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SUR LE JURY
EN FRANCE.

RÉFLEXIONS PRÉLIMINAIRES.

DU NOUVEAU PROJET DE LOI SUR LE JURY.

Le projet de loi présenté à Ja Chambre paraissent dangereuses, d'en démontrer
des Pairs, dans la séance du 29 décem- les inconvéniens, et d'offrir ainsi le faible

bre 1826, par S. E. Mgr. le garde des tribut de mes méditations, soit à ceux de
sceaux , comte de Peyronnet , sous le titre MM. les Pairs qui apporteront dans la dis-

de Projet de loi relatif à l'organisation du cussion de cette loi leur sagesse et leur

Jury j contient, art. Ier ., la disposition talent ordinaires, soit au public, dont
suivante : l'opinion, quoique souvent on affiche pour

Les Jurés seront pris parmi les membres elle le plus profond mépris, est aussi de
des collèges électoraux (1). quelque poids quand il s'agit de consacrer

Cette disposition est conforme à l'opi- ou d'anéantir les droits constitutionnels

nion que j'ai exprimée en 1819, en pu- des Français, d'étendre ou de restreindre

blir.nt, sous le titre d'Observations sur le leurs devoirs, et d'attribuer à quelques-
Junj en France, un système complet d'or- uns, au préjudice du plus grand nombre,
ganisalion du Jury, qui fut alors accueilli le pouvoir immense de prononcer exclu-
avec quelque faveur (2). sivement sur l'honneur, sur la vie et sur

Mais la loi projetée, qui, au reste, la fortune de leurs concitoyens,

comme on l'a généralement remarqué
, Le nouveau projet de loi, comme je l'ai

est peut-être plutôt encore une loi nou- déjà dit, a été considéré surtout comme
velle d'élection qu'une véritable loi sur une modification déguisée des lois élec «

le Jury, détruisant dans ses articles sub" torales actuellement en vigueur ; et si le

séquens ce que pourrait avoir d'utile l'ap- but que l'on s'est proposé en confondant
plication franche et entière d'un principe ainsi la formation des listes électorales

dont j'ai le premier provoqué la recon- avec la formation des listes de Jurés peut
naissance et l'insertion dans notre Code être incertain, dénié ou contredit, la

criminel, j'ai cru que c'était pour moi un confusion du moins est évidente, et peut,
devoir spécial d'examiner le nouveau pro- sans doute, provoquer des critiques aussi

jet, d'en signaler les dispositions qui me nombreuses que sévères et bien fondées.

(i) Le décret du ig juillet i83i, art. 2, porte (2) Je reçus, à cette occasion, de nombreuses
la même disposition pour la Belgique. et honorables félicitations.
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Mais ce n'est point à relie partie île la les règles générales que les publicisles re-

lui projetée que je veux ici m'attacher. gardent comme indispensables pour Pexa-
J'ai examiné, daua an autre ouvrage, les meo par Jury, et reconnaître si les me-
besoins et les Inclines de la législation fran- sures que j'ai indiquées , ou des moyens

sous le rapport politique; et cet analogues, seraient plus ou moins propres

ouvrage, qui sontient entre autres un cl m- que le projet ministériel à assurer de bonne
pitre intitulé des Collèges électoraux, dé- Foi l'indépendance «lu Jury, la considé-

nionlre à quel point tous les droits poli ti- ration donl il doit cire environné, la

queues Franc nnus par la Charte, gravité, la liberté et l'impartialité de ses

se trouvent désarmés contre les attaques décisions, but commun des recherches de
continuelles dont ils sont l'objet, combien S. E. comme des miennes, ainsi que Pat-

nos institutions manquent de garanties et testent divers passages de l'exposé des

de moyens d'action. Tout cequi, dans le motifs (1).

nouveau projet, est destiné à influer seu- L'écrit que je publie aujourd'hui n'est

lement sur l'exercice du droit électoral, donc réellement qu'une seconde édition

,

restera donc étranger à mon examen, exactement conforme à celle qui a paru
ranisation du Jury, sa formation, ses en 1819, de mes Observations sur le Jury

mouvemens, son action, voilà le but uni- en France.

que de mon travail. La présentation du nouveau projet de
il bien faire sentir combien ce qu'on loi sur le Jury devient l'occasion de cette

•le parait éloigné de ce que je publication nouvelle. Les dispositions du
crois avantageux: et de ce que j'estime projet, ainsi que l'exposé des motifs,

i et convenable, il m'a semblé que le trouveront place, à titre d'annotation,

sûr moyen était de rappeler au lec- dans le cours de mon ouvrage, suivant

leur le système que j'ai publié il y a neuf qu'ils s'y rattacheront, et j'y joindrai

ans comme propre à remplacer ce qui successivement les réflexions que feront

le , en le rapprochant de ce que S. E. naître, ou l'ensemble du projet de loi , ou
garde des sceaux soumet en ce mo- ses dispositions isolées, ou le but avoué

' à la Chambre des Pairs, et démon- du nouveau système, ou son résultat pro-

tier comment, en partant d'un même bable, ou la contradiction qui existe réel -

principe, celui que « les Jurés seront pris lement ou que je crois apercevoir entre

,i les membres des collèges éleclo- les effets qu'il doit produire et ceux, que
raux », les deuxprojels arrivent à des con- l'on déclare en attendre.

enecs entièrement contraires, à des Le Jury étant un des fruits de la révo-

ls absolument opposés. lution , il semble qu'il est dans sa desli-

Je crois que le lecteur pourra ainsi se née, comme dans celle de la matière élcc-

plus sûrement et plus facilement sur iorale , comme daus celle de la liberté do

(r) « Des reproches nombreux et fiéqiicns » avec le premier , a sa source dans l'époque as-

j nt il'- !i tés depuis quelques années au » signée pour la désignation des Jurés, qui ,n'é-

léme adopté par 1rs rédacteur! eu Code s tant choisis qu'après que les accusations ont

d instruction criminelle pour la convocation » été portées, semblent être plutôt, disent les

lury. .» censeurs du système, des commissaires appe-
n Doux de ces reproches ont paru surtout di- o lis pour un jugement qu'on veut obtenir, que

i d'attention. z> des Jurés véritables appelés par la loi même,
i> Le premier est ronde sur l'intervention des » sans intérêt, sans affection et sans partialité,

préfets, qui parait, mal réglée aui censeurs » Le désir de faire disparaître les causes et

me, el qui pourrait avoir selon eux, » les prétextes mêmes de ces reproches a détor-

des inconvénient fâcheux pour l'indépendance » miné le > oi à nous prescrire de vous soumettre

projet «le loi que nous vous apportons au-
l md, qui se confond à plusieurs égards «jourd'hui. » (Estrait de l'Exposé det motifs,)

des états pro- sidensdes cours d'assii I déni i î r t- bu sort la

i

, forment ose liste de jo- liste des jurés par session. (Décret du î g juillet 1 83 1.)
fil requises pu les pré»
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la presse , d'être l'objet fréquent des essais

et des expériences de toute nature, jus-

qu'à ce que ces essais et ces expériences,

qui ont déjà eu des effets si fâcheux,

l'aient enfin fait disparaître du nombre
des institutions vivantes.

Le premier coup dont fut atleintle Jury

lui fut porté par le Code d'instruction cri-

minelle; en supprimant le Jury d'accusa-

tion ou grand Jury, ce Code faussa chez

nous cette grande et bienfaisante institu-

tion qui, chez nos voisins, tire toute sa

force et son importance du grand Jury,

par lequel elle est réellement une institu-

tion politique autant qu'une institution

judiciaire (1).

Toutefois, comme chez nous les élé-

mens naturels du grand Jury manquent
entièrement (2), ou que ces élémens,

manqueraient à leur destination, si l'on

pouvait en rassembler (3), et comme en
général la sagacité des magistrats français

et leur esprit de justice, leur amour de

l'ordre, leur disposition habituelle à pro-

téger tout ce qui mérite protection, leur

dicte des décisions qui offrent peu ou point

de prise à une censure méritée , les cham-
bres d'accusation des cours royales ont

rempli, aussi bien qu'il était possible,

sous le rapport de l'administration de la

justice criminelle , les fonctions attribuées

précédemment, chez nous, au Jury d'acu-

sation.

Depuis long-temps déjà l'opinion pu-
blique avait signalécorameineonséquente

une disposition du Code d'instruction cri-

minelle (4) qui, après avoir déclaré in-

suffisante pour prononcer une condamna-
tion une majorité de sept sur douze, so

contentait ensuite d'une majorité de neuf

(i) Le grand Jury est composé
,
pour chaque

session d'assises, de douze au moins et de vingt-

trois Jurés au plus , désignés par le shérif du
comté, pris dans les cantons différens, et choi-

sis parmi les hommes sans reproches, les francs-

tenanciers les plus appareils, les plus qualifiés

et les plus considérables du comté. ( Voy. Iîlacks-

tone , tome VI , chap. xxin
,
pag. 1 67 et suiv.

—

Delolme, Constitution d'Angleterre, chap. xn,
pag. i85 et suiv.) Et cet appel des grands Jurés

est considéré par ceux qui sont inscrits sur la

liste du shérif comme un devoir si impérieux

en même temps que comme une prérogative si

précieuse, que tous les étrangers qui ont quel-

que connaissance de l'administration de la jus-

lice criminelle en Angleterre, ou qui ont été à

portée d'en suivre la marche , savent qu'en quel-

que lieu que se trouve un Anglais appelé au

grand Jury, s'il est prévenu à temps, il quittera

tout, et fera , s'il y a lieu , un voyage long et

fatiguant pour se trouver à la session , tandis que
souvent le même individu, s'ii fait partie du
Parlement , se dispensera de s'y rendre.

Les membres du petit Jury , ou Jury de juge-

ment, quoique choisis aussi parmi des hommes
libres et généralement parmi les francs-tenan-

ciers [liberos et légales homincs de vicineto),

sont des personnes beaucoup moins importantes.

La qualité de franc-tenancier n'est même exi-

gée d'eux que lorsqu'il s'agit de statuer sur des

cas de trahison. (Voy. fîlackslone, t. VI, cha-

pitre xxvii, pag. 262 et suivantes, et Delolme.
Loc. cil.

)

(2) Malgré le rétablissement de l'ancienne

noblesse et l'établissement de la nom elle, comme
la France repousse toute attire aristocratie que

l'aristocratie politique de la Chambre des Pairs,

et ne saurait voir des gens considérables dans

des hommes décorés d'un tifre , mais qu'elle ne

peut regarder comme supérieurs par leur in-

struction , leurs qualités morales, leur bienfai-

sance active, en un mot, qui ne se présentent

point à elle comme des patrons désintéressés,

comme des protecteurs-nés , comme des défen-

seurs de ses libertés et de ses droits, il n'y a

aucune parité à établir sous ce rapport entre la

France et l'Angleterre , et c'est ce qui rend im-

possible chez nous la composition d'un grand

Jury
,
privés que nous sommes d'élémens iden-

tiques ou analogues.

(3) L'observation précédente suffit pour jus-

tifier cette assertion ; et un grand Jury indépen-

dant qui , dans l'exercice de cette haute fonc-

tion , ne chercherait d'autre privilège et d'autre

avantage que celui de maintenir une institution

nationale, un des boulevards de la liberté pu-

blique, serait bien difficile, pour ne pas dire

impossible à trouver dans chaque département.

(4) L'art. 55 1 du CoJe d'instruction crimi-

nelle était ainsi conçu :

« Si néanmoins l'accusé n'est déclaré coupable

» du fait principal qu'à une simple majorité,

» les juges délibéreront entre eux sur le même
» point, et si l'avis de la minorité des Jures est

» adopté far la majorité des juges, de telle sorte

» qu'en réunissant le nombre des voix , ce nombre

» excède celui de la majorité des Jures et de la

» minorité des Juges , l'avis favorable à l'accusé

» prévaudra. »

Cet article subsiste encore en Belgique ; il a

été remplacé en France par la loi du 4 mars i85r.
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sur dix-sept (quoique la masse des proba- blcs aux accuses : la nature des choses

bilités se trouvai singulièrement dimi- indiquait, par exemple, de recourir au
mire), lorsqu'on 1821 le Gouvernement moyen que j'avais indiqué en Ls 19, ou
proposaun projet à l'effet de modifier cette à toul autre qui ne fût pas en opposition

disposition que la raison, la justice cl manifeste avec l'existence du Jury, avec
l'humanité prescrivaient de réformer. sa destination, avec le maintien de ses

Vais, au lieu de concilier les moyens droils(l).

de réforme avec le système do Jury, et de On pouvait dès lors prévoir que, réduit

les tirer du sein de cette institutionmême à celte sorte d'ilotisme et paralysé dans
on adopta une combinaison dont il était son action et dans la plénitude de l'cxer-

facile de prévoir la funeste et prochaine cice de ses droits, le Jury ne tarderait pas

inuucnce sur l'institution du Jury, puis- ;i recevoir de nouvelles atteintes. Aussi,

que, par la loi du 24 mai 1821 , toutes les en 1^22, la connaissance des délits de la

fois que la déclaration affirmative duJury presse, qui, par leur nature, doivent sur-

est rendue à la simple majorité (sept con- tout être soumis à l'examen et aujugement
tre cinq) sur le fait principal , la délibé- par le pays , c'est-à-dire au jugement par

ration isolée de la cour d'assises, qui peut Jury, lorsque les élémens dont il se l'orme

se former par l'opinion de trois juges représentent réellement l'opinion publi-

contre deux , suffit poux anéantir la dé- que; les délits de la presse, dis-je, qui

claration du Jury et faire rendre un arrêt avaient été attribués au Jury par la loi du
contraire à cette déclaration; en sorte 20 niai 1^1!), après une longue el belle

que -, dans ce cas, le Jury, convoqué spé- discussion dans les deux Chambres, lui

cialement et uniquement pour décider fut-elle enlevée de suite pour cire rendue

un fait, n'est réuni en définitive que pour aux magistrats.

voir et entendre prononcer que ce qu'il II est juste de faire encore remarquer

a reconnu, en son amc et conscience, être que les vertus publiques , les qualités émi-

noir se trouve blanc, c'est-à-dire pour se nentes qui distinguent les corps de magis-

voir délivrer publiquement un brevet de trature en France, ont produit, relative-

sottise, d'incapacité ou d'inhumanité, nient à la presse, des arrêts aussi utiles

,

par décision de trois juges qui,!e plus aussi conformes aux besoins de la société

souvent n'ayant rien à examiner ni à dé- qu'auraient pu l'être les décisions des

cider dans les procédures soumises aux as- Jurés, et que ces arrêts ont même reçu

sises, à la différence des autres affaires, de la gravité des magistrats plus d'éclat

peuvent ne pas donner toujours à toutes et de solennité (pue n'en auraient eu les

les parties du débat cette attention scru- déclarations du Jury. Mais ces résultats,

puleuse qu'y prêtent nécessairement des inhérens à la haute sa

hommes enlevés un instant à leurs allai- trature, et à l'occasion desquels les auteurs

res domestiques pour exercer les fonc- des lois «le 18Î .. n'ont pu dissimuler leur

tion de Jurés, et appelésuniquement pour désappointement et leur mécontentent,

celle opération. et en ont même consigné l'expression

Celte attribution conférée à la Cour dans des actes publics; ces résultats im-
d'assises par la loi du 24 mai 1821 est prévus sont entièrement étrangers aux
sans doute favorable à l'accusé, puisque effets de la loi en ce qui concerne l'insti-

ce n'est que lorsqu'il est déclaré coupable tution du Jury , et n'affaiblissent en rien

,

par le Jury que la Cour délibère. Nais, sous ce rapport, la force d\i coup dont

sans frapper le r, comme l'a cette institution a encore été frappée ré-

fait celle loi, il était facile de trouver lativement aux délits de la pi

d'autres combinaisons également favora- Bientôt une loi, en date du 25 juin

i) Ce moyen fu( proposé coniino amende- siégeai I alon a celle ' ban . . ma la

I dans le sein d< la Chambre des Députés, discussion de la loi du a4 mai 1821 , l'ainende-

aicr président d'une Cour royale qui nient de M. ùc (
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1824, acheva de réduire le Jury, en valoir l'attribution précédemment con-

France, à un véritable simulacre, et de férée aux cours d'assises, en vertu de la-

rendre cette institution presque entière- quelle leur décision pouvait, dans tous

nient inutile et vraiment ridicule, soit en les cas résolus à la simple majorité du

autorisant les Cours d'assises, dans une Jury, non pas seulement modifier, mais

multitude de cas, à ne tenir aucun compte anéantir la déclaration du Jury (5).

des déclarations du Jury de jugement, et Celte dernière loi de 1824 a porté,

à y substituer des décisions arbitraires (1), sans contredit, une véritable confusion

soit en leur permettant également de re- dans la législation criminelle , dans la lé-

garder comme non avenus les arrêts des gislalion pénale et dans les attributions

chambres d'accusation (qui remplacent respectives des chambres d'accusation,

chez nous le grand Jury ou Jury d'accu- des Cours d'assises et des Jurés, en même
salion), et de faire rentrer, par leur vo- temps qu'elle a achevé de faire perdre à

lonté unique, sans le concours du Jury l'institution française du Jury le reste de

de jugement, ou plutôt malgré sa déclara- considération qu'elle avait pu conserver

tion formelle{2) , dans la classe des simples encore depuis la loi de 1821.

délits correctionnels, sous le rapport de Mais si le nouveau projet soumis à la

l'application de la peine, sans en déduire Chambre des Pairs était adopté, indépen-

les motifs, autrement que par une énon- damment de l'influence qu'il devraitavoir

ciation vague (3) , des faits rangés par la sur les destinées de la France ,
comme loi

loi dans la nomenclature des crimes, cou- d'élection
,
point de vue sous lequel, ainsi

sidérés comme tels par la chambre d'accu- que je l'ai déjà dit, je m'abstiens de l'exa-

sation, et dont l'existence est reconnue miner, il est certain, à mon avis, que le

par les Jurés ; soit en les autorisant, dans Jury français, avec ce qui lui reste d'at-

des cas identiques, à appliquer, selon tributions , concentré dès lors dans les

leur bon plaisir, ou la peine de mort on mains d'un très petit nombre (0) d'élus

une autre peine, ou à substituer une peine du pouvoir, cesserait d'avoir rien de

correctionnelle à une peine afïïictive et commun avec ce qui constitue véritable-

infamante, ment le Jury
;
que ses décisions ne pour-

Les motifs et les considérations allégués raient en aucune manière être regardées

à l'appui delà loi de 1824 ne justifièrent comme formant ce qu'on appelle \ejuge-

que trop ma prévision sur les effets de la ment par le pays; et que, dans 1 alterna-

loi du 24 mai 1821 (4); car on ne man- tive d'avoir pour juges des hommes iso-

qua pas alors, pour justifier la nouvelle lés, désignés ad hoc par un fonctionnaire

usurpation des droits du Jury , de faire révocable, étrangers par leur individua-

(i) Voyez les articles 4, 5 , 6,7,8etgdela née, à des fonctions incompatibles avec celles

loi du 2b juin 1824, la Cour est tenue seulement de Juré; et en cas d'assises extraordinaires , il

de déclarer qu'il existe des circonstances allé- y a des chances pour <|ue , comme l'a prévu le

nuantes, mais sans les exprimer. projet, les inscrits sur la liste des deux cents

(2) Voyez les mêmes articles de cette loi. exercent deux l'ois dans le cours d'une année les

(3) Suivant l'ait. 4 de la loi du a5 juin 1824, fonctions de Juré.

la cour est tenue seulement de déclarer qu'il A Paris, où il y a habituellement deux sec-

l'xisle des circonstances atténuantes, mais sans lions de cours d'assises et cinq sessions exlraor-

les exprimer. dinaires par trimestre à chaque section, les

(4) Voyez tom. 5, pag. 236 (note 1.) chances sont les mêmes que dans les déparlc-

(5) Voyez la discussion de la loi de i824. mens ; et le petit nombre de douze cents donne

(6) Les quatre assises ordinaires de chaque même comparativement un caractère bien plus

année exigeant cent quarante-quatre Jurés, il apparent de commissaires à ces Jurés dans une
est probable que, même sans assise extraordi- ville où, pour obtenir dans les collèges éleclo-

naire, chacun des Jurés inscrits sur la liste des raux les choix désirés , on en est venu au point

deux cents ayant druit de siéger en cette qualité de parquer
,
pour ainsi dire , les électeurs indé-

prendra part aux opérations d'une session , à pendans , et d'envoyer dans des sections diffé-

cause de la promotion éventuelle d'un certain rentes du collège des électeurs habitant la même
nombre d'inscrits, dans le cours de chaque an- rue cl quelquefois la même maison.
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lilé à Fœil investigateur de l'opinion pu- Mais, dût-il en ôlre ainsi, comme une
bhque, qui ne devront dès lors avoir espèce de pudeur publique environne
d autre but que de justifier la confiance toujours les grands corps cl ne leur per-
de celoi qui les aura honorés de son choix, met jamais de descendre à un certain
et ne connaître d'autre responsabilité que degré d'abaissement, où il n'est que trop
celle d'encourir sa disgrâce, ou des ma- ordinaire de voir les individus se préeipi-
gistrats inamovibles soumis par la nature ter par faiblesse ou par ambition, il no
de leurs fonctions, soit collectivement, pourrait, je le répète, y avoir d'incerti-
soit individuellement

. à une surveillance lude dans la préférence à donnera l'une
de tous les instans , à une grande respon- ou à l'autre de ces deux situations, si

,

Sabilité morale que peut à peine décliner du moins, la France avait la liberté du
et que ne saurait jamais répudier l'homme choix.
le plus audacieux cl Je plus impudent, il Malheureusement, il n'en est pas ainsi.

n'est pas un citoyen raisonnable qui ne La Charte a consacré l'existence du Jury
préférât mille fois la suppression absolue (art. 8) : pleins de respect pour cette dis-

dut/Wry à cescommissions annuelles qu'on position comme pour celle qui maintient
propose d'instituer aujourd'hui sous le \& liberté de la presse , comme pour celle

nom de Jurés , et qui peuvent en défini- qui consacre l'égalité des citoyens devant
tive devenir pour la Fiance un corps per- la loi , comme pour toutes les autres, les

manent de seize à dix-sept mille Jurés ministres se croient obligés de maintenir
préfectoraux t sans autre droit à la cou- nominativement le Jury; et, si l'on en
fiance publique que celui d'être agréables croit l'Exposé des motifs, c'est même
aux préfets, sans autre titre peut-être pour le rendre plus libre, plus indépen-
que le choix qu'il aura fait d'eux, et sans dant, qu'on propose de faire élire les

aucune espèce de responsabilité, qui ju- Jurés par le préfet
,

parmi les électeurs

géraient souverainement dans tout le dont ce fonctionnaire forme la liste sans

royaume les affaires de toute nature dé- contrôle, et sur laquelle il peut inscrire

férées aux assises. qui il lui plaît (3).

Je sais fort bien que, comme l'a récem- Certes, si le choix des Jurés par le pré-
nient publié un magistrat distingué de la fet, parmi une classe d'individus déjà fort

Cour royale de Paris, dans un écrit où restreinte, dont cet administrateur forme
quelques-uns des projets que nous venons lui-même la liste primitive, qu'il a, il

de voir éclore nous ont été annoncés (1); est vrai, la faculté détendre en inscri-

re sais bien, dis-je, que l'influenceactive vaut provisoirement sur la liste des élee-

ct permanente des jésuites , des congre- teurs ceux qu'il juge convenable d'y in-
gations et du parti prêtresur le personnel scrire , sauf réclamation , et qui, à tort

des cours et des tribunaux, et sur le choix comme,à raison , en exerceront tous les

des magistrats, doit faire craindre que droits, quand il en sera temps, par suite

cette fermeté éclairée, cette noble indé- de cette bienveillante inscription, en cas

pendance qui distinguentsi éminemment qu'elle ne soit pas critiquée; certes, bï le

la magistrature actuelle, ne finissent par choix des Jurés par le préfet est le seul

s'altérer dans un avenir même assez pin- moyen de les avoir libres et indépendans,
chain, et que ecs nobles fonctions ne de- il faut convenir que c'est un grand mal-
viennent bientôt le prix d'une comptai- heur, car personne ne croira, pas même
située serrile pour le ministère, et ne soient les préfets chargés de dresser les listes (4),

accordées qu'à des intérêts de coterie (2). que celte désignation des Jurés commise

(i) Voyez l'ouvrage do M. Colin , de la situa- (3) Voyez plus haut
,
page, i, 1rs extraits de

Hon du clergé , de la magistrature et du minis- l'Exposé des motifs. Voyez ;mssi la dernière
1ère , chap. de (a magistrature, pag. no, m phrase de cel Exposé , inscrite [>! n ^ bas.

et «uiv. (4) Cette assertion n'est pas hasardée; car,
(a) Voyez l'ouvrage de M. Collu

, p. 112. dam l'état actuel, nous avons vu des piolets,
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à leurs soins puisse imprimer aux élus En voyant la main du préfet formantù
portés sur le tableau des deux cents, ce la fois la liste des électeurs et la liste des
caractère d'indépendance dont on déclare Jurés, choisis parmi les électeurs, elle

qu'ils ont besoin pour remplir leurs fonc- supposera le même but, la même in-
tions dans l'intérêt de la société et du fluence,lenièmerésultat,soitqu'onravoue

Gouvernement. ou qu'on le nie; et, comme on lui a dit :

r. u . , ,. , , t . . • « Tout électeur pourvu d'une place ouOn ne peut avoir oublie la doctrine mi- „ omniA: „no]„„„„ i •. *\ , .

. ., . «r . . . .j • » emploi quelconque, doit recevoir doci-
nislenelle consignée dans tant de circu- M i„,„ Q„ f

* " „^*„ j -tu
, . . ,

°
, , . , c . , , . • » leinent son vote des mains de 1 autorité

Jaires, et proclamée tant de rois a la tri- D„„x„;„,,„„ „n„ i
, ' ,',. . , n , . » supérieure, » elle pensera de même quebune publique, suivant laquelle tout . ,,. V, - „ „.,_„ i ,' ,,., ,

H
. .

,,,, ?, ^ ' . , i x-.
tout Jure qui aura f honneur d être choisi

délègue du pouvoir a quelque titre que _„_ T^ „„ »S . i •. . .

*.. . .K, ., -
1 l

, -

1
, pai le préfet, doit ou peut au moins rece-

ce soit, tout fonctionnaire ou employé du * • _„ • ' „„»„ \
'

, ., i •' T0U aussi son vote «es mêmes mains,
gouvernement , salarie ou non salarie

, __„_ aa-a„„ j„ iju„ t . . , ,
'

**
. i ii -i i-i pour décider de i honneur, delà vie et de

est tenu , dans 1 exercice de son droit i çnvt „„a j nr. •»
'

,,,,.' , r. . , , ,. , la fortune des citoyens,
d électeur , de taire abnégation de sa pen- r »i Q mn ,-« j„ i *• • i

, ' ,
a

tv i- i
Cette masse de Ja nation, qui, dans

see, de son vœu, de ses affections , de .._ __„„ i.„„ „„ . i u «

', , . , ' £ son gros bon sens, raisonne quelquefois
ses désirs, de sa conscience . enfin , pour _.__„•, „ « • j

i, '
. , , ,, / . ! ,\ assez juste, ne pourra larnais se persuader

voter d après Ja volonté du ministère, _„_ * ,,, • „ .
* • - r

J
,

1
,

, . ,
r

. , . .. . , , c
' que ce qui estexige d un homme dans un

volonté qui lui est transmise par le préfet *_ _*„_„„„ii i -,
, j» . /->

l
* •

cas, et ce quel on proclame îuste, neces-
de son département. Un ne peut avoir „_:_„ „,.,;p ,„ „.„

J
,

,,., i j . .• r » saire, conforme aux convenances, a
oublie que la destitution a trappe sans i'u„„„ Q„„ a i„ a •» / • » 'n *

1 ., -, .,,
1!

. , f honneur , a la droiture (quoiqu elle ait
ménagement les électeurs lelons qui , dans ' __ t '„„„j „ „„ • • . , . • *

, „ ° .. , ,'. ,
1
,. ' . a cet égard une opinion toute contraire)

,

les fonctions ou les emplois publics, ont __„_;" a*-„„ « •«. « • v •{
... , ." ,, * ,' ne puisse être prescrit au même individu

ose penser qu ils n avaient engage que j„„„ „„ o.,t,.„ ™ • •* -j »
,

j
. *. . 5 & i_ dans un autre cas qui parait identique ou

leur temps, leurs connnaissances acqui- nT1 „i„„„ Q „„„ „„„„«„ i. i •

,
l '

, -
1

,
analogue, sans que son honneur, sa droi-

ses , leurs talens, et se sont permis de llirû o( »„„i„ i *
.' ,, '. , . ,, j

1 ^ ture et toutes les convenances en soient
voter d une manière indépendante On

Llegsés E„e ne co ndra comment
n a point oublie que des titres , des bon- on t^ hoiiné ,

i

e homm^ faisanfc
neurs et des places lucratives sont venus „v>„^„„*;„„ jq „ • • -ciJ

, ,, . , . abnégation de son opinion , en sacrifiant
récompenser le dévouement de ceux qui, „„ in, Q„ t

' a„ „„ „ , . r. u r
l
,, ,, . , , . ., ,

t. ' sa liberté , en se montrant enfin obse-
uisque-la éloignes de la carrière des em- rinin,,»n/.«™;i»» „ j -i ' •* ii»t iJ ,> ... a .. ,,,. ,, quieux et servile quand il s agit délire les
plois publics, aspiraient a boire a leur ,i' „«- j oe, j- \ . i

.^ '
r

. , . . . députes des departemens, qui sont char-
tour a cette coupe si douce, si enivrante nAc ,1 Q cf^t,,-,». o„„ i~„ 1 i * x 1
, . 1

l
., .., ' ges> de statuer sur les plus grands et les

du pouvoir ou de 1 autorité. «i„ c «v. Q«o ;«»^-a* i i .• - »i plus chers intérêts de la nation, en gene-
Et la masse de la nation, toute pleine ralj de disposer delà fortune publique,

de ces souvenirs si récens et si nombreux, d'accuser peut-être les ministres en cas de
ne pourra pas et ne voudra jamais distin- concussion et de trahison; et comment
guer dans sa pensée, la nature différente ceux qui exigent cette abnégation, ce sa-

des fonctions de l'électeur qui tient du crifice, cette servilité, peuvent l'avouer

gouvernement une place, un emploi ou sans honte et ériger leur volonté en doc-
un titre, et des fonctions du Juré élu; trine, tandis que l'on deviendrait un être

elle ne pourra, elle ne voudra pas distin- immoral , et même un prévaricateur, si

guer le vote politique de l'un duvoiejudi- l'on consentait à se soumettre à des ordres

claire de l'autre; Ja soumission obligée, ou à une volonté étrangère, quand il s'a-

avouée , ordonnée du premier , de l'indè- git de statuer sur des intérêts particu-

pendance (proclamée nécessaire) du se- liers, sur le sort d'un accusé, et que celui

cond. qui oserait avouer en pareil cas son in-

craignant qu'on no soupçonnât Icurîniparlialité soixante noms parmi toutes les diverses classes

d.ms la rédaction des listes de Jurés pour ju,f;cr d'cligibles , et faire dresser procès-verbal de
des affaires politiques , faire tirer publiquement cette opération,

au sort, en séance du conseil de préfecture,
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flnence serait regardé comme un homme glais, quelque rapport flans leur situation,

déhonté. dans leur position soeiale?

Kl comme il est assez dans l'ordre des Le shérif est chargé de maintenir dans

choses que la masse de la nation soit son comté la paix du roi
; il y exerce des

étrangère à tout ce qu'a de délié et de fonctions administratives et judiciaires :

subtil une pareille distinction, on ne le préfet est chargé d'administrer le dé-

pourra pas raisonnablement s'étonner de parlement qui lui est confié, et auquel

lui voir mettre sur la même ligne, dans ordinairement il est étranger.

son opinion , l'indépendancede l'électeur Le shérif, à la vérité, est nommé par

fonctionnaire public ou aspirant à le de- le roi d'Angleterre, comme le préfet l'est

venir, avec l'indépendance de l'électeur par le roi de France; mais le mode de

choisi spécialement par le préfet, entre nomination même est essentiellementdif-

les autres électeurs ou prétendus tels (1), férent
,
puisque le roi ne peut prendre un

pour remplir chaque année les fonctions shérif que dans le comté qu'il habite , et

de Jurés. qu'il ne peut le nommer (pie sur une liste

\ la suite de cette discussion, est-il triple de candidats, préparée par les

nécessaire de répondre à l'argument que grands-juges, dressée avec solennité, et

l'on semble vouloir tirer en faveur de après discussion, par le chancelier, le

l'attribution du choix des Jurés au préfet, chancelier de l'échiquier , les juges, les

de ce qui se pratique en Angleterre, où grands-officiers et conseillers privés réunis

la liste des Jurés est dressée par le shérif (2). en assemblée générale.

J'avoue qu'il faut que je retrouve cette Les fonctions de shérif sont, comme
observation dans l'Exposé des motifs

,
celles de préfet, des fonctions impoi-

pour pouvoir me persuader qu'on la pré- tantes qui confèrent de grands pouvoirs

sente comme sérieuse. et de grands honneurs; maisaulieu d'être

En effet, outre que tout est différent très lucratives comme celles des préfets,

dans la manière dont se rend la justice elles sont purement honorifiques, et si

dans les deux pnvs, qu'il n'y a nulle onéreuses pour celui qui en est pourvu,

parité entrcles fonctions des grands-juges que l'on n'estime pas à moins de 1500

d" \ngleterre et nos cours d'assises, entre ou 2000 livres sterling la dépense an-

les formes de procéder en matière crimi- nuelle qu'elles exigent; aussi a-t-on soin

nelle chez nos voisins et les formes de de n'y appeler que des hommes assez ri-

noire procédure ; entre la constitution du ches pour supporter ce sacrifice; des

Jury français et celle du Jury anglais; hommes ayant une maison montée (3),

entre leurs élémens respectifs; entre des parce qu'on ne met à leur disposition ni

chambres d'accusation , composées de ma- un hôtel meublé avec luxe, ni des frais

gistrals nommés par le roi, et le grand d'établissement ni un riche traitement,

Jurv , formé des hommes les plus consi- ni des frais considérables de bureaux,

dérables de chaque comté, sans l'assenti- comme cela se pratique pour nos préfets,

ment duquel aucun Anglais ne peut être Les fonctions de shérif nedurcntqu'une

mis en jugement ; entre les effets des dé- année, et l'on conçoit aisément qu'une

claralionsdu Jury de jugement dans l'une charge aussi onéreuse , et qui exige de si

et l'autre contrée, etc., etc.; est-il possi- grands sacrifices pécuniaires, doit être

Lie de découvrir quelque analogie réelle partagée entre tous ceux qui peuvent y
entre un préfet français et un shérif an- concourir, et donner cette preuve de

(i) Je dis ou prétendu.1
; tels: car, d'après » peuple voisin (a dit M. le garde des sceaux),

l'art. 4 du projet de loi, l'inscriplion d'office «tout invitait à confier ce pouvoir au chef de

non critiquée, ou maintenue malgré la critique, s L'administration du département » ( Voy. I \-

peut conférer en dernière analyse le droit élec- posé îles motifs.
)

toral, quelle que soit la quotité du cens payé (3) Voyez Blackstone , tome II, pag. i à i4,

lui qui a éié porté ainsi Bur la liste. cl tome V, pag. i à 16 , traduction de (.lioin-

(2) a I,'exemple même cpie nous donne un pré, 1822.
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dévouement à l'Etat : les préfets n'aspi- sûrs de trouver dans la protection des
rent qu'à conserver et à prolonger les ministres contre toutes les plaintes que
leurs, parcequ'ils s'en trouvent fortbien. peut provoquer leur carrière administra-

Tout citoyen anglais qui a été nommé tive (2).

shérif par le roi, après avoir été porté sur Le shérif est donc incontestablement
la liste triple des candidats, est tenu l'homme du pays, tandis quele préfet est
d'accepter et d'en remplir les fonctions, Lhomme du Gouvernement.
sous peine d'amende j et je ne connais pas Je ne suppose pas que ces détails sur
dans nos lois de disposition pareille à les fonctions des shérifs, dont chacun
l'égard des Français pourvus de préfec- peut vérifier l'exactitude, et la eompa-
tures. raison des rapports prétendus entre leurs

Enfin, tout shérif qui administre son fonctions et celles des préfets, soient de
comté pendant une année, qui l'adminis- nature à démontrer par l'indépendance
tre à ses frais, au milieu de ses conci- reconnue des préfets celle qu'on doit
toyens et sous leur surveillance, et qui attendre des Jurés choisis par eux.
aspire au moment où il cédera sa place à II est donc évident pour tout homme
un autre (disposition d'esprit qui les dis- de bonne foi que le moyen indiqué par le

tingue sans doute en général de nos projet comme devant assurer la libellé et
préfets), tout shérif, à son entrée en l'indépendance du Jury, celui de faire
fonctions, jure entre les mains du juge choisir les Jurés par le préfet sur la liste

d'observer exactementles lois, de ne vexer des électeurs, dressée par lui, et d'en
personne, de ne point abuser de son au- faire choisir uri petit nombre qui doit
torité; et il est possible, sans que ma suffire à peine aux besoins desassises peu-
mémoire me fournisse à cet égard de dant une année, et rend certain le con-
documens bien exacts, il est possible que cours des élus aux jugemens à rendre
nos préfets fassent un serment analogue, pendant cet intervalle j il est évident que

Mais ce qui dislingue essentiellement ce moyen n'est propre qu'à produire un
le préfet du shérif, c'est que si celui-ci effet absolument contraire à celui que
recevaitde la part desminislres desordres Yon doit et que Yon dit se proposer; et
contraires aux lois et à ses devoirs, comme que quand même les Jurés seraient réél-
it ne redoute point la destitution, et n'a lenient libres et indépendans

., comme
,

point fait abnégation de sa volonté et de d'après le mode d'élection, personne n'en
son opinion (1), il se garderait bien de croirait rien, le mal serait toujours le
s'y conformer, parce que son premier même, puisqu'il exposerait de plus enplus
besoin est d'obtenir l'approbation de ses h Gouvernement à des imputations dont il

concitoyens, et parce que l'autorisation lui importe d'écarter de luijusqu'à l'appa-
de diriger contre lui des poursuites n'é- rence(3).
tant point nécessaire pour que la justice D'un autre côté, si les Jurés choisis par
puisse examiner les actes illégaux d'un le préfet sur la liste préfectorale des élec-
shérif, comme elle l'est pour poursuivre teurs ne peuvent offrir aucune garantie
chez nous, non-seulement un préfet, d'indépendance ni en avoir la moindre
mais le dernier adjoint de maire, le apparence, ils n'en offriraient pas davan-
shérif ne peut attendre que de sa bonne tage, à coup sur, sous le rapport des lu-
conduite et de la régularité de ses opéra- mières(4).
tions la garantie que nos préfets sont Je commence, au reste par déclarer

(i) Voy. pag. 7, la doctrine des ministres
(4) y,I. Je garde des sceaux a dit: « Ce n'est

sur la dépendance des fonctionnaires. „ pas assez, messieurs , d'avoir une justice libre;

(2) Voy. sur les fonctions de shérif, Blacks- » il lal,t encore l'avoir éclairée, même l'avoir

tone, tome II; Delolme, etc. m éclairée pour qu'elle résiste aux influences

«extérieures, et par conséquent pour qu'elle

(3) Voyez l'Exposé des motifs par M. le garde » so it libre. » (Voyez le Moniteur , noa du 3i dé-
des sceaux. cembre 1826 et du 1" janvier 1827. )

tome v. 2
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que I'£xposé des motifs en cette partie inscrits d'office, pour mériter l'honneur

me parait lout-à failinapplicableaux Jurés, d'être appelés par le préfet aux fonctions

Sans doute, les assertions du ministre de Jih

seraient exactes s il s'agissait des membres II faut même le dire aussi : le choix que
de la magistrature proprement dite, mais l'ont les ministres des administrateurs su-

elles cessentde l'être quand il est question périeurs de chaque département ne peut

des Jures. La composition du Jury deju- équivaloir à un brevet de supériorité de
gement, dans les pays où il existe de vé- lumières, susceptible d'être reconnu vé-
ritables Jurés , contredit le principe qui néralcnient par la nation,

fait la base du raisonnement de son i.xe.
,

savoir que pour remplir les fonctions de Chaque préfet n'estppint un docteur révéré,

Juré, il faut une dose de lumières supé- Kt lc savo"> choz îui
>
u

'

cst P*8 lout rclin} -

ricurc à celles de lout homme doué d'une

raison gaine et pourvu d'une instruction Et certes la garantie que peut présenter,

commune; et l'expérience, ainsi que les SOUfl le rapport des lumières des Jurés,

journaliers, soit chez nos voisina, lo choix (
i
ul en sera fait par le préfet,

soit'chez nous, viennent démentir, quant n'
e8t

l
,as moins contestable, et ne doit

aux déclarations du Jury, les conséquen- Pas être moins contestée que la garantie

ces erronées que le ministre a déduites (
l
uc lon prétend trouver dans ce même

d'un principe dont l'inexactitude est gé- clmix, dc lcui' liberté et de leur indépen-

néralement reconnue (l). dance.

Toutefois, puisqu'on a parlé des lumiè- Re sait-on pas que la qualité de bien

res des Jurés , dont le choix, fait parle pensant, quiemporteaujourd'huiavec elle

préfet, sera, dit-on, une garantie; il faut l'obligation d'être congréganiste et jé-

bien faire remarquer tout ce qu'a d'étrange * uile
>
et de pratiquer avec celât et oslcn-

cetlc assertion. Je connais peu dc préfets, t;,ljl)I1 u,ie foule de vaines simagrées, dc

et je ne révoque en doute la haute capa- l
,cllls actes {le dévotion minutieuse, et

cité d'aucun d'eux, quoique je connaisse même de superstition, que l'homme vrai-

des éraigrésqui n'ont pas dans les talens ment pieux se garde de confondre avec

administrai ifs de tel ou tel de leursanciens lcs devoirs dc la religion, et pour lesquels

camarades d'infortune, qu'ils ont vus ar- »' n'a
I
,;,s moins d éloignemeut que pour

river de temps à autre à des préfectures, l'impiété; ne sait-on pas, dis-jc, que la

une confiance nu.^si entièreque lamienne. qualité de bienpensant
,
ainsi qu'elle vient

Saisie talent administratif d'un préfet, d'être définie
,
est aux yeux de la plupart

quoi qu'on en puisse dire, ne suppose des dépositairesdu pouvoir, etnotamment

point nécessairement lc talent dc bien des chefs suprêmes de la police, la qualité

apprécier les hommes. Sans blesser la sus- P ;u> excellence, la qualité sans laquelle

ceptibilité de ces administrateurs, onpeut on n'est bon a rten, et (pu, seule, peut te-

penser que la fermeté de caractère, sans lll!
' heu de lumières, d aptitude, de vertu;

laquelle un Juré ne peut soutenir une q«* quiconque est dévot de cette manière,

bonne opinion et résister aux sophismes, est lout; que

n'est point au nombre des qualités qu'ils .. ,
' ,., ,

l
, \ sans sagesse, il o-i saga :

regardent comme utdcs dans leurs admi- ^.j, a Mn , u . n V(jir |a St
.

|(
.

|l(
.

(
.

(
, n

nistrés, et qu'ils considéreront comme
l'auxiliaire nécessaire des lumières des maîs que si l'on s'écarte de cetteligne, on
Jurés. El cette première observation, dont (>( n;i ,., quCj suivant |a cou_

,! esl difficile de contester la justesse, suf- grégation, nul n'aura d'espril (pic nous
lit pour i [uelle espèce de lu- etn uequiconque
mièresd- c pourvus les électeurs nt à une place

salariée du Gouvernement où à un poslc

,.» v ,1 T , . ni „

,

conféré spontanément par lui, mais à des
(i) Voyez plus ois, dans le cours des Obser- !.. ,

r
,

: est relatif aux qua- charges qui exigent de pi ciales,

'i:é> d'un !<-i. Juré. cl que la loi a <' telles
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que celles de notaires, d'avoués , de gref- trop évident que, que dans chaque dépar-

fiers, d'huissiers, etc. , et pour lesquelles tement, la liste des deux cents Jurés que

l'agrément du Gouvernement , comme on le préfet devrait choisir sur la liste d'office

l'a dit dans le sein môme de la Chambre des électeurs, se composerait des hommes
des Pairs (1), devrait se réduire à une qui, à cet esprit d'indépendance que l'on

simple formalité, ne sait-on pas que tout sait êtreà l'usage des élection*, réuniraient

aspirant à un titre de celte espèce est sou- la plus grande masse des lumières à l'usage

mis à une enquête secrète et inquisito- des congrégations ? N'est-il pas évident

riale, d'autant plus dangereuse et per- que ce singulier mélange de liberté et

fide, qu'elle se fait dans l'ombre ? Ne d'instruction, garanti par le choix du pré-

sait-on pas que d'après des tableaux dres- fet, pourrait être fort peu du goût de la

ses dans chaque commune du royaume, nation en général, qu'il répondrait mal

et dont nous avons vu les modèles dans aux besoins publics, aux intérêts de la so-

les journaux, tous les citoyens sont classés ciété, et que, partout dangereux sur les

en catégories d'après le thermomètre de divers points de la France, qui voit plu-

leur attachement auxcongrégations et de tôt dans la multidude de congréganistes

leur dévouement aux jésuites? Ne sait-on dont le sol est couvert , des propagateurs

pas que souvent l'administration, en ardens de l'ignorance, de la servilité et

France, semblant se persuader qu'elle ad- du fanatisme, que des partisans des lu-

ministre dans l'intérêt d'un parti ou mières d'une sage liberté, d'une religion

d'une coterie, croit pouvoir faire précé- tolérante et éclairée, il serait surtout une
derla délivrance d'actes obligés de sa part, véritable calamité , un contre-sens absolu

des recherches les plus minutieuses sur les dans les pays où la religion réformée

opinions politiques et spécialement sur compte de nombreux sectateurs
,
puisque

les opinions religieuses de celui qui les les prévenus de cette espèce seraient tou-

demande, et qui a le droit de les deman- jours livrés au jugement d'hommes qui ne

der, et que la délivrance d'un passe-port, voient en eux que des hérétiques et des

par exemple, est assujettie à ces incroya- hommes dévoués aux peines de l'enfer'

blés formalités (2) ? Ne sait-on pas que Cette considération, qui se présente

les familles les plus distinguées par leurs naturellement à l'esprit, doit faire recon-

services et leur position sociale ne sont naitre combien est mal entendue pour

pas même à l'abri de ces investigations obtenir des Jurés libres et indépendans,

d'une police inquiète et fatigante, et que la combinaison proposée par le nouveau
le fils d'un pair de France

,
qui aura passé projet de loi, qui , malgré l'opinion si for-

ses examens pour l'Ecole Polytechnique, tement prononcée contre la formation

comme le fils d'un huissier qui , après les" actuelle des listes de Jurés par les préfets,

études convenables, voudra succéder à quoique le Code d'instruction criminelle

son père, subira, dans l'examen scruta- confère aux présidens d'assises le droit de

teur de ses pratiques religieuses, le niveau réduire ces listes de soixante noms à trente-

jésuitique de cette police avant de pou- six, tend à remettre aux préfets exclu-

voir être admis dans la carrière qu'il veut sivement et sans concours ou contrôle de

parcourir? l'autorité judiciaire, la formation primi-

Et lorsque tout se réunit pour témoi- tive de la liste des Jurés , en restreignant

gner, pour prouver pour proclamer que, leur choix aux individus inscrits par eux
non pas les principes vraiment religieux, d'office sur la liste des électeurs; en sorte

mais les simagrées religieuses sont la seule que l'on peut dire avec raison que les

chose dont on tient compte pour apprécier Jurés seraient en définitive le résultat

aujourd'hui un homme, n'est-il donc pas d'une double élection du préfet, sur la-

(1) Voyez un disfours de M. le' comte Mole, des Besoins de la législation française en ma-
pair de franco, ancien ministre de la justice et Hère politique et en matière criminelle, le chap.

de la marine. de l'égalité des Fiançait; devant la loi.

(2) Voyez dans mon ouvrage des Lacunes et
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quelle même la police générale pourrait de Jurés, il lui suffirait de justifier qu'il

encore être consultée dans l'intervalle de remplit ce devoir dans le département de
la formation proi UMDire à la formation dé- son domicile

,
pour être à l'abri des eon-

lïnitivc de la liste des électeur-. damnai ions décernées par la loi contre le

Je n'ai examiné jusqu'ici le projet que Juré qui manque à l'appel.

sons le double point de vue de l'intérêt Lcs ]isles électeurs et les listes de
;, neral de la société et de 1 intérêt par-

Jarés (](>vanl sun;m , , e je| de , ((i

tieulicr des accuses qui se reunissent
p0sé, se confondre, du moins en partie,

pour exiger que les fonctions de Jures ne
rélecteur d>un département sera-t-il tenu

soient remplies que par de, hommes un- (Fv (>XC „. C|
. les fonclions de Juré s n vicIlt

partiaux, independans, dont le vote ne •
-

ln> lé sm .

Ja liste? C'est une ques-
soit et ne puisse être soumis a aucune

tion importante qui se présente naturelle-
influence, et qui repoussent par cm- menl

'. ^ int décidée ,e
sequen tout système dans lequel les Ju-

jet
*

t do|lt ,a soluli si ellc 0l;ul
ressent élus, soit par le préfet, soit par amrmative, devant être fort onéreuse aux
toute autre autorité, et surtout par un

Jarés dont ]c domicile de fait se trouve
fonctionnaire amovible.

à une de dislailce du ]icu de Ieur do .

Mais i est un autre rapport sous lequel
micilc liti puisqu'elle les forcerait

le projet présente serait susceptible de
à un et peut-être à deux voyages par an,

blesser gravement lesintérêtsparticuliers.
aurait

-
1

sur une mlc illlluence
Il neutre point dans le but de cet

Bur fe réduction du nombre des électeurs
cent, ainsi que je lai déjà dit, d exami- lum dmuiciliés .

ner quelle influence le moue propose
pourrait avoir sur la diminution du nom- Sl cette circonstance a ete prévue et

bre des véritables électeurs, et l'augmen- raise cu K8ne llc compte par les redac-

tation de celui des électeurs sans droit lours (Ju nouveau projet, ce serait sans

inscrits d'office, malgré l'insuffisance de doute encore un grand vice dans la loi
,

leurs contributions directes, et quel doit l
n,1S(

I
u il eu résulterait tout-à-la-fois pré-

être à cet égard le résultat de la négîi- jadice sous lerapport des intérêts sociaux,

gence ou de l'indifférence des citoyens 1ui ne fuient pas que les droits cpnsti-

payant le cens voulu, à réclamer soit
tutionnels soient faussés et anéantis par

contre le défaut de leur inscription sur la
(lcs sub tdités, et préjudice sous le rapport

liste provisoire des électeurs /soit contre dcs bérets individuels, puisque
,

poul-

ies inscriptions illégales; mais on sait que, conserver son titre d'électeur et l'exercice

dans l'état actuel des eboses, tout élec- éventuel des fonctions de Juré, le citoyen

teur peut, à certaines conditions et au domicilie hors du département ou il a son

moyen de certaines formalités, établir ou domicile politique, serait assujetti à des

conserver son domicile politique dans un déplaeemens répètes et fort pénibles, et

autre département que celui où il est à des dépenses considérables (1).

domicilié de fait. D'un autre côté, tout Je borne ici mes réflexions générales

citoyen faisant partie de l'une ou l'autre sur ce que le nouveau projet me parait

des classes actuellement éligibles aux fonc- avoir de dangereux ou de défectueux
1

tions de Juré, a pu les remplir dans le Toute la loi nom elle est dans l'appel

département où il a son domicile de fait, exclusif des électeurs et le eboix que doit

sans être astreint à se rendre dans le dé- en faire le préfet.

parlement de son domicile politique; et Le principe que les Jurés soient pris

s'il venait à y être inscrit sur une liste parmi les électeurs seulement nie parait

(i) Celle observation
,
qui ne m'avait point janvier 1 827 , une lettre de M. Janson de Sailly,

échappé en 1819, a été également faite par avocat à la Cour royale, qui fait remarquer l'o-

M. Janson de Sailly, avocat, dont j'ai lu la lettre mission Je la loi proposée relativement aux clcc-

'!.ins les journaux depuis la rédaction de ces leurs non domiciliés «pii seraient portés sur la

feuilles. ( Voyez dans le Constitutionnel, du 8 liste des deux cenls ou des doiue cents jurés. )
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bon ; et c'est parce que je l'aijugé tel
,
que La formation en audience publique de

je l'ai proposé en 1819. la liste partielle des Jurés pour chaque
_ _ . ,, ... , , , , assise est aussi une garantie que j'avais
La formation d une liste générale des

indi ë6j et le
°
ojet a adJplé

J

e .

Jures, antérieure aux accusations sur les-
Mais h f{ au sm { des Jurés

quelles le Jury; doit prononcer, est une
c]wisis deux fois un ifet me semb]e

conséquence directe de ce principe. une yéritable dérision , tandis que cette

Mais, dans mon système, cette liste opération se faisant, comme je l'ai pro-

générale ne doit point être soumise à l'in- posé, sur une liste d'hommes indépen-

fluence de l'autorité, et offre ainsi des dans, qui ne doivent rien à la faveur ou

garanties réelles; tandis que, dans le au choix de l'autorité , et qui ne tiennent

système proposé , le choix du préfet que d'eux-mêmes leur droit de concou-

anéanlit le principe dans ses effets , et rir aux opérations du Jury , doit néces-

rend plus nuisible qu'utile l'existence an- sairement, et peut seule, à mon avis,

térieure de la liste générale. produire une liste de véritables Jurés.





OBSERVATIONS

SUR LE JURY
EN FRANCE M

En publiant aujourd'hui quelques ob- quis, au besoin, tous ceux qui résultent

servations sur le Jury , on se sent heureux d'une naturalisation déjà ancienne et

de n'avoir à défendre cette institution, justifiée par d'éminens services : la Charte
ni, comme en 1701, contre d'antiques constitutionnelle, cette nouvelle Provi-
préjugés qui la repoussaient en la décla- dence, si féconde en bienfaits pour tous
rant contraire aux mœurs et au caractère les citoyens et même pour eeux qui ne
français, ni, comme en 1808, contre cessent de l'outrager , a prononcé la cou-
une volonté despotique qui, en conser- servation du Jury; et dès lors, cette in-
vant dans nos lois le principe du Jury, slitution étant une des bases fondameu-
se réservait tacitement l'odieux pouvoir taies de l'édifice social, il n'est plus permis
dont elle ne tarda pas à faire usage (2) ,

à personne d'examiner et de discuter la

d'anéantir par un acte arbitraire ce que question du Jury sous le rapport de son
toutes les nations policées s'accordent à existence. Maisles changemens qu'il peut
entourer de leurs rerpeets , l'autorité de subir, soit relativement à l'application

la chose jugée, lorsque le tribunal qui a de sa juridiction à un plus grand nombre
prononcéétait légalement institué et régu- de faits, soit en ce qui concerne les élé-

lièrement saisi (3). mens de sa composition, le mode de sa

En effet, depuis trente ans , le Jury , si formation , la forme de ses délibérations
mal à propos regardé en France comme de ses décisions , sont du domaine de la

une plante exotique, y a recouvré tous discussion : la Charte elle-même a, en
ses droits de naturalité, et y aurait ac- quelque sorte, préjugé ces changemens

(î) J'ai conservé exactement le texte de la la justice, et le discours de l'orateur du gou-
première édition, publiée en 1819, en y ajou- vernement, chargé de présenter le projet de
tant, par forme de notes, les observations sénalus-consulte. ( Moniteur du i

er octobre i8i5.)
qu'exigent l'état actuel de la législation sur le (3) Je pensais ainsi en 1819; mais j'avoue que
Jury et le nouveau projet soumis à la Chambre je suis persuadé qu'on a à défendre aujourd'hui
des Pairs. le Jury contre les invasions de la congrégation

,

qui ne veut conserver cette institution qu'à con-
ta) Voy. le sénatus-consulte du 28 août i8i5, dition qu'elle désignera les prétendus Jurés, et

inséré au Bulletin des Lois; voyez aussi la lettre qu'elle disposera ainsi des déclarations du Jury
adressée à ce sujet au grand-juge, ministre de et des décisions judiciaires.
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en les soumettant à la condition néces- L'intérêt personnel, ainsi que l'expé-

saire d'être déterminés par une loi; et rience le prouve, est un mobile très puis-

déjà l'on a vu le Jury recevoir une grande saut; la science des gouvernails se réduit

et heureuse extension par l'effet de la loi même à peu près à mettre en action les

du 26 mai 1^19, qui lui a soumis le juge- intérêts privés pour concourir au bien
gement des délits, comme des crimes général ; et j'ai toujours pensé que ce qui
commis par un mode quelconque de pu- distinguait partieulièrement le Jury en
blication (1). Angleterre, du Jury en Fraece, et ce qui
On a dit que le Jury est opposé au ca- donnait au premier une supériorité réelle

raclère français. Le service onéreux qu'il sur le second , c'est que , chez nos voisins,

exige est fait généralement avec un zèle les affaires civiles, comme les alfaires cri-

qui dément celte assertion de la manière minellcs, sont soumises à la décision du
la plus victorieuse. On cite des départe- Jury, tandis qu'en France on n'y soumet
mens cm jamais on n'a été dans le cas de que les affaires criminelles; et chaque
recourir aux listes supplémentaires pour citoven, quelle que soit son éducation,
compléter le nombre nécessaire à chaque sa fortune , sa profession, étant exposé à
session d'assises; et si quelquefois, et des contestations civiles , tandis que rare-

seulement dans quelques localités, ceux, ment la classe aisée se trouve atteinte par

qui sont appelés témoignent de l'éloigné- des poursuties criminelles, il en résulte

ment à quitter leurs affaires pour remplir qu'en Angleterre on regarde le Jury

ce devoir pénible, le soin consciencieux comme un tribunal national, lejugecom-
qu'ils mettent ensuite dans l'exercice de raun dont les décisions planent sur tout

leurs fonctions, la scrupuleuse attention le monde, tandis qu'en France, malgré
qu'ils apportent aux débats , le discerne- les vicissitudes des temps orageux, on
ment qui se manifeste dans leurs déci- n'a, pour ainsi dire, considéré le Jury

sions
,
prouvent suffisamment que les plus jusqu'à ce jour que comme le tribunal de

récalcitrans ne sont opposés qu'aux in- la partie gangrenée de la société.

convéniens personnels qui résultent pour Mais aujourd'hui que chaque citoyen

eux du déplacement, et que leur antipa- sait qu'il peut comparaître devant le

thie n'est dirigée ni contre l'institution Jury , soit comme prévenu d'un délit

du Jury, ni surtout contre ses effets et ses commis par un mode quelconque de pu-

conséquences, blication, soit pour demander justice d'un

Les changemens que doit subir le Jury outrage, d'une diffamation qui porte at-

dans son organisation élémentaire peu- teinte à sa réputation , à son honneur
,

vent faire disparaître entièrement cette ce tribunal sera regardé, sous ce rapport

espèce d'apathie locale, parce que, la si grave , comme le juge national,

cause en étant détruite , les effets cesse- Chacun appréciera sans effort , non-
ront d'eux-mêmes. D'un autre coté, on seulement dans l'intérêt de la société

,

peut affirmer que rien n'était plus propre mais aussi dans son intérêt personnel,

à fortifier en France l'attachement de la l'importance et la dignité des fonctions

nation pour le Jury, et à stimuler le zèle de Juré ; chacun voudra les remplir avec

des citoyens appelés à exercer les fonc- zèle s'il a l'honneur d'y être appelé, et se

tions de Jurés, que l'attribution qu'on a sentira fier de cette prérogative ; chacun

faite au Jury, du jugement des délits enfin, s'il n'est pas encore inscrit parmi

commis par un mode quelconque de pu- les Jurés, s'efforcera d'y parvenir, et en-

blication (2). tourera de ses respects et de sa reconnais-

(i) On sait <|iic le premier acte de la session lé- celle attribution aux Jurés est une preuve, enlre

gislative de 1822 fut d'enlever au Jury la connais- beaucoup d'autres, de l'aversion qu'inspire le

sance des délits de la presse. (Voy. plus haut, Jury.

pa;;. 4 et 5, les observations relatives à la loi L'article ç,8 de la constitution bel^e porte

du î5 mais itii2.) d'uim manière expresse que le jury est élalili

(?.) L'empressement qu'on a mis ù enlever pour délits politiques et de la près
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sance cette bienfaisanteinslitution. Ainsi, néanmoins par la délibération des juges
,

la loi du 26 mai 1819 n'aura pas seule- qui, à l'exception du président, ne jouant
ment consacré un grand principe, et fondé habituellement aux assises qu'un rôle pas-

la liberté de la presse; elle concourra effi- sit", se montrent souvent dans ces au-
cacement à perfectionner le Jury , et à le diences aussi distraits, aussi ennuyés
rendre de plus en plus national (1). qu'on voit les Jurés atten'ifs et occupés
On a dit que le jury est excessivement de ce qui se passe aux débats (2\

indulgent, et qu'il favorise l'impunité; Il est généralement reconnu que la ma-
et ce qui a droit de surprendre, c'est que nière dont sont aujourd'hui formées les

cette assertion est en quelque sorte deve- les listes de Jurés, et dont se trouve par

nue triviale, et qu'elle est répétée par suite composé le Jury dans chaque affaire,

de graves magistrats, quoique démentie est entièrement vicieuse. La nécessité,

chaque jour par l'expérience. l'urgence même des améliorations que ré-

Le Jury est favorable à l'innocence, clame cetétatdechoses n'est pas seulement

voilà la vérité; mais il est redoutable pour signalée par les écrivains
,
par les magis-

le crime. trats chargés de concourir à l'administra-

Veut-on la preuve évidente, palpable, tion delà justice criminelle; elle est encore

que le Jury est en général plus sévère sentie par la nation, qui l'appelle de tous

même que les juges pour tout ce qui, étant ses vœux; et dans plusieurs circonstances,

véritablement crime, ne tire pas seule- le gouvernement l'a solennellement re-

ment des circonstances du moment son connue en annonçant l'intention de sou-

caractère criminel
;
qu'on interroge le mettre prochainement à la discussion des

recueil des déclarations du Jury depuis Chambres le résultat de ses méditations

les nouveaux Codes, on y verra, par exem- sur cet objet d'un si haut intérêt (3).

pie, les crimes de fausse monnaie punis C'est donc tout à la fois, de la part des

bien plus fréquemment et bien plus juste- citoyens, exercer un droit et remplir un
ment depuis qu'ils sont soumis au Jury, devoir que de préparer, pour ainsi dire,

que lorsqu'ils étaient attribués à desjuges des matériaux au législateur pour l'ac-

et môme à des juges de Cours spéciales ; complissement de ce grand œuvre,
on y verra surtout, et ceci ne permet au- Les élémens de la composition du Jury

cune réplique, une foule d'accu es décla- se présentent d'abord à l'examen; c'est

rés coupables par les Jurés dans les diverses sans doute là le point fondamental, mais

Cours d'assises du royaume , à la majorité ce n'est pas le seul : aim-i, après s'être

de sept voix contre cinq, et acquittés fixé sur la question de savoir dans quelles

(i) On voit ainsi combien était avantageuse (3) A cette époque, le garde des sceaux, mi-
l'atlribulion faite atijurydela connaissance des nistre de la justice , M. le comte de Serres, avait

délits de la presse, et quelles fâcheuses consé- formé une commission composée de pairs, de

quences a entraînées le changement de la légis- députés, de membres du conseil d'élat et de

lalion sur ce point. magistrats. On s'occupait réellement de cher-

(2) Cet argument de fait est une preuve sans cher des moyens pour que l'organisation du
réplique de l'erreur ou de la mauvaise loi de Jury offrit à la société et aux accusés les garan-

ceux qui accusent le Jury d'une indulgence ex- lies nécessaires; et il est permis de douter qu'à

cessive; et même en 1819 , un individu déclaré cette époque on fût venu proposer de consacrer

coupable par se pt Jurés contre quatre , ne pou- par un nouveau projet de loi le droit des préfets

vait être acquitté que lorsque quatre juges sur de choisir les Jurés, de les choisir sans con-

cinq adoptaient l'opinion de la minorité (art. 55i trôle, de les choisir dans une classe peu nom-
du Code d'inst. crim. *). Les faits à l'appui de breuse, de les choisir en très-petit nombre, de

cet argument se sont encore multipliés depuis les choisir pour une année, avec faculté de les

la loi du 24 mai 1821 , d'après laquelle l'accusé choisir indéfiniment d'année en année, et de

déclaré coupable par la simple majorité du Jury dégager ces fonctionnaires de la responsabilité

doit être acquitté, si trois des juges seulement illusoire, si l'on veut, mais du moins nominale

le déclarent non coupable. et inscrite actuellement dans l'art. 387 du Codt

d'inst. crim., que l'on propose de rapporter.

Cet article est encore en vigueur en BMgiqin».

TOME V. 3
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classes do citoyens les Jurés (luirent être prononcer sur l'accusation et les chargea

pris, il Faut encore porter sou attention que d'après le résultat des débats et l'im-

siir la formation de la liste du Jury pour pulsion de leur conscience.

chaque assise, sur la position des questions Les Jurés, pour réunir ces qualités, ne

qui doivent lui être soumises, enfin sur peuvent donc ni être pris indifféremment

le mode de ses délibérations et sur le nom- et indistinctement parmi tous les citoyens

bre de voix )téccssaires pour absoudre ou ayant la qualité de Français , sans aucune
condamner. Ce sont là autant d'accessoires espèce de condition, ni être choisis ou dé-

très importans de la question principale
;

signés comme tels à raison de leur pro-

ct la manière dont il y sera statué par le fession ou de leur qualité, ni surtout for-

législateur doit avoir la plus grande in- mer une corporation particulière, une
fluence sur les effets de l'institution du classe privilégiée dans l'Etat.

Jury, et par conséquent sur les libertés Dans la première hypothèse, les plus

publiques , dont elle est une des plus chers intérêts de la société seraient trop

fermes colonnes. souvent livrés à des hommes peu sensi-

bles au danger du désordre et à la néces-

- ~ site de le réprimer.
^ ' Dans la seconde, les accusés et les pré-

venus pourraient éprouver fréquemment
Dans quelles classes de citoyens les Jurés dcs inquiétudes bien ou mal fondées

,

douent être pris. qu'une bonne législation doit s'empresser

de dissiper ; et cette anxiété des individus

Les Jurés doivent offrir une égale ga- soumis à l'épreuve d'un débat ne serait

rantie à la société et aux accusés, ou aux pas même habituellement compensée par

prévenus (1) sur le sort desquels ils sont la sécurité de la société ; car ceux-là seuls

appelés à statuer. La société a besoin d'être sont des conservateurs, des défenseurs

assurée que les Jurés, intéressés à main- non équivoques de la sûreté, de la liberté

tenir l'ordre, à réprimer ce qui tend à le et de la propriété, qui, indépendamment
troubler, porteront dans la décision de de leurs études, de leurs travaux, de leur

toutes les affaires cet esprit de sagesse, profession, ont à redouter personnelle-

de modération et d'équité, qui rend meil- ment les atteintes à la sûreté, à la li-

leures les bonnes lois par le respect uni- berté , à la propriété.

versel dont il les environne, et qui sait Quant à la troisième hypothèse, Userait

aussi pallier le vice des lois défectueuses si contraire au régime constitutionnel,

par le discernement avec lequel il en fait au Gouvernement représentatif, au prin-

l'application. cipe de l'égalité des citoyens devant la

Les accusés et les prévenus ont besoin loi, à celui de la liberté individuelle, à

de savoir que les Jurés sont à l'abri de l'abolition des privilèges, de constituer

l'influence du pouvoir et de l'autorité; dans l'Etat un corps permanent do privi-

qu'indépendans par leur position , ils ar- légiés, investis exclusivement du pouvoir

rivent sur le siège dégagés de toutes pré- immense déjuger les affaires soumises au
venlions, décidés, intéressés même à ne Jury (2); il serait si dangereux de créer

(i) Le Jury prononçait alors, en vertu de la système qu'ils adoptent, et (oulcs les préven-

loi du 26 niai 1819, sur les préventions de dé- lions, les erreurs, les injustices môme se pio-

lits résultant d'un mode quelconque de publica- pagenl et se communiquent plus aisément entre

lion. îles gens qui ont déjà des opinions el des inté-

rêts commun». Or, la véritable perfection de

(2) On sait qu'en général il s'établit entre des l'administration de la justice consiste au con-

gens d'un même état une sorte d'esprit de corps traire en ce que la réunion des juges en faveur

qui se forme par opposition à l'esprit général d'un préjugé, OU pour commettre une injustice,

de la société, lies corps sont des êtres moraux devienne impossible. (I)uport. — Plan d'orga-

soumis à des luis particulières d'organisation; nisalion du pouvoir judiciaire , soumis à l'as-

le* faits et les principes mêmes se plient au semblée constituante. )
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un corps qui se recruterait ou se complè- les éligibles, ainsi qu'on en a fait la pro-

terait lui-même, ou qui recevrait du choix position (3).

de l'autorité de nouveaux membres , un La liste des électeurs clans chaque dé-

corps enfin qui aurait réellement, parle partement est précisément le terme moyen
fait seul de son existence, le droit de -vie qui nous place entre les deux extrêmes

et de mort sur tous les citoyens, qu'il suf- delà société, et qui réunit ainsi les avan-

fit sans doute d'avoir indiqué en partie tages que nous cherchons. Invariables

les inconvéniens qui s'y rattachent pour quant aux conditions qu'il faut remplir

avoir repoussé à jamais une pareille pro- pour être inscrit (4), et toujours mobile

position ; et je ne l'aurais pas même rap- quant aux individus dont elle se compose,

pelée, je me serais en conséquence abs- cette liste n'est point celle des membres
tenu de la combattre, si, présentée dans d'une corporation ou de citoyens exerçant

l'ouvrage d'un magistrat éclairé, ami de spécialement telle ou telle profession
; elle

l'humanité, ami du Jury , et connu par est ouverte à tous ceux qui contribuent

des écrits utilessur cette matière (1), cette dans une proportion déterminée aux char-

idée n'avait, par ces circonstances même, ges de l'Etat; mais elle se ferme de même
un caractère particulier de gravité, et pour tous indistinctement, aussitôt, que l'on

n'était , à ce qu'il me semble, de nature cesse de remplir les conditions voulues

à être saisie avidement par ceux qui, mal- Les Jurés doivent donc être pris parmi

gré leur aversion pour le Jury , s'en ac- les électeurs.

commoderaient sans doute, si les Jurés Y seront-ils pris exclusivement ?

n'étaient plus que des commissaires privi- Je crois que la réponse doit être affirma-

légiés (2). tive '*. En effet, partout où cet élément

Nous avons examiné jusqu'ici la ques- peut suffire, il me semble qu'il serait inu-

tion par rapporta la société et par rap- tile et peu convenable d'en dénaturer la

port aux accusés; si nous l'envisageons simplicité; et si dans quelques départe-

sous un autre point de vue il n'est pas mens le nombre des électeurs domiciliés

possible d'imposer des fonctions gratuites n'est pas assez considérable pour fournir

et onéreuses comme celles de Juré à aux besoins du Jury , il faut se borner à

l'homme qui n'a pas une propriété fon- y suppléer d'après lo principe qui sert à

cière ou industrielle; mais il faut bien conférer le titre d'électeur, et appeler en

prendre garde, en forçant la rigueur de conséquence les plus imposés, après les

ce principe, de circonscrire les fonctions électeurs qui ont leur domicile de fart

de Juré dans le cercle des grands proprié- dans le département (5).

taires, et de n'appeler, par exemple, que La liste des Jurés partout ailleurs qu'à

(î) \'oyez Réflexions sur l'état actuel du Jury, beaucoup plus fréquemment , la liste des 200

de la liberté individuelle et des prisons, par Jurés par déparlement , cl des 1200 à Paris sera

M. C...., conseillera la Cour royale de Paris. ou pourra être perpétuelle, mais toutefois soirs

(2) Cette idée déformer le Jury de commis- le bon plaisir du préfet.

attires privilégiés est précisément celle qui fait la (3) Le projet présenté offre beaucoup plus de

hase du projet actuel, avec cette différence ton- dangers que l'appel exclusif des éligibles aux

tefois, que, dans la proposition que je combat- fonctions île Jurés
,
parce que c'est la fortune et

tais en j 81 g, le corps des Jurés se serait re- le hasard qui donnent les éligibles, et que c'est

cru té de lui-même, tandis que dans le projet le choix du préfet qui, dans le projet, fera h-s

ministériel soumis aux Chambres, c'est le pré- Jiirés.

fet qui choisit les Jurés, et que c'est lui qui en ^ jc gl,ppose, comme on le voit, que les

forme chaque année la liste, pour que les in-
[js tes sontfaïïes exactement et sans fraude.

scrils ne puissent jamais perdre de vue leur *—„.,. ,, . 1. . ^ -i

0|,j„ ino
1 J J * kn Belgique, d'après le décret du 19JU1I-

Ainsi'.sairfles décès et le» mutations de foi- '* ]85l
>

iLs S" ,U P™ Pf«™
les électeurs I, <

lune, dernière circonstance qui doit être fort docteurs en droit, médecine, etc., les nolai-

î.ire parmi ceux qui seront honorés dit choix rcs, avoues, etc.

du préfet, et sauf aussi la nomination des in- (5) Le projet admet sur ce point le même
scritsàdes places incompatibles avec les fonc- mode; mais, au ii'.u\c:i du choix attribué au

lions de Jurés, circonstance qui doit avoir lieu préfet, tout le rest.: est insignifiant.
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Paris, où il faut qu'elle soit plus nom- Ici se présente une question vivement
breuse , doit comprendre au moins 400 débattue, celle du choix des Jurés; et

individus. Ce nombre est indispensable puisqu'elle vient s'offrir dès «à présent à

pour que, dans la supposition d'une as- la discussion, abordons-la franchement,
sise ordinaire et d une assise extraordi- sans la renvoyer au paragraphe qui traite

naire par trimestre, les mêmes citoyens de la formation des listes partielles pour
ne soient pas appelés plus d'une fois au les assises.

service du Jury dans le cours d'une an- Les Jurés, dit-on , doivent être choisis.

née; il faut d'ailleurs de toute nécessité Le choix était en usage à Rome; en An-
que les Jurés soient nombreux , afin que gleterre, la liste générale des jurés est

les combinaisons sur lesjugemcns soient faite chaque année par les conslables, et

partout impossibles; et, comme le disait c'est le shérif'qui forme la liste du petit

fort bien le rapporteur du Comité de lé- Jury, pour chaque session. En France,

gislation de l'Assemblée constituante : sous le Code de 1701, les Jurés étaient

tous ceux qui croient qu'on peut appeler choisis par le procureur-général syndic du
Jurés des gens qui ne sont pas pris au département; plus tard, ils l'ont été par

hasard , et qui seraient connus d'avance, les juges de paix (4) ; en ce moment, ils

n'ont aucune idée des Jurés et de leurs le sont par les préfets (5). Il est impossible

avantages (1). que la formation du Jury soit abandonnée
Mais pour arriver à ce nombre néces- au hasard, et en conséquence chacun de

saire de 400 Jurés âgés de 30 ans accom- ceux qui ont écrit sur le Jury, indique les

plis et de moins de 70 (2), et non dispensés fonctionnaires à qui il veut confier cette

à raison de leur qualité ou de leurs fonc- importante mission, ou propose de créer

tiens (3), comment devra-t-on procéder? à cet effet une fonction nouvelle pour la

Tous les électeurs domiciliés se trouvant désignation des Jurés (6).

placés, par leur âge, dans celte calégo- Ces moyens me paraissent tous égale-

rie, seront-ils désignés de droit, en ajou- ment susceptibles des plus sérieuses objec-

tant, s'il y a lieu, pour compléter le tiens.

nombre fixé, ceux qui les suivent immé- J écarte d'abord la dernière proposition;

diatentent, à raison de leur cote de cou- car, à moins de faire élire, soit pour cinq

tribution ; on sera-t -il fait un choix parmi ans, soit annuellement, les Jurés, par le

les électeurs, sauf à choisir également en- collège électoral même (7) ,
je ne saurais

suite entre les [dus imposés après eux, admettre que dans une monarchie consti-

dans une proportion qui sera déterminée tutionnclle, sous l'empire d institutions

parla loi? destinées à établir un juste équilibre entre

(i) Au lieu d'exiger au moins 4oo Jurés, juges titulaires, lai préfets et les sous-préfets

,

comme je le proposais, on fixe le nombre à 200
,

et borner là l'exception légale; sauf l'exemption
et il résulte de la fixation à un si petit nombre., dont jouissent nécessairement les membres de
que, par une disposition contraire à ce qui la Chambre des Pairs et de celle des Députés,
existe maintenant ( art. 3gi du Code d'instruc- pendant la durée des sessions.

lion criminelle), l<- même citoyen pourra être (4) Voyez la loi <!u (> germinal an VIII.

appelé deux fois dans la même année aux fonc- (5) Voyez art. 58-7 du Code d'in.-i. crim.

lions de Juré. (6) Voy< /. Réflexions sur l'état actuel du Jury,

Ilien ne prouve mieux querelle disposition, de la liberté individuelle et des prisons. Voyez
combien on attache d'importance à n'avoir que aussi Essai sur VOrganisation du Jury déjuge*

des Jurés sur qui on puisse compter, puisque, ment, et sur l'instruction crimint

pour ne pas en agrandir le cercle, on impose à (7) Mais celte méthode, comme l'a fort bien

ceux qui 'seront élus l'obligation onéreuse d'é- remarqué un écrivain distingué ( M. Bérenger),
Ire appelés deux fois auJurj dans un an. remctlrail en question, à chaque éleeliou, le

z % r .... . ... soit du pouvoir judiciaire, le ferait passer suc-
(2; Les conditions me paraissent devoir être ,1 v 1

• ,; ,. 1.., ~niia>__•_. * . uvement des mains a une faction dans celles
mninlcnu-'s. ,. , ;

<1 une autre, el livrerait les vaincus a la merci
!>• crois qu'il faut continuer d'excepter du parti qui, par force ou par adresse, se sc-

du Kcrvii > du Jurv les ministres du culte, les rail mon, il emparé de ce pouvoir*
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les pouvoirs, on confie à des individus moins dans notre système criminel, à sta-

sans caractère, et par conséquent élran- tuer, d'après son rapport, sur les charges

gers à toute responsabilité, un droit exor- et sur les préventions dans toutes les pro-

bitant, dont l'usage mal dirigé pourrait cédures.

compromettre non-seulement le soit des Sera-ce aux Cours royales? Ici le pres-

ciloyens, mais encore la sûreté de l'Etat; tige de l'éminencedes fonctions se trouve,

et je me persuade qu'une semblable pro- il est vrai, dans toute sa force; mais ces

position serait accueillie dans les Cham- Cours ne manquent-elles pas absolument

bres avec une entière défaveur. des notions nécessaires pour désigner les

Obligé donc de confier le choix à une Jurés dans chacun des déparlemens de

autorité quelconque, si l'on admettait en- leur ressort? ne sont-elles pasentièreraent

core cemode, quelle serait celle à laquelle étrangères aux soins administratifs qui

Je législateur le déférerait? pourraient les leur procurer ? et convient-

Sera-ce aux juges de paix, qui en ont il d'ailleurs que les Jurés soient choisis

été investis à une certaine époque?... par les juges mêmes qui doivent pronon-

çais, outre que ces fonctionnaires sont cer la mise en accusation, présider les

aujourd'hui les hommes du Gouvernement assises , diriger les déhats, et exercer par

qui peut les révoquer, et que le peuple la force des choses une grande influence

est tout-à-fait étranger à leur nomination, sur les décisions de ces mêmes Jurés (1)?

ce qui distingue essentiellement les juges On ne prétendra pas sans doute que ce

de paix actuels des anciens juges de paix , soin puisseètreconfié aux officiers du minis-

oh peut dire que leurs fonctions d'offi- 1ère public; ils poursuivent, ils accusent;

eiers de police judiciaire sont entièrement ils sont les adversaires des prévenus , des

incompatibles avec la désignation des accu-és; s'ils désignaient les Jurés, ils se-

Jurés, et que, malgré tout le respect qui raient donc tout à la fois juges et par-

doit les environner, lorsqu'ils s'attachent ties, puisque la décision provoquée par

à le mériter par leur conduite, le degré eux serait portée par ceux qu'ils auraient

où ils se trouvent placés dans l'ordre so- choisis; et personne, je me le persuade,

cial n'est pas assez élevé pour qu'ils puis- ne peut avoir la pensée d'introduire un
sent être à l'abri de toute influence, ou pareil système.

pour qu'on puisse se persuader générale- 11 ne reste donc que les préfets , et c'est

ment qu'ils le sont. probablement à ces administrateurs que

Sera-ce aux tribunaux de première in- les partisans du choix voudront, en der-

slancc? Mais ce que j'ai dit des juges de nière analyse, attribuer ou plutôt conser-

paix s'appliqueégalementàces tribunaux, ver cette grande attribution du choix des

composés presque partout de trois juges Jurés (2).

seulement, excepté au chef-lieu du dé- Mais les préfets ne sont-ils pas essen-

partement. Les membres en sont nommés tiellement les hommes du pouvoir ?Disons

par le roi, inamovibles, à la vérité , mais mieux : ne doivent-ils pas l'être ?Et indé-

aspirant presque toujours à des fonctions pendamment des nuances plus ou moins

plus élevées; et parmi eux se trouve le fortes que peuvent apporter dans la nia-

juge d'instruction, dont le ministère ne nière d'administrer de chacun d'eux,

peut se concilier avec une coopération l'attachement aux principes ou l'asser-

quelconque au choix des Jurés, et dont vissement aux préjugés, l'amour de la

la suspicion résultant de ce motif s'étend justice ou l'amour de l'autorité, l'ambi-

< n quelque sorte à tons les autres juges tion et l'espoir de la faveur , ou le senti-

ses collègues, puisqu'ils sont appelés, du ment du devoir et le besoin de l'estime

()) L'influence du président d'assises sur le tialité du magistrat. Voyez torac III
, p. 169.

Jury est inévitable, et cette influence est salu-

taire lorsqu'elle est rxcrccc, connue cela doit (2) Le nouveau projet offre la preuve d'-

être, par la sagesse , la modération et l'impar- l'exactitude de cette supposition.
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publique, ne 6erait-ce pas de leur part tuer aux conseils généraux actuels de dé-
oommettre une espèce de contre-sens parlement des conseils généraux choisis

politique, et s'écarter de la ligne natu- par les collèges électoraux ou nommés
relie qui leur est tracée, que de ne pas parmi lescandidatsqu'ilsaurontdésignés

,

suivre avec plus ou moinsdediscernement un nouveau système municipal devant en
ou de soumission l'impulsion qu'ils recoi- même temps remplacer l'ancien , et ren-
vent du gouvernement? Et cette disposi- dre aux communes les libertés dont on
tion, qui ne peut être blâmée sans injus- les a dépouillées (3), une réforme vive-
lice, n'est-elle pas une raison toujours nient sollicitée devant débarrasser inces-

subsistantede se défier de l'exercicequ'ils somment la garde nationale des vices de
feront d'un pareil pouvoir, un motif puis- son organisation actuelle, en rappelant à
saut de le leur retirer? la France le véritable but de celte force

L'expérience déjà l'aile, on en convient prolectrice (4) , un préfet, quelles que
assez généralement, n'est pas propre fussent ses dispositions, n'oserait jamais,
d'ailleurs à en provoquer une nouvelle; dans ce nouvel ordre de choses, laisser

et si les essais sont dangereux en pareille apercevoir, dans la formation d'une liste

matière, il est permis de désirer qu'on ne de Jurés, soit de la prévention, soit

continue pas, qu'on ne renouvelle pas même de la négligence et de l'apathie,

ceux qui ont été malheureux, et qui ont et que, s'il méconnaissait à ce point ses

pu laisser de vifs regrets (1). obligations, sa responsabilité morale en
Je sais que, pour appuyer leur opinion, serait étrangement compromise (5).

les partisans du choix des Jurés, alléguant Je crois bien que la liberté de la presse
avec raison que, dans un Etat bien orga- prévient chaque jour, et continuera de
nisé, tous les rouages de la machine po- prévenir beaucoup d'abus; je crois aussi

litiquese prêtent un mutuel secours, pré- que si l'organisation des conseils géne-
tendront qu'il serait injuste de ju<;er de raux et municipaux, et celle de la garde
l'avenir par le passé : ils diront qu'à me- nationale, éprouvent, comme on l'an-

surc que nos institutions se fondent et nonce, des réformes salutaires, l'esprit

s'affermissent, et que nos mœurs publi- qui aura présidé à ces améliorations in-

ques se forment , les abus qu'on a remar- fluera d'une manière favorable sur les ac-

qués doivent disparaître; que la presse, tes de l'administration, et les marquera
jadis esclave, étant libre aujourd'hui (2), tous du sceau constitutionnel, qui doit

de nouvelles lois projetées devant substi- être en France l'empreinte générale de

(i) M. le garde des sceaux dit, à la vérité, de laisser aux préfets le choix des Jurés, atlri-

dans l'Exposé des motifs : billion conlre laquelle les réclamations sont

« Ce projet était nécessaire; car, quoiqu'il unanimes , de restreindre le cercle dans lequel
' soit certain et peut-être même universelle- ce choix peut se faire , et de dégager même ce
y ment reconnu que les préfets ne méritent choix de toute espèce de responsabilité» ( Voyez
» point les soupçons qu'on a exprimés, et que l'art. 18 ( in fine ) du projet de loi

,
qui propose

» la convocation «les Jurés se fasse en général de rapporter l'art. 387 du Gode d'inst. crîm.
)

» avec autant déloyauté que d'exactitude, on (2) Malgré la sévérité des lois répressives et

» ne peut nier cependant que le mode établi par la portée incalculable des lois de tendance , cette

» le Code d'instruction criminelle, n'expose le assertion est encore vraie aujourd'hui : demain
» < luvernemcnt à des imputations dont il lui elle aura cessé de l'être, si le nouveau projet
)) importe d'écarter de lui jusqu'à l'apparence. » sur la presse reçoit la sanction des Chambres

La première partie de cette observation est législatives.

.lement contredite .1 il est certain que
(3) Ccci esl cncorc dang lc <lomninc tlc pcs .

1 opinion publique sur la formation actuelle des perance
de Jurés est en général contraire à l'opi- ... . , ,

nion de S. J'.. [*) ,n garde nationale n a plus aujourd bui

Quanl a la nécessité reconnue par le ministre 'j 11
'"

1 "' existence nominale.

de mettre le Gouvernement à l'abri des impu- (6) C'est sans doute pour obvier à ee
|

18 dont il peut être l'objet, il est* fâcheux inconvénient que le nouveau projet dégog
moyens que l'on ail trouvés soient préfets de toute espèce de responsabilité.
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l'exercice du pouvoir (l) ; mais je compte médiatement après eux , les plus fortement
peu

,
je dois l'avouer , sur les effets de la imposés.

responsabilité morale : l'homme doué Je n'ai certainement pas l'intention de
d'une ame fière, d'un caractère franc et repousser du Jury les docteurs et licenciés
loyal, celui même qu'un mouvement am- des facultés de droit et de médecine des
bilieux agite, pourvu que son ambition sciences, des belles-lettres, les membres
ait un noble but, celui-là peut y voir de l'institut et des sociétés savantes les
une barrière insurmontable; mais les faits notaires, les banquiers, les ap-ens-de-
ne nous prouvent que trop que cette res- change , les négocians et marchands
ponsabilité n'est rien ou presque rien en payant patente de première ou de
réalité. Tant de gens depuis trente ans se deuxième classe, que la loi admet au-
sont fait un jeu de se compromettre sous jourd'hui; mais je ne veux point qu'ils
ce rapport, sans qu'ils en aient rien soient appelés à ces divers titres,

éprouvé de fâcheux
,
que je redoute pour Je sais qu'une éducation libérale , con-

l'avenir l'exemple de ces déplorables suc- statée par un acte patent et légal, étant une
ces; et puisqu'on peut relever sur des ba- véritable propriété, et les nombreux sa-
ses moins fragiles le bel édifice du Jury, crifices pécuniaires qui précèdent l'ob-
pourquoi persisterait-on, en faisant dési- tention de ce titre, formant un capital
gner les Jurés par les préfets, à se livrer dont les intérêts doivent être, et sont en
encore aux caprices du pouvoir , aux fai- effet payés en considération et en estime
blesses inséparables de l'humanité (2)? publique, on peut prétendre, quant aux

Certes je me garderais bien de vouloir docteurs et licenciés, et aux membres des
confier entièrement au hasard la forma- sociétés savantes, que le droit qu'ils te-
tion de la liste primitive des Jurés; je me naient de la loi, actuellement en vigueur
garderais bien de vouloir faire admettre doit être maintenu. Toutefois ces considé-
indistinctement comme Jurés, en les fai- rations ne me semblent pas décisives et
sant désigner par le sort, tous les Français propres à faire fléchir la rigueur du prin-
jouissant de leurs droits civiques et civils: cipe sur lequel je me fonde, et il y a
je veux, comme on l'a vu, garantie pour même raison, à mon avis, pour repousser
la société, garantie pour les accusés et les les Jurés de droit à raison des professions
prévenus

,
garantie pour la masse des ci- ou des fonctions, que \es.électeurs de droit.

toyens à qui on ne peut imposer une con- Je ne prétends. pas exclure davantage
tribution aussi onéreuse que le service du les fonctionnaires de l'ordre administra-
Jury , s'ils n'ont pas une existence indé- tif à la nomination du roi, ni les employés
pendante, s'ils n'est pas légalement prouvé des administrations publiques jouissant
qu'ils jouissent d'une honnête aisance. Je d'un traitement de 4000 fr. au moins
trouve la réunion de ces garanties dans qui sont également compris par le Code
les électeurs ou dans les contribuables qui d'instruction criminelle clans les classes
les suivent immédiatement, et je ne la d'éligibles aux fonctions de Jurés; mais
trouve que là; je veux donc que les élec- je dis pour eux, comme pour ceux dont
teurs soient Jurés, que tous les électeurs j'ai parlé auparavant, que les fonctions
sachant lire et écrire , âgés de trente ans ou les emplois qu'ils tiennent de la con-
accomplis , et de moins de soixante-dix fiance du gouvernement ne peuvent pas
soient appelés au service de Jurés ; qu'ils suppléer aux garanties que doivent offrir

y soient seuls appelés partout où le nombre les Jurés; que s'ils ont la qualité de con-
des électeurs domiciliés est suffisant, et tribuable qui confère le litre d'électeur
qu'ailleurs ils le soient concurremment avec ils siégeront au Jury eu cette qualité, et
les contribuables domiciliés qui sont, im- que, sûrs alors de leur attachement au

(i) Voyez les observations des pages pièce- talions ministérielles, toutefois en écartant jus-
dentés. <ju'à l'ombre de responsabilité qui pesait mit les

[a) C'est pourtant à quoi ont abouti les médi- préfets.
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pays et aux lois qui le régissent, sûrs de antres conditions sont insuffisant pour

leur impartialité et de leur indépendance, porter la liste au nombre nécessaire, il y
la société, les accusés, les prévenus n'au- est suppléé par les plus Sorts contribua-

rout point à s'enquérir ni à s'inquiéter blés domiciliés, sachant également lire

du genre de leurs études, de leur proies- et écrire , et àj(és de trente ans , et de

sion , de leur industrie, de leurs relations , moins de soixante-dix.

• t qu'indépendamment drs désirs person- Si je ne parle que des électeurs domi-
nels , des espérances et des ambitions par- ciliés, c'est qu'il me parait juste de ne

ticulières, chacun d'eux se présentera, pas exiger que ceux qui ont leur domi-
au litre d'électeur , comme un défenseur cile de fait dans un autre département
naturel des institutions qui protègent la (pie celui où ils exercent leurs droits po-

sùreté, la liberté et la propriété, et par litiques, Tiennent remplir dans celui-ci

conséquent comme un vrai Juré (1). les fonctions de Jurés (-'3), cependant,

Quant aux citoyens que les préfets sont pour empêcher que l'on se dispense par

autorisés à désigner d'office avec l'agré- ce motif de concourir à un service hono-
ment du ministre de l'intérieur, comme rable, mais assujettissant, si les membres
ils n'ont d'autre droit que la volonté d'un des collèges électoraux avant leur domi-
administrateur, il est inutile de discuter cile de fait dans un département autre

ce titre, et ceux-là seront soumis, comme que celui où ils exercent leurs droits po-

tous les autres citoyens, à la condition litiques, peuvent être admis, sur leur

commune qui, dans mon opinion, doit demande, à faire partie de la liste des

conférer la qualité de Juré. Jurés du département de leur résidence,

On a vu que je comprends dans cette ils doivent être tenus de justifier devant

liste tous les électeurs domiciliés du dé- le préfet du département de leur domicile

parlement, sachant lire et écrire (2), et politique
,
par un certificat du préfet du

qui sont âgés de trente ans accomplis, et département de leur domicile de fait,

de moins de soixante-dix, et que si les qu'ils sont inscrits sur la liste des Jurés

électeurs domiciliés et réunissant les deux de ce département (4).

(i) M. le garde des sceaux, dans l'Exposé ployé ils joindront celui d'avoir été compris

dr.s motifs, parle du danger qui résulte, dans dans le petit nombre des élus.

la loi actuelle , d'appeler comme J.nvs les fonc- (2) La condition de savoir lire et écrire est

lionnaires publics à la nomination du roi, et indispensable, à cause île la nécessité où se

les employés jouissant d'un traitement de cpia- trouvent quelquefois les Jurés de lire des pro-

tre mille lï. au moins ; et cette observation est ces-verbaux et des pièees de conviction ; mais

si juste
,
qu'un des ministres de la justice, qui tout autre motif d'exclusion, p.irmi les élec-

a tenu ileux fois les sceaux depuis la restaura- leurs jouissant de leurs droits, ne peut être

lion, et <pii honorait la magistrature dont il qu'un abus, et rentre dès lors dans le système

était le chef, comme il se trouve toujours au ni- si funeste et si odieux, à ce qu'il me semble, de

Tcau de la liante dignité dont il est revêtu
,

l'élection des Jurés.

avant remarqué qu'à Paris ( seul département (3) Le nouveau projet n'a point eu celle pré-

oii l'inconvénient puisse être grave, à raison du voyance, comme je l'ai remarqué ci-dessus,

grand nombre des administrations publiques et pag. 12 et i5 , et j'ai appelé l'attention sur cetlo

de l'élévation des traitemens
)

, les listes île Ju- omission qui est peut-être volontaire, mais qui

rés comprenaient toujours un assez grand nom- n'en est pas moins un grand vice du projet.

bre d'employés, crut devoir inviter M. le préfet (4) Pour arriver à la formation de la liste gé-

à en appeler le moins possible, pour éviter toute néraie, je crois que voici ce qu'il conviendrait

idée d'influence de la part du Gouvernement, défaire : chaque année , avant le 1" décembre,

Hlais M. le garde des sceaux p. irait n'avoir la liste de tous les indi\idiis appelés par la nou-

BBS remarqué qu'en attribuant le choix des non- velle loi aux fonctions de Jures sera formée et

veaux Jurés aux préfets, en le dégagent des publiée par le préfet du département. Tous les

entraves actuelles et en n'interdisant point d'é- individus ayant les qualités déterminées y se-

lire Us employés qui sont électeurs, ceux d'en- ront inscrits d'office; ceux qui auraient été

tre eux qui seront élus Jurés seront beaucoup omis, pourront réclamer, en justifiant de leurs

moins & l'abri du soupçon d'influence étrangère droits à l'inscription, et il sera formé à cet

que dam l'elat actuel, puisqu'à leur litre d'em- effet une liste supplémentaire.
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La liste générale doit, comme on le sait, l'excédant du nombre strictement néces-
être de quatre cents Jurés au moins. Si saire pour les assises; et certes ce sup-
ce nombre parait d'abord considérable

,
pléraent est loin d'être exagéré

,
puisqu'il

on verra bientôt qu'il n'est que suffisant, doit faire face aux décès qui surviendront
En effet, chaque liste partielle pour les dans le cours de l'année, et aux aulres
assises me paraissant devoir être de qua- circonstances qui peuvent faire perdre
rante , au lieu de trente-six , nombre aux citoyens inscrits sur la liste des Jurés
actuel, à cause du nouveau mode de ré- le droit d'en exercer les fonctions, puis-
cusation que je propose , il faut cent que enfin les Jurés qui auront fait le ser-
soixante Jurés pour les quatre assises or- vice dans le cours dune année, sauf ceux
dinaires de l'année. D'un autre côté , la du chef-lieu lorsqu'ils n'auront été an-
bonne administration de la justice et une pelés que comme remplaçons ou sup-
équitable répartition des charges publi- pléans, ne devant plus concourir, pendant
ques exigeant qu'il soit tenu des assises l'année, à la formation du Jury, on ne
extraordinaires toutes les fois que les af- pourrait, sans cet excédant, faire le

faires sont trop nombreuses pour être tirage au sort des Jurés de la dernière
jugées dans dix ou douze jours , soit parce assise de l'année, dans la supposition
que le service du Jury devient trop oné- d'une assise extraordinaire par chaque
reux quand il se prolonge au-delà de ce trimestre (1).

terme, soit parce que les accusés dont la Cela posé, je devrais m'occuper de la

procédure est en état à l'instant où l'as- formation de la liste du Jury pour les

sise ordinaire finit, ne doivent pas atten- assises; mais je ne veux pas laisser sans
dre la justice pendant trois mois dans les réponse une objection facile à prévoir,

prisons, il est convenable, ou plutôt il Quoi, me dira-t-on, tous les électeurs
est nécessaire, même dans les départe- sans aucun choix, sans aucune distinc-

mens les moins populeux, de calculer sur tion, vous paraissent propres aux fonc-
la possibilité d'une assise extraordinaire lions de Jurés! Quoi, le premier venu

,

par trimestre; et cette supposition , si elle pourvu qu'il ait trente ans et qu'il paie
se réalise, exigeant l'appel decentsoixante 300 fr. de contributions directes, doit, à

autres Jurés, le service d'une seule année votre avis, avoir la science infuse, et

emploiera au Jury trois cent vingt ci- être propre à prononcer sur l'honneur
,

toyens. Quatre-vingts noms seulement la vie, la fortune de ses concitoyens!
sur la liste de quatre cents forment donc Mais le système de vénalité des charges

La liste , soit générale , soit supplémentaire, greffe,.par un procès-verbal en due forme
,

dressée par chaque arrondissement de préfec- indicatif du nombre des Jurés inscrits. Celle
Jure et par ordre alphabétique dans chaque ar- liste , destinée exclusivement au service de l'an-

rondissemcnt , sera imprimée et affichée à la née courante, sera au même instant imprimée
porte de tous les tribunaux ,

de toutes les sous- et affichée dans le département.
préfectures , de toutes les justices de paix et de Nota. Le mode que j'avais indiqué dans celte
toutes les mairies du département. note , en 1819, fait partie du nouveau projet,

Les réclamations relatives, soità l'inscription, avec un changement dans la date de l'époque
soit à la radiation , seront portées au préfet, qui de la formation de la liste, et sauf l'élection

décidera provisoirement , sauf à la partie inté- des Jurés par le préfet , et sauf aussi le droit de
ressée

, si la décision ne lui parait pas conforme statuer sur les réclamations, que le projet s'est

à la loi et à son droit, à porter la question de- bien gardé d'attribuer aux Cours rovales
,

vant la Cour royale
,

qui prononcera, toutes comme je le proposais.

affaires cessantes. C'est ici une question d'Etat
, (1) On sait que le nouveau pvojet prévoit

qui me parait appartenir aux tribunaux. aussi la tenue d'assises extraordinaires; mais
Le 5i décembre, celte liste générale sera comme il entre sans doute dans les idées des

close par le préfet. Une copie exacte, certifiée auteurs du projet de restreindre, autant que
par lui , en sera adressée le même jour au pre- possible, le nombre des Jurés, pour que tous
mier présidenlde la Cour royale ou au président les élus soient des hommes surs, on a trouvé
du tribunal du chef-lieu judiciaire au départe- plus simple d'astreindre les Jurés choisis à faire
ment, qui en constatera l'envoi et le dépôt au deux fois par an le service des assises.

TOME V. 4
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<le magistrature, ce système si fortement on Fait. La première me suffit, et je dis :

combattu, et bï peu compatible en effet soit que L'homme qui paie à L'Etat une
avec une monarchie constitutionnelle et contribution directe de 300 fr. ait reçu

un Gouvernement représentatif, est beau- de ses pures la propriété qui est ainsi im-
coup moins inconséquent, puisque ceux posée , soit qu'il l'ait acquise du fruit de

qae leur argent ferait magistrats auraient ses travaux, soit que son industrie le

au moins dirigé leurs études vers les con- place dans cette situation , il est évidem-
naissaQces qu'exige la profession à la- ment présumé avoir reçu une éducation

,

quelle ils se destinent. sinoti brillante;, du moins solide, qui ne
Cette objection, présentée sous toutes laisse pas de doute sur son intelligence,

les formes par les antagonistes du Jury, son bon sens, son jugement. Si cet homme,
n'a rien de solide en soi, et il n'est pas pour être appelé aux fonctions de Juré

,

difficile de la repousser. doit être nécessairement âgé de trente

Si les Jurés étaient chargés de statuer ans au moins, l'espace qu'il a déjà par-

sur des questions de droit , sur ces ques- couru dans la carrière de la vie ne permet
tions délicates , et souvent ardues , ainsi pas de douter qu'il ne connaisse le monde
que la loi les a qualifiées, qui exigent et le cœur humain, sous les rapports qui

des connaissances positives ;
si Papplica- touchent la société, et qu'il n'ait ainsi

lion des lois était de leur domaine, sans les moyens de distinguer sûrement la vé-

doute ii serait ridicule de confier l'exer- rite du mensonge, de reconnaître, à tra-

cice de ces fonctions à des citoyens de vers le mouvement d'un débat, le récit

tout état: alors aussi il ne faudrait plus des faits, les assertions des témoins, les

de Jurés ; il faudrait des juges, parce que dénégations des accusés, ce qui est prouvé

c'est là véritablement le ministère du et ce qui est incertain; et si , de plus , cet

légiste , du jurisconsulte. homme doit savoir lire et écrire pour
Mais ce n'est pas de cela qu'il s'agit, pouvoir, au besoin, prendre lui-même

Les Jurés doivent prononcer sur des ques- connaissance des procès-verbaux et des

tions de fait, d'après leur conscience et pièces de conviction qui sont remis au
leur conviction; et les élémens de cette Jury (2j , il est impossible, à ce qu'il me
conviction, ils les trouvent dans un dé- semble, de nier l'aptitude d'un pareil

bat oral , dans une espèce de drame qui Juré, et il est absurde de dire qu'un Jury

se passe sous leurs yeux (1). composé de pareils élémens sera formé
11 est incontestable , sans doute

,
que sans choix , et que, sous le rapport même

l'homme quijoindra à un sens droit, à un des connaissances propres aux fonctions

jugement sain, la connaissance du monde qui luisent déléguées, il laissera quelque
et du cœur humain sera un excellent Juré; chose à désirer.

et une autre proposition non moins vraie, Si l'on s'écarte de l'extrême simplicité

quoique contestée peut-être, c'est que, de ce système, on sera entraîné néces-

d'après l'expérience, les plus mauvais sairement, ou à créer des Jurés de droit,

Jurés sont, en général, les gens d'affaires, ou à établir des Jurés spéciaux , ou à dé-

ceux qui sont habitués à soutenir fré- léguer à une autorité quelconque une
quernment, et tour à tour, des proposi- mission délicate, celle de choisir les Ju-

tions contraires, les hommes qu'on peut rés; un pouvoir dangereux dont l'exercice

appeler paradoxaux. Pour ne pas corn- ne sera certainement point aussi impar-

pliquer la question, je ne veux tirer tial , aussi invulnérable à la critique que
aucune conséquence de cette dernière l'application pure et simple de la loi

assertion, et je ne la présente que comme d'élection à la composition du Jury, avec

(i) Los observations qui précèdent, et celles ( Voyez cet Exposé ; voyez, aussi
,
pages 10 et

3
ni suivent, étaient une réponse anticipée à la suiv. de cet écrit , ce que j'ai dit à ce sujet dans

igresiion de iH. le garde des sceaux sur la né- l'examen général du nouveau projet de loi.
)

cetsité d'une justice éclairée, que l'on trouve

dan* l'Exposé des motifs relatifs aux Jurés. (2) Voyez plus haut la note 2
,
pago 24.
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la condition nécessaire que chaque Juré pas admissible , et n'a pas même besoin

sache lire et écrire (1). d'être réfutée.

Indépendamment du Jury ordinaire, D'ailleurs, je le répète, l'élément du
doit-il être formé un Jury spécial pour Jury dans mon système se trouvant dans

quelques cas déterminés? Je ne le crois la quotité des contributions, et nullement
pas (2). D'abord , tout ce qui a un carac- dans telle ou telle qualité ou profession

,

tère de spécialité, en fait de jugement

,

dans tel ou tel titre autre que celui d'é-

nie semble marqué d'une espèce de répro- lecteur, la formation d'un Jury spécial y
bation en France; ensuite le sort seul

,
devient impossible sous ce rapport,

dans mon système, présidant à la désigna- Je sais que, par cela même que les Ju-

tion des Jurés pour chaque assise, sur une rés seront pris exclusivement parmi les

liste générale élémentaire qui n'est pas électeurs ou les plus forts contribuables

due au hasard , mais sur laquelle le choix après eux , la liste générale du Jury ad-

ii 'a pourtant aucune influence, il n'y a mettra nécessairement des citoyens de
point de motif, à mon avis, pour créer toute profession , et qu'on y trouverait

un Jury spécial auprès du Jury ordinaire
,

ainsi, d'une part, des notaires , des ban-

puisque les élémens en seraient absolu- quiers, desnégocians , etc. ;de l'autre, des

inent identiques, et que ce Jury serait hommes de lettres, ou, à leur défaut,

formé de la même manière. des gradués du moins , en nombre sufli-

Avant le Code d'instruction criminelle, sant pour former des Jurys spéciaux, des-

il a existé des Jurys spéciaux pour le juge- tinés à juger tel ou tel crime ; mais si l'on

ment de certains crimes, tels que le faux, prenait exclusivement un Jury spécial en
la concussion, le détournement des de- totalité ou en partie, parmi les Jurés de
niers publics, la banqueroute, le vol telle ou telle profession , le système que
d'associé à associé, etc. (3); mais, loin je propose serait anéanti , la puissance ar-

que ces Jurys aient été considérés comme bitraire, mais éminemment impartiale, à

utiles, on a applaudi à leur suppression, laquelle je veux confier la formation des

L'idée de faire juger les auteurs présu- listes, le sort, serait remplacée par un
niés d'une espèce de crime par des gens choix

,
par une spécialité ; et tous les

d'une profession analogue à celle de l'ac- vices, tous les abus inséparables de ce

cusé, ou qui suppose des connaissances mode, se reproduiraient avec d'autant

spéciales sur le fait mis en question, est plus de force, que la loi contribuerait

une idée malheureuse dont le Code de elle-même à les faire ressortir,

commerce a fait, par exemple, une ap- Que si, adoptant une proposition qui a

plication bien funeste, en attribuant aux été mise en avant dans le sein de la Cham-
tribunaux de commerce le jugement des bre des députés, lors de la discussion du
faillites, et je ne crois pas qu'on puisse en projet de loi sur la liberté de la presse, à

tirer plus d'avantage en rappliquant aux la session de 1817 , on voulait appeler ex-

jugemens en matière de répression pour clusivement à la formation du Jury spé-

des crimes ou délits d'une espèce quel- cial , soit pour les délits commis par un
conque. mode quelconque de publication, soit

Serait-ce par des gens de lettres, par pour d'autres crimes que l'on désignerait,

des écrivains qu'on ferait juger les délits les contribuables éligibles à la Chambre
de la presse (4)? Cette proposition n'est des députés, aux ineonvéniens de la spé-

(i) C'est précisément cette mission délicate, (5) Vovez le titre XII <le la loi du 29 sep-

ce pouvoir dangereux
,
que le nouveau projet de tembre 1791, et le litre XIII du Code du 3 bru-

loi veut consacrer en les dégageant des faibles maire an IV.

garanties dont il est entoure dans l'état actuel (4) A l'époque où parurent ces Observations,
des choses. en 1819, comme on venait d'attribuer au Jury

(2) Celte partie de mes observations est rela- le jugement des délits de la presse, quelques
tive au Jury en général , et plus ou moins élran- personnes avaient manifesté le désir que Ion
gère au nouveau projet de loi. créai à cet effet des iurèi v •'

<
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cialité viendrait sejoindre alors le danger Le but, à ce qu'il me semble, fera

incalculable de former un corps aristo- atteint au moyen des dispositions sui-

cratique, puissant et redoutable, puisqu'il vantes :

lui seul appartiendrait l'exercice du pou- Quinze jours avant celui qui aura été

voir judiciaire, le droit de punir ou d'ab- désigné par l'ordonnance du premier pré-

BOudre dans un grand nombre de cas sident pour l'ouverture de la session , les

importons; puisqu'à lui seul serait remis, conseillers delà Cour royale, nommés
enquelque sorte, le dépôt de la pensée ,

pour tenir les assises , au cbef-lieu de la

et que, possesseur d'une nouvelle boite de Cour, et partout ailleurs les membres du
Pandore, il pourrait à son gré lancer tribunal du lieu , seront tenus de se réu-

d'une main au milieu de la nation et faire nir en audience publique, sous la prési-

circuler librement tous les poisons dont dence du conseiller délégué ad hoc , ou, à

l'usage lui paraîtrait favorable à ses vœux, son défaut, du président ordinaire du
et de l'autre contenir , avec une verge de tribunal ; le maire ou l'un de ses adjoints

fer et l'appareil des supplices, toutes les sera présent et prendra place pendant l'o-

vérités utiles, qui tenteraient alors vaine- pération, à la droite du président (2); l'of-

inent de détrôner l'erreur, les préjugés licier du ministère public qui doit porter

et l'hypocrisie (1). la parole aux assises occupera le parquet.

Les noms de tous les Jurés inscrits, sauf

*• tt ceux dont le décès, l'état de faillite, ou
^ l'âge de soixante-dix ans, aurait été con-

,_ . . . , . ,. , T stalé d'une manière authentique depuis
De la formation de la unie des Jures pour ,, . . , ,. . . , i i i^e

' / .
l 1 envoi de la liste a la cour ou au tribunal,

les assises. , c . c •. i _,
et saur ceux aussi qui auraient tait le ser-

vice dans le courant de l'année, seront

Les élémens de l'organisation étant ainsi comptés et placés publiquement par le

fixés, dans mon système, la formation des greffier dans une urne, d'où il sera ex-

listes des jurés pour chaque assise devient trait quarante-huit noms; le procureur-

extrèinement facile. Ce soin ne peut être général ou le procureur du roi présent à

laissé au préfet, ni confié à aucune auto- l'audience , remettra de suite au greffier

rite; un électeur impartial, sans espoir et la note de huit noms qui seront retranchés

sans désir , un électeur au-dessus du soup- de la note.

çon désignera seul les Jurés, et la dési- Il sera dressé procès-verbal du résultat

gnation ainsi faite ne donnera point au de cette opération, et ce procès-verbal

Jury le caractère d'une commission : cet sera signé des juges, du maire, du procu-

élecleur sera le sort. Mais cette opération reur-général ou ordinaire du roi , ainsi

d'une si haute importance ne doit point que du greffier. Une expédition en sera

point avoir lieu dans le mystère et l'obs- jointe à chaque procédure soumise à la

curité; il faut qu'elle soit surveillée
,
que session (3).

le résultat en soit constaté , et qu'elle soit Les Jurés appelés par le sort seront eon-

faite de manière à rassurer entièrement voqués dans la forme accoutumée (à l'ex-

l'accuséou le prévenu. ception des huit dont les noms auront été

(i) Le nouveau projet sur la presse coïncidant qu'à la supposition d'une connivence possible,

avec le nouveau projet sur lu Jury, l'adoption (3) La formation de la liste îles Jurés pour

de ces deux projets produirait un mal bien plus chaque assise étant attribuée par le nouveau

grand et surtout bien plus humiliant pour la projet à la Cour royale,je n'ai aucune objection

talion que celui que je prévoyais en 1819; car contre ce mode, qui offre, sans doute, les

le pouvoir dangereux contre lequel je m'élevais, mêmes garanties contre imite espèce de fraude.

.m lieu d'être remisa un corps aristocratique Je remarque seulement que celte opération se

composé des èligibles, serai) exercé par la con- faisant au chef-lieu de la Cour royale, le délai

grégalion et par des Jurés choisit dans s«>n sein, de 10 jours est trop court dans certaines locaii-

(2) 1/! concours de deux autorités exclut jus- té* pour l'appel des Jurés.
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retranchés) , et la liste, réduite ainsi à que cette opinion ait besoin d'emprunter

quarante, en sera notifiée à l'accusé, con- de nouvelles forces du vice palpable qui

formément à la loi. se fait remarquer dans le mode établi par

Le mode que je propose exclut le con- le Code d'instruction criminelle. Mais à

cours actuel du préfet et du président coup sur. ceux qui redouteraient le sort,

d'assises dans la formation de la liste par- parce qu'il est aveugle , reconnaîtront ai-

tielle des Jurés pour chaque session; le sèment qu'à moinsdesupposer que les listes

port seul forme cette liste, sauf le droit partielles, composées d'à bord par le préfet,

conféré au ministère public de retrancher de soixante Jurés , dont le nombre est en-

huit noms pour corriger ce que le sort suite réduit à trente-six par les présidens

seul peut avoir de trop absolu, et remé- d'assises, sont formées dans un intérêt

dier aux hasards possibles, mais bien peu particulier, supposition trop affligeante

probables, d'une liste qui comprendrait pour la justice et l'humanité (2), il est

un si grand nombre de Jurés connus par impossible que les préfets, occupés des

leur défaut de capacité ou leur faiblesse, soins d une grande administration', et les

que les récusations dans la forme ordi- présidens d'ass ses , étrangers d'ordinaire

naire n'offriraient pas une ressource suffi- au département dans lequel ils sont délé-

sante; et soit qu'on admette ou que l'on gués , accordent moins d'influence au
rejette les bases que j ai iudiquées pour hasard que le sort lui-même, dans leurs

lorganisation élémentaire du Jury, je suis opérations respectives de la désignation

convaincu que le tirage au sort sur la liste et de la réduction des Jurés (3).

générale, de quelque manière qu'ellesoit Si, à une bonne organisation du Jury
,

formée, est a la fois le moyen le plus sûr à une formation impartiale des listes du
et le plus simple pour arriver à une bonne chaque assise, on ajoute un système de
composition des listes partielles, parce récusation conforme à la justice et à la

qu'il est impossible d'en trouver un qui raison, onaura sans doute résoluen grande
garantisse au même degré l'impartialité partie le problème de la procédure par

dans la désignation (1). Je ne crois pas Jurés (4).

(i) En m'expri niant ainsi, je ne prévoyais » d'un autre Jury d'un déparlement voisin.»

pas une combinaison qui , comme celle du riou- Celte note, écrite en 181g , prouve malheu-

veau projet , fait élire des Jurés en petit nombre reusement que l'opinion publique n'est pas gc-

pour former la liste générale , et remet celte nérale sur l'impartialité des préfets dans la for-

opération à un fonctionnaire administratif et mation des listes de Jurés, comme le prétend

amovible. M. le garde des sceaux ; et qu'au lieu de l'alar-

(2) Un homme dont la bonne foi ne peut èlre mer de plus en plus à cet égard, il eût été utile

suspectée m'a communiqué la note suivante, de la rassurer par un projet qui reposât sur

ouvrage d'un magistrat que la nature et l'impor- d'autres bases.

lance de ses fonctions mettent à portée de con- (5) Je suis persuadé que le droit de réduction

naître la manière dont les listes de Jurés sont que je propose d'accorder au ministère public

formées dans plusieurs déparlemens. ne sera le plus souvent qu'une pure formalité;

mais si , dans quelque circonstance, il peut de-

ct 11 y a un inconvénient qui est encore plus venir utile d'en faire un usage raisonné, l'ofli-

» grave. J'ai vu en deux circonstances former cier du ministère publie qui exerce ses fonc-

» des listes de 60 Jurés , tellement composées lions au chef-lieu du département aura bien

» par esprit de parli
,
que, quelle que fut la plus de moyens d'agir avec discernement qu'un

» réduction à 36, il y avait certitude, dans conseiller de la Cour royale.

h l'une, de procurer l'acquittement des coupa- (4) La réduction de la liste et la récusation

» blés, et, dans l'autre ( ce qui a des consé- des jurés sont deux choses bien distinctes. Lu

» quenecs bien plus effrayantes ), de faire con- réduction , si elle n'est pas de pure forme, ne

« damner un innocent , ce qui a eu son effet; peu l être déterminée que par des considérations

» mais un moyen de cassation donna lieu à l'an- relatives aux Lires seulement; la récusation , au

» nidation de l'arrêt, et celui qui avait élé dé- contraire, est fondée sur des inolifs communs
* claré coupable à l'unanimité d'un Jury, fut aux Jurés, aux accusés et à la nalure de l'af-

» déclaré peu après non coupable à l'unanimité faire.
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Dans l'état actuel, l'accusé et le minis- en considérant surtout que celui du mi-
tère public exercent concurremment et nistère public est égal ;

j'estime donc que,

successivement des récusations dont le sur le nombre de trente-cinq . le Jury

nombre peut varier, suivant que celui des étant composé de douze Jurés délibérons

Jurés présens est complet ou incomplet, et de deux suppléans (1), l'accusé doit

mais qui s'arrêtent nécessairement aussi- avoir la faculté d'exercer quatorze récu-

tùl qu'il ne reste jilus dans l'urne que les sations , et qu'il doit en être accordé sept

noms de douze Jurés. Ces récusations au ministère public (2). J'ajoute que, si

s'exercent sans qu'il soit permis d'alléguer l'accusé a épuisé son droit personnel avant

aucun motif. que quatorze noms soient sortis de l'urne

Je suis loin de blâmer le mode des ré- sans être repoussés par la récusation, je

cusations pérempioires; je crois même que regarde comme une chose juste et conve-

le législateur a fait sagement de prohiber nable d'associer alors l'accusé à l'exercice

les récusations motivées , telles qu'on ies du droit du ministère public, et 'le l'au-

ndmet contre les juges; qu'il a prévenu loriser en conséqence à récuser lui-même
ainsi de scandaleuses allégations : cepen- les Jurés qui ne seraient pas récusés par le

dantil me parait injuste de ne pas laisser magistrat, tant que le nombre des Jurés

à l'accusé , et même au ministère public , déjà admis et de ceux dont les noms
les moyens suffisant d'exercer des récusa- restant dans 1 urne excédera celui de qua-

tions pour des causes déterminées; et, torze (3).

pour faire cesser l'abus qui me parait Les récusations ainsi fixées seront dans

exister sur ce point
,

je crois qu'il faut une proportion bien plus favorable à l'ac-

autoriser les récusations, motivées seule- cusé que cellequi existe aujourd'hui; elles

mentpour cause deparenté duJuré au degré seront loin encore d'avoir l'étendue que

prohibé, soit avec l'accusé, soit avec la la loi anglaise leur donne: mais si l'on

partie plaignante, s'il en existe une, que considère que, dans le système que je pré-

ces récusations doivent être exercées tout sente , les élémens du Jury sont pris sans

d'abord à l'audience de la Cour d'assises, distinction parmi les plus forts contri-

et (pie les Jurés ainsi récusés doivent être buables de chaque département; que la

remplacés sur-le-cliamp, pour que la liste liste de chaque assise n'est pas formée par

n'en reste pas moins complète après l'ex- le choix , mais par le sort; qu'elle ne peut

clusion des parens des parties. Je pense pas conséqnemment être faite en haine de
que la liste totale de chaque assise étant l'accusé; que néanmoins vingt-un Jurés,

<!'' quarante, le tirage doit avoir lieu sur c'est-à-dire 1rs trois cinquièmes de ceux

trente-cinq Jurés au moins; qu'en consé- qui sont inscrits sur celte liste, peuvent.

quenoe, si ce nombre n'est pas présent, cire écartés, et ne siégeront point sur le

i? «luit être complété par des appels dont banc des Jurés si l'accusé n y a pas eon-

iindiquerai le mode. Je trouve insuffisant senti , ou ne peut douter de l'impartialité

le droit de récusation accordé à l'accusé , d'un pareil Jury, et l'on n'a point à crain-

(i) 1! est ulile, je crois, d'ordonner que, public restera fixé à - comme sur le nombre
ri ms Lotis les cas, on appellera deux Jurés gup- de 35.

nléans. Cette mesure , qui ne peut jamais avoir (5) Une formalité qui me parait anssi fort im-

d'inconréniens, doit être prise dans l'intérêt de portante, est celle de faire , à l'audience . le lî-

|a justice, comme dans celui des accusés, et race des Jurés, et de Caire placer les noms de

aussi dans celui des Jurés. chacun d'eux dans l'urne, parle greffier de la

Cour, en présence de l'accusé , de son conseil cl

(2) Si les 4o Jurés sont présens, l'accusé du public, avant que le président procède au

pourra en récuser 18; il aura 17 récusations tirage. Le nouveau projet ne contient à cet

.s'ils sont an nombre de 5c, , 16 au nombre de 38, égard aucune disposition ; et. comme ilestd'u-

el dans ces trois cas le ministère public aura la sage de tirer .m sorl les Jure-, pour chaque

I icullé d'eq récuser 8 sur .17 et 36 Jurés, l'ac- affaire dans la salle du conseil , le silence de le

cusé pourrait exercer 16 ou 1 5 récusations , et loi nouvelle laisserait subsister un inconvénient

dans ces deux hypothèses le droil du ministère qui me paraîl grave.
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rire que, dans lejugement des affaires qui nation prononcée contre un juré défail-

lui sont soumises, il suive d'autre guide lant sera définitive, et qu'elle ne pourra
que l'impulsion de sa conscience, qu'il être anéantie, comme cela se pratique
ait d'autre but que la découverte de la aujourd'hui, par la Cour d'assises de la

vérité, d'autre désir que celui d'être session suivante, hors le cas où il s'a«nr;nt

juste (1). d'une décision prise le dernier jour de la

Quoique les moyens de prévenir l'ab- session contre un Juré qui, ayant fait pré-

sence des Jurés et de réprimer la négli- cédemment le service, aurait manqué ce
gence de ceux qui sont appelés à remplir jour-là à l'appel.

ces nobles fonctions, puissent être re- Ces dispositions, je me le persuade, ne
gardés comme un objet secondaire qui manqueront pas de produire l'effet qu'on
rentre dans l'exécution de la loi, je ne peut désirer ; cependant, comme la loi

crois pas inutile d'en dire un mot, parce doit prévoir tous les cas, et que s'il se

que tout ce qui tient à la formation trouvait parmi les citoyens appelés au
de la liste du Jury est d'une haute impor- Jury, de ces êtres indifférens, disposés à
tance. se soustraire aux charges sociales , et à ne
L'amende de 500 fr. qui est décernée peser leurs actions que dans la balance de

par le Code contre le Juré qui manque à leur intérêt propre , ou du moins de ce
l'appel, paraît en général excessive pour qui leur parait tel, ils ne doivent pas avoir
une première négligence (2), et par cela le triste privilège de braver impunément
même l'application en est souvent élu- la loi, et de fatiguer les bons citoyens du
dée(3). Je pense qu'une amende de lOOfr. poids de leur apathie et de leur égoïsme;
à 200 fr. atteindra mieux le but, et qu'elle je crois qu'une seconde contravention de
suffira pour rendre extrêmement rares la part du même Juré doit être punie
les absences sans motif légitime; mais je d'une amende de 2 à 300 fr.

;
que si la

crois en même temps que la loi doit dé- négligence se renouvelle une troisième
fendre d'admettre comme excuse l'alléga- fois , l'amende doit être élevée à 500 fr.,

tion d'une maladie, à moins qu'elle ne et que, dans ce dernier cas, le Juré
soit constatée par des certificats des gens doit être interdit pendant un temps plus
de l'art, affirmés sous la foi du serment ou moins long du droit de suffrage et de
devant le juge de paix du canton, et l'exercice des droits civiques, civils et de
qu'elle doit déclarer que toute condam- famille (4).

(a) Si l'usage établi en France, et que je crois autre espèce qui sont applicables à de nouvelles
utile à la recherche et à la découverte de la vé- absences , seraient un moyen légal de tracasser
rite, démettre simultanément en jugement tous quelques personnes, de les mulcler dans leur
les accusés d'un même crime, faisait regarder fortune ou leurs moyens d'existence, et, par
comme insuffisant le droit de récusation ac- suite , de leur faire perdre leurs droits,

cordé, dans l'intérêt delà défense, on pourrait (4) Suivant l'art. 5o,G du Code d'instruction
prescrire que, lorsque le nombre des accusés criminelle, lorsqu'un Juré est condamné à l'a-

s'élèvera
,
par exemple, au-dessus de sept, le mende pour la troisième fois, il doit, déplus,

tirage au sort ne pourra se faire que sur qua- être déclaré incapable d'exercer les fonction»
racle-cinq Jurés au lieu de trente-cinq, nom- de Juré ; mais cette incapacité n'est réellement
bie nécessaire dans tous les cas, et que la liste pas une peine pour l'homme qui s'obstine à re-

sera, en conséquence, élevée alors à ce nombre, fuser cet honorable service, tandis que l'inler-

au moyen de l'appel des Jurés domiciliés au diction que je propose d'y substituer atteindra
chef-lieu, dont il sera question plus bas. efficacement les contrevenans,en les privant de

(2) Cette amende doit être portée à 1000 fr. l'exercice des droits les plus précieux.
pour une seconde contravention, et à i5oofr. Dans un ouvrage intéressant, portant pour
pour une troisième. ( Art. 59G du Code d'in- titre Considérations sur le Pouvoir judiciaire et

struclion criminelle.
)

sur le Jury, par II. de M , conseiller à la

(3) Comme le nouveau projet ne distingue Cour royale de Bourges, on lit l'observation sui-
point entre les électeurs domiciliés et les non vante, relative aux peines décernées contre les

domiciliés, celle amende de 5oo fr. pour une Jurés défaillans. «La loi nouvelle ( l'auteur
première absence et les condamnations d'une » parle du Code d'instruction criminelle), cou-
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Vue autre mesure qui me parait encore qui doit nécessairement trouver place

nécessaire et réclamée par une longue dans des observations sur le Jury,

expérience ,
pour assurer complètement La procédure par Jurés est-elle com-

ité service du Jury , c'est de faire notifier, plète sans Jury d'accusation? Ce Jury

à chaque session, à un certain nombre peut-il, doit-il être rétabli en France?
de citoyens inscrits sur la liste générale Si l'on considère ce qui existe et ce qui

des Jures, et domiciliés dans le lieu où. se pratique chez un peuple voisin, on
siège la Cour d'assises

,
que

,
pouvant être sera tenté de répondre que le Jury d'ac-

appelés à remplacer les Jures portés sur cusation est indispensable pour coraplé-

la liste de la session qui manqueraient à ter le système de la procédure par Jurés,

l'appel, ils ne doivent pas s'éloigner de et que c'est même dans ce Jury que se

leur domicile , tant que la session ne sera trouve essentiellement la garantie. En
pas close, sous peine, eu cas d'appel, efFet le grand Jury auquel est remis dans

d èlre punis comme Jurés défaillais (1). chaque comté en Angleterre, le soin de

Le Code actuel indique bien (art. 395) statuer sur l'accusation, est considéré

la formation dune liste supplémentaire par les Anglais comme le complément de

de citoyens domiciliés au chef-lieu, et il leur système de Jury : le grand Jury

la destine au remplacement des Jurés représente le pays ; c'est le pavs qui ao-

défaillans; mais comme il ne fait faire à cuse par son organe , et les pairs de l'ac-

cetégardaucune notification aux citoyens cusé, qui forment le petit Jurv ou Jury

inscrits sur cette liste , il en résulte que de jugement, prononcent sur l'accusa-

chacun , ne pouvant , en ce cas , regarder tion. Cet ordre est beau sans doute , et

comme un devoir, mais seulement comme les avantages qu'en relire la nation sont

une corvée éventuelle , l'exercice des chaque jour de plus en plus démontrés

fonctions auxquelles il peut être appelé
,

parl'expérience. 31ais pour bien apprécier

cherche tous les moyens de s'y soustraire, les institutions d'un peuple, il ne faut

et que souvent la réunion du nombre de pas examiner chacune d'elles isolément

,

Jurés prescrit par la loi pourfairele tirage et la considérer dune manière absolue;

dans chaque affaire, éprouve les plus il faut envisager l'ensemble du système

grandes difficultés,, et retarde l'ouverture de l'organisation sociale, il faut surtout
,

de la session; et c'est cet inconvénient lorsque cet examen a pour objet de juger

grave qu'il s'agit de faire disparaître. si une institution peut être transplantée

Ici se terminerait ce que j ai à dire sur d'un pays dans un autre , et si elle peut

l'organisation et la formation des listes lètre dans toute son intensité ou avec

partielles pour chaque assise, si je ne des modifications; il faut, dis-je , com-
voulaisaussi examiner une question grave parer la situation, les lois, les mœurs,

» séquenle avec le système politique, a tout rés doivent être élus p;tr le préfet, comme ce ne

» réduit à une condamnation pécuniaire. Elie seront plus (pie des délégués de l'autorité, il

» a pensé que les droits politiques des Français importe assez peu de savoir comment on s'assu-

» n'ayant plus rien que d'illusoire , leur priva- rerade leur obéissance.

» tion ne pourrait plus être considérée comme (î) Celte mesure ne doit rien changer à la

» une peine. Il faut se hàler d'attacher de l'Iion- formation par la voie du sort de la liste princi-

9 neur et du prix à des droits dont le Couver- pale de 4o membres : la loi peut prescrire

» nement représentatifnous rend l'entier exer- qu'outre cette opération, on tirera également

» cice ; mais il convient aussi de réduire le au sort les noms de i5 ou 20 Jurés domiciliés

8 minimum de l'amende au taux fixé par la loi au clief-lien , supplé.ms éventuels destinés à être

» de 1791. ( 5o fr. ). » appelés par le sort pour tenir constamment la

Mes observations sur les peines qui me pa- liste au complet de 55. Celle obligation parti-

raissent devoir être infligées au Juré tout-à-fait culiére imposée aux habitâns du chef-lieu est

récalcitrant sont fondées aujourd'hui, comme suffisamment justifiée par l'intérêt commun , et

elles l'étaient en 181g, mais je penserais tout si elle est une espèce de charge qui les atteint

autrement si l'on exigeait des électeurs , le ser- exclusivement, elle est plus (pie compensée par

vice de Juré dans le département où ilsonl leur la nécessité du déplacement à laquelle sont sou-

tlomicilc politique ; et d'un autre colé , si les Ju- mis tous les autres Jurés.
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les usages d'un pays à ceux de l'autre , être même se reproduiraient-ils avec plus

en déterminer exactementles différences, de force. Ainsi la convocation des Jurés

et se fixer ensuite en connaissance de d'accusation à des époques fixes , outre

cause sur le parti qui parait le plus con- qu'elle offrirait par elle-même des diffi-

venable. cultes, entraînerait nécessairement des

Et d'abord, les élémens du grand Jury, retards dans l'expédition des procédures

ou Jury d'accusation, tel qu'il existe en criminelles; ainsi la décision des affaires

Angleterre, manquent absolument en serait plus lente , la détention des pré-

France ; et quand même ils s'y rencon- venus plus long-temps prolongée , les

treraient, un long usage n'ayant pas chez influences locales seraient surtout bien

nous, comme chez nos voisins , consacré plus fortement senties; et je ne crains

en quelque sorte comme un objet de pas d'avancer que, malgré certains abus

vénération l'organisation de ce grand que l'on peutredouter dansl'organisation

Jury, il faudrait bien se garder, sous actuelle, ce ne serait qu'au grand détri-

peine d'une résistance invincible de (en- ment de la justice que la décision de l'ac-

ter une innovation qui serait si fortement cusation serait remise aujourd'hui à des

opposée au caractère et au vœu natio- Jurés,

nal (1). Convaincu que désormais, ou quant à

Mais en prenant d'autres élémens, en présent du moins, le Jury d'accusation

établissant le Jury d'accusation sur d'au- en France, loin d'être utile, serait fort

très bases plus appropriées à la France, ce dangereux, je ne veux point m'engager
Jury serait-il utile? en obtiendrait- on dans la discussion de son organisation,

de bons résultats? C'est là qu'est toute la puisque je pense qu'il ne doit point être

question. organisé, et je me borne aux observations

En effet, la justice de paix, par exem- qui suivent. Si le Jury d'accusation était

pie , n'est point organisée chez nos voi- rétabli, prononcerait-il, comme en 1701
sins comme chez nous. La différence sur et dans les premières années de son exis-

ce point est immense : cependant chez tence en France, sur les dépositions orales

nous, comme chez eux, la justice de des témoins? Alors le Jury , accoutumé
paix est une institution précieuse envi- depuis long-temps à juger si les accusés

ronnée du respect et de l'assentiment sont coupables, et non si des prévenus
général (2). sont accusables , remplirait fort mal l'ob-

Lorsque l'assemblée constituante intro- jet de sa destination , et remettrait dans
duisit ou rappela le système des Jurés en la société , sans jugement et pour ainsi

France, elle établit le Jurv d'accusation, dire sans examen , une foule de coupa-
et ce mode ne subit aucune modification blés, parce qu'il n'aurait pas acquis la

jusqu'en l'an IX. Si l'on recréait ce Jury , conviction de leur culpabilité dans une
il faudrait sans doute puiser dans la loi opération destinée seulement à mettre le

de 1791 les principes et les règles de son Jury dans le cas de décider s'il s'élève

organisation, sauf les changemens que contre eux de fortes présomptions,

pourraient indiquer l'expérience et sur- Le Jury statuerait-il au contraire sur la

tout les lois fondamentales de l'Etat; procédure écrite, comme cela s'est prati-

mais, il faut le dire , les vices que l'on que depuis la loi du 7 pluviôse an IX jus-

avait reconnus alors ne manqueraient qu'à la mise en activité du Code «Tin-
pas de se reproduire aujourd'hui; peut- struction criminelle? Ce mode, très mal

(i) Voyez ci-dessus, clans cet écrit, mes ob- lièrement étrangers à l'élection des jn^jcs de
servations sur le grand Jury en Angleterre, pa- paix, et que, sans que les lois sur cet objet

ges 3 et suiv. aient été rapportées , le ministre présente qui il

Lui plaît , tandis que jusqu'en i8i4, ces fono-

(2) Cette institution 1 toutefois perdu chez tionnaires n'étaient élus que sur des listes de
nous une grande partie de la considération dont candidats désignés par les assemblées cantou-
elle jouissait depuis que les justiciables sont en- nales.

TOJIE V. 5
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accueilli eu France, quoique conforme à Si donc l'état actuel des choses offre,

l'usage anglais, aurait à coup sûr des ré- en général, une garantie suffisante aux
sultats encore plus fâcheux que l'autre

;
prévenus à raison des deux degrés d'exa-

ct c'est le cas de remarquer de nouveau nien que doivent subir les procédures cri-

que ce qui convient à un peuple ne doit minellea devant le tribunal de première
point être transplanté sans discernement instance et devant une chambre de Cour
chez un autre. Ainsi l'examen des char- royale, avant que la mise en accusation

ges ,
dans un pays où la procédure préli- soit prononcée ; si les prévenus devenus

minaire est presque nulle, et se réduit accusés obtiennent du Jury de jugement,
aux actes les plus simples, comme en qui sera établi sur de nouvelles bases , la

Angleterre, peut être utilement confié -à garantie que réclame alors leur posi-

des Jurés , tandis que ce ne sera jamais tion (1), si les déclarations du Jury, ren-

sans les plus graves inconvéniens qu'on dues à leur pureté primitive , sont déga-

remettra au Jury en France le soin de se- gées des élémens hétérogènes qui s'y

chercher , dans le fatras d'une procédure trouvent mêlés aujourd'hui (2); si d'un

criminelle composée de beaucoup d'actes autre coté la société trouve en Franco
d'instructions Faits avec plus ou moins dans un ministère public vigilant, placé

d'exactitude et de régularité, s'il y a des à tous les degrés de l'instruction criini-

motifs suffisans pour accuser le prévenu, nelle, et chargé de faire toutes les réqui-

ou s'il doit être remis de suite en li- silions, de provoquer toutes les mesures
berlé. qu'd croit utiles à la recherche de la vé-

Les dangers du rétablissement du Jury rite, une garantie au moins égale à celle

d'accusation me paraissent évidens et que lui présentent en Angleterre L'esprit

nombreux, et je ne doute point qu'on ne de conservation et l'amour de l'ordre

rencontrât aussi de grands obstacles , si dont le grand Jury doit cire animé , il

l'on avait à s'occuper de l'organisation devient superflu, parce qu'il sciait sans

de ce Jury et de sa mise en activité. Cette objet d'utilité, de songer à substituer, à
dernière considération , bien que secon- ce qui existe pour l'examen des charges
daire jusqu'à un certain point, mérite et l'appréciation des motifs d'accusation

,

pourtant d'être pesée; et comme il est un ordre de choses différent; et, persuadé
impossible d'avoir le Jury sans Jurés, que je suis que l'organisation actuelle,

comme il est constant que les déplace- après que le Jury aura été amélioré (3),
mens trop fréquens doivent dégoûter les réunira tous ces avantages, je crois que
citoyens appelés au Jury , il importe de ne 1 idée de revenir au Jury d'accusation

pas multiplier, sans nécessité, les causes doit être entièrement abandonnée ou in-

qui doivent produire cet effet. définiment ajournée (4).

(i) Voyez ce qui précède. >; poser epic les petits Jurvs, dans des temps de

(2) Voyez ce que j'ai dit surlcs funestes effets » barbarie , fuient subjugués par les juges , de
de la loi du 2* mai 1821 , et celle du 17 mars » manière à ne pouvoir plus servir de barrière

1822 , et surtout de celle du 10 juin 1824, tou- » contre l'oppression ?.... De là la nécessité, et

tes publiées depuis 1819, date première de cet » peut-être l origine des grands Jurys , etc. 9
écrit. ( A oyez Des pouvoirs et des obligations des Ju-

(5) Ce n'est pas, à coup sur
,

par le nouveau rys, par Sir Richard Philipps , es-shérif do

projet Londres et de Middlcsex , ouvrage traduit de
Il est remarquable que le grand Jury, en- l'anglais par M. Comte, pages 81 et suivantes.

)

lOUré d'une si grande vénération en Angleterre, Je suis convaincu que les Jurés que je proposo
t cependant pas regardé unanimement d'appeler aux assises seront indépendans et à

connue inhérent au système du jugement par l'abri de toute influence pernicieuse de la part

Jures. des juges; je 11c le suis pas moins qu'un Jury

Le grand Jury ( dit un auteur dont l'opi- d'accusation, de quelque manière qu'on l'orga-

» nion doit faire autorité en pareille matière) nise ci France, oe sera jamais*, «'.aime lo

» parait, p.>r sa nature, n'être qu'un perfec- grand-Jury en Angleterre, le gardien légitime

v lionnement ou une addition à la procédure du peuple contre les persécutions; c'est par ce

v par petits Jurys ?.'csl-il pas permis de sup- double motif que j'en repousse la formation.
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ç III.
l'accusé a proposé pour excuse uu fait

admis comme tel par la loi , on demande
au Jury , tel fait est-il constant?

De la Position des questions. j'a i discuté ailleurs ces dispositions de
la loi, et j'ai réuni en faisceau les obser-

Àvant d'examiner comment on doit vations importantes dont elles sont sus-

interroger le Jury, il faudrait peut-être ceptibles relativement à la manière de les

examiner si l'on doit l'interroger. exécuter (1). J'ai à examiner en ce moment
On sait qu'en Angleterre le juge ne si ces questions indiquées par le Code sont

soumet aucune question au petit Jury; convenables et suffisantes, si elles rem-
qu'il se borne à expliquer la loi qui sera plissent le but que l'on doit se proposer

,

appliquée au cas soumis, et que, lorsque si elles doivent être maintenues avec ou
l'accusé a plaidé non coupable , et que les sans modifications, ou s'il convient d'a-

débats ont, en conséquence, eu lieu sur dopter un autre mode pour la déclaration

l'accusation , le Jury donne sa déclaration du Jury.

coupable ou non coupable, ou qu'il se D'abord, jepensequ'unequestion unique
borne à déclarer les faits et les circon- sur la culpabilité de l'accusé a remplacé
stances qu'il a reconnus constans , sauf à d'une manière heureuse les séries deques-
la Cour, comme juge du point de droit, tions qu'on a vu, sous les Codes précédens,

à décider si, d'après ces faits et ces cir- s'élever à plusieurs milliers; je pense qu'il

constances, l'accusé est coupable ou non est juste et convenable de provoquer aussi

coupable. la décision du Jury sur les circonstances

Cet usagen'ajaraaiséîé suivi en France: aggravantes que le débat fait connaître
,

le Jury n'y donne point de déclaration et que, si l'accusé allègue en sa faveur

spontanée; il répond aux questions qui un motif d'excuse reconnu tel par la loi,

lui sont soumises, et ne peut faire de on ne peut se dispenser de provoquer aussi

déclaration que sur ce qui lui est de- la décision du Jury sur ce fait. Le mode
mandé. actuel

,
que je regarde comme bien préfé-

Sous l'empire des Codes qui ont précédé rableà l'ancien, me paraît donc également
le Code d'instruction criminelle, la com- devoir être préféré à la méthode an-
plexité des questions étant interdite à glaise; il est d'ailleurs bien mieux appro-
peine de nullité, et la loi voulant que la prié à notre législation pénale. Si le Jury
question intentionnelle fût posée dans n'était point interrogé, il ne pourrait pas

toutes les affaires, la nécessité de décom- donner dedéclarationsur les circonstances

poser les faits et de consulter séparément qui peuvent naître des débats, ni même
le Jury sur chaque circonstance élémen- sur les faits d'excuse, ce qui, sous les

taire, entraînait la position d'un nombre deux rapports, aurait de graves inconvé-
infini de questions dans la même affaire

,
niens. D'un autre côté, si le Jury n'était

et celte opération était un véritable dé- pas astreint à résoudre des questions pro-
dale, à cause de l'extrême difficulté qu'of- posées, je craindrais que trop souvent des

frait la rédaction des questions pour éviter Jurés faibles, au lieu de s'expliquer nctte-

lesnullitésaltachéesà toute question com- ment sur la culpabilité ou la nonculpa-
plexe. bilité de l'accusé , ne se bornassent à

Le Code actuel
, qui a singulièrement déclarer des faits seulement , à donner ce

simplifié l'opération, veut que l'on de- qu'on appelle en Angleterre des verdicts

mande au Jury
,
par une seule question

,
spéciaux , sans faire de déclaration sur la

si l'accusé est coupable d'avoir commis moralité de l'action , et que, sous prétexte

tel ou tel crime, avec toutes les circon- de laisser à la Cour d'assise* le soin de dé-
stances comprises dans le résumé de l'acte cider s'il résulte du texte fie la loi et des

d'accusation; quel'on pose nue autreques« faits déclarés, que l'accusé soit ou non
tion sur les circonstances non mention- coupable, ils n'abandonnassent réelle-

nées dans l'acte d'accusation qui peuvent
résulter dos débats ; enfin que, lorsque ;,) Voyez tome III

, p. 206 et shîv.
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ment aux jn
(

qes la noble mission qu'il le Code pénnl (3) : le Jury déclare doue
n'appartient qu'aux Jurés de remplir : je que l'accuse n'est pas coupable.

craindrais que les magistrats
,
qui n'ont Cependant une partie civile était en

pas tous pour le Jury la vénération qu'il cause; elle a souffert un dommage réel du
mérite, et dont plusieurs ne voient dans l'ait de l'accusation; elle n'a pari; aux dé-

celte institution qu'une folie révolution- bats que pour réclamer la remise de l'ob-

naire , un déplacement, et pour ainsi jet de la soustraction, une indemnité des
dire une usurpation des droits de la ma- pertes qu'elle a éprouvées, et 'cette décla-
gistraturc , ne favorisassent et n'encou- ration du Jury laisse incertain le sort de
rageassent même ces actes de faiblesse, cette réclamation. Il y a donc dans l'es-

et que bientôt le Jury ne fût anéanti ou pèee lacune, insuffisance dans la déclara-

neutralisé dans ses effets (1). lion du Jury, quoique celle déclaration

3Iais le mode actuel remplit-il dans tous soit faite dans les termes du Code; il y a

les cas les intentions du législateur? Je donc nécessité de modifier, d'améliorer

ne le crois pas. la loi actuelle; d'obliger le Jury, dans ce
En effet, une soustraction, par exemple, cas et dans les cas analogues , à diviser sa

peut avoir été commise au préjudice de déclaration sur le fait et la culpabilité de
quelqu'un (2). L'auteur du fait est mis en l'accusé, ainsi que je l'ai proposé depuis
n-jeusation et traduit à la Cour d'assises, long-temps (4) , ou de faire disparaître*,

On demande au Jury si l'accusé est cou- par d'autres movens, l'inconvénient que
pable. Les débats ont prouvé que le fait je signale, en confiant, par exemple, au
sur lequel repose l'accusation a eu lieu: Jury le soin de statuer sur les dommages-
ce point est évident, incontestable; le intérêts (ô).

Jury ne peut pas en douter ; mais il est

,

Si , malgré les dispositions du Code por-

en même temps , demeuré constant qu'au- tant que, lorsque l'accusé aura proposé
cune fraude, aucune intention criminelle pour excuse un fait admis comme tel par

n'a accompagné l'action matérielle; que la loi, la question de l'existence de ce

la moralité de celleaclion est évidemment faitsera soumise au Jury, la jurisprudence
à l'abri de tout reproebe fondé, de toute a consacré qu'une règle aussi positive,

suspicion; enfin, que la soustraction n'a aussi impérativement prescrite, et qui,

point élé frauduleuse , qu'elle n'a point pour parler le langage des jurisconsultes
,

le caractère du vol tel qu'il est défini par me parait substantielle. , peut cependant

(i) Celte observation a acquis une nouvelle sions qu'elle serait obligée de prendre avant

force depuis la promulgation des lois du -j.'i mai que le Jury se relirai dans sachambre pour dé-
1821 et du 2b juin 1824. libérer.

(2) Je prends celle espèce pour exemple, Mais , outre ce premier moyen , M. Oudart en
mais il peut se rencontrer une foule de cas ana- proposait un second beaucoup plus simple, di-

lo^-ucs. sait-il, cl beaucoup plus naturel; ce serait de

(5) Voyez art. 37Q du Code pénal. rendre aux Jurés la mission qu'ils ont conservée

en Angleterre, d'accorder et de régler ou de
('0 Wz sur cet objet, t. III, p. 222.

refuger les dommages-intérêts. Ce mode, pro-

(5) Dans un ouvrage fort distingué, portant posé déjà par quelques tribunaux à l'époque où
pour titre Essai sur l'organisation du Jury de le projet de Code criminel leur lut soumis

jugement et sur l'instruction criminelle, I'.iris, ( voyez notamment les observations du tribunal

181 g, raulcur, 31. Oudart, ancien conseiller à d'appel de Pau ), peut en effet offrir de grands
l.i (Jour de cassation , mort depuis celle époque

,
avantages.

qui apercevait dans la loi le même vice que Je doute cependant que , dans tous les cas, le

moi, adoptait aussi mon opinion sur la manière Jury puisse fixer les dommages-intérêts ; mais

d'y remédier, cl proposait d'exiger que le Jury je crois qu'en le chargeant de décider toujours

ajoutât à la déclaration, coupable ou non coupa- «'il y •> lieu ou non à en accorder, et en l'auto-

lie, une déclaration négative ou affirmative

,

risanlàles régler quand il le jugera convena-

oît du fait principal, soit de tel le circonstance ble, on aura réellement améliore, non-seule-

sur laquelle la partie civile aurait appuyé sa de- menl la loi sur l'instruction criminelle, mais

mande en dommages-intérêts dans les conclu aussi l'institution du Jury.
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être impunément violée au préjudice de ferait désirer en même temps qu il pût

l'accusé ; si le sort de cet accusé, au lieu exister dans l'application des peines une
d'être soumis à la décision du Jury, graduation proportionnée au caractère de

comme le veut la loi , se trouve ainsi dé- malveillance que le fait renferme en soi,

pendre du caprice de la Cour qui refuse et au dommage qu'il porte à la société et

de soumettre la question aux Jurés , et si aux individus offensés,

cette jurisprudence est fondée sur ce que Vouloir résoudre complètement ce pro-

l'article du Code relatif à la position de blême , ce serait tendre sans doute à une
cette question , ne contient pas la clause perfection idéale; il semble toutefois que
à peine de nullité, il faut reconnaître que l'on peut se rapprocher du but par la dis-

la prévoyance du législateur est encore en position que je livre à l'examen (2).

défaut sous ce rapport
,
puisqu'une pa- Mais quoique celle question se rattache

reille jurisprudence s'est introduite, et à la moralité de l'action, qui fait partie

se hâter d'ajouter à la disposition de la du domaine des Jurés , comme sa solution

loi, la clause sacramentelle, qui peut est en quelque sorte toute de raisonne-

seule être regardée comme la sanction des ment, de sentiment, je ne me dissimule

règles prescrites, comme la garantie de pas les objections dont elleesl susceptible;

leur exécution, la peine dq nullité (1). je ne crois même pas
,
je l'avoue, qu'elle

Celte amélioration nécessaire n'est pût êlre proposée , si l'on en revenait a

même peut-être pas la seule que récla- exiger, d'une manière absolue, l'unani-

ment, sur ce point, les dispositions du mité du Jury. Mais comme on pourrait

Code relatives à la manière d'interroger obtenir des résultats analogues en don-

le Jury. Lorsque le résultat des débats riant une plus grande latitude aux Cours

semble indiquer que le crime qui fait d'assises dans la fixation de la durée des

l'objet de l'accusation a été accompagné peines, et en leur laissant plus de moyens
de circonstances atténuantes, de nature pour la graduer suivant les espèces, j'ai

à faire modifier la peine portée par la loi Cru devoir consigner ici cette idée, per-

contre cette espèce de crime, quoiqueces suadé que, d'une manière ou d'une au-

eirconstanoes n'aient pas été prévues par tre, on peut en tirer parti dans l'intérêt

le Code comme des motifs d'excuse, peut- t] e la justice et de l'humanité (3).

être la Cour d'assises devrait-elle être au- La discussion du mode que l'on doit

forisée à soumettre au Jury, pour des cas employer pour consulter le Jury conduit

qui seraient déterminés, la question sui- naturellement à l'examen de la question

vante: « le crime a-t-il été accompagné de de savoir si le Jury, lorsqu'il a reconnu
» circonstances atténuantes'} » et à appli- la culpabilité de l'accusé, peut être auto-

quer une peine moindre d'un degré, ou risé légalement à le recommander à la clé-

à réduire la peine au-dessous du minimum menée royale, comme cela se pratique en
ordinaire, si la question était résolue Angleterre; et quelque disposé que je sois

affirmativement. à compléter les attributions du Jury, quel-

La législation est obligée de confondre
, que prix que j'attache à lui voir exercer

sous un mot générique, des délits qui ne ses fonctions dans leur plénitude, sans

se ressemblent ni par leurs causes ni par restriction
,
je ne puis croire qu'il con-

leurs effets; mais le sentiment de la justice vienne dé l'investir de cette faculté. Cette

(i) Celle peine devrait être attachée au dé- le concours du Jury. ( Voyez plus liant mes ob-

faul d'exécution de tout ce cpii est relatif à la servations sur les fâcheux effets de cette loi,

formation des listes de Jurés et à la défense des pages 4 et suiv.
)

accusés. ( Voyez sur les Lacunes et les besoins

de la législation française en matière criminelle (5) Peut-être pourrait-on autoriser le Jury à

et en matièrepolitique, dans.ee volume. inviter la Cour à être modérée dans l'applica-

(?) Au lieu d'adopter ma proposition, la loi tion des peines, lorsque le Code pénal pronon-

du 26 juin 1824 a conféré aux Cours d'assises le cerait des peines graduables contre le crimo
droit de modérer les peines en divers cas, «uns reconnu constant.
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opinion peut d'abord paraître exlraordi- exercice ceux qui ne sont et ne doivent

naire , surtout eu la comparant à la pro- être chargés que de déclarer ce que les

position qu'on vient de lire, et qui tend débats ont appris sur l'existence des cri-

à consulter le Jury sur la question de sa- mes ou des délits (2), et sur la part qu'y

voir si le crime, quoique non excusable ont prise les accusés et les prévenus: on

par des considérations exprimées dans la reconnaîtra qu'il y aurait confusion d'at

loi, a été néanmoins accompagné de eir- tributions, si l'on en agissait autrement,

constances atténuantes j cependant j ose et que le résultat des recommandations
croire que si l'on veut donner quelque légales de la part du Jury serait de faire

attention à mes motifs, et les peser avec attribuer en quelque sorte au gouverne-

soin , on demeurera co^aineu que mes ment la sévérité des arrêts de condamna-
opinions sur ces deux points trèsdislincts lion, de le faire considérer comme la

ne sont nullement contradictoires. main qui frappe le condamné, tandis que
En effet, le Jury , à mon avis, doit dé- cest par la loi seule, et par la justice qui

cider tout ce qui se rapporte à-l'existence applique la loi
,
quelecoupableestatteint;

et à la moralité du fait, ainsi qu'à la cul- tandis qu'aussitôt que la justice a pro-

pabilité ou à la non culpabilité de l'ac- nonce, l'auguste intervention du roi ne
cusé. Sa déclaration, selon moi, et sa doit jamais être invoquéeparlecondamné
déclaration seule, doit être la base de la que comme la dernière ressource du mal-
condamnation ou de l'acquittement. Je heur , comme une Providence dont la sa-

suis convaincu que la justice criminelle gesse et la bonté infinie peut encore tem-
sera mal distribuée en France, si la loi ne pérer la rigueur delà justice,

confère pas ces attributions au Jurr dans Quelle est toutefois la mesure que je

toute leur latitude , si elle laisse quelque m'attache à combattre ici , et dont j'essaie

moyen direct ou indirect de lui enlever de démontrer les inconvéniens et les dan-

la moindre partie de ce pouvoir, ou d'en gers?

neutraliser l'exercice (1). I\Iais aussitôt Ce n'est point assurément cette recom-
que le Jury a accompli sa mission sous mandation officieuse ,

que le Jury qui a

ces divers rapports
,
je crois qu'il n'a plus rempli ses devoirs avec fermeté croit, en

rien à faire. Notre Code pénal, quoique certains cas, devoir accorder à un senti-

imparfait, quoique beaucoup trop sévère ment d'humanité , de pitié ; recommanda*
pour plusieurs cas, n'est point entaché tion que l'usage a consacrée dès long-

néanmoins de cette empreinte de barba- temps parmi nous, et qui est transmise

rie que conservent les lois pénales anglai- ordinairement par le président des assises;

ses. La peine de mort
,
qui fait partie de recommandation qui est très souvent

notre système de pénalité, et qui se prise en considération par le Monarque,
trouve à coup sur trop souvent répétée ainsi que l'attestent des actes nombreux
dans le Code français , n'est pas appliquée de la clémence royale

;
qui toujours , sans

pourtant, comme eu Angleterre, à des doute, est examinée, pesée avec soin,

délits légers, à des faits qui ne doivent mais qui, n'ayant aucun éclat, aucune
être considérés, pour ainsi dire, que publicité, aucun caractère légal , ne peut

comme des contraventions de police; jamais exercer sur les décisions gracieu-

dèslors, il n'y a plus les mêmes motifs ses du Prince l'influence qui s'attache

pour conférer au Jury la faculté légale de nécessairement à une recommandation
recommander* et si l'on considère que le officielle , dont la faculté serait consacrée
droit de grâce est réellement le plus noble par la loi.

et le plus doux attribut de la couronne, C'est celte dernière recommandation
on reconnaîtra qu'il faut éviter avec soin qu'il faut, je crois, se garder d'intro-

d'associer jusqu'à un certain point à son duire dans notre législation criminelle,

(i) C'est d'après colle conviction que la loi (?) Le Jury connaissait nlori des délits de la

du 25 juin 1824 me parait si défectueuse. pn
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parce qu'elle dénaturerait le droit de Chez nous , la déclaration du Jury se

grâce, et qu il importe , à ce qu'il me forme contre l'accusé, à la majorité; mais
semble, à la dignité du trône, à la société on sait que si cette majorité est simple

,

tout entière , si intéressée au maintien c'est-à-dire de sept voix contre cinq sur
des droits constitutionnels de la cou- le fait principal (1), les juges délibèrent
ronne, aux malheureux mêmes sur les- entre eux sur le même point, et si l'avis

quels la sévérité des lois s'est appesantie, de tous les juges, ou de quatre d'entre
que cette belle prérogative ne soit pas eux, se réunit à la minorité du Jury,
altérée, et qu'elle soit conservée dans l'accusé est acquitté; mais il est con-
toute sa pureté. damné, au contraire, si la majorité de

trois juges seulement partage l'opinion
de celte minorité du Jury

,
parce que ces

§ IV. trois voix réunies à celles de cinq Jurés
ne donnent qu'un nombre total de huit

,

Du mode de délibération du Jury , et du et Çue les deux autres juges réunis aux

nombre de voix nécessaire pour absou- seP l Jurés
<I
ui ont déclaré la culpabilité,

dreoucondamner. forment encore, après la délibération de
la Cour, une majorité de neuf, ce qui

,

aux termes de la loi, suffit pourprononcer
A la différence de ce qui se voit en la condamnation (2).

Angleterre, où les déclarations du Jury J'ai relevé ailleurs la bizarrerie de cette

sont souvent données sans que les Jurés disposition de la loi, qui défend de con-
quittent leur banc, ou du moins la salle damner d'abord sur une majorité de deux
d'audience, en France, le Jury se retire voix dans une assemblée de douze per-

toujours dans sa chambre pour délibérer, sonnes, et qui se contente ensuite, pour
Comme nous n

J

avons pas de motifs aussi prononcer la condamnation, de la majo-
impérieux que nos voisins pour dépêcher rite d'une seule voix sur une assemblée
les affaires; que notre procédure est dif- délibérante de dix-sept (3), et beaucoup
férente de la leur

;
que la réunion des d'autres écrivains ont également signalé

Jurés peut fortifier l'opinion de quelques- cette étrange opération,

uns d'entre eux; qu'il y a sans contredit Mais, quoique la justice et la raison se

plus de dignité dans notre manière d'o- réunissent pour proscrire cette méthode
,

pérer; que d'ailleurs, suivant notre loi c'est beaucoup moins encore sous ce point
criminelle, la déclaration du Jury doit de vue que je la trouve funeste

,
que sous

être écrite, signée du chef du Jury, et le rapport plus général, et à coup sûr
remise au président des assises, après plus intéressant, de l'institution même
avoir été prononcée à haute voix devant du Jury.

le public, et que cette formalité est indis- Peut-on concevoir, en effet, que dans
pensable pour que la Cour de cassation , un pays où le système du Jury existe, ou
devant laquelle le Français condamné a est réputé exister, le législateur ait pu
la faculté de se pourvoir, puisse pronon- dire : après que douze Jurés tirés au sort

cer en connaissance de cause
,
je préfère sur une liste de trente-six personnes ou

à cet égard la méthode française. de trente au moins, et non récusés par le

(i) Ces mots vagues , de fait principal , peu- le point qui intéresse réellement la société, il

vent être la source d'une foule d'erreurs préju- est bon de fixer ici l'attention sur cet objet,

diciables à la justice. Les observations que l'ait (2) On se rappelle que ceci était écriten 181g,
naître celte expression se rattachent sans doute c'est-à-dire deux ans avant que la loi du 24 mai
à ia procédure criminelle; et l'on peut consul- 1821 ait modifié la disposition de l'art. 35t du
ter à cet égard tome III

,
pag. 207 et suiv. Ce- Code d'instruction criminelle. ( Voyez plus

pendant , comme en s'occupant du Jury , il est haut
,
pag. 3 et suiv. , mes observations sur cellr»

impossible de ne pas s'occuper du résultat de loi et sur l'article du Code qu'elle a modifié. )

ses délibérations, puisqu'on définitive c'est là (5) Voyez tome III, p. 236, note 1.
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ministère public ou par l'accusé, qui peu- de fixer
,
par leur déclaration , le sort de

vent exercer des récusations, auront pria l'accusé traduit devant eux? Qui ne sait

séance, qu'ils auront juré et promis de- que dans les affaires importantes et déli-

vanl Dieu et devant les hommes d'exa- cates les hommes pusillanimes s'arrangent

miner avec la plus scrupuleuse attention de manière à faire délibérer la Cour en

les charges portées contre un accusé, de donnant une déclaration à la simple ma-

ne trahir ni ses intérêts ni ceux de la jorité, quel que soit le nombre des Jurés

société etc.
;
que, fidèles à leur serment, qui ont reconnu la culpabilité? Et qu'on

ils auront suivi les débats de manière à ne croie pas
,
qu'on ne prétende pas que

n'en laisser échapper aucune circons- celte conventionné compromet du moins

tance
;
qu'après s'être éclairés , dans leur que les intérêts de la société sous le rap-

chambre, par la communication réei- port de la vindicte publique, ce qui suf-

proque de leurs observations et la discus- firait bien sans doute pour qu'on dut la

sion des détails et des particularités de rayer de nos Codes; c'est aussi contre

l'affaire, ils auront donné unedéclaration l'accusé que se tourne cette disposition

à la majorité de sept voix contre cinq, la funeste, qui couvre de son égide la fai-

Cour composée de cinq juges , non dési- blesse ou l'inertie de certains Jurés, elles

pnés par le sort, non sujets à la récusa- place
,
pour ainsi dire, sous la tutelle de

l'ion péremptoirè comme les Jurés , et la Cour : ces arrangement ont également

n'ayant point prêté le même serment, lieu, quoique la majorité soit favorable

délibéreront entre eux sans communica- à l'accusé. Dans plusieurs circonstances
,

tion avec les Jurés, sans connaître par après que les voix recueillies avaient

conséquent leurs motifs de conviction; donné en faveur de l'accusé un partage

et la délibération de ces juges, dont le qui devait faire prononcer son acquitte-

résultat se confond avec celles des Jurés, ment, j'ai vu l'un des Jurés favorables

quoiqu'elle en reste distincte, pourra revenir à l'opinion contraire, pour que

anéantir les effets de la décision du Jury, la Cour eût à délibérer, et j'ai vu la con-

Je le dis hautement, ma raison ne peut damnation de l'accusé prononcée par

se soumettre à une pareille combinaison ; suite de ces convictions de commande,

celui qui le premier en a conçu l'idée de ces votes de convention. Ce qui s'est

était sans contredit, à mon avis, l'en- passé sous mes yeux , à diverses reprises,

nemi le plus prononcé du Jury, ou ne le dans trois ou quatre sessions d'assises, a

comprenait nullement ; et si ce n'est pas eu lieu sans doute devant tous ceux qui

avec l'intention de détériorer celte belle ont rempli les fonctions de Juré, et peut

institution pour l'anéantir ensuite plus être regardé comme un usage à peu près

facilement, que les juges ont été ainsi général, comme l'histoire des déclarations

associés et en quelque sorte substitués au du Jury.

Jury , l'intention de l'auteur de cette dis- Je sais bien que la mesure que je com-

position a été déçue, car c'est indubita- bats semblait empruntée d'une disposition

blcment l'effet qu'elle devait produire, le du Code de 17U1
,
qui autorisait les juges

but vers lequel elle tend (1). à ordonner que le Jurés adjoints se réuni-

Cette opinion n'est point exagérée, raient aux Jurés titulaires pour donner

L'expérience de tous les jours en démon- une nouvelle déclaration (2); mais il n'y

Ire la vérité. Quelle énergie, quelle cou- a réellement aucune analogie entre la

science peut-on attendre et exiger des disposition de la loi de 1791 , cl celle du

Jurés qui savent qu'ils ne sont pas obligés Code d'instruction criminelle (.'3). Dans la
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disposition de l'ancienne loi, on trouvait, le maintenir, le voir prospérer, il faut

tout à la fois , respect pour le Jury, con- l'entourer de la plus grande considéra-

fiancé dans les lumières des Jurés, solli- tion,dela plus profonde vénération; il

citude pour l'accusé, et maintien delà faut que ses déclarations soient irréfra-

ligne de démarcation des pouvoirs entre gables
,
parce qu'elles doivent être repar-

le Jury et les juges. Dans la disposition du dées comme la vérité proclamée, parce

Code actuel, au contraire, le dédain pour que, suivant l'heureuse expression de

le Jury et ses décisions, l'oubli des con- M. C , dans ses Réflexions sur l'état

venances , une indifférence égale pour actuel du Jury , on doit les considérer

la société et les accusés , une confusion comme des déclarations du ciel même,
étrange des pouvoirs du Jury et des On rapporte qu'un roi d'Angleterre

juges, voilà tous les caractères de la dis- ayant demandé à un juge ce qu'il ferait

position qui nous occupe; et la loi actuelle si , ayant vu Thomas tuer Jean , un Jury

ne ressemble à l'ancienne, que comme déclarait que c'est Guillaume qui l'a tué,

un masque grotesque ressemble à la figure le juge lui répondit qu'il condamnerait

dont ilrappelle grossièrement les traits (1). Guillaume , et qu'il aurait recours au roi

Ce n'est donc point, ainsi qu'on l'a pour obtenir la grâce du condamné,
proposé, une modification qu'il convient Ce mot du juge anglais indique bien le

de faire à l'article du Code qui autorise respect qui appartient aux déclarations

les juges de la Cour à délibérer sur le fait du Jury; c'est là le sentiment dont le lé-

et sur la culpabilité de l'accusé , après que gislateur doit être pénétré pour faire une
le Jury a donné sa déclaration; c'est la bonne loi sur cette matière si importante;

suppression de cet article qu'il faut s'em- c'est là le sentiment qu'il doit inspirer à

presser de prononcer, sous peine de perdre la nation , et qui, se communiquant au
le Jury, ou de n'en conserver que l'ombre Jury, sera le plus sûr gardien de celle

et les abus (2). belle et salutaire institution (3).

La suppression de l'article dont il s'a- Quel doit être le nombre de voix nèces-

git (351) n'est pas la seule que la raison saire pour absoudre ou condamner?
me semble réclamer; je crois que celle de Cette question est grande; la solution

l'article qui le suit (352) est également en est difficile; mais , de quelque manière

nécessaire. Après une déclaration du Jury, que la loi prononce, il faut, je le répète,

rendue à une majorité quelconque, ou que la déclaration du Jury ait tout son

même à l'unanimité, cet article permet effet.

aux juges de surseoir au jugement, et de Examinons les diverses opinions sur la

renvoyer l'affaire à la session suivante
,

question , proposons la nôtre , et termi-

pour être soumise à un nouveau Jury , nons par là ces Observations,

s'ils sont unanimement convaincus que Les déclarations du Jury doivent-elles

les Jurés , tout en observant les formes , être portées à l'unanimité ou à la majorité

se sont trompés au fond. Quoique toute des voix?

en faveur de l'accusé, puisqu'elle ne peut Si l'on adopte la majorité, cette majo-

ètre prise que lorsqu'il est déclaré cou • rite doit-elle être simple , ou l'intérêt de

pable, cette mesure ne saurait, à mon la justice et de l'humanité veut-il que
avis, être conservée dans le Code. cette majorité soit plus forte?

Si l'on veut avoir le Jury, si l'on veut En 1791 , époque où le Jury fut iniro-

(i) Cela est encore d'une vérité bien plus (3) Ces sentimens n'étaient pas ceux des ré-

frappante depuis la modification introduite par dacteurs delà loi de 1821 ; ils étaient bien éloi-

la loi de 1821. gués de ceux des rédacteurs de la loi de 1824
;

(2) On a préféré modifier l'art. 55i ; aussi la ils sont bien plus étrangers encore aux rédacteurs

loi de 1821 a-l-elle porté au Jury une atteinte du nouveau projet de loi sur le Jury; car, pour

funeste, aggravée encore par la loi de 1824. que le Jury puisse être respecté dans ses décla-

Voyez plus haut
,
pages 5 et suiv., ce epic j'ai dit rations , il faut que l'indépendance des Jurés

des effets de ces lois. . soit à l'abri de toute suspicion.

MOME V. 6
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iluit dans noire procédure criminelle, on L'unanimité prise pour base nécessaire

se fixa à la majorité, et Fou exigea dix de la déclaration du Jury est sans rloute

oix pour que la condamnation fût pro- bien séduisante; mais a-t-clle réellement

noncée (1). les avantagea qu'on lui suppose? Est-il

Ce modo, établi par la loi de 1701 , et possible d'ailleurs del'exiger? est-elle pra-

conservé par le Code du 3 brumaire an IV, ticable en France?

fut changé par la loi du 11) fructidor Sous la loi impérieuse de l'unanimité,

an V (2); on en vint alors à exiger l'una- dit-on , la discussion est complète; tous

nimitépour former la déclaration du Jury, les Jurés sont intéressés à mettre au jour

Mais la loi portait qu'après vingt-quatre les motifs propres à déterminer l'unani-

heures de délibération , si les Jurés n'é- mité, sans laquelle rien ne peut se faire.

taient point unanimes, la déclaration se- La majorité est donc obligée d'écouter les

rait rendue à la simple majorité; elle raisons, bonnes ou mauvaises, de la mi-

offrait ainsi une alternative qu'on pouvait norilé; celle-ci n'est donc plus obligée de

regarder comme une fusion des deux voler avant que tous les doutes aient été

systèmes principaux. résolus.
"

11 est constant qtie l'unanimité fut alors A celte première considération , bcau-

le résultat ordinaire des délibérations du coup de gens répondront que cette dis-

Jury, et que le nombre des déclarations cussion même est tout-à-fait opposée à

données à la simple majorité fut très peu l'esprit de l'institution du Jury, qui veut

considérable , relativement à la masse. que chacun des Jurés se décide d'après sa

La loi de fructidor an V fut exécutée propre opinion , sans autre influence que

jusqu'à la promulgation du Code d'in- celle qu'il a reçue du débat.

struction actuel; cependant les rédacteurs Je ne partage point celle manière de

du projet de Code criminel avaient pro- voir : je crois que la réunion des Jurés et

posé d'exiger que « la décision du Jury ];i discussion qui s'établit entre eux peu-

» ne pût se former pour ou contre Fac- vent être utiies. Ainsi j'admets que Funa-

» cusé
,

qu'à l'unanimité, à peine de nimité étant exigée, tous les motifs de

» nullité. » Dans des observations placées conviction, tous les motifs de doute se-

cn tèle du projet, un des membres de la ront plus exactement analysés et pesés ,

commission de rédaction du Code (3) avait et j'y vois de l'avantage sous ce rapport;

tracé, avec force et chaleur
;

le tableau mais il n'en est pas moins certain, il n'en

des avantages qui devaient résulter, se- est pas moins évident à mes yeux
,
que la

Ion lui, de celte méthode conforme à la minorité, si elle se décide à votercomme
loi anglaise; ainsi que des inconvéniens la majorité, volera le plus souvent sans

qu'elle était destinée à faire disparaître
; que ses doutes soient dissipés, et que,

et le nouvel ouvrage que vient de publier chaque fois qu'il se sera élevé quelque

ce savant crirainaliste prouve qu'il con- dissentiment entre les Jurés, on pourra

serve sur ce point la même opinion (4). avoir unanimité de déclaration , mais non

Mais celle proposition trouva dès lors pas unanimité de conviction,

de nombreux contradicteurs (.">) ; le Code II n'en est pas en effet d'une discussion

d'instruction criminelle n'admit point sur les élémens spéciaux de conviction

l'unanimité, et substitua à ce qui exis- dans une circonstance donnée, comme de

tait, un mode que nous avons déjà eu oc- celle qui peut avoir lieu sur tout autre

casion d'apprécier. objet. Fn homme pense, par exemple,

(i) Voyez art. 28, lit. VII de la loi du 29 1819. V. aussi ci-dessus la note relative à cet ou

geplembre 1791. wageetàson auteur.

/ > v , x% i„ ,„.r,> i„; (5) Voyez les Observations des tribunaux cri -

(2) Vovcz art. où 11c celle loi. .V > J
., ., ,

. ___;_.
KJ : minels, et des tribunaux d'appel sur le projet

(3) M.Oudari. <le Code criminel; voyei aussi les ouvrages pu-

(4) Voyez Essai sur FOrganisation du Jury bliés sur le Jury, par MM. Bourguignon, Gacii,

de jugement et sur l'Instruction criminelle. Paris, Lcfollet , etc.
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que telle mesure est bonne à prendre dans de la vénalité possible , le Juré corrompu
son intérêt ou dans celui d'un tiers; soit bien choisi (1) , l'objection est sans

qu'elle aurait tel résultat; son opinion re- réplique; et les considérations tirées de
pose sur des raisons qui lui paraissent l'opposition unanime, de la persévérance
bonnes: mais ce projet est discuté, on lui des autres Jurés, de l'influence (toujours

démontre que ses motifs sont mal fondés, dangereuse en pareille circonstance) de
et il se rend à des arguraens dont il recon- l'opinion de l'auditoire qui a assisté à

nait la justesse; rien n'est plus facile à l'examen de l'affaire, de la récusation

concevoir. Une question de droit est sou- future par le ministère public du Juré

mise à un autre; il l'envisage sous unrap- opposant , dans le cas où il se trouverait

port qui lui semble décisif; il est prêt à de nouveau appelé au Jury (2) , ne méri-
prononcer; mais une discussion appro- tent réellement pas de réponse sérieuse,

fondie répand une vive lumière sur le parce qu'elles ne sont que très secondai-

point de difficulté; la question est envi- res , et qu'elles n'effleurent même pas la

sagée sous des rapports nouveaux ; sa rai- proposition, qui reste dans toute sa force

son est satisfaite; il revient à un avis con- et son évidence.

traire à sa première impression : cela n'a La simple majorité , ajoule-t-on., n'est

rien que de naturel, quoique l'expérience qu'une justice extérieure et présumée:
soit pourtant encore en général contraire l'unanimité seule est la vraie justice

à ce résultat. Ah! sans doute l'unanimité de convie-

Mais un Juré a écoulé des débats ; il a lion est la meilleure base pour les arrêts

pesé les dépositions des témoins , lesasser- de la justice; la raison est alors satisfaite,

lions de l'accusé; il a rapproché les faits et la conscience la plus timorée doit se

prouvés des faits incertains; après la clo~ trouver entièrement calme. Mais que de-
ture des débats , il trouve qu'il existe de vient cette assertion devant une déclara-

fortes raisons de douter de la culpabilité tion unanime qui n'est pas le produit de

de l'accusé : peut-on soutenir, peut-on la conviction, et qui n'est formée que par

concevoir même que la discussion qui l'obsession et la lassitude de l'homme fai-

s'ouvrira entre les Jurés ses collègues le- ble et pusillanime, que par la nécessité

veranécessairementtoussesdoutes, qu'elle reconnue de terminer l'affaire soumise au
opérera sa conviction ? Jury ? Celte unanimité factice est-elle au-

Les Jurés contraires à son avis n'auront tre chose qu'une justice extérieure, et

point remarqué ce qui l'a frappé; il n'en présumée par rapport à la société; etn'est-

conclura et n'en pourra conclure rien au- elle pas de plus une souveraine injustice

tre chose , sinon qu'ils ont donné moins relativement aux Jurés mêmes, qui ont

d'attention que lui aux débals; et plus ils fini par donner un assentiment labial que
insisteront pour lui prouver qu'il doit être leur raison , leur sens intime, leur con-
convaincu, plus il reconnaîtra qu'eux- science ne cessent de désavouer ? A quoi

mêmes ne devraient pas l'être. bon tant de mesures prises par la loi pour
Ce que je dis ici ne s'applique qu'au écarter de la conscience des Jurés toute

cas où le Juré doute de la culpabilité; influence étrangère, si la loi elle-même
mais si, au lieu de ce doute, qui n'est en exerce une des plus violentes , celle de

que l'absence de la conviction, ce Juré la privation de la liberté V Et puisqu'on a

avait la conviction de 1 innocence, on comparé les discussions du Jury à une ba-

sent combien alors serait faible et futile, taille, leur résultat à une victoire, s'il

sous ce rappurt, la considération présen- faut que la force l'emporte partout sans

tée en faveur de l'unanimité.

L'unanimité est, dit-on, l'écueil de la

vénalité, pareequ'il faudrait acheter lous (0 Ce ni ° l choisi dont je me servais en 1819

les Jurés... On a dit qu'il suffirait au con- conser
.

ve c" c0
,

rc a "Jourd'J,u. toute son eneçgie

,, , , 1 t - . i> î- en présence du nouveau nroicl, qui ne lornic
traire d acheter un seul Jure

;
et on 1 a dit

, e j|iry que d>électeurs choisis.
avec raison; car en ajoutant à cette as- (2) Vovez les Observations placées en tète du
scrlion la condition que, dans l'hypothèse Projet de Code criminel.
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que le droit cl la raison puissent défendre même moyen , et en attendant , J'accuse,

avec succès la cause qui leur a paru bonne innocent peut-être, gémirait dans les fers,

et juste, pourquoi imposer aux -vaincus J'admets toutefois, pour simplifier la pro-
la loi honteuse et humiliante de ne pa- position, que le second Jury deviendra
raitre aux yeux du public que comme des unanime.
déserteurs et des transfuges (1)? Dans cette hypothèse, je suppose que

,

On se plaint avec raison de ce que, sous des douze membres composant le premier
l.\ loi de la majorité, les Jurés qui ont été Jury, onze aient opiné pour l'absolution
d'un avis contraire à la déclaration sont de l'accusé, tandis qu'un seul l'a trouvé
souvent assez indiscrets pour publier leur coupable; je suppose que le second Jury
vote ,méme après le jugement. Cet oubli l'ait condamné à l'unanimité : n'est-il pas
des convenances est sans doute affligeant, vrai, dans la réalité du fait, que l'accusé
mais il n'est pas du fait exclusif des Jurés, dont il s'agit' ne sera point et ne paraîtra
Dans les amures importantes soumises aux pas même jugé à l'unanimité, puisque
Cours et aux Tribunaux, le même scan- personne n'oubliera la dissidence du pre-
dale se renouvelle chaque jour ; et si cet mier Jury ; n'est-il pas vrai qu'il sera con-
abus parait assez grave pour chercher des damné par treize voix contre onze, et par
moyens efficaces de le détruire, la loi de conséquent à une faible majorité; n'est-il

l'unanimité n'est pas nécessaire; il suffit
,
pas vrai que non-seulement quatre ou

ou de prescrire au Jury de voler secrè- cinq Jurés respectables (argument pré-
tement, ou, ce qui parailbien préférable, sente par les partisans de l'unanimité
d'imposer aux Jurés, sous la foi du ser- comme une preuve irréfragable des dan-
ment

, l'obligation de ne jamais révéler gers qui résultent du système de la majo-
le secret des délibérations , le résultat des rite), mais onze Jurés sur vingt-quatre
votes individuels, et l'espèce d'opprobre auront déclaré que l'accusé est innocent,
qui s'attacherait au Juré, pour avoir violé et qu'il n'en subira pas moins le dernier
ce serment, serait semblable au mépris supplice , si le crime qui lui était imputé
dont l'opinion publique frappe les delà- emporte cette peine?
leurs. Dira-t-on que c'est ici une supposition

Mais celteunanimité factice, extérieure, gratuite, impossible à réaliser; que douze
labiale, celte unanimité qui, dit-on, est Jurés ne pourront pas condamner à l uua-

pourtant la seule véritable justice, ne nimité un accusé, quandonze Jurés , avant
mettra pas même toujours les apparences eux, l'auront regardé comme innocent?
à couvert ! Une expérience presque journalière re-

connue un principe fondamentaloslque pousse d'avance l'objection. J'ai cité,

toule loi (criminelle surtout) est impar- dans mon Traité de la Législation criini-

faite, si elie ne désigne pas un terme aux nelle , l'exemple de ce fonctionnaire dé-

procès; si un Jury, malgré les moyens claré à Funanimité coupable de prévari-

coërcitifs dont les juges auront fait usage, cation dans l'exercice de ses fonctions,

ne peut devenir unanime, il faudra bien dont l'arrêt de condamnation fut cassé par

qu'après un certain terme écoulé, la loi le seul motif qu'un des douze Jurés n'était

autorise le juge à dissoudre le Jury et à pas présent à l'audience quand on y donna
renvoyer l'affaire à une autre session ; et lecture de la déclaration du Jury , et qui
si ce second Jury n'était pas unanime, fut acquitté ensuite à Vunanimité par le

il faudrait encore user indéfiniment du second Jury devant lequel il avait été ren-

(1) On a assimile les Jurés à dos soldats qu'il Juré. L'insubordination du soldat est un crime,

faut, dit-on, rallier un jour de combat, el dont et il est impossible , à ce qu'il me semble, de
il est nécessaire de prévenir la fuite cl d'empè- découvrir un sens dans L'association de ces deux
cher la défection. Ce rapprochement est inexact : mots : Juré insubordonné. — ( Cependant le

l'obéhsance passive est le devoir du soldat, et la nouveau projet de loi pourrait leur en donner
\ >Ionlc raisonnée vA, au contraire, celui du un.

)
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voyé (1). Tous les journaux ont rendu a de nombreux et graves partisans en

compte de l'acquittement prononcé par Angleterre, elle y trouve aussi de redou-

la Cour d'assises de la Seine-Inférieure
,

tables adversaires (3), et il est assez géné-

sur une déclaration unanime du Jury en ralement reconnu que, malgré l'extrême

faveur d'un négociant de Caen, accusé faveur dont je crois que ce système jouit

d'un prétendu faux dont il avait été dé- en Angleterre, auprès de la masse de la

claré coupable à l'unanimité aux assises,du nation, lorsque des Anglais sont pressés

Calvados. Un autre fait de même nature par les objections sans nombre dont l'u-

est rappelé dans le cours de ces Observa- nanimité est susceptible , leur réponse

tions (2), et ces exemples, entre beaucoup unique est celle de l'existence, et de
d'autres semblables, prouvent non-seule- l'existence fort ancienne de ce système (4).

ment que ma supposition est vraisembla- Il paraît certain au surplus qu'en Angle-

ble, mais encore qu'elle se reproduit assez terre, cette unanimité , formée par l'effet

fréquemment. d'une convention faite à l'avance , n'est

Si la loi de l'unanimité , examinée soi- ordinairement que fictive et se réduit à

gneuseraent, de sang-froid et avec impar- une fausse apparence,

tialité, est loin d'offrir tous les avantages Mais qui ne sait d'ailleurs que dans les

dont on a voulu l'environner, et n'est pas vieilles constitutions , leurs vices mêmes
exempte d'inconvéniens graves, est-elle font partie de leur existence, et les cou-

du moins possible , est-elle praticable? servent, et qu'ils ne cessent pas pour cela

Ici, les partisans de l'unanimité absolue d'être des vices? Mais, ainsi que le disait

et sans modification s'empressent d'allé- Adrien Duport , au sein de l'assemblée

guer l'antique usage de l'Angleterre, qui se constituante, dans son rapport sur le

trouve appuyé de l'exemple récent de la Jury, lorsqu'on établit des lois au milieu

législation des Etats-Unis d'Amérique. d'un siècle de lumières, il est impossible

Les faits sont sans doute d'un grand de chercher des bases ailleurs que dans la

poids, et cette autorité ne peut être ré- nature, la justice et la raison (5) : ce sont

cusée; mais les faits prouvent ce qui est

,

là les seules bases communes à tous les

et ne démontrent pas que ce qui est soit hommes, et les seules auxquelles on puisse

bon, soit préférable à tout. Si l'unanimité constamment les rallier et les unir (6).

(i) Voyez t. III, p. 228 et 229. plus propres à l'objet de leur destination.

(2) Voyez, page 29 , à la note. Qu'on dise que ces affreuses décisions sont

(3) Voyez les regrets cpi'exprime à l'occasion dues à la permanence du prétendu Jury , et que

des attaques dirigées contre l'unanimité, Sir Ri- les résultats auraient été différens , même à

chard Philipps , dans son ouvrage sur les Pou- celte funeste époque, si les Jurés avaient été

voirsctles Obligations des Juri/s, chzp.V
, p. îoi renouvelés chaque semaine ( voyez le même ou-

ct suivantes , traduction de M. Comte. vrage
,
pages 8 et suivantes ) , l'observation pa-

(4) N'est-on pas étonné, par exemple, de voir rait très juste; cependant si, au lieu d'être

alléguer comme une preuve irrécusable de la tirés au sort , les Jurés d'alors avaient été choi-

nécessité des déclarations unanimes du Jury , ce sis par une autorité du moment, je doute que

qui s'est passé en 1793 et îjgi au tribunal ré- la différence eût été remarquable, parce que

volutionnairc de Paris , et prétendre que si l'a- les choix auraient été conformes à l'impulsion ,

nanimité avait été exigée alors , les assassinats à la direction du pouvoir; et cette considéra-

jtidiciaires n'auraient pas eu lieu? ( V. des Pou- lion, qui s'applique à tous les temps comme à

voirs et des Obligations des Jurys, par Sir Ri- tous les dépositaires de l'autorité , cslsans doute

chard Philipps, traduction de M. Comte
,
pages encore un argument bien puissant en faveur du

i54 et suivantes. ) Cette assertion est évidem- sort et contre le choix. — (Depuis que cette

ment fausse
,
puisque , dans l'état de désordre et note a été écrite, en 1819, mon opinion n'a

d'anarchie qui existait, il eut été facile de choi- point varié sur les effets que doit produire le

!>ir douze individus pensant et agissant de la choix des Jurés par des délégués de l'autorité ,

même manière, et que, si un premier choix cl surtout par des fonctionnaires amovibles.
)

avait trompé les calculs, les récalcitrans , après (à) C'est par ce motif que le nouveau projet

avoir payé de leur tète la plus légère opposi- de loi doit paraître si étrange aujourd'hui,

lion, auraient été remplacés par des individus (6) Si, comme le reconnaissent les partisans
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Que d'étabEssemens, d'usages, rie cou- l'idée de voir un juge seul condamner un
tûmes ont d'ailleurs reçu chez nos voisins accusé au dernier supplice (2) ?

Ja sanction du temps, qui n'en doivent pas Je croisavoir établi par des raisons d'une
moins être repoussés par nous avec force, grande forcequela règleabsolue de l'una-
avec persévérance! Leur législation pé- nûnité dans la déclaration du Jury ne doit
nale, par exemple, est incohérente, bar- point ùlre appliquée à la France, et que
bare; elle prodigue la mort à de simples le fait de son existence réelle ou fictive en
délits; elle n'a point, à proprement par- Angleterre ne prouve rien en faveur
1er, d'existence réelle

,
puisqu'une foule d'une opinion contraire; mais opposons

de crimes et de délits sont punis à la dis- maintenant des faits à l'argument de fait

crétion de la Cour (1). Faut-il
,
pour cela

, sur lequel on se fonde,
brûler notre Code pénal au lieu de le ré- Si en Angleterre on exige l'unanimité,
former, de le modifier encore, et faire la tbéoric des preuves et de la conviction
revivre l'anciennejurisprudence des par- de ce qui fait charge et de ce qui n'en
lemens, ou adopter à cet égard les règles fait pas n'est pas laissée, comme cbez
anglaises? Faut-il, en expiation de la nous, dans une indétermination absolue,

suppression des tortures et des supplices Blackstono et les autres publicistes et cri-

cruels, introduire cbez nous le jugement minalistes anglais nous apprennent que la

de Pentmce
,
parce que les Anglais le doctrine sur l'évidence ou la boulé des

conservent religieusement dans leurs lois? preuves est la même , à beaucoup d'égards,

Mais si je m'éloigne de ces usages qui en matière criminellequ'enmatièrecivile,

attestent l'origine barbare delà législation que quelques statuts qu'ils citent y ont
anglaise, pour fixer mes regards sur une de mis seulement des différences; et celle

leurs institutions dont les effets sont vrai- circonstance suffirait pour prouver que
ment admirables cbezeux, celledecc corps l'unanimité du Jury pourrait être exigée
déjuges dont les membres se répandent en Angleterre sans qu'il fût possible de
à des époques fixes dans les divers comtés l'établir en France, puisque la loi ne dit

de l'Angleterre, et dont les lumières , la point au Juré français comme au Juré an-
baule sagesse, l'inaltérable impartialité, glais : Fêua tiendrez pour vrai tout fait

généralement reconnues, les font confon- attesté par tel ou tel nombre , telle ou telle

dre, dans la pensée de chaque Anglais, espèce de témoins; puisqu'elle ne lui dit pas
avec la justice même dont ils sont les di- non plus, comme elle le dit au Juré ali-

gnes organes; ne rcnconlié-je pas les glais : Fous ne regarderez pas comme suf-
mêmes ruolifs pour ne point essayer de fisamment établie toute preuve qui ne sera
réaliser en France un pareil établissement, pas formée de tel procès-verbal , de telles

malgré les merveilleux effets qu'il produit pièces , de tant de témoins ou de tant d'in-

sur un sol voisin? L'étendue du territoire dices, et qu'elle se borne au contraire à

français et la diversité des dialectes, n'of- lui dire: Avcz-ious une intime convic-

friraient-elles pas chez nous, à cet égard, lion ?

des obstacles insurmontables, quand Mais celte différence, quelque décisive

même le Français ne serait pas révolté à qu'elle soit, n'est pas même la seule qui

<lc Vunanimité , cet tisane remonte aux temps où pour exiger d'un homme probe, éclairé et lié

les Jurél étaient appelés chez nos pères à soute- par la foi du serment, le sacrifice de son opinion,
nir leurjugement par le combat , il faut conve- de sa conviction

,
qu'il n'y en a pour en rovenir

ni r que cette époque n'était pas celle île la civi- aux combats judiciaires , aux jugemena de Dû ».

litalion ;
«pic ces .siècles n'étaient pas des .siècles (i) Voyez Blackatone,Delolme, RJchardPhi-

<Ic lumières ; et que si alors on regardaitcomme lipps , etc.

déloyal le Juré qvipersistait à refuser son assen- (u) Voyez, sur la proposition de l'établisse-

nt»» ni a l avis qui prévalait , de même qu'on le- ment des préteurs dans le projet de Code élimi-
nait pour innocent l'accusé qui combattait avec nel, les observations des tribunaux d'appel el

succès, il n'y a pas plus de raison aujourd'hui des tribunaux criminel* de France.
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vende impraticable en France la loi ab- tions peuvent satisfaire, et qui les préfè-

sohie de l'unanimité. rent à la réalité.

En Angleterre, la déclaration du Jury *<>« "ous
>
revenons à celte sage nio-

se borne à ces mots , coupable ou non cou- dification qu avait introduite la loi du 113

pable, sauf le cas des verdicts spéciaux, fructidor an V, et qu une loi nouvelle

qui s'éloignent encore plusde la méthode contienne la disposition suivante : Pe»~

franraise.Cheznous.au contraire, outre dant vingt-quatre heures la décision du

sa déclaration sur le fait principal, le JuriJ ne pourra se former pour ou contre

Jury doit s'expliquer sur les circons- l accusé qu al unanimité ; après ce temps

tances caractéristiques ou aggravantes du ll *"#™ de « W™** absolm Pour Pr°-

crime , sur les faits d'excuse ou même poncer la culpabilité. Par ce moyen
, nous

sur ceux qui excluent ou atténuent la aurons tous les avantages de 1 unanimité,

culpabilité, comme l'état de démence au et nous en éviterons tous lesécueils.

temps de l'action, la défense légitime, la p
La disposition que je propose est con-

provocation violente, le discernement, etc. ;
™Tf a

Ç
elle (im se trouvait dans la loi

et cette méthode me parait bonne à con- de fructidor an Y. Je dis qu il suffira de la

server. Cependant , comment la concilier majorité absolue, et j'avoue que, lors-

avec la loi de l'unanimité? N'est-il pas qu'après une délibération de vingt-quatre

évident que cette unanimité, fut-elle heures, sept Jures sur douze persistent

toujours possible sur le fait principal , ce dans la conviction de culpabilité
,

il me

que je ne saurais admettre , serait fré- semble que la masse des probabilités est

quemment impossible sur tant de modifi- suffisante; car il est presque certain qu'au-

cations de ce fait; et qu'à moins de dé- cun des cinq Jures qm ne se réunissent

truire tout ce qui existe , et de changer Pas alors » Ia majorité n est convaincu de

en même temps, non-seulement toute l'innocence de l'accusé, et que tous con-

notre législation criminelle, tous nos servent seulement à cet égard un doute

usages , mais aussi toutes les idées reçues que leur conscience timorée et leur pro-

en France sur cette partie , il faut renon- Llte les empêche de sacrifier à une opi-

cer à y faire admettre l'usage anglais, mon contraire, mais qui ne balance point

comme une règle absolue? la profonde conviction de chacun des

,_. , . , ,. „ sept Jurés formant la majorité. J'ajoute
Que conclure donc de cette discussion? m *me j>apereois des inconvéniens

Que 1 unanimité dans la déclaration du
dftng^ '^ .

lorsque l'unani-
Jury doit être rejetee de nos lois?. Non ^ ^ impossib]e n »

acC0rde pas à la
assurément; car toutes les fois qu elle est

majorité abso iue résultant de deux voix,
spontanée et réelle, 1 unanimité est pre-

]e ^roit de formerla décision, et fait pré-
férable a tout : elle est même désirable;

valoir pavis de la minorité. Cependant,
et certes elle ne peut être que fort avan- comme ,fl yi ril0nneur et ]a liberté des
tageuse toutes les fois quelle est possible.

cito ne sauraien t être trop protégés
C est un motif suffisant pour la recher-

conl
J

re ies erreurs possibles qui sont inhé-
cher, etmemepour lui faire quelques sa-

rentes a ,a faiblesse humaine, si le légis-
crinces.

lateur exigeait, pour la condamnation
,

Mais l'unanimité absolue dans tous les que la déclaration du Jury fût formée

cas , cette fausse unanimité qui n'est près- par une majorité de huit voix , il donne-
que jamais

,
quoi qu'on en puisse dire , rait une plus grande sécurité à l'inno-

que le résultat d'une majorité, et quel- cence , et cette mesure d'indulgence,

quefois aussi d'une minorité opiniâtre , coïncidant avec une nouvelle organisa-

it te unanimité qui détruit la liberté de tion des Jurés, avec un nouveau système

penser et de sentir, ou qui substitue le de formation des listes, avec un nouveau
mensonge à la vérité, qui profane par mode de position des questions, avec

conséquent le sanctuaire de la justice; quelques améliorations dans l'instruction

c'est celle-là qu'il faut répudier, qu'il criminelle, avec quelques modifications

faut laisser tout entière à ceux que les fie- reconnues nécessaires dans la théorie et
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l'échelle des peines prononcées par nos voira et de l'importance de ses fonctions

Codes, je ne suis point éloigné de croire dans l'intérêt de la société, que le légis-

qu'elle pourrait exercer sur les Jurés une latenr aurait montré lui-même plus de
heureuse influence, et que, dégagé de sollicitude pour les accusés, plus de rcs-

ses entraves actuelles, le Jury se montre- pect pour le malheur (1).

rait d'autant mieux pénétré de ses do-

(i) En 181g, la France entière espérait voir propres à entretenir ou à fortifier ces espéran-

tes institutions constitutionnelles s'affermir et ces. Quoi qu il en soit, si mes Observations sur

même prendre du développement; il est douteux le Jury sont justes
,
je les livre encore avec con-

qu'aujourd'hui le projet sur la presse , le projet fiance au temps, qui finit le plus souvent par

de Code militaire et le projet sur le Jury soient assurer le triomphe de la vérité.

TIN DF.S OBSERVATIONS SL'R LE U'hT EH FRANCE
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Le Droit public étant la source du Droit privé (1) , pour suivre l'ordre

des idées, j'ai dû indiquer dans le titre de cet ouvrage , les matières po-

litiques avant les matières criminelles^ Mais dans l'exécution, j'ai cru de-
voir adopter une autre marche. En conséquence

, je traite dans la pre-

mière partie, des lacunes et des besoins de la iégislatiou en matière

criminelle et dans la seconde, des lacunes et des besoins de la législation

en matière politique.

Deux considérations graves m'ont déterminé à tracer et à exécuter
mon plan de cette manière. L'une est tirée de ce que la jurisprudence
des arrêts, m'ayant fourni constamment son secours pour appuyer mes
assertions en ce qui concerne les besoins de la législation criminelle ,

j'ai pu ainsi justifier, par des faits et des exemples, mes observations

en cette partie, donner à mes propositions toute la force de vérités re-

connues, et offrir d'ailleurs au lecteur une idée exacte du but que je me
propose dans cet ouvrage; l'autre résulte de ce que la jurisprudence pou-
vant quelquefois servir à éclairer la discussion sur des questions poli-

tiques , il était naturel et même nécessaire de faire connaître d'abord
les arrêts dont je croyais devoir invoquer l'autorité et d'indiquer exac-
tement les espèces dans lesquelles ils ont été rendus et les points qu'ils

ont décidés.

La première partie de cet ouvrage est en quelque sorte le complément
de mon Traité de la législation criminelle en France * dont j'ai publié il y
a quelques mois la seconde édition.

En effet, dans ce grand ouvrage je me suis attaché, comme je le de-
vais, à donner une idée exacte de la législation criminelle , à faire con-
naître la manière dont la loi est entendue ou peut l'être, à prévoir et

examiner les questions et les difficultés auxquelles elle peut donner lieu.

Si j'y combats quelquefois la doctrine de certains arrêts, c'est toujours

en rappelant que l'opinion contraire a été accueillie dans telle circon-
stance ; si je cherche à y démontrer par la discussion , par le raisonne-

ment, par des autorités, que le législateur a prescrit telle ou telle for-

malité
, je ne néglige point de citer les exemples qui pourraient autoriser

le doute et faire craindre ou prévoir une interprétation opposée. J'ai

(i) Jusprivatum sub tutelajuris publici latct.

IOKB V.
7

$
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écrit alors pour les jurisconsultes ; et si je me permets quelquefois d'ex-

primer, dans mon Traité de Législation, ma pensée sur ce qui devrait

être, sur ce qu'on pourrait substituer ace qui existe, ces opinions ne

s'y rencontrent que comme une espèce de hors-d'œuvre , comme un
accessoire du travail principal.

Ici au contraire , si je m'appuie sur le positif, ce n'est que pour dé-

montrer qu'il est en opposition avec la théorie, avec l'esprit de la loi et

quelquefois même avec son texte précis; et la conséquence de cette dé-

monstration est la nécessité de pourvoir aux lacunes , aux besoins de la

législation.

La seconde partie 3 quoique d'un ordre différent, puisqu'elle traite de

ce qui touche au gouvernement et aux droits des Français garantis par

la Charte , n'est pas néanmoins étrangère à la première. Kn effet, la Li-

berté individuelle et la Sûreté des personnes font aussi partie des droits des

citoyens, et si elles ont besoin d'être protégées spécialement par un bon
système de législation criminelle , cette protection pour être efficace doit

elle-même s'appuyer sur la force et la stabilité des lois politiques et sur

l'exécution exacte de leurs dispositions.

C'est ainsi que la législation politique et la législation criminelle ont

entre elles une affinité réelle, évidente, et des points de contact qui se

multiplient à l'infini ; et cette observation explique tout à la fois pour-

quoi j'ai cru pouvoir écrire sur les matières politiques ainsi que sur celles

qui ont fait plus particulièrement l'objet de mes études , et pourquoi il

m'a paru convenable d'examiner dans le même ouvrage les lacunes et les

besoins des deux législations.
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CHAPITRE PREMIER.

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES.

SECTION ï.

On a dit que les lois pénales sont la Celte proposition est incontestable, et

sanction des lois d'ordre public (1); c'est pour la mettre à l'abri de toute contro-

en méditant cette pensée féconde que verse raisonnable, il me suffira, sans

j'ai recueilli la matière du livre que je doute , de déclarer que ce n'est point à

publie aujourd'hui. des théories que je -veux en faire ï'appli-

Quel que puisse être l'effet des révolu- cation, mais à la législation existante
j

tions, quelqu'influence que l'esprit de c'est-à-dire
,
que, prenant les lois fran-

parti exerce, à certaines époques, en em- çaises telles qu'elles sont, sans examiner
pruntant tous les masques, suivant les si elles sont ce qu'elles devraient être, et

besoins du moment, et en invoquant tou- si le pouvoir a fait aux droits des peuples,

jours la gravité des circonstances, il est et aux libertés publiques , toutes les con-
certain que les gouvernemens des Etats cessions convenables qui peuvent se con-
civilisés sont intéressés, comme les gou- cilier avec le besoin de se conserver, eu

vernés, à ce que, par l'effet d'une heu- se faisant respecter et chérir, je me bor-

reuse combinaison des dispositions légis- nerai, en général, à considérer si les lois

latives, et d'une exécution franche et en vigueur s'exécutent comme elles ont
loyale des intentions exprimées du légis- été conçues, comme elles sont écrites ; si

latcur, la législation offre, dans la prati- chacune d'elles renferme en soi la garantie

que, le moins d'imperfections qu'il est de cette exécution complète; ou si, au
possible. contraire, quelque puissance étrangère

(i) Les peines, les dépenses, les longueurs, chaque citoyen donne pour ta liberté. (Monte*"
les dangers même de la justice , sonl le prix que rjuiou , Esprit des Lois , liv. YJ , chap. II. )



62 OBSERVATIONS PRELIMINAIRES.

à celle du législateur n'en paralyse pas tions qu'a prises le législateur pour le

l'action, ou n'a pas le moyen de le protéger, le rassurer et prévenir les sur-

faire, prises pendant l'instruction rie la procé-
En exposant ainsi le plan de mon ou- dure

,
jusqu'au jugement définitif; et je

vrage,je veux mettre chacun à portée démontrerai
,
par ce tableau d'une affli-

d'en apprécier exactement le but , le mo- géante vérité , de quelle importance , de
tifprincipal; maislorsquel'enchaînement quelle urgence il est de donner à une
des matières me suggérera accidentelle- foule de dispositions de la loi la sanction

ment quelque idée sur des modifications nécessaire pour empêcher que ce que le

ou des améliorations qui me paraîtraient législateur a voulu soit mis en oubli,

utiles
,
je ne manquerai pas de l'indiquer Dans cette partie de la discussion

,
j'ap-

à la méditation du lecteur. paierai toutes mes observations sur des

C'est surtout dans ce qui tient à la lé- exemples tirés de la jurisprudence des

gislation criminelle et aux matières poli- Cours souveraines, et notamment des ar-

tiques, que l'ordre public peut se trouver rets de la Cour de cassation; et chacune
compromis par le défaut d'une exéculion de mes assertions se trouvera ainsi forti-

entière des lois qui y sont relatives ; c'est fiée par des faits , et démontrera que le

là que la garantie de cette exécution est mal qneje signalen'estpas seulement pos-

surtout indispensable, car rien ne serait sible, ce qui devrait suffire pour qu'on
plus odieux au peuple et plus nuisible au s'occupât du remède , mais qu'il est réel

,

gouvernement qu'un corps incohérent de quotidien , et qu'il pèse de tout son poids

législation composé d'élémens hélérogè- sur la population entière (1).

nés, ou un système de déception d'après Dans la secondepartie decetouvrage, je

lequeldesrèglesreconnuesjuslesetutiles, m'occuperai de quelques dispositions de
(t même nécessaires, prescrites à ce titre la Charte relatives au gouvernement et an
parle texte précis des lois, consacrées droit public desFrançais, ainsi que des lois

comme telles par l'usage constant et la que l'on peut appeler politiques, qui sont

raison publique, supplémens naturels et postérieures à la promulgation de la Charte,

obligés de toute législation humaine, se- Je ne pourrai pas , comme dans la pre-

raient ou pourraient être éludées, violées mière , marcher toujours armé de l'auto-

ou foulées aux pieds
,
parce que la dis- rite d'un arrêt de Cour souveraine pour

position qui les aurait déterminées n'au- prouver que la Charte ou la loi a été en-
rait point reçu la sanction d'une peine freinte; mais mon but étant d'établir que
quelconque, applicable à l'omission ou partout où une règle a été prescrite et un
à la violation de ces règles. droit consacré, l'insertion dans la loi d'une

Dans le travailque j'entreprends, j'exa- disposition pénale, ou d'une sanction

minerai d'abord quelles sont les garanties quelconque, est nécessaire pour prévenir

offertes aux prévenus et aux accusés par ou réprimer l'infraction ou la violation
,

Ja législation criminelle; et en signalant et qu'il y a lacune, et par conséquent
les dispositions qui , n'étant point près- vicede législation, danger pour la société,

crites ù peina de nullité , demeurent fré- si celle précaution a été négligée, ce but

quemment, et peuvent toujours rester n'en sera pas moins atteint par la simple
sans exécution

,
je ferai voir à quels dan- démonstration de la possibilité des infrac-

gers le citoyen , contre lequel on dirige tions aux lois politique* ; et pour rendre
des poursuites criminelles, se trouve cette possibilité moins douteuse , je pour-
chaque jour exposé, malgré les précau- rai d'ailleurs recourir aux réglcmcnsd'ad-

(1) Quelques dispositions de lois civiles se- s'en présente, comme un necessoire démon (ra-

raient aussi de nature à proroquer des observa- vail, je ne veux point en faire la matière d'un
tions analogues à celles que je me propose de examen particulier, d'une discussion spéciale ;

publier sur la législation criminelle. Nais, sans et cet objet est étranger à mon plan.

n'interdire la faculté de les citer, si l'occasion
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ministration publique , soit qu'ils aient criminelle fut-elle remplacée par un sys-

ou non provoqué des réclamations et des tème plus généreux; la police judiciaire

plaintes, aux actes de l'autorité adminis- fut organisée , des magistrats furent spé-

trative , à l'analyse des pétitions dont les cialement chargés de constater les délits,

journaux ont rendu compte, et enfin aux le mode de rédaction des procès-verbaux
discussions des Chambres sur les divers fut déterminé, ainsi que la forme des
objets soumis à leur examen. mandats de comparution, d'amener ou

d'arrêt, celle des interrogatoires des pré-

SECTION II.
"venus et de l'audition des témoins ; tous

les actes de la procédure préliminaire fu-

cossidérations générales, rent soumis à la censure de l'autorité su-

périeure; le système du jury fut introduit

A l'aurore de la révolution , c'est-à- ou plutôt rétabli pour le jugement des

dire , au moment où le roi, écoutant les procès criminels; un jury d'accusation

vœux de la nation , l'appela à s'occuper, fut créé pour examiner et peser les char-

par des mandataires de son choix, de la ges recueillies contre le prévenu et déci-

réforme des abus que le temps avait consa- der si elles étaient de nature à provoquer
crés, sans les rendre ni plus respectables contre lui la mise en accusation et l'é-

ni moins odieux ,1e besoindechangemens preuve d'un débat criminel; un jury de
radicaux et d'améliorations importantes jugement fut appelé à statuer, d'après un
et fondamentales dans la procédure et la examen et une discussion publics , sur

législation criminelle se faisait générale- l'existence et la moralité du fait et sur la

ment sentir; et, de toutes parts, on culpabilité de l'accusé, sauf l'application

les réclamait avec une unanimité de de la peine par des juges distincts , en cas

vœux que le gouvernement ne pouvait de conviction déclarée par les jurés ; la

méconnaître. peine de nullité fut prononcée contre l'o-

On demandait surtout la suppression de mission ou la violation des formes, contre

la vénalité des charges de judicature, la la transgression de la loi: et une Cour
division des pouvoirs entre les juges du unique, sous le nom de tribunal de cas-

fait et les juges du droit, la publicité des sation, siégeant dans la capitale du
procédures, des débats et du jugement, royaume, fut exclusivement chargée de
la garantie du droit de défense des préve- faire droit aux réclamations fondées sur

nus et des accusés en tout état de cause, quelqu'un de ces motifs qui s'élèveraient

l'établissement de formalités protectrices contre les jugemens ou arrêts souverains

qui ne permissent pasd'i'/cw^er ou d'éiran- rendus en matière criminelle.

gler les affaires, et la création d'une ma- Au reste, le droit de défense des accu-

gistrature supérieure, indépendante et ses fut consacré ou reconnu comme un
centrale, qui, chargée de veiller à l'obser- droit incontestable, imprescriptible et

vation rigoureuse des lois et des règles dont l'exercice nepouvaitètrenirestreinl,

consacrées par elles, put être considérée ni gêné, ni contredit; des mesures furent

comme le palladium de la justice et la prises pour assurer la formation de jurys

sauve-garde commune de la société en étrangers à toute espèce d'influence; et

masse et des citoyens dont elle se corn- l'éligibilité des juges par les assemblées

pose. Des publicistes français et étrangers

,

électorales parut offrir, pour leur impar-
<lcs magistrats célèbres, des jurisconsultes tialité et leur indépendance, la garantie

distingués, dont les écrits étaient clans que l'on a cherchée, depuis, dans le

toutes les mains , avaient rendu familiè- principe de leur inamovibilité,

res et fait germer dans les esprits quelques Les bases principales de la législation

vérités fondamentales qui ne pouvaient criminelle ont été généralement mainte-

se concilier avec les routines des anciens nues depuis 178D, telles qu'elles furent

oriminalistes. alors établies, sauf quelques modifications

Aussi dès les premiers pas de l'Assem- introduites dans la forme de procéder et

blée constituante, l'ancienne procédure dans l'organisation judiciaire, par le Code
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d'instruclion criminelle, et dans la nature
et l'échelle des peines, par le Code pénal
actuellement en vigueur. La Charte consti-

tutionnelle a exprimé des principes fonda-
mentaux pour l'ordre judiciaire , comme
pour les divers pouvoirs qu'elle a créés

,

et c'est du rapprochement de ses disposi-

tions à cet égard avec celles des Codes
dont il s'agit, que se forme en France le

droit criminel.

Les Cours souveraines
,
jugeant en ma-

tière de répression, sont chargées de veil-

ler au maintien de ce droit , tel qu'il est

établi par la Charte et par les lois, en se

conformant avec exactitude aux règles

tracées eten empêchant qu'on ne les viole,

qu'on ne les eufreigne ou qu'on ne les

altère dans l'exécution; mais comme tout

ce qui sort de la main des hommes est im-
parfait de sa nature, les arrêts de ces

Cours, qui ne devraient être que l'appli-

cation des principes généraux aux espèces
particulières, et l'exécution exacte et

précise delà volonté exprimée du législa-

teur, constatent la manière dont la loi

est entendue et mise en action , et for-

ment ainsi le complément de la législa-

tion , ou plutôt constatent réellement l'é-

tat positif des choses , et constituent, en
quelque sorte , le droit-pratique , tel qu'il

régit la société, indépendamment de tout

ce qui peut avoir été indiqué, prévu,
consacré par le droit théorique , tel qu'il

est écrit dans la Charte constitutionnelle
et dans les lois criminelles.

^ oyons, dans le texte des dispositions

législatives et dans celui des arrêts cri-

minels, l'exactitude de la distinction que
nous venons d'établir, et la preuve de la

proposition que nous voulons rendre pal-

bablc au lecteur.

SECTION III.

DISPOSITIONS DE LA CHARTE, RELATIVES

A LORDRE JUDICIAIRE (l).

1. « La liberté individuelle ( des Fran-
çais ) est garantie; personne ne pouvant
être poursuivi ni arrêté que dans les cas

prévus par laloi, et dans la forme qu'elle

prescrit. (Art. 4 de la Charte. ) » (2)*.

2. « Toute justice émane du roi; elle

s'administre en son nom par des juges

qu'il nomme et qu'il institue. (Art. ô7

ihid. ) »
**

3. « Les juges nommés par le roi sont

inamovibles. (Art. 58, ibid. ) » ***.

4. a Les Cours et tribunaux ordinaires

actuellement existans sont maintenus. Il

n'y sera rien changé qu'eu vertu d'une

loi. (Art. ï>d, ibid.) »

5. « Nul ne pourra être distrait de ses

juges naturels. (Art. 02, ibid. ) »
****.

'i. (c II ne pourra en conséquence être

créé de commissions et tribunaux extra-

ordinaires. Ne sont pas comprises, sous

cette dénomination, les juridicl ions pré-

vùtales , si leur rétablissement est jugé
nécessaire. (Art. 63, ibid. ) »

*****.

(i) Je n'ai à examiner ici que celles de ces
dispositions qui expriment des principes géné-
raux ou des règles communes , et celles qui s'ap-

pliquent spécialement à la répression des délits.

(2) Celte disposition est inscrite dans la Charte,
au paragraphe intitulé : Droit public des Fron-
çait } et c'est là, en effet, qu'elle devait trouver
place; mais comme elle se rattache directement
à la législation criminelle

, puisqu'elle sert de
base à l'exercice du droit d arrestation que la

loi a confié aux magistrats
,
j'ai dû la consigner

ici , d'après le plan que je me suis tracé.
* La liberté individuelle est garantie. — \ul

ne peut être poursuivi que dam les cas prévus
par la loi, et dans la forme qu'elle prescrit. —
Hors le rat de flagrant délit, nul ne peut être
arrêté qu'en vertu de l'ordonnance motivée ,m

moment de l'arrestation , ou au plus tard dans

les vingt-quatre heures. (Art. 7. Const. Belge.)
** Tous les pouvoirs émanent de la nation.

—

Ils sont exercés de la manière établie par la

Constitution. (Art. ib. Const. Belge.)

Le pouvoir judiciaire est exercé par les cours

et tribunaux. — Les arrêts et jugement sont

exécutés au nom du roi. ( Art. 3o. Const. Belge.)
*** Les juges sont nommés à vie. — Aucun

juge ne peut être privé de sa place ni suspendu

que par un jugement. — I.e déplacement d'un

juge ne peut avoir lieu que par une nomination

nouvelle etdeson consentement. (Art. 100. Con-

stitution Belge.
)

**** Aulne peut être distrait , contre son gré,

du juge que laloi lui assigne. (Art. S. C. Belge.]

Nul tribunal, nuHejuridict. conlentieusc



OBSERVATIONS PRELD1LNAIRES. 55

7. <c Les débats seront publics en ma- que dans un cas donné et après l'acconi-

tière criminelle, à moins que cette publi- plissementd'uneformalitéqu'elleindique.

cité ne soit dangereuse pour l'ordre et les La huitième se rapporte aussi au juge-

mœurs, et dans ce cas, le tribunal le dé- ment; mais comme elle s'applique spécia-

clare par un jugement. ( Art. 64
,
lément à l'institution desjurés, c'est sous

ibid.) » *. ce point de vue que je me propose d'en

8. « L'institution des jurés est conser- faire l'objet d'une discussion particulière,

vée; les changemens qu'une plus longue La neuvième, qui prononce Fabolilion

expérience ferait juger nécessaires , ne perpétuelle de la confiscation touche à

peuvent être effectués que par une loi. Yapplication des peines.

(Art. 65, ibid. ) » **. Il en est de même de la onzième, qui,

9. « La peine de la confiscation des en maintenant les Codes et les lois exis-

biens est abolie et ne pourra pas être ré- tans au moment de la publication de la

tablie. (Art. 66, ibid. ) » (Art. 12. Charte
,
qui ne sont pas contraires à cette

Constitution Belge.
)

Charte, anéantit par-là même toutes les

10. « Le roi a le droit de faire grâce et lois ou dispositions de lois qui ne peuvent
celui de commuer les peines. (Art. 67, se concilier avec la Charte, et déclare en
ibid. ) » (Art. 73, Constitution Belge.) même temps abrogés définitivement tous

11. « Le Code civil et les lois actuelle- les édits , arrêts du Conseil, ordonnances
ment existantes, qui ne sont pas contrai- ou réglemensqui ne s'exécutaient plus au
res à la présente Charte, restent en vi- moment de la publication de la Charte, et

gueur jusqu'à ce qu'il y soit légalement qui par conséquent , n'avaient plus alors

dérogé. (Art. 68 ibid. ) » (Art. 138 C. B.) d'existence légale, d'existence reconnue.

La première de ces dispositions qui La dixième, qui consacre la plus belle

place la liberté individuelle des citoyens prérogative de la couronne , l'exercice

sous la garantie de la Charte, prohibe en du droit de grâce, tient essentiellement à
en même temps les arrestations illégales, Yexécution desjugemens , et rappelle ainsi

les détentions arbitraires, les poursuites le respect que l'on doit à la chose jugée

,

indiscrètes, et proclame, comme une rè- puisque, hors le cas où le roi croit devoir

gle fondamentale, la nécessité d'observer répandre sur un condamné les bienfaits

les formes prescrites par les lois, soit dans de sa clémence, les arrêts de condamna-
Varrestation , soit dans la poursuite. tion doivent être exécutés immédiate-

La seconde et la troisième sont relatives ment , et que rien ne peut empêcher , ar-

à la composition des tribunaux et aux ga- rèter ou suspendre cette exécution lors-

ranties sous l'égide desquelles la loi fon- qu'un jugement qui a acquis la force de
damentale a placé Yindépendance et Vint- chose jugée est favorable à l'accusé.

partialité des juges. Ainsi, tout ce qui dans nos Codes crirai-

La quatrième , la cinquième et la nels se rattache aux diverses opérations

sixième disposition se rattachent à la de la justice répressive, vient naturelle-

compétence des tribunaux en général. ment se grouper autour de ces diverses

La septième concerne Yexamen et le dispositions constitutionnelles, dans l'or-

jugement en matière criminelle, et con- dre que je viens d'indiquer, et cet ordre
sacre la publicité du débat comme une con- sera celui sous lequel seront classées les

dition nécessaire qui n'admet d'exception matières que je me propose d'examiner.

ne peut être établie qu'en vertu d'une loi. — Il cas, le tribunal le déclare par un jugement,
ne peut être créé de commissions ni de tribu- En matière de délits politiques et de presse,
naux extraordinaires, sous quelque dénomma- le huis-clos ne peut être prononcé qu'à l'unani-

tion que ce soit. ( Art. g4. Const. Belge.
) mité. ( Art. 96. Const. Belge.

)
* Les audiences des tribunaux sont publi- ** Le Jury est établi en toutes matières cri-

ques , à moins que cette publicité ne soit dan- minelles et pour délits politiques et de la presse,
gereuse pour l'ordre ou les mœurs, et dans ce ( Art. 97. Const. Belge.)





CHAPITRE II.

DE LA LIBERTÉ INDIVIDUELLE, DE L'ARRESTATION, DE LA DÉTENTION,

DE LA POURSUITE.

(Art. 4 de la Charte constitutionnelle.)

SECTION I.

Ci: LA. LIBERTE INDIVIDUELLE.

La liberté civile , ce droit de disposer dans les arrestations, détentions ou exé-

de sa personne est, après lhonneur

,

cutions, autres que celles autorisées par

le bien le plus précieux de l'homme et du les lois, sont des crimes (3) ; enfin le Code
citoyen ( 1 ). pénal décerne des peines contre les arres-

La liberté individuelle est garantie; voilà tations illégales, les séquestrations de

le principe général. personnes et les détentions arbitraires (4).

Nul ne peut être poursuivi ni arrêté que Voilà les précautions introduites par le

dans les cas prévus par la loi et dans la législateur pour prévenir les infractions

forme qu'elle prescrit ; voilà la règle qui à la règle.

Aient protéger le principe dans son appli- La réunion de ces dispositions présente

cation. un système complet , un ensemble par-

Les cas où un citoyen peut être pour- fait; elle ne laisse rien à désirer :et quand
suivi et arrêté, la nature et la forme des on trouve ces précautions consignées dans

divers mandats en vertu desquels il peut la Charte et dans les Codes , on se repro-

être appelé devant le juge ou placé sous la che presque de conserver des doutes sur

main de justice, sont spécifiés et indiqués la protection qu'elles offrent à la liberté

avec détail par le Code d'instruction cri- individuelle.

minelle (2). Le même Code contient un Cependant renonciation du principe

chapitre sur les moyens d'assurer la liberté général , celle des règles sous l'égide des-

individuelle contre les détentions illéga- quelles il est placé, et l'indicatioudes for-

les ou d'autres actes arbitraires, et on y malités auxquelles est soumis l'exercice

rappelle que toutes rigueurs employées du droitd'arreslation, suffisent- elles pour

(i) Voyez Traité de la Législation criminelle de V Arrestation , tome Ier , p. 285 et suivantes,

en France, chapitre de VAnestation. (3) Voyez le chap. 111, lit. VII, du Code

(2) Voyez art. 91 à 112 du Code d'instruction d'instruction criminelle,

criminelle.— Voyez aussi, dans mon Traité do (4) Voyez les art. n4 à 122 et 54i à 344 du
la Législation criminelle en France , le chapitre Code pénal.

T0J1E V,
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que la volonté du législateur soit accora- m'abstiendrai de les rappeler ici. Il me
plie, pour que le but qu'il s'est proposé sullit d'examiner comment B'exeroe ou

soit atteint ? C'est une question que cha- peut s'oxercer le droit du juge d'instruc-

cun pourra résoudre après avoir lu et nié- lion.

dite les observations que je vais mettre H est incontestable que, malgré la dif-

sous ses veux. férence que la loi établit entre les diverses

espèces de mandats , et celle (pie leur dé-

nomination indique, il e^t incontestable,

SECTION II. dis-je, qu'à l'exception du mandat de

comparution , qui laisse en état de liberté

de l'arrestation. celui *&&*] il s'applique
,
chacun des

autres mandais porte atteinte à la liberté

individuelle.

Sans examiner quel serait le résultat de D'abord, le mandat d'amener , s'il a pré-

l'abus ou plutôt de l'usurpation de pou- cédé le mandat de dépôt, peut être, à

voir que pourrait commettre un fonc- l'instant même, converti en un mandat

tionnaire de l'ordre administratif, en de »:elle espèce; ensuite, le mandat de

prescrivant ou en effectuant l'arrestation dépôt ne diffère nullement du mandat

d'un citoven qui ne serait point en état d'arrêt, quant aux effets qu'il produit sui-

de flagrant délit (1), j'aborde de suite la l'individu qui en a été frappé. L'arresta-

question qui se présente, relativement au lion s'exécute indifféremment, en vertu

droit d'arrestation exercé par les fonc- du premier, comme en vertu du second

tionnaires de l'ordre judiciaire. de ces mandats; le dépôt delà personne de

Outre le juge d'instruction, auquel le l'individu qui y est dénommé s'effectue

droit de décerner des mandats de compa- et se prolonge de même, sans égard à la

rution, d'amener, de dépôt ou d'arrêt, nature de l'acte, et eette prolongation est

est plus spécialement conféré par la loi
, jnyée régulière.

plusieurs autres fonctionnaires sont inves- On peut observer, il est vrai, que les

Lis du même pouvoir, en tout ou en par- formalités prescrites pour le mandat de

tie, soit par attribution directe, à raison dépôt ne sont pas aussi nombreuses que

de leur qualité, soit par la délégation qui celles du mandat d'arrêt; que celui-ci

leur est donnée. J'ai établi ailleurs l'éten- doit être précédé des conclusions du mi-

due et les bornes respectives de l'autorité nislére public avant que le juged'instruc-

des uns et des autres; cl si l'on veut être tion le décerne (3), tandis que cette for-

exactement fixé sur ce point, on peutre- malité est facultative pour le mandat de

courir à mon Traité de la Législation cri- dépôt , et qu'il doit surtout contenir l'é-

minellecn Trance(2). Mais ces distinctions nonciation du fait pour lequel il est dé-

n'élant point nécessaires pour arriver à la cerné , et citer la loi qui considère ce fait

démonstration que je me propose, je comme un crime ou un délit , formalités

(i) La définition du flagrant délit c t les droits ciaire ne sauraient franchir sans se rendre coa-

exlraordinairestpii résullcnldc eetctal, ne peu- pables d'excès de pouvoir. Aucun raisonnement,

\cnt s'entendre «pie du fait criminel, c'est-à- aucune instruction ne peuvent être opposes à la

dire du fuit contre lequel les lois prononcent vnc volonté Hérativemenl exprimée du législateur.

—

peine afflictive ou infamante. Les simples délits ( Voyez. Traité de la Législation criminelle en

ne peuvent conférer aux magistrats les mêmes France, cliap. des Actes de procédure et d'in-

droils <pie dans les cas de réquisitionde la part struction, tome Ier
,
pag, 174 et soir., et no-

a" un chef de maison. laminent la note de la page 176. )

Celte distinction
, formellement établie par le / \ ir 1 . •• 1 1 i„„„ j„ ;.

,, , , , r. . . \ . , . , ' (1) \ ovc7., dans ce traite , les chapitres de la
Code ( art. 02 et ^n), et répétée dans une or- n \/ . j. . . , „. ... .'

,
v

1 ! / 1,. Police judiciaire , de l Arrestation, etc.
donnanec royale assez récente ( voyez. 1 ordon- J

nance du roi, du 29 octobre 1820, sur le scr- (2) Voyez le chap. VII, du Code d'instruc-

vicc de la gendarmerie ), fixe la limite légale lion criminelle, et mon Traité de la Législation

que les magistrats et les officiers de police judi- ottiminelle en France, chap. de l'Arrestation.
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importantes qui ne sont point exigées pour tal, ne peut jamais être remplie par la ju-

le mandat de dépôt, et qui, démontrant risprudence.

d'une manière évidente la sollicitude du Après cette observation préalable
,
pas-

législateur relativement aux arrestations sons à l'examen des faits que j'ai an-

arbitraires ou illégales , ne permettent pas nonces.

de confondre dans leur application, dans Si la loi établit des différences entre les

leur exécution et dans leurs effets, ces diverses espèces de mandats, si elle énonce

deux espèces de mandats. On peut même que le mandat d'arrêt ne doit être décerné

ajouter que, quoique la disposition du que lorsque le fait est réputé crime ou
Code qui prescrit ces formalités n'attache délit , il n'est dit nulle part que les procé-

point à leur omission la peine de nullité, dures, soit criminelles, soit correction-

une jurisprudence sage et raisonnable, nelles , doivent avoir pour base, pour

conforme à l'équité, à la pensée exprimée point régulier de départ, un mandat

du législateur, à l'esprit de la loi comme d'arrêt; en conséquence, tout individu

à son texte, a consacré que renonciation peut être arrêté et rester en détention

du fait qui est le sujet de l'arrestation est jusqu'à l'époque plus ou moins éloignée

une formalité substantielle et constitu- où il sera traduit devant un tribunal cor-

tive (1), et qu'aucune décision judiciaire ne rectionnel ou une Cour d'assises , ou mis

pouvant exister sans motif de fait , la nul- en liberté, comme n'étant pas suffisam-

lité est le droit (2). ment prévenu, sans qu'il ait été décerné

Mais ces réflexions, fondées sur la loi, de mandat d'arrêt contre lui, c'est-à-dire,

sur la jurisprudence et sur la raison , et sans que l'on ait énoncé ni le fait pour

auxquelles il est impossible de répondre lequel il est arrêté, ni la loi en vertu de

d'une manière victorieuse, tombent laquelle l'arrestation a été ordonnée; car,

d'elles-mêmes devant quelques faits. on se rappelle qu'il n'est question de ces

Remarquons d'abord que les articles du formalités qu'à l'article du mandat d'ar-

Code, relatifs aux formalités du mandat rêt , et qu'elles n'y sont pas même pres-

d'arrèt , n'ayant point attaché la peine de crites à peine de nullité.

nullité à l'omission de ces formalités, c'est On opposera sans doute à cette asscr-

la jurisprudence seule qui a déclaré sub- tion de ma part
,
que si la loi n'a pas dit

stantielleetconstitulivcYéixoncialionduÇiiil que toute procédure correctionnelle ou

qui donne lieu à décerner le mandat criminelle doit reposer sur un mandat
d'arrêt, que toute jurisprudence est arbi- d'arrêt, il est néanmoins évident qu'il en

traire et variable de sa nature; que ce doit être ainsi, parce que si un individu

qui a été jugé de telle manière une fois, peut être arrêté sur des soupçons, il ne

dans une espèce, peut être jugé en sens peut être détenu que comme prévenu d'un

contraire dans une espèce semblable ou fait punissable; que si tout autre mandat
analogue,etqu'ainsiunelacunedanslaloi, que le mandat d'arrêt n'est point soumis

lorsqu'elle porte sur un point fondamen- par les Codes à renonciation du fait pour

(1). J'aurai occasion de fixer l'attention sur deux derniers articles pour les mandais, sont

ces expressions et sur l'applicalion arbitraire substantielles à ces actes, si leur omission doit

qu'on en fait, suivant les cas , à telles ou telles conséquemmeut en faire prononcer la nullité,

dispositions des Codes. quoique le code d'instruction criminelle ne l'ait

(2) La Cour de cassation l'a ainsi jugé, no- pas expressément ordonné.» — ( Voyez Sirey,

tammenl par arrêt du 5 septembre 1817. 1817 , i re part., p. 329 à 354; Dalloz, édition de

Cet arrêt a été rendu dans l'affaire de Brux., tome Xlll, p. 5g. )

MM. Comte et Dunoyer; le premier considérant On voit par la dernière partie du considérant

de l'arrêt est ainsi conçu : que, suivant la doctrine même de la Cour de

a Attendu que si , d'après l'art. 4 de la Charte cassation , l'art. 4o8 du Code d'instruction cri-

conslilulionnelle
, l'art. 77 de la loi du 27 fri- niinelle peut être susceptible de modification.

maire an Vlll, et l'art. 60g du Code d'instruc- Voyez, au reste, le § V, section II, du cliap.

tion criminelle, rapprochés des articles 95 elgô de l'Arrestation (Traité de Législation erimi

de ce Code, les formalités prescrites par ces nelle.
)
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lequel il est décerné, et de la loi qui con- On alléguera peut-être encore que toutes
sidère ce fait connue un crime ou un dé- les formalités prescrites pour les mandats
lit, le mandat d'arrêt ollie seul, d'une de comparution, d'amener, de dépôt et

part à la société, l'assurance que les ai- d'arrêt, sontsiimpérieusement exigéesque
restations ne sont pas arbitraires et sans l'inobservation en doit toujours., aux ter-

cause; que les détentions ne sont pas illé- mes du (iode, être punie d'une amende
gales et déterminées par des faits non ré- de cinquante francs au moins contre le

préhensibles
,
puisque le magistrat indi- greffier, et s'il y a lieu, d'injonctions au

que le fait qu'il poursuit et la loi qui le juge d'instruction et au procureur du
déclarepunissable; d'autre part au citoyen roi, et même de prise à partie, s'il y
que l'onarrête, les moyens de contester le échet (1), et que, d'après une disposition

fait qui motive l'arrestation, ainsi que si précise, il est impossible de supposer
l'application à ce fait de la définition con- (pie la moindre omission de ce qui est

signée dans la loi de laquelle on veut in- prescrit par le Code, ne donne pas lieu à
duire qu'il est réputé crime ou délit. On l'annulation de l'acte irrégulier et de ce
ajoutera même que la jurisprudence con- qui s'en est ensuivi, indépendamment
firme la iiéccssité indispensable du mandat dos autres peines indiquées,

d'arrêt, puisqu'en déclarant nul, malgré A celte suite de raisonnemens que je

le silence du Code d'instruction criminelle serais disposé à admettre, je réponds avec
sur la nullité, le mandat d'arrêt qui n'é- la Cour de cassation, que « tous les arti-

nonce pas le fait qui est le sujet de l'ar- » clés du Code d'instruction criminelle
restation, et en ajoutant qu'aucune déci- » relatifs au mandat d'arrêt sont faculta-
sion judiciaire ne pouvant exister sans » tifs; qne ce mandat n'est point un acte

motif défait, la nullité est de droit, la Cour » nécessaire et substantiel dans les procé-
de cassation a jugé non-seulement d'une » dures criminelles; que son objet est rem-
manière implicite, mais même en termes » pli par l'ordonnance de prise de corps
explicites, que toute procédure criminelle » qui peut être rendue par la cbambredu
ou correctionnelle, qui ne repose pas sur » conseil (2); » j'ajoute, avec la même
un point défait est essentiellement nulle. Cour, « qu'un procès-verbal qui constate

(i) Voyez arl. 102 du Code d'inst. crim. qu'elle n'a pas fait; que le juge d'instruction

(2) Dans l'espèce, dont il est inutile de con- faisant nécessairement partie de la chambre du
naître les circonstances , il s'agissait d'un indi- conseil, l'appel qui serait relevé de ses ordon-
vidu prévenu de vol , avec circonstances aggra- nanecs ne pourrait être jugé par celte chambre;
vantes, qui n'avait point obéi au mandat que la chambre d'accusation de la Cour royale

d'amener, et contre lequel le ju,;e d'instruction pourrait donc seule en connaître; que l'arrêt

avait refusé de décerner un mandat d'arrêt

,

qui pourrait être rendu par cette chambre sur
malgré les réquisitions du ministère public. Op- cet appel , resterait dans le droit commun pour
position du ministère public; arrêt de la Cour la faculté du pourvoi en cassation , et le délai

de cassation. dans lequel il devrait être déclaré; que l'cxteii-

F. arrêt rendu le 4 août 1820, sur le pourvoi sion donnée à ce délai par l'art. 296 du Code
«lu procureur du roi

,
pour fausse interprétation d'instruction criminelle, et la restriction fixée

de l'art, o/i du Code d'instruction criminelle

,

aux moyens de pourvoi par l'article 290, sont
est ainsi conçu : exclusivement applicables aux arrêts des chaîn-

ée La Cour, attendu que, des dispositions des lires d'accusation qui ont prononcé un renvoi à

art. 54 et 80 du Code d'instruction criminelle

,

la Cour d'assises, pour un fait qualifié crime
il résulte qu'en général les ordonnances dcsju- par la loi;

ges d'instruction ne sont point affranchies du » Que si l'art. o4 dudit Code porte que le

rceours par voie d'appel; mais que ces ordon- ju;;c d'instruction pourra, après avoir entendu
nances ne pouvant porter , lorsqu'elles sont sou- le prévenu, décerner contre lui un mandat
mises à ce recours

, que sur des mesures relali- d'arrêt, lorsque le l'ait emportera une peine af-

res a 1 instruction ou à l'exécution des jugemens fiiclive ou infamante, ou un emprisonnement
qui pourraient* en être la suite, l'appel qui en correctionnel, il n'exclut jus ce droit dans ce
serait relevé , ne pourrait avoir un effet suspen- même cas, au bénéfice du prévenu qui s'esl

11! qu'autant que la loi l'aurait ordonne, ce soustrait au mandat d'amener^ et qui, par l'effet
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» le corps du délit , lorsqu'il est suscepti- aux divers mandats , ne prononce pas plus

» ble d'être constaté de cette manière , la nullité que les articles particuliers re-

consequeru

» d'après l'art. 408 du Code d'instruction mende qui serait prononcée contre un

» criminelle (1), les irrégularités de cette greffier, si elle était appplicable à ce fonc-

» pièce ne peuvent former un moyen de tionnaire, serait un frein impuissant con-

» cassation (2). » tre les abus d'autorité que voudrait se

Je réponds ensuite (avec la loi), quant permettre uu magistrat; mais que cette

aux moyens généraux de garantie de l'ac- amende même ne peut être appliquée ,

complissement des formalités dans les puisque la loi n'exige point que les man-

mandats, tirés de Yamende contre le gref- dats soient signés par le greffier, que

1 l

tion criminelle, que cet article, commun prévenir et à laquelle il est reste entiere-

de sa fuile , n'a pas pu être entendu
;
que cet tifs, il ne peut résulter de nullité du refus fait

article n'est qu'énoncialif, pour le cas qu'il sup- par un juge d'instruction de décerner ce won-

pose , d'un droit qui est inhérent aux. atlribu- dut, i° , etc.;

lions des juges d'instruction pour les cas sem- » La Cour rejette. »

blables; YoyezSirey, an 1821, i re part., pag. 1";

s) Qu'un prévenu qui c'est dérobé au mandat Dalloz, édition de Brux. , tome XVIII, p. 47.

d'amener qui avait pour objet de l'entendre, est (1) L'art. 4o8 du Code d'instruction crimi-

nécessairement assimilé au prévenu qui a subi nelle, est ainsi conçu : « Lorsque l'accusé aura

interrogatoire, mais qui n'a pas détruit les char- » subi une condamnation, et que, soit dans

ges que l'instruction présentait contre lui ;
que

,

» l'arrêt de la Cour royale qui aura ordonné son

relativement à l'un comme à l'autre, le juge » renvoi devant une Cour d'assises, soit dans

d'instruction est autorisé à décerner un mandat » l'instruction et la procédure qui auront été

d'arrêt; «faites devant celte dernière Cour, soit dans

» Que si le Code d'instruction criminelle ne » l'arrêt même de condamnation, il y aura eu

lui en a pas imposé formellement l'obligation, «violation ou omission de quelques-unes des

c'est qu'il a abandonné à sa conscience l'appré- » formalités que le présent Code prescrit sous

cialion des charges et des circonstances d'après » peine de nullité, cette omission ou violation

lesquelles il devait en exercer le droit; mais «donnera lieu, sur la poursuite de la partie

que, dans le refus d'en faire usage lorsqu'il «condamnée ou du ministère public, à l'annu-

pourrait y avoir lieu, comme dans l'abus qu'il » lation de l'arrêt de condamnation, et de ce

pourrait en faire , ce Code l'a soumis à la juri- » qui l'a précédé , à partir du plus ancien acte

diction de discipline qu'il a établie dans ses » nul.

art. 279 et suivans; » 11 en sera de même, tant dans les cas d'in-

» Que, du reste, le juge d'instruction n'en » compétence que lorsqu'il aura été omis ou re-

est pas moins tenu
,
quoiqu'il n'y ait pas eu de » fusé de prononcer , soit sur une ou plusieurs

mandat d'arrêt décerné, de faire, à la chambre « demandes de l'accusé , soitsur une ou plusieurs

du conseil, le rapport de la procédure, aussitôt «réquisitions du ministère public, tendant a

qu'elle est devenue complète par l'audition des » user d'une faculté ou d'un droit accordé par

témoins indiqués par le ministère public, et » la loi , bien que la peine de nullité ne fut pas

par les autres actes d'instruction par lui requis; « textuellement attachée à l'absence de la ior-

que le ma>dat d' arrêt s'est pas, ex effet, un acte » malilé dont l'exécution aura été demandée ou

NECESSAIRE ET SUBSTANTIEL DANS LES PROCÉDURES CRI- » requise. »

MiNELLES; que son objet est rempli par l'ordon- J'ai cru devoir le copier ici, parce ce que

nancede prise de corps qui peut être rendue par c'est à lui que se rattachent, en grande partie
,

la chambre du conseil; les vices du droit pratique que je me propose de

» Mais attendu, i° que, d'après les disposi- signaler,

(ions du Code d'instruction criminelle, dont (2} Voyez arrêt de la Cour de cassation , du
tous les articles relatifs à la délivrance du mandat ;4 juin 1821, rendu sur le pourvoi de Marie-

d'arrêt sont conçus en termes purement fuculta- Claude-Sophie Laincnta^ne.
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ment étranger (1); que les injonctions aux borne à faire observer que ces questions

magistrats sont illusoires et inefficaces, sont étrangères au travail dont, je in'oc-

puisque s'agissant de protéger la liberté cupe
;
qu'il ne m'appartient point de don-

individuelle contre les abus de l'autorité, ncr des explications sur l'effet magique
cette autorité ne peut être un surveillant des mots substantiel , nécessaire , constitu-

désintéressé et impartial entre ses agens ///', employés dans les arrêts de la Cour de
et les citoyens qui se prétendent lésés; cassation; que je suis historien; que je

que d'ailleurs une injonction ne pourrait cite des faits, et que j'en tire des consé-

ni réparer le mal ni eu prévenir le retour; quences.

enfin
,
que la prise à partie ne peut être Que si l'on me demande encore pour-

considéréc ici que comme une disposition quoi la loia indiqué dcspeiues illusoires ou
comminatoire , vraiment insignifiante inapplicables , comme l'amende contrôle

dans son application par suite de mandats, greffiers, raison d'un acte dont il n'a pas

puisque le Code criminel no prononce connaissance, insignifiantes et inefficaces,

nulle part la nullité des mandats dans les- comme les injonctions aux magistrats , in-

quels les formalités indiquées n'ont pas conciliables avec la législation générale,

été remplies, et qu'il est plus que douteux comme la prise à partie pour des cas qui

que la nomenclature des circonstances ne sont pas susceptibles d'y donner lieu

,

qui peuvent donner lieu à la prise à par- je remarque que c'est précisément pour

tie, suivant le Code de procédure enile, fixer sur ce vice capital, sur cette lacune,

puisse atteindre l'omission par le juge sur cette absence de véritable sanction Fat-

d'une formalité que la loi n'a pas déclarée tention du public, du gouvernement et

nécessaire. du législateur que j'ai pris la plume et

Que si l'on me demande, 1" comment que j'ai entrepris cet ouvrage,

il se fait qu'un mandat d'arrêt ne soit

point un acte nécessaire et substantiel dans

les procédures criminelles (2), et que l'é- SECTIOjN III.

nonoiation du fait qui donne lieu à l'ar-

reslation soit'une formalité substantielle et DE la détention.

constitutive dans ce mandat (3); 2° com-
ment il se fait, d'un autre coté

,
qu'un k- p r

procès-verbal qui constate le corps du
délit, lorsque le délit est susceptible d'être

constaté de celte manière, n'étant point On a vu que les articles du Code d'in-

une pièce indispensable etprescriteà peine siruction criminelle relatifs aux mandats,
de nullité, les irrégularités de cette pièce, à leur contenu et à l'emploi qui doit en
par une conséquence forcée, et aussi d'après être fait suivant les circonstances , ne sont

l'art. 408 du Code, ne puissent former un point prescrits à peine de nullité , ce i[ui,

moyen de cassation; 3° enfin, comment d'après l'application de l'article 408 du
il se fait qu'aucune décision judiciaire ne même Code, et la jurisprudence, sinon

pouvant exister sans motif (3), une procé- constante , du moins habituelle de la Cour
dure soit pourtant régulière, sans qu'au- de cassation, permet de les laisser sans

cun procès-verbal constate un corps de exécution; j'ai démontré, par des exem-
délit (quoique ce délit soit susceptible plesetpar desarrêtsde la Courde cassation,

d'être constaté) (4), et sans qu'aucun que la rédaction d'un procès-verbal des-

mandat ait énoncé le fait qui a donné lieu tiné à constater le corps du délit, lorsqu'il

à l'arrestation et la loi qui range ce fait peut être constaté de cette manière, n'est

parmi les crimes et les délits (5), je me point une opération obligée
j
que le raan-

(i) Voyez, le Traite de lu législation criminelle (i) Voyez arrêt du 4 avril 1820.

1
// France, tome 1

er
, chapitre de l'Arrestation. (5) Arrêt déjà cite du i4 juin 1821.

(1} Voyez arrêt déjà cite du 4 août l8ao. ((ï) Conséquence de l'arrêt du 4 août 18 jo,

Voy. h rél déjà cite du 5 septembre 181-. inscrit plut Haut . pag. (3<> ei miv.
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dat d'arrèl n'étant point non plus un acte que s'il y a erreur palpable soit dans la

nécessaire dans une procédure criminelle, supposition d'un fait punissable, soit dans

on peut être arrêté et détenu jusqu'à ce le caractère criminel donné à refait, soit

que la procédure soit complète, c'est-à- dans la personne arrêtée comme prévenue

dire jusqu'à ce que l'ordonnance de prise de ce fait, la mise en liberté tardive du
de corps puisse être décernée, ou jusqu'à détenu, et quelquefois aussi l'aveu forcé

ce que la mise en liberté soit prononcée , de la méprise de l'autorité (2), sont la

sans que l'existence d'un corps de délit seule réparation du mal qu'a produit l'er-

soit constatée , et sans connaître légale- reur; que même, suivant la jurisprudence,

ment ni le fait pour lequel on est mis en un ordre illégal d'arrestation , émané
arrestation , ni la loi dont les dispositions d'individus sans pouvoir pour le donner

,

sont invoquées
,
pour motiver cette me- n'en doit pas moins être exécuté avec do-

sure; j'ai démontré de même que les pré- cilité de la part de celui qui en est l'ob-

tendues garanties introduites dans un ar- jet, sous peine de se constituer en état de

ticle du Code
,
pour assurer l'observation rébellion , s'il résiste aux agens de la force

des formalités dans les mandats , ne peu- armée chargés de l'exécution (3); que la

vent produire aucun effet; on sait, d'un résistance constituerait le fait de rébel-

autre côté, que tout citoyen domicilié ou lion, lors même que ces agens réclame-

non peut être arrêté dans toute l'étendue raient l'ouverture du domicile à uneheure
du royaume sur l'ordre d'un magistrat de où la loi déclare ce domicile inviolable (4);

quelque arrondissement que ce soit
;
que ou qu'ils se permettraient de le violer pen-

la mise en liberté provisoire sous caution , dant la nuit (5), lors même que ces agens

restreinte d'ailleurs aux faits correction- opéreraient d'une manière illégale, en né-

nels, est purement facultative (1), et gligeant les formalités auxquelles la loi

qu'elle peut, eu conséquence, être refu- les oblige (6); lors même que ces agens

sée dans tous les cas, sans que la loi soit useraient sans motif légitime de violences

enfreinte; comme il est constant d'ailleurs à l'égard de celui qu'ils arrêtent (7); cela

(i) La loi de 1791 autorisait la mise en Ii- — Voyez arrêt de la Cour de cassation, du 16

berté sous caution, même dans les cas où le fait avril 1821. (Sirey., an 1821 , i
re part., p. 166.)

avait le caractère de crime
,
pourvu qu'il n'em- (5) Le nommé Marcel , arrêté dans sa maison,

portât que des peines infamantes et non afflic- à neuf heures du soir
,
pur deux gendarmes dé-

tives. La même disposilion se retrouvait clans le guises, et remis à un maréchal des logis placé

Code des délits et des peines, du 3 brumaire a la porte extérieure de la maison, porte plainte

an J V ; mais le Code d'instruction criminelle a contre celui-ci (Marcel avait été écroué , remis

restreint aux délits correctionnels la faculté en liberté par le procureur du roi , et arrêté de

donnée aux tribunaux d'accorder au prévenu la nouveau, a l'instant mlbie ou il fbanciiissait le

mise en liberté sous caution. seuil de la prison ).

Voyez art. iï3 et n4 du Code d'inst. crim.— La Cour d'Amiens déclare qu'il n'y a pas lieu

V. aussi arrêt delà Cour royale de Paris, du i3 fé- à suivre contre le maréchal des logis, attendu

Trier 1816 , cl le Traité de la Législation crimi- qu'il n'est pas constant qu'il eût donné l'ordre

nelle en France, chapitre de lu Mise en liberté de violer le domicile de Marcel.

sous caution. Tom. 1er . Pourvoi en cassation de Marcel. — Conclu-'

(2) Voyez notamment les discours des mi- sions du ministère public contre le pourvoi.

—

nislres à une séance de la Chambre des Dépu- Arrêt de rejet de la Cour de cassation , du 5i

tés, session de 1822, au sujet de l'arrestation octobre 1820.

d'un citoyen domicilié à Paris, effectuée à Saint- Marcel était prévenu de contravention à la

Germain , et dénoncée comme illégale. loi sur le monopole du tabac , et seulement sous

(3) Voyez arrêt de la Cour de cassation , du le coup d'un jugement de condamnation pour ce

5 janvier 1821. ( Sireyr

, an 1821, i re partie, fait.

page J22. ) Autre arrêt du 21 prairial an X. Voyez le Courrier du 1" novembre 1825.

( Sirey , an 1821 , i re partie
, p. iG5.

) (6) Voyez arrêt de la Cour de cassation , du
(4) Voy. laloi du 28germinalan VI (art. i3i); i4 avril 1820. (Sirey, an 1821, i re partie,

celle du 22 frimaire an VIII (art. 76); le de- p. 167.)
crcldu 4 août 1806 (art. j et 2); l'ordonnance (7) Voyez arrêt de la Cour de cassation, en
du roi en date du 29 octobre 1820 ( art. i84 ). date du i3 mars 1817 , relatif à Uoissin. (Bulle-
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suffit, je crois , sans que j'entre dans de temps sans exécution, notamment à Paris,

plus grands détails
,
pour faire connaître comment le ministre de la justice (2) avait

comment la liberté individuelle garantie pris des mesures efficaces en 1818 pour
par la Chatte est garantie , dans la prati- faire cesser cet abus et rendre facile

que, contre les ordres irréguliers ou in- cette exécution jusque-là déclarée impos-
discrets en vertu desquels peut s'opérer Bible (3) ; et celte circonstance même
ï arrestation. prouve , de plus en plus

,
que le légis-

Examinons maintenant comment le dé- lateur n'a pas fait ce qu'il devait faire

tenu est protégé par la loi et par le droit- pour que celte disposition salutaire ne put
pratique contre la prolongation arbitraire être éludée; elle prouve que l'abus que la

et inutile de sa détention, contre les irai- sollicitude du ministre a voulu détruire,

temens rigoureux dont il pourrait être et qu'il a fait cesser pendant son adminis-

l'objct. tralion, s'était introduit contre le vœu de
la loi ; elle prouve que , malgré la dispo-

« |i sition législative et malgré les instructions
^ ' ministérielles, qui sont d'ailleurs mobiles

_ , . . M .. , . ... .. de leur nature, comme les titulaires des
De la prolongation mutile de la détention.

1)orlcfcui „ eS; cct abus pcut se rcproduirC)

se perpétuer; et cette preuve me suffit

Une des plus fortes garanties se trouve pour démontrer que la garantie dont il

sans doule dans l'obligation imposée au s'agit est illusoire, et que l'interrogatoire

magistrat d'interroger, dans les vingt- du prévenu peut être arbitrairement et

quatre heures, le prévenu conduit devant presque indéfiniment ajourné,

lui en vertu du mandat d'amener (1); mais On pourrait chercher une autre garan-

ectte obligation n'étant point prescrite à tic pour le détenu , dans la disposition du
peine de nullité, le magistrat peut se dis- Code d'instruction criminelle qui prescrit

penserdelaremplir, sans que la procédure au juge instructeur de rendre compte,

ultérieure en soit viciée. au moins une fois par semaine, des aflai-

J'ai fait connaître ailleurs comment res dont l'instruction lui est dévolue (4);

cette disposition de la loi pouvait rester mais outre que cette obligation n'est point

et était restée, en effet, souvent et long- imposéeaumagistrat, sous peine denulltté

lin officiel de cassation , an 1817 ,
partie cri- » droit et la sécurité des citoyens; — conciliez

,

minellc, p. 5i et suiv.) » conciliez!! ! »

La Cour de cassation a même juge (et il est Enfin, la Cour de cassation a jugé aussi que

important de ne pas l'ignorer) qu'il y a rébellion les gardes champêtres et forestiers des pàrticu-

dans la résistance opposée à un gendarme qui tiers, sont des fonctionnaires publics comme
voulait désarmer un particulier trouvé chassant ceux des forèls communales et royales, et que

sans permis de port d'armes, bien tjuc l'article 5 les violences exercées contre eux pendant l'cxer-

dc la loi du 3o avril 1790, défende de désarmer cice de leurs fonctions ,
doivent être punies des

les chasseurs. (Arrêt de la Cour de cassation, peines portées aux art. 2J0 et a3i du Code pé-

du 1G mai 1817. — Sirey , an 1817 , i r<; partie
,

nal. ( Voyez arrêt de la Cour de cassation , du

pa^e 245.
)

19 juin 1818 , Sirey, an 1818 , \
n part., p. 55a

;

En parlant de ce dernier arrêt, le rédacteur autre arrêt du 23 septembre 1819. — Voyez

du recueil s'exprime ainsi : aussi , dans mon Traité de la Législation crimi-

« S'il est vrai qu'il y ait rébellion à résister à vclle en Franc» , 2 e édit., t. i
cr

, p. 162, note 1
,

» on gendarme exigeant qu'on lui remette ce mes observations sur ces arrêts.
)

» que la loi n'autorise pas à demander , ne faut- (i) Voyez l'art. q5 du Code d'instruction cri-

» il pas en conclure (pie
,
pour n'avoir pas à minelle, et mon Traité de la Législation crimi

» craindre les peines de la rébellion, un voya- nclle en France, chap. de V Arrestation.

« gcur devra donner d'abord son arme , et en- ( 2 } jn< [e Jxll0n Pasquicr.

» suite sa bourse, s'il en reçoit sommation de
, .

8 | a part d'un en habit de gendarme? \*) VoYez Tratto de la ^9^tton crtmirull,

Sommes d'étal cherchez, fortifiez les m- m France
>
tom

-
l"« l

,ao- 29*-

„ rctes du pouvoir; mais ne détruisez pas le (4) Voyez art. 127 du Code d'inst. crim.
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rie l'arrestalion du détenu ou de nulilté charges contre lui, on serait intéresse à'

des actes ultérieurs de la procédure, ni éloigner le rapport de l'affaire, pour éloi-

sous aucune autre peine, ce qui en rend
,
gner ainsi la décision d'après laquelle il

dans la pratique, l'exécution facultative

5

serait rendu à la liberté,

il est Trai de dire que l'ensemble des dis-

positions du Code semble indiquer que le

compte à rendre par le juge d'instruction SECTION IV.

ne s'applique qu'aux procédures qui sont

complètes, ou à celles qui feraient naître DU SECRET5 ou de e'intekdictiox
des difficultés, sur lesquelles le tribunal DE communiquer
serait appelé à statuer ; aussi l'usage con-
forme à cette doctrine a-t-il consacré gé-

néralement ce mode d'exécution de l'ar- Les rigueurs inutiles, c'est-à-dire tout
ticle du Code dans le sens que j'indique; ce qui outrepasse les précautions généra-
et si, quoique restreinte dans ces limites, les qui doivent cire prises pour prévenir
la disposition dont il s'agit est encore sus- l'évasion des détenus, et pour maintenir
ceplible de prévenir des abus, il faut l'ordre et la tranquillité dans les prisons,
toujours se rappeler que le défaut de sanc- ou les précautions particulières que néces-
fco»dans l'article qui ,1'ordoiine , laisse la siterait l'indocilité on l'esprit de mutine-
faculte de s y soustraire. rie d'un ou de plusieurs prisonniers, sont

Ainsi, le compte à rendre d'une procé- aussi des abus graves contre lesquels les
dure lorsqu'elle est en état, peut être détenus devraient avoir des garanties,
d'autant plus facilement prorogé et éloi- Si le régime des prisons était , en géné-
gné, au préjudice du détenu, que ce rai, conforme aux règles de l'humanité,
compte n'étant pas une opération simple ce serait sans doute la première et la plus
telle qu'un interrogatoire, on ne peut pas sûre de toutes les garanties, puisqu'elle
prouveralors,commeonle prouverait ma- se fonderait sur un usage commun à tous;
tériellement dans l'autre cas, que le re- mais les choses ne sont point en cet état,
tard provient de la négligence ou de la (( La régénération desprisons en France,
mauvaise volonté du juge , et qu'on n'a, » comme je le disais en 1816, est un ob-
par conséquent, aucun moyen , même >> jet qui peut lui seul honorer un minis-
moral , de vaincre une opiniâtreté répré- » tère et consacrer , de la manière la plus
hensible. » honorable, le nom du ministre qui se

Il n'est même pas inutile de faire re- „ sentira capable de l'opérer, etc.( 1); »
marquer , à cette occasion, que si, dans e t si des améliorations ont eu lieu en cette

royale des pi__.
un détenu , ce serait précisément le dé- déjà opéré beaucoup de bien et en promet
faut d'indices de sa culpabilité, et encore davantage, on ne peut se dissimuler qu'il
plus la preuve de son .innocence qui fe- reste encore beaucoup à faire. Cependant
rait retarder le compte du juge d'instruc- des réformes utiles en cette partie sont ré-
tion, puisqu'après l'avoir fait arrêter lé- clamées de toutes parts (2), et l'autorité
gèreraent, sous prétexte de recueillir des ne peut méconnaître ce vœu unanime de

(1) Y'oyez Traité de la Législation criminelle » polisme, le roi, dit l'auteur, médite les moyens
en France ( r.hap. de VArrestation , tome i er ). » d'en substituer un nouveau

,
qui

,
par l'atlé-

(2) Je trouve le paragraphe suivant dans un » nualion des peines, et surtout leur gradua-
ouvrage publié en 1820, sous le litre de Corn- » tion , s'accorde avec le système d'une monar-
mentaire nouveausur la Charte constitutionnelle

,

» chie constitutionnelle et tempérée , tandis qu'à
et attribué à un noble duc et pair. » chaque occasion il en opère une réformation

« Oppressé par les barbares dispositions du » au moins partielle ; il s'occupe, avec la même
«Code pénal, cet horrible monument du des- «humanité, des établissemens destinés arc-
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tous les hommes qui compatissent aux. des magistrats de l'ordre judiciaire, dans

maux de leurs semblables (1). les rapports qui s'établissent cnlrcl'auto-

La loi a cherché des garanties pour les rite et les prisonniers, la surveillance ex-

détenos dans les visites qu'elle prescrit clusive de l'administration sur le régime
aux magistrats défaire dans les prisons; intérieur des prisons*, son droit également
mais le concours des administrateurs et exclusif en ce qui concerne l'institution

» cueillir les coupables, et dont l'aspect n'est elle ne saurait guère se faire à elle-même les

» pas moins repoussant (pie celui des lois crimi- honneurs de cette origine cl la restitution de ce

» nellcs. Une sociélé générale des prisons se litre usurpe. Pourtant , il n'y aurait que justice,

» forme, sous la direction de son auguste ne- et on peut voir l'Amérique la lui rendre dans

» veu ; dan» son sein est choisi un conseil gène- ce célèbre et récent rapport des commissaires

» rai, dont les membres se partageant entre eux rédacteurs du Code pénal de la Pensylvanic.

» toutes les prisons du royaume, travaillent de qui renvoie tous les admirateurs de la fameuse

» concert et d'après un plan commun, à propor- prison d'Auhurne à la maison de Gand, érigée

w tionner leur étendue , à en déterminer la salu- par les états de Flandre en 1772 , comme le vc-

»brité,à les diviser conformément aux diffé- ritable type dont l'institution d'Auburne n'est

«rentes classes de criminels, à séparer les qu'une imitation. Certes, ce n'est pas une des

» prévenus des accusés et des condamnés, à as- scènes les moins curieuses qui se passent entre

a surer, de la manière la plus saine, le vêtement nos deux hémisphères que ce spectacle de l'Eu-

» et la nourriture de chacun , à les soumettre rope en extase devant l'Amérique, à laquelle

» tous à un travail plus ou moins pénible , à in- l'humanité a du , dit-elle , en 1786 , la belle dé-

» troduire parmi eux une école d'enseignement couverte du système pénitentiaire, et celui de

» mutuel, qui ajoute au bienfait de la nécessité l'Amérique, à son tour, se prosternant devant

» d'une occupation habituelle , celui de les rap- sa sœur aînée pour avouer que ce qu'elle a fait

» peler aux principes de la religion et de lamo- de mieux jusqu'à ce jour a été d'imiter et de

» raie. » ( Page n3.
)

perfectionner ce qui se faisait dès 1772 dans les

(1) Depuis que celle partie de mon ouvrage Pays-Bas

est terminée , des réformes ont en effet eu lieu »Mais revenons aux états de Flandre, à la mai-

dans le régime, ou du moins dans l'administra- son de Gand, à ce merveilleux berceau du système

tion et la surveillance générale des prisons; pénitentiaire en Europe : car quand onse reporte

mais il est plus que douteux qu'elles soient de à l'époque, quand on songe quel était alors l'état

nature à produire des améliorations. ( Voyez, à des prisons de notre continent, il y a quelque

la fin de celte partie , le chapitre du Résumé. ) chose de gigantesque et de merveilleux dans ce
* C'est un objet digne de l'atlenficn des étran- plan, qui sous le rapport de l'architecture, est

gers que l'état des prisons en Belgique; cette le plus grand et le plus beau monument de ce

partie de l'administration était une de celles genre, et qui, sous le rapport de son but, avait

auxquelles l'ancien gouvernement attachait le reçu la plus vaste destination qu'on ait encore,

plus d'importance; depuis notre révolution, je ne dirai pas réalisée, mais imaginée depuis,

elle n'a pas été négligée, et l'on peut dire qu'à En effet, en parlant du beau travail de 31. Li-

cet égard notre pays peut servir de modèle à l'é- vingston , on a dit que ce qui en faisait le haut

Iranger. Nous saisissons avec plaisir celte occa- mérite, c'était d'avoir, le premier, rattache au

sion de rapporter un passage remarquable du système pénitentiaire les institutions placées sous

journal français le Gl<J>c , n° du 2 mars i83o, sa dépendance immédiate, et intimement liées

sur le système pénitentiaire dans les Pays-Bas; à son succès; qu'avant lui, on avait projeté et

cet article est dû à la plume de M. Charles élevé des maisons de travail et de refuge, des

Lucas. écoles de réforme partiellement et isolément,

«Dans le coup-d'œil historique que nous al- sans faire entrer ces institutions dans cette

Ions jeter sur le système pénitentiaire, ce n'est sphère d'action du système pénitentiaire à la-

pas l'ordre chronologique qui nous ramène de quelle elles se rattachent. Biais, à la vue de cette

l'Amérique en Europe, car en y restant fidèle, maison de Gand , de ces quartiers des criminels

c'est par notre continent que nous eussions dû pour chaque sexe , où la surveillance, l'inspec-

on commencer l'histoire. Jci comme bien ail- tion, la séparation de nuit, le travail de jour

Inirs , l'Europe est encore la fille ainéc de la ci- en silence et en classification, tout enfin est

vilisation moderne. Elle a incontestablement les combiné d'après les meilleurs principes du sys-

mérites d'une initiative qu'elle est loin de soup- lèmc pénitentiaire, qui n'ont été que confirmés

conner. En effet, si l'on disait aujourd'hui à et non inventés depuis; à la vue de ce quartier

I Europe de chercher au système pénitentiaire des mendions et des vagabonds qui formait à

une origine autre que l'Amérique , assurément lui seul un vaste établissement répressif du va-
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et la destitution des concierges et des gar-

diens, le pouvoir extraordinaire que l'on

a prétendu , dans ces derniers temps , lui

attribuer sur les détenus, lorsqu'ils ont

été jugés et condamnés définitivement,

pouvoir dont j'ai déjà parlé ailleurs avec

plus de détail (1), et que j'examinerai

sous un autre rapport dans cet ouvrage
quand je m'occuperai de l'exécution des

juaemens , sont autant de circonstances

qui concourent à rendre sans effet la ga-

rantie, toule morale d'ailleurs, que la loi

peut offrir contre la dureté, la cupidité

et la barbarie des geôliers ( 2) , et qui ne
permettent pas de s'étonner si les tribu-

naux retentissent quelquefois du récit

épouvantable des excès commis envers

des prisonniers (3), des plaintes et des cris

des victimes de ces excès (4 ) , ou frémis-

sent du silence sépulcral de celles qui

n'ont quitté le lieu de leur détention que
pour descendre dans la tombe ( 5 ).

Sans nous appesantir , au reste, sur ces

rigueurs accidendelles
,

qu'il me suffit

d'avoir indiquées comme menaçant tous

les détenus, par l'iusuffiance de la loi, il

en est une peut-être aussi terrible, et à coup

sûr bien plus redoutable, parce qu'outre

qu'elle est de nature à se renouveler à

l'égard de chaque détenu, elle peut être

mise en usage, non-seulement sans bles-

ser la loi, mais même sous l'égide de ses

dispositions, je veux parler du secret, ou
de l'interdiction de communiquer.

Le secret contre lequel , ainsi que je l'ai

déjà rappelé ailleurs, tant de voix élo-

quentes se sont élevées (G ) , est autorisé

parle Code d'instruction criminelle (7) ;

mais comme le disait le ministre de la

justice, dans sa circulaire du 10 fé-

vrier 1819: « L'emploi indifférent de cette

» mesure contre tous les prévenus, ou sa

» prolongation, sont tellement contraires

j) à la bonne administration delajusticeet

» aux droits de l'humanité
,
que lcsjuges

» d'instruction ne sauraient en user avec

» trop de réserve; ils ne doivent l'ordon-

» ner que lorsqu'elle est indispensable à

» la manifestation delà vérité, et scule-

» ment durant le temps strictement né-

» cessaire pour atteindre ce but. Jamais,

» au surplus , il ne doit être ajouté à ce

» moyen d'instruction aucune rigueur

» accessoire; et le prévenu momentané-

gabondage et de la mendicité ; à la vue de cet

autre quartier destiné à servir de maison de re-

fuse pour la pauvreté honnête, et tout à la fois

d'école d'industrie , où les états des Flandres

fondaient des bourses, afin , disaient-ils , « d'al-

ler au devant d'une jeunesse qui devait être utile,

et qui, faute du nécessaire, ne pouvait l'être

réellement qu'en se procurant des secours et des

avances indispensables ; » à la vue de cet établis-

sement si admirable à la fois dans son ensemble
et dans ses détails, certes, sans rétracter les

éloges dus à M. Lavingslon , on sent pourtant

l'injustice qu'il y aurait à ne pas en raporter

une partie sur ce vicomte Vilain XII11
,
qui

conçut et proposa aux états de Flandre le pro-
jet de la maison de Gand, et sur ces états qui

l'adoptèrent et coopérèrent si généreusement à

son exécution. »

Ce bel établissement périt plus tard sous les

injustes préventions et les maladroites réformes
de Joseph II.

(î) Voyez Traité de la Législation criminelle

en France , chap. des Cours d'assises , tome III.

(a) Je dis que la garantie est seulement mo-
rale, et cela est évident, puisque les visites des

prisons que prescrit le Gode pourraient être né-
gligées par les magistrats, et qu'au reste, mal-
gré le soin qu'ils peuvent y apporter , leurs ob-

servations peuvent rester cl restent réellement

le plus souvent sans effet.

(5) Voyez le rapport de M. de Laborde , rela-

tif à M. Magaion ; le procès instruit sur la plainte

de M. Barbier-Dufay; celui des quatre militaires

jugés et exécutés à Paris, comme coupables de

complot, etc. , etc.

(4) Voyez ibid.

(5) En 1817 , le nommé G de S
,

arrondissement de R , département de la

M , âgé de quatorze ans, fut arrêté comme
prévenu d'un vol d'orge. M. le maire n'ayant

pu obtenir de cet enfant l'aveu du délit qui lui

était imputé, le fit mettre sous une cuve ren-

versée dans son cellier. G y passa la nuit , et

le lendemain il expira peu de temps après en

avoir été retiré. On dirigea des poursuites contre

M. le maire
,
pour homicide commis par impru-

dence ou négligence; mais la Cour royale de-

vant laquelle l'instruction avait été évoquée,

conformément à l'article a35 du Code, déclara

qu'il n'y avait pas charges suffisantes.

(6) Voy.,dans l'excellent ouvrage de M. Dupin

aîné, intitulé Législation criminelle , ce que ce

savant jurisconsulte dit du secret. Voyez, aussi

M. Bérange r,dc la Justice criminelle eu France.

(7) Voyez, notamment, l'article Gii de ce

Code.
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» ment privé de communication, doit ministralion de la justice, pour aggraver
» être, à tout autre égard, traité comme le poids d'une mesure rigoureuse, ou
» les autres détenus ( 1 ). » pour en protéger l'abus ; et il serait à dé-

Ces recommandations font beaucoup sirer que tous les ministres fussent tou-

d honneur au ministre de qui elles éman- jours dans le cas de repousser ainsi les

liaient; maisdes recommandations minis- reproches dont les actes de leur adminis-
térielles ne sont pas des garanties pour la tralion sont quelquefois l'objet. 31ais quel-

société et pour les citoyens. que soin qu'ait mis le ministre, en l^li),

a Pour mieux assurer l'observation de à prévenir un usage irréfléchi , fréquent
» ces règles, je désire, ajoutait le minis- ou prolongé du secret, rien ne prouve
» tre, que dans les comptes hebdomadai- mieux que sa circulaire même, combien
» res que l'article 127 charge les juges les détenus sont dépourvus de garantie
)> d'instruction de rendre à la chambre contre l'injuste emploi des rigueurs de
» du conseil, ils aient toujours soin de cette espèce; et il est donc vrai de dire

» faire connaître les procédures à l'occa- que, sous ce point de vue, comme sous

» sion desquelles la défense de communi- ceux qui ont successivement fait la ma-
» quer aura été faite à un prévenu

,
pour tière de notre examen, les citoyens en

» que le tribunal apprécie les motifs de état de détention sont livrés sans défense

» cette mesure extraordinaire
;
qu'il pré- à l'arbitraire le plus absolu.

» vienne
,
par sa surveillance, et réprime Passons à la poursuite.

» au besoin, par son autorité, tout ce qui

)> serait irrégulier, injuste et vexatoire; et

» afin d'empêcher que ces rapports ne dé- SECTION V.

» génèrent en une vaine formalité, vous
» aurez soin, disait-il aux procureurs gé- de la poursuite.

)> néraux de Sa Majesté, qu'il me soit

)) adressé, chaque mois, pour chaque ar- Le juge instructeur étant investi par la

» rondissement, un état exact des procé- loi du droit d'informer sur le fait qui

)> dures dont il aura été ainsi rendu au donne lieu à la poursuite, et d'instruire

» tribunal Tin compte provisoire, avec la procédure , ne peut , lorsqu'il a été dé-

» l'indication de la duréede l'interdiction cerné un mandat de dépôt ou d'arrêt,

» de communiquer , de l'époque où elle statuer seul sur la prévention. Cela résulte

» aura cessé et des raisons qui auront dé- évidemment, soit des dispositions du
» terminé à la prescrire ou à la prolon- Code, qui charge ce magistrat de rendre

» ger (1). » compte au tribunal de première instance

Certes, si dans cette série de précau- des procédures qu'il a instruites, pour
lions, dictées par une touchante solliei- qu'il y soit statue par ce tribunal , et qui

lude, le ministre se réserve une surveil- accordent au prévenu la faculté de se

lance personnelle, une espèce de censure pourvoir, par opposition , contre les déci-

sur les opérations des magistrats instrue- sions du tribunal, soit de la jurisprudence

teurs, relativement à l'emploi du secret

,

qui rappelle ces dispositions. Mais le juge

personne du moins ne lui reprochera de instructeur procède seul à tous les actes

s'être immiscé, à cet égard, dans l'ad- d'instruction ; et , comme dans le système

(i) Voyez la circulaire adressée, le ÎO fé- Aggraver leurs malheurs d'un malheur inutile,

vrier 1819, par M» de Serre, alors garde des Rendre leurs fers plus lourds , et sans nécessité

sceaux, aux procureurs généraux de S. M. — Joindre la solitude à la captivité.

aussi le Traité de la Législation criminelle Dans ce triste abandon , ou lui-même s'abhorre

en France, tome 1"', chapitre de r Irrestation. p«° »« pensers cruels le malheur se dévore.

(2) L'auteur du ..oc.ne de la Pitié , a dit eu £
h! l«f« «*»" "» chers consolateurs,

* ' ... Et Qiie des pleurs du moins répondent a des pleur s!

La Justice est coupable alors qu'elle est cruelle.

Quels qu'ils soient, n'allez pas, stérilement cruel,

Dans le fatal séjour ou la loi les exile, (Dsuu*, Poème de la Pitié , chant IL )
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de notre législation criminelle, toute la à ce que leurs rapports à l'autorité admi-

procédure antérieure à la mise en juge- nistrative, qui les salarie, ne soient pas

ment doit rester secrète, et que ce n'est infirmés et reconnus inexacts par le pou-
qu'après que le prévenu est accusé et tra- voir judiciaire, devant lequel ils promet-

duit devant la Cour d'assises , s'il s'agit tent, sous la foi du serment, de dire toute

d'un fait réputé criminel, ou renvoyé la vérité, rien que la vérité (4), et dont

devant le tribunal correctionnel , s'il s'a- on cherche même souvent la preuve dans

git d'un simple délit, qu'il peut être as- les contradictions réelles ou prétendues,

sisté d'un conseil, il en résulte que le entre les interrogatoires subis devant le

magistrat procédant, sans contradicteur, magistrat instructeur, et rédigés par lui,

aux visites donriciliuires, aux interroga- et les réponses du prévenu devant le tri-

toires du prévenu, àl'auditiondestémoins, bunal au moment du jugement,

à leur confrontation et à la rédaction des Le mal que j'indique en ce moment, ne

actes et procès-verbaux qui constatent ces provient pas , au reste, de ce que telle ou

diverses opérations, il en résulte, dis-je, telle disposition de la loi n'est pas exécu-

que le prévenu est sans garantie contre tée ainsi qu'elle est écrite, ou de ce que

toutes les erreurs possibles, les négligen- la loi n'a pas attaché la sanction delà

ces, les infidélités, etc. ; et le danger au- peine de nullité à l'omission d'une forma-

quel ce défaut de garantie l'expose se pré- lité qu'elle a ordonnée; il est tout entier

sente de lui-même à tous les esprits. dans le secret absolu de ce qu'on appelle la

Cet état de choses , toujours fâcheux et procédure préparatoire ou préliminaire

,

alarmant dans les procédures qui ont pour système défectueux, qui ne me parait pas

objet des délits ordinaires, le devient susceptible d'être défendu par de bonnes

encore plus, lorsque, comme dans le raisons (5); et si, au lieu de démontrer

temps actuel, les tribunaux de répression un défaut dans les détails, et une lacune

ont chaque jour à s'occuper de délits dans la rédaction, les observations qui

réputés politiques, dont l'existence n'est précèdent ont pour objet de signaler un
ou peut n'être constatée que par la saisie vice radical dans la construction de l'édi-

d'un écrit, par l'éclat de cet écrit, ou par fiée de notre législation criminelle , si,

les ratures dont il est chargé (1); parl'ex- sous ce rapport, ellesne se rattachent pas,

position en public d'une médaille ou d'un d'une manière directe, au but principal

autre objet d'art (2); par l'insertion d'un que je me suis proposé, au plan que je me
nom aubasd'une liste de souscripteurs (3); suis tracé, elles ne pouvaient pourtant

par les déclarations de témoins intéressés pas être négligées, puisque j'ai pris l'en-

(i) Voyez le procès, relatif à M. Bavonx,pro- aine , de Pasloret , dans la Bibliothèque philoso-

fesseur suppléant à l'École de droit de Paris. — phique, dans le livre de la Justice criminelle eu

Voyez aussi celui qui concerne un ballot de pa- France , de M. Béranger (1818), clans les obser-

piers déposé, à Paris, chez un particulier en sou valions sur plusieurs points iinportans de notre

absence. législation criminelle
,
par M. Dupin ,

aine

(2) Voyez le procès relatif à une coupe ou ( 1821 ).

une médaille destinée et remise à M. Mercier. Indépendamment de la force de dialectique

(5) Voyez le procès relatif à la souscription qui distingue les écrits et les plaidoyers de

dite nationale , et le compte rendu par les jour- M. Dupin , sa discussion sur le secret de la pro-

naux , de la saisie des listes de souscription cédure a encore cela de remarquable ,
qu'elle

iclaiive à des objets d'art destinés à M. Manuel, tend à établir que ce mode de procédure n'a

député , ou à M. Mercier. point survécu à l'ordonnance de 1670, et qu'il

(4) Voyez le procès relatif à des (roubles at- n'est point autorisé par la législation actuelle.,

tri bues à l'exclusion de M. Manuel. M. Dupin cite même une circonstance irapor-

, T , ,0 - \ tante où il a été admis aux interrogatoires que
[Juuriiaux de mai, 1020.) ,, _ . . . . ... v„..„, ,„,/,v '

l'on faisait subir a son client.— Voyez aussi

(5) Ce système a été attaqué dès long-temps mon Traitéde la Législation criminelle eu France,

par de bons esprits; on en trouve la preuve dans à l'introduction et au chapitre de l'Accusation ,

les ouvrages de Scrvan , de MM. Lacrelclle, tome II.
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paiement d'exposer, lorsque l'occasion Si, sur le rapport du juge d'instruc-

s'en présenterait, ce qui me paraîtrait tion , le tribunal, ou un seul «le ses

susceptible de modification et d'améliora- membres (2), a pensé qu'il s'élève des

tion dans l'économie générale de nos indices sultisans de culpabilité contre le

lois. prévenu, à raison d'un t'ait réputé crime,
Le juge instructeur, qui procède seul ou si, le contraire ayant été reconnu par

à tous les actes d'instruction, rend aussi ce tribunal, le ministère public, ou la

à ce sujet toutes les ordonnances qu'il partie civile, s'il y en a une, ont formé
juge convenables, et ces ordonnances, opposition, comme ils en ont la faculté,

quelque préjudiciables qu'elles puissent à la mise en liberté du prévenu, celui-ci

être aux intérêts du prévenu, ne peuvent est autorisé de son côté à faire parvenir
être attaquées par voie d'opposition ou tels mémoires qu'il estime convenables à
d'appel, si ce n'est dans le cas où le juge la chambre d'accusation qui doit statuer

ne serait ni celui du lieu du crime ou sur l'affaire; mais la loi qui lui accorde
du délit prétendu, ni celui de la résidence le droit de présenter ainsi ses moyens de

duprévenu, ni celui du lieu où il aurait été défense, n'oblige ni le ministère public,

trouvé. Toute exception d'incompétence, ni la partie civile, à lui faire connaître

même à raison delà matière, ne peut être que la chambre d'acusation est saisie , et

proposée contre une ordonnancedesimpie qu'il y a opposition à sa mise en liberté
;

instruction (1); et l'on sent combien une aussi lorsque dans un autre ouvrage (3)

,

pareille jurisprudence peut prolonger la j'ai établi la nécessité de cette notification,

détention d'un individu contre lequel on je n'ai pu m'appuyer que sur fimpossibi-

aura mal à propos décerné des mandats lité où se trouverait le prévenu d'user à

et dii-i;;é des poursuites criminelles ou temps de son droit, s'il ignorait le mo-
çorrectionnelles

,
pour un fait qui n'a ment où son intérêt en réclamerait l'exer-

point le caractère de crime ou de délit, cicej mais on sait que des motifs tirés de
et qui ne doit donner lieu qu'à une action l'esprit de la loi, et même de son texte,

civile. ne peuvent suppléer à une disposition qui

(i) Un arrêt du 7 novembre 181G est ainsi d'appel plus étendu contre les ordonnances du
conçu :

ju6e d'instruction et des chambre du conseil

,

« Attendu que les chambres du conseil des sans qu'il en fat résulté pour eux un moyen as-

tribunaux de première instance, hors les cas sure d'entraver là marche de la première in-

des demandes en liberté provisoire sous caution
,

structura , de se procurer le dépérissement des

ne peuvent jamais rendre, au préjudice d'un preuves , et de paralyser ainsi l'action de la

prévenu
,
que des ordonnances d'instruction ou vindicte publique; — Et attendu que l'opposi-

des ordonnances qui, sans régler définitivement l'on formée ou l'appel relevé par Girardon
,

la compétence, ne font que l'indiquer; — Que contre l'ordonnance de la chambre du conseil

ces ordonnances ne pourraient donc être sus- du tribunal de première instance de Lvon , en
ceptibles d'opposition ou d'appel de la part du date du -j.i août, ne portait point sur les arti-

prévenu
,
que par une disposition formelle de clés G3 cl Go, du Code d'instruction criminelle;

la loi ; — Que ee droit d'opposition ou d'appel qu'il n'était donc point autorisé par l'art. 55o,

ne lui est point accordé par l'article i55 du de ce Code; que dès-lors la Cour royale aurait

Code d'instruction criminelle; — Qu'il ne lui du le déclarer non-recevablc; — Que le pourvoi
est accordé que par l'article 55g, mais (pie la formé par Girardon contre l'arrêt de celte Cour
disposition de cet article ne peut être étendue ne pourrait avoir pour résultat que de faire

au-delà du cas auquel il se réfère;— Que ecl prononcer cette (in de non-recevoir ;
qu'ainsi

article, qui fait partie du chapitre du régie- ce pourvoi est sans intérêt pour ledit Girardon
;

ment de juges, ne peut être appliqué qu'aux » D'après ces motifs, la Cour le déclare non-
circonstances qui , dans l'art. 5a6 , sont néces- recevable dans son pourvoi.»
sairement supposées exister, c'est-à-dire, au cas (•>>) On sait qu'il suffit d'une seule voix défa-
011 I exception d'incompétence , relevée contre vorable au prévenu pour que l'affaire soi) ren

le juge d'instruction ou la chambre du conseil
,

voyée à la chambre d'accusation. (Voy. art. i3j
serait fondée sur les articles G3 ou 6y dudit du Code d'inst. crim.)

— Que la loi n'aurait pu admettre; en (3 Voyczle Traité do la Législation criminel/

1

des prévenus, un droit d'opposition <>u en France.
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frappe de nullité l'omission de la formalité rer. Mais on ne peut se dissimuler que,
prescrite ou l'inexécution de la règle in- depuis que le roulement déterminé par le

diquée, et que c'est là seulement que se décret de juillet 1810, pour la formation
trouve la garantie, dont le prévenu est des chambres civiles et criminelles, a été
encore privé en cette circonstance. remplacé parla désignation quefait chaque

La chambre d'accusation statue sur le année une commission de la Cour royale,

vu des pièces de la procédure et en l'ab- composée du premier président, des prési-

sence du prévenu. Cette marche est en densdechambre,dudoyendechaquecham-

quelque sorte la conséquence du secret bre et du procureur général (2) , depuis

de la procédure préliminaire sur lequel f
I
ue la chambre d'accusation

, ainsi que

nous avons exprimé notre pensée. Le pré- les autres chambres, n'est plus composée

venu absent, pour lequel aucun défenseur de juges appelés à leur tour par l'ordre

ne peut se présenter, et qui, comme on du roulement, mais bien de juges choisis

vient de le voir, n'a peut-être pas été mis et spécialement désignés pour siégera

à portée de fournir ses moyens de défense, telle chambre
,
la garantie légale a reçu la

dans des mémoires qu'il est autorisé à Plus funeste atteinte
;
et peut-être pen-

faire parvenir, est-il sûr du moins de sera- t-on comme moi que cette garantie

trouver à la chambre d'accusation une a toiit-à-fait disparu depuis que la Cour

composition de juges rassurante pour l'in- de cassation a consacre, par sa jurispru-

nocence ? dence, « qu'il ne résulte point un moyen
_ . .

» de cassation de ce qu'un seul juqe titu-
Exammons cette question.

„ laire de la chambre d'accusation* eon-
Comme ondoit supposerque, dans tous » couru à l'arrêt de cette chambre, sans

les temps, le gouvernement veut choisir » que rien constatât les motifs du rempla-
des juges habiles et intègres, et qu'il y » cernent des quatre autres, .... parce
réussit ; certes, tant que , suivant les dis- » qu'il y a présomtion de droit que ceux
positions du règlement du 6 juillet 1810, » qui n'ont pas siégé ont été légitime-
publié en même temps que la loi d'orga- » ment empêchés et légalement rempla-
nisation du 20 avril précédent, dont il » ces (3); » car il est évident, d'après
formait l'appendice, les diverses chambres cette décision, que si les juges désignés,
des Cours royales été ont formées chaque aux termes de l'ordonnance de 1820,
année de membres désignés à leur tour par pour former la chambre d'accusation
un ordre de roulement fixe , connu et ré- d'une Cour royale pendant l'année judi-
gulier ( 1 ) , les prévenus , trouvant ainsi ciaire , ne conviennentpas pour lejugement
dans des dispositions législatives et régie- d'une affaire spéciale , on peut en com-
mentaires une garantie de l'impartialité mettre d'autres à l'effet d'y faire statuer

,

des juges qui leur étaient donnés pour et que leur décision est à l'abri des criti-

examiner s'il y avait lieu à accusation
,
ques dont l'accusé prétendrait trouver les

avaient, à cet égard du moins, tous les motifs dans celte circonstance extraor-
motifs de sécurité qu'ils pouvaient dési- dinaire.

(i) Voyez la loi du 20 avril 1810, et le décret (3)' Voyez arrêt de la Cour de cassation, du 2
réglementaire du G juillet même année. novembre 1821. (Bull, nffic. de cass. , an 18*21

,

(2) Voyez l'ordonnance royale du 11 oclo- pari, crim., page 52g.) — Voyez aussi le Traité
lire 1820. de Législation criminelle.





CHAPITRE III.

DE LA COMPOSITION DES TRIBUNAUX, DE L'INDEPENDANCE DES JUGES,

DE LTNAMOVIMLITE.

( Art. 57 cl 58 de la Charte constitutionnelle,

dlS et 100 do la Constitution belge.)

SECTION I.

DE LA COMPOSITION DES TRIBUNAUX.

Les juges qui composent les Cours et nait au chef du gouvernement, rie même
les tribunaux du royaume sont nommes qu'elle appartient au roi, je trouve dans
par le Roi; la Charte le veut ainsi, et cette cette circonstance un nouveau motif pour
nomination doit être considérée comme soutenir que le droit de nommer les juges

une première garantie du soin qui préside doit s'exercer dans les limites des lois re-

au choix de ces fonctionnaires. lalives à l'organisation judiciaire, qui

Cet article de la Charte peut-il et doit- n'ont pas été légalement abrogées, et ce

il se concilier avec les dispositions légis- qui se pratique dans les autres parties

tives qui exigent , de la part des juges et d'administration publique, notamment
des autres membres de Tordre judiciaire, dans l'organisation de l'armée, dont les

des conditions d'éligibilité ? Je pense que règles sont fixées par une loi (1 ), vient

l'affirmative est évidente , et que la raison encore à l'appui de mon opinion,

de le décider ainsi se tire d'abord de l'in- Cela posé : je lis dans la loi du 20
térêt général de la société et du besoin avril 18Î0

,
que pour être élu jugede Cour'

de protéger l'ordre public, ensuite de la royaleou de tribunal de première instance,

disposition delà Charte qui a maintenules ou pour^tre appelé à l'exercice du minis-

lois en vigueur lorsqu'elles ne sont pas in- tère public près d'une Cour ou d'un In-

conciliables avec ce nouveau pacte fonda- bunal, il faut avoir atteint tel ou tel âge;

mental. Comme la nomination des juges, qu'il ne faut pas seulement être pourvu
avantla publication de la Charte, apparte- du gradede licencié, mais qu'il faut avoir

(1) Voyez la loi du 10 mars 1818.— Voyez du Droit d'élection, un article du projet de loi

aussi plus bas, dans ce chapitre , ce qui con- présenté en i8i5*.

cerne les juges-auditeurs. — Voyez encore, dans * Voyez, pour la Belgique, la loi organique de
la deuxième partie de cet ouvrage, au chapitre l'ordre judiciaire du 4 août i852.

tome v. 10
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prêléle serment devautune Cour, et avoir depuis long-temps par l'usage, puisque
suivi le barreau pendant un temps déter- c'est en vertu d'un article de décret du l(i

miné (1); et de nombreux exemples attes- mars 1808, que les Cours royales débi-

tent que les tribunaux sont peuplés <le «ment des candidats pour les places de
magistrats qui ne remplissent point les conseillers-auditeurs (3), et que c'était

conditions de Btage au moment de leur un article de sénatus-coHMulte organique
,

noiuiuatiou et de leur entrée en fonctions, c'est-à-dire d'un acte alors regardé

et qui obtiennent même peut-être des dis* comme fondamental et d'un ordre, en
penses d'âge, ainsi qu'on en accorde aux quelque sorte, supérieur à la loi même,
officiers ministériels, quoique la lui ne qui avait appelé les justiciables de chaque
parle nulle part de la faculté exercée par canton à désigner au chef de l'Etat les

l'autorité de dispenser ces fonctionnai- deux candidats qui leur paraissaient les

resde l'âge prescrit ou du temps d'études plus propres aux fonctions de juge de
déterminé. paix ( 4).

Je lis aussi clans le sénatus-consulle S'il résulte des observations qui précè-

du 10 thermidor an X ( dont les disposi- dent, que diverses dispositions, introdui-

tions sont les seules règles existantes pour les par les lois pour assurer une bonne
une foule d'objets important), que des composition des tribunaux, et prévenir

,

assemblées cantonnales désignent, pour dans le choix des juges, des erreurs pré-

chaque place de juge de paix et de sup- judiciables à la société, restent sansexé-
pléant , deux candidats entre lesquels le cution , il ne faut l'attribuer qu'au défaut

chef du gouvernement fait son eboix (2); de sanction des articles réglementaires

et l'on sait que, depuis long-temps , ce qui avaient établi ces moyens de garan-
mode d'élection n'est plus en vigueur. lie.

Et qu'on ne prétende pas pourtant que
si les justiciables sont privés de cette ga- SECTION II.

rantie , c'est qu'elle est incompatible avec

l'exercice de la prérogative royale; j'ai, »E l indépendance des magistrats,

pour repousser cette objection, un argu- ET DE LELU inamovibilité.

ment irrésistible dont la force ne peut

être méconnue par l'autorité. En effet, les § '

conseillers-auditeurs près des ('ours roya-

les n'ont pas cessé d'être nommés sur une Vindépendance des tribunaux est-elledu

liste triple de candidats présentée par ces moinsassuréed'unemanièrecertaine?
Cours pour chaque place vacante ; et l'o- Voyons quel est, à cet égard, le véritable

rigine de ce mode de nomination des con- état des choses.

seillers-auditeurs qui s'est maintenu sans Ea Charte dit : « Les juges nommés par
altération, n'est certainement pas plus » le roi sont inamovibles* » ell'inamoribi-

respeclable que celle du mode de nomi- lité est, sans contredit, une garantie d'in-

naûon des juges de paix, mode abrogé dépendance (5). Mais de combien de mo-

(i) Voyez, les articles G4, 65 cl 66 de la loi du pour les places démembres des conseils géné-

20 avril i8ioj voyez aussi les articles 12, 10 et raux et municipaux.

1* de la même loi. ( Art. 5, 48 de là loi du 4 * L'article 100 de la Constitution belge con-

aoûl i832.
)

sacra de la manière la plus large l'indépcn-

(2) Voyez l'art. 8, titre II de« ce sénatus- danec de la magistrature : voici comme il s'ex-

consulte. prime :

(3) Voyez article 2 de ce décret. « Le* juges sont nommés à vic^— Aucun juge

(4) Voyez l'article déjà cilé du sénatus-con- ne peut être privé de sa place, ni suspendu que
suite du 1G thermidor an X.— Voyez aussi, dans par un jugement. — Le déplacement d'un juge

la deuxième partie de cet ouvrage , au chapitre ne peut avoir lieu que par une nomination nou-

du Droit d'élection , une disposition du projet yellc et de son consentement. »

de loi
,

présenté, en i8i5, par le ministre de (5) Le principe de l'inamovibilité des juges

l'intérieur, sur la désignation de candidats est généralement reconnu, par les publicislcs

,
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difications, d'altérations, d'exceptions, Je dis que le défaut de développement

ce principe ne devient-il pas susceptible du principe de l'inamovibilité des juges

dans la pratique, soit parle défaut de dé- est un mal , une lacune dangereuse; et

,

veloppement donné à la règle pour en as- en effet , le vague de la disposition de la

surer l'application , soit par l'exécution Charte oblige de chercher ailleurs com-
non interrompue delois contrairesautexte ment la règle doit èire exécutée ,

quelle

et à l'esprit de la Charte , et qui ont été en est la force, quelles en sont les linii-

faites pour un temps où l'inamovibi- tes; et si l'on se reporte aux anciens usa-

lité des juges n'était point consacrée, ges ou au Code pénal actuel, on est do

soit enfin par la nature même de notre or- suite frappé de cette idée que linamovi-

ganisation et de nos institutions judi- bilité du juge doit s'évanouir devant sa

ciaires. culpabilité reconnueet déclarée deforfai-

comme une des meilleures garanties de la li-

berté publique.

Sans entrer ici dans le développement des

motifs qui servent de base à cette opinion , il

suffitde faire remarquerque toute justice émane
du Roi, que les magistrats ne rendent la justice

que par délégation du monarque, et (pic, pour
être indépendans dans l'exercice de cet auguste

ministère comme celui dont ils sont les repré-

sentais, il est indispensable qu'ils soient inamo-
vibles.

Les observations plus ou moins exactes sur ce

qui distingue le magistrat du juge , sont fort in-

différentes pour la solution de la question. Ce
qui importe au peuple , en général , et surtout à

chaque citoyen individuellement, c'est l'admi-

nistration impartiale de la justice, c'est la li-

berté et l'indépendance de celui qui est chargé
de prononcer sur son honneur, sur sa vie et sur

ses biens; et il lui in) porte fort peu que l'homme
qui exerce à son égard des fonctions de celte

nature, soit ou ne soit pas considéré, par tel

ou tel publicisle, comme magistrat, parce qu'il

participe ou ne participe pas à des actes de
Gouvernement.

L'application immédiate du principe de l'ina-

movibilité des juges fut vivement combattue,
en i3i5 , dans la Chambre des Députés; il dut
sembler extraordinaire que dans un moment où
tous les vrais Français devaient former un fais-

ceau
,
pour éviter de nouveaux malheurs , oa

proposât une mesure qui, loin de donner à la

magistrature française, ou si l'on veut aux tri-

bunaux français, celle stabilité qui est aussi un
des boulevards du trône, comme clic est la

sauve-garde des sujets, eût fait descendre tous

les membres qui les composent du rang hono-
rable de ju;jes à celui de simples commissaires,
cl qui, au lieu d'opposer aux factieux et aux
médians la loyauté, la fermeté, la noble con-
fiance des dépositaires inamovibles de l'autorité
du Roi, eût réduit le monarque et la nation à

chercher une garantie fort incertaine dans les

craintes et les espérances de commissaires gagés
jour un an, révocables à volonté, et toujours

tremblans sur leur siège dégradé, parce que

leur devoir eût pu se trouver en opposition avec

les passions et la volonlé des protecteurs dont

ils auraient attendu la confirmation de leur litre

provisoire.

Un orateur * a dit alors avec beaucoup de

force et de précision, en parlant de ces juges à

l'essai: a Leur posilion est fausse et précaire
,

» et s'ils l'acceptent ainsi , c'est presqu'une pré-

i>vention contre eux. »

Qui peut croire, en effet, qu'un juriscon-

sulte , estimé pour ses lalens et sa probité, con-

sentirait à quitter son cabinet pour s'exposera

une exclusion ignominieuse, que pourraient

faire prononcer contre lui les intrigues et l'ini-

mitié d'un homme puissant, dont il aurait

froissé les intérêts ou les caprices, en jugeant

d'après les lois et d'après sa conscience? Ne

peut-on pas assurer que la bassesse et l'igno-

rance eussent usurpé la toge, si la proposition

adoptée par la Chambre des Députés eût été ac-

cueillie par celle des Pairs et par le Conseil du

roi ? .

Le principe d'inamovibililé a toujours paru

si respectable, que l'ëdit même qui créait le

parlement Maupeuu , en déclare les membres

inamovibles comme l'étaient les procédais. (Ex-

pression assez bisarre dans la circonstance **.
)

* M. de Baraule.

** Le principe de l'inamovibilité des juges a été main-

tenu en France après la révolution de juillet. Une propo-

sition de M. de Brigode tendant à leur donner une nou-

velle institution a été fortement combattue par M. Dapûi

aîné dans la séance du 7 août iS3o , et rejetée par la

Chambre.

Lors de la discussion de la loi organique de Tordre

judiciaire en Belgique , la question s'est élevée de savoir

si les juges nommés par le gouvernement provisoire

jouissaient déjà de l'inamovibilité consacrée par la Con-

stitution , ou s'ils avaient besoin d'une nouvelle institu-

tion. Les Chambres ont décidé que les premières nomina-

tions seraient faites par le roi. La Cour de Bruxelles,

dans ses observations sur le piolet de loi d'organisation

judiciaire, avait soutenu que les juges devaient être re-

gardés comme inamovibles.
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ture, devant 6a condamnation à une peine damnations de simple police? et que l'on

allliclive ou infamante (1). ne s'empresse pas de se récrier contre

Cependant, ce n'est que par induction, celte dernière extension; on verra bientôt

par raisonnement
,
par le rapprochement qu'une de ces lois faites à une autre épo-

de dispositions législatives non-coortlon- que et pour un autre ordre de choses la

nées entre elles quop arrive à cette cou- rend toute naturelle.

séquence; et les institutions doivent avoir La Charte a proclamé l'inamovibilité

des bases plus fixes. des juges nommés par le roi.

D'ailleurs, quand tout le monde serait Mais avant la Charte, un sénatus-con-

d'accord sur ce premier point
,
quand il suite du 10 thermidor an-X, avait dit

serait non contesté
,
quand on le regarde- que, pour cause grave, le tribunal (aujour-

rait comme incontestable, on n'en restera d'hui la Cour) de cassation, présidé par le

pas moins enveloppé du vague dangereux grand-juge (aujourd'hui le garde des

de la disposition dont il s'agit ici. sceaux, ministre de la justice) pouvait

Si une condamnation infamante détruit suspendre les juges de leurs fonctions , et

l'inamovibilité du juge, en sera-t-il de les mander pour y rendre compte de leur

iiiènie dans tous les cas ou dans quelques- conduite (2); et ce sénatus-consulte qui

uns pour les condamnations correction- remonte à une époque où le gouverne-

nelles?... La question, en s'élendant, nient de la France n'était pas monarchi-
devient, comme on le voit, bien plus dé- que, ce sénatus-consulte quitte fixe point

licatc et bien plus susceptible de contre- le terme de la suspension, et en vertu du-

verse ; et certes, l'unanimité d'opinions quel un juge, d'abordsuspendu pour cinq

que nous avons voulu admettre dans la ans (3) de ses fonctions, a ensuite été éli-

première hypothèse ne peut pas même se miné définitivement par un autre acte de

supposer dans celle-ci. Que serait-ce si mèine nature (4) , reçoit chaque jour son

nous comprenions dans l'examen les cou- exécution, sous l'empire de la Charte (5),

(i) Voyez articles 5, 7, 8, 54 et i85du Code jan. — Vovcz aussi celui <
£ 11 ï concerne M. T

pénal. président du tribunal de

(2) Voyez art. 82 du sénatus-consulte du 1G Un arrêt déjà ancien , a (ixé les principes re-

tlirrinidor an X. l.iliis à la discipline judiciaire; et cet arrêt,

(3) Voyez arrêt de la Cour de cassation en tlo,,t l0l,s lcs arrêt* et ac,« PQ8terieure sur la

date des 1er et 6 pluviôse, et 2 germinal an XIII, mème ni;ill «'c ne sont qu une conséquence, a

relatif au sieur C....(Sirey?an Mil, ansi8o4 et
consacréen principe que la disciplinejudiciaire

i8o5, «orne 5, page 267 et suiv.)
ost une attribution en quelque sorte exclusive

./> v . . ., . du ministre de la justice.
'

v
4j Voyez le sénatus-consulte qui prononça J

l'exclusion de plusieurs magistrats. ,-. , .. , , , ,-, • ,
' u Extrait des minutes de la Cour de cassation.

(5)Ccst notamment en vertu de l'article 82
du sénatus-consulte du iG thermidor an X que « A l'audience de la section criminelle de la

IM. le garde des sceaux, ministre de la justice
, Cour de cassation , tenue au palais de justice ,

comme substitué au grand-juge
,
préside la Cour à Paris, le 12 février 1 8 1 5

;

de cassation, composée de magislri ils inamovibles^ » Sur requêtes présentées à la Cour de cassa-

quoiqit'il soit lui-même révocable à la volonté du tion par Jean-Pierre Vfiquel, en cassation des
roi, et qu'il vient ainsi, à l'occasion des ques- arrêts rendus contre lui, les 3o mai et 5 oclo-
tions doutenses qui provoquent une réunion des lire tS 1 2

,
par la Cour de Toulouse, cl.onbre

sections de la Cour, ou des affaires de discipline des mises en accusation , est intervenu l'arrêt

judiciaire, mettre dans la balance le poids de suivant :

la dignité «'.ont il est momentanément revêtu
, » Oui le rapport de M. le conseiller Oudart,

et de l'autorité qu'il exerce temporairement; et <-i M. Pons, avocat-général
,
pour JM. le procu-

ccltc seule circonstance, si grave de sa nature, reur-général, en ses conclusions ;

est, sans doute, une antinomie bien remarqua- » La Cour, considéranl que Jean-Pierre Mi-
ble dans la législation. quel n'a produitaucuné déclaration de recours,

Voyei l'arrêt rendu le 5o novembre 1820, faite au greffe de la Cour de Toulouse , contre
par la Cour de cassation, sous la présidence de les .nuls des 3o mai et .

r
> octobre t8ia, et que

Al. le garde des sceaux
, contre SI. Madier-Mou- la Cour n'a pu être saisie par do simple dépôt .
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quoiqu'il soit réellement difficile delecon- dépendit d'une condition incertaine lais-

sidérerconimeuneloior^ant'f/Hedermawo- née à la volonté du chef du gouverne-

ribilité des juges. ment, et dont l'accomplissement était ar-

La loi du 20 avril 1810, postérieure de bitraire.

plusieurs années au sénatus-consulte de Ainsi, d'après cette loi, les juges dont

l'an X, mais antérieure à la Charte, à l'absence a duréplus de six mois ou même
laquelle elle est assurément bien étran- seulement plus d'un mois, lorsqu'ils ont

gère, contient aussi diverses dispositions été requis et mis en demeure de revenir

qui s'exécutent chaque jour , depuis que à leur poste, peuvent être remplacés

l'inamovibilité des juges a été proclamée, comme démissionnaires (1); ainsi, parmi

quoiqu'au moment où cette loi fut faite, les peines de discipline auxquelles les Ju-

les juges ne furent inslitués (\netcmporai- ges sont soumis , on remarque la censure

rement, et que leur inamovibilité éven- avec réprimande qui emporte la perte du

tuelle, après un exercice de cinq ans, traitement peudant un mois, et lu suspen-

en son greffe, des requêtes et pièces de Jean-

Pierre Miqucl
;

» Considérant que, lors même qu'elle serait

saisie d'un recours formé suivant les disposi-

tions du Codé d'instruction criminelle , elle ne
pourrait en connaître;

» Qu'en effet, en comparant les articles du
Code d'instruction criminelle et de la loi du 20

avril 1810, sur les devoirs des ofliciers de police

judiciaire, des juges d'instruction, des autres

juges , de leurs suppléans , des juges de paix et

des juges de police , on reconnaît, 1
9 que l'a-

vertissement adressé par les procureurs-géné-

raux aux offleiers de police judiciaire et aux
juges d'instruction , conformément à l'art. 280
du Code d'instruction criminelle; i° l'injonc-

tion d'être plus exact à l'avenir, et la condam-
nation aux frais, ordonnée par l'article suivant

;

5° l'avertissement adressé, soit d'office, soit sur

le réquisitoire du ministère publie- par les pré-

sidens des Cours et des tribunaux de première

instance , dans le cas prévu par l'article 4o, de
la loi du 20 avril 1810; 4° la censure simple,

la censure avec réprimande, et la suspension

provisoire prononcée dans les cas prévus par

l'art. 5o de la même loi ;
5° et enfin l'avertis-

sement adressé à un tribunal entier
,
par une

Cour dans les cas prévus par l'art. 54 de la

même loi, que tous ces actes sont de même na-

ture et ont le même caractère
;

•» Que , si quelques-uns de ces actes parais-

sent participer des jugemens et arrêts, en ce

qu'ils sont précédés de la citation du juge in-

culpé et des réquisitions du ministère public,

ils en diffèrent tous essentiellement, en ce que
ce sont des actes de pure discipline ; en ce qu'ils

ont lieu dans la chambre du conseil el jamais
dans une audience publique; en ce que , dans
les cas les plus graves , c'est-à-dire, les cas de
censure avec réprimande et de suspension pro-
visoire, ils ne peuvent être exécutés que lors-

qu'ils ontété approuves par le grand-juge; que
cette approbation csl exigée par l'article 56 de

la loi du 20 avril 18 10; que les articles 5 1 et 56

qualifient de décisions et non de jugemens ou

d'arrêts les actes dont il s'agit; qu'ils sont qua-

lifiés actes de discipline par les articles 5o et 54
;

que la loi d'avril 18 ro
, qui est la dernière, ex-

plique la loi qui précède et fixe l'état de cette-

législation toute particulière;

» Qu'il est évident que , ni les décisions de

discipline, qui doivent être approuvées par lo

grand-juge , ni cette approbation , ne peuvent

être soumises au recours en cassation, non plus,

que les autres décisions moins graves, mais de

même nature; que, dans le cas où le grand-

juge , nsantj d'indulgence, refuserait; d'ap-

prouver une censure avec réprimande , ou

une suspension provisoire , et estimerait

qu'il suffit d'une injonction ou d'une censure

simple, il serait absurde de prétendre que la

Cour put prendre connaissance de l'incul-

pation , annuler l'injonction ou la censure
,

et substituer à une décision modérée et néces-

saire un arrêt de sévérité ou d'impunité;

» Par ces motifs, la Cour déclare qu'elle n'est

pas saisie de la demande de Jean-Pierre Miquel,

et qu'elle est incompétente; ordonne que l'a-

mende consignée par Jean-Pierre Miqucl lui

sera restituée. »

(1) Voyez article 48 de la loi du 20 avril 1810.

— Je ne veux pas même démontrer, par des

f.iits, comment un ministre peut accepter la dé-

mission et donner la place d'un juge, qui réel-

lement n'a pas donné de démission; comment
aucun recours n'est ouvert, en ce cas, à défaut

de responsabilité ; comment on est privé même
de recours à la juridiction administrative

,

parce que, dit-on , ce n'est pas là du contentieux,

mais de la pure administration. Enfin je m'abs-

tiens de faire ressortir la jurisprudence de la

Cour de cassation , qui se déclare compétente ou

incompétente , selon qu'il y a recours par le mi-

nistère public , ou par le juge suspendu ou des

titué.
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sion provisoire dont le terme est indé- dans l'application qu'on en ferait ainsi,

fini (1); ainsi, loutjugc qui se trouve sous Won opinion
, que j'aiétédansle cas d'e\-

les liens d'un mandat d'arrêt , de dépôt, primer, n'a jamais varié et ne variera ja-
d'une ordonnance de prise de corps ou mais à cet égard; mais cette question,
d'une condamnation correctionnelle

,
déjà soulevée par l'autorité, peut être

même pendant l'appel , doit être suspendit a;;itée de nouveau, et s'il lui cou vient de
provisoirement de ses fonctions (2); ainsi, la décider dans un SOUS contraire, le va-
tout jugement de condamnation rendu gue de la disposition constitutionnelle

contre un juge aune peine même de axm- serviramerveilleusement cetteprétention,
ru roi.ici: (3), doit être transmis au mi- et grâce au défaut de règles sur h; sens
nistre de la justice, qui, après en avoir et l'application delà Charte, ou ne înnn-
fait 1 examen , dénonce à la Cour de cas- quera pas d'argumens spécieux pour jus-

aation, s'il y a lieu, le magistral eon- tifier les mesures qu'on voudrait prendre

,

damné; et sous la présidence de ce minis- et de voix intéressées ou complaisantes
tre, ledit magistrat peut être DÉCHU ou pour y applaudir*.
suspendu de ses fonctions (4). Et c'est en
présence de l'article de la Charte qui pro-
clame Y inamovibilité des juges que s'exé- § ^-

eute une pareille loi,etque des magistrats
déclarés inamovibles peuvent être , à cha- HaJs je veux

y
s j Iloll approfondir , du

que instant
, réputés démissionnaires

,
sus- nioins indiquer un autre rapport sous le-

pendus indéfiniment, ou même encourir la quel ]a théorie àeVinamovibilité setrouve
déchéancb pour descondamnationsde sim- encore en défaut, et démontrer que le
pie police . lua | dont nous avons précédement aperçu

Je ne m'étendrai pas davantage sur la source, dans le vague de la disposition
celle étrange contradiction entre le prin- constitutionnelle , et dans l'incohérence
eipe constitutionnel et le droit-prati- de diverses lois contraires au principe
que (5); je n'examinerai mêmepas laques- qu'elle proclame, se trouve aussi dans le
bon d'inamovibilité quant à la Cour ou système de notre organisation judiciaire,
au tribunal dont le juge fait partie , et c'est-à-dire, dans le fond même de l'in-
quant au litre dont il est revêtu J'ai ton- stitution.
jours pensé qu'un magistrat ne pourrait Quelque opinion qu'on puisse avoir sur
pas être déplacé de la Cour où il siège pour

]e Lien ou le mal qu'ont produit , comme
être envoyé dans une autre (G), et qu'un corps politique et intermédiaire entre le

président ne pourrait pas descendre au trône et le peuple, les parlemens, tels

rang de simple conseiller sansque le prin- qu :

ils existaient au moment de la révolu-
Cipe lut violé, sans qu'il y eût déception ti01l (7) ;

on no peut nier que ces Cours

(
i) Voy. art. 5o de la loi du 20 av. 1S10— Un (Vovcz aussi Sircv, an 1821 ,

2" partie , naS . 201
arrèl récent de la Cour royale d'Amiens a sus- e ( s „j v .)

pendu un conseiller de cette Courtpourdeus ans.
(q . Je tuispremier président de Paris, ei non

(Voy. arrêt de rejet de la Cour de cassation du 1G de Montargis , v disait le premier président
ou 17 juillet 1820 ,

sur le pourvoi de M. Pothier.) y„ A ,

|
,. n recevant, sous leminislère de Masarin,

(a) Voyez article 58 de la loi du 20 avril 1810. un ordre de la Reine régente, qui transférait à

(3) On voit ici la preuve que je ne faisais point Montargia le parlement de Paris. '

7 janvier
une question oiseuse en demandant, page 22

, i64n )

quelle serait l'influence d'usé condamnation de * L'article 100 delà Constitution belge in-
aimple police.

terdit le déplacement du juge sans son consen-
\ oy. article 5n, de la loi du 20 avril 1810. icmcnt.

[5) Si l'on est curieux de lire une discussion , , n n ,

étendue et lumineuse sur l'inamovibilité des [7 )
Des Parlemens.

juges, on ]>eut consulter un ouvrage de, M. Ba- Dans l'origine, on donnait le nom de
\'.nv

,
intitulé : Leçonspréliminaires surleCole vient à des assemblées des princes, officiers de

,
ou / vain a de la Législation criminelle, la 1 ouronoe, prélats el plut grands seigneurs >
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souveraines ne formassent alors , avec les sous leur surveillance , un corps de magis-

tiibunaux d'un ordre inférieur, placés trature imposant , considérable, dont la

notables personnages de l'éjjlise et de la noblesse cuèrent la Guyenne. Les motifs énoncés aux
du royaume. lettres-patentes sont la demande des trois or-

Les affaires de la justice entre les grands, de dres , la nécessité de rapprocher la justice des

la guerre, de la paix et des finances y étaient justiciables, et d'éviter le déplacement des plai-

délibérées, consultées, résolues et jugées sou- deurs, cpii venaient jusqu'à Paris. Cet établisse-

verainement. ment éprouva beaucoup d'obstacles de la pars

Ces assemblées se formaient par commande- des parlemens de Paris et de Toulouse, aux-

ment, autorité ou permission du roi, une, quels il enlevait une partie de leur ressort,

deux ou trois fois l'an , selon l'exigence des comme on le voit par une ordonnance du roi

,

affaires, en certain lieu désigné et publié dans rendue en i464, pour faire cesser ces obsla-

lout le royaume deux mois devant le jour assi- des.

gné , afin que chacun qui avait affaire à ces La création du parlement du Dijon eut lieu

parlemens sût le lieu et le jour auquel il devait en 1 476 , lors de la réunion du duché de Bour-
s'y trouver, et se disposer pour faire son gogne à la couronne

,
par la mort de Charles-le-

vovage. Téméraire , et sur la demande que firent les dé-

Èlles étaient ambulatoires à la suite des rois, pûtes des trois états de celte province « d'avoir

Elles ne jugeaient pas les affaires des simples » une Cour souveraine, qui fut appelée Cour de

sujets avec autres sujets de semblable qualité ; » parlement , fondée et garnie de présidens et

la connaissance souveraine en appartenait pour » douze conseillers et autres officiers, en tel

lors aux baillis et sénéchaux. » nombre qu'il y avait au parlement de Beaune^
(Voyez la Roche-Flavin , du Tillet , Pas- » que l'on nommait les grands jours du duché

quier.
)

» de Bourgogne, et qu'elle fut de telle préémi-
Par la suite, à ces assemblées périodiques » nence et autorité, touchant le fait de judica-

succéda une assemblée permanente , sédentaire, » ture, comme le parlement de Paris.»

qui connut souverainement de tous les procès, La Cour judiciaire qui existait en Normandie,
et fut qualifiée du nom de Parlement de Paris, sous le litre de l'Echiquier, depuis Rollon

,
pre-

On croit que le parlement ne commença à se mier duc de cette province, fut érigée en par-

forrner en Cour de justice , tel qu'il a existé de- lement et rendue sédentaire à Rouen par
puis, que vers l'an 1254, du temps de saint Louis XII , en i4gg. On remarque néanmoins
Louis ; et on attribue à Philippe-le-Bel sa rési- qu'elle ne prit le nom de parlement qu'en i5i5.
dence à Paris. (Ordonnance du 23 mars :3o2.) Le parlement de Provence ou à'Aix fut établi

lia été transféré en d'autres villes, en plusieurs par Louis XII, pour remplacer le Conseil sou-

circonstances, verain ( éminent ), anciennement établi par les

La même ordonnance instituait aussi un par- comtes de Provence,

lement à Toulouse. Mais il fut supprimé et incor- Le parlement de Bretagne ou de Rennes fut

pore à celui de Paris, en i5i2, puis rétabli , sup- institué par lettres-patentes de Henri II, du
primé de nouveau ; transféré à Montpellier, et mois de mars i553. « Il n'y avait auparavant
définitivement rétabli, en i445, parCharles VII. » audit pays aucune justice souveraine, que des
Ad requisitionem instantissimam et svpplicatio- » grands jours

,
qui nelenaient ni étaient séants

nem huraillimam gc?itium trium statuum putriœ » que trente-six jours seulement , et ils ne pou
occilaniœ , dit l'ordonnance du 11 octobre i444; » vaient suffire pour^vider les causes y ressor-

ces mêmes termes se trouvent dans l'ordon- » tissant , tant à cause de la grande multitude
nance de 1 5o2. » d'icelles ,

que de la grande étendue du pays. »
Louis XI , n'étant encore que Dauphin, éri- (Voyez la Boche-Flavin.) L'ordonnance qui crée

gea en parlement de Grenoble, en i45i, le ce parlement se trouve dans la compilation de
Conseil delphinal que Humbert avait établi en de Fontanon.

i34o, et le roi Charles VII confirma ce parle- Louis XIII institua le parlement de Pau, en
ment par édit du 4 août i453. 1 620

,
pour remplacer une Cour principale de

Quelques auteurs font remonter aussi jus- justice, qui s'appelait Cour majeure , cl la chan-
qu'en i45i l'érection du parlement de Bordeaux, cellerie de Navarre, autre Cour supérieure que
D'autres la placent en i4bo ou G2. Cette dernière les souveraiens du pays y avaient établie,

date est celle des lettres-patentes y relatives, L'établissement du parlement de Metz a eu
données à Chinon, le 12 juin. Mais l'érection de lieu par un édit de Louis XIII , donné à Saint-
ce parlement avait effectivement été stipulée Germain-en-Laye , au mois de janvier 1 633.
quelques années auparavant, dans un traité fait La Franche-Comté n'ayant élé définitivement
par la ville avec le Roi , lorsque les Anglais éva- réunie à la couronne que par le traité de Niraè-
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masse commandait le respect par ses lu- La révolution a détruit l'ancienne ma-
imères, par ses vertuspubliques, et offrait gistrature de France, et à Dieu ne plaise

une parfaite garantie par sa position so- 'que je rappelle de mes vœux un ordre de

ciale, par sa fixité, je dirais presque par choses qui est tout-à-fait incompatible

son immobilité, et par sou entière indé- avec les nouvelles institutions françaises

pendance (1). écritesdans la Charte, et dont les élémens,

La vénalité des offices , objet de tant de anéantis sans retour, ne sauraient être

critiques fondées et de tant de sarcasmes retrouvés et remis en œuvre. Une nouvelle

piquans. avait concouru elle même à pro- magistrature , éprouvée pardenombreuses

(luire cet heureux ensemble, parce qu'à vicissitudes, a été créée définitivement

mesure que les lumières, toujours crois- sous la Foi d.u principe de l'inamovibilité;

sautes, se répandaient dans les diverses et parmi les membres dont elle se com-
classes de la société, le magistrat sentait pose, je connais personnellement trop de

mieux la nécessité d'ajouter à la considé- magistrats respectables par leur science

ration qu'il tenait de sa charge , la con- profonde, par leur, incorruptibilité, par

sidération qui ne pouvait s'attacher à la leur courage, par leur dévoument aux de-

personne qu'à raison de sa capacité recon- voirs qu'ils ont à remplir pour partager

nue, de son mérite individuel, et qu'à les préventions dont les Cours et les tri-

quelques exceptions près, ceux qui étaient banaux semblent être quelquefois l'objet,

destinés par leur famille et appelés par Disposé à juger de ceux que je ne connais

leur fortune à siéger dans les Cours sou- pas par ceux que je connais, je me per-

veraines et les tribunaux , nenégligeaient suade que la magistrature nouvelle, res-

rien pour se rendre capables de remplir pectable par les fonctions dont elle est

dignement leurs fonctions. Aussi, est-il investie, ne l'est pas moins par les vertus

généralement reconnu que, de tous les qu'elle réunit dans son sein et par la masse

pays de l'Europe , la France ,
par ses corps de ses lumières

;
qu'elle a droit à l'estime

de maisgtrature , et l'Angleterre, par ses et à la considération publique, et qu'on

jurés, offraient le système judiciaire le ne verra point de nos jours de ces grâces

plus complet, le plus satisfaisant et en d'état, de ces convictions merveilleuses

même temps le plus environné de garan- qui étonnèrent dans d'autres temps jus-

ties. qu'aux ministres les plus absolus (2) , ou

gue , on ne peut placer l'institution de ce parie- occupée par les armées de Louis XIII et de

uienl qu'à l'époque où ce monarque confirma
,

Louis XIV, en demanda la réunion à sa juridir-

iousoc titre, par lettres-patentes da 1.8juin 167.4, tion. Le conseil du roi Louis XV nul celle

la Cour de justice souveraine qui existai! dans réunion convenable : mais en même temps il

celte province. Ce parlement .siégea d'abord à pensa qu'elle devait se faire à Nancy, ville située

j)ole. Il fut transféré à Besancon par leltres-pa- au centre da deux provinces
,
plutôt qu'à IMelz,

lentes du aa août 1676. ville entièrement militaire, et placée moins

Le parlement de Douai a d'abord existé sous avantageusement. Cest ci- qui fut exécuté par

le nom de parlement de Tournay. Il fut éri
(
<;é l'édit du mois d'octobre 1771. Mais celte réu-

pai èdit du mois de février j G86. [I remplaçait nion ne dura p.is. Le parlement de Metz fut

le Conseil souverain, dont l'institution datait rétabliau mois de septembre 1775,par Louis XVI,
de 1668. Ce parlement , après avoir élé transféré et l'existence d'un parlement de .\.mcv fui aussi

.1 Cambrai ,
par une ordonnance du 20 août 1 709, confirmée.

l'a été définitivement à Douai
,
par un édit du (1) Je ne comprends point dans les tribunaux

mois de décembre 1713. inférieurs les juridictions spéciales et d'atlribu-

la Lorraine, sous le rouvernement de ses (ion , dont la multiplicité était si funeste et dont

ducs, avait une Cour judiciaire , sous, le nom de la suppression a produit un si heureux effet.

Cour souveraine île Lorraine et Barrois. Le (2) Voyez le mot du cardinal de Richelieu

traité de 1755 stipula la réunion de l.i Lorraine sur la condamnation du maréchal de Marillac.

.1 la France, pour être effectuée après le mort Voyez aussi, sur le procès relatifà Urbain Gran-

,!u roi Stanislas, qui arriva en 1766. Alors dier, la Bibliothèque historique da la France

,

|r parlement de Uetz, auquel le ressort de la dessieurs Lclonj cl Fcvrellc de Fonlelle, I. 1"
,

1 01 raine avait élé attribué pendant qu'elle était page 522.
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de ces honteuses complaisances qui ra- tère public
; et cetteagitation continuelle

baissèrent la dignité du magistrat jusqu'à des esprits, cesmutations si ardemmentet
soumettre à l'approbation ministérielle si fréquemment sollicitées, ce mouvement
les termes de l'arrêt que la justice seule perpétuel parmi les magistrats

,
qu'on ne

devait rendre (1). peut attribuer sans doule qu'à un zèle di-

Mais la magistrature nouvelle offre-t- gne d'éloges , à un motif louable, et qui,

elle, comme l'ancienne, la garantiede sa comme je l'ai dit, sont dans la nature de
fixité, de son immobilité, de son indé- de nos institutions, font de Yinamovibilité

pendance? il est évident qu'il n'en est constitutionnelle un principe illusoire,

rien. une théorie sans application possible, et

Aucun juge n'est ou ne se considère au- privent réellement la société de cette ga-
jourd'hui commeplacéà demeure au poste rantie nécessaire de Vindépendance judi-

qu'il occupe. Le juge de première in- ciaire*.

stance veut devenir président ou passer à Quel est le moyen de détruire ce vice

un tribunal d'un ordre supérieur , le pré- fondamental?. . . .Dans quelles com-
sident du tribunal veut être nommé con- binaisons faut-il chercher le remède ?

seiller à une Cour royale, le conseiller as- Une bonne organisation du Jury en France
pireà une présidence, leprésidentdecham- et l'extension de ce système produiraient-

bre ne désespère pas de devenir premier elles le résultat désiré ? .... je suis

président ; tous les juges et conseillers disposé à le croire; mais la question est

des tribunaux et des Cours de départe- trop grande, trop compliquée pour que
mens ont l'ambition d'être placés à Paris, j'aie la prétention de l'avoir examinée
La Cour de cassation est le but vers lequel sous toutes ses faces; le problème est trop

se dirigent tous les voeux et toutes les es- difficile pour que je croie pouvoir le ré-

pérances des magistrats qui se croient soudre ainsi ; et comme déjà de nobles
protégés par l'autorité, et notamment de Pairs, qui même ont tenu le portefeuille

ceux que les combinaisons électorales ont de la justice (2) , ont aperçu ce que cet

appelés à siéger dans la Chambre des Dé- étal de choses peut avoir de dangereux et

pûtes. Ceux même qui ont obtenu l'insi- d'alarmant pour la société, je ne doute
gne faveur de siéger à la Cour de cassa- point quece sujet si important de médita-
tion, sont tourmentés du désir de placer lions ne fixerattenlion des hommesd'état.
leurs fils ou leurs proches d'une manière
convenable, et deleurfaire parcourir la car- • SECTION IV.
rièreavec rapidité; les mêmes pensées occu-

pent incessamment les membres du ininis- Pour compléter ce que j'ai à dire sur

(i) La Cour rend des arrêts et non des services le roi , sur deux listes doubles
,
présentées l'une

a dit, dans ces derniers temps, un premier pré- par ces Cours, l'autre par les conseils provin-
sident, à l'envoyé d'un ministre, cpii sollicitait ciaux.
une décision de la Cour. D Les conseillers de la Cour de cassation sont

Cette noble réponse, devenue historique à nommés par le roi sur deux listes doubles
,
pré-

l'inslanl même où elle a été faite, renferme, sentées l'une parie sénat, l'autre par la Cour de
dans son laconisme, tous les devoirs du vrai cassation,
magistrat. » Dans ces deux cas, les candidats portés sur

* Il nous semble que l'auteur pousse trop loin une liste peuvent également être portés sur
ses craintes et ses défiances: du reste la Cousti- l'autre.
tulion belge a, sous ce rapport, placé les juges » Toutes les présentations sont rendues publi-
dansune position très favorable; elle les a, au- qucs au moins quinze jours avant la nomination,
tant que possible, soustraits aux séductions du » Les Cours choisissent dans leur sein leurs pré-
pouvoir. Son article 99 porte :« Les juges de sidens et vice-présidens. »
paix et les juges des tribunaux sont directement D'après l'article 8 de la loi du 4 août i832 la
nommes par le roi. sc;ince dans laquelle il est procédé au scrutin

<r Les conseillers des Cours d'appel et les prési- de présentation , est publique,
dens et vice-présidens des tribunaux de pre- (2) MM. Mole et Pasquicr. ( Vovcz les séan-
micre instance de leur ressort sont nommés par ces de la Chambre des Pairs.

)

TOHE V. ,,



82 LE LA COMPOSITION DES TRIBUNAUX.

la nécessité de Vindépendance judiciaire nion publique, et repoussés surtout par

et sur le défaut de garantie que présen- les magistrats habitués à tenir d'une main
lent nos lois à cel égard, à la suite des ferme la balance deThéniis, |>arce que
considérations générales queje Tiens d'ex- l'on y a toujours vu le caractère odieux

poser (t), je placerai quelques observa- de jugement par commission; et la Char te

lions particulières qui ne sont relatives ne prononce ce dernier mot que pour le

qu'à l'administration de la justice cri- vouer à un oubli éternel.

minelle, et qui me paraissent devoir trou- Cependant, suivant nos lois criminelles,

ver ici leur place, quoiqu'elles pussent le président de la Cour d'assises, ainsi

aussi jusqu'à un certain point , appartenir que les juges qui la composent , sont ou
à l'objet du chapitre suivant. peuvent être désignés par le ministre de

Dans tous les temps , les jugemens ren- la justice ( magistrat amovible ) après que

dus par des juges choisis pour une affaire la mise en accusation est prononcée (2) ;

spéciale ont été mal accueillis par l'opi- des exemples répétés prouvent même que

(i) Je n'ai examine
,
quant à présent , la ques- au service des Cours d'assises une régularité

lion générale qu'en ce qui concerne les tribunaux parfaite, qui rendit aux fonctions si délicates et

proprement dits; je n'ai pas voulu l'étendre si difficiles de président de ces Cours, une cer-

aux juges du contentieux administratif qui, taine fixité capable d'entretenir la facilité des

prononçant définitivement, dans certaines cir- uns, d'exciter l'émulation des autres, de stimu-

conslanccs, sur la fortune des citoyens et sur 1er le zèle de tous, sans leur faire contracter

leurs propriétés, ne sont cependant ni in.imo- toutefois l'habitude dangereuse de s'occuper

viblcs ni indépendant, puisctu'essentiellement exclusivement du jugement d'affaires crimincl-

BOumîs au caprice du pouvoir , ils n'existent (pie les, et de vivre constamment au milieu d'hom-

par sa volonté. mes poursuivis comme malfaiteurs. J'ai pensé

(2) Voyez articles 16 delà loi du 10 avril que les modifications qui pourraient être adop-

1810
, 79 et 80 du décret du G juillet même an- lecs déviaient aussi avoir pour objet d'ajouter

née; voyez aussi Traite de la Législation crimi- à la considération extérieure des présidens d'as-

nclle , chap. des Cours d'assises , loin. 111, pages sises, parce que ce moyen , beaucoup trop 11c-

84 et 85. C"o^> sinon dans les dispositions écrites de la

Pour faire connaître mon opinion sur cette loi, du moins dans leur exécution , doit tou-

partie de nos lois, je crois devoir mettre sous jours, à mon avis, être employé lorsque cela

les yeux du lecteur un plan que j'avais conçu à est possible.

une époque voisine de la publication du Code » Voici ce qui m'a paru propre à remplir les

d'instruction criminelle. — « Je» dois d'abord diverses conditions que je regarde comme né-

faire observer que la réunion dans le môme cessaires ou utiles.

corps de magistrature, de la juridiction en ma- » Les départemens formant le ressort de cha-

tière civile et en matière criminelle, me parait que Cour royale auraient un numéro d'ordre

avoir produit une grande amélioration dans le pour la présidence des assises, ou le ressort se-

gystème de notre organisation judiciaire. Mais rait divisé suivant le nombre de départemens

on ne sera point étonné si j'exprime la pensée dont il se compose , en deux ou plusieurs séries;

«pie nos lois offrent peu de garanties aux accu- le ministre de la justice désignerait
,
pour la

ses, puisque L'autorité réunit dans sa main le présidence des assises , un nombre de conseil-

droit de déléguer, pour le jtnjement d'affaires 1ers égal à celui des départemens du ressort,

connues, le président et les membres des Cours plus un, dans les Cours royales qui ne com-
d'assises, et celui de choisir les jurés. J'ai rc- prennent qu'une série; chacun des conseillers

gardé la suppression des Cours criminelles désignés présiderait, pendant les quatre tri-

comme une mesure utile; mais j'ai cru , en mestres de l'année , les assises d'un des dépar-

Tiièine temps
,
que des dispositions bien calculées temens de la série à laquelle il aurait été affecté,

et en liai uionie avec la nouvelle organisation ju- et ne pourrait présider dans un autre ; il serait

diciaîre, comme avec l'influence que le Gou- remplacé l'année suivante dans cette présidence,

vcrnemenl doit exercer sur la poursuite et la et remplacerait lui-même un de ses collègues

répression des crimes , dans l'intérêt général de dans un antre département, jusqu'à ce que tous

la société, devaient tendre à éloigner l'idée tou- les départemens delà série fussent épuisés ; au

juins odieuse de la formation possible de COm- moyen de la nomination d'un conseiller en sus

missions chargées de juger telles ou telles allai- du nombre des départemens , il y aurait tou-

res criminelles. En conséquence, j'ai cherché jours deux conseillers désignés pour la prési-

1111 mode qui , en produisant cet effet , donnât dence du chef-lieu , et l'ordre alternatif de leur
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le président peut être changé et remplacé
clepuisl'ouverturedel'assise(l) ;et comme
d'un autre côté les jurés sont choisis par

le préfet ( fonctionnaire administratif ré-

vocable )*, il en résulte que tous les juges

du fait et du droit, tous ceux qui concou-

rent aujugement d'une affaire criminelle,

sont désignés soit directement, soit in-

directement, par le Gouvernement ou par
ses délégués , et qu'ainsi l'accusé se trouve
dépourvu de garanties contre les choix de
l'autorité qui pourraient être, ou qui lui

paraîtraient préjudiciables à ses intérêts
,

et peu propres à assurer l'indépendance de
ses juges.

service serait fixé parleur numéro dans la série.

Tous les conseillers délégués pour la présidence

des assises , à quelque série qu'ils appartinssent,

présideraient successivement au chef-lieu. Tous

seraient tenus de rentrer dans le sein de la Cour
royale, aussitôt après la clôture de la session

d'assises, ils feraient toujours partie d'une cham-
bre civile.

» On voit que dans ce plan , tous les conseil-

lers appelés aux présidences d'assises exerce-

raient ces fonctions pendant deux , trois ou qua-

tre années, suivant que la série dont ils feraient

partie se composerait de deux , trois ou quatre

départemens; qu'ainsi ils seraient nommés à

l'avance, ce qui exclurait l'idée d'un choix fait

pour une affaire spéciale; que pendant un nom-
bre d'années égal à celui des départemens de

chaque série, on n'aurait besoin que d'un pa-

reil nombre de conseillers, plus un, ce qui

donnerait la facilité de choisir des hommes ca-

pables; que la certitude que ces magistrats au-

raient de présider pendant plusieurs années les

assises, ne leur permettrait pas d'être insoucians

sur l'accomplissement de leurs devoirs; que
passant chaque année d'un département dans

un autre , ils aimeraient à s'y faire précéder

d'une réputation de capacité et d'impartialité et

à la soutenir; que le terme de leur autorité dans

chaque déparlement serait assez long pour leur

imposer l'obligation d'y rechercher la considé-

ration personnelle, mais trop court pour les

soumettre à l'influence des localités; que rap-

pelés immédiatement à la Cour royale, après

chaque session d'assises , et' occupés alors exclu-

sivement d'affaires civiles, ils ne contracteraient

point celte sécheresse et cette dureté si juste-

ment reprochées aux anciens juges criminels , et

que par ce moyen on ne se trouverait pas privé,

comme on l'est souvent aujourd'hui , à cause de-

là composition des chambres d'accusation , des

conseillers les plus propres à la présidence des

assises; qu'enfin , les intérêts de la société,

comme ceux des justiciables, seraient mieux
garantis que dans l'état actuel des choses , etc. »

(1) Voyez mon Traité de Législation crimi-

nelle , tome 111, chapitre des Cours d'assises.

* Ce ne sont plus les préfets ou gouverneurs
qui forment chez nous la liste des jurés : l'arti-

cle 4 du décret du ig juillet i85i remplace l'ar-

ticle 587 du Code d'instruction criminelle par
la disposition suivante :

« Les commissions permanentes des conseils

provinciaux formeront sous leur responsabilité,

une liste de Jurés, toutes les fois qu'elles en
seront requises par lesprésidens des Cours d'as-

sises. Celte réquisition sera faite au moins
quinze jours avant l'ouverture des assises.

» La lisle comprendra tous ceux qui, aux ter-

mes de l'art. 2, ont droit d'être Jurés.

» Le président du tribunal du lieu où siégera la

Cour d'assises tirera au sorl Irente-six noms
,

qui formeront la liste des Jurés pour toute la

durée de la session.

»Le tirage sera fait en audience publique de la

Cambre où siège habituellement le président. »





CHAPITRE IV.

DE LA COMPETENCE DES TRIBUNAUX EN GENERAL, DE LA PROHIBITION DES

COMMISSIONS, ET DES TRIBUNAUX EXTRAORDINAIRES.

(Art. 5g, 62, C3 de la Charte constitutionnelle ;

art. 8 et g4 de la Constitution belge,)

SECTION I.

CONSIDERATIONS GENERALES.

La détermination exacte de la compé- Charte, d'après lesquelles nul ne peut être

tence de chaque tribunal de répression distrait de ses juges naturels, et qui pro-

est une garantie précieuse, dont la jouis- hibent formellement la création de toute

sance est assurée par la suppression de ces commission, de tout tribunal extraordi-

juridictions innombrables qui existaient naire , sauf les juridictions prévôtales*.

avant la révolution , et dont la compé- Voyons donc si ces principes protec-

tence incertaine ouvrait un si vaste champ teurs ne sont point, ou ne peuvent point

à l'arbitraire. Ainsi, 1° le tribunal com- être enfreints dans la pratique.

pèlent pour connaître d'un crime ou d'un

délit est , aux termes delà loi, celui du „*.*.„.,*** -.-.

•- «ii <i-, -,- 1 • j SECTION II.
heu ou Je délit a ete commis, ou celui du
lieu de la résidence de l'auteur du dé- . «..„_,--
,.. 1 . j .,. -1 » » 1 DE LA PROHIBITION DES COMMISSIONS ET
ht , ou celui du heu ou il est trouve; et

la loi détermine , en cas de concurrence, DES tribunaux extraordinaires.

quel est le tribunal qui doit rester char-

gé de la connaissance de l'affaire (1); D'après les dispositions de la Charte, il

2° les Cours d'assises connaissent des faits semblait évident que le rétablissement

qui ont le caractère de crime; les tri- des juridictions prévôtales était la seule

bunaux correctionnels, de ceux qui sont exception possible à la prohibition de

de simples délits; les tribunaux de police, l'existence de tribunaux extrordinaires

;

des diverses contraventions. cette opinion était fondée sur le texte pré-

Mais la garantie existe surtout dans la cis delà loi fondamentale, qui ne main-

fidèle exécution des règles tracées par la tenait, au surplus, parmi les lois anté-

(1) Voyez articles 20, 29 et 69 du Code arrêt de la Cour de cassation , du 9 janvier 1812.

d'inst. crira. — Voyez aussi mon Traité de

Législation criminelle , tome Ier ; voyez encore * Ai t. 8 et g4 de la Const. belge.
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rieures à sa promulgation, que les lois qui taient trois juges militaires dans leur
pouvaient se concilier avec le droit pu- composition, et que les Cours spéciales
blic et les institutions nouvellement in- Mtipa^réintnÊVt ne jugeaientqu'à la charge
troduites par clic

; et le ministre qui reçut du recours en cassation sur le fond, tau-
le portefeuille de la justice au moment de dis que le jugement relatif à la eomi>é-
la restauration , et qui avait présidé la tence des Cours spéciales ordinaires était

commission de rédaction de la Charte , le seul soumis à l'examen* et à la censure
pensait ainsi (1). Cependant, il est de fait de la Cour de cassation (4).

quelesCoursspécialesn'ontpascesséd'exis- Ainsi, pendant deux années entiè-
ter depuis la promulgation delà Charte rcs( 1814 et 1815), la France a vu exis-

jusqu'au moment où les Cours prévôtales ter, dans chacun des départemens dont
ont été instituées , conformément à la loi elle se eompose , un tribunal spécial , un
du 20 décembre 1815 (2). Pour le décider tribunal d'exception, étendant sa juridic-
ainsi , on se fonda sur une distinction tion sur toutes personnes, à raison delà
établie entre les Cours spéciales, dites or- matière, et sur certains individus, à rai-

dinaires, et les Coui's spéciales, dites extra- son de leur qualité ou de leur position
,

ordinaires (3); on allégua que les tribu- quoique la Charte prohibe formellement
naux ordinaires existons au moment où la tout tribunal de cette nature, autre que
Charte fut publiée, étant maintenus par la juridiction prévùtole, qui ne peut être

elle, les Cours spéciales ordinaires se trou- rétablie qu'en vertu d'une loi) et l'on voit

vaient comprises dans cette disposition, à quels dangers, à quels maux peut ex-
malgré le caractère évident de tribunal poser le défaut de sanction dans une dis-

d exception
, inhérent aux Cours spéciales; position fondamentale,

etcequ'ilyadefortremarquabledanscette Ces dangers et ces maux sont tels

décision, qui se trouva résulter d'arrêts qu'aujourd'hui même, où je les signale
rendus pendant que la question s'agitait au comme appartenant à des temps passés

,

Conseil des ministres , c'est que les Cours il n'existe aucune garantie contre leur rc-

spéciales , dites extraordinaires étaient tour.

réellement bien moins contraires à l'or- En effet, les Cours spéciales n'ont cessé

dre commun, puisqu'elles étaient coin- d'exister, ainsi que je l'ai déjà dit, qu'au
posées seulement de magistrats, tandis moment où la juridiction prévôtale a été

que les Cours spéciales ordinaires admet- établie. Les Cours qui exerçaient cette der-

(i) M. le chancelier Dambray
,
président de leurs suppléans seront toujours rééligiblcs. a

la Chambre des Pairs.
( Articles 98, 99 et 100 du décret du G j u

i

I
-

(2) Vovez arrêts de la Cour de cassation , des let l8lo
>
relatifii aux Cours spéciales ordinaires;

3 juin , 10 août i8i5. (Sircy , an i8i5, 1™ part,
voyez aussi l'article 24de la loi du 20 avril 1810.)

pages i 95 et 452 ; voyez aussi , dans mon Traité
K La Cour sP6clale extraordinaire sera établie

de Législation criminelle, le chapitre des Cours dans la Coi,r d '

aPPel
S
elle sera composa de huit

spéciales. )
membres de cette Cour, dont l'un sera désigne

. pour être le président.
(0) Voyez la loi du 20 avnl 1810, chap. IV. » Le président et les conseillers seront nom-
(4) «Notre minisire de la guerre transmettra mes par le premier président de la Cour : ils

tous les ans, avant la fin du mois de septembre, pourront l'être par le ministre de la justice. Les

à notre ministre de la justice, une liste de six Cours spéciales extraordinaires se conforim--

ofliciers de gendarmerie, pour chaque départe- ront, pour l'instruction et le jugement, au S
ment, ayant l'âge requis pour faire les fonctions dispositions du Code d'instruction criminelle,

déjuges dans ces Cours. concernant les Cours spéciales ordinaire*; nèan-

» A défaut d'un nombre suffisant d'officiers moins , leurs arrêts définitifs seront sujets au re-

de gendarmerie pour remplir, dans chacune cours en cassation , et -en conséquence , ils ne se-

des Cours spéciales, trois places de ju^es et rontprécèdes d'aucun arrêt de compétence. 8

trois places de suppléans , ce nombre pourra ( Articles a5 et ji de la loi du 20 avril 1810.
)

«•tre complété par des o/jiciers de nos troupes de — ( Voyez aussi les articles 2G , 27 , 28 , 29 , 3o
ligne, ayant au moins le grade de capitaine. de la même loi , et les articles 107 et 108 du

a Leejuges militaires des Cours spéciales , el décret du 6 juillet 1810.



DE LA COMPETENCE DES TRIBUNAUX. 8 7

nière juridiclion ayant cessé leurs fonc- des Cours spéciales; et l'on ne peut nier
tiens, conformément à la loi de leur in- que cet état de choses , s'il venait à repa-
stitution, au moment de la clôture delà naître, ne fût aujourd'hui tout aussi ré-
session des Chambres législatives de 1817, gulier qu'il ne l'était précédemment *.

la question relative aux cours spéciales se

présenta de nouveau tout entière. Seule-

mentil nes'agissait plus , comme en 1814,
de savoir si ces Cours pouvaient continuer u "•
d'exercer leur juridiction , mais si les

Cours supprimées par la loi de création des

Cours prévôtales devaient éire rétablies,
de l extension de la juridiction mili-

Malgré les précédens de 1814 et de 1815, TAIRE £t maritime a des citoyens

le ministre chargé du portefeuille en 1818, N0* militaires et non marins.

époque où la session de 1817 fut close (1),

pensa que l'existence des Cours spéciales

était incompatible avec la Charte; il s'abs- L'exercice de la juridiction des Cours
tint, en conséquence, de faire nommer spéciales postérieurement à la Charte, et

des juges militaires, dont le concours était la possibilité de son rétablissement contre
nécessaire pour la formation de ces Cours, laquelle on vient de voir qu'il n'existe
et elles se trouvèrent ainsi supprimées, aucune garantie réelle, n'est pas, aureste,
Mais quoique les Cours spéciales n'aient le seul danger que les citoyens aient à re-
pas été rétablies depuis la suppression des douter du défaut de sanction des prin-
Cours prévôtales, le fait de leur existence cipes constitutionnels qui veulent que
pendant les années 1814 et 1815 ne peut nul ne soit distrait de ses juges naturels,

être détruit; leur droit de juridiction a et qui défendent de créer aucune commis-
été reconnu et sanctionné, depuis la sion, aucun tribunal extraordinaire (3).
Charte, par la jurisprudence constante de Ainsi l'existence des tribunaux mari-
la Cour de cassation

,
jusqu'à l'établisse- times spéciaux est consacrée par une or-

ment des Cours prévôtales qui furent in- donnance du roi du 2 janvier 1817 (4); il

vesties de leurs attributions (2); les arrêts est vrai que leur juridiction a été restreinte
qu'elles ontrendus pendant cettepériode, par cette même ordonnance aux crimes
ont été jugés réguliers , et ont reçu leur et délits commis aux bagnes par les for-
exécution; et quoique depuis 1818, la ju- çats, et que ces individus sont placés hors
ridiction des Cours spéciales ait été anéan- du droit commun; mais d'abord l'ordon-
tie de fait, par suite de la décison d'un nance royale prouve que jusqu'en 1817,
ministre, rien ne s'opposerait à ce qu'un c'est-à-dire, trois ans après la publication
autre ministre ne rétablit ce que l'un de de la Charte , les gardes chiourmes et
ses prédécesseurs a pensé être inconcilia- même les individus étrangers à la marine
ble avec la Charte, mais qui avait éiéjugé sont restés soumis à cette juridiction ex-
d'une autre manière à une époque anté- traordinaire , en cas de complicité dans
rieure; la France pourrait ainsi se trouver l'écasion d'uti forçat ou de délits contre

replacée, sans s'en douter
;
sous le régime la police des chiourmes; ensuite, comme

(i) M. le baron Pasquier. droit dévolues aux Cours d'assises qui les rem-
(2) Voyez article 8 de la loi du 20 déc. i8i5. placent. ( Jurisp. du 19 e siècle, 3e part. , année
La Cour supérieure de Bruxelles , siégeant i832

,
pige 43.

)
en cassation , a décidé par arrêt du 22 décembre ,„> , . ., . ,
iQ^i „.,„ 1 „ r • : 1 é •<• (ol « Les tribunaux extraordinaires et les10J1 , nue les tours spéciales avaient ete sup- v ' . . . . .. . _ .

primées en Belgique par la publication et la
commissions.ne servirent jamais, disait Catlie-

mise en vigueur de la Constitution , et que les V"
6

,

1
'

fI "
? ^^V- pl,,S P r0I»P le™nt «*ux

•ff Mnoc riiii ,„ • >• 1 ., dont on voulut se delaire. »aii.uresdeja renvoyées, a 1 époque de cette sup-
pression

, aux Cours spéciales, par la chambre (4) Voyez cette ordonnance , au Bulletin des
des mises en accusation, avaient été de plein lois.
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je l'ai déjà dit d'ailleurs (1), il est incon- des individus étrangers à l'armée, du
testable que, même à l'égard des forçais , fait de provocation à la désertion (6) ; s'il

l'existence des tribunaux maritimes spè- est reconnu que les commissions militaires

ciaux, outre qu'elle parait contraire à la auxquelles la connaissance du crime d'ewi-

disposilion de la Charte, n'est rien moins bouchage et d'espionnage était exclusive-

que nécessaire ou même utile, et que ment attribuée, au moment où la Charte

les tribunaux maritimes ordinaires pour- a été promulguée, n'ont pu survivre à la

raient exercer à cet égard la même ju- promulgation de cet acte solennel , la

ridiction que les tribunaux maritimes spé- même Cour de cassation décide, d'un

doux. autre côté, que l'attribution enlevée pré-

Ainsi encore, les tribunaux maritimes cédemment à cet égard aux conseils de

ordinaires, qui, sous aucun rapport, ne guerre permanens , leur a été restituée par

peuvent être considérés comme les juges le seul fait de la suppression des commis-

naturels des citoyens étrangers à la ma- sions militaires , et que ces conseils doi-

rine, sont néanmoins maintenus, suivant vent connaître contre toutes personnes , du

une ordonnance du roi, en date du 14 oc- crime d'embauchage et d'espionnage (7).

tobre 1818 (2), dans toute l'étendue de Ainsi , malgré ladisposition delà Charte

leurs attributions (3) , et continuent, en qui défend de distraire qui que ce soit de

conséquence, de connaître des délits coin- sesjug es naturel?,, malgré celle qui prohibe

mis dans les ports et arsenaux , relative- la création de tribunaux extraordinaires,

ment à leur police ou à leur sûreté, ou au tout citoyen non militaire peut être tra-

service maritime, contre tous les indivi- duit, même en temps de paix, devant un

dus qui se rendent coupables des délits de conseil de guerre, dont tous les membres

celte espèce, comme auteurs, fauteurs et sont nommés et révoqués par le général

complices, quelle que soit leur qualité et commandant la division militaire; toute

qu'ils soient ou non gens de guerre, et femme même à qui on imputera une crime

attachés ou non au service de la ma- d'embauchage, pour l 'ennemi ou pour des

rine (4). rebelles non connus et non organisés peut

Ainsi enfin, si, suivant la jurisprudence être jugée et condamnée par les juges mi-

de la Cour de cassation , l'existence des litaires, et passée par les armes, parce que

conseils de guerre spéciaux et extraordi- CBS grands principes conservateurs et fon-

noires, est aujourd'hui prohibée (5), si dameutaux écrits dans la Charte s'y trou-

lcs tribunaux ordinaires sont déclarés être vent isolés et dépourvus de sanction et de

seuls compétens pour. connaître, à l'égard moyens organiques d'exécution (8).

(i) Voyez le Traité de Législation criminelle
,

était exclusivement attribuée au moment où la

chapitre des Tribunaux , loin. IV. page 270. Charte a été promulguée, n'ont pu survivre à

(2) Vovez cette ordonnance au Bulletin des la promulgation de cet acte solennel , elle a

J is. décidé, d'un autre côté . que l'attribution enle-

(3) Ces attributions étaient déterminées par vée précédemment à cet égard aux conseils de

tin décret du 12 novembre 1806 (articles io guerre permanens, leur avait été restituée par

C l u), le seul fait de la suppression des commissions

(4) Voyez le Traité de Législation criminelle

,

militaires , et que ces conseils devaient connai-

chapilre des Tribunaux maritimes. Ire, contre toutes personnes , du crime d'embau-

(5) Voyez arrêts de la Cour de cassation, des chage et d'espionnage ,• mais elle n'a pas remar-

12 octobre i8i5 et 8 août 1816, et le chapitre que, sans doute, en le jugeant ainsi , qu'elle

des Tribunaux militaires, dans mon Traité de refusait et accordait en mèuic temps à la Charte

Législation criminelle. l'effet de détruire les juridictions extraordinai-

(6) Voyez arrêts de la Cour de cassation , du res ; car il est évident que les conseils de guerre

28 octobre i8i5, cl du 21 mars 1825. permanent ne sont pas moins que les commis-

(7) Voyez arrêts de la Cour de cassation , des sions militaires des juridictions extraordinaires,

\i octobre 1820 et 22 août 1822. à l'égard de tout citoyen non militaire , et à l'é-

(8) Si la Cour de cassation, ai-je dit ailleurs, gard des femmes notamment, qui , suivant celte

a reconnu que les commissions militaires aux- étrange jurisprudence, peuvent être traduites

quelles la connaissance du crime d'embauchage devant des juges militaires, cl condamnées
,

s'il
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SECTION IV. temps la plus grande force; ce n'est pas
d'hier que date l'ère des délations, des

du renvoi d'un tribunal a un autre, calomnies, des menées sourdes et téné-

pour cause de sûreté publique ou de *«*"* et û est ««freux pour le citoyen
ami son pays, ami du troue et des autres

suspicion légitime.
institutions qui protègent les droits du
peuple et la liberté publique, de penser

Les inconvéniensquenous avons signalés que sur la dénonciation d'un ou de deux
jusqu'ici sont sans doute extrêmement gra- individus, mis en mouvement par un en-
ves, caries leçons de l'histoire et l'expérien- nemi caché, il pourra être arrêté, enlevé
ce de tous les temps nous apprennent qu'aux usesjuges naturels, traduit comme préve-
époques de troubles, à la suite des révolu- nu d'embauchage devant des juges mili-
tions, de discordes civiles, de dissentions taires désignés, peut-être depuis son ar-
domestiques, les haines publiques et les restation, pour prononcer sur son sort (1),
inimitiés particulières conservent long- et que, sur le témoignage dece dénoucia-

y a lieu, à être passées par les armes. Celle les moyens de protection dont ils se trouvent
Cour n'a pas remarqué surtout que, pour arriver dépouillés par la législation militaire de la ré-
à le juger delà sorte, elle a été obligée de faire volulion? et lorsqu'au milieu de l'enthousiasme
revivre l'article 9 de la loi du i5 brumaire an V, général que produit le retour d'un prince chéri
deux fois abrogé, savoir : d'abord par la loi du et des fêtes dont cet événement est l'occasion
18 pluviôse anlX (art. 11), qui avait attribué à des sous les yeux de la population entière de la
tribunaux spéciaux lejugementdes embaucheras, capitale, appelée beaucoup moins par la voix
ensuite par le décret du 17 messidor an XII, des magistrats que par l'élan de son cœur, au-
qui en avait dépouillé, non pas les conseils de devant d'un fils de France, dont la renommée
guerre, mais les tribunaux spéciaux, pour en publie la modération aussi bien que la bravoure
investir des commissions militaires; et dans un paisible habitant , auquel on n'a rien à re-
tous les cas, si elle croyait pouvoir ressusciter procher que son empressement à voir le vain-
un mort, pour être conséquente dans son sys- queur, tombe, eu plein midi, au pied de l'en-
tème , et suivre \ à filiation , s'il m'est permis ceinte du palais des Rois , sous le plomb d'un
d'employer cette expression , elle devait recon- soldat, la sollicitude du législateur a-t-elle donc
naître que la suppression des commissions mili- besoin de nouveaux événemens de cette nature
taires avait rendu aux Cours spéciales, rempla- pour être enfin éveillée, et pour protéger et
cées momentanément par les Cours prévôtales

}
rassurer le peuple contre l'extension et l'abus

leur juridiction sur les embaveheurs , et que les possible de la juridiction militaire?
Cours spéciales , n'ayant point été rétablies de- Voyez sur l'organisation et la formation des
puis que les Cours prévôtales avaient cessé conseils de guerre, mon Traté de Procédure
d'exister, celte portion d'héritage avait fait re- criminelle devant les tribunaux militaires etma-
tour, comme tout le reste, aux Cours d'assises, ritimes de toute espèce , publié en 1808.
qui ont repris toutes les attributions des Cours M. Barthe, défenseur de M. Kœcklin

, a fait
spéciales et des Cours prévôtales. connaître que dans l'affaire des nommés Caron

(1) Voy. Traité de Législation criminelle , 2 e
. et Roger, traduits, pour accusation d'embau-

édit. , chap. des Tribunaux militaires, t. IV
,
pag. chage , devant le conseil de guerre de la 5 e di-

202.— Mais pendant que celte partie démon ou- vision militaire, ce conseil avait reçu, pendant
vrage s'imprimait, un noble pair, M. le baron l'instruction de la procédure, un nouveau pré-
Pasquier, ancien ministre de la justice et des sident et un nouveau rapporteur , et que le con-
affaires étrangères, faisait, dans le sein de la seil de révision avait été renouvelé en entier.
Chambre, une proposition , rendue publique par J'ai fait sentir, dès long-temps , comment une
la voie de l'impression, tendant à provoquer pareille faculté met à la merci d'un seul homme
auprès de Sa Majesté un projet de loi conforme ( le générai commandant la division) l'honneur
aux principes de la Charte, sur le jugement des la vie et la liberté de tous les militaires qui
prévenus d'embauchage; et cette circonstance composent chaque division ; et combien cette
fait espérer que cet objet si important et si ur- disposition était contraire à la justice et à l'hu-
gent ne tardera pas à être pris en considération, manité. (Voyez le rapport qui précède le projet

Ne devrait-on pas aussi s'empresser de donner de Code militaire présenté au roi, le J
er jan-

des garanties aux citoyens contre les voies de vier i8i5, par Son Excellence M. le maréchal
fait et les excès auxquels ils sont exposés de la Soull, alors ministre de la guerre, et rédigé
part des militaires, et leur rendre, à cel égard, par une commission dont j'étais membre et rap-

TOME V. i,
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teurs morue sans avoir pu informer ses pa- pou ilier le tribunal qui est compétent,

rens, ses amis, sans avoir été à portée d'é- suivant les règles ordinaires
,
pour en in-

olairer ni l'opinion publique ni la religion veslir un autre que désigne la Cour de

des tribunaux ordinaires, dont les formes cassation.

plus lentes et plus régulières sont desli- 11 est vrai que la faculté conférée au
nées à protéger la société contre de fu- gouvernement est réciproque pour le

nestes erreurs, il pourra ètrejugé, oondam- motif tiré de la suspicion légitime, e\ que
né et exécuté dans l'intervalle de quel- dans ce cas les parties intéressées peu-
quels jours, malgré ses cris impuissant vent elles-mêmes demander le renvoi à

et ses vaines réclamations (1). un autre tribunal; mais d'abord la cause

Mais ces inconvéniens ne peuvent ré- de sûretépublique n'appartientetne peut

sulter que de cas d'exception; et s'ils sont réellement appartenir qu'au gouverne-

graves, ils doivent du moins être rares, ment; ensuite, pour ce qui concerne le

tandis que celui dont je veux parler peut second motif de renvoi , il est impossible

se renouveler fréquemment et s'attacher de ne pas reconnaître qu'en cette ma-
à toute espèce d'affaires. tière, comme en beaucoup d'autres, il

On sait que, suivant les règles tracées n'y a point parité de position, identité

par le Code, le tribunal du lieu du délit , de moyens, égalité de droits entre lepar-

celui de la résidence habituelle ou celui ticulier que l'on poursuit, et le gouver-

de la résidence momentanée du prévenu, nement au nom duquel les poursuites

sont indifféremment coinpélens pour in- sont dirigées; que l'allégation de suspi-

slruire etjuger, et que la connaissance de cion légitime, faite par le prévenu, sera

l'affaire doit appartenir à celui qui a été pesée et discutée avec sévérité, et devra,

le premier saisi. La compétence étant pour donner lieu au renvoi, s'appuyer

ainsi réglée entre ces trois tribunaux, sur des preuves' évidentes, tandis que la

d'après un point de fait facile à recon- demande seule formée par le gouverne-
naître, il est rare qu'il s'élève des doutes' ment sera considérée, tout d'abord, corn-

et des discussions à cet égard , et il sein- me une preuve morale de la légiti-

ble que chacun est assuré de n'avoir pour mité de la suspicion, indépendamment
juge que l'un des trois tribunaux dési- des moyens produits pour l'établir, et

gnés; mais il n'en est pas ainsi. que le prévenu n'a que peu de chances

Des dispositions du Code d'instruction de succès lorsqu'il forme une demande
criminelle autorisent le gouvernement à en renvoi que le gouvernement fait com-
provoquer, auprès de la Cour de cassa- battre par le procureur général du roi en
tion

,
par l'organe de son procureur gêné- la Cour de cassation , tandis que le gou-

rai en cette Cour , le renvoi d'une affaire vernement n'en a point de contraires

criminelle, correctionnelle ou de police lorsqu'il provoque un renvoi auquel s'op-

d'une Cour ou d'un tribunal à un autre, pose le prévenu.

pour cause de sûreté publique ou de suspi- Si je fais remarquer celte disposition

cion légitime (2); et le résultat des de- comme ayant l'effet possible d'interver-

mandes de cette nature, ou des arrêts tir dans toutes les affaires, sinon l'ordre

auxquels elles donnent lieu, est de dé- ordinaire des juridictions, du moins les

porteur.— Voyez aussi mon Traite de la Procé- regret que ce ministre eut élé condamné à mort
dure criminelle devant les tribunaux militaires par justice , le moine cpii l'accompagnait n'hé-

ct maritimes de toute espèce
, publié on 1808.) sila pointa lui dire : « Vous vous trompe/., Sire,

(i) Dans tous les temps, l'opinion publique a ce fut par des commissaires. »

toujours frappé d'une si grande réprobation les

jugement rendus par des hommes délégués, (?) Voyez les articles 542 et suivans du Code
choisis

,
commis spécialement pour telle espèce d'instruction criminelle. Voyez, aussi , dans mon

de délits, et surtout pour telle affaire, que lors- Truite de Législation criminelle, le cliap. de la

que François I"
, visitant, dans l'église des Ce- Cour de. cassation, section des renvois d'un tri-

I'-.- 1 1 ns , le tombeau de Monlaigu, exprima le hunul à un autre.
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règles communes de compétence, ce n'est

pas que je prétende que le gouvernement
doive être désarmé contre les circonstan-

ces qui pourraient compromettre la sûreté

publique, dans le cas où le jugement
d'une affaire serait laissé aux juges appe-

lés à en connaître; mais ce motif seul

aurait peut-être dû servir de base aux de-

mandes en renvoi que provoqueraient le

gouvernement ou les officiers du minis-

tère public en son nom , sans y joindre

celui de suspicion légitime. On ne doit

pas oublier, d'ailleurs, que, dans les

affaires criminelles ,
par exemple, les

seules qui semblent de nature à offrir un
grand intérêt , la désignation des mem-
bres de la Cour d'assises est ou peut être

faite par le ministre de la justice , et que
les jurés sont choisis par le préfet. Avec
de pareils droits , il est difficile deconce-
voir que le gouvernement puisse encore

éprouver de justes inquiétudes; et si ces

garanties ne lui suffisent pas , la justice,

la raison et l'humanité exigeraient aussi

que le prévenu ou l'accusé ne fût pas

sans défense contre les moyens d'in-

fluencee^raor^wia/requelegouvernement

se préparerait, en faisant tout à la fois

dépouiller les juges compétens et investir

ceux qui lui conviennent (1).

Le défaut de garantie contre l'abus

possible de la disposition du Code est

donc bien constant, et c'est ce défaut de
garantie qui doit surtout être considéré

comme une lacune dangereuse et fixer

l'attention du législateur. Si le prévenu
peut être privé des juges que la loi lui

assigne, il ne faut pas qu'on puisse lui

donner arbitrairement ceux qu'il plaît ù

l'autorité de choisir; il ne faut pas que
l'on puisse, après l'avoir enlevé à ses ju-

ges naturels, l'exiler de son pays, l'arra-

cher à sa famille, à ses proches, à ses amis,

l'isoler de tout ce qui lui est cber, de tout

ce qui lui porte intérêt, et le dépouiller,

pour ainsi dire, de ce manteau de bonne
renommée dont ses juges naturels étaient

accoutumés à le voir revêtu, pour le tra-

duire devant des juges spécialement

choisis, devant lesquels il ne comparaîtra

qu'environné de l'accusation dont il est

l'objet, et d'étrangers insensibles à sa si-

tuation et à ses malheurs, et sous le poids

de l'arrêt de la Cour régulatrice qui le

signale, en quelque sorte, comme un
homme dont le nom et les intrigues peu-

vent compromettre la sûreté publique

,

comme le pointde ralliement de manœu-
vres propres à exciter des défiances, à

éveiller des soupçons. Il serait peut-être

juste que, sur la demande de l'accusé , la

Cour de cassation fût obligée de choisir

entre les deux Cours qu'il désignerait,

celle à laquelle l'affaire serait attribuée,

ou qu'à défaut de désignation de sa pari

,

le choix tombât nécessairement sur

l'une des deux Cours de même ordre les

plus voisines de celle qui serait dépouil-

lée.

Toutefois , en indiquant ce moyen

,

conforme à ce qui s'est pratiqué pendant
long-temps, envertudeloisantérieures(2),

je n'ai d'autre intention que de prouver

que le vice signalé peut disparaître, en

tout ou en partie, devant des mesures

simples et naturelles; mais comme je ne
me suis point proposé d'indiquer le re-

mède à toutes les lacunes de la législation,

(1) La désignation de tel ou tel tribunal est

d'une grande importance pour les parties; et il

ne peut èlre indifférent à un accusé d'être ren-

voyé du nord au midi de la France, ou de l'est

à l'ouest. Sans parler des inconvéniens de celte

mesure pour le jugement définitif, le transport

de l'accusé, en pareil cas, est déjà une peine

rigoureuse.

I.a Cour de cassation a non-seulement la £a-

rullé de désigner le tribunal qu'il lui plait , mais
il était même d'usage à la Cour de ne pas pro-

noncer à l'audience le nom du tribunal devant

lequel- l'affaire était renvoyée ,
et de l'insérer

plus tard dans la minute de l'arrêt, où il était

laissé en blanc; mais il parait <pie depuis quel-

que temps, la Cour a décidé que le nom du tri-

bunal saisi serait toujours prononcé à l'audience,

après la délibération spéciale qui doit être prise

à la chambre du conseil. ( Voyez, dans mon
Traité de Législation criminelle , 2 e édition,

tome IV , la noie î de la page 55 , où se trouve

indiquée la circonstance à laquelle est due cette

innovation.
)

(2) Voyez l'article 3o3 du Code des délits et

des peines du 5 brumaire an IV.
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il me suffit d'avoir démontré, sous ce non- communes de compétence, et du principe

xeau point de vue le défaut de garantie d'après lequel nul ne peut être distrait de

contre la violation arbitraire des règles ses juges naturels.



CHAPITRE VI.

DE L'EXAMEN ET DU JUGEMENT, EN MATIÈRE CRIMINELLE, DE LA PUBLICITE

DU DEBAT, ETC.

( Art. 64 de la Charle constitutionnelle;

aFl. 96 de la Constitution belge.
)

SECTION I.

DE LA PUBLICITÉ DE L EXAMEN ET DES DEBATS.

La Charte, en consacrant la publicité entière, les intérêts les plus chers de cha-

du débat comme une règle fondamentale, cun de ceux qui la composent (1)*.

qui n'admet d'exception que sous des con- L'exception , telle qu'elle est exprimée

ditions prescrites, et dans des cas déter- par la Charte, ne devant modifier la règle

minés, a eu surtout pour objet d'assurer que lorsque la publicité peut être dange-

la régularité de l'examen et dujugement

,

reuse pour l'ordre et les mœurs, et lors-

l'observation exacte des formes de procé- qu'un jugement du tribunal saisi de l'af-

der, l'exercice libre et complet des droits faire l'a préalablement déclaré, on ne

accordés à l'accusé; elle a appelé la sur- peut qu'applaudir à la sage prévoyance

veillance commune sur les opérations des du législateur qui a voulu concilier ainsi

tribunaux, et a placé ainsi, en quelque tous les intérêts,

sorte, sous la sauve-garde de la société Mais la disposition exceptionnelle ne

(1) La publicité la plus importante dans no- tionnelle ne sera publique avant le commence-

tre Constitution, disait, le 3 décembre 1821

,

ment des plaidoiries. » Un arrêté du gouver-

M. le garde des sceaux de Serre, à la tribune de nement provisoire en date du 7 octobre 1800

la Chambre des Députés , est celle des débats lé- abolit cette disposition.

gislalifs et judiciaires; c'est par elle que le pu- L'article 96 de la Constitution belge a egale-

blic connaît les motifs et le véritable sens des ment consacré la publicité des audiences :
voici

lois et des jugcmens; c'est par elle qu'il appré- ce qu'il porte : « Les audiences des tribunaux

cie le caractère des hommes qui concourent à sont publiques, à moins que celte publicité ne

les rendre. ( Voyez moniteur du 4 déc. 1821.
)

soit dangereuse pour l'ordre ou les mœurs, et

* La garantie de la publicité nous avait été en dans ce cas le tribunal le déclare par un juge-

partie enlevée par le gouvernement hollandais, ment. En matière de délits politiques cl de

Voici ce que portait l'arrêté du 6 novembre presse , le huis elos ne peut cire prononce qu a

i8i4 : «Aucune audience criminelle ou correc- l'unanimité. x>
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peut-elle pas être appliquée de manière des doctrines pernicieuses du follicu-

qu'elle pourrait devenir la règle, tandis laire; ainsi, le nicutre, l'assassinat, l'ein-

que l'application du principe général ne poisonnemeul, le vol même (3), étant

serait que l'exception ? L'affirmative est des crimes contraire- à l'ordre, surtout

incontestable. Aussi, est-il à ma connais- lorsque, comme il arrive assez fréqueni-

sance qu'un ministre chargé du porte- ment, la cupidité, la jalousie, l'envie ou
feuille de la justice (1) ,

qui redoutait l'a- d'autres passions honteuses ont armé le

bus que les tribunaux pourraient faire bras d'un parent contre quelqu'un de sa

de la faculté qui leur est accordée , et qui famille, d'un mari contre sa femme,
n'est soumise à aucunecensure légale, d'une femme contre son mari , d'un tils

avait souvent prescrit aux procureurs gé- contre son père, d'un aiui contre son

néraux et ordinaires de Sa Majesté de lui ami , ou du moins de celui qu'il affectait

faire connaître immédiatement les déci- de nommer de ce nom; ainsi, le viol ou
sions auxquelles elle aurait servi de base, les attentats plus ou moins graves à la

et de lui rendre un compte détaillé de pudeur, étant évidemment des crimes

l'affaire. Mais cette louable sollicitude du contraires aux moeurs, on pourra, dans

ministre n'étaitqu'un faible palliatif cou- chacun de ces cas divers, tenir les débits

tre le défaut de garantie; et rien n'em- à huis clos, en écartant jusqu'aux habi-

pèche que les tribunaux n'examinent à tués du barreau, ceux qui, par état,

huis clos les affaires les plus importantes, doivent le garantir et le fréquenter (4).

celles même qui réclament le plus impé- Ainsi, l'application du principe excep-

rieusement la publicité, et que placé seul lionnel s'étendant de la nature du crime

en présence de ses accusateurs et de ses à la qualité des personnes , si un ecclé-

juges , sans qu'aucune voix s'élève pour siastique est prévenu d'un crime épou-

le défendre (2), l'accusé ne subisse les vantable (5), ou seulement d'un délit lé-

tristes effets d'un débat mystérieux , d'une ger, ou si quelqu'un appartenant à ce

discussion secrète, que la loi setnble avoir que la loi du 25 mars 1822 appelle des

voulu proscrire. Ainsi, la nature descrimes classes Je personnes , sans avoir pris soin

ou des délits servant de motifs à l'exclu- d'indiquer ce que l'on doit entendre par

siondu public, on instruira à huis clos une celte dénomination (6), est poursuivipour

affaire de conspiration ou de délit de la escroquerie ou filouterie, ou même si un
presse, parce qu'il importe «.gaiement militaire chargé plus spécialement par

détablir un cordon sanitaire autour des état de protéger la sûreté des personnes

principes audacieux du conspirateur, et et la tranquillité publique, est mis en ju-

(i) M. le conile de Serre. détenu à Chambéry. ( Voyez les journaux du 20

fa) Voyez plus lus, dans ce chapitre, la août 182J. ) — Comment se (ait-il «pie l'extr.uli-

preuvede celle assertion. tion d'un pareil condamné n'ait pas été dcuian-

(5) On a pu voir, dans la Quotidienne du dée?... Il tant bien supposer du moins «pic la

mois de novembre 182J, comment on a cherché demande n'en a pas été faite; car il es! incon-

à profiter des affaires d'empoisonnement relali- testable qu'elle eût été accueillie. Mais des con-

vesà Castaing, à la veuve Boursier et à Koslolo
,

sidérations seront venues, sans doute, s'inler-

pour prétcnilre que rien n'était plus dangereux poscrenlre les besoins de la société cl «les intérêts

«pic la publicité «les débats. d'une autre nature; et l'auteur d'un crime

(4) Voyez le procès relatif à 31. de Saint- épouvantable sera reste impuni.

Hilairc, à l'occasion d'un article du Courrier (6) On ne peut nier que, sans parler «les lui

des spectacles. rais , «les condamnés à la réclusion pour vol ou

(5) Voyez les détails consignés dans les jour- pour tout autre crime , des vagabonds, «pie Li

nain , sur l'assassinat d'une jeune femme dont loi punit à ce litre , les filles publiques , «pie des

les membres détachés ont clé trouvés dans l'i- règlement placent sous la surveillance spéciale

sére, et sur les indices qui s'élèvent à ce sujet de l.i police, ne soient îles cltuets d$permutes.,

«•«/litre le curé de Sain l-Quenlin-sur-Isère.

—

et il serait curieux de savoir ai l'article 10 dfi la

Les journaux ont annoncé depuis , «pie ce curé, loi du a5 mars 182-'. serait applicable à celui qui

condamné à mort par contumace, avait obtenu aurait excité au mépris «le cette «lasse «!>• pei

la permission de sortir «le la prison où il était soiiik \-.



LE L'EXAMEN ET DU JUGEMENT. 95

«•ement comme auteur d'un vol commis dure ni les arrêts; et démontrons ainsi,

avec violence sur un chemiu public, les que si, malgré la publicité de l'examen

tribunaux pourront déclarer que la publi- et du débat, tant d'irrégularités sont

cité serait dangereuse pour l'ordre ou les commises fréquemment dans l'instruction

mœurs. orale des affaires criminelles , le défaut

Et que l'on ne croie pas que ce tableau de publicité ne tarderait pas à détruire

des abus possibles d'une si sage disposi- dans la pratique toutes les règles écrites,

tion est entièrement hypothétique; déjà La procédure devant la Cour d'assises

des exemples répétés attestent que des étant d'une plus haute importance que

tribunaux en ont agi de la sorte, dans celle qui a lieu devant les tribunaux cor-

quelques-uns des cas que j'indique (1); rectionnels, c'est surtout dans celle-là que
ainsi, il est reconnu que le jugement du je prendrai mes exemples, quoique celle-

tribunal
,
qui déclare le danger de la pu- ci doive elle-même m'en fournir quelques-

blicité du débat, n'étant soumis à aucune uns. Le tableau de la procédure devant la

contradiction de l'accusé, à aucun pour- Cour d'assises, n'est point ce qui doit

voi de sa part , à aucune censure de la m'occuper ici
;
je l'ai tracé ailleurs avec

Cour de cassation, le principe constitu- beaucoup de détail, et j'y renvoie ceux

tionnel de Va publicité se trouve dépourvu des lecteurs qui désirent connaitre exac-

de toute sanction, de toute garantie; qu'il tement les lois et la jurisprudence en cette

peut être entièrement anéanti dans la pra- matière. Je ne veux et ne dois qu'indiquer

tique; et que la faculté illimitée laissée les garanties dont l'accusé se trouve privé

aux tribunaux d'instruire les affaires à huis parle défaut de sanction, malgré la vo-

clos, en enlevant aux accusés cette sauve- lonté exprimée du législateur,

garde toujours précieuse quoique souvent »

impuissante de la publicité , expose les uns

à des erreurs judiciaires préjudiciables a 3ûlhu« »*•

leurs droits et à leurs intérêts, offre à d'au-

tres les chances d'acquittemens scanda- des notifications et des avertissemens

leux , et les livre tous à un arbitraire affli- QUI son
a

t prescrits par la loi
,
dans

géant pour la société. l'intérêt de l'accusé.

Pour nous fixer de plus en plus sur les

inconvéniens, sur les dangers réels de cet Lorsque l'on est traduit devant une

état de choses, parcourons rapidement Cour criminelle, la justice et la raison

les formalités que le législateur avait con- veulent qu'on en connaisse le motif pour

sidérées comme utiles et importantes dans être à portée de préparer sa défense; aussi

l'examen, dans le débat et le jugement, un article du Code d'instruction crimi-

puisqu'il en a prescrit l'accomplissement nelle (2) prescrit-il la notification de l'acte

par des dispositions précises de la loi, mais d'accusation et la remise delà copie de

dont la Cour de cassation a jugé que l'o- cet acte à l'accusé; mais cette notification

mission ne pouvait infirmer ni la procé- et cette remise ne sont point prescrites

(i) Les journaux nous ont appris que le 10 suivi pour vol commis la nuit, à l'aide de vio-

mai 1823, le tribunal correctionnel de Paris, lences, sur un chemin public , au préjudice de

et le 2G mai suivant, la Cour royale ont instruit la dame Desprès , maVehande de vin , et con-

à huis clos la procédure relative à M. de Saint- damné à deux ans de fers et à la dégradation.

Hilaire
,
poursuivi et condamné pour un article ( Voyez le Constitutionnel du 26 mai i323.

)

du Journal des spectacles , et que tous les avo- J'observe , à l'occasion de celte dernière

cats ont été écartés du barreau ( voyez le Con- affaire
,
que l'article 583 du Code pénal ordi-

stitulionnel , des 11 et 27 mai i823); naire est ainsi conçu :

El que le conseil de guerre de la indivision « Les vols commis dans les chemins publics

militaire a aussi procédé à huis clos , le 24 mai » ( môme sans violence
) , emporteront la peine

1823 , contre un voltigeur du 3 e régiment d'in- » des travaux forcés à perpétuité. »

fanterie de la garde royale, lequel a été pour- (2) L'article 242.
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à peine de nullité; et la Cour de cassation cette règle me parait avoir été violée.

décide que l'inexécution de ces disposi- La nommée Marie Itoudicr, veuve Bou-
tions ne peut, auv termes de l'article 408 card, prévenue d'assassinat et d'empoi-

du Code, donner lieu à cassation (1). sonnement, avait été mise en accusation

Une disposition du Code d'instruc- sur le premier fait et acquittée. En sta-

tion (2) veut que le président des assises, tuant, la chambre d'accusation avait dé-

nu moment où il interroge pour la pre- claré qu'il n'y avait lieu, en l'état, à mettre

mière fois l'accusé , depuis sou arrivée en accusation sur le fait d'empoisonne-

dans la maison de justice, l'avertisse ment. Depuis lors, la même femme fut

«[ne, dans le cas où il se croirait fondé à mise en accusation pour empoisonnement
former une demande en nullité contre et condamnée à mort. Des juges qui com-

l 'arrêt qui le renvoie devant la Cour d'as- posaient la Cour d'assises avaient concouru-

sises, il doit faire sa déclaration dans les à Farrêt de la chambre d'accusation qui

cinq jour suivans, et qu'après l'expiration avait déclaré , en prononçant l accusation

de ce délai il n'y sera plus reccvable. La sur l'assassinat , n'y avoir lieu, qcant a

loi porte même que l'exécution de cet ar- rRLSENT , à l'accuser d'empoisonnement.

ticle sera constatée par un procès-verbal Elle fit valoir cette circonstance comme
que signeront l'accusé, le juge et le gref- moyen de cassation. La Cour de cassation

fier; mais cet avertissement n'est point rejeta la demande, attendu que par le

prescrit à peine de nullité, et l'omission de premier arrêt d'accusation , la femme n'a-

e ette formalité ne peut offrir un moyen de vait été accusée que d'assassinat, et non
cassation (3). d'empoisonnement (o). Mais les membres

Il en est de même de la remise qui doit de la Cour d'assises avaient volé sur la

être faite de la copie des pièces du proeès mise en accusation , et cela suffisait, aux
aux accusé (4); en sorte qu'il est entière- termes de la loi, pour frapper de nullité

ment exact de dire que l'on peut être amené les actes auxquels ils avaient concouru,

sur le banc des accusés sans avoir aucune comme faisant partie de la Cour d'assises;

connaissance du motif de l'accusation , et et il est même remarquable qu'ils s'étaient

dt's preuves ou des témoignages sur lesquels en quelque sorte réservé de prononcer
clle repose. l'accusation sur l'empoisonnement , en

déclarant qu'il n'y avait lieu, quant à pré-

sent , de le juger ainsi.

SECTION III.

de l'exclusion des juges qui ont pris

part a la mise en accusation.

SECTION IV.

DE LA NECESSITE DES INTERPRETES.

Un article du Code d'instruction porte Lorsque l'accusé, les témoins, ou l'un

que les membres de la Cour royale qui au- d'eux , ne parle pas la même langue ou le

ront volé svp. la mise en accusation ne pour- même idiome, le président doit nommer
ront, dans la même affaire, ni présider d'office, à peine de nullité , un interprèle
les assises, ni assister le président, à peine âgé de 21 ans au moins, qui prête ser-
de nullité, cependant voici une espèce où ment, sous la même même peine de nullité,

(î) Voyez arrêt de la Cour de cassation
, du 5 res Guilhem et autres, contre un arrêt de la

avril 1821, qui a rejeté le pourvoi d'Antoine Cour d'assises de l'Aude , du 17 tléc. 181 ().

Courderea ,
contre un arrél de la Cour d'assises (4) Voyez arrêt de la Cour de cassation du i4

de Tarn-cl-Garonne, du 5 mars précédent. juin 1821 , rendu sur le pourvoi de Jean Klein

(2) Vovez article 2nG et autres, contre un arrêt de la Cour d'assises

de la Moselle , du i5 mai 1821 (5
e considérant).

,.->) Voyez arrêt de la Cour de cassation , du (5) Voyez arrêt do la Cour do cassation en
j-

j nvicr 1820, qui rejette le pourvoi de* fré- date du 22 avril 1819.
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de traduire fidèlement les discours à trans- reçues en une langue autre que le fran-

mettre. On sent de quelle importance est eais (3).

l'accomplissement de ces formalités
,
puis- SECTION V.

qu'en supposant qu'elles ne soient pas
, , • , » i r - ., vL DE LÀ DEFENSE.

exécutées, le sort de 1 accuse serait livre

à un homme sans caractère légal. Cepeu- Nul ne peut être jugé sans avoir été en-
dant , si le procès -verbal constate que tendu ou légalement appelé (4).

1 interprète a rempli sa mission d'une ma- « Le droit de se défendre en toute dis-

nière conforme à la loi, l'accusé ne peut » cussion judiciaire est un droit naturel et

être admis à alléguer le contraire (1); et » sacré, dont personne ne peut être privé;»

nous aurons bientôt occasion de nous con- c'est du considérant d'un arrêt de la Cour
vaincre du danger que peut offrir cette de cassation que j'emprunte ces exprès-

jurisprudence, sur la foi due aux procès- sions (5).

verbaux des séances de la Cour d'assises. Le Code d'instruction criminelle pres-

D'un autre côté, la Cour de cassation, critau juge, à peine de nullité , de nom-
qui rejette toute allégation contre la ré- mer d'office un conseil à l'accusé lorsqu'il

gularité dess opération d'un interprète
,

n'en a pas choisi lui-même; et cette opé-
lorsqu'elle est en contradiction avec le ration nécessaire doit être constatée par

procès-verbal, arejeté de mêmeun pourvoi un procès-verbal (6). On dit vulgairement:

en cassation fondé sur ce que le procès- qui veut la fin , veut les moyens; il est na-
verbal ne constatait point que Tinter- turel de penser aussi que le législateur,

prête fût âgé de vingt et un ans, et s'est qui a atttaché tant d'importance à faire

fondée, pour le juger ainsi, sur ce que désigner un conseil à l'accusé, n'a pas

ce qu'exige le Code, à peine de nullité, ce voulu que cela se réduisît à une vaine

nest pas que le procès-verbal énonce que formalité, et qu'il a été dans son intention

l'interprète était âgé de vingt et un ans

,

que l'accusé fût aidé d'un conseil (7); ce-

mais bien que l'interprète eût réellement cet pendant la Cour de cassation décide que
âge , et sur ce que le condamné ne rappor- le vœu de la loi est suffisamment rempli
tait point la preuve que l'interprète eût lorsque le choix de l'accusé ou la désigna-
moins de vingt et un ans (2); et ces deux tion d'office a eu lieu au moment de lin-
décisions semblent difficiles à concilier, terrogatoire, et qu'il n'y a point de nullité

Enfin la cour de cassation a rejeté de ni de motif de cassation si le conseil re-

même le pourvoi d'un condamné fondé fusait ensuite d'assister l'accusé et de l'ai-

sur ce qu'aux débats on avait lu, scois no- der dans sa défense. L'accusé se trouve
mination préalable d'un interprète , des dé- ainsi abandonné à lui-même (8); et l'on

clarations écrites de témoins données et voit, par cette décision, que ce n'est pas

(i) Voyez arrêt déjà cilé de la Cour de cassa- (7) Voyez notamment les articles ou, 5ig,
tion, du i4juin 1821 , rendu sur le pourvoi de 335, 565 du Code d'instruction criminelle.

Jean Klein et autres , contre un arrêt de la Cour (8) Voyez arrêt de la Cour de cassation du i5
d'assises de la Moselle, du i5 mai précédent février i8i3, relatif à Joseph Mourgues, et ce-

( 4e considérant ). lui du 5 janvier 1822, qui rejette le pourvoi de
(3) Voyez arrêt de la Cour de cassation, du 3 la fille Baron, condamnée à mort par la Cour

avril 1818. ( Bulletin officiel de cassation
,
par- d'assises de la Seine-Inférieure, pour crime

tie crim., pages i4o, à i52.
)

d'assassinat suivi de vol. ( Monilewr du 4 jan-

(3) Voyez arrêt de la Cour de cassation, du vier 1822.
)

19 janvier 1821. ( Bulletin officiel de cassation
,

Un arrêt de la même Cour, en date du ib fé-

1821, part, crim., page 54. ) Voyez aussi le vrier 18 15 , rendu sur le pourvoi de Jean Autin,
Truite de Législativn criminelle , 2 e éd., t. Ier

,
portait aussi :

p. 252 et suivantes. « Attendu qu'il a été satisfait au vœu de l'ar-

(4) Voyez art. i4, titre II, de la loi du 24 » ticle 2g4 du Code d'instruction criminelle , et
août 1790. » que si le conseil qu'il avait déclaré choisir,

(5) Voyez arrêt de la Cour de cassation, du 7 » lors de son interrogatoire, n'a point jugé à
aoilt 1822. «propos de l'assister dans sa défense, il n'en

(6) Voy. art. 294 et 296 du Code d'inst.crim. x> peut résulter aucune ouverture à cassation. »

toue v. i3
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sans raison que j'ai dit plus haut, en par- criminelles semble d'ailleurs repousser

lant des débats à ,huis clos, que l'accusé cette doctrine; et pour ne citer qu'un

peut s'y trouver seul en présence de ses exemple entre tant d'autres qui se présen-

accusateurs et de ses juges (1). tent , et le choisir parmi les crime* étran-

Ce n'est pas seulement en ce qui con- gers à l'ordre politique , comment un in-

cerne le conseil ou défenseur de l'accusé dividu traduit devant une Cour d'assises

que la jurisprudence de la Cour de cassa- comme accusé d'assassinat, parviendrait-

tion semble apporter des entraves à la dé- il à prouver aux jurés qu'il était en dé-

fense. Cette Cour a décidé aussi que l'on mence, qu'il a agi par suite de provoca-

ne scinde pas une accusation et que l'on lion grave , ou pour la légitime défense

maintient suffisammentle droit de défense de soi-même ou d'autrui, ou pour re-

en se bornant à entendre des témoins sur pousser des attaques dirigées pendant la

les faits relatifs à un accusé, et en isolant nuit contre ses propriétés, ou pour ven-

ce qui le concerne de ce qui concerne ses ger son honneur outragé sous ses rjeux

coaccusés (jugés et acquittés aupara- par la profanation delà maison conjugale,

vant), comme en écartant des faits an- circonstances diverses qui d'après la loi,

térieurs, lors même que les faits qui se- détruisent, atténuent ou modifient la cui-

raient l'objet de l'accusation pourraient pabilité (4) , s'il était circonscrit dans le

être considérés comme s'y rattachant (2) ; cercle étroit de la perpétration de l'homi-

et cette décision est d'autant plus remar- cide dont il est connu ou dont il se déclare

quable que le ministère puhlic, ainsi que l'auteur , et qu'il lui fût interdit d'établir

le prouvent et les actes d'accusation dres- les faits antérieurs dont ce dernier acte

ses par lui, et ses réquisitoires dans une n'a été que le résultat , la suite, la con-

multitude d'affaires, étant dans l'usage séquence forcée ?

de s'appuyer sur les faits généraux, et

quelquefois sur des faits étrangers à l'ac- SECTION VI.

cusation et aux accusés (3) ; et les Cours

d'assises n'ayant même peut-être pas le du débat oral et de la procédure

droit de restreindre les gens du roi dans écrite.

le développement des moyens qu'ils

croient devoir faire valoir à l'appui des Le débat étant oral, et les dépositions

poursuites, il peut paraître peu convena- écrites des témoins ne devant point con-

ble et même injuste d'interdire aux accu- courir à former la conviction du jury (5),

ses les moyens de défense qu'ils voudraient l'audition régulière des témoins devant

opposer à un genre d'attaques dont les la Cour d'assises est une des principales

jurés et les juges peuvent avoir reçu des garanties que la loi doit offrir aux accu-

impressions fâcheuses, et de les forcer ses et à la société pour la bonne adminis-

à laisser sans réponse des argumens qui tration de la justice répressive; aussi con-

tomberaient souvent d'eux-mêmes au plus tient-elle de nombreuses dispositions sur

léger examen. Le système de nos lois les formalités qui doivent être observées

(r) Voyez page 94. général en la Cour royale de Poitiers, comme
(2) Voyez ar*>ét de la Cour de cassation , du s'élant rendu coupable de diffamation envers

10 mai 182UÇ qui rejette le pourvoi d'Aimé Du- eux dans un acte d'accusation cpii leur était

vm;;irr, contre un arrêt de la Cour d'assises de étranger, et clans ses réquisitoires. — Voyez

Paris , du 24 mars précédent. encore l'acte d'accusation dressé dans l'affaire

(5) Voyez les actes d'accusation dressés elles de !a veuve Boursier et de koslolo.

réquisitoires prononcés à Poitiers et à Paris dans Voyez aussi mon Traité de Législation crimi-

les affaires du général Berton et des quatre mi- ncllc , 2 e édition, tome II
, p. 100.

lilaires, condamnés pour complot , et dans une (4) Voyez articles G4 , 021, 322 et 324 du

foule d'autres affaires de même nature. Code pénal ; voyez aussi l'article 325, relatif à

Voyez l'arrêt de la Cour de cassation (section la castration provoquée immédiatement par un

des raquéles ), sur la demande de plusieurs dé- outrage violent à la pudeur,

pntes, tendante à faire poursuivre le procureur (5) Voyez art. 34 1 du Code d'inst. crim.
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à cet égard. Mais ici comme ailleurs elle fèrens , le même individu , à l'occasion

est privée généralement delà sanction né- des mêmes faits et du même accusé,

cessaire pour assurer l'exécution des règles pourront établir exactement la distinc-

prescrites. tion, nécessaire , dans l'intérêt de la jus-

La prestation du serment de parler sans tice ,«pour fixer leurs idées et former leur

haine et sans crainte , de dire toute la ré- conviction , entre ce qu'il aura déposé

rite et rien que la vérité, est une condition sous la foi et la religion du serment qui

nécessaire imposée aux témoins, et qui le constitue témoin, et ce qu'il aura dé-

doit être remplie par chacun d'eux , à claré sans cette formalité essentielle et

peine de nullité , avant dejdéposer, sauf les constitutive du témoignage,

exceptions résultant du défaut d'âge du té- La loi exige que chaque témoin qui

moin , de sa parenté à des degrés prohi- comparait devant la Cour soit interpellé

bés avec un ou plusieurs accusés, de sa par le président sur ses noms, prénoms,

qualité de dénonciateur récompensé pé- âge, profession, domicile ou résidence,

cuniairement, de son état de condamna- et qu'il déclare s'il est parent ou allié de

tion ou d'interdiction (1). l'accusé , ou de la partie civile ;
s'il est at-

Mais, suivant la jurisprudence delà taché au service de l'un ou de l'autre (4);

Cour de cassation , un témoin qui a prêté, ces renseignemens peuvent être nécessai-

avant de déposer, le serment prescrit, res pour apprécier la moralité du témoin

n'est pas tenu de renouveler ce serment et la valeur de sa déposition. L'article qui

lorsqu'à une audience suivante il est re- y est relatif est celui qui prescrit le ser-

quis de répéter ou d'expliquer sa dépo- ment à peine de nullité., mais il a été jugé

silion(2); et un individu, d'abord en- que la partie de l'article relative au ser-

tendu comme témoin, sous lu foi du ser- ment est la seule dont l'omission pût cm-

nient, peut l'être ensuite sans serment en. porter la nullité, et que cette peine n'est

vertu du pouvoir discrétionnaire, sans point applicable à l'omission des autres

qu'il en résulte de moyen de cassation (3). formalités (5).

Cependant, clans le premier cas, 1ère- La loi défend d'admettre la déposition

nouvellement du serment parait indis- d'un témoin parent à un degré déterminé

pensable
,
parce que la seconde version de l'accusé ou d'un coaccusé; elle défend

delà déposition, ou l'explication qu'on y de même d'entendre le dénonciateur re-

donne peut modifier, altérer, dénaturer compensé pécuniairement; et si elle au-

même entièrement ee qui a été dit d'à- torise l'audition du dénonciateur qui ne

bord; dans la seconde espèce ,
quelque se trouve point dans ce cas elle veut que

étendu quesoitlepouvoir discrétionnaire, le jury soit averti de la qualité de celui

l'esprit se refuse, à ce qu'il me semble, qui dépose; elle porte que le condamné à

à admettre qu'il puisse dépouiller de son une peine afflictive ne pourra jamais dé-

caractère légal un individu appelé et en- poser en justice autrement que pour y

tendu comme témoin assermenté dans donner de simples renseignemens , et sans

une affaire, pour recevoir ensuite, dans prestation de serment; elle déclare en

la même affaire, à titre de simples rensei- même temps que les condamnés à la peine

gnemens, les déclarations qu'on réclame- des travaux forcés à perpétuité , et à celle

rait de lui
; et il est également difficile de de la déportation, sont frappés de mort

concevoir comment des jurés, qui auront civile (6). Chacune de ces prohibitions

ainsi entendu deux fois , à des titres dif- découle d'un but moral qu'il est facile d'a-

(i) Voyez les art. 79 et 322 du Code d' in- Cour d'assises de la Seine, du 11 mai 1821.

struction crim. , et les art. 1 8 et 28 Code pénal.
(4) Voyez art. 317 du Code d'inst. cri 111.

(2) Voyez arrêt delà Cour de cassation , du '

,,. , . . ., , , r ,

• * ...,-;i .fi.c fc- a r„ • g ' n (5) Voyez notamment es arrêts de la Lour de
13 avril 1016. (Sircv , 1820, i

re part., p. 5oi.
)

v
„•

J
t

• o / . 1 / 1 q c
i^\ v^„o, >. i11 n 1 i-„.» 1 cassation, du 27 janvier i8i4 et du 4 avril ioio.
(o) Voyez arrêt de la Cour de cassation , du ' ' J

1 4 juin 1821, qui rejette le pourvoi de Marie- (6) Voyez les art. 322 et 323 du Code d'in-

Sophie La Montagne, contre un arrêt de la struction crim., 18 et 28 du Code pénal.
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percevoir, el qu'il serait sans doute utile rendent sans effet des garanties écrites

de maintenir, puisque le législateur l'a dans les Codes , sont fondées sur ce que la

ainsi voulu; niais, dans la pratique, il loi ne prononce pas la peine nullité.

estreconnu, 1° que In défense d'admettre C'est encore par suite de ce défaut de
la déposition d'un témoin

, parent de l'ac- sanction, que malgré les dispositions

cusé ou d'un coaccusé, ne s'étend pas au expresses et proliibitives du Code d'in-

casoùle coaccusé aurait été acquitté anté- struction criminelle, on peutfairecnlen-

ricurement (1) ;
que la prohibition établie dre, au grand préjudice de la défense,

par le Code ne porte que sur les païens sans qu'il en résulte de moyen de eassa-

des accusés dans les degrés qui y sont dé- lion, des témoins non compris sur la

terminés, et sur les dénonciateurs dont la liste qui doit être notifiée aux accu-

dénonciation serait récompensée pécu- ses (G).

niairement par loi
;
que même, dans ce C'est ainsi que le président des assises

dernier cas , la prohibition ne s'étend pas peut se dispenser tle faire tenir note par

aux parens du dénonciateur (2); et qu'un le greffier des variations des témoins dans

procès-verbal 'dressé par un officier de leurs dépositions, quoique la loi lui en

police, j)our constater un délit , ne peut fasse un devoir (7);

pas être écarté
,
par le motif que le déliu- Que ce magistrat peut de même laisser

quant est parent de l'officier de police à sans exécution la disposition , si impor-

un degré déterminé par le Code comme tante pour la recherche et la découverte

prohibitif du témoignage (3) ;
2° que le de la vérité, qui le charge de faire repré-

président d'une Cour d'assises n'est pas scnlcr, dans le cours, ou à la suite des

tenu d'avertir le jury qu'un dénonciateur dépositions, soit aux témoins, soit sur-

a été entendu comme témoin (4) ;
3° tout à l'accusé, toutes les pièces pouvant

qu'un condamné à une peine afflictive servir à conviction , en l'interpellant de

peut être entendu en témoignage, sous la répondre personnellement s'il les recon-

foi du serment , sans que la procédure en naît (8);

soit viciée (5); et toutes ces décisions, qui Et qu'après avoir fait retirer l'accusé

(i) Voyez arrêt de la Cour de cassation , du » nés afflictives ou infamantes ne sont pas dé-

io janvier 1817. (Bulletin officie! , an 1817

,

«nommés dans la disposition prohibitive de

partie criminelle, pag. 11. — Sirey, an 181 7, » l'article 3aa;du Code d'instruction criminelle;

i
re partie, pa°e 102.

)
M qu'il s'ensuit que leur audition, avec prcsla-

(2) Vovez arrêt de la Cour de cassation , du » l'on de serment, n'est pas un vice irritant

,

25 mars 181 9 , relatif au nommé Sabatier. » dont puisse résulter la nullité de la procédure

(3) Voyez, arrêt de la Cour de cassation , du 7
» dans laquelle ils auraient ainsi été entendus. »

nov. 1817. (Sirey, 1818, 1™ part., p. 168.
)

Mais epic signifient donc ces dispositions de

(4) Voyez arrêt de la Cour de cassation, du l'art. 28 du Code pénal?

16 juillet 181 2; autres arrêts de la Cour de cas- Qdicohqub aura été condamné <i la peine des

sation , du 18 mai 181 5 et du 9 Cév. 181 G. travaux forcés à temps, du bannissement , de la

Un des considérans de l'arrêt du 18 mai 181 5,
réclusion ou du carcan ,ne pourra j amais être juré,

porte : *** expert, ni être employé comme témoin dans

«Attendu,.... qu'au surplus, si le jury n'a les actes , ni déposer en justice autrement que

» pas été averti
,
par le président, soit avant, pour y donner de simples renseignemens.

» soit après la déposition de ces femmes ( des Voyez aussi mon Traité de Législation , 2e éd.,

s témoins à charge J , de leur qualité de dénon- tom. 1 er , chapitre de l'Audition des témoins,

» cialrices , il n'en saurait résulter d'ouverture pages 2g4ct 295.

» à cassation
; la disposition de l'article 525 du (G) Voyez art. 5i5 du Code d'inst. crim., et

» Code cité n'étant pas prescrite à peine de nul- arre(s (] c |a cour de cassation , des 10 avril 1818
» lilé. »( Sirey, 181 5, 1™ part., p. 3ûS.

) el 29 avril 18 1 9. (Sirey, 1819 , impart., p. 5i 2.)

(5) Voyez arrêt de la Cour de cassation , du „ , _. _ _ , - .> „. .

1 8 novembre 18.9. (7) Voyez art. 5 1 8 du Code d inst. cm et

On lit ce qui suit, dans le premier considé-
arrél dc ,a Coi,rdc cassation, du 19 aynl 1821.

rant : 1 (8) Voyez art. 529 du Code, et arrêts dc la

« Attendu , sur le premier moyen présenté Cour de cassation , des 29 mars , 1 9 avril et 1 4

» par le réclamant, que les condamnés aux pei- juin 1821.
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avant, pendant , ou après la déposition

d'un témoin , comme le Codelui en donne
-la faculté, il lui est loisible de s'abstenir

de lui faire connaître ce qui s'est fait

pendant son absence, quoique cette obli-

gation lui soit imposée par la justice et

par la raison, non moins que par le texte

de la loi (1).

C'est toujours par le même motif que
malgré l'économie générale du Code
d'instruction, qui fait dépendre unique-
ment du débat oral, devant la Cour d'as-

sises , le résultat de l'accusation, malgré
les règles particulières prescrites àl'appui

de ce système, qui défendent de lire et

de remettre aux jurés les dépositions écri-

tes des témoins, le président des assises

peut , sans que l'accusé soit admis à invo-

quer la nullité de la procédure, faire lire

aux jurés ces dépositions écrites, et les

leur remettre avec les autres pièces de

la procédure, au moment où ils se retirent

pour délibérer (2).

Enfin , c'est sans doute à la même cause

qu'il faut attribuer une décision plus

étrange encore, et d'après laquelle la

Cour d'assises n'est point tenue d'enten-

dre tous les témoins à ebarge ou «à

déebarge qui sont produits, et peut

impunément écarter à son gré du débat,

ceux des témoins dont elle juge l'audition

sans utilité pour la manifestation de l.v

vérité (3), en sorte que de la combinaison

de cette décision avec celle qui permet

(î) Voyez article 827 du Code , et arrèls de la

Cour de cassation , du 27 janvier i8i4 et du 19
août 181g. (Sirey , an 1820, i

re partie, page 32.)

(2) Voyez article 34i du Code, et arrêts de la

Cour de cassation , du 23 février 1816 et du 5o
mai 1818. (Sirey, an 1818, i re partie, page
36 1.)

La Cour de cassation a jugé aussi que la lec-

ture de l'interrogatoire d'un accusé devant la

Cour d'assises, est autorisée parle pouvoir dis-

crétionnaire dont est investi le président, par
l'art. 268 du Code d'instruction criminelle, et

que l'opposition des accusés à cette lecture , ne

peut former une question conteniieuse qui exige

l'intervention de lu Cour d'assises,

(Voyez arrêt de rejet de la Cour de cassation
,

en date du 21 octobre 181g, sur le pourvoi des

nommés Choppein d'Hières et Malien ,ditGobet,

contre un arrêt de la Cour d'assises du départc-

iuentde la Seine, en date du 20 septembre 181g ,

qui les a condamnés aux travaux forcés à perpé-

tuité , et qui se faisaient un moyen de cassation
,

de ce que , malgré leur opposition à cette mesure,
la Cour n'avait pas délibéré.)

(3) Voyez arrêt de la Cour de cassation , du

19 avril 1821. (Bulletin officiel de cassation,

an 1821, partie criminelle, pages 1G7 et sui-

vantes.)

Quoique cet arrêt se trouve au Bulletin,

comme i! contient des décisions sur plusieurs

points importants, je crois devoir le consigner

ici :

Extrait des minutes de la Cour de cassation.

«A l'audience de la section criminelle de la

Cour de cassation , tenue au Palais de Justice , à

Paris, le 19 avril 1821.

» Sur le pourvoi formé par René-Antoine
Picard ,'fè,re , Angélique Goujat, sa femme, et

Etiennne-François Picard, leur fils (ce dernier

désigné sous le nom de François-Etienne Picard

dans l'arrêt de condamnation);

» En cassation de l'arrêt rendu par la Cour

d'assises du département d'Eure-et-Loir , le 17

mars dernier, qui les condamne, savoir : Picard

père, à la peine des travaux forcés, la femme
Picard et son fils, à la peine de la réclusion, est

intervenu l'arrêt suivant :

m Ouï le rapport de M. le conseiller Busschop ,

les observations de M. Cliauveau-Lagarde, avo-

cat des demandeurs , et M. Fréleau , avocat-gé-

néral ,pour M. le procureur-général du roi , en

ses conclusions.

» Considérant, relativement aux moyens par-

ticuliers à René-Anloine Picard, père :

» i° Que l'article 3i8 du Code d'instruction

criminelle n'est point prescrit à peine de nullité:

qu'il ne peut donc résulter un moyen de cas-

sation de ce que le président n'aurait point or-

donné d'office son exécution; que lorsqu'il ne

l'a point ordonnée, la présomption de droit est

qu'il n'a point jugé qu'elle dût l'être; que le

droit que ledit article donne à l'accusé et au

ministère public , de la requérir, pourrait seu-

lement obliger la Cour d'assises de statuer sur la

demande qu'ils en auraient faite; mais que rien

ne constate au procès qu'ils aient formé une pa-

reille demande
;

» 2 Que les dispositions des art. oôj et sui-

vans du Code d'instruction criminelle, relatives

à la position des questions , ne sont point pres-

crites à peine de nullité ; qu'elles ne sont point li-

mitatives , mais seulement démonstratives, et que

leprésidentdoitposerdes queslionssur (ouïes les

circonstances aggravantes ou atténuantes du fait

principal , soit qu'elles se trouvent dans l'acte

d'accusation , soit qu'elles résuKent des débals;

» Oue celle Cour s'est donc conformée à la
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de lire les dépositions écrites, il résulte
,

jurisprudence et de seseffets, relativement
par une conséquence forcée, qu'une à l'audition des témoins, et connue c'est
affaire criminelle, au lieu d'être jugée en général par des arrêts de la Cour de
exclusivement, comme elle doit l'être, cassation que cette jurisprudence, doit
sur une instruction orale

,
pourrait l'être être établie, ou du moins constatée, je

seulement sur l'instruction écrite, sans m'abstiens de rappeler la doctrine pro-
fil un seul témoin eût été entendu (car

.

fessée quelquefois par des présidens de
•si la Cour peut se dispenser d'entendre Cours d'assises, et d'api èslaquelle le droit
\in ou plusieurs témoins, elle peut se accordé, par le Code, à l'accusé et à son
dispenser de les entendre tous); et que conseil de dire contre le trmoin. et contre
ee mode de procéder

,
qui serait exacte- son témoignage , tout ce qui peut être

ment l'opposé, le contraire; de ce que le utile à la défense, serait paralysé, et,
législateur a voulu , de ce que la loi a en quelque sorte, cousicléré ranime non
prescrit , ne pourrait pas néanmoins être avenu , aussitôt que le témoin serait re-
attaqué «rec succès par le condamné qui vêtu d'un caractère publie, ou de fonc-
en serait victime. lions plus ou moins importantes (1).

Je borne là l'esquisse rapide de la Mais je ne puis pas me dispenser de

loi, en ordonnant qu'une question serait posée article 529 , a été observée à l'égard de tous les

sur ladite circonstance; qu'au surplus, la dé- témoins;
claration du jury, sur ladite question , a été fa- » 4° Que la Cour d'assises n'est point tenue
vorable al accusé. d'entendre tous les témoins à charge et à décharge

,

,
» Relativement au moyen propre à François- en quelque nombre qu'ils aient été produits

;

Etienne Picard
, fils

; qu'elle peut écarter l'audition de ceux dont elle

» Considérant qu'il n'a point produit devant juge les dépositions n'être propres qu'à prolou-
laCour son acte de naissance, qui seul peut faire ger les débats , sans utilité pour la manifestation
preuve de son âge; que dès-lors il va présomp- de la vérité; qu'au surplus, dans l'espère, la

tion légale qu'il n'était point Agé de moins Cour d'assises n'a refusé l'audition d'aucun té-

dc seize ans lors du crime dont il a été déclaré rooin , et que si , sur les onze témoins (pie les

coupable, et qu'ainsi il n'y a pas eu lieu à poser, arcusés avaient fait assigner à leur décharge, le

a son égard
,
la question de savoir s'il avait agi procès-verbal de la séance ne fait mention que

avec discernement; de l'audition de dix, il y a présomption légale

» Relativement aux moyens communs à tons que le onzième
,
par une cause quelconque, n'a

les condamnés : point comparu aux débals; qoe d'ailleurs l'ab-

» Considérant, i° qu'il est prouvé
,
par les sence de ce témoin n'a fait l'objet d'aucune ré-

pièces de la procédure
,
que le juré qui , au jour quisition, soit de la part des accusés , soit de la

indiqué, a complété le nombre de trente pour part du ministère public;
la formation du tableau

, a été pris par le tirage » 5° Que l'usage des formules imprimées dès
au sort

, fait publiquement, et qu'ainsi il a été procès-verbaux des séances des Cours d'assises
satisfait à ce qui est prescrit

, à cet égard, par n'est prohibé par aucune loi; qu'il suffit que
I art. 3q5 du Code d'instruction criminelle; ces procès-verbaux soient signés par le président

2° Qu'aucune disposition de la loi n'a fait une et par le greffier , conformément à l'article 572
irrégularité de la parenté, qui , à quelque degré du Code d'instruction criminelle, pour que foi

que ce soit
, pourrait exister soit entre les jurés soit duc à toutes les énonciations qui y sont

eux-mêmes, soit entre ceux-ci et les juges ou écrites en caractères imprimées ou tracés à la

les témoins
;
qu'ainsi , i.t parenté qui, dans l'es- main

;

péce, existait entre le sieur Masson , l'un des » Considérant que , d'ailleurs , la procédure
douze jurés du tableau, et l'un des témoins en- a été régulièrement instruite, et qu'au* faits

(endus aux débats
, n'a pu être

, audit juré , un déclarés conslans à charge des accusés , la peine
obstacle à l'exercice de ses fonctions

; a été appliquée conformément à la loi
;

» 3° Que l'article 329 du Code d'instruction » D'après ces motifs, la Cour rejette Icpour-
cnminclle n'est point prescrità peine de nullité ; voi de Réné-Antoinc Picard, père, Angélique
que son inobservation ne peut donc, aux termes Goujet , sa femme , et François-Etienne Picard
de la première disposition de l'article 4o8 du leur fils. »
même Code, donner ouverture à cassation

;
que (1) Voyez un procès instruit et jugé en 182.1 ,

d'ailleurs il es) constaté, pu le procès verbal de où Rf. le' préfet de police lui entendu, comme
M séance, que la formalité prescrite par ledit témoin, devant la Cour d'assises de Paris.
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Un article du Code porte : « Le prési-

» dent résumera l'affaire. // fera remar-
ia quer aux jurés les principales preuves
» pour ou contre l'accusé. Il leur rappel -

)> lera les fonctions qu'ils auront à rem-

SECTION VII.

DU POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE ET DE SES

LIMITES.

nonsigner ici que nonobstant une dispo-

sition du Code ainsi conçue : « L'accusé

» ou son conseil auront toujoursla parole

» les derniers (1), » si cette règle a été

violée, malgré la demande de l accusé , le

pourvoi en cassation fondé sur ce motif » plir. Il posera les questions, etc. (4)*. »

n'en est pas moins déclaré non-receva- S'il arrive que, par un oubli absolu de
ble

,
parce que l'ordre indiqué (sanslequel ses devoirs et de sa dignité, un président

la défense est évidemment compomse) d assises, au lieu de faire un résumé
n'est point prescrit à peine de nullité, et véridique et impartial, ne s'attache qu'à
que le président ne fait qu'user de son pou- faire ressortir l'accusation

, à en déve-
toir discrétionnaire en resserrant la défense lopper, à en aggraver les moyens, en
dans dejustes bornes (2).

omettant entièrement la défense, en né-
gligeant tout ce qui, dans le cours des
débats, a paru favorable à l'accusé, tout
ce qui a été dit et produit à sa décharge,
le conseil de l'accusé , spectateur indiffé-
rent d'une pareille violation des règles
tracées pour le résumé, gardera-t-il le

silence sur une opération illégale qui
Le pouvoir discrétionnaire du président compromet d'une manière si grave les

des assises, quoiqu'il soit difficile de le intérêts de son client, ou protestera-t-il

définir exactement et de tracer le cercle avec respect contre cette aberration du
dans lequel il doit se renfermer, a pour- magistrat, en prenant des mesures con-
tant des limites certaines, incontestables, scrvatoires pour assurer les droits de la

Si l'on accorde qu'il s'applique à tout ce défense? Il me semble voir chacun des
qui n'a point été prévu, et qu'il peut au- lecteurs s'étonner d'une pareille ques-
toriser tout ce qui n'a point été défendu tion, et l'entendre s'écrier que le doute
parla loi, tout ce qui n'est point contraire serait injurieux pour la noble profession

à ses dispositions, on aura sans doute de l'avocat
,
pour l'honorable qualité de

fait la concession la plus large qu'il soit conseil et de défenseur,

possible d'exiger ; et il semble que la rai- Mais dans de semblables matières, il

son et la justice doivent se réunir pour faut se mettre en garde même contre l'en-

repousser tout ce qui dépasserait ces thousiasme du devoir; ou si, aussitôt que
bornes (3). Cependant on a vu jusqu'ici sa voix s'est fait entendre, l'on ne croit

comment, et par quel motif, l'omission pas pouvoir consulter les conseils de la

ou la transgression de règles prescrites prudence, il faut du moins connaître
est tolérée, consacrée, et, pour ainsi dire , l'étendue des dangers auxquels on s'ex-
autorisée dans la pratique ; et voici un pose.

nouvel exemple de l'abus que l'on peut Le cas s'est présenté où le défenseur
faire d'un pouvoir qui ne doit être que d'une femme accusée de vol caractérisé,

tutélaire : s'aperçut que le président des assises dé-

(i) Voyez article 335 du Code d'instruction

criminelle.

(2) Voyez arrêt da la Cour de cassation , du
8 avril i8i3 (Sirey , an 1817 , p. 5i4) , et autre
arrêt du 2 octobre i8i5

,
qui contient les mo-

tifs ()iieje viens de rappeler.

(3) Voyez dans la Législation criminelle de
BI. Dupin aîné, page i36 et suivantes, ce que
dit ce savant jurisconsulte sur le pouvoir discré-
tionnaire.

(4) Voyez article 336 du Code d'instruction

criminelle. Voyez aussi, dans mon Traité de
Législation criminelle, tome III, chapitre des
Cours d'assises

,
pages 2o4 et suivantes , ce que

j'.ii dit sur cette partie des fonctions du prési-

dent.
* L'article 7 du décret du Congrès belge

du 19 juillet i85i sur le rétablissement du Jury
abroge les § § 1 et 2 de l'article 53G du Code
d'inslr. crim.



104 DE L'EXAMEN ET DU JUGEMENT.

veloppait uniquement les preuves de l'ac-

cusation et n'indiquait point les moyens

à la décharge de sa cliente ; dans l'inté-

rêt de l'accusée il fit observer à la Cour

([ue l'article du Code chargeait le prési-

dent de résumer les débats , et non d'é-

tablir un second acte d'accusation. Le

président lui imposa silence. Le défenseur

pensa qu'il devait faire constater une

violation de la loi si préjudiciable à l'ac-

cusée. La parole lui ayant été enlevée, il

prit le seul moyen qui lui restait pour

remplir son devoir. Il déposa sur le bu-

reau des conclusions tendantes unique-

ment à ce que la Cour lui donnât acte de

ce que le président s'était borné à déve-

lopper les divers moyens d'accusation.

Ces conclusions parurent injurieuses
,

et non-seulement elles ne furent point

accueillies, mais elles donnèrent lieu à

un arrêt de la Cour d'assises qui , sans

avoir entendu l'avocat, le suspendit pen-

dant dix jours; peine plus rigoureuse que

celle qui avait été requise par le minis-

tère public. Cet arrêt fut déféré à la Cour

de cassation. L'avocat suspendu faisait

valoir, à l'appui de son pourvoi, divers

moyens qu'il est inutile de rappeler ;
et

4a Cour de cassation en prononça le

rejet (1). L'arrêt de cette Cour est fondé

notamment sur ce que « le Code d'in-

» struction criminelle n'autorise aucune

» réclamation ni aucune conclusion con-

» tre le résumé , etc. (Mais elle ne les dé-

fend pas non plus).

» La Cour considère que ce résumé doit

» fidèlement rappeler aux jurés les prin-

» cipales preuves des débats à charge et

» à décharge; mais que , lorsque la loi a

» confié au président cet acte important

» de l'instruction criminelle, elle n'a pu
» en soumettre l'impartialité et l'exacti-

» tude qu'au jugementde sa propre con-

» science. (Mais le président ne juge pas

en ce moment; et il est dans l'ordre,

dans la justice et dans la raison
,
qu'un

rapport, un récit de faits, un résumé

enfin puisse être rectifié. Une hypothèse,

une supposition sur ce qu'a pu ou n'a pas

(î) Voyez, plus bas , arrêt de la Cour de cas-

sation , du 27 avril 1820.

pu faire la loi, ne détruit pas la force de
cette assertion.

)

» Qu'en effet, les réclamations et la

» discussion sur ce résumé , n'auraient

» pu porter que sur des objets vagues
» différemment sentis et appréciés, sui-

» vaut la différence des esprits ou celle

» désintérêts; qu'il n'en serait donc ré-

» suite qu'une controverse particulière,

» entre le président et les parties, qui
» aurait pu détourner la pensée des jurés

» des véritables élémens de l'affaire, et

» aurait toujours été nuisible àla dignité

» de l'audience et de la justice. » (_YI;ùs

cette prescience de la Cour sur ce qui se-

rait arrivé repose sur une supposition

destituée de fondement; savoir: que les

présidens d'assises se seraient permis de
violer ouvertement l'article du Code, si

l'on avait été admis à le faire remarquer
et constater; d'un autre côté, la pensée
des jurés est entièrement détournée des

véritables élémens de l'affaire, si le ré-

sumé ne leur retrace que l'accusation;

enfin, rien n'est plus nuisible à la dignité

de l'audience et de la justice que la par-

tialité mise en action dans le sanctuaire

même de Thémis, comme rien n'est plus

honorable pour la justice et ses organes
que la recherche franche et loyale de la

vérité.

Je n'ai pas besoin de m'appesantir sur

les effets et les résultats de celte jurispru-

dence. Le résumé, comme on le sait , est

précédé des défenses de l'accusé, et quelle

qu'en soit l'inexactitude et la partialité,

l'accusé ne peut pas même y opposer la

démonstration de son innocence.

On lit encore, il est vrai, dans la suite

des considéra ns de l'arrêt de la Cour de
cassation :

« Qu'à l'égard du résumé, il doit être

» connu et maintenu en principe
,
qu'il

)) ne peut être interrompu par aucune
» observation ou aucune réclamation , soit

» du ministère public, soit des parties,

» soit de leurs défenseurs;

» Que, lorsqu'il est terminé, il ne peut
» être pria de conclusions sur la forme
» dans laquelle il a été fait , et sur le fond
» de ce qui a été dit, que dans la seule

» circonstance où le président, sortant du
» cercle des preuves discutées ou relevées
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» dans les débats, se serait permis de pré- conclusions tendantes à faire rouvrir les

» senter des faits nouveaux ou des pièces débats, ne sont point si faciles à recon-

» nouvelles; naître qu'on pourrait se l'imaginer. On
» Qu'à l'égard de ces nouveaux faits et ne considérera certainement pas comme

» et de ces pièces nouvelles , le discours des faits nouveaux une circonstance nou-
» du président n'aurait pas été le résumé velle des faits de l'accusation , étonne
» du débat: qu'il n'aurait été qu'un regardera pas comme jiièces nouvelles les

«acte auxiliaire de l'accusation ou de déclarations écrites des témoins, quoique
» la défense; que l'accusé ou le ministère les faits qui sont rappelés, et que le prési-

» public seraient donc fondés à demander dent aura pris pour base unique de son

» d'être entendus sur ces faits ou sur ces résumé, aient entièrement ebangé de face

» pièces; et qu'à cette fin , leurs conclu- aux débats; et mon assertion , sur ce der-

» sions devraient tendre à ce que la elô- nier point a pour garant la décision, déjà

» ture des débats, et ce qui s'en était citée, de la Cour de cassation qui, malgré

» ensuivi, fussent annulés par la Cour la prohibition légale , tolère et sanctionne

» d'assises , et que ces débals fussent con- par ses arrêts la remise de ces déclarations

» tinués sur les faits ou sur les pièces sur écrites au jury (1) ; on ne considérera pas

» lesquels ils n'auraient pas été mis à non plus comme faits nouveaux, les ren-

» même de présenter leurs moyens. » seignemens étrangers aux faits de l'accu-

Dans cette suite de considérans , la doc- sation comme aux débals que le président

trine de la Cour de cassation, qui a dèter- se permettrait de présenter dans son ré-

miné son arrêt , est modifiée sous certains sumé sur la conduite antérieure de l'accusé,

rapports, et semble offrir des contradic- parce qu'il sera vrai de dire que ces ren-

tions; car, en admettant en principe que seignemens ne peuvent être par eux-
le résumé ne peut être l'objet d'aucune mêmes le]motif, la base d'aucune condam-
observalion , d'aucune réclamation, ni nation ; et, cependant, dans chacune
dans la forme , ni au fond, on ne conçoit de ces hypotbèses, les écarts du prési-

pas qu'il puisse donner lieu à des conclu- dent sont également dangereux pour l'ac-

sions dans un cas donné, que la Cour de cusé. D'ailleurs
,
quand ce magistrat aurait

cassation indique à son gré, détermine incontestablement cité des faits nouveaux
à sa manière, que rien ne peut fixer, et et produit des pièces nouvelles, n'est-ce

qui n'est pas plus autorisé par le Code que pas lui qui , de concert, il est vrai, avec
toule autre circonstance , et notamment la Cour d'assises, statuera sur les conclu-
que celle sur laquelle la Cour a eu à sta- sions tendantes à faire rouvrir les débats

tuer: et il est évident qu'un discours du et à les continuer ? Et quelle que soit la

président d'assises , qui se borne à présen- décision de la Cour à cet égard ne sera-t-

ter les faits de l'accusation en omettant elle pas régulière, puisque la demande
les faits , les témoignages ouïes argumens de rouvrir les débats, après qu'ils ont
qui les ont victorieusement repoussés

,
été fermés , est une mesure insolite extra-

n'est pas plus le résumé du débat ( ce que légale , dont le Code ne fait aucune men-
la Cour a l'air ici de regarder comme tion, et que comme nous le verrons bien-

nécessaire) que le discours qui présente tôt, la Cour de cassation juge constamment
des faits nouveaux et des pièces nouvelles, que lorsque la Cour d'assises a délibéré

Mais la concession que la Cour semble sur la demande faite par l'accusé, relati-

faire aux droits de l'accusé et du ministère vement à l'exercice d'un droit ou d'une
public est tout-à-fait nulle dans l'intérêt faculté consacré par le Code , le vœu de
de la défense; car , d'abord , les faits nou- la loi est suffisamment rempli par cette dé-
veaux et les pièces nouvelles , à l'occasion libération même quoique la demandefondée
desquels elle permet, de son chef, des sur une dispositionprécise ait été rejetée (2\.

(i)Voy. les arrêts déjà cilds des 23fcv. 1816, Position des questions $. l'indication de divers
et 3o niai 1818. arrêts.

(2) Voyez plus Las, à la section VIII, de lu

TOJIE V. 2 4
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Quel a donc pu être, nie dira-t-on', le prit contraire à celle qui guidait le pré-

but de la Cour de cassation, en modifiant siéent d'assises , dans l'affaire dont nous
dans un des considérans de son arrêt, -venons de rendre compte , ce magistrat

,

sinon les erl'ets, du moins l'expression de écartant les faits et les preuves de l'accu-

sa doctrine absolue, relative au résumé sation, s'occupât uniquement de déve-
du président des assises? Je crois que tout lopper la défense, et que

,
par suite de ce

en rejetant, dans l'espèce qui lui était système, il retraçât, par exemple
,
quel-

soumise, le pourvoi formé contre un arrêt ques circonstances favorables à l'accusé,

rendu à la suite d'un résumé très-irrégu- dont le débat n'aurait offert aucune trace,

lier du président d'assises, elle a voulu ou soumettait au jury quelques certificats

pourtant prévenir des écarts trop graves étrangers jusque-là aux pièces de la pro-

dont elle a entrevu la possibilité; mais je cédure, le ministère public se croirait

crois aussi très-fermement que sa tbéo- sans doute autorisé, par la distinction de

rie, en ce qui concerne les faits nouveaux la Cour de cassation , à faire des réquisi-

et les pièces nouvelles, est impuissante tions; et , si elles devaient produire quel-

contre les dangers de sa doctrine gêné- que effet , il faudrait reconnaître que les

raie, et contre les abus qu'on peut en accusés supporteraient tout le poids de la

faire dans les résumés
;
je suis même per- jurisprudence de la Cour de cassation,

suadé que, loin de prévenir ou d'atténuer sans participer même à la seule chance

le mal , elle ne fera que l'aggraver, du favorable qu'elle aurait eu l'air d'indi-

moins au préjudice desaccusés, parce que quer (1).

s'il arrivait que, par une disposition d'es-

(1) Quoique j'aie inséré dans celte section aux Jurés les principales preuves du débat à

quelques parties des considérans de l'arrêt de charge et à décharge; mais que lorsque la loi a

la Cour de cassation, du 28 avril 1820, pour les confié au président cet acte important de l'in-

uxamincr et les discuter; comme les juriscon- slruction criminelle, elle n'a pu en soumettre

suites seront bien aises de connaître l'ensemble l'impartialité et l'exactitude qu'au jugement de

du svstème de la Cour de cassation sur ce point sa propre conscience;

important
,
je crois devoir placer ici le texte de » Qu'en effet, les réclamations et la discus-

cet arrêt : sion sur ce résumé n'auraient pu porter que sur

« Sur la demande de Pierre Lavandier, avocat des objets vagues, différemmentsentis et appré-

à la Cour royale de Rouen, en cassation de ciés, suivant la différence des esprits ou celle

l'arrêt rendu par la Cour d'assises du départe- des intérêts; qu'il n'en serait donc résulté

ment de la Seine-Inférieure, le 24 février der- qu'une controverse particulière entre le prési-

nier, qui le suspend, pendant dix jours, de ses dent et les parties, qui aurait pu détourner la

fonctions d'avocat, pour s'être permis d'inter- pensée des Jurés des véritables élémens de l'af-

rompre , d'une manière irrévércnlielle , le ré- faire , cl aurait toujours été nuisible à la dignité

sumé du président de ladite Cour d'assises , fait de l'audience et de la justice
;

à la suite des débats contre Maric-Rose-Félicilé » Que si le ministère public et les accusés doi-

Léger, accusée de vol, est intervenu l'arrêt sui- vent être admis à faire des observations sur la

vant : manière dont les questions ont été posées
,
quoi-

» Ouï le rapport de M. le conseiller Aumont

,

que le Code d'instruction criminelle ne ren-

et M. Hua, avocat-général, pour M. le procu- ferme, à cet égard, aucune disposition, c'est

reur général du Roi, en ses conclusions, et parce que l'article 07G du Code du 3 brumaire

après en avoir délibéré à la chambre du con- an IV leur en accordait le droit, et que cet ar-

seil; licle,qui n'a point été explicitement abrogé par

» Sur le premier moven de cassation proposé le nouveau Code, ne peut être réputé l'avoir été

par le demandeur , et fondé sur ce que le fait implicitement dans le cas, du moins , où les

pour lequel il a été condamné , n'est qualifié questions n'ont pas été rédigées dans les termes

délit par aucune loi : du résumé de l'acte d'accusation , et conformé-

» Attendu que le Code d'instruction crimi- ment à la formule réglementaire et démonstra-

nelle n'autorise aucune réclamation ni aucunes tive de l'article 55y du Code;

conclusion! contre le résumé dont son arti- » Que d'ailleurs , la discussion sur une posi-

cle 53(j charge le président de la Cour d'as- lion de questions, se réduit toujours à des faits

liges; précis, qui présentent un sujet déterminé à la

» Que ce résumé doit fidèlement rappeler délibération des juges, et que cette discussion ,
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«ppTiniv vtit complément , est réglée par divers articles
SJltllun * du Code ; mais, quoique cette opération

importante prépare la réponse du jurv
,

de la position des questions.
qui ne peut pas farter des questions

soumises à son examen et à ses délibéra-

La position des questions
,
qui suit le tions, elle se trouve livrée à un arbitraire

résumé du président, et qui en est le absolu par le défaut de disposition qui

dont l'objet n'est point irrévérentiel pour le de ce procès-verbal
,
que la condamnation pro-

président, ne peut affaiblir le respect religieux nonece contre le demandeur se réfère donc à

qui doit accompagner tous les actes de l'instruc- tous ces faits , et que, dès-lors , cette condam-
tion criminelle; nation a été l'exercice légitime de la juridiction

» Que, du droit de réclamer ou de prendre de discipline, qui appartenait à la Cour d'assises;

des conclusions sur la position des questions, il » Sur le second moyen ,
pris d'une prétendue

ne peut donc être déduit aucune conséquence fausse application de l'article 23 de la loi du 17

pour étendre le même droit sur le résumé des mai 181 9 , d'une prétendue violation du décret

débats; du it décembre 1810, et d'un prétendu excès

» Qu'à l'égard de ce résumé, il doit être re- de pouvoir :

connu et maintenu en principe qu'il ne peut être » Attendu que les dispositions dudit article 23

interrompu par aucune observation ou aucune delà loi du 17 mai 1819, sont conçues en ter-

réclamation, soit du ministère public, soit des mes généraux
;

parties, soit de leurs défenseurs
;

» Que d'ailleurs, il serait sans objet d'exami-

» Que lorsqu'il est terminé, il ne peut être ner si la peine de discipline à laquelle le deman-

pris de conclusions ni fait des observations sur deur a été condamné, a pu être régulièrement

la forme dans laquelle il a été fait , et sur le fond prononcée d'après les dispositions de cet article,

de ce qui a été dit, que dans la seule circon- puisque cette condamnation est justifiée par

stance où le président, sortant du cercle des l'article io3 du décret du 3o mars 1808, qui

preuves discutées ou relevées dans les débats, se porte que «dans les Cours et dans les tribunaux

serait permis de présenter des faits nouveaux ou » de première instance, chaque chambre con-

des pièces nouvelles; » naîtra des fautes de discipline qui auraient

» Qu'à l'égard de ces nouveaux faits et de ces » été commises ou découvertes à son audience
;

pièces nouvelles, le discours du président n'au- » Que cet article n'est nullement dépendant

rait pas été le résumé du débat; qu'il n'auraitété de l'article 102 qui le précède; qu'il n'est pas,

qu'un acte auxiliaire de l'accusation ou de la comme lui, relatif exclusivement aux officiers

défense; que l'accusé ou le ministère public se- ministériels; qu'il est, au contraire, général, et

raient donc fondés à demander d'être entendus s'applique à toutes les fautes de discipline,

sur ces faits ou sur ces pièces, et qu'à cette fin , commises dans une audience, par un individu

leurs conclusions devraient tendre à ce que la quelconque , exerçant auprès des tribunaux des

clôture des débats , et ce qui s'en était ensuivi , fonctions qui le soumettent à la juridiction de

fussent annulés par la Cour d'assises , et que ces discipline
;

débats fussent continués sur les faits ou sur les » Que le décret du i4 décembre 1810, en

pièces sur lesquels ils n'auraient pas été mis à accordant aux conseils de discipline des avocats

même de présenter leurs moyens; une juridiction particulière, n'a ni aboli ni

» Que les interruptions faites au résumé du restreint celle qui appartenait aux Cours et aux

président , ou les conclusions contre ce résumé, tribunaux, d'après les lois et réglemens ante-

hors le cas où elles peuvent être légitimes, peu- rieurs;

vent donc avoir , d'après les circonstances , un » Que si l'article 58 de ce décret ne porte, à

caractère d'irrévérence , et même d'injure
,
qui l'égard des avocats, qu'une injonction, sans

donne ouverture à la juridiction dont les Cours disposition pénale, c'est qu'il n'a eu pour objet

et tribunaux sont investis relativement aux fau^ que de leur rappeler, ainsi qu'il est annoncé

tes de discipline commises à leurs audiences; dans le préambule de ce même décret, les rè-

» Et attendu que, dans l'espèce , il y a con- gles dont l'observation devait conserver la

nexité intime et nécessaire entre les faits d'in- dignité de leur profession , et que
,
pour la in-

terruption et d'interpellations que le deman- pression de l'infraction à ces règles , il s'en est

deur s'est permis contre le président
,
pendant rapporté à la législation déjà existante

;

son résumé, et qui sont constatés dans le pro- » Que l'article 3g a prévu des délits d'une na-

cès-verbal de la séance, el les conclusions et ture toute autre que de simples fautes de disci-

aulres faits rappelés dans l'arrêt qui est inscrit pliuc; que son objet est donc différent de celui

immédiatement après, et dans la même partie de l'article 38, et que , dès lors , il a dû régler,
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assure aux accuses les effets delà garantie circonstances qui ressortent tics débals(4),

écrite dans la loi. ce silence, qu'il n'est permis à l'accusé

D'abord, quoique divers articles du de rompre que sous le bon plaisir du pré-

Code offrent des exemples de la manière sident des assises, le laisse sans voix pour

de poser les questions , il est reconnu que réclamer contre la position des questions,

ces articles n'étant point prescrits à peine qui compromettraientà la fois ses intérêts

de nullité , n'assujélissent la position des et ceux de la justice,

questions à aucune forme, et que leur L'un autre côté, quoiqu'un article du
exécution est laissée à la conscience des Code pénal porte qu'il n'y a ni crime ni

juges (1). Par suite du même principe, délit lorsque le prévenu était en état de

les articles relatifs à la manière dont le démence au temps de l'action, ou lorsqu'il

jury doit répondre aux questions posées a été contraint par une force à laquelle il

ne sont considérés que comme indicatifs; n'a pu résister; quoique, suivant un au-

et
,
pour que la réponse soit régulière, il tre article du même Code , nul crime ou

suffit qu'elle soit concordante avec la délit ne puisse être excusé que dans les

question, et qu'elle présente un sens clair cas et dans les circonstances où /« loi dé-

et un résultat certain (2). claie le /ait excusable ; et qu'un

Ensuite comme ce n'est, dit la Cour de article du Code d'instruction criminelle

cassation, que par une faveur que l'on porte que, lorsque l'accusé aura proposé ,

admet les accusée ou leurs défenseurs à pour excuse, un fait admis comme tel

,

faire des réclamations sur la position des par la loi, la question sera ainsi posée :

questions
,
puisque cette faculté n'est ne- « Tel fait est-il constant ; » quoiqu'enlin

,

cordée par aucune disposition du Code suivant d'autres articles de ce Code, lors-

d'instruction criminelle, il en résulte que que l'accusé n'a pas seize ans accomplis
,

le rejet des réclamations , de quelque na- la question de discernementdoive être po-

ture qu'elles soient, et même le refus de les sée et décidée, que l'acquittement doive

entendre , ne peut jamais être considéré être prononcé si l'accusé agi sans discer-

comme une violation de la loi, ni donner nement, et que s'il a agi avec discernement

lieu à cassation (3); et, au moyen du la peine doive être commuée ou modifiée

droit dont est investi le président de po- suivant une échelle et un tarif déter-

scr des questions, non-seulement sur les minés (5), la Cour de cassation décide,

faits de l'accusation , mais aussi sur les 1°quela démence et la force majeure n'étant

par une disposition particulière, la répression sur l'appréciation qu'il leur appartient de faire

des faits qu'il détermine dans sa prohibition; des faits et de leurs circonstances;

» Que sous aucun rapport, par conséquent , la » Attendu , enfin
,
que l'arrêt attaqué ne pré-

condamnation prononcée contre le demandeur sente, d'ailleurs, sous aucun autre rapport , de

ne renferme il i excès de pouvoir , ni violation moyen valable de cassation
;

des règles de compétence , ou des dispositions » D'après ces motifs , la Cour rejette le pourvoi

des lois pénales ; . du demandeur, et le condamne à l'amende de

» Sur le troisième moyen, fondé sur les arti- cent cinquante francs envers le trésor royal,

clés i55, 190 et 555 du Code d'instruction cri- (1) Voyez arrêts de la Cour de cassation, des

minelle.en ce que le demandeur n'aurait pas 10 septembre 1812, 28 octobre i8i5, 27 jan-

élé entendu, dans sa défense, sur les conclu- vicr i8i4 et 17 août 1816, etc.

sions prises contre lui par le ministère public
;

(2) Voyez arrêts de la Cour de cassation , des

«Attendu qu'il était présent à l'audience 25 nov. i8i5 et 9 août 1816 , etc.

lorsque ces conclusions y ont été prises, cl qu'il
pj) Voyez arrêt de la Cour de cassation, du

n'a pas demandé à être entendu; t%
j
u ;„ i8i6(Sirev, 1820, i« part., p. 478 ),

» Sur le quatrième moyen
,

résultant de ce cl l'arrêt déjà cité du 27 avril 1820.
qu'il a été prononcé contre lui une peine de dis- ... ,. . , __„ . „ ,

•r ,
' c , h . •,• (4) \ oyez artic e ojo du Code , et vove/.

«ipline plus forte que celle qui avait ele requise , K> > _ . , , , . , . '. . ,
J '

1 • • ,. 1 |. * dans mon 1 utile de i.eoisliitiun criminelle . au
par le ministère public

j . , „ _>. • 1 . , n1 ... t 1 f . ,1 . -i enap. des < ours <t assises ,
paragraphe de la l'o-

» Attendu que les Cours et les tribunaux ne .
• , > 1 t<\

t

, , 1 i „ 1 • , • • .• sition des questions , comment s exerce ce droit,
sont pas lies par l«s conclusions <!u ministère • '

public; qu'ils doivent prononcer d'après la loi (->) Voyez ail. 64, 65, GC et 67 du Code pénal.
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pas des faits d'excuse , mais constituant

des circonstances exclusives de la culpa-
bilité, le président des assises n'est pas

tenu, malgré la réclamation de l'accusé,

de poserunequcstionà cet égard, attendu
que cela rentre dans la question princi-

pale relative à la culpabilité (1) ;

2° Que l'article 339 du Code d'instruc-

tion ( celui dont je viens de rappeler les

termes concernant la position de la ques-

tion d'excuse ) n'étant point prescrit à

peine de nullité, son inexécution ou le

refus d'une Cour d'assises de poser une
question d'excuse sur un fait même admis
comme tel par la loi , ne donne pas ouver-

ture à cassation (2);

3° Que dans les matières régies par les

lois spéciales, et notamment en matière

de contraventions aux lois des douanes
,

le bénéfice des articles G6 et 67 du Code
pénal, qui modèrent la peine ou en in-

terdisent l'application , à cause du défaut

de discernement, ou de son insuffisance

présumée, lorsque le prévenu est âgé de
moins de seize ans , ne peut être appliqué
au délinquant (3).

En sorte que , suivant la jurisprudence

consacrée par la Cour de cassation, un
homme qui n'a commis matériellement

un fait punissable, que parce qu'il était en

état de démence
,
pourra néanmoins être

condamné aux peines que le législateur

n'a décernées que contre le crime commis
en connaissance de cause ; l'auteur d'une
action réputée excusable n'en subira pas

moins le supplice réservé au véritable cri-

minel , et l'enfant sans discernement , in-

capable de distinguer le bien du mal
,
qui

aura commis un délit ou un crime prévu
par les lois spéciales relatives aux douanes
ou à toute autremalière fiscale, sera frappé,

au sortir du berceau (4), d'une peine

grave
,
que le Code du bon sens , avant

celui des délits et des peines, a défendu
de lui appliquer (5).

(i) Voyez arrêts de la Cour de cassation, du
26 octobre 1 8 1 5 (Sircy , 1817 , i

re part., p. 1 7),

et du a3 juin 1820.

(2) Voyez arrêt de la Cour de cassation , du
1 6 avril 1 819, qui rejette ie pourvoi de Denat.
Voyez un autre arrêt du 1 4 janvier 1820, qui a

rejeté le pourvoi des nommés Lambert et Mar-
tin , condamnés à mort pour complot. Le pourvoi

était fondé sur ce que, dans cette affaire, la

Cour d'assises , malgré la demande de l'accusé

,

n'avait pas posé de question sur l'excuse résul-

tant de l'article 108 du Code pénal. Le motif du
rejet est pris de ce que la question ne doit être

posée que lorsque la Cour d'assises le trouve con-

venable.

Voyez, d'un autre côté, un arrêt de la Cour
de cassation , du 26 octobre 1820, duquel il ré-

sulte que lesjurés ne peuvent pas donner de dé-

claration sur une question qui ne leur a pas été

soumise.

(3) Voyez arrêt de la Cour de cassation, du
i5 avril 1819. ( Bulletin officiel de cassation,

an 181 g, partie criminelle, p. 1 52. Sirey , an

1820, 1" part., p. 4g8. )

(4) Que l'on ne dise pas que l'expression est

impropre et la conséquence forcée; car, aussi-

tôt que la question de discernement ne peut pas

être posée, on peut et on doit condamner l'en-

fant reconnu auteur ou complice du fait crimi-

nel
,
quand il ne serait âgé que de cinq ou six

ans , et l'on ne prétendra pas , sans doute
,
que

le droit de faire grâce
,
peut être le correctif de

ce résultat nécessaire; car , la grâce qui n'appar-

tient qu'au roi, qui est une prérogative de la per-

sonne royale, ne peut suppléer ni remplacer la

justice. Elle ne s'exerce, d'ailleurs, que lors-

qu'il y a crime ou délit, et quand l'auteur du
fait a agi sans discernement , la loi et la raison

veulent qu'il scit acquitté.

(5) Il m'a passé sous les yeux une affaire dans

laquelle un enfant de trois ans avait, pendant
l'absence de ses parens , étouffé sa sœur, enfant

au berceau , en lui mettant de la cendre dans la

bouche pour l'empêcher de crier. Si ce même
enfant avait introduit une marchandise prohibée,

ou transporté, en fraude, une bouteille de li-

quide, il aurait dû être condamné, suivant la

jurisprudence de la Cour de cassation.





CHAPITRE VII.

DE L'INSTITUTION DU JURY, ET DES JURÉS.

( Art. 65 de la Charlo constitutionnelle;

art. 98 de la Constitution belge.
)

SECTION I.

DE L INSTITUTION DU JURY.

La Charte déclare que l'institution des

jurés est conservée , sauf les changemens
que l'expérience indiquerait comme né-
cessaires, et qui ne peuvent être effectués

que par une loi. Des changemens sont ré-

clamés de toutes parts, ainsi que l'attes-

tent les procès-verbaux des sessions des

Chambres législatives et de nombreux
écrits publiés sur cette matière ; le mot de

réforme sort de toutes les bouches (1). Les

ministres ont souvent annoncé comme
prochaines, en 1818 et 1819, des modi-
fications dans l'institution des jurés, et

personne ne doutait qu'elles ne fussent

conformes à l'opinion publique qui les pro-

voquait.

Si la session de 1821 a vu restreindre

les attributions du Jury en ce qui con-
cerne les délits de la presse (2), M. le pré-

sident du conseil des ministres a déclaré

que cette restriction ne serait que passa-

gère, et que le jugement de ces délits

était essentiellement du domaine du
jury (3).

J'ai déjà payé mon tribut en soumet-
tant à l'examen du public et aux médita-

tions des hommes d'état, mes idées sur

cette matière, dans mon ouvrage intitulé :

Observations sur lejury en France (4) ; cet

écrit , accueilli avec quelque bienveil-

lance, contient un système complet sur

les élémens du Jury, sur la formation des

listes primitives et définitives de jurés ,

sur le droit de récusation , sur le mode
de délibération. J'ai indiqué, dans mes
Observations, ce qui me paraîtrait conve-

nable, ce qui devrait être ; j'ai fait con-

naître ailleurs, avec détail, ce qui est (5);

et je ne m'occupe ici du Jury que pour

démontrer, qu'indépendammentdes vices

(1) Expression de M. Berlin de Vaux , alors (4) Voyez cet ouvrage,

membre de la Chambre des Députés.

(2) Voyez les lois des 17 et 22 mars 1822. (5) Voyez Traité de la Législation criminelle
,

(3) Voyez dans le Moniteur, le discours de Tome III , chap. des Cours d'assises , section du

M. le comte de Villèle. Jury.
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inhcrensàl'instilulion tellequ'ellc existe, condamnation, on qui s'y seraient sona-

te droit-pratique est encore beaucoup traits , on qui auraient été libérés par une

moins favorable aux accusés que les dis- amnistie, ou par un acte de la clémence

positions écrites de la loi; et que la juris- royale, fussent portés sur une liste de

prudence a encore détérioré la pensée du jurés, et concourussent à la déclaration

législateur. du Jury , comme tous les Jurés désignés

Ainsi, aux termes du Code d'instruc- et inscrits par le préfet, sont présumés

lion criminelle: « Nul ne peut remplir et réputés de droit, devant la Cour d'as-

» les fonctions de juré s'il n'a pas trente sises, avoir eu les qualités politiques et

)> ans accomplis, et s'il ne jouit pas des civiles exigées par la loi, qu'aucune

» droits civils et politiques, à peine de preuve contraire ne peut être opposée à

» nullité (1). » Cependant, malgré celte cetteprésomption de droit; et que, d'un

clause absolue et prohibitive , la Cour de autre côté, la disposition qui interdit,

cassation décide que l'appréciation des pour jamais , à des condamnés de cette

qualités civiles et politiques des citoyens espèce, l'exercice des fonctions de Juré,

appartient exclusivement à l'autorité ad- est la même qui prohibe leur témoignage

ministrative. D'où il suit que les Jurés, en justice, qu'elle fait partie du Code

portés sur la liste formée par le préfet du pénal, et que ne se trouvant point dans

département, doivent être présumés et ré- le Code d'instruction criminelle, elle ne

pûtes de droit, devant la Cour d'assises, peut servir de base à un moyen de cassa-

avoir eu les qualités politiques et civiles tion, les opérations du Jury, auxquelles

exigées par la loi à peine de nullité ; et auraient concouru ces hommes dégradés

(^aucune preuve contraire ne peut être et repoussés par la loi, n'en seraient pas

admise par les tribunaux. Elle rejette en moins validées , et n'en produiraient pas

conséquence les pourvois en cassation moins leur effet au grand détriment delà

fondés sur le défaut de qualités des Jurés, morale publique (3).

et elle maintient les déclarations sur les- Ainsi, le Code veut que la liste des

quelles sont intervenues des condamna- jurés soit notifiée aux accusés; et cette

lions , lors même qu'il est matériellement formalité peut seule leur donner les

prouvé que des étrangers ont fait partie moyens de récuser, en connaissance de

du Jury (2); en sorte qu'un Français, cause , ceux des Jurés qui ne leur inspire-

d'après cette jurisprudence, peut être raient pas une confiance entière (4); mais

livré, en France, à un Jury composé en la Cour de cassation décide, 1° que cette

entier d'étrangers, tandis que, hors de notification peut s'entendre indifférem-

son pays (en Angleterre) , s'il venait à être ment de la liste des trente-six Jurés , telle

jugé, il jouirait de l'avantage d'un Jury qu'elle est formée par la réduction q.u'o-

mi-parti. père le président sur la liste primitive des

Il y a même plus; les principes expri- soixante, ou de celle des trente jurés,

mes dans les arrêts de la Cour de cassa- telle qu'elle est formée, en vertu d'un

tion ne s'appliquent pas seulement aux article du Code, par suite de l'absence

étrangers; et, s'il arrivait que des cou- justifiée ou non des jurés inscrits sur la

damnés à des peines afflictives et infa- liste des trente-six (5);

mantes, qui auraient achevé de subir leur 2° Que l'erreur dans l'inscription du

(i) Voyez article 38 1. (5) Voyez lis nrrèls ci les dans la note préré-

(2) Voyez arrêts de la Cour de cassation , des dénie , et celui du 1 8 novembre 1819, déjà cilé

1 et 9 juillet 1812 , 10 décembre 1 8 1 3 , I
er 00- page 100 , à la note 5.

lobre i8i4, 25 avril 1816 , 2-i juillet 1818 , et ,,,. „ ,, . - , , r • jiï_-# „..:_,
, . , „' • o t ..,',, (*) Vovcz 1 art. on4 du Loue u inst. ci un.

celui du Jo mai 1022. — Voyez aussi la Le- \ / • a J

tjislation criminelle , de M. Dupin aîné , et mon (5) Voyez art. 58y , 5r)4el 5f)5 du Code d'inst.

Traitéds la Législation criminelle en France, crim. — Voyez aussi aini de la Cour de cassa-

ï'ome III , chapitre des Cours d'assises , section tion , du i5 lévrier 181 6 , et du 6 juillet 1821
,

du Jury. (Sirey, an 1821 , i
re

. partie, page 4i2.)
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nom propre des Jurés , sur la copie de la

liste notifiée à l'accusé, n'est pas un
moyen de nullité, lorsqu'il y a identité

entre l'indication de leurs prénoms
,
pro-

fessions et domiciles sur la liste originale,

et cette indication sur la copie, noti-

fiée (1);
3° Que la loi du 13 germinal an V, qui

soumet à des formalités l'admission des

excuses présentées par les Jurés, n'est

relative qu'à l'abandon volontaire que les

Jurés voudraient faire de leurs fonctions,

à raison de leurs affaires ou de leur no-
mination à des emplois publics quelcon-

ques, qu'elle ne peut être appliquée à des

empèchemens de force majeure, quec'est

aux Cours d'assises à apprécier ces empè-
chemens , et à accorder, dans leur

conscience, ou à refuser l'exoine, d'après

cette appréciation, qu'elles ne sont pas
tenues d'entendre les accusés sur ces empè-

chemens , et moins encore de déférer à

l'opposition qu'ils voudraient faire à ce

que ces Cours les accueillissent (2);
4° Que les Cours d'assises peuvent, sans

irrégularité, écarter un Juré, sur le motif
qu'il ne serait pas domicilié dans le dé-

partement où se tiennent les assises (3);
Et il est évident que, par l'effet combiné

de ces décisions, l'accusé ne pouvant
connaître les jurés qui sont appelés à

prononcer sur son sort , ni discuter les

excuses alléguées par ceux qui ne se

présentent pas au tirage, il est privé,

parle fait, de l'exercice utile du droit

de récusation qui lui est garanti par la

loi, et qu'il peut également être privé,

sans motif valable, des jurés qui lui sont

acquis par l'inscription de leurs noms sur

la liste qui lui a été notifiée.

SECTION II.

DU TIRAGE DES JURÉS.

La publicité du tirage au sort des Jurés

appelés en remplacement de ceux inscrits

sur la liste des trente-six, est, à coup-

sûr , un moyen d'empêcher que le Jury

ne soit composé en définitive d'hommes
choisis pour l'affaire (4) ; mais la publi-

cité de cette opération , quoique prescrite

par le Code , ne lest point à peine de nul-

lité ; et le défaut d'observation de cette

formalité ne donne point ouverture à

cassation (5).

SECTION III.

DE LA LIBERTÉ DES JURÉS ET DU SECRET

DE LEURS DÉLIBÉRATIONS.

La liberté des délibérations du Jury est

assurée par un article du Code, qui con-

tient les dispositions suivantes :

« Les jurés ne pourront sortir de leur

(i) Voyez arrêt de la Cour de cassation , du
9 mars 1821, qui rejette le pourvoi de Henri
Ducrocq.

(2) Voyez arrêt de la Cour de cassation , du 7
décembre 1821.

(3) Voyez arrêt de la Cour de cassation, du
g avril 181 1. (Sirey , an 18 17 , i

re part. , page
320.)

(4) La Cour de cassation ayant ju^é, le 21 sep-

tembre i8i5
,
que la présence de 3o jurés, pour

le tirage au sort, n'est point prescrite, à peine
de nullité, par l'article 3g5 du Code , on ne peut
savoir où pourrait s'arrêter la réduction de ce
nombre; et il n'y a pas de raison pour que les

présens fussent au-delà du nombre de douze.

(5) Voyez arrêts de la Cour de cassation , des

19 août 18 11, 28 octobre i8i3, 21 septembre

tome v.

i8i5,20Juin ou juillet 1 S 1 G , 25 décembre

1 819. (Sirey , an 181 7 , 1
ru part.

,
page 320.)

» Attendu, disent ces arrêts, qu'aux termes

» de l'art. 4o8 du Code d'inst. crim., la Cour

» de cassation ne peut annuler les arrêts des

» Cours d'assises, même pour inobservation des

» formalités prescrites par ledit Code ,
que lors-

» qu'elles sont ordonnées sous peine de nullité;

» que l'article 5g5 n'exige pas à pein« de nul-

» lilé, que le tirage au sort , sur la liste sup-

» plétive, pour remplacer les jurés manquans,

» soitfaiten présence du public, et que la publi-

» cité n'étant jioint , d'ailleurs , une condition

» substantielle pourdonner caractère aUT jurés

» appelés en remplacement , le défaut de publi-

» cité ne pourrait se rattacher à aucun article

» de la loi qui puisse donner ouverture à cas

» sation. i>
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» chambre qu'après avoir formé leur dé- struction criminelle, et une loi qui l'a

» claratiou. modifié dans un sens favorable aux accu-
» L'entrée n'en pourra être permise ses (2), une déclaration du Jurv, portant

» pendant leur délibération, pour quel- que l'accuséestcoupable, nepcut produire
» que cause que ce soit, que par le prési- d'effet par elle-même , lorsqu'elle est ren-
» dent , et par écrit. duc à la simple majorité, et doit alors

» Le président est tenu de donner au donner lieu à une délibération particu-

» chefde la gendarmeriede service l'ordre Hère de la Cour d'assises, qui sert de base

» spécial et par écrit , de faire garder les à la décision définitive (3). Il importe
» issues de leur chambre : ce chef sera donc que le Jury soit bien fixé sur le sens

» dénommé et qualifié dans l'ordre. des mots simple majorité; et, comme
» La Cour pourra punir le Juré contre- dans l'usage ordinaire on emploie sou-

» venant d'une amende de cinq ceuls vent ces mots dans le même sens que ceux
» francs au plus. Tout autre qui aura en- de majorité absolue, ou seulement de
)> frein t l'ordre, ou celui qui ne l'aura majorité, il semble (pie si l'on n'exige pas

» pas fait exécuter, pourra être puni d'un que la déclaration du Jury exprime qu'elle

» emprisonnement de vingt-quatre heu- a été rendue par un plus grand nombre
» res. » de voix que celui qui forme la majorité

( Art. 343 du Code d'instruction crim.) simple, on s'expose à condamner des

Les peines encourues par la violation accusés dont la culpabilité n'a pas été

de ces règles semblent interdire le doute légalement et suffisamment reconnue. Cette

sur la nécessite absolue de leur exécution, précaution serait même d'autant plus

sur leur nature substantielle etconstitutive utile que les annales judiciaires offrent

de la délibération du Jury; mais cette l'exemple d'une déclaration de culpabilité

opinion serait une erreur relativement au portée par les jurés à la simple majorité
,

droit-pratique; et le rejet, prononcé, et que le chef du Jury vint prononcer en

le 25 janvier 1821 , du pourvoi formé par public, comme n'ayant été donnée que
des individus condamnés à mort par la par l'effet du partage, ce qui amena l'ac-

Cour d'assises des Hautes-Pyrénées, qui quittement pur et simple de l'accusé /4);
se faisaient un moyen du défaut d'obser- et, comme on ne peut pas supposer que
valion de l'article,dont il s'agit, atteste ce chef du Jury eut l'intention défaire

que l'omission de ses dispositions ne sau- une fausse déclaration , il faut bien ta-
rait, aux termes de l'article 408 du Code mettre qu'il avait commis une erreur sur

d'instruction criminelle, donner ouver- le sens des mots. L'erreur fut , à la vérité,

lure à cassation, parla raison , toujours profitable à l'accusé dans l'espèce dont il

reproduite
,
qu'elles ne sont point prescri- s'agit ; mais il serait possible qu'elle eût

tes à peine de nullité (1). lieu à son préjudice, dans une autre

circonstance; cependant, suivant lajuris-
SECTION IV. prudence , lorsque la déclaration du Jury

DS LA BÉUBÉ&ATION des jures, et de porte : à la majorité, l'accusé est coupa-

ses effets. ble ; il résulte de celte déclaration une
paÉsoMPTiOH légale que l'accusé a eu con-

Enfin , d'après un article du Code d'in- lie lui une majorité de plus de sept voix
,

(i) L'arrêt du 2.5 janvier 1821 est relatif aux que j'avais proposé , en 1819, dans mes Obeerva-

nommés Mirainon , Coinbessics el Lavenelle. tiotis sur le Jury en France,

(3) Voyez article 55i du Code d'instruction

(2) J'ai dit ailleurs combien celte loi
,
qui a criminelle, cl la loi du a'ï niai 1821.

corrigé une disposition inhumaine et absurde (4) Voyez arrêt de la Cour de cassation,

<ln Code d'instruction criminelle, me parait du 23 juin iSi4. (Bulletin officiel de cassation

,

funeste, sous te rapport de l'institution du Jury, an 1 8 1 4
,
partie criminelle, page Go. — Sircy,

en ce qu'elle rail annuler par trois juges la de- an i8i4, i
re partie, page 2*5.) Voyez aussi

claralion du Jury. Voyez mon Traité de la 1,6- Traité de Législation criminelle, 5* èà\i,,iQmell\.

gialation criminelle , tome III
,
page 235), cl ce page 226.
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une majorité absolue, et l'accusé valable- » aux tentatives de révolte qu'enhardis-

ment jugé par des Jurés présumés de droit » sait l'espoir de l'impunité (3). »

avoir eu les qualités civiles et politiques L'éloge que contiennent ces mots, ne

exigées par la loi, quoiqu'il soit prouvé s'applique, à coup sûr, qu'au dévouement

que ces jurés étaient dépourvusdesquali- dont les Jurés, de divers départemens
,

tésnécessaires(l),estvalablementcondaiu- venaient de faire preuve, dans des cir-

nésur cette présomption de déclaration de constances affligeantes, en restant long-

culpabilité (2). temps éloignés de leurs affaires pour en-

tendre de longs et pénibles débats, et en
sacrifiant ainsi leurs intérêts à l'intérêt

SECTION V. public; cet éloge n'est évidemment que
l'exécution d'un article du Code d'in-

du zèle louable des jures. structioii criminelle
,
par lequel S. M. se

réserve de donner aux jurés, qui auront

montré va zèle louable, des témoignages
J'ai indiqué succinctement de quelle honorables de sa satisfaction.

manière les accusés setrouvent dépouillés,
flia i s cet article, qui a fait partie du

par le droit-pratique des garanties que l'on Code, depuis sa publication, n'a jamais
trouve inscrites dans les lois relatives à pu avoir pour objet le résultat des délibé-
l'institutiou actuelle du Jury; si l'on veut ra tions du, Jury.
avoir plus de détails sur cette matière Quelles qu'elles puissent être, sévères
importante, et connaître mon opinion ou indulgentes, favorables ou contraires
personnelle sur les améliorations dont le aux accusés, elles sont exclusivement du
Jury est susceptible, on peut recourir aux domaine de la conscience des Jurés , elles

ouvrages précédemment cités (3). échappent nécessairement à l'approbation
Mais, comme ami de mon pays et du comme à la censure de l'autorité, parce

trône constitutionnel , ainsi que des quej s'd en était autrement, les Jurés,
institutions garanties parla Charte, comme cessant d'être libres, la justice serait

défenseur constant du système du Jury, couverte d'un voile funèbre. La malveil-
je ne puis me dispenser de consigner ici

]ance seu ] e ou ]e défaut de connaissance
quelques mots que je crois propres à dis- des devoirs des Jurés et de l'indépendance
siper l'erreur qu'a pu faire naître, et les absolue de leurs opinions, pourrait donc
inquiétudes qu'a paru inspirer, il y a peu vouloir appliquer à leurs délibérations
de temps, une phrase placée dans un dis- jes tèmoignagnes honorables de satisfac-
cours émané du trône, et que quelques feoWj qui ne s'adressent qu'au .sè/e /o«aà/e
personnes paraissent avoir mal comprise: dont ils ont fait preuve en se rendant
«L'action de la justice, y est-il dit, exactement à leur poste, et en s'y mon-
» loyalement exercée par les Jurés, sage- trant assidus, et nullement à la manière
» ment et courageusement dirigée par les dont ils ont prononcé sur les affaires qui
» magistrats, a mis fin aux complots et

leur étaient soumises (5).

(t) Voyez plus haut, au commencement de Rien ne fit, pendant le gouvernement impé-
celte section. rial , une impression plus fâcheuse sur l'opinion

(2) Voyez arrêt de la Cour de cassation
, publique que le sénalus - consulte du 28

du 29 décembre i8i5. (Sircy, an 1820, ire parlie, août i8i3,qui annula une déclaration du Jury,
page 478.) rendue en faveur du maire d'Anvers, prévenu

(5) Voyez mon Traité de la Législation cri- de concussion. J'en ai fait la remarque dans mes
minelle , et mes Observations sur le Jury en Observations sur le Jury , et il n'y a pas à icdou-
France.

ter q„ e
?
sous | e gouvernement du royal auteur

(4) Voyez, le discours du trône, du 28 jan- de la Charte , le tond des déclarations du Jury
vier 1825. puisse devenir l'objet de la censure de l'aulo-

(5) Voyez article 3r)i du Code d'instruction rite,

criminelle.





CHAPITRE VIII.

DE L'APPLICATION DES PEINES, ET DE L'ABOLITION DE LA CONFISCATION.

(Arl. 66 , 68 , de la Charte constitutionnelle i

art. 12 de la Constitution belfje.
)

SECTION I.

DE L APPLICATION DES PEINES, EN GENERAI

§ I"-

La loi ne dispose que pour l'avenir; viendrait exhumer au besoin pour en
elle n'a point d'effet rétroactif (1) ; les tri- frapper ceux que l'on voudrait punir,

bunaux ne peuveut, en conséquence, Il n'est pas à ma connaissance qu'au-

appliquer que des peines précédemment cune loi pénale ait reçu un effet rétroac-

décernées contre les faits qu'ils ont à répri- tif (2) ; et si quelque tribunal s'écartait des

mer. Il faut donc, pour qu'ils puissent règles a cet égard
,
je ne doute point que

appliquer régulièrement une peine, 1° que la Cour de cassation ne fit justice du ju-

le fait qui leur est déféré soit déclaré crime, geruent ou de l'arrêt qui aurait aiusi

délit ou contravention , par une loi anté- jugé.

Heure} 2° que cette loi soit en vigueur, et Mais, il n'en est pas de même à l'égard

n'ait point été abrogée par une disposition de l'application qui serait faite de lois

précise, ou par une législation contraire et antérieures absolument ignorées, ou dès

inconciliable avec cette loi. long-temps abrogées par des lois pré-

Le concours de ces deux conditions est cises, ou par des usages contraires. Il est

nécessaire pour rassurer les citoyens con- même remarquable que la jurisprudence

tre des condamnations arbitraires, car, si de laCour de cassation n'est pas seulement

la violation du principe delà non-rétroac- négative sur ce point, en ce qu'elle se dis-

tivité des lois est de nature à compro- penserait d'annuler des jugemens fondés

mettre gravement la sûreté individuelle, sur ces lois, parce qu'ellesn'y trouveraient

chacun aurait également à redouter l'abus pas un motif de cassation; mais quelle

qu'on pourrait faire de lois antérieures, est positive , en ce que, malgré l'opinion

dont l'existence serait ignorée, et qu'on et les décisionsdestribunaux et des Cours,

(i) Arl. 2 du Code civil. n'est point l'application d'une loi, et ne pré-

(2) La mesure prise contre M. Manuel parla sente point d'ailleurs les caractères d'un juge'

Chambre des Députés, dont il faisait partie, ment proprement dit.



118 DE L'APPLICATION DES PEINES.

elle casse les jugemens et les arrêts aux- la poussière des archives, et que je n'au-

quels ou a refusé de donner, pour base
,

rais jamais imaginé que, sans aucune dis-

des lois abolies parla législation générale, position de loi, ou, au moins, d'ordon-
ou par des dispositions spéciales , mais nanec nouvelle qui le remit préalable-

dont elle prétend que la résurrection a été ment en vigueur , on s'avisât devenir
opérée par d'autres lois

,
qui n'en disent provoquer l'application des peines qu'il

rien. avait établies, ilyaun siècle. Et si, appelé

Ainsi, s.ins reproduire ici les observa- par mes fonctions habituelles, et de tous

tions dont la jurisprudence sur la manière les jours, à connaître spécialement l'état

déjuger les prévenus d'embauchage m'a de la législation sur cette partie, j'ai cru

paru susceptible (1), je me bornerai à fermement, ainsi que l'ont pensé les tri-

citer, comme un exemple bien frappant bunaux et la Cour royale de Paris, aux-

du danger auquel on peut être exposé sans quelsappartient l'application des lois e\is-

s'en douter, l'exhumation subite d'un tantes, que ce règlement était abrogé;

règlement du 28 février 1723 , relatif à la certes , il n'est pas étonnant que la masse

profession de libraire, dont la Cour de des Français ait eu la même persuasion
,

cassation déclare les dispositions péna- ou plutôt qu'elle ait ignoré jusqu'à l'exis-

les applicables, quoiqu'une loi du 17 tence de ce règlement: et il est pénible

mars 1791 l'eût abolie formellement de voir que sous un gouvernement con-

( comme elle le reconnaît elle-même), stitulionnel les citoyens se trouvent ainsi

et quoique des réglcmens et des lois posté- frappés d'une arme mystérieuse contre

rieures, en modifiant le principe consa- laquelle ils ont été dans l'impossibilité de

cré par la loi de 1791, eussent introduit se prémunir.

un droit et des usages nouveaux (2). La question que soulève, ou plutôt

Certes, je suis fondé à dire que personne qu'a tranchée si facilement l'arrêt de la

ne pouvait se douter de l'existence de ce Cour de cassation , n'est pas , au reste,

règlement, comme loi applicable, puis- une question isolée relative uniquement
que le tribunal du département de la à la profession de libraire; c'est sans con-

Seine, et la Cour royale de Paris, devant treditune des plus grandes questions d'or-

lesquels le ministrie public en provoquait dre public qui put s'offrir à l'examen et à

l'application, avaient déclaré tique ce la discussion.

» règlement abrogé en 179 i n'avait été L'arsenal auquel la Cour de cassation a

» remis en vigueur paraucune disposition cru pouvoir puiser pour armer, en celle

» législative (3) ; » et s'il m'est permis, circonstance, les mains du ministère

après ces deux autorités, de tirer une public contre les libraires, est amplement
preuve nouvelle de faits qui me sont pourvu de munitions de toute espèce, et

personnels, je puis affirmer qu'ayant été, d'armes de tout calibre, pour menacer
pendant vingt-cinq ans, chargé de la et atteindre les citoyens de toute autre

direction des affaires criminelles au mi- classe, de toute autre profession; pour

nistère de la justice, et avant participé, donner le caractère de délit à toute sorte

pendant plusieurs années avant et depuis d'infractions non prévues par la législation

la restauration , à l'administration gêné- nouvelle, et pour fournir une disposition

raie de la librairie , eu qualité de fone- pénale dont ou pourra faire l'applica-

tionnaire public-, nommé par l'ancien lion.

gouvernement et par le roi (4), je necon- Si l'on a pu remonter à un siècle pour

sidérais le règlement de 172â que comme faire revivre un règlement abrogé, on

un monument historique, relégué dans pourra de même, et tout aussi régulière-

(î) Voyez plus haut, dans cet ouvrage, p. 88 — Sircy , an 1825, i
rr partie, page 154etsuiv.

rt suivantes. (3) Voyez, le jugement du tribunal correction

(2) Voyez arrêt de la Cour <1<- cassation, net de la Seine, du 4 juin 1822, et l'arrêt de la

du 4 octobre 1822. (Bulletin officiel de cassa- Cour royale qui l'avait confirmé.

«ion , an 1822, part, criin.
, page 4oi cl suiv. [4) Censeur impérial et censeur royal.
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meut, remonter pins haut encore; mais

en se circonscrivant même dans cette

période de cent années, les réglemens,

les délits, les arrêts du conseil , les or-

donnances antérieures à la révolution, les

décrets et les lois qu'elle a enfantés,

offrent une mine assez abondante; et si,

pour savoir si chacune des dispositions

que contient celte immense collection sé-

culaire, est ou n'est pas susceptible d'ap-

plication, on doit; sous peine de s'expo-

ser à quelque condamnation grave, se

livrer à une recherche exacte de tout ce qui

a été publié, en distinguant peut-être

encore ce qui a été enregistré par les pav-

lemens de ce qui ne l'a pas été; ce qui l'aï

été dans un ressort de ce qui l'a été dans
l'autre; si l'on est tenu de comparer toutes

les lois, tous lesréglemens entre eux, de les

rapprocher des lois et des réglemens plus

récens, de se livrer, dans cette opération

aux raisonnemens sur lesquels repose l'arrêt

de la Cour de cassation dont il est ici ques-

tion (1), au risque inévitable desetrom-

(1) Pour que chacun puisse apprécier plus

exactement ce qu'il aurait à faire, je copie l'ar-

rètde la Cour de cassation.

Du 4 octobre 1822.

NOTICE ET MOTIFS.

«Le fait qui constitue celle affaire , et les

motifs qui ont déterminé la cassation , sont suf-

fisamment énoncés dans l'arrêt dont la teneur

suit :

» Ouï M. Clianlcrevne , conseiller, en son rap-

port; 31 e Isambert, avocat en la Cour, pourNa-
dau , intervenant, dans ses observations; et

31. Hua , avocat général , en ses conclusions;

» Vu l'article 4 du règlement du 28 février

1725, qui punit d'une amende de 5oo francs
,

ceux qui exercent la profession de libraire sans

brevet
;

» Vu la loi du 17 mars 1 79 1 ,
qui a proclamé

le libre exercice de toute profession
;

» Vu également les articles 11 et 12 de la loi

du 21 octobre iSi4, qui ont rétabli la prohibi-

tion de l'article 4 du règlement du 28 février

1 723 , en ordonnant que nul ne pourra être li-

braire, s'il n'est brévelé par le roi, et asser-

menté
;

» Vu enfin l'article 21 de celle même loi
,
qui

enjoint au ministère public de poursuivre les

contrevenans devant les tribunaux de police

correctionnelle;

» Et attendu que le règlement du 28 février

1723 n'a été abrogé par aucune disposition ex-

presse de la loi
;
qu'il a seulement cessé de pou-

voir être exécuté dans ses dispositions prohibi-

tives et pénales, par l'inconciliabilite de ses

dispositions avec celles de liberté absolue por-

tées dans ladite loi de 1791 ;

» Que les dispositions de liberté absolue de
cette loi ont été abolies, pour la profession de
libraire

,
par les art. 11 et 12 de celle de 181 4;

» Que celle abolition a fait disparaître
,
pour

celle profession, l'obstacle que la loi de 1 7g 1

avait, à son égard, apporté à l'exécution des

dispositions pénales du règlement de 1723;
» Que ces articles 11 et 1 2 n'ayant point pro-

noncé une peine nouvelle et particulière contre

leur infraction, celle du règlement de 1723,
qui oortait une amende île 5oo fr. , a repris sa

force; qu'en renouvelant la prohibition de ce

règlement, celle loi a virtuellement rétabli la

peine
;

» Que d'ailleurs, dans son article 21, elle a

ordonné au ministère public de poursuivre les

contrevenans devant le tribunal de police cor-

rectionnelle
;
que cette disposition n'est point

limitée aux contraventions pour lesquelles , dans

quelques-uns de ses articles, elle a prescrit une
peine; qu'elle est générale et absolue

;
qu'elle se

réfère donc aussi aux contraventions relatives

aux dispositions de ces articles 11 et 12
;
qu'elle

ordonne donc implicitement , mais nécessaire-

ment, la remise en vigueur de la peine de l'a-

mende de 5oo francs
,
portée dans l'article 4 du

règlement de 1725, contre ces dernières con-
traventions

;

» Et attendu, en fait, qu'il a été reconnu,
tant par le jugement du tribunal correctionnel

de la Seine, que par l'arrêt de la Cour royale,

qui en a adopté les motifs et les dispositions
,

que Nadau a exercé la profession de libraire sans

être muni d'un brevet, et ce en contravention

des articles 11 et 1 2 de la loi du 21 oc t. i8i4;
qu'il devait donc, d'après l'article 21 de cette

loi , être poursuivi comme passible de l'amende

portée en l'article 4 du règlement de 1723;
» Que cependant le tribunal correctionnel de

la Seine à renvoyé Nadau de la prévention d'a-

voir, en contravention à l'article 11 de la loi du
21 octobre i8i4, exercé la profession de libraire

sans brevet, sur le motif que ladite loi ne con-

tient aucune disposition pénale à cet égard, et

que les peines portées en l'article 4 du règle-

ment du 28 février 172D ne peuvent èlre appli-

quées aujourd'hui , en raison de ce que ce règle-

ment, abrogé par la loi du 17 mars 1791,
n'aurait été, depuis, remis en vigueur par au

cune disposition législative; que la Cour royale,

en adoptant les motifs et le dispositif de ce juge-*
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per sur les conséquences réelles que l'on aux lois et ordonnances qui changeraient

<Joi t tirer , ou sur celles que cette Cour ou modifieraient des dispositions précé-

dera de la divergence des dispositions dentés, etqui substitueraient soit de nou-

lêgislatires , au moment où elle s'occupera velles peines à celles qui ont été établies,

de l'affaire , on peut affirmer, non-seule- soit même un nouveau mode de procéder

ment qu'aucun citoyen ne pourra savoir à celui qu'une législation antérieure a

exactement ce qui est permis et ce qui consacré,

est défendu , ce que la loi tolère, ce que
la loi punit ; mais même que le plus savant

légiste, le jurisconsulte le plus expéri-

menté ne pourra pastraceravecconfiance,

à celuiquiréelamera lesecours de ses lu

On ne peut guère supposer que des mi-

nistres puissent revêtir de leur signature

une ordonnance qui, en matière géné-

rale, changerait la peine établie pour la

, .. • , ., remplacer par une autre. Mais on conçoit
mieres, une règle deconduite qui le mette * ,

r
. . , ,

» « v • j i i •• « i » i nue cela puisse arriver dans les matières
a 1 abri de toute poursuite et de toute ,! , , , ,

condamnation.
fiscales, pour les douanes, par exemple,

, parce que le législateur pourrait, en cer-
Cependant si , comme 1 a dit Montes- ; .

[ °. l
... ; , .

tains cas, regarder comme utile de laisser

au gouvernement la faculté d'élever ou de

diminuer le tarif, et d'en agir ainsi à l'é-

quieu, le législateur doit mettre plus de

soin à prévenir les fautes qu'à les punir:
• i i î-. il- î . uiiiuiiuur ic uun , ta «a en asu ainsi a i «j

si, comme il le dit, les lois ne doivent
, , , ' ,T . ,° ., c

... 7 ,. 7 77 . r -. gard des amendes. Mais alors il taut re
point être, subtiles ; si elles sont faites pour
des gens de médiocre entendement; si elles

ne sont point un akt de logique , mais la

raison simple d'en père de famille (1) ; il

est certain que le vice que je signale est

excessivement grave; que l'intérêt public,

dans lequel se confond toujours celui du
.gouvernement, réclame instamment une
garantie contre les effets possibles de la

jurisprudence de la Cour de cassation ; et

qu'il n'est peut-être pas d'objet qui soit

plus digne de fixer la sollicitude du légis-

lateur.

§n.
Des lois et des ordonnances non pro-

mulguées.

connaître que la publication et la pro-

mulgation de l'ordonnance dans la forme
déterminée, serait un préalable nécessaire

pour qu'il fût possible d'appliquer la nou-
velle disposition substituée à l'ancienne,

et que cette formalité de la publication

serait également indispensable quand il

ne s'agirait que d'un nouveau mode de

procéder (2); et si la jurisprudence de la

Cour de cassation contrariait cette doc-

trine, il serait vrai dédire que sous ce

nouveau point de vue, les citoyens pour-

raient être poursuivis et condamnés sans

avoir eu les moyens d'éviter ou de préve-

nir l'application de dispositions rigoureu-

ses qu'ils auraient ignorées, et qu'il leur

Les mêmes observations s'appliquent aurait été impossible de connaître, et

ment , s'en est approprié les vices, en cpioi elle

a fait une fausse application de ladite loi du 17
mars 1 79 1 , et violé les articles 1

1 , 1 2 et 21 de
Ja loi du 21 octobre 1 8 1 4 , et, par suite, l'ar-

ticle 4 du règlement du 28 février 1725;
» D'après ces motifs, la Cour, après en avoir

délibéré en la chambre du conseil, reçoit Nadau
parlie intervenante, et statuant, tant sur son
intervention que sur le pourvoi du procureur
général en la Cour royale de Paris, casse et

annullc l'arrêt rendu par ladite Cour royale, le

19 août dernier, dans la disposition qui met au
néant l'appel du ministère publie , du jugement
rendu par le tribunal correctionnel de I'. iris, le

4 juin précédent; et, pour être statué confor-
mément à la loi sur ledit appel dudil jugement

,

renvoie les parties et les pièces du procès de-

vant la Cour royale d'Orléans
;

» Ordonne etc.

» Fait et prononcé , etc., scet., crim., vie. »

(1) Voyez Montesquieu, Esprit des Lois,

liv. XXIX, chap. XVI.

(2) Dans une affaire portée récemment à la

Cour de cassation un individu , condamné par

la Cour de justice criminelle de Corse , alléguait

que l'ordonnance du 2i juin 1 8 1 4 ,
qui a or-

donné l'établissement de cette Cour, n'avait

point été promulguée ni insérée au Iïullelin des

lois; et par arrêt du 4 décembre, la Cour de

cassation a rejeté ce moyen. .Je crois «pic, dans

l'espèce, il v avait des motifs de rejet; mais

s'il fallait induire de cet arrêt que le moyen
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qu'ils seraient encore livrés sans garantie l'axiome connu farores ampfiandi , odia

à cette espèce de danger (1). restringenda , doit surtout être à l'abri de
toute atteinte. Quiconque est Lien péné-
tré de toutes les conséquences que pour-

§ IIL rait entraîner une marche contraire, ne
peut qu'être affligé en lisant un arrêt de

Outre lesfunestes effets de l'application Cour decassation , en daledu<31 mai 1822,

de lois abrogées ou non publiées et tout- qui semble admettre la possibilité des

à-fait inconnues, la sûreté des citoyens assimilations en matière de délits et de
serait encore compromise, par l'exlen- peines, et qui semble même l'ériger en
sion

,
qu'on pourrait faire à une espèce , droit, puisqu'il casse un arrêt de Cour

des dispositions pénales réservées pour royale qui n'avait point reconnu, dans
une espèce différente, et par un svstème le jugement d'un délit la nécessité d'assi-

qui tendrait à assimiler un casa un autre, milaiion et de conséquence qui sert de base

C'est quand il s'agit de lois pénales que à la décision de la Cour de cassation (2) ;

pris du défaut de promulgation d'une ordon-
nance, ne pourrait, en général, être allégué

contre son exécution; ce principe, une fois

admis, entraînerait les plus fâcheuses consé-
quences.

Voyez ce que j'ai dit dans mon Traité de ta

Législation criminelle, tome II. pages 266 et suiv.

chap. des Douanes, au sujet d'un arrêté du
gouvernement, du 14 fructidor an X, et un arrêt

de la Cour de cassation , du 5o juin 1820 , dans
lequel on lit, entr'autres considérans :

« Que pour recevoir son exécution , ledit arrêté

n'était pas de nature à être inséré au Bulletin des
lois. »

(1) La loi doit avertir avant de frapper, et la

promulgation des lois doit toujours en précéder
l'exécution. — (Voyez, dans le Courrier du
6 décembre 1823, un article sur la promulga-
tion des lois et des ordonnances, à l'occasion
d'un arrêt de rejet de la Cour de cassation de-
vant laquelle on avait allégué le défaut de pro-
mulgation de l'ordonnance qui a organisé en
Corse une Cour de justice criminelle.

(2) Du 3i mai 1822.

NOTICE ET MOTIFS.

<r L'affaire sera conue par les motif» qui sui-

vent :

» Ouï le rapport de fil. Chasle , conseiller,

les observations de Me Roger T avocat de la ré-
gie, et les conclusions de BI. Fréteau de Pény

,

avocat général
;

» Vu l'article 85 de la loi du ab mars 181 7,
et les articles 5o et 61 de celle du 28 avril 1816,
lesquels portent, etc.;

» Attendu qu'il était constaté, parle procès-
verbal du 27 mai 1820, que, sur l'interpellation
faite par les employés à la femme Ferlicot, de
leur déclarer si, depuis leur précédent exercice
du 11 avril, elle avait fabriqué de l'hydromel,

TOME V.

elle répondit n'avoir que des résidus en prépa-

ralion
;
que cependant , au cours de leurs exer-

cices , les employés trouvèrent , dans un coin

de sa cave, une tonne debout, contenant à

peu près trois hectolitres, cinquante litres

d'hydromel, bon, lovai et marchand, lequel

était couvert et masqué par des préparations

apparentes qui le dérobaient à la vue, dont les

employés ne s'aperçurent que parce qu'ils vi-

rent un fausset piacé au bas de cette tonne, ce

qui les détermina à en tirer de la liqueur qui y
était contenue et à la déguster

;

» Que ces faits constituaient une fausse dé-

claration , et en même temps un recelé
,

qui

devaient entraîner les peines de confiscation

et d'amende portées par la loi
;

» Qu'au lieu d'en faire l'application au sieur

Ferlicot, la Cour royale de lîennes a maintenu
lejugemc-nt de première instance qui avait rejeté

l'action de la régie
;

x> Que ladite Cour s'est déterminée par les

motifs que les faits établis au procès-verbal ne
se rattachent pas à la loi du 28 avril 1810, et

conséquemmenl que cette loi est sans applica-

tion à l'espèce
;

» Attendu qu'en adoptant de tels motifs , la

Cour royale de Tiennes a formellement viole

l'article 85 de la loi du 25 mars 1817 ;

» Que le législateur, en effet, en plaçant

l'hydromel au rang des antres boissons, et en

le soumettant aux mêmes droits , a nécessaire-

ment voulu que le mode de perception de ces

droits, prescrit pour les boissons en général,

soit commun à l'hydromel, puisqu'il l'a assimilé

auxditcs boissons
;
que la conséquence néces-

saire de celte assimilation est qu'elle est abso-

lument générale , tant pour les droits que pour

le mode et les formes de leur perception;

» Que la loi du 25 mars 1817 rattache l'hy-

dromel à la loi du 28 avril 1 81 f>
,
pour les droits

de circulation , d'entrée ,de détail et de licence,

16
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et cet exemple suffit pour démontrer que traire qui peut s'introduire dans la juris-

la législation réclame encore des garan- prudence.
ties sous ce rapport. Si donc la loi a décerné une peine quel-

conque pour un crime déterminé, tel que
le faux , Yacortemenf, vassassinat (l),ct

§ •

qu'elle ait en outre prononcé une aggra-
vation de peine dans le cas où le faux

Ce n'est pas assez que Ton ne puisse serait commis par un fonctionnaire pa-
pas donner aux lois pénales un effet ré- Mic> dans l'exercice de ses fondions (2) ,

troactif dans leur application
;
que l'on lorsque l'avoi lemenl aurait été procuré

ne puisse pas faire revivre des lois tora- par des gens de l'art (3) , lorsque l'assas-

bi es en désuétude, rapportées par des sinat aurait été commis par un descendant

lois plus récentes, ou incompatibles avec sur un de ses ascendans (4) ,
quoiqu'une

le système général de la législation
;
que disposition générale de la loi ait dit, d'un

l'on s'interdise l'application des disposi- autre côlé
,
que le complice est puni de

tions pénalespar assimilation; il faut en- la même peine que l'auteur du crime,

cure, à mon avis, pour que les droits des sauf le cas ou la loi en aurait disposé au-
citovens ne soient ni lésés ni menacés

,
que trement (.">)

,
je suis convaincu que , dans

les lois pénales soient toujours restreintes chacune des espèces indiquées , le com-
exaclement dans leurs limites, et qu'on plice auquel la fonction ou la qualité ag-

neleur donne , en aucun cas , aucune es- gravante est étrangère, ne doit subir que
pèce d'extension. la peine ordinaire du crime, et que la

Ainsi, malgré l'espèce de ridicule qui peine, avec aggravation, ne doit être ap-

s'attache d'abord à une observation si pliquée qu'à celui qui se trouv

e

person-

rainutieuse et si rigoureuse des termes de nettement dans la position prévue par

la loi, que l'on refuserait, par exemple, la loi.

d'appliquer la peine de la bigamie, à un Cependant une jurisprudence que j'ai

individu qui serait déclaré trigame
,
je combattue de toutes mes forces, dans les

crois que ce respect religieux pour les deux éditions qui ont paru de mon Traité

dispositions sacramentelles de la loi pé- de ta Législation criminelle en France , et

nalc e.-t loin d'offrir des inconvéniens; et que je croyais modifiée (6), lorsque des ar-

qu'ilen est tout autrement de l'usage con- rets récens m'ont détrompéàcetégard (7);

et que la soumission de l'hydromel à Ions les (fi) Depuis i8i4 jusqu'en 1821, plusieurs

droits , entraîne évidemment , et par nécessite arrêts de la Cour de cassation ont décidé , con-

d'assimilation et de conséquence , la soumission formément à mon opinion, que les particuliers

au môme mode et aux mêmes formalités de la complices de faux commis sciemment par sup-

perception : position de personnes dans des actes notariés
,

» Par ces motifs, la Cour casse et annulle ne devaient être punis que de la peine de

l'arrêt de la Cour royale de Rennes, pour ['art. 147 du Code pénal (les travaux forcés à

violation des articles de lois ci-dessus rap- temps). Voyez arrêts des 7 et 21 juillet 1 8 1 4

,

pelés; 20 janvier 1817, 20 avril 1818 , 8 octol>rei8i8 ,

); Renvoie, etc. ; ordonne, etc. n février 181g. — Voyez aussi mon Traité do

» Failcl prononcé , section criminelle, etc. » la Législation criminelle, lome 11, page 238

Voyez Bulletin officiel de cassation, an 1822, rl23<j, où ces arrêts se trouvent rappelés et

part, crim., p. 23o. — Sirey, an 1823, i
rc part., discutés.)

page 35 et suit. (7) Voyez notamment un arrêt en date du

(1) Voyez art. i4 7 , 5o2 et 3 I7 , du Code i5 avril 1821 ,
qui rejette le pourvoi du nommé

,„\ na |
Piazza condamné aux travaux forcés à perpé-

, s . , r 1 • 1 tuité , comme complice (l'un faux testament
(2) \ovczart. 1 45 ibid.

,
'. ,

' n . ., , .

„ • _ dresse par un notaire. Cet arrêt est moine
(3) Voyez le 5« paragraphe de 1 art. ..

.

-

co^n» ceux qui avaient précédé les arrêts de
,m(l

-
.

#
i8i4 sur l'art. i4.

r
> et sur l'art. 5q du Code pe-

(4) Vovcz ait. [5 ibid. na|
;
BaDI rappeler l'art. 1*7 qui avait servi de

(j) Voyea art. .

r
><| ibid. hase aux arrêts de i8i4, 1817, 1818 et 1819.
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une jurisprudence qui ne se fonde que avec les insignes du parricide et inutile

sur le principe général d'après lequel les à ce titre par suite d'une espèce de fiction ,

complices et les auteurs d'un crime sont quoique tout-à-fait étranger par les liens

punis de la même peine (1), veut qu'on du sang à la victime dont il aurait aidé
punisse de la peine du faux commis par ou préparé l'assassinat, ou dont il aurait

un fonctionnaire dans ses fonctions, le concouru à consommer le we»r/re.

simple citoyen qui a participé comme J'ai eu dans cette discussion l'avantage
complice à ce faux (2) , et que l'on inflige de pouvoir opposer à cette jurisprudence
le supplice du parricide à l'étranger qui

,

de la Cour de cassation, des arrêts de la

sans s'en douter peut-être , a aidé un fils Cour de cassation elle-même, rendus dans
à souiller sa main du sang de son père, des espèces semblables ou analogues (6).

et qui a cru, en participant à ce crime Mon but étant alors de prouver que la loi

énorme, ne commettre qu'un assassinat était mal entendue et mal appliquée, j'ai

ordinaire, et même un simple meurtre, dû rapprocher et comparer les espèces,

puisque d'après le Code pénal (3) le meur- rappeler les principes, en tirer des con-
tre des pères et mères légitimes, naturels séquences, approfondir enfin la question

ou adoptifs , ou de tout autre ascendant pour que l'erreur fût reconnue et ne se re-

légitime , est qualifié de parricide (4)

,

produisit pas à l'avenir. Ici je prends les

quoiqu'en général le meurtre et Vassassi- faits tels qu'ils sont, et en faisant abslrac-

nat soient deux crimes distincts punis de tion de la question en elle-même
;

je

peines différentes (5). trouve, 1° que les complices de faux com-
J'ai démontré ailleurs tout ce que cette mis par des fonctionnaires publics dans

jurisprudence a d'injuste et même d'in- l'exercice de leurs fonctions, ont été tan-

humain. J'ai fait sentir surtout ce qu'elle tôt condamnés aux travaux forcés pendant
offrirait de bizarre dans le cas possible où quelques années et tantôt aux travaux
le fils parricide s'élant soustrait aux pour- forcés à perpétuité (7) ;

2° que le complice
suites, son complice seul aurait été livré d'un parricide est condamné aux peines

à la justice, serait conduit au supplice du parricide quoiqu'étranger à la famille

Voyez aussi mon Traité de Législation crimi- » Par ces motifs, la Cour casse et annulle

nelie , lome Ier
,
page 25g. dans l'intérêt de la loi , la disposition de l'arrèl

(1) Voyez art. 5g du Code pénal. rendu le 6 août, par la Cour d'assises du dé-

(2) Voyez l'arrèl, cité à la noté ? Afi la page Paiement de Seine-et-Marne, par laquelle la

précédente du i3 avril 1821. Vov. aussi les arrêta
vc,ive Andre Ba,llel a ete condamnée a la peine

des 23 avril et i5 octobre i8i3.'(Sirev et René- des travaux forces a perpétuité, etc. »

vers j
Voyez aussi un arrêt de la Cour de cassation

,

du 21 mai 1818, relatif à la femme Salomé-
(o) Vovez art. agg. Se Invar tz , et plusieurs autres arrêts conformes

(4) Un arrêt de la Cour de cassation en date à cette doctrine,

du 3 décembre 1812 est ainsi conçu. Voyez Traité de Législation criminelle en

« La Cour considérant que la veuve André France, tome i er ,pagei33.
» Baillet avait été déclarée complice d'un par- (5) Voyez l'art. 3o2 du Code pénal , et la i

re

» ricide , et aurait dû être condamnée aux pei- pari, de l'art. 3o4.

» nés portées par les art. 5o2 et i3 du Code (6) Voyez, d'une part, en matière de faux

» pénal; que la circonstance aggravante qui les arrêts du a3 avril et du i5 octobre i8io
,

» caractérise le parricide est inliérente au et celui du i3 avril i 821 ; de l'autre les ai rets

«crime même, et qu'aucune disposition du des 7 et 2 1 juillet 18 1 4 , 20 janvier 1817, 20
» Code pénal n'a excepté les complices du avril 1 8 18 , 8 octobre 1 8 18 , 11 févrieri8ig,
» crime de parricide de la disposition générale et rapprochez l'arrêt du 3 décembre 1812 , re-

v de l'art. 5g du même Code, d'où il suit que latif aux complices des parricides d'un autre

» la Cour d'assises du département de Seinc-el- arrêt du 3 juillet 1 806 , concernant le complicr
» Marne , en ne condamnant la veuve André d'un individu en récidive. (Voyez aussi Traité

» Baillet qu'à la peine des travaux forcés à per- de Législation criminelle , tome 1 er , page i33.)

» pétuité, a violé les articles du Code pénal ci- (7) Voyez les arrêts en sens contraire cités

» tés ci-dessus
;

dans les notes précédentes.
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de la victime, et que le complice d'un confiscation des biens n'empêche pas et

meurtrier qui a déjà subi une condamna- ne doit pas empêcher de confisquer les

tion, n*est condamné qu'aux lia vaux for- objets de délit, et de prononcer des amen-

ées à perpétuité, quoique son associé dans des (2); mais dans un pays qui, sur 28 à

le crime soit condamné à la peine de 30 millions d'hahitans, compte à peine

mort (1). Je vois que, dans le dernier cas, quatre-vingt à cent mille électeurs payant

la disposition spéciale de la loi et les prin- une contribution de 300 fr. et au-dessus,

cipes d'humanité font fléchir la règle gé- ce qui suppose pour le contribuable un
nérale relative aux complices; tandis que capital foncier ou industriel de 40 mille

dans le premier, cette règle générale l'era- francs au plus , n'est-il pas à craindre quo

porte sur la loi spéciale et sur les principes l'on ne rétablisse de fait la confiscation

d'humanité. Je m'afflige de voir ainsi des biens abolie par le droit, si la loi au-

l'existenee des hommes livrée aux hasards, torise les tribunaux de ce pays à pronon-

aux incertitudes des interprétations dans cer des amendes excessives de 0, 10, 15,

l'application des lois pénales , et j'en tire 20 et même 24 mille francs pour de sim-

la couséquence certaine que la loi offre pies délits correctionnels, toujours jugés

en cette partie des lacunes affligeantes, avec moins de solennité que les faits ré-

qu'elle a besoin de <jfara»fc'es et que la sol- pûtes crimes (3)? Et si ce danger est

Jieilude des législateurs doit s'empresser >éel , la loi pénale n'a-t-elle pas besoin

d'y pourvoir. d'une modification pour se trouver en
harmonie avec les principes du pacte fon-

damental ?
SECTION II. D'un autre côté, si jamais et dans au-

cun cas, un coupable reconnu tel ne peut,
de la confiscation. à raison du crime même qui motive sa

condamnation, être frappé dans ses biens

L'abolition perpétuelle de la confisca- d'une confiscation injuste et barbare,

tion * est un grand bienfait, et il coin- qui atteindrait aussi sa famille, neserait-

mande la plus profonde reconnaissance ce pas une inconséquence dans la législa-

pour le monarque législateur qui nous l'a tion si ce même homme se trouvant pour-

donné sans réserve et sans restriction; suivi avec un grand nombre de coaccusés

mais ce qui se pratique en certaines cir- insolvables, sa fortune offrant seule au

constances me parait de nature à porter trésor des moyens d'exercer utilement

atteinte à ce grand acte delà munificence une action [tour le recouvrement des

royale, et je dois le signaler. Le mal, il frais , il était exposé à se voir entièremeut

est vrai, ne se trouve pas tout-à-fait ici dépouillé, à raison delà condamnation
dans la manière d'exécuter tel ou tel ar- solidaire prononcée contre lui de ce chef,

licle de loi, il me parait tenir aussi au en vertu de la loi (4) V Ne serait-ce pas

principe de la loi même et se combiner surtout une injustice grave, si un indi-

avec elle. vidu poursuivi à tort ou à raison, pour

On sait fort bien que l'abolition de la prévention de complicité dans une affaire

(1) Voyez, l'art. 56 du Code pénal. Voyez aussi (3) Voyez le Code pénal, la loi du 9 novem-

l'arrèt du 3 juillet 1806, et une foule d'arrêts bre i8i5(art. 10), celle du 9 juin 181 g(ar t. 10)

postérieurs au Code pénal
,
qui ont constamment et celle du ib mars 1822 (art. i5).

jugé la question conformément au principe rap-
(i) v |(

. .

l|(icIcs 54 et 55 dl| Code ,,clla |

pelé dans cet arrêt raquel aggravai de peine
,, j

<
ldu

J

l8 germinal an VII, celle du S sep
>, relative* la récidive est purement personnelle

(rlll |)U.
, 8o? ,,. décrct du 20 septembre .800. ,

acelui qui .e trouve dans ce cas, et ne peut
ce|uidu lS

'

hilHll ot C( . hli dll avri | l8 i3.
j> ciiv applicable a son complice. »

* «la peine de la confiscation des biens ne Voyez aussi, dans mon Traité de Législation

peut être établie.» Art. 12 de la Const. belge. criminelle, tome II, le chapitre des fraie de

(t) Voyez art. 5s, 53 et 54 du Code pénal, justice.
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criminelle qui comprendrait beaucoup Tel est cependant , à cet égard ,
l'état

d'accusés et donnerait lieu à une longue de la jurisprudence (1); et, puisque le

instruction, à des frais considérables, droit-pratique a consacré un mode de

condamné, en dernière analyse, à une procéder et de juger si contraire au prin-

peine correctionnelle de peu d
:

inipor- cipe de l'abolition de la confiscation , n'est-

tance, ou même renvoyé seulement sous il pas nécessaire, n'est-il pas urgent d'en-

la surveillance de la baute police, sans tourer ce principe de garanties réelles par

être reconnu coupable d'aucun délit ni con- de salutaires modifications dans les lois

damné à aucune peine, ou enfin acquitté qui prononcent la solidarité pour le recou-

à cause de son âge, comme ayant agi sans vrement des amendes et des frais , à l'é-

discernevient, mais à l'égard duquel la gard des individus condamnés dans la

Cour aurait prononcé un emprisonnement même affaire, et de ramener ainsi la

par forme de correction, ainsi qu'elle y jurisprudence à des décisions moins ri-

est autorisée, ne serait-ce pas, dis-je, une goureuses et moins fiscales?

injustice grave si un individu, dans eba- Au reste, si je suis en opposition avec

cune de ces hypothèses était exposé aune la Cour de cassation, relativement aux

ruine complète parce qu'il aurait été con- effets que doit produire
,
par rapport au

damné aux frais, et parce que cette con- paiement des frais, la déclaration que

damnation est solidaire? L'injustice de l'auteur d'un fait criminel a agi sans dis-

cetle mesure ne devient-elle pas plus cémentent, il est remarquable que je suis

sensible encore, si l'on remarque que d'accord avec elle sur le principe que la

dans les deux derniers cas proposés, la correction infligée en pareil cas n'est pas

condamnation aux frais semble être une une peine ; et il me semble étrange dès-

extension de la loi, caiTindividu^uVestf lors que , le principe étant reconnu,

déclaré coupable d'aucun délit, qui n'est on puisse nier la conséquence que j'en

condamné à aucune peine , mais qui est tire.

placé seulement sous la surveillance du Un arrêt delà Cour de cassation, en

gouvernement et celui qui est acquitté, date du 16 août 1822, ne laisse aucun
mais à qui on inflige une correction à doute sur la reconnaissance du prin-

cause de son âge, ne sont point , à mon cipe (2) ; et l'on peut s'en convaincre en

avis, les condamnés contre lesquels la con- parcourant les motifs et le dispositif de cet

damnation aux frais doit être prononcée, arrêt.

(i) Voyez arrêt de la Cour de cassation, des s'il est déclaré qu'il a agi sans discernement
;

6 août et i4 octobre i8i5 , et arrêt de la Cour que la loi ne le reconnaît donc coupable ni de

royale de Paris du i4 janvier 1821. crime , ni de délit; que la détention dans une
maison de correction

,
qu'elle autorise la Cour

^ 2) Du 10 août 1822. d'assises à prononcer contre lui, n'est point

L'arrêt qui suit est motivé de manière à ren- une peine, mais un moyen de suppléer à la cor-

dre toute notice inutile : rection domestique , lorsque les circonstances ne

« Ouï le rapport de M. Clausel de Coussergues, permettent pas de le confier à sa famille
;

et les réquisitions de M. Hua, avocat général; m Attendu que le renvoi sous la surveillance

» Vu l'art. 66 du Code pénal
,
qui est ainsi de la haute police de l'Etat, est rangé dans le

conçu : chapitre lit dudit Code, dans la classe des

«Lorsque l'accusé aura moins de seize ans
,

peines qui peuvent être prononcées pour crimes

» s'il est décidé qu'il a agi sans discernement

,

ou délits; que ce renvoi ne peut donc, dans

» il sera acquitté; mais il sera, selon les cir- aucun cas, être ordonné contre un accusé âgé
» constances, remis à ses païens, ou conduit de moins de seize ans, qui a agi sans disceme-
» dans une maison de correction, pour y être ment

;

» élevé et détenu pendant tel nombre d'années » Et attendu qu'il a été déclaré par le jury
,

» que le jugement déterminera, et qui , toute- «pie la fille Filloti avait moins de seize ans, lors

» fois , ne pourra excéder l'époque où il aura de la tentative de vol qu'elle a commis ,
et «pie

,

» accompli sa vingtième année.» dans cette tentative, elle avait agi sans disecr-

» Attendu que, d'après cet article , l'accusé nement; que, sur celte déclaration, la Cour

â;;é «le moins «le seize ans doit être acquitté
,

d'assises «lu département des Landes a jugé
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qu'elle dépouillait seulement le fait de l'accu-

sation , des circonstances qui lui auraient donné
le caractère de crime , mais que ce fait n'en

constituait pas moins un délit qui rentrait

,

comme vol simple , dans l'application de l'art.

4oi , et qu'en conséquence de cet art. elle a

prononcé contre la fille Fillon , le renvoi sous

la surveillance de la haute police de l'Etat pen-

dant cinq ans, à compter de l'expiration de sa

détention dans une maison de correction ; en
quoi cette Cour a violé l'art. 66 du Code pénal

ci-dessus transcrit, et faussement appliqué l'art.

4oi du même Code :

« D'après ces motifs, la cour casse et annullc

la disposition de l'arrêt rendu, le 20 juillet der-

nier, par la Cour d'assises du département des

Landes
,
par laquelle cette Cour a ordonné qu'a-

près l'expiration de la détention dans une mai-
son de correction

,
qu'elle a prononcé contre la

fille Fillon , et qu'elle a faussement qmeUiâée uY

peine , cette fille demeurerait a pendant cinq

» ans sous la surveillance de la haute police, à

» cause de quoi elle serait tenue de fournirai!

» gouvernement une caution solvable de bonne
» conduite, de la somme de cinquante francs, »

ledit arrêt étant maintenu et devant être exé-

cuté dans le surplus de ses dispositions
;

» Ordonne, etc.

» Ainsi jugé et prononcé , etc. , section cri-

minelle , etc. »

Voyez Bulletin officiel de cassation , an 182a,

part. crim.
, p. 617 , et Sirey , an 1823, i

re par-

lie
,
page 1 62.



CHAPITRE IX.

DE L'EXECUTION DU JUGEMENT, DU DROIT DE GRACE, DE LA CHOSE JUGEE.

( Art. 67 de la Charte constitutionnelle,

art. 73 de la Constitution belge.
)

SECTION I.

DE L EXECUTION DU JUGEMENT.

L'exécution du jugement est le complé-
ment nécessaire des opérations de la jus-

tice répressive; mais, pour que le juge-

ment soit susceptible d'exécution , il faut

que, rendu à la suite d'Une procédure
régulière , il soit lui-même régulier. S'il

en est autrement, si les lois ont été violées,

la société ne trouve plus dans les oracles

de la justice cette garantie, qui fait le

fondement de sa sécurité, qui est, pour
ainsi dire, la condition de son existence;

et le condamné que le jugement a atteint

est autorisé à se plaindre de l'injustice

dont il est victime. C'est clans le but de
prévenir et d'empêcher l'exécution de
jugemens irréguliers qu'a été instituée la

Cour de cassation. Cette Cour est spécia-

lement destinée à assurer l'ordre de juri-

diction, les règles de compétence et

1 observation des formes prescrites par les

lois.

Si les jugemens, qui lui sont déférés,

sont entachés de quelque vice, ils ne
peuvent soutenir son examen, et doivent
être annulés par elle.

Toutefois, nous avons vu que dans la

pratique, l'omission des règles et des
formalités prescrites parles lois, ne donne,
en général, ouverture à cassation que
lorsque ces règles ou ces formalités sont
prescrites à peine de nullité, et cette

jurisprudence doit son origine à un arti-

ticle du Code, qui se trouve rappelé et

inscrit au commencement de cet ou-
vrage.

Je dis qu'il en est ainsi , en général
,

car quelques arrêts cités dans le cours de
ces observations , et une foule d'exemples
que l'on peut vérifier dans mon Traité de
Législation criminelle, prouvent que la

sévérité du principe n'est pas tellement

circonscrite dans le cercle de l'article 408
du Code, que la Cour de cassation n'en
franchisse quelquefois les limites , lors-

qu'elle le juge convenable, en déclarant

que telle ou telle disposition, quoique
non-prescriteà peine de nullité , est néan-
moins substantielle et constitutive. Mais,

comme l'appréciation de ce caractère

constitutif et substantiel , et l'application

qui en est faite à tel ou tel article du
Code, plutôt qu'à tel autre, ou même
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dans lelle circonstance plutôt que dans l'exactitude des faits , ni à l'accomplisse-

une circonstance différente ou analogue , ment réel des formalités indiquées.

sont entièrement dans la pensée delà Cour Cependant; la description qui précède,
de cassation telle qu'elle est formée au est littéralement celle du procès-verbal
moment où elle prononce , il est constant des séances de Cours d'assises, tel que
que, sauf ces exceptions arbitraires, c'est l'usage l'a consacré, tel que l'admet le

seulement lorsque des règles et des for- droit-pratique. 11 est constant , d'après la

malités sont mentionnées aux articles du jurisprudence, que les formalités prescri-

Code, qui portent avec eux la sanction tes, même à peine de nullité
, par le Code

de la peine de nullité, que Ton peut être d'instruction criminelle, quoique consta-

fondé à espérer et à croire que leur omis- tèes pur des parties imprimées du proces-

sion ou leur violation n'aurait pas lieu verbal, n'en ont pas moins un caractère

impunément, et qu'elle entraînerait l'an- authentique; et le motif de celte déci-

nullalion des actes etdes jugemens qui en sion est que la signature du président et

seraient entachés. du greffier imprime ce caractère à tout ce

Voyons, par un examen rapide de la procès-verbal (2).

jurisprudence qui se rattache à l'exècu- Hais le greffier a un intérêt majeur
tion du jugement , s'il y a , comme pour à ce que son procès-verbal soit jugé régu-

les actes de procédure et d'instruction, lier, puisqu'oulre le reproche d'incapa-

comme pour l'examen et les débats, cité et de négligence que luiferait encou-

lacunc dangereuse et absence de garan- rir l'irrégularité de celte pièce, outre la

lie. peine de destitution à laquelle il pourrait

La loi veut que le greffier de la Cour être exposé par ce motif, la Cour de cas-

d'assisesdresse un procès-verbal de chaque sation est encore investie du droit, dont

séance de la Cour, à l'effet deconstater que elle a usé, en certaines circonstances (3) ,

les formalités prescrites ont été obscr- d'ordonner que les frais de la procédure

rées (1). Ce procès-verbal doit être signé seront à la charge du greffier, lorsque la

du président et du greffier, et le défaut négligence de cet officier ministériel , i\c-

de procès-verbal est puni d'une amende montrée par l'annulation de son procès-

de ôOO francs contre le greffier. verbal, donne lieu à 1 annulation de

Certes, l'importance de celle pièce, qui l'arrêt intervenu ; mais le président des

doit être le miroir fidèle de i'examen et assises
,
quoiqu'il ne se trouve pas dans la

du débat; qui doit rappeler exactement même situation que le greffier , est lui—

ce qui s'est passé à l'audience (sauf les même intéressé , soit par un motif pure-

réponses de l'accusé et les dépositions des ment moral, soilpar des considérations

témoins) , ne permet pas de supposer que d'une autre nature , à ce que les arrêts .

le procès-verbal puisse, sans fausser rendus sous sa direction, ne soient pas

entièrement la pensée du législateur , se annulés par la Cour régulatrice; l'intérêt

réduire à une vaine opération , ou plutôt commun , réel de ces deux fonctionnaires

à l'existence matérielle d'un écrit banal est donc pour eux un motif puissant de

préparé à l'avance pour couvrir la res- constater, par écrit, l'accomplissement

ponsabilité du greffier , et dont les blancs de toutes les formalités; cet intérêt com-
sont remplis pour chaque affaire; à la mun est donc directement en npposition

mention imprimée des diverses formalités avec celui de l'accusé qui a de cm,damné ;

prescrites parle Code, sans égard, ni à et, puisqu'on considère comme aut/ienti-

fi) Voyez art. 372 du Code d'insi. crim. au fraiia do la procédure relative au nomme
(Voyez arrêt de la Cour de cassation, «lu i4 Julien Hubert. (lîtilleiin officiel de cassation

,

juin 1820, sur le pourvoi de Malhurin Tille, an 1821, page 1 etsuïv.)

et une foule d'arrêts dans le même sens. /Vota. Hubert, condamné à la peine capitale

(2) Voyez notamment un arrêt «le la Cour de par la première Cour d'assises, fut acquitté pai

cassation, du 4 janvier 1821, <|iii condamne le la Cour d'assises de Maine-el Loire, «levant la-

greffier «le la Cour d'assises d'i1le>et-Vilaine

,

quelle il avait été renvoyé.
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que, à raison delà signature du président S'il y a absence de garanties pour les

et du greffier , le procès-verbal qui, dans moyens de constater les violations de la

des parties imprimées, constate l'accom- loi, voyons ce qui se pratique à l'égard

plissement des formalités prescrites àpeine des violations reconnues.

de nullité , puisque ce procès-verbal, sou- D'abord, les nullités même constatées

vent rédigé, mais toujours revu après- ne peuvent être admises que lorsqu'elles

cou]), n'est point signé séance tenante; sont proposées en faveur de ceux qui les

que le condamné n'y intervient point, invoquent (2) ; et il est possible que cetlc

par lui ou par son défenseur, pour eu restriction ne porte jamais atteinte aux
constater l'état ne varietur, pour en fixer droits des condamnés. Mais, suivant une
le contenu; puisque le président et le disposition précise de la loi du 20 avril

greffier peuvent, non-seulement, ainsi 1810, les arrêts qui sont rendus par des

constater, sans contradiction , des faits qui juges qui n'ont pas assisté à toutes Tes au-

n'ont point eu lieu, des formalités qu on diences de la Cour, ou qui ne contiennent

a négligées, etc. , etc., ou omettre des pas les motifs, doivent être déclarés nuls (3).

circonstances qu'a présentées le débat
, Cependant la Cour de cassation a jugé que

mais qu'ils peuvent encore, par des addi- la nullité, résultant du défaut de présence

lions , des suppressions , donnerauprocès- desjuges à toutes les audiences, n'est que
verbal la physionomie qu'il leur plait, et relative; et on l'a vue rejeter un pourvoi,

couvrir le tout du sceau de la régularité, en matière correctionnelle, fondé sur ce

de l'authenticité, par l'apposition tardive qu'un des juges se trouvant empêché,
de leur signature; puisquenfin , toujours pendant une instruction qui se faisait à

suivant la jurisprudence, si le procès- l'audience, fut remplacé par un de ses

verbal delà séance ne fait point mention collègues devant lequel l'instruction fut

de faits allégués sur le pourvoi en cassa- continuée après lecture des notes que le

tion, ces faits ne peuvent être réputés greffier avait retenues (4); on l'a vue
constans(l), on ne peut nier que le con- aussi confirmer un arrêt de condamnation,
damné, qui se pourvoit en cassation, rendu, en matière correctionnelle, rao-
contre un jugement, en faisant valoir des tivé seulement sur ce qu'il résultait de
moyens de cassation tirés de la violation graves présomptions que l'exposé fait dans
ou de l'omission de formalités prescrites le procès-verbal d'un gendarme relaiirc-

à peine de nullité, ne soit presque tou- ment à un délit était vrai et sincère (5), et

jours privé des moyens d'établir ses as- reconnailre ainsi que de graves présomp-
sertions, lors même qu'elles seraient lions peuvent remplacer des preuves , et
parfaitement exactes, ou qu'il ne soit du servir de motifs à un jugement portant
moins toujours exposé à ce danger par condamnation (6).

l'effet de la jurisprudence établie relati- Ainsi, si Ton devait considérer ces ar-
mement au procès-verbal des séances. rets comme formant jurisprudence, il fau-

(i) Voyez arrêt de rejet de la Cour de cassa- i4 août 1817 et du 16 janvier 1818. (Sircy, an
tion , du i4 juin 1821 , rendu sur le pourvoi de 181 8 , i re part.

,
page 80 et ig3.)

Marie-Claude-Sophie Lamontagne, et une foule (3) Voyez art. 7 de la loi du 20 avril 1810.

d'autres arrêts dans le même sens. (4) Voyez Carnot, Code d'insl. crimin. 3 e vol.,

La Cour de cassation a pourtant jugé, le page 87.

5 avril i8j8 , comme nous gavons vu plus haut (5) Voyez arrêts de la Cour de cassation , du
à l'occasion des interprêles dont l'âge est fixé 16 mai 1817. (Sirey , an 1817, i

re partie, page
par le Code à peine de nullité

,
que ce n'est pas 2 i5.

)

à l'insertion de cet âge dans le procès-verbal
, (6) Toute preuve, dit d'Aguesseau

,
qui n'est

mais à la condition de cet âge qu'est attachée la pas revêtue de la forme nécessaire , devant être
peine de nullité; et il semble que cette doc- regardée dans les vrais principes comme si clic

trine, qui , si elle est bonne pour un cas, devrait n'existait pas, elle ne peut jamais servir de fon-
s'appliquer à tous , implique contradiction avec démenti une condamnation légitime. (Voyez
celle de l'arrêt du i4 juin 1821. OEuvres de d'Aguesseau, tome VIII, lettre

(2) Voyez arrêts de la Cour de cassation, du CXCVII.
)
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Jrait en conclure, 1° que la disposition de Législation criminelle , mais qui se-

de la lui (jui prescrit la présence desjuges raient fort déplacés dans on ouvrage de

à toutes les audiences d'une cause, à la nature de celui-ci, je me borne à faire

peine de nullité du jugement qui inter- remarquer que la contradiction apparente
vient, peut être modifiée, éludée, et ou réelle entre des arrêts de la Cour de
anéantie dans l'application et la prati- cassation, sur le sens desmots du même
que, et que cette disposition pour être fait qui se trouve dans l'article cite du
absolue aurait besoin d'être courue en Code (3) , semble indiquer que ce sens

d'autres termes, et corroborée par quel- n'est pas assez exact, assez précis, assez

qu'autre garantie, puisque dans l'état elle positif, et que pour offrir à l'accusé ac-

est réputée n'établir qu'une nullité rcla- quitté une garantie suffisante, à l'abri de

tire ; 2° que celte même disposition qui toute équivoque comme de toute contro-

exige à peine de nullité que les jugemens verse, ces mots auraient besoin d'une ex-

contiennent des motifs, n'est pas moins plication, d'une définition légale
,
qui fit

insignifiante sous ce rapport, puisqu'au cesser et prévînt, dans tous les cas pour

lieu de motiver la condamnation qu'ils l'avenir , les incertitudes et les difficultés

prononcent sur l'existence de faits crimi- auxquelles ils ont donné ou pourraient

nels et sur la culpabilité reconnue du pré- donner lieu.

venu ou de l'accusé, les juges peuvent se Mais indépendamment des interpréta-

borner à déclarer que l'affaire présente tions que font souvent naitre des lois plus

des présomptions graves, et n'en sont pas ou moins claires, la généralité de la dis-

moins autorisés à appliquer des peines
;

position législative qui nous occupe en ce

et cette double conséquence, si elle était moment et celle du principe absolu qui

réelle signalerait les dangers de diverse lui sert de base, ne sont-elles pas évidem-

nature contre lesquels les accusés et les ment violées par la jurisprudence qui s'est

prévenus se trouveraient sans défense et introduite à l'occasion de délits qui inté-

sans garantie. ressent le fisc?

La Cour de cassation décide que, dans
SECTION II.

] es matières où la régie des contributions

de l'effet de ea ciiose jdgee. indirectes est autorisée, par les lois et les

régie. nens, a poursuivre, contre les con-

La maxime non bis in idem (1) est une trevenans , la confiscation des objets saisis

loi que la justice et l'humanité ont près- et l'amende, les poursuites faites dans les

crite de tout temps en faveur des accusés, formes ordinaires du Code d'instruction

« Toute personne acquittée légalement, criminelle, sur lesquelles il est intervenu

ne pourra plus , dit le Code d'instruction des décisions portant qu'il n'y a lieu à

criminelle, êtrereprise ni accusée à raison suivre , n'empêchent pas l'administration

du même fait (2). » d'être fondée à poursuivre, de son chef.

J'ai examiné et discuté ailleurs les ques- suivant le mode particulier déterminé
tions importantes que peut faire naitre pour son action, et qu'on ne peut, sans

dans l'application cette disposition du faire une fausse application de la maxime
Code, et comme je ne veux ni répéter ce non bis in idem, opposer à l'administra-

quej'ai dit , ni me livrer ici à des détails tion les précédentes décisions auxquelles

qui devaient trouver place dans un Traité elle est restée étrangère (4).

(i) Le sens de celle maxime est , comme on cassation du 29 mars 1N1 1 , du ag octobre 1812,

sail , qu'on accusé qui a été acquitté, absous du 22 novembre 181G. — Voyez aussi mon
ou condamné par un jugement en dernier res- Traitéde Lègislationcrim.,chap.de FAccusation,
soit, ne peut plus être poursuivi à raison du loin. [I

,
pages 8a et suiv.

même fait. (4) Voyez arrêt de la Cour de cassation , du
. ,, , ~ r ik février 1820, uni casse un arrêt de la Cour

(2) Voyez ai I. . . „ . '. ' , , „ , .-
' J royale de Paris, «tu 20 décembre 1019 , relalil

\ / i i immenl arrêts de la Cour de » une contravention en matière de poudre et
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J'avoue que c'est au contraire cette doc- de ceux dont l'exercice est le plus doux

trine dont l'effet est de paralyser dans son au cœur paternel du monarque législa-

exécution, un jugement régulier couvert teur , à qui la France doit le nouveau

de l'égide de la chose jugée , et non pas pacte social qui consacre ses libertés,

celle sur laquelle reposait l'arrêt de la Ce droit n'a aucune espèce de restric-

Cour royale de Paris, dont la Cour de cas- tion ou de limite , en ce sens qu'il peut

sation a prononcé l'annulation en celte s'exercer indistinctement sur toutes sortes

circonstance, qui me parait faire une de crimes, et qu'il n'en est aucun sur le-

fausse application de la maxime tutélaire quel la clémence royale ne puisse s'éten-

non bis in idem. Si cette jurisprudence dre (1); mais S. M. ne peut plus comme
qui, après tin premier acquittement , auto- autrefois accorder des lettres d'abolition,

rise un jugement pour le même fait, ve- qui, au lieu d'anéantir les effets de la

nait à s'étendre de l'administration des condamnation , abolissaient le crime lui-

contributions indirectes à celle des eaux même. Le mot d'abolition , suivant l'ex-

et forêts, à celle des douanes, enfin aux pression du premier président Lamoignon,

diverses administrations fiscales , à la re- est uu terme de puissance absolue qui fait

quête desquelles peuvent se poursuivre les trembler les lois et suspend les effets de la

contraventions aux lois respectives qui vengeance publique. (2).

les concernent, je ne sais pas ce que si- On ne supposera pas sans doute, qu'eu

gnifierait la disposition qui défend de re- m'exprimant ainsi
,
je prétends fixer le

prendre et d'accuser de nouveau à raison cercle de la prérogative royale, ou même
du même fait, un individu légalement que j'exprime une opinion qui semble en

acquitté. Et dût cette jurisprudence être resserrer les bornes (3). J'ai pour garans

restreinte à la seule administration des de mes assertions, les exemples constans

contributions indirectes et même à la seule del'usage du droit de grâce, depuis 1814

branche d'administration sur laquelle est jusqu'au 1
er janvier 1822, les décisions

intervenu l'arrêt de la Cour de cassation, répétées de S. M. et de ses ministres, à

il est certain que cet exemple suffit pour l'occasion des demandes particulières de

démontrer que la législation ne protège grâce formées dans cette période, et la

pas suffisamment dans tous les cas les ci- volonté exprimée du roi , sur un rapport

toyens contre la violation de la maxime relatif à l'exercice général de sa préroga-

non bis in idem , de cette loi que la justice tive qui lui fut présenté au mois de mai
et l'humanité ont prescrite de tout temps en 1816 par un ministre dont le nom se trouve

faveur des accusés. toujours sous ma plume , comme il se

trouve dans toutes les bouches lorsqu'il

s'agit de désigner un homme du pouvoir
SJiiLHUJM III.

qU ^ su j£ avec persévérance les règles im-
muables de la justice (4).

du croit de grâce. Ainsi, d'après cesprécédensj il est con-

stant en fait et en droit pratique , l"que
Le droit de grâce et de commutation des dans aucun cas la clémence royale ne peut

peines est un droit de la couronne cou- intervenir pour arrêter le cours de la jus-

sacré par la Charte , et c'est sans doute un tice
;
que l'exercice du droit de grâce , tel

salpêtre. (Bulletin officiel, an 1820, pari, toujours regardé comme la plus précieuse de
crimin. pages 84 et suiv.) mes attributions la préparation du travail rela-

(1) Voyez , à ce sujet , mon Truite de la Lé- tif aux grâces ; et si mon devoir me prescrivait

islution criminelle , tome IV , chap. du Droit d'être sévère, j'ai toujours fait mon possible

le grâce. pour ne point séparer ce sentiment dans ma
(2) Voyez le procès-verbal des conférences pensée et dans mes rapports , des sentiinens d'é-

de l'ordonnance de 1 670, sur l'art. 4 (devenu quité d'après lesquels devait clic appréciée
le I

er
) du litre XVI de cette ordonnance. chaque affaire.

(3) Pendant que j'ai été chargé de la direc- (4)^111. le chancelier Dambray, chargé pour la

tion des affaires criminelles et des grâces
,
j'ai 2 e fois , en 1 8 1 6 , du portefeuille de la justice.
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qu'il a clé rétabli par la Charte , ne corn- semblée constituante le (lisait en 1791 da
prend point ce funeste droit d'abolition droit de {jrâee qu'elle abolissait par sou
des crimes, objet de l'indignation gêné- Code pénal, affaiblir la force de la loi

raie et particulièrement de la réprobation et des tribunaux de répression
,
par les

des magistrats les plus distingués; et que abus que la brigue et la faveur pourraient
le droit de grâce ou de commutation ne en faire.

peut s'exercer que par suite d'une cou- Mais ces conditions ne sont point écrites

damnation définitive, contre laquelle tou- dans la loi; la décision même de S. M., qui
tes les voies de droit ont été épuisées, les détermine, n'a point eu de publicité

;

2° Que les arrêts rendus par contumace ne ainsi , les garanties que la société a con-
peuvent jamais donner lieu à l'exercice slamment trouvées jusqu'ici, depuis 1814,
du droit de grâce ou de commutation, dans les précédons, dans la jurisprudence
parce qu'étant susceptibles d'être anéantis ministérielle

,
pourraient disparaître de-

par la présence du condamné, tant que la main par la volonté d'un autre ministre,
peine principale n'est point prescrite, la qui ne voudrait voir, dans ces règles sa-

gràce ne peut, avant la prescription ac- lutaires, que des entraves dangereuses

,

quise, s'étendre sur un condamné qui dés- imposées à la prérogative royale. Et,
obéit à la justice et qui peut, à volonté, comme d'un autre côté , il a été reconnu
faire tomber la condamnation portée cou- et décidé que le droit de grâce , tel qu'il

tre lui, et qu'elle ne peut, après la près- existe aujourd'hui, n'est plus soumis,
cription acquise, remettre une peine qui comme il l'était autrefois dans son exer-
n est plus susceptible d'exécution. 3° Que ciee , aux remontrances des Cours souve-
dans aucun cas, un individu condamné raines, que ces Cours ne peuvent plus,

contradictoirement ou par défaut à une comme alors , déclarer les lettres de grâce
peine quelconque qui entraîne privation obreptices ou subreptices , et se dispenser

de la liberté, ne peut espérer de voir ac- de les entériner et d'y donner cours, ou
cueillir le recours qu'il ferait à la clémence se permettre d'en ajourner l'enrcgistrc-

royale, avant de s'être constitué prison- ment, d'en retarder l'effet (2), il en re-

nier ou mis en état (1). sulterait que, dans cette hypothèse, la

Ces conditions constamment imposées société n'aurait pas même aujourd'hui,

à ceux qui réclament le bienfait de la clé- contre les abus que l'on ferait du droit de
menée royale, ces règles constamment grâce rétabli par la Charte, les faibles ga-

suivies dans l'examen des demandes de ranties que les lois lui assuraient, du
grâCe, sont tout à la fois justes et conve- moins autrefois, contre les surprises et

nableSj parce qu'elles fixent d'une ma- les erreurs que pouvait offrir, dans l'u-

niçre exacte la ligne de démarcation entre sage , le droit de grâce tel qu'il existait

la grâce et la justice, utiles et même né- alors.

cessaires parce qu'elles maintiennent le Je n'ai rien à ajouter à ces considéra-

principe d'obéissance à la justice et à ses lions sur l'exercice du droit de grâce
;

arrêts, qu'elles tempèrent les inconvé- mais je ne veux pas omettre quelques ob-
niens de l'arbitraire auquel le droit de servations, qui, ne se rattachant à ce

grâce ne peut échapper dans son applica- droit que d'une manière fort indirecte,

lion .qu'elles proscrivent à l'avance toutes tiennent essentiellement à l'exécution des

les demandes indiscrètes dont l'exercice jugemens et des arrêts,

illimité de la prérogative royale pourrait Lorsqu'un arrêt ou jugement en der-

étre la source, et qu'elles empêchent ainsi nier ressort a acquis la force de chose ju-

que ce beau privilège de la couronne ne géc et ne peut plus être attaqué par au-

puisse jamais à l'avenir, comme l'As- cune voie légale, l'exécution ne peut en

(i) Le condamné qui a tic admis à donner (îIYovcz, dans mon Traité de Législation

caution , < t qui a obtenu ainsi sa mise en liber- criminelle , lome IV , le ebap. du Droit de grdes.

lé provisoire, esl en Mat comme «'il justifiait Voyez aussi l'ordonnance de 1 670.
par un écrou de sa détention.
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être arrêtée ou modifiée que par l'exer- par des mesures d'exécution contraires

cice de la prérogative royale. En consé- aux règles établies.

quence, nulle autorité ne peut, sans Les moyens de garantie , en pareil cas
,

usurper, en quelque sorte, cette préroga- sont sans doute très-difficiles à détermi-

tive, ou, du moins , sans y porter at- ner, et il n'est pas plus aisé de les établir

teinte, soustraire un condamné à la peine d'une manière efficace. Toutefois , lors-

prononcée contre lui, ou la lui faire subir que les fonctionnaires de l'ordre judi-

dans un autre lieu que celui que la loi a ciaire , auxquels appartient spécialement

déterminé (1). Cependant, il arrive fré- l'exécution des jugemens , et qui sont ap-

querament que, malgré le rejet des deman- pelés à rendre compte de la conduite que
des de grâce formées par des condamnés tiennentlescondamnésdanslesprisons(2),

aux fers , ces individus restent dans les veillent avec exactitude et persévérance

prisons, en vertu d'une autorisation ta- à ce que tous les condamnés soient en-

cile de l'autorité, au lieu d'être con-àuits voyés ou conservés dansles lieux de déten-

au bagne; et des exemples multipliés tion affectés à l'expiation de leur peine

,

prouvent, d'un autre côté, que des con- il y a peu de chances pour que l'autorité

damnés à des peines correctionnelles, au administrative s'écarte des règles; et l'es-

lieu d'être placés dans les prisons ou mai- prit d'ordre et de justice, qui domine en
sons centrales affectées aux départemens, général tous les actesjudiciaires, s'oppose,

auxquels ils appartiennent, sont envoyés dans l'intérêt commun, à ce que l'arbi-

à des distances fort éloignées du lieu de traire auquel l'administration est souvent

leur condamnation, et séquestrés ainsi dans le cas de s'abandonner, entrave et

de leur famille etde leurs amis, sans autre paralyse l'exécution légale des jugemens.
motif, dans l'un et l'autre cas, que la Mais si, malgré l'usage constamment
volonté des fonctionnaires qui tolèrent suivi, malgré le vœu manifeste de la loi,

ou prescrivent ces mesures. Cette viola- malgré les dispositions législatives, qui

tion, dans deux sens opposés, des règles chargent les officiers du ministère public

relatives à l'exécution des jugemens , est d'assurer l'exécution des jugemens, qui

un mal réel, soit parce que la société est attribuent même aux Cours royales un
intéressée à ce que les peines prononcées droit de surveillance à cet égard , comme
par les tribunaux ne soient pas atténuées sur toutes les branches de l'administration

et commuées par le caprice et l'arbitraire de la justice (3); malgré les réglemens et

de fonctionnaires qui n'ont reçu de la loi ordonnances, qui prescrivent auxofficiers

aucun pouvoir à cet effet; soit parce que du ministère public de faire des rapports

les condamnes à des peines correction- périodiques sur la conduite des condam-
nelles, ou même à touteautre, ne doivent nés détenus dans leur ressort , obligation

pas être exposés à voir aggraver l'effet des qui se lie nécessairement à l'exécution ré-

condamnations prononcées contre eux gulière des jugemens; enfin si contrai-

(i) On pense bien qu'en rappelant cette règle, de la discussion des lois de la presse), ne dé-

je ne veux pas soutenir et détendre le système pendait pas des attributions du ministère de la

de ceux qui prétendent que des hommes de justice.

lettres, des écrivains, condamnés pour délits (2) Voyez l'ordonnance du roi , en date du
de la presse ou délits de tendance , doivent être G février 1818.
placés dans les maisons de détention affectées (5) Voyez art. 2 de la loi du 20 avril 1810.

—

aux voleurs, aux escrocs, aux filoux, aux vaga- Eni8i5ou 1 816 , la Cour royale de Paris manda
bonds. près d'elle, en vertu de cet article, M. le pro-

bes réflexions sages cl profondes* de M. Alexan- curcur-général du roi, pour qu'il eut à lui ren-

dre-Delaborde, et celles non moins judicieuses dre compte des motifs qui avaient retardé l'cxé-

de MM. Jouy et Jay ne laissent plus rien à dire cution par effigie d'un individu condamné à la

sur celte matière. Je crois seulement devoir peine de mort, qui depuis sa condamnation et

faire remarquer que l'établissement d'une mai- la confirmation par la Cour de cassation de Par-

son distincte pour les détenus de cette espèce rêl rendu contre lui , s'était évadé de la concier-

(établissement annoncée pat M. Dcscrre lors geric.
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rement aussi à la démarcation des pou- de justice, sans l'autorisation du garde des

voirs entre les divers ministres, d'après sceaux (1), il serait vrai de dire qu'alors

laquelle il n'est pas permis de supposer l'exécution des jugemens serait ou pour-

que le ministre de la justice puisse de- rait être gin veinent compromise, et que

meurer étranger à ce qui concerne l'exé- le défaut de garantie , déjà si dangereux

cution des jugemens, il arrivait que l'au- sous ce rapport, le deviendrait beaucoup

torité administrative s'attribuât seule le plus par l'absence de tout concours, de

droit de déplacer à sa volonté les condam- toute surveillance ,, de toute contradiction

nés, de retenir les uns dans une prison
,
de la part du ministère public et desautres

de faire transférer les autres sur un point organes de la justice (2).

éloigné, sans l'intervention des officiers

(i) Voyez mon Traité de la Législation crimi- fa) Le moindre inconvénient de cet ordre de

?nl/c, chap. des Cours d'assises, lom. III, pa- choses, serait de fournir des moyens d'évasion

ges 260 261 , et une circulaire de S. E. Mgr. le à certains condamnés
,
qui ,

dans quelques cir-

garde des sceaux , du 10 septembre 1822
,
qui constances ,

ont su les mettre à profit.

s'y trouve rappelée.



CHAPITRE X.

RÉSUME.

SECTION I.

CONSIDERATIONS GENERALES.

Si, au lieu du plan que j'ai suivi, j'a- par le concours d'une délibération des

vais voulu signaler tous les besoins gêné- magistrats, et d'une déclaration du jury

raux de notre législation criminelle, la faculté si désirable en certaines cir-

j'aurais fait remarquer la contradiction constances , d'appliquer une peine d'un

qui existe entre la disposition juste et degré inférieur à celle que le Code pénal

conforme aux principes de l'humanité, a décernée (2).

qui ne permet pas de condamner les en- J'aurais relevé l'extrême sévérité du

fans au-dessous de seize ans à des peines Code pénal en divers cas ; notamment à

afflictives ou infamantes , et la règle im- l'égard du crime dinfantioide
,
que la loi

morale, qui oblige néanmoins à leur faire punit de mort, comme l'assassinat pré-

subir une longue procédure criminelle, médité; et même aussi à l'égard du vol

et à les faire comparaître aux assises sur simple, dégagé de toute circonstance ag-

les bancs des accusés (1). gravante, contre lequel le Code décerne
,

J'aurais examiné s'il ne serait pas juste dans tous les cas , la peine effrayante des

d'autoriser les Cours d'assises à poser la travaux forcés à perpétuité, lorsqu'il est

question de discernement à l'égard des commis sur un chemin public,

accusés âgés de seize ans, mais qui n'au- J'aurais fait voir cette excessive sévérité

raient pas atteintleur dix-huitième année, de nos lois pénales, aggravée encore par la

J'aurais tâché d'indiquer comment il jurisprudence dans une foule de circon-

serait possible, sans tomber dans l'arbi- stances (3).

traire, de conférer aux Cours d'assises, J'aurais démontré, 1° la nécessité d'é-

(i) Voyez art. 66, 67 et 68 , du Code pénal. cuivre, et l'a fait passer pour une pièce cl'ar-

(2) J'ai présente à ce sujet , sous l'un des genl.— 11 est évident, à mon avis, que la loi

ministères de S. G.Mgr, le chancelier Dambray
,

n'est point applicable en pareil cas; mais cette

un projet qui avait eu son approbation. démonstration demande une discussion d'une

(3) Voyez notamment les arrêts en matière de certaine étendue; et si , comme j'en ai le projet

,

fausse monnaie
,
qui prononcent la peine capi- je publie un Code pénal , dont j'ai depuis long-

taie contre l'homme qui a blanchi une pièce de temps tracé le plan, et pour lequel j'ai déjà
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tablir, dans l'intérêt généralde la société, criminelle, vient d'en séquester par une

comme dans relui de la morale publique, tache d'infamie.

unedifférence entre les peines applicables J'aurais fixél'attention publique sur ces

au crime consommé, et celles qui sont peines inexécutables, telles que la déporta-

infli"-ées à la tentative du crime; 2° l'a- tion cl le bannissement, conservées dans nos

vantage de distinguer différons degrés Codes, malgré les réclamations générales,

dans la tentative, et d'en punir l'auteur et qui constatent tout à la fois l'impré-

plus ou moins sévèrement , selon que sa voyance du législateur et l'insuffisance de

raarchedans le sentierdu crime l'a plus on la loi.

moins rapproché de l'exécution au mo- J'aurais examiné si l'application de la

ment où il vient à être saisi ;
3° le dan- flétrissure , comme accessoire d'une peine

ger qui résulte de la définition trop vague temporaire de quelques années, n'est pas

de la tentative, danger qui se manifeste un acte d'inhumanité, de barbarie, en

surtout à l'égard des crimes lès plus gra- même temps qu'un véritable contre-sens

ves, puisque l'individu qui en a frappé dans la législation.

et blessé un autre peut presque toujours J'aurais mis en parallèle les dispositions

être accusé de tentative d'assassinat ou qui provoquent et récompensent la delà-

de meurtre, ou être jugé seulement pour tion , en punissant sévèrement le défaut

blessures, suivant le caprice et la volonté de révélation de crimes de diverses na-

du magistrat (1). turcs (2) ; et la lacune, qui laisse sans sup-

J'aurais signalé la bizarrerie, et même plice l'action infâme de l'individu qui,

l'immoralité de la peine du carcan appli- par un motif quelconque, suppose faus-

quée comme peine principale, qui fait sèment l'existence d'un attentat (3) ,
et

rentrer, immédiatement dans la société, jette l'alarme dans la société,

celui qu'une condamnation, en matière J'aurais rappelé à la stupeur publique

rassemblé beaucoup de matériaux, c'est dans cet teur , serait punie d'une peine d'un degré imme-

ouvrage que mes observations, sur ce point, diatement inférieur à celui du crime consommé.

trouveront naturellement leur place. Quoique le hasard seul ait empêché l'exécution
,

(î) S'il m'est permis d'exprimer mon opinion on ne peut nier que le trouble ne soit moindre,

personnelle sur ce grand problème de législa- et cela doit cire pris en considération,

lion , voici ce qui me parait convenable : J'observe mèmeque ccttcéchelle est conforme

i° Le projet de crime qui n'aurait point été à une disposition du Code pénal (arl. 5io) , qui

manifesté par des actes extérieurs ne pourrait ne punit que des travaux forcés à perpétuité,

donner lieu à l'application d'aucune peine , ni ['auteur de blessures faites avec préméditation et

servir de base à aucune poursuite, quand même de (juet-à-pens dont il est résulte incapacité de

l'existence en sciait constante et prouvée (sauf travail pendant plus t!c 20 jours ,
et seulement

toutefois les complots contre la personne du rot d'emprisonnement (art. 5n) , si les blessures

et sa famille , et contre la sûreté intérieure et ont été guéries avant ce terme; quoique l'assas-

extérieure de l'Etal) : la pensée, quelque crimi- sinat soit puni de mort, que le meurtre soit

nelle qu'elle puisse être , n'est point du ressort puni des travaux forcés à perpétuité, et que

de la justice humaine. l'intention criminelle étant bien constatée par

2 La tentative du crime manifestée par des la préméditation et le guet-à-pens , la durée de

actes extérieurs , mais suspendue par des cir- la maladie résultant des blessures faites ainsi ,

constances non fortuites et dépendantes delà soit assurément l'effet du hasard et non celui

volonté de l'auteur de la tentative , serait punie de la volonté de l'auteur des blessures qui a

d'une peine correctionnelle que les magistrats médité son action cl qui a attendu sa victime,

pourraient graduer dans un cercle donné, >ui- [Note extraite du Traité de la Législation cri-

vant la nature , la gravité et les circonstances minello en France, tome 1er page 116, édil.

du crime; la société a été troublée par celte 'l'ailier.

manifestation extérieure, et le trouble qu'elle a (2) Voyez art. io5 et suiv. 10G, i58, 109 et

éprouvé doit être réprimé. i46 du Code pénal.

30 La tentative du crime manifestée par des (5) Ce n'csl que pour tentative d'escro

actes extérieurs, suivie d'un commencement qu'a été condamné a un ou deux ans de prison

d'exécution et suspendue par des circonstances ( dont il a ensuite obtenu grâce), le garde fo-

forluitcs ou indépendantes de la volonté de l'au- reslier du bois de Boulogne, qui, eh i8ai,
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les articles qui prescrivent des condamna- d'une Charte qui proclame la liberté de

tions contre la femme courageuse et dé- la presse, chaque phrase, chaque mot
vouée quia Lrisé les fers de son époux (1). chaque point et virgule (5) , chaque ra-

J'aurais indiqué l'injustice de la dispo- ture même (6), peut devenir
,
par l'in-

sition
,
qui déclare complice du crime, terprétation. le motif d'une poursuite et

et punit comme telle la femme faible, d'une condamnation (7); lorsqu'une série

mais souvent non coupable, et toujours d'articles non punisables, qui ne peuvent
dominée par une force majeure qui , offrir le caractère de délits

,
publiés

ayant reçu dans la maison conjugale le dans un espace de temps indéterminé
,

produit des vols de son mari, ne livre pas expose néanmoins le propriétaire d'un

elle-même , au glaive de la justice, celui journal ou écrit périodique à la perte de

que la loi lui donne pour protecteur et sa fortune et de tous ses moyens d'exis-

pour maître (2). tence,par la suppression du journal ou
J'aurais récapitulé les faits qui, suivant de l'entreprise littéraire à laquelle il a

les lois nouvelles seulement (3), peuvent consacré ses capitaux; lorsque ce n'est

exposer un citoyen à perdre sa liberté et point seulement ce qu'on a dit, mais ce

à subir une condamnation correction- qu'on est supposé avoir voulu dire, qui

nelle. est déféré aux mesures de répression;

J'aurais essayé de démontrer qu'il y a que l'esprit d'une succession d'articles

nécessairement dans un Code de lois des est soumis à L'interprétation d'une suc-

vices réels qui appellent une prompte et cession déjuges, dont chacun a néces-

salutaire réforme , lorsque chaquejour on sairement, comme chaque homme, sa ma-
voit les citoyens les plus honorables et les nière de sentir, de penser , de juger les

plus justement estimés, par leur amour du mots, les phrases, les intentions, et de

bien public, par leur respect pour l'ordre, se fixer sur la nature, lebutet les caractè-

par leur dévouement à la cause royale, et res delà tendance (8); lorsqu'enfin l'on

même par les sacrifices dont cette cause a s'expose à des peines graves, non pas seu-

étépour eux la source (4), condamnés à un lement en mettant au jour ses idées sur

emprisonnement plus ou moins long, pour les gouvernemens et sur les institutions

des opinions sur des théories exprimées en général mais encore en reproduisant

avec beaucoup plus de modération et de littéralement, et sans y changer un seul

réserve que l'on n'en mettait dans les siè- mot, des ouvrages imprimés il y a des

clés précédens; lorsque, sous l'empire siècles, réimprimés, vingt fois depuis qu'ils

avait supposé avec une foule de circonstances (5) En i8i5 ou 1816 , AI. Coalpoul , avocat

préparées avec soin , un guet-à-pens et une ten- distingué, fut poursuivi à Rennes comme pré-

lalivc d'assassinat contre S. A. R. îe duc de Bor venu d'écrit séditieux
,
pour avoir placé huit

deaux. points après une phrase de son mémoire im-

(î) Voyez art. 237 à 248 du Code pénal. — primé dans l'affaire du général Travol. ( Voyez
Voyez aussi , dans mon Traité de Législation cri- les détails de ce procès.

)

minelle, tom. I er
,
page 5o, ce que j'ai dit à

, .

l'occasionde madame de Lavallctte uni availfait (6) Voyez le procès intente à M. Bavoux,

der son mari , en se substituant a lui dans la J"5e et professeur en droit à Paris, pour ses 1c-

S0IK çons de droit criminel ; on incriminait les ra-

(2) Voyez, à ce sujet , Traité de Législation tures de ses cahiers.

criminelle, tom. I«, page i4i.
( 7 ) Voyez l'arrêt de condamnation rendu à

(3) La récapitulation serait impossible s il
i>occasion de ia réimpression de quelques par-

falait 1 étendre a des lois tombées en desue-
ties des œuvres de Raynal

; les poursuites diri-
tude.( Voyez plus haut, chapitre de. l'Appltea- •

s con(re , a réinipression de l'Origine des
tien des peines, sect. I"

,
pag.117 et suiv. ) CuUu et [,arrêt de la Cour royalc dc papis tk,

(4) Voyez les procès portes chaque jourde-
2 g ;,,,„ !g 23

vant les tribunaux, pour délits de la presse et

délits de tendance. (8) AI. Jay
,
par exemple , acquitté par le tri-

Voyeznotammcntles procès relatifs à MM. Du- bunal du département de la Seine , fut con-
mesnil et Magallon , à Al RI. Jouy et Jay. damné sur l'appel par la Cour royalc.

tome v. 18

eva

prison
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mit ('!(' publics, répandus dans le monde de < e en matière criminelle, et

entier, et places avec honneur 'dans les contre la création de tribunaux exlraor-

biblothèques de tous les souverains de Binaires et l'exercice fle leur juridic-

l'Europe (1). tion ;

Biais ce tableau trop vaste aurait de- 4° Qu'ils en sont également dépourvus
mandé de grands flevèloppemens, et au- pour ce qui concerne la publicité îles

ralt sans doute excédé mes forces' *. débats, 1 exercice libre cl complet du
droit de défense, la composition régu-

lière de' la -Cour ou du tribunal <jui doit

SECTION II. les juger, la prohibition de la procédure
écrite, l'usage impartial et inoffensiF du

démonstrations et coNCLOSiow*. Pollvoi? discrétionnaire reniisau président

des assises, l exactitude du résume de ce

magistrat, la position des questions,

En me bornant au plan que je m'étais l'admission des excuses légales, etc., etc.
;

tracé
,
j'ai démontré : 5° Qu'indépendamment du droit de

1° Qu'il y a absence de garantie pour choisir les Jurés , dont les agens de l'au-

assurer la liberté individuelle, et pour torité sont investis, droit qui prive les

protéger les citoyens contre les arresta- accusés de la plus forte des garanties

,

tions inconsidérées et sans motifs, contre ceux-ci n'en ont aucune pour repousser

les détentions injustes et prolongées, une composition illégale du Jury, pour
contre la lenteur des poursuites , contre prévenir l'influence étrangère à laquelle

la prolongation du secret, contre les au- les Jurés pourraient être exposés, pour

très rigueurs auxquelles les détenus sont s'assurer même que la déclaration du
exposés (2), contre la composition arbi- Jury, lue publiquement à l'audience , a

traire des chambres d'accusation ; été rendue à la majorité nécessaire
;

2° Que l'inamovibilité prétendue des 6° Que les citoyens do toute classe, de

juges n'a rien de réel, et que l'indépen- toute condition, peuvent avoir encouru
,

dance judiciaire ne trouve point de bases sans s'en douter, des peines graves dont

solides dans l'ensemble de notre législa- ils ignoraient entièrement l'existence
,

lion
;

ou du moins qu'ils sont sans garantir

3° Que les citoyens sont sans garantie pour en prévenir l'application; et que

,

contre l'interversion des règles générales par des motifs de même nature, laconfis-

(i) Il parut en 1787 une brochure portant et surfont par la loi du 29 février i85i.

pour litre : Essai sur quelques changemensqu'on (2) J'avais terminé celte partie de mon ou-

pourrait faire des à présent dans les lois crimi- vrage lorsque l'ordonnance du roi, qui sup-

ncllcs de France
, par un homme qui, depuis prime l'ancien conseil royal des prisons, a élé

qu'il connaît ces lois , n'est pas lien sûr de vïètrc publiée , et je dois à la vérité de dire que cette

pas fendu unjour. Le titre de cet écrit pourrait mesure et celle qui prive les détenus de la sur-

encorc ( saut la nature de la peine ) servir au- veillance et des consolations d'un lioinmc

jourd'Iiui de cuire à un ouvrage trés-intéres- comme S. S. le duc de la Rochefoucauld-Lian-

sant et très-piquant sur la réforme de nos lois court et de ses dignes collègues , me paraissent

criminelles, cl l'auteur de l'écrit publié en peu propres à faire cesser ou à rendre plus ra-

1787 ,
pourrait

,
par ses liantes fonctions dans res les abus que leurs soins n'avaient pu exlir-

l'Ëlat, et par l'influence de son talent et de sa per entièrement. La présence de chacun des

considération personnelle, concourir à faire membres de ce conseil royal était pour les pri-

adopter les changemens proposés , s'ils lui pa- sonnîers une véritable providence , leur minis-

1. is.v lient bien conçus cl sagement combinés. 1ère était toujours un ministère de bonté , de

\ oyez , au rcsle , dans la 2' partie de cet ou- protection , cl il était doux pour un détenu qui

rrage ,
1" < hapitre de la Liberté de la presse. se croyait en butte à des vexations, d'exhaler

* Plusieurs modifications et améliorations et de déposer ses plaintes contre les concierges

ont été introduites en France par la loi du 28 et les geôliers dans le sein d'un protecteur bé-

avril 1 83a , et en Belgique par 1 arrêté du 9 sep- névolc , autre que l'homme du pouvoir quia
tembrei8l t., pal l'arrêté du 20 janvier 181 5, nommé et institué ces geôliers et ces concierges.
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cation, abolie de droit, pourrait cependant J'observe d'abord qu'une pareille doc-
encore être exécutée défait. trine tendrait à proscrire d'avance toute

7°. Enfin
,
qu'il n'existe aucune yaran- amélioration dans la législation positive.

iie pour s'opposer utilement à l'exécution J'affirme ensuite que, loin que les înodifi-

de jugemens tout-à-fait' irréguliers
,
pour cations que réclament ces lois, d'après

en constater les vices radicaux, pour pré- mon opinion, présentent des obstacles
venir même, dans certains cas, un nou- insurmontables, ou exigent seulement de
veau jugement sur le même fait, après un grands travaux, les vices les plus graves
premier acquittement; pour empêcher et les plus nombreux disparaitraient de-
que l'usage du droit de grâce, de ce droit vaut une seule disposition légisiatne de
si admirable dans son principe , ne donne la plus grande simplicité,

lieu aujourd'hui , comme autrefois, aux On a remarqué., en effet, que si des
plaintes des magistrats les plus distin- règles utiles , écrites dans la loi , sont ou
gués ,des bommes les plus fortement a ni- peuvent être impunément violées, c'est

mes de l'esprit de justice et de l'amour qu'aucune sanction n'en assure, n'en ga-
des lois, et que l'exécution des jugemens rantil l'exécution. Donnez cette sanction
ne soit entièrement livrée, en définitive, à la règle, et tout rentrera ou restera dans
aux décisions de l'autorité administra- l'ordre. Ainsi", au lieu de laisser à la Cour
tive. de cassation le soin de décider si telle ou
Le tableau qui ressort de cette démons- telle disposition est ou n'est pas substan-

tration affligeante est-il celui de Fàdiui- tielle et constitutive, appliquez Ici peine de
nislration générale de la justice criminelle nullité à la violation ou à l'omission de
en France?Touslèsarrêts sont-ilsempreiuts la formalité, et vous aurez atteint le

du sceau d'illégalité qui résulte de chacun but.

des vices signalés? On peut affirmer que « Le premier caractère de la procédure
non : et sibeaucoup.de procédures offrent "criminelle, comme l'a si bien dit,

des irrégularités, c'est sans doutepresque » M. Dupin, est d'être fixe, d'être réglée,

toujours dans des circonstances indépen- » d'avance par la loi, et de ne pas dépen-
dantes de la volonté des magistrats qu'il » dre du caprice de l'homme (1). »

faut en rechercher la cau^e. Certes je mets trop de bonne foi dans
Mais ce qui est incontestable, c'est que mon travail, et je recherche avec trop de

chacun des vices signalés existe, et qu'il franchise la solution du problème qui
pourrait se rencontrerdans chaque proeé- consiste à donner à la société, en même
dure criminelle. temps qu'aux citoyens, des garanties

Et puisqu'il en est ainsi .puisque toutes suffisantes, pour vouloir, en renouvelant
mes assertions sont appuyées de l'autorité une erreur du Code des délits et des pei-
des exemples, il est incontestable aussi nés du 3 brumaire an IV, demander et

qu'il suffit non-seulement que chacune proposer le retour d'un ordre de choses
des irrégularités indiquées ait été eom- qui, pour une irrégularité commise au
mise une seule fois, mais même qu'elle commencement d'une instruction erimi-
ait pu l'être, et que cela puisse se renou- nelle, exposerait une procédure entière a

vêler, pour qu'il y ait nécessité de corri- être annulée après le jugement définitif :

ger la loi, delà modifier, de l'expliquer, je sais que l'exemple est le but principal
de remplir la lacune qui s'y fait remar- de la répression des délits, et que, pour
quer; enfin , de l'environner de la garan- être salutaire, il doit être rapproché, au-
tie dont la société et chaque citoyen ont tant qu'il est possible, de la perpétration
un égal besoin. du crime ; mais je sais aussi que

,
puisque

Mais une pareille entreprise n'est-elle la loi a indiqué des formalités et prescrit
pas immense, n'est-elle pas, sinon ira- des-règles, elles les a jugées utiles, et

praticable, du moins d'une exécution
extrêmement difficile? et si le mal est

remède, n'aurait-il pas mieux valu (,) Voyez le* observations sur quelques points
garucr le silence >

Législation criminelle de M. Dupin, j>. 33.



140 RESUME.

qu'elles doivent être remplies et exécu- moi, ne serait pas pourtant applicable à

tées. tous; mais les autres moyens d'améliora-

On pourrait donc diviser chaque pro- lion et de garantie que provoquent des

cédurc, comme elle se divise naturelle- vices d'une autre espèce, ne seraient pro-

ment, en plusieurs périodes; l'une des bablement guères plus difficiles que celui-

périodes se composerait de tous les actes là. Il est à ma connaissance que, depuis

qui précèdent la décision du tribunal de long-temps déjà, des projets utiles et des-

première instance, sur le rapport du juge tinés à corriger quelques parties défec-

d'instruction, la seconde comprendrait tueuses du Code d'instruction criminelle

cette décision et l'arrêt de la chambre et du Code pénal , ont été soumis à la dis-

d'accusation; dans la troisième, se trou- cussion du conseil d'Etat, et y ont même
verait rangée la procédure intermédiaire été approuvés (1); il ne s'agirait que de
qui précède l'examen et le débat; la qua- compléter le travail,

trième, enfin , se formerait de l'instruc- Au reste, il ne m'appartient point de
tion qui a lieu devant la Cour d'assises : tracer la marche que l'on doit suivre pour

le recours en cassation serait ouvert à parvenir au but; et si je me suis permis

chaque période, comme il l'est aujour- d'exprimer une pensée à cet égard, c'est

dhui contre l'arrêt de mise en accusation uniquement pour faire sentir que ce qui

seulement. De cette manière, les citoyens parait d'abord hérissé de difficultés, parce

auraient des garanties; et si l'annulation qu'on n'a point approfondi la matière

,

d'un acte irrégulier venaità être pronon- s'aplanit souvent de soi-même dans l'exé-

cée, les actes des périodes précédentes cution.

étant maintenus , on n'aurait point à re- J'ai rempli ma tâche en indiquant le

douter l'inconvénient qu'il importe d'é- mal
;
que d'autres l'emplissent la leur en

viter. le corrigeant!

Ce mode si simple, qui remédierait à

la plus grande partie des dangers et des
(,) Voyez, à ce sujet, le Traité de laLégisla-

lacunes que le lecteur a reconnus avec tion criminelle en France.
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EN MATIÈRE POLITIQUE.

CHAPITRE PREMIER.

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES.

SECTION I.

La Charte a proclamé tous les grands bres, sous la condition expresse que c'est

principes dont le développement et l'ap- toujours à la Chambre élective que sont

plication doivent, sous un gouvernement d'abord portées les propositions en cette

monarchique, assurer le bonheur des ci- matière.

toyens et les mettre à l'abri des abus du La responsabilité déclarée des minis-

pouvoir, des empiètemens, des usurpa- très, et le droit de les accuser pour con-

tions de l'autorité, des vexations et de Par- cussion ou trahison conféré à la Chambre

bitraire. des députés, forment, avec le droit de les

Ainsi, sous l'égide tutélaire du trône juger dont est investie la Chambre des

constitutionnel et de l'in violabilité du nio- pairs, le complément de la législation po-

narque, la Charte consacre l'égalité de litique, et sont en quelque sorte la clef de

tous les Français devant la loi, leur droit la voûte de l'édifice social,

commun de parvenir à tous les emplois, Certes, si tous ces principes féconds

l'abolition de tout privilège, la sûreté et étaient développés et appliqués respecli-

la liberté individuelle , la liberté reli- veinent à toutes les parties du gouverne-

gieuse et une protection égale pour tous ment, à toutes les branches de l'adminis-

les cultes reconnus en France; l'inviola- tralion publique, aucun intérêt ne serait

bilité des propriétés, le gouvernement méconnu ou ne le serait impunément,
représentatif, la coopération à l'exercice aucun droit ne resterait sans garantie,

de la puissance législative, de deux Cham- Mais quel est réellement l'état des choses ?

bres, dont l'une est élective et l'autre est Les dispositions qui portent avec elles des

héréditaire et à la nomination du roi; et moyens d'exécution sont-elles partout

le vote libre de l'impôt par les deux Cham- exécutées avec franchise, comme sans
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restriction et sans réserve ? celles qui ré-
clament le secours de la loi, pour ne pas
demeurer stériles, ont-elles reçu cet ap-
pui nécessaire ? enfin la législation orga-
nique et l'action gouvernementale sont-
elles partout en harmonie, en rapport
outre elles ainsi qu'avec les théories
écrites V ou bien celte action

, qui est le

droit pratique en matière politique, con-
trarie-t-clle ou peut-elle contrarier con-
stamment, habituellement ou quelquefois,
le droit théorique tel qu'il est écrit dans la

Charte constitutionnelle et dans les lois

politiques ?

Examinons ces questions ; et en faisant

pour celle seconde partie ce que nous
avons fait pour la première, mettons le

lecteur dans le cas de se former une idée

exacte sur la force ou l'absence des garan-

ties, sur les besoins , les nécessités, les

lacunes de la législation en celte matière.

SECTION II.

DISPOSITIONS PRINCIPALES DE LA CHARTE
RELATIVES A LORDRE POLITIQUE *.

1. « La personne du roi est inviolable

et sacrée. Le roi fait les réglemens et or-

* Nous croyons qu'il est utile de reproduire
quelques-uns des articles de la Constitution
belge analogues à ceux de la Charte française :

le lecteur se trouvera à même de juger par là

de l'applicabilité des observations de M. Legra-
verend aux principes qui dominent nos insti-
tutions actuelles.

« La personne du roi est inviolable ; ses mi-
nistres sont responsables.» (Art. 63,Const.
belge.

) <r H fait les réglemens et arrêtés néecs-
• nres pour l'exécution des lois, sans pouvoir
jamais ni suspendre les lois elles-mêmes, ni dis-
penser de leur exécution. » (Art. 67, ibid.)

a La Chambre des représentans a le droit
d'accuser les ministres et de les traduire devant
la Cour de cassation

,
qui seule a le droit de les

juger, chambres réunies, sauf ce qui sera sta-
tué par la loi

,
quant à l'exercice de l'action ci-

' île
,
par la partie lésée, et quant aux crimes et

délits que les ministres auraient commis hors
de l'exercice de leurs fonctions.— Une loi dé-
terminera les cas de responsabilité, les peines
1 infliger aux ministres et le mode de procéder
outre eux, soit sur l'accusation admise parla
Chambre des représentans, soit sur la poursuite
des parties lésées. » (Art. 90 , Const. belge.) 11

faut ajouter à cet article la disposition transi-
toire de l'art. i54. «Jusqu'à ce qu'il y soit
pourvu par une loi, la Chambre des représen-
tans aura un pouvoir discrétionnaire pour ac-
< user un ministre, et la Cour de cassation, pour
le juger, en caractérisant le délit cl en déter-
minant la peine. — Néanmoins , la peine ne
pourra excéder celle de la réclusion, sans pré-
judice des cas expressément prévus par les lois
pénales.

« Le roi ne peut faire grâce au ministre con-
damné par la Cour de cassation, que sur la de-
mande de l'une des deux Chambres. » (Art.qi

,

Const. belge.)

' " aucun cas, l'ordri ri rbal ou ci rit du

roi ne peut soustraire un ministre à la respon-

sabilité. » (Art. 8g , Const. belge.)

«Les Belges sont égaux devant la loi, seuls

ils sont admissibles aux emplois civils et mili-

taires , sauf les exceptions qui peuvent être

établies par une loi
, pour des cas particuliers. »

(Art. G, Const. belge.)

« La liberté individuelle est garantie. (Art. -
,

Const. belge.)

<x II ne peut être établi de privilège en ma-
tière d'impôts. — Nulle exemption ou modéra-
tion d'impôt ne peut être établie que par la loi.»

(Art. 112, Const. belge.)

«La liberté des cultes, celle de leur exercice

public, ainsi que la liberté de manifester ses

opinions en toute matière, sont garanties, s.uif

la répression des délits commis à l'occasion de
l'usage de ces libertés. » (Art. i4, Const. belge.)

«l,i presse est libre; la censure ne pourra
jamais être établie; il ne peut être exigé de
cautionnement des écrivains, éditeurs ou im-

primeurs. — Lorsque l'auteur est connu et do-

micilié en Belgique, l'imprimeur ou le dislri

buteur ne peut être poursuivi. » (Art. l8,Const.

belge.)

« L'enseignement est libre; toute mesure pré-

ventive est interdite ; la répression des délits

n'est réglée que par la loi. —; L'instruction

publique donnée aux frais île l'Etat est égale-

ment réglée par la loi. i> (Art. 17 , Const. belge.)

« Les Belges ont le droit de s'assembler pai-

siblement et sans armes, en se conformant aux
lois qui peinent régler l'exercice de ce droit ,

sans néanmoins le soumettre à une autorisation

préalable. — Cette disposition ne s'applique pas

mi v rassemblemens en plein air, qui restent <
1

lièremenl soumis aux lois de police. » (Art, i<

Const. belge.)

« Les Belges ont le droil de s'associi ;

droit ne peut être soumis à aucune mesure pré

ventive. •.
( Vi t. ao ,

Const. !
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donnances nécesaires pour l'exécution des

lois et la sûreté de l'Etat. » (Art. 13 et 14

de la Charte constitutionnelle.)

2. « Les ministres du roi sont respon-

sables; la Chambre des députés a le droit

de les accuser et de les traduire devant la

Chambre des pairs, qui seule a le droit de

les juger. Ils ne peuvent être accusés que
pour fait de trahison ou de concussion.

Des lois particulières spécifieront cette na-

ture de délits et en détermineront la pour-

suite. » (Art. 13 , 55 et 5G.)

3. « Les Français sont égaux devant la

loi
,
quels que soient d'ailleurs leurs titres

et leurs rangs ; ils contribuent indistincte-

ment dans la proportion de leur fortune

aux charges de l'Etat ; ils sont également

admissibles aux emplois civils et militai-

res. » (Art. 1, 2 et 3.)

4. « La liberté individuelle des Français

est également garantie, personne ne pou-

vant être poursuivi ni arrêté que dans les

cas prévus par la loi et dans la forme
qu'elle prescrit. » ( Art. 4.

) (1).

5. « Chacun professe sa religion avec

une égale liberté et obtient pour son culte

la même protection. Cependant la reli-

gion catholique, apostolique et romaine
est la religion de FEtat. » (Art. 5 et G.)

6. « Les Français ont le droit de publier

et de faire imprimer leurs opinions, en
se conformant aux lois qui doivent répri-

mer les abus de cette liberté. » (Art. 8.)

7. « Toutes les propriétés sont inviola-

bles, sans aucune exception de celles

qu'on appelle nationales, la loi ne met-

tant aucune différence entre elles. L'Etat
peut exiger le sacrifice d'une propriété
pour cause d'intérêt public légalement
constaté, mais avec une indemnité préala-
ble. » ( Art. 9 et 10.

)

8. « La puissance législative s'exerce
collectivement par le roi, la Chambre
des pairs et la Chambre des députés des
départemens. Toute loi doit être disculée
et votée librement par la majorité de cha-
cune des deuxChambres. » (Art. 15 et 18).

9. « La Chambre des députés est com-
posée des députés élus par les collèges

électoraux dont l'organisation est déter-
minée par des lois.

» Les électeurs qui concourent à la no-
mination des députes ne peuvent avoir
droit de suffrage s'ils ne paient une con-
tribution directe de 300 francs, et s'ils

ont moins de trente ans.» (Art. 35 et 40.)
10. « La liste civile est fixée pour toute

la durée du règne par la première législa-

ture assemblée depuis l'avènement du roi.

Aucun impôt ne peut être établi ni perçu
s'il n'a été consenti par les deux Chambres
et sanctionné parle roi. » (Art. 23 et 48.)

11. « Aucun pair ne peut être arrêté

que de l'autorité de la Chambre et jugé
que par elle en matière criminelle.

» Aucun membre de la Chambre des
députés ne peut, pendant la durée de la ses-

sion, être poursuivi ni arrêté en matière
criminelle, sauf le cas de flagrant délit,

qu'après que la Chambre a permis sa pour-
suite. » (Art. 34 et 52.

)

12. « Toutes recherches des opinions

«Nul ne peut être privé de sa propriété que
pour cause d'utilité publique , dans les cas cl de
la manière établie par les lois, cl moyennant
une juste et préalable indemnité. » (Art. i i

,

Const. belge.)

« Tous les pouvoirs émanent de la nation. Ils

sont exercés de la manière établie par la Consti-
tution.» (Art. 24 , Const. belge.)

«Le pouvoir législatif s'exerce collectivement
parle roi , la Chambre des représentais et le

Sénat. » (Art. 26 , Const. belge.)

« La Chambre des représentans se compose
des députés élus directement par les citoyens,
payant le cens déterminé par la loi électorale

,

lequel ne peut excéder 100 fl. d'impôt direct

,

ni être au-dessous de 20 fl. » ( Art. 48 , Const
belge.)

« Chacun a le droit d'adresser aux autorités

publiques des pétitions signées par une ou plu-
sieurs personnes. — Les autorités constituées

ont seules le droit d'adresser des pétitions en
nom collectif. »(Arl. 21 , Const. belge.)

Nous aurons soin , dans le cours de cet ou-
vrage, de signaler les dispositions de la Consti-

tution belge qui s'écartent des chartes françaises;

on trouvera presque toujours que notre congrès,
dégagé de toute entrave et de toute crainte,

s'est montré très avancé en régime constitu-

tionnel.

(1) Nota. Cette disposition
,
quoique politique,

se rattachant plus spécialement aux poursuites

criminelles, a été examinée dans la première
partie de cet ouvrage , et en forme en quelque
sorte le point de départ.
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et votes émis jusqu'à la restauration sont gouvernement du roi ne sauraient rester

interdites. Le même oubli est commandé impunies , et que la concussion ou la dila-

aux tribunaux et aux citoyens. » (Art. 11.) pidation des deniers publics , ainsi que la

13. « La conscription estabolie. Le mode trahison qui peut se manifester sous tant

de recrutement de l'armée de terre et de de formes delà part de ceux qui dirigent

mer est déterminé par une loi. »(Art. 12.) le timon de l'Etat, ont des juges désignés,

14. «Toute pétition à l'une ou l'autre dont aucune autorité ne doit pouvoir

des Chambres ne peut être présentée entraver la marche, et dont la juridiction

«pic par écrit ; la loi interdit d'en appor- doit être connue, définie et déterminée
ter, en personne, à la barre. » (Art. 53.) d'une manière certaine.

15. « Le roi et ses successeurs jureront La troisième, qui proclame Vénalité de
dans la solennité de leur sacre, d'obser- droits en présence de la loi, consacre ainsi

ver fidèlement la présente Charte consti- l'abolition et l'extinction perpétuelle des

tulionneUe. » (Art. 74.) privilèges.

La quatrième, qui garantit la liberté

individuelle , a pour objet de prévenir les

SECTION III. arrestations arbitraires et les poursuites

indiscrètes.

La cinquième, relative à la diversité

considérations générales. des religions , assure à chacun, non-seule-

ment la liberté de conscience , mais en-

core le libre exercice de son culte.

En me bornant à extraire de la Charte La liberté pleine et entière de la presse est

les dispositions qui précèdent, je ne pré- écrite dans la sixième, sans autre restric-

tends pas qu'elles soient les seules im- tion que la répression nécessaire des écarts

portantes sous le rapport politique; mais de la licence.

ce sont là, sans contredit, les dispositions L'inviolabilité de toutes les propriétés

principales, fondamentales, et elles suf- sans distinctiondenatureou d'origine pa-

nsent au travail que j'ai entrepris ; c'est trimoniale ou nationale, consacrée par

en effet aux articles qui contiennent la septième, n'adment d'exception que

dénonciation de ces grands principes et dans le cas où quelque cause d'intérêt pu-

aux lois politiques postérieures à la publi- blic peut la réclamer; maisune indemnité

cation de la Charte que tout l'édifice so- jirèalable, qui doitalors précéder l'expro-

cial vient en quelque sorte se rattacher, priation, est unenouvelle preuve du res-

La première des dispositions politiques peci qu'inspire le droit de propriété et des

dans l'ordre où elles sont ci-dessus rappe- mesures protectrices sous i égide des-

lécs, en proclamant l'inviolabilité de la quelles il doit être placé,

personne sacrée du roi et l'étendue des La huitième, en même temps qu'elle

pouvoirs du monarque pour assurer l'exè- règle l'exercice de h puissance législative

''ition des lois et veiller à la sûreté de par le roi , la Chambre des pairs et celle

l'Etat , doit aussi offrir des garanties pour des députés, exprime formellement que

l'ordre desuccessibilitéau trône, pour l'ad- chaque loi doit être discutée et volée li-

ininistration générale du royaume peu- bremeni par la majorité,

dant la minorité du prince , les droits et La neuvième concerne le mode dY/rc-

devoirs de la régence, et les pouvoirs tion des députés, et les qualités nécessaires

de celui qui en est investi. pour y concourir.

La seconde , relative à la responsabilité Suivant la dixième, le règlement défi-

des ministres et autres agens du gouver- nitif et invariable de la liste civiles l'avè-

uement , indique que si l'inviolabilité du nement du roi, assure au troue l'éclat et

trône et do la personne «lu monarque est la dignité dont il doit être environné; cl

la première de toutes les garanties , les la défense de percevoir aucun impôt,

fautes dans lesquelles de mauvais conseil- sans qu'il ait été consenti par la puissance

lers de la couronne auraient entraîné le législative, doit mettre aussi la nation a



OBSERVATES PRELIMINAIRES. 145

l'abri des usurpations des agens du pou- A la conscription, qui est abolie parla

voir exécutif. treizième, il était nécessaire de substituer

La défense d'arrêter un pair , en ma- un autre mode de recrutement; mais ce

iihre criminelle , sans l'autorisation de la mode doit être fixé par une loi, et l'on

Chambre , qui se trouve consignée dans voit par cette disposition fondamentale

la disposition onzième, garantit l'intégrité que si le roi commande les armées, les

de celte branche du pourvoir législatif; autres branches de la puissance législative

commela défensed'arrêter un députe pen- doivent nécessairement concourir avec

dant la durée de la session , hors le cas de Sa Majesté à déterminer les règles aux-

flagrant délit, sans que la Chambre ait quelles sont soumis la levée des hommes
autorisé les poursuites, protège la Cham- appelés à la défense de la patrie et Pavan-
bre élective contre les entreprises de cernent dans la carrière militaire.

l'autorité qui pourraient menacer la li- T ., , , . ,

T .. , ^ r
, . n •. „ .„„___„ Ea quatorzième consacre le droit de pe-

berte de ses membres, et tait supposer . . ^ ^ ,, . . , . , .
t

,

t ]> . n « j ' „ tttion , et déclare que la loi doit en re-
aussi que dans 1 intervalle même des ses- , ,, .

n
S j, .. -, . ', r ftler I exercice,

sions , les députes ne devraient pas être li- a

vrés sans défense et sans garanties aux Enfin, la quinzième disposition a pour
poursuites arbitraires des ministres dont objet d'assurer la durée et l'exécution de
ils auraient contrarié les opinions et dé- la Charte ; et placée sous la rubrique des

nonce les abus d'autorité. droits garantis par l'Etat, cette disposi-

La douzième disposition, qui a un ca- lion , qui concerne le roi régnant comme
ractère transitoire, démontre que tout ce ses successeurs , attache le sceau de Pir-

qui a précédé la restauration , sous le rap- révocabilité à la Charte octroyée, et la

port politique, est couvert du voile de consacre en quelque sorte par un acte so-

Poubli et ne peut donner lieu à aucune lennel et religieux.

recherche.

'9





CHAPITRE EL

DE L'INVIOLABILITE DE LA PERSONNE DU ROI, DE L'AUTORITE ROYALE RE-

LATIVEMENT A L'EXECUTION DES LOIS ET A LA SÛRETÉ DE L'ETAT, DE

L'ORDRE DE SUCCESS1MLITE AU TRONE, DE LA REGENCE.

( Art. i5 et i4 de la Charte constitutionnelle;

art. 63 et 67 de la Constitution belge.
)

SECTION I.

DE L INVIOLABILITE ROYALE.

V inviolabilité de la personne du roi
,
qu'au maintien et à la splendeur de la

fondée sur cette maxime fondamentale monarchie. Mais , hors de ce cercle , tout

que le roi ne peut faire mal , est le cura- appartient à l'ordre général, tout rentre

plément de la puissance royale, puis- ou du moins tout reste dans le domaine

qu'elle met le monarque en dehors de la commun delà loi (1); tous les sujets du roi

censure, de l'accusation et de l'atteinte sont responsables, enversl'Etat etenversle

des tribunaux. Ce n'est pas seulement trône, des actes qui leur sont personnels
;

pour les rois que cette maxime tutélaire, et comment se fait-il que cette "vérité mo-

empruntée à la Constitution anglaise , a narchique, écrite en caractères de sang

trouvé place dans la Charte : les peuples dans quelques pages de notre proprehis-

sont surtout intéressés à ce que l'Etat ne toire (2) , n'ait pas suggéré aux hommes
soit pas troublé, déchiré; à ce que le trône d'Elat la pensée de déterminer par une

ne soit pas attaqué, disputé, ébranlé; et loi de quelle manière seraient jugées, le

tout ce qui peut concourir à environner cas arrivant, les personnes voisines du

le monarque de respect et de force légale, trône dont la conduite pourrait provoquer

est aussi favorable à la liberté publique des poursuites ?

(i) «Un Etat ou un gouvernement quelcon- » dre) de la noblesse. » (Voyez le Discours pro-

» q:ic est la chose publique , est la chose du nonce par Philippe Pot, seigneur de la hoche,

» peuple
; quand je dis i>euple ,

j'entends parler aux Etals assemblés à Tours ,
en i484 ,

après la

» de la collection ou delà totalité des citoyens, mort de Louis XI.)
» et dans cette totalité sont compris les princes (2) Voyez notamment les règnes de Henri IV

» du sang eux-mêmes , comme chefs (de l'or- et île Louis XIII.
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Me dira-t-on que lous les princes législative et à la gravite dé l'événement
étant pairs, c'est à la juridiction de la qui provoquerait cette mesure; et tout

Cour des pairs que leur jugement serait prouve qu'il y a sur ce point absence al>-

déféré ? Cette assertion exacte, quant aux solue de garantie, soit pour la Bociété,

princes, en ce qui touche la compétence soit pour les princes qui seraient dans
des juges, laisse beaucoup à désirer, le cas de subir un jugement, et que la

mêmeeu ce qui lesconcerne, relativement lacune existante doit nécessairement être

à l'exercice de la juridiction, puisque le comblée.

mode de procéder de cette Cour n'est ré-

glé par aucune loi spéciale, et n'est fon- SECTION II.

dé jusqu'ici que sur des précédent dont
quelques-uns se contredisent (1). D'ail- DE l'exécution des lois, du conseil
leurs , si la Cour des pairs est évidemment d'état.
compétente pour juger les princes dont
le gouvernement ordonnerait ou autori-

serait la mise en jugement, l'est-elle

aussiàl'égard des princesses et de la reine „ ,. . . „ ,

elle-même qui seraient dans le même cas?
De existence et de l organisation du

Aucun motif ne peut être invoqué pour
cornai d Liât.

appuyer l'affirmative, puisque la compé-
tence de la Cour des pairs , relativement Le premier besoin de tout gouverne-
auK princes, ne peut résulter, dans lélat ment est de se maintenir, comme le p?e-
actuel de la législation, que de leur qualité niier sentiment de tout être physique est

de pairs-nés. celui de sa conservation. Il faut donc que
Dira-t-on que ces hypothèses ne peu- tout gouvernement organisé, quelle que

vent jamais se réaliser ? L'histoire est là soit son essence ou sa nature, et qu'il suit

pour démentir cette assertion. Quand fondé sur une constitution écrite ou non
,

même des événement antérieurs n'en dé- ait à sa disposition les moyens nécessai-
montreraient pas l'existence, qui pourrait res pour assurer sou existence.
en nier la possibilité ? et sans parler de C'est ainsi qu'indépendamment de son
faits politiques comme ceux dont furent concours à la puissance législative, le

témoins les règnes de Ilenri IV et de gouvernement du roi est chargé de faire

Louis XIII (2) , de crimes ordinaires tous les réglemens nécessaires à l'exécu-

comme l'assassinat du duc d'Orléans par le tion des lois; et l'on ne peut nier que l'u-

duc Rourgogne (3) , un fait très simple sage de ce droit ne soit indispensable
tel qu'un homicide involontaire que com- dans une foule de circonstances pour im-
mettrait par imprudence ou négligence, primer à l'administration générale le

par la rapidité de ses chevaux ou de toute mouvement sans lequel tout resterait dans
autre manière

, une personne revêtue de une stagnation absolue,
la dignité dont il s'agit, ne peut-il pas Mais la nature différente de ces régle-
donner lieu à une action pour cause de mens et la différence dans les effets qu'ils

délit?
. produisent, devraient être déterminées

Objectera-t-on que, le cas arrivant, d'une manière exacte; le corps chargé de
une ordonnance ou même une loi régie- les préparer devrait être soumis à une
rait ce qui devrait avoir lieu ? Mais une organisation régulière, et l'absence
loi ou une oidonnancefaitc pour l'espèce

,
dispositions sur ces points importans laisse

pour la circonstance, aurait un caractère les citoyens sans garantie,

de spécialité peu conforme à la dignité La Charte, qui adonné à la France le

(i) Voyez dans mon Traité do Législation (a) Voyez les historiens français.
criminelle, le chapitre de la Cour des pairs, (5) Voyez les détails relatifs à eet événe
lome IV. „„..,,.
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gouvernement représentatif , et fondé se hâter de corriger les vices de son orga-

chez nous la monarchie constitutionnelle, irisation , de réprimer les ahus existans

autour de laquelle on a pu croire un in- et d'en prévenir de nouveaux ** ?

stant que l'Europe entière allait se rallier Certes
,
je tiens trop à honneur d'appar-

dans l'intérêt commun des peuples et des tenir au conseil d'Etat , et j'attache trop

rois, la Charte a tracé la sphère d'activité de prix aux leçons que j'ai puisées dans

des différens pouvoirs et fixé les limites son sein en partipaut pendant plusieurs

qu'ils ne peuvent franchir. années à des travaux importans (1) ,
pour

Le conseil d'État n'est point au nombre ne pas rendre un hommage respectueux:

de ces pouvoirs constitués; et pour peu à la massedeslumières que j'y ai yuesréu-

qu'on réfléchisse sur la forme du gouver- nies, à la profondeur des discussions que

nement que la France doit à la haute sa- j'y ai entendues, à l'esprit de justice que

gesse du roi, et sur les élémens dont il se j'y ai remarqué; mais les qualités et les

compose, il est facile de reconnaître qu'il vertus des hommes tempèrent les abus

ne devait point y être compris*. inhérens à une institution , et ne les font

Cependant, le conseil d'Etat était un pas disparaître; et si jusqu'à ce jour on

corps puissant sous le gouvernement ira- n'a point séparé l'Administration de la

périal ; il excerçait une grande autorité, solution des questions administratives, en

ou, pour parler avec plus d'exactitude, tant qu'elles touchent à des droits privés;

il était associé à un grand nombre d'actes ni la solution de ces questions de celle

de l'autorité absolue, qui résidait alors des questions contentieuses qui ne peu-

tout entière dans la main du chef ; et il vent jamais engager la responsabilité mi-

coopérait fréquemment, sous la direction nistérielle; si l'on n'a point tracé la ligne

de ce chef, au contrôle des actes et des de démarcation entre l'Administration

opérations des ministres. Le silence de la proprement dite et la justice administra-

Charte pouvait- il être considéré comme tive, entre l'administrateur et le juge ad-

ayant anéanti le conseil d'Etat ? de bons ministratif , entre les droits et le pouvoir

esprits l'ont pensé ainsi. Cette opinion a de l'un, les devoirs et les attributions de

a été combattue avec énergie et talent l'autre; si l'on a laissé incomplète la divi-

dans la Chambre des députés; et c'est sion indiquée; entre les fonctions des pré-

une question résolue négativement par le fets et celles des conseils de préfecture;

fait, comme elle devait l'être , à mon avis si l'on a négligé de donner à ces conseils
,

par la raison et la réflexion. comme au comité contentieux du conseil

Mais si le conseil d'Etat n'est point in- d'Etat, une organisation régulière, des

compatible avec la Charte, a-t-il dans formes protectrices de procéder , telles,

l'état actuel des choses une organisation par exemple, que la publicité pour obvier

légale, une marche régulière, une allure à l'erreur ou même à la prévarication

constitutionnelle ? C'est une question qui possible d'un rapporteur négligent ou pré-

n'est certainement pas résolue par le fait venu (2); s'il est vrai de dire que rien

de son existence ; et si le conseil d'Etat n'est moins rassurant qu'un tribunal sc-

n'était pas en harmonie avec nos insti- cret composé de juges amovibles, dont la

tulions
,
qui pourrait nier qu'on ne dût compétence est universelle et indétermi-

* 11 n'y a plus de conseil d'Élal en Belgique jet de loi relatif à la peine du bannissement.
** Depuis la révolution Je juillet plusieurs (2) La publicité qui paraîtrait nécessaire en

changemens ont été portés à l'institution du ce cas n'est pas celle des audiences
;
mais la

conseil d'État en France : et tout récemment présence des avocats des parties et dos parties

encore le garde des sceaux a présenté un projet elles-mêmes au rapport de l'affaire ^semblerait

de loi sur cet objet. L'indication de ces modi- n'être qu'une justice rigoureuse; et j'ai vu l'un

ficationsscraitsansutilitéréellepour nos lecteurs des ministres de la justice si bien pénétré delà

Belges. nécessité de cette mesure, qu'il n'attendait que

(0 la discussion et la préparation des non- l'occasion de l'introduire dans une ordonnance

veaux Codes militaires et la rédaction d'un pro- d'organisation du conseil d'Etat.
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née, qui statue sur les droits les plu? pré- d'Etat (3) ; et qu'à côté des lacunes de la

cieux comiuesurlesquestions de propriété législation , la circonspection et la réserve

les plus importantes
;
qui , n'ayant point du conseil d'Etat, qui laisse souvent des

de règles fixes de procédure , exerce un contestations sans jugemens, nous révèle

pouvoir discrétionnaire pour prononcer la facilité qu'il aurait à exercer un pou-
des déchéances ou des fins de non-rece- voir immense sur des faits non prévus

,

voir (l), pour admettre ou rejeter des in- et à s'emparer , comme par droit de dés-

terventions, des oppositions oi'dinaires hérence et de premier occupant , du juge-
ou des tierces-oppositions

;
qui , au lieu ment de ces nombreuses réclamations

d'examiner une demande dans toutes ses que les parties ne savent où porter; si,

parties , se dispense de statuer sur les di- comme l'a si bien dit et si fortement éta-

vers chefs des conclusions prises devant bli l'auteur du Conseil a"Etat selon la Charte

lui (2); s'il est démontré, par des exemples constitutionnelle (4), le mot conflit (5), dans
répétés, que les droits des citoyens peu- l'état actuel, indique un état scandaleux
vent sans cesse être exposés et compromis, de vague et d'incertitude

,
qui peut

soit par l'effet de décisions qu'ils ne peu- rendre tous les jours la justice impuis-

vent éluder ni prévoir, soit par des refus santé, selon le caprice de tel agent de
de décider

,
qui repoussent leurs réclama- l'administration, ou les intrigues du plus

tions par la force d'inertie, soit même obscur subalterne; si cet état de choses

par la substitution de la simple volonté fait regretterjusqu'aux évocations qui ex-

ininistérielle, au résultat des délibérations citèrent jadis tant de réclamations et de
de la majorité des membres du conseil plaintes (6); si la mise en jugement des

(i) Le conseil d'État, .s'appropriant
,
par

exemple, une disposition du Code de procé-

dure , n'admet point d'opposition aux décisions,

après un délai de trois mois , lorsqu'elles ont été

signifiées aux parties, ou seulement notifiées

par l'autorité administrative; et cependant
quelle similitude entre la faiblesse et L'insuffi-

sance de celte garantie de la connaissance offi-

cielle des décisions administratives ou de la

justice administrative, et celle qui, dans les

matières judiciaires , résulte de la double signi-

fication par huissier à la partie et à son
avoué !

<x II est passé en jurisprudence , dit M. de Cor-
» raenin dans ses Prolégomènes, page 27 ,

que
» les notifications administratives ont la même
» force que les significations régulières , et font

,

» comme celles-ci , courir les délais du pour-
» voi. (Voyez Délai du Recours, tome 1.) Tou-
» lefois , la notification administrative n'a de
» force qu'au nom et dans l'intérêt de l'Etal :

» car si les décisions ont été rendues entre deux
» particuliers, les délais du pourvoi au conseil

) d'Etat ne courent qu'à partir de la significa-

» lion exlrajudiciaire desdites décisions faite à

» personne ou à domicile , à la requête de la par-

» lie qui les a obtenues. »

Mais pourquoi celle faveurau profitdu pouvoir
devant la justice administrative , lorsque les

droits ou les intérêt! dei tiers sont en contact
,

1 11 contention avec, les siens ? N'est-ce donc pal
déjà assez et beaucoup trop qu'il puisse élrc
.•insi juge il. ins sa propre cuise , sans «pic îles

lins de non-r cevoir puissent encore être créées

par lui-même au préjudice des tiers ? et lorsque

le pouvoir, lorsque le roi plaide devant les tri-

bunaux , le ministre ou le mandataire qui le re-

présente n'est-il pas astreint à toutes les formes
ordinaires instituées pour la protection com-
mune?

(2) Voyez entre autres ordonnances celle du
1 er mai 1822 , sur les demandes relatives au
lîiillci in officiel de cassation.

(5) Voy. plus bas dans ce chapitre la page 1 52.

( 4 ) Voyez l'ouvrage remarquable publié

sous ce titre, en 1818, par M. J.-B. Sirey ,

1 vol. in-4°.

(5) Voyez plus bas dans cet ouvrage le chapi-

tre relatif au droit de propriété.

(6) Certes ,
jamais l'abus possible du conflit

ne s'est manifesté d'une manière plus grave que
dans ces derniers temps , où l'on a vu un admi-
nistrateur élever un conflit hors de sa juridiction

territoriale à l'occasion de la plus précieuse des

propriétés , et où, par suite de celte mesure
,

une ordonnance rendue sur l'avis du conseil

d'Etat, a annulé , sotts prétexte d'un fait de police,

trois arrêts rendus par la Cour royale de Paris,

tant sur la question de propriété que sur 1 « 1

mesures d'exéculion.

(Voyez, au Bulletin des bois, l'ordonnance

rendue le 2 aoùi i8?3, relativement à la pro-

priété du cœur de Grctry. — Les journaux oui

annoncé qu'une ordonnance du roi avait défini

tivemenl r'-jeté la demande de la ville de

Liège.)
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agens de l'administration, ou du moins déterminer et de régler les attributions

l'extension de cette prérogative et le du conseil d'Etat
,
dont l'origine, a peine

mode suivant lequel l'autorisation est ac- aperçue, quelquefois fort équivoque et

cordée ou refusée, offrent les plus graves presque toujours ou le plus souvent déter-

inconvéniens (1); n'est-il pas évident minée par les circonstances
,
par les évé-

qu'un tel ordre de choses réclame irapé- nemens
,

par les besoins du moment

rieusement et de la manière la plus ur- par l'esprit du gouvernement du jour,

gente des garanties dont la nécessité est par les craintes ou les espérances des

si bien sentie, et qu'en donnant au pou- hommes revêtus du pouvoir , n'ont point

voir les moyens de protéger l'autorité lé- été suffisamment méditées, calculées
,

gale contre l'anarchie, il est indispensable appropriées aux besoins journaliers et aux

de garantir la liberté, la propriété, les intérêts constans de la société et n'ont pu

droits acquis, contre les envahissemens former ainsi qu'un ensemble bizarre , hé-

et les abus de l'autorité ? térogène et tout-à-fait disparate avec les

notions communes et générales sur la jus-

tice distributive.

§ IL C'est dans ces ouvrages qu'après avoir

vu les articles de la Charte portant que
Des attributions du conseil d'Etat. Toute justice émane du roi, qu'elle s'ad-

ministre en son nom par des juges qu'il

Si l'on veut se former une idée exacte nomme et qu'il institue , et que les juges

de l'immensité des attributions au conseil nommés par le roi sont inamovibles, ou
d'Etat, telles qu'elles existent dans la pra- sera tout étonné de voir qu'il y a une
tique, c'est dans les ouvrages qui traitent justice déléguée et une justice retenue;

spécialement de cet objet,telsque le Conseil que la délégation ne s'entend que delà

d'Etat selon la Charte , et la Jurisprudence justice civile , commerciale et criminelle ,

du conseil d'Etat par M. Sirey, le Recueil que la distribution de la justice adminis-

des arrêts dit Conseil , ainsi que les Élé- trative ne s'y trouve point comprise (2);

mens de jurisprudence administrative par que le roi s'est réservé l'exercice de celle-

M.Macarel , les Questions de droit adminis- ci (3); que « le roi, qui ne lit aucune

tratif-par M. le baron de Cormenin, mai- » pièce du procès, qui ne connaît pas les

tre des requêtes, et surtout les Prolégo- » élémens de l'instruction
,
qui n'assiste

mènes qui forment le complément de » jamais à aucune délibération du con-

ce dernier ouvrage, que l'on trouvera » seil d'Etat, qui ne signe pas même la

des faits précieux et une analyse complète » minute des arrêts du Conseil , mais seu-

qui ne laissent rien à désirer sous le rap- » lement le bordereau de leurs extraits
,

port des documens que l'on peut être ja- » est cependant le seul juge; que le juge-

loux de recueillir et de comparer. » ment tout entier réside dans la signa-

Mais c'est aussi en remontant à ces sour- » ture du roi , apposée au projet d'ordon-

ces fécondes que l'on se convaincra de » nance » (lequel peut être préparé et

plus en plus de l'impérieuse nécessité de rédigé définitivement par le ministre

On lit dans les Prolégomènes de M. de Cor- (2) Celle exception n'est ni exprimée ni in-

menin
,
page g3 : diquée dans la Charte.

a Le conflit positif ne peut être élevé, soit (3) Les faits justifient sans doute cette asser-

» d'office, soit sur l'invitation des ministres, que tion ; mais on ne peut citer aucune disposition

» par les préfets des déparlcmens de la Charte sur laquelle elle s'appuie, et l'on

i> Ou à Paris, par le préfet de police, dans les ne voit pas pourquoi la justice administrative

,

7) limites de ses attributions. » en tant qu'elle touche aux droits et aux intércls

L'ordonnance dont il s'agit lui fournira un des tiers, ne serait pas également déléguée, et

erratum, pour sa prochaine édition. pourquoi les juges administratifs ne seraient pas

(1) Voyez mon Traité de Législation crimi- inamovibles comme les membres des autres tri-

nellc , tom. II , chap. XV. bunaux.
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sans que le conseil d'Etat y concoure , et » du conseil d'Etat, et ne trouvent d'ex-

est présenté par son excellence à la signa- » cuse que dans les tristes mais impérieu-

ture de Sa Majesté );« qu'aussitôt signés » ses nécessités de la politique ou du

ii par le roi, les ordonnances ou arrêts » salut financier de l'Etat (4). »

> du Conseil ont le même caractère , la C'est là qu'on apprendra que dans une

>» même autorité et les mêmes effets que foule de cas spécifiés et d'affaires d'un

> les jugemens des tribunaux, dont ils genre indéterminé , les ministres rendent

» ont aussi emprunté la forme, etc., des décisions qui, d'abord n'étant qu'ad-

» etc. (1). » ministratives
,
peuvent prendre ensuite

C'est là que l'on peut essayer de saisir le caractèrecontentieux et devenir même
la ligne de démarcation tracée parlesau- inattaquables après le délai du recours,

teurs, d'après les règles générales et spé- soit par la voie d'opposition quoique ren-

ciales qu'ils puisent dans les- lois et sur- duespar défaut, soit par tierce-opposition

tout dans les décisions portées sur chaque si elles sont définitives (5); en sorte que

espèce (2) entre la compétence respective l'on peut être jugé sans a voirété entendu

des préfets, des conseils de préfecture et ou appelé , et subir des condamnations

des ministres, entre la compétence de sans avoir été informé, ni après ni avant

ebacune de ces autorités qui constituent la décision administrative, qu'il y eût

le premier degré de la juridiction admi- une instance engagée,

nistralive, et la compétence du conseil C'est là enfin qu'au milieu d'un dédale

d'Etat qui en forme le second et dernier presqu'inextricable de matières suscepti-

degré (3). blés de ressentir de près ou de loin , di-

C'est là que l'on peut se convaincre reclement ou indirectement, médiate-

que « la morale, l'équité, la conscience, ment ou immédiatement, l'influence

» l'humanité même, réprouvent plusieurs d'uue des branches ou des degrés quel-

» des règles consacrées dans la pratique conques de la juridiction administra-

it par les décisions et la jurisprudence tive (0) , on sera frappé de surprise et

(i) Voyez les Prolégomènes de M. le baron de

Cormenin, pages 3o et 3i. L'auteur ajoute :

« Le roi s'est réservé l'exercice de la justice

» administrative ; il peut donc la dispenser

» comme il lui plaît. Peut-être y aurait-il de

» "rands avantages pour ses sujets, sans aucun

» affaiblissement de la prérogative de la cou-

» ronne et sans aucun détriment des intérêts de

« l'Etat, à ce que le roi déléguai avec mesure la

«justice administrative; mais ce n'est pas de

» ce qui pourrait ou devrait être que nous trai-

» tons ici , c'est de ce qui est. »

Celle dernière réflexion , très juste el très bien

placée dans l'ouvrage de doctrine qu'a publié

l'auteur et dans des questions de droit adminis-

tratif , n'atténue en rien la force et la justesse

des observations dont elle est précédée , el ces

observations sont d'un grand poids lorsqu'elles

émanent d'un liommc aussi instruit que labo-

rieux, qui , associé depuis long-temps à l'action

du pouvoir et à la distribution de la justice ad-

ministrative , a pu en peser le fort el le faible

dans la théorie, comme dans la pratique, avec

une disposition d'esprit que l'on ne peut pat

supposer contraire à l'exercice régulier de l'au-

torité.

(i) C'est avec raison que je dis essayer de sai-

sir
t
car l'ouvrage entier de M. de Cormenin

prouve que rien n'est plus difficile que la con-

naissance exacte de l'étendue et des limites de

la juridiction administrative, ainsi que des

formes de procéder devant chacune des autori-

tés qui l'exercent. (|Voyez plus bas la noie 1 delà

page i55.
)

(2) Voyez les Prolégomènes de 31. de Corme-
nin

,
pages i5 à 45.

Voyez aussi les ouvrages de 31. Sircy cl de

31. 3Iacarel sur le conseil d'Etat, et les Elément

de Jurisprudence administrative de ce dernier.

(3) Voyez Prolégomènes de 31. le baron de

Cormenin
,
pages 12 et i5.

(4) Voyez il>id., page 27, note 1; voyez

aussi dans la suite de ce chapitre une note sur

la jurisprudence du conseil d'Etal relative aux

notifications administratives.

(5) Les préfets , les conseils de préfecture et

les ministres constituent (à l'image «le la juri-

diction civile ) le premier degré de la juridfc-

tion administrative.

Le conseil d'Etat forme le second el dernier

degré. ( Voyez Prolégomènes, p. i3 et suiv.
j

31. le baron de Cormenin explique arec beau-

coup de méthode cl de clai té les règles concer-

nant la nature, l'étendue et les limites de la ju-

ridiction des préfets, des conseils de préfecture

des ministres , et de eellcdu conseil d'Etat.
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d'anxiété en recevant delà bouche même
des hommesles plus versés dans la science

du droit administratif, et les plus suscep-

tibles de répandre autour d'eux les lumiè-

res d'une vaste et profonde instruction,

cette confidence si triste et si affligeante

que, malgré les lois et les réglemens,

ou plutôt à cause de leur variété et des

contradictions qu'on y remarque, malgré

les précédais formés par vingt -cinq ou
trente années de distribution de la justice

administrative, on ne peut rien présenter

à cet égard de certain, de fixe, d'incon-

testable, soit pour les principes, soit

pour les règles, soitpourla jurisprudence

en général, et que tout se fondant sur

des faits, chaque fait doit être vérifié

pour prévenir les conséquences erronées
,

les conséquences générales ou seulement
trop étendues qu'on pourrait en tirer (l)

;

et l'on gémira en s'assurantpar soi-même
qu'à côté de cet aveu dicté par le talent

,

par la bonne foi et par un jugement
éclairé , des exemples répétés en démon-

trent l'exactitude et proclament partout

le besoin de garanties contre le vague et

l'arbitraire (2).

§ m-

De l'influence du conseil d'Etat sur l'inter-

prétation des lois et leur application.

Mais si, envisagé seulement sous ce

premier rapport et dans les points de con-

tact avec les intérêts individuels, le con-

seil d'Etat n'offre point
,
quant à son orga-

nisation et à sa compétence , ces règles

fixes qui sont la sauvegarde commune ; si

l'on ne peut voir qu'avec inquiétude le

mot ordonnance et les effets qu'il com-
porte étendus à des aetes de justice con-
tentieuse ; si l'on doit être surpris que,
malgré le principe fondamental qui attri-

bue l'interprétation des lois au pouvoir

législatif (3) , et qui par conséquent sem-

3Iais comme l'auteur déclare lui-même
'p. i3) que « la variété infinie des circonstan-

» ces doit souvent modifier dans chaque affaire

» les axiomes généralisés de la jurisprudence,»
et

(
page 3o ), «qu'aujourd'hui le jugement

» tout entier réside dans la signature du roi,

» apposée au projet d'ordonnance, »

Il est évident que la ligne qui sépare la juri-

diction de première instance de la juridiction

souveraine en matière administrative, est pure-

ment idéale, et qu'indépendamment des attri-

butions particulières des ministres comme gou-
vernans, comme administrateurs supérieurs, et

comme exerçant en première instance la juridic-

tion administrative, leur pouvoir ( ou leur

droit-pratique ) comme exerçant uniquement et

souverainement cette juridiction , est incontesta-

ble, puisque le conseil d'Etat n'est plus, comme
sous le gouvernement précédent

,
présidé par le

chef de l'Etat, et que les ministres ont seuls le

droit et les moyens de soumettre à la signature
du rôties projets d'ordonnances qu'il leur plaît

de présentera Sa Majesté, et qu'ils peuvent; à
leur gré, ou s'abstenir de soumettre ces projets

à l'examen du conseil d'Etat, toujours réuni
sous leur présidence, ou les rédiger d'une ma-
nière étrangère à l'opinion manifestée par la

majorité du Conseil.

(î) « Je dois avertir, pour n'induire personne
» en erreur ( dit 31. le baron de Cormenin

,

» page i5 des Prolégomènes ), que la variété

TOJIR V.

» infinie des circonstances , la diversité des faits,

» la position singulière des parties litigantes

,

» la date, le caractère, la forme, la spécialité

» et la rédaction même des décisions, des ven-

» tes, des marchés et des actes de tonte espèce,

» doivent souvent modifier , dans chaque affaire,

i> l'application des axiomes généralisés de la ju-

» risprudence. On ne doit donc jamais se dis-

» penser de recourir aux textes, et c'est afin

» que les administrateurs et les juges, les avo-

» cats et les parties puissent se garder de mes
» inadvertances, et vérifier sur chaque peint la

» lettre même des lois, des réglemens, des dé-
» crels et ordonnances, que j'ai pris soin d'en

» faire l'annotation. »

(2) Voyez les ouvrages déjà cités de 31. Sirey

sur le conseil d'Etat, ceux de 31. 3Iacarel sur

la même matière, et ceux de 31. le baron de
Cormenin.
Voyez entre autres , dans ce dernier ouvrage,

la note 1 , page 27 des Prolégomènes , rcla-

liveà l'incertitude de la jurisprudence sur une
question de procédure de la plus haute impor-

tance.

Voyez aussi mes observations sur les conflits,

soit dans ce chapitre, soit dans celui qui con-
cerne le droit de propriété.

(3) Ejus est interprétai i legem cujus est con-

dere. ( Voyez le Traite de Législation criminelle,

2 e édition , tome IV
,
page 45. )

Un avis du conseil d'Etal, du 27 nov. 1825,
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ltlc l'interdire absolument au conseil d'E- Conseil ne ressemble ni à celui <p:i exis-
tât du roi constitutionnel , «parce que ce tait avant 1789, ni au conseil d'Etat

approuve par le roi le 17 décembre suivant, et

inséré an Bulletin des lois, est ainsi conçu :

Le conseil d'Etat, réuni en assemblée géné-
rale par ordre de M. le garde des sceaux

,
pour

délibérer sur un projet d'ordonnance avant pour
objet le mode d'exécution de la loi du 16 sep-
tembre 1807 relative à l'interprétation des lois;

Après avoir entendu le rapport du conseiller

d'Etat commis;» cet effet;

Vu le rapport adressé nu roi par M. le garde
des sceaux, et le projet d'ordonnance <jui v était

joint;

Vu la loi du iG septembre 1807;
Considérant que le projet d'ordonnance ten-

dant à limiter l'application de la loi du iG sep-

tembre 1807, et en supposant l'abrogation au
moins partielle, il est indispensable d'examiner
si cette loi est en effet abrogée;

Qu'on ne reconnaît cpie deux sortes d'abroga-
tions, l'abrogation tacite et l'abrogation expli-

cite
;

Que la loi dont il s'agit n'a pas été abrogée
dans cette dernière forme

,
puisque ni la Charte

ni les lois publiées avant ou depuis i8i4 n'en

ont prononcé la révocation
;

Qu'au contraire elle a été formellement con-
firmée par l'art. 44o du Code d'inst. crim.

;

Que , dès-lors , il ne reste plus qu'à rechercher
si elle a été révoquée implicitement;

Que cette révocation n'aurait eu lieu que
dans le cas où la loi du iG septembre serait con-
traire aux dispositions de la Charte , ou de quel-

que autre loi antérieure ou postérieure
;

Que cette dernière supposition est inadmis-
sible

;

Que, pour vérifier la première, il convient

de rappeler les principales dispositions de cette

loi
;

Que par son article Ie* , elle déclare « qu'il y
» a lieu à interprétation de la loi , si la Cour de
» cassation annulle deux arrêts ou jugemens en
« dernier ressort, rendus dans la même affaire,

*> entre les mêmes parties , et qui ont été alla-

» qués par les mêmes moyens; »

Que l'article 2 ajoute « que cette interpréta-

8 tion est donnée dans la forme des réglemcns
» d'administration publique; »

Que, bien loin que ces dispositions soient

contraires à la Charte , c'est de la Charte môme
que résulte la nécessité de les maintenir;
Que la Charte, en effet, a confirmé par son

article 5g les Cours et les tribunaux ordinaires

qui existaient à l'époque de sa promulgation;
Qu'ainsi elle a adopté un établissement judi-

ciaire fondé sur des Cours royales dont tous les

arrêts sont soumis au recours en cassation , et

sur une cour de cassation dont les attributions ne

consistent qu'à décider si la loi a été régulière-

ment appliquée dans les jugemens , Bans qu'il

lui soit jamais permis de jugcrdlc-iiiènic le fond
des procès

;

Qu'il suit de là qne l'établissement judiciaire

qui a été consacré par laCharlc . exige et sup-
pose nécessairement la faculté d'avoir recours

à une autorité supérieure, toutes les fois que,
la Cour de cassation et les Cours royales avant

embrassé, dans un procès, des opinions oppo-
sées, l'intervention de celle autorité est le seul

moyen par lequel on puisse faire cesser le dis-

sentiment et terminer le procès;

Que, la nécessité de ce recours étant recon-
nue, il est évident qu'il ne pourrait être exercé
devant l'autorité législative;

Que la Charte en effet a consacré le principe

de (a division des pouvoirs , et que , dans ce sys-

tème, les pouvoirs seraient confondus, puis-

qu'une partie de l'autorité judiciaire serait exer-

cée par les Chambres
;

Que, d'un autre côté, l'autorité législative

étant divisée en trois branches , il pourrait arri-

ver qu'elles ne s'accordassent pas entre elles

sur la décision qu'il conviendrait d'adopter, et

qu'il y eut par conséquent des procès qu'il fût

perpétuellement impossible déjuger
;

Que ce recours , ne pouvant être exercé de-

vant l'autorité législative , ne peut l'être évi-

demment que devant le roi:

Premièrement, parce qu'aux termes de la

Charte, toute justice émanant du roi, c'est à

lui seul qu'appartient la portion de l'autorité

judiciaire qui n'est pas comprise dans la délé-

gation que ces tribunaux ont reçue;
Secondement, parce que, l'exécution de la

loi étant confiée au chef de l'Etat, c'est à lui de
faire cesser les obstacles devant lesquels s'arrête

la justice, qui n'est elle-même que l'exécution

de la loi
;

Que , le système général de la loi du 1G sep-

tembre étant fondé sur ces principes qui sont

ceux de la Charte, on ne peut pas dire que ce

système ait été détruit par elle
;

Considérant qu'il en est des dispositions par-

ticulières de celte loi comme du système géné-

ral qu'elle a établi
;

Qu'à !a vérité, selon mon article 2 , l'inter-

prétation dont il s'agit doit être donnée da?is la

forme des réglemcns d'administration publique
;

Que toutefois celle disposition, limitée par

les expressions mêmes qui l'énoncent, n'a pour
objet (juc de fixer le mode de la délibération et

d'indiquer les corps de l'État qui doivent y
participer;

Qu'elle ne change ni ne détermine le carac-

tère de la décision
;
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qu'avaient créé les conslitutions impé- Je ne veux point examiner ici quel

riales; si, dis-je , on doit être surpris que est le sens de cette dernière disposition
;

le conseil d'Etat prononçant par voie peu m'importe, pour l'exactitude de ma
d'interprétation sur des jugemens de proposition, que ce sens soit plus ou

référé, ses avis et ses décisions servent moins large. Ainsi
,
que cet article n'ex-

de base à des ordonnances telles
,
par prime rien autre chose que l'exercice

exemple, que celles qui portent, l°qu'un complet mais régulier du pouvoir exécu-

article de loi d'une date déjà ancienne, tif qui appartient entièrement et exclu-

long-temps entendu et exécuté dans un sivement au roi et à son gouvernement
sens, doit être entendu et exécuté dans (ce qui parait vraisemblable et naturel);

un autre (1) ;
2° que les tribunaux mari- ou que, suivant que beaucoup d'hommes

times peuvent exercer leur juridiction d'Etatl'ont pensé, et l'ont même annoncé
sur des citoyens étrangers au service de dans le sein des deux Chambres, cet arti-

la marine, malgré la disposition de la cle puisse entraîner la confiscation abso-

Charte qui défend de distraire un citoyen lue de toute la Charte à son profit, et ser-

de ses juges naturels (2) ;
3° que des tri- v-ir de texte à une ordonnance qui, dans

bunaux spéciaux (maritimes) peuvent des circonstances difficiles et extraordi-

continuer d'exister, malgré la disposition naires, suspendrait momentanément les

constitutionnelle qui prononce l'anéan- pouvoirs constitutionnels, et établirait

tissement de toutes les juridictions ci
J

ex- une espèce de dictature (interprétation

ception, etc., etc. (<3); combien ne doit- qui parait bien extraordinaire); il n'est

on pas s'inquiéter de la dénomination pas moins incontestable, dans l'une ou
vague de règlement d'administration pu- l'autre de ces deux hypothèses, que cet

rjii.jue dont la définition ne se trouve article 14 appelle une loi organique soit

nulle part, et s'affliger surtout de l'isole- pour expliquer le but et les effets des

ment dans lequel est resté jusqu'ici ordonnances relatives à la sûreté de VEtat

l'art. 14 de la Charte, en vertu duquel dans le cercle de l'action constitulion-

le roi peut rendre toutes les ordonnances nelle, soit pour régler le temps de la

nécessaires pour la sûreté de l'Etat* . suspension des pouvoirs constitués qui

Que ce caractère est essentiellement indépen-

dant de la forme dans laquelle la décision est

donnée
;

Que cette décision , étant accordée à l'occa-

sion d'un procès et pour lever l'obstacle qui en

empêchait le jugement, et étant d'ailleurs ren-

due par le roi , chef suprême de l'Etat et source

première de la justice, n'est qu'une interpréta-

tion judiciaire qui n'a ni le caractère ni les

effets d'une interprétation législative, cpie l'in-

tervention de l'autorité législative pourrait seule

lui attribuer
;

Que cette interprétation, légalement bornée
au cas particulier pour lequel elle a été donnée

,

n'est pas la règle nécessaire de tous les cas ana-
logues

, en quoi elle diffère essentiellement de
la lot

;

Que, par conséquent, la disposition qui vient
d'être examinée, n'a rien de contraire aux pré-
rogatives de l'autorité législative , ni à la Charte,
qui les a réglées

;

Que dès lors, la loi du îG septembre n'étant
abrogée ni en totalité ni en partie, rien ne s'op-

pose à ce qu'elle continue de recevoir son exé-
cution :

Est d'avis

,

i° Que la loi du 16 septembre 1807 , relative

à l'interprétation des lois, est parfaitement com-
patible avec le régime constitutionnel établi

par la Charte
;

2 Que le roi peut et doit, dans les cas pré

vus et dans les formes déterminées, exécuter lés

dispositions de cette loi
;

5° Qu'il n'est besoin d'aucune mesure régle-

mentaire pour assurer cette exécution.

(1) Voyez l'ordonnance royale du 18 septem-

bre 1822 et le Traité de Législation criminelle ,

chaj). des Tribunaux militaires.

(2) Voyez l'ordonnance royale du i4 octobre

1818, et le même Traité, chap. des.Tribunàux

maritimes,

(3) Voyez l'ordonnance royale du 2 janvier

1817, et mon Traité de législation criminelle ,

loin. IV , chap. des Tribunaux maritimes.

* «Le roi n'a d'autres pouvoirs que ceux

que lui attribuent formellement la Constitution

et les lois particulières volées en vertu de la

Constitution même. » (Art. 78 de la Constitution

belge.)
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pourrait résulter de ces ordonnances, le que n'a suppléé à ce silence. La loi du 25
délai dans lequel les Chambres seraient mars 1822 est la seule où ce mot se trouve
nécessairement convoquées, et le mode prononcé, et cette loi n'a pour objet que
de retour à l'ordre habituel , etc., etc.; de décerner des peines contre ceux qui

car dans l'intérêt de l'Etat, dans l'intérêt attaqueraient l'ordre de successibilité.

du trône, dans l'intérêt même des con- Comment, en écrivant celte disposi-

{eillers de la couronne , le pouvoir absolu lion pénale, le législateur n'a-l-il pas

qui serait substitué momentanément au aperçu la lacune de notre législation sur

gouvernement constitutionnel doit avoir ce point si important , et ne s'est-il pas

des bornes déterminées, s'appuyer sur empressé de la réparer?

des règles connues d'avance ; et \esgaran~ Sans doute , tant que la succession est

ties que l'universalité des citoyens doit dans la ligne directe , ou même tant que
trouver dans une loi sagement combinée 1 ;1 ligne collatérale est voisine du trône

,

contre la prolongation d'un état violent l'ordre ne peut pas être incertain,

qui suspendrait les libertés publiques, ne Cependant, ne serait-il pas utile de

sont pas moins nécessaires au pouvoir dire que la loi sulique continue de régir

pour prévenir et paralyser les dangers de 'a succession au trône de France, ou plu-

diverse nature qui environnent toujours t°' ne serait-il pas plus convenable de
une autorité sans bornes, une puissance faire une loi de succession fondée sur les

dégagée de tout contrepoids et de toute principes qu'elle consacre (1)? Ne sait-on

espèce de frein. pas en effet que cette loi salique n'a pas

toujours été entendue et appliquée de la

même manière (2) , et que c'est sur elle

SECTION III. que se sont appuyées des prétentions op-
posées (3)? Ne sait-on pas que dans ces

de LA successibilitÉau trône, du droit derniers temps on en a demandé l'abro-

a u couronne. galion
,
que la pétition présentée à cet

effet a été l'objet d'un rapport à la Cham-
bre des députés ? Ne se rappelle-t-on pas

La Charte ne dit rien de l'ordre de suc- le rapport fait en 1820 au nom de la coin-
cessibililé au trône* et aucune loi organi- mission des pétitions (4) ? N'a-t-on pas

* « Les pouvoirs constitutionnels du roi sont « Art. 1 er Le gouvernement français est mo-
liéréditaires clans la descendance directe, na- » narchique et héréditaire de mâle en mâle

, par
lurellc et légitime de... de mâle en mâle

,
par » ordre de primogéniturc.

ordre de priraogénfcuire, elà l'exclusion perpé- » Art. a. Le peuple fiançais appelle librement
luelle des femmes et de leurs descendant. 9 «au trône de France Louis-Stanislas-Xavier de
(Art. 6o, Const. belge.) » France, frète du dernier roi , et après lui les

te A défaut de descendance masculine de .... » autres membres de la maison de Bourbon,
il pourra nommer son successeur avec l'assen- » dans l'ordre ancien. »
liment des Chambres émis de la manière près- Mais on sait (pie cet acte ne peut pas être
crile par l'art, suivant. S'il n'y a pas de nomi- considéré comme loi de l'État dans ses diverses
nation farte d'après le mode ci-dessus le tronc parties

,
puisqu'il n'a point été reconnu, et que

sera vacant.» (Art. 6i, Const. belge.) c'est la Charte qui a fixé en dernier lieu et déli-
ce Le roi ne peut être en même temps chef d'un nilivemcnl le droit public de la France.

autre Liât
, sans l'assentiment des deux Cliam- (2) Au moment où Pliilippc-lc-Long devait la

brea.— Aucune des deux Chambres ne peut dé- couronne de France à cette loi, l'Artois était
libérer sur cet objet , si deux tiers au moins dc.^ donne à Maliaud

,
par préférence à son nevi 11.

membres qui la composent ne sont présens , ei Voyez l'Abrégé chronologique de l'Histoire de
la résolution n'est adoptée qu'autant qu'elle France par Hénault et les autres historiens.
réunit au moins les deux tiers drs suffrages. » (3) Voyez. l'Histoire de France sous le régne
(Art. 6a, Const. belge.) de Philippe de Valois , à l'occasion des preien-

(1) Uu acte du Sénat-Conservateur, en date tions d'Edouard 111, roi d'Angleterre, à la cou-
*hi G avril 181 i , inséré au Bulletin des lois sous ronne de France.
lu nom de Constitution française ,

porte: il a Le sieur Bicherct, ancien employé •



DE L'INVIOLABILITE DU ROI. 157

lu dans plusieurs journaux, en 1815,
1816 et 1817, de longues discussions

pour établir qu'en cas d'extinction de la

famille royale de France, la couronne
appartiendrait à la branche d'Espagne,
au préjudice des princes français ? N'a-

t-on pas vu cette question occuper
récemment les débats du parlement en
Angleterre? JN'a-t-on pas vu Philippe V,
roi d'Espagne, élever en 1718 des préten-

tions à la régence de France , en opposi-

tion aux droits et à la possession du duc
d'Orléans, régent (1)? et toutes ces cir-

constances ne sont-elles pas des motifs

puissans pour consacrer par la loi des

principes fixes sur l'ordre de successibi-

lité (2), sur les droits des princes français

d'une branche plus éloignée, en cas d'ex-

tinction de la branche qui la précède
,

sur le droit de représentation en ligne col-

Paris (disait M. Mestadier , rapporteur de la

commission des pétitions), frappé, comme tous

les Français , de la plus vive douleur à la nou-
velle de la mort tragique de monseigneur le duc
de Berry, exprime le vœu que la Chambre des
députés sollicite une loi qui abroge l'exclusion

des femmes de la couronne.

» Votre commission n'a pas pu concentrer
toutes ses pensées sur cette princesse auguste
dont l'univers a déploré les malheurs et admiré
tous les genres de courage, et sur cette jeune
orpheline , fille de ce prince infortuné qui

,
par

sa franchise, son esprit et son cœur tout fran-
çais, eut fait revivre Henri IV au milieu de
nous.

» Votre commission a dû porter ses regards
autour du trône.

» Elle y a vu une princesse, modèle héroïque
d'amour conjugal et de la plus touchante fer-

meté, qu'un crime atroce a rendue veuve j et à

laquelle se rattachent encore tant et de si gran-
des espérances.

» Elle a vu autour du trône des princes

qui font l'objet de notre amour elde notre con-
fiance.

m Avec tant de motifs d'espérer encore l'a-

venir le plus heureux , votre commission a

considéré comme un devoir de passer à l'ordre

du jour. »

La Chambre adopte cette conclusion de M. le

rapporteur. (Voyez séance du 4 avril 1820,
Moniteur du 5.)

(1) On sait qu'il parut à cette époque un ma-
nifeste donné à Saint-Laurent, le g septem-
bre 1718 ,

par lequel Philippe V , oncle et par
conséquent plus proche parent du jeune mo-
narque que ne l'était le duc d'Orléans, après
avoir reproché au régent l'abus qu'il faisait de
son pouvoir pour se liguer avec les ennemis de
l'Espagne, lui rappelait l'obligation qu'il lui

avait pour n'avoir pas cherché à l'exclure de
la régence. «Le duc d'Orléans, disait le roi

» d'Espagne , a vu , après la mort du roi Très
» Chrétien, avec quelle tranquillité nous l'avons

» laissé prendre possession de la régence, pour
» gouverner le royaume de nos Pérès

,
pendant

» la minorité du roi noire très cher neveu
,

» sans lui faire le moindre obstacle , et que
» nous avons toujours persévéré dans le même
» silence, parce que nous aurions mieux aimé
» mille fois mourir que de troubler le repos de
» la France, et d'inquiéter le reste de l'Europe,
» quoique les lois fondamentales de ce royaume
» nous endorment V'administration frèfèrahlemcnt

» à lui. »

En l'on publia en même temps divers autres

écrits, dont l'un, sous le nom de Requête des Etats

delà France au roi catholique, étaitainsi conçu :

« Quoique revêtue d'une couronne (disait-

» on à Philippe V), Votre Majesté n'en est pas

» moins fils de France , etses droits sont encore
» mieux établis parle respect et l'attachement

» des peuples
,
qu'ils ne le sont par la loi du

» sang. Comme oncle du roi pupille, qui peut
» disputer à Votre Majesté le pouvoir de con-
» voquer les Étals, pour aviser au moyen de
» rétablir l'ordre, la tutelle et la régence? n'ap-

« partenait-elle pas de droit à Votre Majesté?
» Il n'est pas sans exemple qu'un prince élran-

» ger ait été tuteur d'un pupille. Sans sortir

)> hors de chez nous , Baudouin , comte de
» Flandre, n'a-t-il pas eu l'administration du
» royaume de France et la tutelle de Philippe I e '

,

» fils de Henri 1er ? Votre Majesté n'aurait pas

» manqué de raisons si elle avait voulu alta-

» quer la prétention du duc d'Orléans.... »

(2) La question relative au droitqu'un prince

étranger (mais tenant au sang royal français)

pourrait avoir de succéder au trône de France ,

se complique de beaucoup d'autres question n

accessoires. -

Celle de savoir si le roi de France peut por-
ter en même temps une autre couronne, n'est

pas la moins importante. On sent que quelle

qu'en fût la solution suivant les lois françaises ,

si les puissances étrangères avaient intérêt à s'y

opposer , la législation ne pourrait rien contre

leurs prétentions contraires; mais du moins ic

droit public de la nation doit-il être certain et

connu à cet égard, ainsi que relativement aux
effets de la renonciation qu'aurait pu faire un
prince français , en montant sur un trône étran-

ger , à tous ses droits éventuels à la couronne de

France.
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latérale et sur les limites déco droit (1), remise exclusivement à \a justice armée des
enfin sur les corps auxquels appartint- prétcndans rivaux (4).

drait, en cas de contention de droits, le

pouvoir de prononcer sur le différend et

de juger la question? Car si lesétats-génc-
SECTION IV.

raux , si la Gourdes pairs , si les parlcmens
ont autrefois été investis de cette auguste DE LA minorité des rois, de la régence.

prérogative, s'ils ont sauvé la monarchie
française par leurs décisions, si sous le Des dispositions législatives sur la tu-
régime du pouvoir absolu ils ont garanti telle des princes mineurs que leur nais-
la France de la domination étrangère (2) , sance appelle au trône, et sur la garde de
il faut bien que sous le régime constitu- leur personne , sur l'âge où doit être fixée
tionnel, sous le gouvernement représen- la majorité des rois, sur la régence , sur
tatif

, lu même droit
, le même pouvoir les titres qui y donnent des droits, sur la

conservateur se retrouve quelque part; manière dont elle doit être conférée, sur
et il est naturel de penser qu'il doit être les corps auxquels il appartient d'en don-
dévolu aux Chambres (3); il faut qu'une ner l'investiture et déjuger en dernier
disposition législative prévienne des ressort les prétentions et les titres de ceux
déebiremens, des dissensions que le si- qui y aspirent, sur les droits et les devoirs
lence du législateur pourrait léguer aux du régent ou de la régente (si la régence
siècles à venir, et qu'elle offre à la nation, peut être déférée aux princesses), sur les

au trône et à la légitimité une garantie pouvoirs et les attributions du conseil de
assurée dans tous les cas et pour tous les régence, etc., etc. , ne sont ni moins né-
événemens possibles; il faut surtout que cessaires ni moins urgentes que celles qui
personne ne puisse croire ou supposer que concernent l'ordre de successibilité au
dans des contestations de cette nature, trône, puisqu'elles en forment l'appen-
la solution de la question serait désormais dice et le complément *.

(i) Suivant le Code civil, la représentation a

lieu à l'infini dans la ligne directe descendante ;

niais cnliijne collatérale , elle n'est admise qu'e/t

faveur des enfuns et descendons de frères ou sœurs
du défunt, et elle n'a point lieu en faveur des
ascendans.

(2) Pourrait-on oublier que sur le rapport et

les conclusions d'Edouard 3Iolé
,

procureur-
général au Parlement de Paris pendant la ligue,

en présence des ambassadeurs de Philippe II,

et pour ainsi dire sous le poignard des Seize, le

Parlement de Paris rendit ce fameux arrêt par
lequel il déclarait que la couronne de France ne
pouvait passer ni à des femmes ni à des étran-
gers?

(5) « Appliquons maintenant ces principes
» généraux (disait Philippe Pot, seigneur de la

» Roche, aux Elats assemblés à Tours en i484,
» après la mort de Louis XI

,
pour démontrer

» le droit des états-généraux de pourvoir à la

» régence.) S'il s'élève quelque contestation par
D rapport à la succession au trône ou à la ré-
x> gence , à qui appartient-il de la décider , si ce
» n'est à ce même peuple qui a d'abord élu ses

» rois, qui leur a conféré toute l'autorité dont
» ils se trouvent revêtus, et en qui réside f'on-

» cièreincnl la souveraine puissance ? »

(4) Voyez ce que dit à ce sujet l'auteur du

Conseil d'État selon la Charte, p.'ge 5o8 , à la

note ; voyez aussi ses observations
, p. 427.

Le trône une fois vacant, dit Blackstone (ce

qui peut arriver autrement que par abdication
;

si, par exemple, tous les membres du sang

roval venaient à manquer, sans qu'aucun suc-

cesseur eut été désigné par le parlement), le

droit de disposer de cette vacance semble natu-

rellement appartenir aux pairs et aux com-
munes qui sont les fondés de pouvoirs ou les rc-

présentans de la nation. (Voyez Blackstone
,

chap. ni , du Roi et du Droit à la couronne.)

La révolution française de i8i4 offre aussi

un exemple récent et national de l'inlluencc des

délibérations des chambres législatives sur la

possession du trône. On sait qu'à cette époque

le Sénat déclara la déchéance de Napoléon et de

sa famille, que le Corps-Législatif y adhéra et,

que le Sénat, ayant établi un gouvernement
provisoire, rappela Sa Majesté Louis XVI

1

1 au

trône de ses pères. (Voyez au Bulletin des lois

le sénalus-consulte du 3 avril i8i4, et l'acte

du 6 du même mois, portant pour titre :

( 'onstitution f ançaise.
* « A dater de la mort du roi , et jusqu'à la

prestation de serment par son successeur ou par

le régent, les pouvoirs constitutionnels du roi

sont exercés, au nom du peuple belge, pai
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1°. Quant à l'âge où finit la minorité des est retardé jusqu'à 25 ans par suite de
rois, consulterait-on, le cas arrivant, les l'art. 30 de la Charte, d'après lequel c'est

anciens usages de la monarchie
,

qui à cet âge seulement qu'on accorde -voix

fixaient la majorité à 22 ans (1) , et plus délibérative dans la Chambre des pairs

récemment à 14 ans, c'est-à-dire à 13 ans aux princes du sang qui y ont entrée (5)?

un jour (2) , ou recourrait-on à une dis- 2°. Quant aux titres qui peuvent servir

position delà loi du 3 septembre 1791 (3), de base aux prétentions des aspirans à la

qu'on retrouve dans le sénatus-consulte régence, croirait-on devoir ranger dans
du 28 floréal an XII (18 mai 1804) , d'après cette classe les dernières volontés du feu
laquelle le roi était mineur jusqu'à lâge roi, qui souvent ont élé reconnues et exé-
de 18 ans accomplis (4); ou enfin préten- cutées, mais qui ont été peu respectée?

drait-on que le terme de cette minorité dans les temps les plus rapprochés (6) ?

ministres réunies en conseil , et sous leur res- tembre 17 i5, où la régence fut déférée aa duc
ponsabilité. » (Art. 79, Const. belge.) d'Orléans.

« Le roi est majeur à l'âge de 18 ans accom- (5) Voyez l'art. i
er

, titre Ht , ebap. II, sec-

plis.— Il ne prend possession du trône qu'après lion 11, de la loi du 5 septembre 1791.
avoir solennellement prèle dans le sein des (4) Voyez l'ai t. 1 7 du sénatus-consulte.

Chambres réunies le serment suhant : Je jure On ne peut pas être surpris de non* voir
d'observer la Constitution et les lois du peuple mettre en doute si l'on recourra au sénalus-
belge, de maintenir l'indépendance nationale consulte de i8o4, d.^ns le cas dont il e&l irt

et l'intégrité du territoire. » ( Art. 80, Const. question, puisque, suivant une disposition de-
belge.

) la Charte (art. G8) , toutes les lois existantes aï*

«SI , à la mort du roi, son successeur est moment de sa promulgation
,
qui ne lui étaient

mineur, les deux Cbambres se réunissent en pas contraires, ont élé déclarées maintenues
une seule, à l'effet de pourvoir à la régence jusqu'à ce qu'il y fut légalement dérogé

,
que

et à la tutelle. » (Art. 81 ,
Const. belge.) l'administration générale est encore régie près-

«Si le roi se trouve dans l'impossibilité de que exclusivement (et sauf la participation du
régner, les ministres après avoir fait constater peuple au choix de certains fonctionnaires par
celte impossibilité, convoquent immédiatement la désignation de candidats) par les lois de la
les Chambres. 11 est pourvu à la tutelle et à la révolution ou les décrets impériaux, et que no-
régence par les Chambres réunies. » (Art. 82, tamment on ne peut invoquer que la Conslilu-
Const. belge.) Hon de l'an VI11 pour interdire l'action directe
«La régence ne peut être conférée qu'à une contre les agens du gouvernement, avant que

seule personne.—Le régent n'entre en fonctions leur mise en jugement ait été- autorisée , et pous
qu'après avoir prèle le serment prescrit par motiver la plus grande partie des. attributions
l'art. 80. » (Art. 85 , Const. belge.) du conseil d'État.

«Aucun changement ne peut être fait à la (5) Voyez l'art. 3o de la Charte.
Constitution pendant une régence. » ( Art. 84

, (6) Voyez sous Dagoberl 1er (647) la nomioa^
Const. belge.

) tion d'Ega , l'un de ses conseillers
,
pour pouver-

« En cas de vacance du trône , les Chambres ner le royaume après sa mort
, jusqu'à la majo-

délibérant en commun
,
pourvoient provisoire- rite de son fds Clovis II. ( Gesla Da»oberli

,

ment <à la régence, jusqu'à la réunion des page 586 , chronique de Frédegonde, p. 76.V
Chambres intégralement renouvelées : cette Sous Henri Ier (io55), la nomination par lé
réunion a lieu au plus tard dans les deux mois, roi, de Baudouin, comte de Flandre, en qua-
Les Chambres nouvelles, délibérant en com- li té de régent pendant la minorité de Phi lippe Ie*.

mun, pourvoient définitivement à la vacance. » (Recueil des historiens français, tome X,
(Art. 85 , Const. belge.) page 357.)— Ce fait est contredit par des écri-

(1) Le roi saint Louis, né le 26 avril I2i5, vainsqui prétendent que la régence fut conférée
successeur à la couronne en 1226, ne fut ma- à Baudouin par le choix et du consentement des
jeur qu'en 1237, suivant l'usage de ce temps-là. grands.

(2) Voyez l'édit de Charles V du mois Le testament de Louis Vil (1179) qui pour-
d'août 1574, et voyez le Mémoire des princes voyait au gouvernement du royaume pendant
du sang, publié sous la régence pendant la mi- la "minorité de Philippe-Auguste, son fils, et
norité de Louis XV, en réponse à celui des dont la volonté fut pleinement exécutée. (Voyez
princes légitimes, sur leurs droits respectifs. Traité de la majorité des rois ,\iarDnjmis. Qi\v]~
Voyez le discours prononcé par les gens du roi, ques auteurs prétendent, il est vrai

,
que la dé-

dans la séance de la Cour des pairs du 2 sep- signation du roi n'eut son effet que du con-
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les écarteraît-on pour nes'attacher qu'aux garde Je sa personneetson éducation (3)?
droits du sang, comme cela s'est si sou- penserait-on enfin que le choix durèrent
vent pratiqué (1)? reconnaîtrait-on dans peut et doit être fait dans l'intérêt de
la reine mère du jeune roi, la capacité l'Etat et du roi pupille, sans s'attacher ex-
nénessaire pour exercer les hautes fonc- clusivement soit aux droits de le nais-
lions de la régence, ainsi que l'histoire sauce, soit aux. édits et testamens des rois

en offre de nomhreux exemples (2)? dis- défunts, ainsi qu'on l'a vu dans tant de
tinguerait-on entre la régence et la garde circonstances (4)?
de la personne du jeune roi, entre la 3°. Quant au pouvoir de conférer la ré-

sonlement et de l'approbation des grands du régent, comme li plus provehain aux fils du roi
,

royaume.) elles décisions des états-généraux (i525) , rc-

La nomination
,
par Louis VIII (î 226), delà latives aux prétentions contraires de Philippe

reine Blanche en qualité de régente
,
jusqu'à ce de Valois et d'Edouard III , concernant la rc-

que son fils eut atteint l'âge légitime. (Nomina- gence du royaume , et qui la déférèrent à Phi-

lion que quelques auteurs affirment, au reste, lippe
,
parce qu'il avait le droit le plus apparent

avoir été approuvée et confirmée par les Etats.) pour parvenir à la couronne. Voyez aussi l'his-

La désignation faite par Louis !X(i248el 1269) loire de la régence pendant la captivité du roi

de la reine Blanche sa mère, en qualité de ré- Jean (îSôy).

;;cnlcpendant ses expéditions de la Terre-Sainte. Voyez encore le discours des gens du roi,

Les ordonnances de Philippe-le-ILtrdi (1270, prononcé le 2 septembre 1715 avant l'arrêt qui

1271 et n85, à l'effet de pourvoir à la régence, déféra la régence au duc d'Orléans, à la mort
Celles de Philippe-le-Bel (i2g4 et i5oo) , éga- de Louis XIV.

lement relatives à la régence , mais revêtues de Voyez la note précédente,
l'approbation des princes du sang, des évèques Voyez enfin l'article 2 de la loi du 3 sep-

etdes seigneurs. (Voyez Dupuis.) tcmbi 01791 (TU. III , cliap. II, section 3).

Celles de Charles V(i574) qui disposa de la ré- (2) Voyez la note 6 de la page i5g ci-dessus
;

gence pour le temps de la minorité de son suc- Voyez notamment les dispositions de Louis VIII,
t esseur. une ordonnance de Charles V , une autre de

Les lettres patentes de Charles VI ayant le Charles VI, le testament do Louis XII , les let-

mème objet (1392, et i4o3). 1res patentes de François 1er , celles de Henri II,

Le testament de Louis XII (i5o5), contenant l'acte du parlement de Paris , après la mort de
un règlement pour la régence , en os qu'il vint François II , les lettres de Charles IX , la déola-

à mourir avant la majorité de François Ier . ration du chancelier après la mort de Henri IV
,

Les lettres patentes et ordonnances par les- relative aux intentions de ce prince, le testa-

quelles François Ier disposa en différens temps ment de Louis XIII.

de la régence (i5i5, 1Ô24, i525 et 1527). Voyez aussi les articles i
er et suivans du sé-

La déclaration de Henri II, faite en lit de natus-consultc du 5 février i8i3.
justice (i55i), par laquelle il nommait et insti- (5) Voyez notamment ce qui se passa sous la

tuait une régence, etses lettres patentes dei555. minorité de Philippe-Auguste; le récit des der-
Les lettres patentes de Charles IX (i574) qui niers montons de Louis XI et de ses rooomntan-

nommaienl la reine-mère régente. dations à Philippe deBoaujeu , due de Bourbon*;
Celles de Henri III qui les confirmèrent (1874). la décision des étals-généraux, pendant la mino-
La déclaration du chancelier faite au lit de rite de Charles IX (i56o); le testament de

justice , qui fut tenu au parlement après la mort Louis XIV et les arrêts de la Cour des pairs, du
d'Henri IV, sur l'intention de ce prince de 2 et du 12 septembre 17 1 5 , relatifs au duc d'Or-
confier la ré;;ence à la reine', jusqu'à la majo- léans et au duc du Maine,
rite de son fils (1610). Voyez au reste, sur tous ces points

, Dupuis,
Les testamens de Louis XIII et de Louis XIV Traité de lu majorité de nos rois , et des régences

(l645 et 1715). du royaume.

Voyez aussi l'art. 19 du sénatus-consulle (4) Voyez l'édit de Dagobert, qui nomme
déjà cité de i8o4. pour régent Ega, l'un de ses conseillers

; l'édit

(1) Voyez la Charte de Louis-lc-Dcbonnaire, de Henri Ier
,
qui nomme Baudouin, comte de

qui prévoit le cas où , à son décès , l'un de ses Flandre, régent du royaume; celui de Louis VII,

fils ne ser.iit pas parvenu à la majorité, et attribue qui confia les rênes de l'Etat à l'abbé Sugeret à

à son frère aine le gouvernement du royaume Raoul; l'édit de saint Louis (1269), qui nomma
qui lui serait échu. pour régens pendant la deuxième croisade , Ma-

Voycz plus récemment un ordre de Philippe- thieu de Vendôme , abbé de Saint-Denis , cl Si-

le-Bel (i3oo), qui désigne Charles d'Anjou pour mon de Clermont , sire de IVoslo , auxquels il
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gence, à qui appartient- il? par qui doit reconnaître que l'Etat et le trône se trou-

être exercée cette grande prérogative? vent ainsi sans garantie dans le cas d'évé-

Cette question, comme on sait, fut, depuis nemens possibles, naturels, vraisemblables

le berceau de la monarchie, la matière de et plus ou moins éloignés,

grands débats et d'orageuses discussions Ces lois seraient assurément des lois

entre les rois eux-mêmes et les princes monarchiques, des lois fontamentales; et

qui se regardaient comme appelés à la j'oseaffirmer, sans crainte d'être démenti,

régence par la loi du sang , les états-gé- qu'elles feraient une heureuse diversion

néraux , la Cour des pairs et enfin le à la stérilité si fréquente des discussions

parlement de Paris; et lorsque la France des Chambres, et qu'elles occuperaient

a une Charte écrite, faudrait-il encore plus dignement, plus noblement, plus

qu'une pareille question se trouvât indé- utilement les esprits, que ces argumenta-

cise (J)? lions bazarres ou subtiles sur la synonymie
La France a été souvent témoin de dé- des mots prévenir et réprimer (4), sur la

bats au sujet de la régence. Us ne sont pas classification des citoyens en catégories (5),

encore loin de nous les temps où l'on vit surlapréséanceetla dignité des prévôts (6),

s'élever des prétentions opposées dont les sur les caractères d'un discours ou d'un

unes s'appuyaient sur la légitimité et les cri séditieux résultant de ce que le lieu

droits du sang, et les autres sur les dispo- de la scène est publie ou non , et destiné

sitions testamentaires d'un roi dont la ou non à une réunion de citoyens (7); sur

puissance avait long-temps excité l'admi- les moyens de régulariser les détentions or-

ration et l'envie de l'Europe; on se rap- bitraires (8), sur l'harmonie prétendue

pelle encore les intrigues intérieures et entre le principe de la liberté de la presse

extérieures dont ces querelles devinrent consacrée par la Charte et la censure préa-

la source; l'agitation, la fermentation, lable appliquée aux objets publiés par la

les conspirations même qu'elles enfanté- gravure ou le dessein , établie ou autori-

rent (2), les troubles dont la France fut sée pour les écrits périodiques, entre les

menacée en cette circonstance, les arrêts principes généraux qui défendent de pu-
du parlement qui rendirent sans effet le nir quand il n'y a pas délit , et qui veu-
testament de Louis XIV (3); et en parcou- lent que tous les jugemens soient motivés,

rant l'histoire de la monarchie française, et la règle extraordinaire qui frappe de

en fixant les yeux sur cette époque ré- suspension ou de suppression un écrit pé-

cente, on est aussi surpris qu'affligé de ne riodique dont chaque article est innocent
trouver, après dix années de restauration, et ne peut donner lieu à l'application d'une
que des lacunes absolues au lieu des dis- peine , mais dont l'existence est néan-
positions profondément méditées que ré- moins compromise par une succession de
clament des objets si importans, et de ces mêmes articles déclarés dangereux en

substitua l'évèque d'Evreux et le comte de Pon- (5) Voyez les arrêts du Parlement de Paris

,

ihieu, etc., etc. — Voyez aussi la section H
,
formé en Cour des pairs , du 2 septembre 1710,

titre III de la loi du 5 sept. 1791. et du 12 du même mois , et le Truite de la Majo-
(1) Voyiz toutes les notes précédentes, l'édit rite des rois

,
par Dupuis.

perpétuel et irrévocable de Charles VI , relatif à (4) Voyez la loi du 21 octobre i8i4, sur la li-

la régence, publié le 26 décembre 1407, dans brairie et l'imprimerie, et la discussion qui l'a

un lit de justice tenu ce jour-là au Parlement précédée.
de Paris; la loi de 1791 , et les sénatus-consultes (5) Voyez la session de la Chambre des dépu-
déjà cités. — Voyez notamment le discours en- tés en i8i5.
lier du seigneur de la Roche aux états-généraux

(6) y ,a , oi fU , nQ àécemhre l8l5 sur ,a
de Tours en i484, dont j'ai cite plus haut un juridiction prévôtale, et la discussion qui l'a
fragment; voyez Dupuis, Traite de la majorité precédée.
de nos rois et des régences du royaume.

(2) Voy. ci-dessus le manifeste de Philippe V, 17) Voyez ld loi du 9 novembre i8i5.

roi d'Espagne, et l'un des écrits publiés à cette (8) Voyez les lois du 29 octobre i8i5 et du
époque. 12 février 1817, sur la liberté individuelle.
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niasse (1); «I si hes diverses mesures que si chers, si précieux , n'eussent un carac-

je viens de rappeler ont eu momentané- tère bien différent <lo ces conceptions

nient le nom de loi, qu'elles ont pour la éphémères, et que l'opinion publique ne

plupart perdu presque aussitôt (2), si les rangeât à l'instant même de leur appa-

quelqaes-unes eu conservent encore le rition parmi ces monumens législatifs

titre et les effets, personne ne me contes- sur lesquels sont fondés le repos et le bou-

tera, j'espère, qi:e les dispositions que je heur des peuples et la durée dc^ empi-
provoque , et qui s'appliqueraient à de si res (3).

grands objets, à des intérêts si généraux,

(i) Voyez les lois des 17 et 25 mars 1822. la couronne, celles qui l'ont rendue héréditaire

(2) Il est visible, dit M. Daunou dans son li- dans l'illustre maison régnante, celles qui lè-

vre des Garanties , en parlant des aetes de cette glent l'ordre de succession au trône, celles enfin

nature , que le nom sacré de lois, imposé à de qui constituent le Gouvernement monarchique,
pareils actes, n'en change aucunement la na- méritent de tenir le premier rang parmi les lois

ture, etc. ( Voyez pages i4ctsuiv.) fondamentales. » ( Remontrances du Parlement

(5) c. Les lois qui assurent l'indépendance de de Toulouse au joi.)



CHAPITRE III.

DE LA RESPONSABILITE DES MINISTRES. DU DROIT QUI APPARTIENT AUX

CHAMBRES DE LES ACCUSER ET DE LES JUGER POUR FAIT DE TRAHISON

ET DE CONCUSSION. DE LA MISE EN JUGEMENT DES AGENS DU GOUVER-

NEMENT.

(Art. i3, 55, 56 de la Charte constitutionnelle;

art. 63 et la sect. 2 du chap. 2 de la Constitution belge.)

SECTION I.

DES MINISTRES.

La responsabilité des minisires est telle- taques, on tournerait alors dans un cercle

ment inhérente à l'essence d'une monar- vicieux autour duquel on rencontrerait

chie constitutionnelle que l'on peut affir- toujours la barrière inattaquable de l'in-

mer que, sans cette garantie nécessaire, il violabilité du monarque,

seraitimpossible d'indiquer une différence La responsabilité ministérielle est donc

réelle dans la pratique et dans Vaction, en- réellement un des dogmes delà monarchie

tre la nature de ce gouvernement et celle française, telle qu'elle est constituée et

d'une monarchie absolue. En effet , dans réglée par la Charte; et peut-être en est-

l'un comme dans l'autre gouvernement, elle le dogme principal, fondamental; on

le roi, indépendamment de sa participa- pourrait presque dire le dogme unique;

tion à la puissance législative, doit avoir, car, sans cette responsabilité, tout de-

et réunit en effet dans sa main tout le viendrait faux et dérisoire, et malgré la

pouvoir exécutif; c'est en son nom que forme du gouvernement représentatif, il

tout se fait et doit se faire; et si , à côté ne resterait plus que des Chambres frau-

de Vinviolabilité de sa personne sacrée on pées d'impuissance en présence de mi-

ne rencontre pas des agens responsables nistres qui pourraient tout oser, et qui,

auxquels des pouvoirs indépendans, char- retranchés derrière le monarque invio-

gés de veiller à la défense et à la conser- lable , seraient toujours assurés de l'im-

vation des droits communs, puissent de- punité.

mander compte et s'en prendre des vices Aussi, à l'instant même où le royal lé-

d'adniinistration, des abus d'autorité, il gislateur consacrait V inviolabilité néces-

cst évident que le nom du roi étant tou- saire de la personne du roi, il proclamait

jours mis en avant pour couvrir toutes les la responsabilité des ministres; et ces deux

fautes commises et repousser toutes les at- principes constitutifs, inséparables dans
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sa pensée. ii\, ni point été séparés clans mais elle ne saurait être faite ni reçue de
dénonciation qu'il en a Faite. bonne foi; ainsi aucun ministère ne l'au-

Mais cette responsabilité ne doit pas être rait présentée.

nn principe stérile, un mot vide de sens; Dira-t-on qu'elle est inutile (2) parce

il ne doit pas en être de la responsabilité que les lois ordinaires ont défini la trahison

ministérielle comme de celte responsabi- et la concussion ? plusieurs réponses se

lité inorale si souvent et si inutilement réunissent contre cette objection.

offerte en garantie dans les lois de la ré- D'abord la Charte a dit que la trahison

volulion; connue de la responsabilité des et la concussion, relativementaus ministres,

préfets, par exemple, relativement à la seraient spécifiées par des lois particuliè-

rédaction des listes de Jurés (1) , respon- res; et puisque la Charte le prescrit, ilfaut

sabilité qui ne les engage à lien et qui exécuter la Charte.

n'empêche pas même, ainsi que nous l'a- Ensuite, n'est-il pas évident que malgré

vons vu dans la première partie de cet les dispositions législatives qui s'appli-

ouvrage, que des individus dépourvus des quenl, dans l'état actuel delà législation,

qualités exigées par la loi, que des étran- aux faits de concussion et de trahison, en

gers ne soient portés et maintenus sur ces général , ces faits réclament une définition

listes, et ne participent au jugement de particulière quand il s'agit des ministres V

citoyens fiançais. En efFet, la probité d'un homme d Etat

Comment sefait-il doncquedepuisl814, n'est pascelled'un commissionnaire, d un

dans un intervalle de dix années, aucune porte-faix, et la trahison d'un ministre

i. i n'ait été faite pour organiser et déve- peut se manifester de beaucoup de raa-

r le principe de la responsabilité mi- nières. Indépendamment des actes de per-

nistérielle, pour en déterminer les règles fidie auxquels on en reconnaît les carac-

et l'application? Comment se fait-il que tères patens, qui pourrait nier que dans

les lois annoncées et promises par la Charte, des circonstances graves , au milieu de ces

sur la définition des faits de trahison et de événemens, de ces catastrophes qui peu-

coneussion , qui peuvent donner lieu à vent changer la face des empires, l'im-

accuser les ministres, et sur le mode de prévoyance, la négligence, l'hésitation,

pjursuites de ces délits, soient jusqu'ici la pusillanimité d'un ministre ne puissent,

i entées dans le vaste champ des promesses jusqu'à un certain point , être considérées

sans effet V Que dirait-on, que diraient les connue des faits de trahison?

ministres eux-mêmes d'une société formée La désertion en présence de l'ennemi

dans un intérêt particulier, dont les ad- est punie comme la trahison, par les lois

ministrateurs géreraient pendant dix ans militaires ; et ces lois déclarent traître

sur la simple promesse des moyens de ga- celui qui, en présence de l'ennemi, se

rantie nécessaires aux actionnaires? Et permet des clameurs tendant à jeter l'é-

lorsqu'il s'agit de l'intérêt général, de pouvantedansles rangs. Des faits demême
l'existence d une nation, de sa prospérité, nature, ou des fails capables de produire

de son bonheur, on ne prétendra pas, des effets semblables, ne doivent-ils pas

sans doule
,
que l'accomplissement des èlreapprécics avec uneégale sévérité lors-

promesses est un devoir moins pressant, qu'il s'agit de ministres? et n'est-ce pas

que les garanties sont moins nécessaires, là une preuve évidente de la nécessité

moins urgentes. d'une loi particulière pour définir la tra-

Dira-t-un que la loi est impossible à faire? bison ministérielle ?

Cette objection serait simple et commode, Dira-t-on que les lois promises sont dif-

(i) « Les préfets formeront , sous leur respon- » la séance de la Chambre des députés, du 2

» sabilité, une liste de Jurés, etc. »( Voyez «février 1822, je crois que les ministre» sont

art. 587 du Code d'inst. crim.
)

» plus responsables en l'absence de la loi
,
qu'ils

» ne le seraient avec la loi que vous pourrie/

{•>.) t Après avoir mûrement réfléchi sur la » faire à cet égard. » ( Voyez le Moniteur du 4

qnestioD . disait H. le ministre des finance! ,
1 ié\ rier 1822.

)
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ficiles à faire? Celte assertion est incon- de grâce que le roi exerce sans limites

,

testable; mais elle ne prouve rien autre et qui pourrait s'étendre à un ministre

chose que la nécessité de s'en occuper condamné par les Chambres
,
quoique

promptement pour ne pas prolonger une cette circonstance soit peu vraisem-

lacune affligeante, et d'y donner les plus blable ?

grands soins, afin que la garantie promise Chacun de ces points est d'une haute

soit entière et complète. importance, et laisse apercevoir une mul-

Outre la définition des faits de trahison titude d'aspects différens , sous lesquels

et de concussion, le mode de procéder doit la matière est susceptible d'être envi-

aussi être tracé par les lois à faire; et sagée.

certes, quand il s'agit de déterminer le Cependant si, depuis dix ans, la France

caractère des délits qui autorisent les a attendu inutilement, et attend encore

Chambres législatives à accuser les minis- ces lois qu'elle aurait dû voir pour ainsi

très et à les juger, de fixer l'étendue de dire annexées à la Charte , il faut rendre

cette juridiction, d'en régler le mode, justice, à cet égard, au ministère de 1819.

d'examiner et d'approfondir les cas qui II n'a pas dépendu entièrement de lui que

engagent la responsabilité ministérielle la promesse constitutionnelle ne fût ac-

vis-à-vis des membres de la Chambre élec- complie. Le ministre de la justice de cette

tive et de la Chambre des pairs, on aper- époque (1), vint présenter à la Chambre
coit de suite combien la tâche est grande des députés un projet de loi qui ne fut

et difficile; et l'on peut dire que les ques- point accueilli (2). Je crois que l'insuffi-

tions politiques les plus délicates se ratta- sance de ce projet ne tarda pas à être gé-

chent à cette discussion. néralement reconnue; mais l'essai qui fut

Je me garderai bien de me lancer dans tenté alors, aurait dû être suivi immédia-

une carrière si vaste et si épineuse; mais teraent d'uu projet plus complet; et cette

le plan de cet ouvrage ne me permet pas réponse était peut-être la seule convena-

de passer sous silence des observations qui ble , la seule digne de la nation à laquelle

se présentent d'elles-mêmes, et qui res- on avait promis des lois organiques, et de

sortent d'ailleurs de la nature de l'objet l'auguste auteur de la Charte , dont les

dont il est ici question. ministres devaient et doivent accomplir

Première observation. Si la Chambre les intentions solennelles et les ordres au-

des députés a mis en accusation un ou thentiques.

plusieurs ministres , et porté devant la

Chambre des pairs l'acte qui contient SECTION II.

cette accusation , le droit que le roi peut

toujours exercer de clore la session des . Des a.gens du gouvernement.
Chambres , ou même de dissoudre la

Chambre élective, a-t-il l'effet d'anéantir

les pouvoirs des députés chargés -de sou-

tenir l'accusation? _ ,._ ,,,,.. P . ,

Deuxième observation. La Chambre des La^cu te des lois a faire s" r Ia res '

pairs qui, dans un cas pareil, doit, à ce
ponsabilite desministres et sur leur mise

qu'il semble, pouvoir se constituer d'elle-
en Jugement, s agrandit surtout par la ne-

même en Cour de justice , sans attendre ce
f
site de her a ces lms des règles fixes

,

une ordonnance du roi que le ministère relativement a la responsabthte des agen s

serait intéressé à ne pas faire rendre, ne
,

f/" gouvernement, ainsi qu a la manière de

pourrait-elle pas continuer ses opérations les l'oursuivre et de les juger
,
et de met-

judiciaires jusqu'au jugement définitif,
tre ces règles en harmonie avec le système

indépendamment de la clôture de la ses-
constitutionnel. Comme le projet de loi

sion législative?

Troisième observation. Comment peut-
(l) M . le comte de Serre,

on concilier avec le principe de la res- ( 2) Voyez le projet de loi présente le 28 jan-

ponsabilité ministérielle, l'usage du droit vier 1819.

S I e
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présenté en 1819 n'en disait rien, et que d'une discussion distincte et séparée, le

le ministre remarqua bientôt cette lacune, résultat de cette discussion doit être du
il s'occupa des moyens d'y pourvoir, et moins de poser des bases communes pour
provoqua des observations dedivers côtés, fixer la responsabilitédesministres, comme
Appelé moi-même, par un témoignage pour régulariser la garantie des agens su-
particulier de sa confiance, à lui commu- balternes, et empêcher que ce privilège
Jiiquer mes idées, je remplis cette tâche exhorbitant ne continue non-seulement
autant qu'il tut en moi. L'esquisse que je de nuire aux intérêts des citoyens, mais
présentai à Son Excellence, fut alors sou- encore de compromettre l'exercice de leurs

mise par elle à l'examen et aux médita- droits.

t ions d'hommes versés dans ces matières; La garantie des agens administratifs
elle donna même naissance à un écrit re- n'existait point autrefois; c'est dans la loi

marquable, publié par un membre du du 14 décembre 1789 (art. 01), dans celle

conseil d'Etat (1); et si je consigne ici du 24 août 1790 (art. 13, tit. II), dans
mon travail tel que je le conçus alors , celle du 3 et 14 septembre 1791 (art. 3,
c'est moins par l'importance que j'y atta- chap. 5), qu'on trouve le type de la divi-

che, surtout dans l'état d'imperfection où sion des pouvoirs administratif et judi-
je l'ai laissé, que parce qu'en ramenant ciaire , et de la prohibition faite aux
rattenlionpubliquesurunematièregrave, tribunaux de citer devant eux les admi-
il fait connaître assez exactement de quelle nistrateurs pour raison de leurs fonctions,
manière j'ai toujours pensé que l'on devait La loi du 1 er vendémiaire an IV, dilecon-
envisager la responsabilité des ministres et stitution de l'an III , contenait (art. 203

)

celle des agens du gouvernement , clans des dispositions semblables ou analogues
quel sens il m'a toujours paru que les art. à celles que l'on trouve consignées dans les

55 et 50 de la Charte étaient restrictifs lois précédentes; enfin, la loi du 22 frimaire
aux faits de trahison et de concussion, et an Vlil, dite constitution de l'an YIÏI

,

comment il est possible , à mon avis, de avait consacré de nouveau (art. 75) l'in-

ooncilier sur ce point délicat les garanties dépendance respective de l'autorité admi-
nécessaires promises à la nation avec Vue- nistrative et des tribunaux, et déterminé
tion du gouvernement qui ne doit jamais les formalités qui devaient être remplies
cire entravée (2). à l'égard des administrateurs prévenus ou

inculpés, et déclaré que les agens du gou-

vernement a autres que les ministres, ne

§ II. » peuvent être poursuivis pour des faits

» relatifs à leurs fonctions, qu'en Aertu

n» //. ,.„. „./,„ j„ „„ ..r. ~j • -4 *r » d'une décision du conseil d'Etat. »Ue la gaiantte des aqens administratifs. ~ . , „, ... ,. ., , ..J ' Quoique la Charteconshlutionnellen ait

point renouvelé cette prohibition , il a été
Les principes et les règles relatifs à la néanmoins d'usage de la considérercomme

garantie des agens administratifs, ont à existant toujours; l'ordonnance du 29
mon avis une telle connexité avec les juin 1814, qui réorganisa pour la première
principes consacrés par la Charte et les fois le conseil d'Etat après la restauration,
règles à établir pour la responsabilité des attribua au comité contentieux la connais.
ministres, qu'il me parait impossible sauce des mises en jugement des adminis-
d'isoler ces deux objets qui semblent avoir tra leurs et préposés , et la règle des garan-
entreeux tant de points decontael, et que tics résullantdelaconslitutionde l'an Mil,
•i la responsabilité peut faire la matière avec toute l'extension qu'elle avait reçue

fi] Voyez l'ouvrage intitulé : De ta Responsa- (a) L'apparition du projet de loi fut le signal
Mité des agens du gouvernement, et tics garan- de celle de plusieurs écrit* intitulés : De la /.'. <

tietdea citoyens contre 1rs décisions de l'autorité ponsabtliti des ministres. Voyez notamment ce-
' ùtrative, lui de M. Charles Loyson. Voyez aussi celui de

î>l. 15. D., ancien magistrat.
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avant 1814, a été maintenue avec la plus pussent entraver la marche administrative

,

sévère exactitude, sauf encequi concerne peut-être même Vaction du gouvernement.
les préposés des droits-réunis, que la loi Cette sage précaution, cette salutaire pré-
des finances du 8 décembre 1814, a fait voyance, quoique contraires aux règles
rentrer dans le droit commun. communes, peuvent sans doute être dé-

Quoiquesous l'ancien régime le principe fendues et justifiées par la grandeur et

de garantie des agens administratifs fût l'importance du motif; mais ces grandes
inconnu; quoique la Charte constitution- et utiles mesures ne deviennent-elles pas
nelle ne l'ayant point consacré , on soit un objet de dérision, e;i même temps que-

assurément très fondé à penser et à sou- d'aniuiadversion
,
quand elles sont invo-

tenir que la marche suivie à cet égard quées à l'occasion d'un délit commis dans
depuis 1814, est irrégulière; quoique cette l'exercice de ses fonctions, par un garde
opinion prenne une nouvelle force de forestier, un commis des octrois, un per-
l'art. 1 er delà Charte, cependant je pense cepteur de commune, un préposé des.

que la forme de notre gouvernement, ou douanes, etc., etc.? Du fait vient au reste

plutôt notre système administratif, qui appuyer par l'expérience, les argnmens
diffère entièrement de celui d'un peuple de la raison et de la justice. Depuis 1814,
voisin, peut rendre utile, peut-être même les préposés des contributions indirectes

nécessaire, la conservation du principe ont cessé de jouir de ce privilège, et si

de garantie; mais qu'il est indispensable cette heureuse innovation, ou plutôt si ce
et urgent de le restreindre, comme la retour à l'ordre a rendu ces agens plus cir-

raison l'indique, aux administrateurs pro- conspects, plus modérés dans leurs opéra-

prement dits, c'est-à-dire, aux préfets
, tions , il est reconnu qu'il n'a produit an-

aux sous-préfets et aux maires ou à leurs cune influence fâcheuse sur la perceptio?*

adjoints, en ce qui concerne les actes des droits, sur les produits de cette bran-
d'administration , et que tous les préposés che de contributions,

qui appartiennent aux administrations La question à examiner aujourd'hui ne
financières doivent demeurer soumis à peut donc concerner que les préfets , les

l'action ordinaire des tribunaux, sans au- sous-préfets, les maires et adjoints. Mais
cune autre garantie que celle que tous les le principe de la garantie étant maintenu
citoyens doivent trouver dans la loi et à leur égard, les règles observées jusqu'à

dans les formalités qu'elle a indiquées, ce jour pour obtenir l'autorisation, peu-
Une opinion contraire à cette distinction ventelles et doivent-elles être maintenue»
me paraît si peu susceptible d'être soute- également? je ne le crois pas.

nue, que je ne crois pas devoir m'attacher Que l'on continue de prohiber la com-
ici à en développer les motifs; je me con- parution des administrateurs devant les

tenterai de rappeler que le principe de la tribunaux } pour raison de leurs fonctions

garantie administrative n'a jamais pu être administratives, soit en vertu d'un man-
consacré au profit des individus, comme dat quelconque, soit en vertu d'une cita-

l'usage et l'application abusifs qu'on en a tion, avant que le gouvernement ait été

faits pourraient le donner à penser à ceux informé de cette attaque , cela me paraît

qui ne recherchent point l'objet et le but convenable et régulier, aussitôt que l'on

des dispositions législatives, mais que le admet le principe d'une exception de ga-
législateur, en marquant d'une main forte rantie.

la limite qui sépare l'autorité judiciaire Mais que tous les délais que comporte
de l'autorité administrative, a voulu op- ou que peut comporter le jugement de la

poser une digue à l'anarchie, et empêcher demande en autorisation dans l'état actuel

que , par des actes indiscrets, les tribunaux des choses , soient encore tolérés (1) ;
que

(i) Comme la demande d'autorisation est d'à- le préposé inculpé, sauf à être soumise au con-

bord adressée, après une instruction prélimi- seil d'État, si l'administration refuse d'au tori-

naire, à l'administration à laquelle appartient ser la mise en jugement, il arrive souvent que
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la nécessité du ministère d'un avocat aux rédiger un projet de loi sur les bases sui-

oonseils, avec les frai» d'enregistrement vantes:

et de dépôt d'une requête au comité con- 1°. Tout individu qui se prétendant

tenlieux , ainsi que tous les autres Trais lésé par un acte administratif ayant le

accessoires, continue de fermer à L'homme caractère de crime, de délit , ou de con-

pauvre ou d'une fortune médiocre, lac- travenlion, ou seulement ayant causé un

ces du temple de la justice, parce que préjudice, aurait porté plainte devant uu

celui dont il croira avoir à se plaindre a tribunal de répression , ou cité Padminis-

abusé de la portion d'autorité qui lui était trateur à y comparaître -, ou qui aurait in-

déléguée
,
pour attenter aux droits ou troduit une action civile en dommages-

blesser les intérêts de ceux qu'il était intérêts , etc. , serait tenu de désigner

chargé de protéger; c'est un abus intolé- exactement le fait ou Pacte administratif

rable qui ne doit pas se prolonger sous le sur lequel il prétendrait établir sa plainte

Gouvernement constitutionnel. ou son action ;
2° les magistrats pourraient,

D'une autre part, si, en admettant dans comme dans Pétat actuel, recueillir des

le système du projet de loi sur la respon- renseignemens, dresser des procès-ver-

sabilité des' ministres (système qui me baux, faire entendre des témoins, etc.,

parait susceptible des plus sérieuses ob- en matière criminelle ou correctionnelle,

iections)
,
que Part. 13 de la Charte

,
qui s'ils le jugeaient utile; mais il ne pourrait

déclare les ministres responsables, est cor- être décerné aucun mandat; Padminis-

rélatif aux art. 55 et 50 , et qu'en consé- trateur inculpé ou prévenu, ne pourrait

quence les ministres ne peuvent être ac- pas même être interrogé, hors les cas de

cusés que pour concussion et trahison, et flagrant délit; 3° le tribunal saisi serait

ne peuvent l'être que par la Chambre des tenu, au moment où la plainte ou la cita-

députés; si en admettant, dis-je
,
que les tion lui serait communiquée, d'ordonner

citovens ne peuvent exercer aucune action le sursis à toutes poursuites jusqu'à ce que

directe contre les ministres, pour les lé- le ministre compétent eût statué sur la

sions qu'ils ont éprouvées par leur fait, mise en jugement ; 4y la délibération du

sans recourir à la Chambre, on met les tribunal contiendrait une désignation

citoyens dans la même position, lorsque exacte du fait , soit d'après la plainte ou

les ministres ou l'un d'eux se seront ren- la demande de la partie prétendue lésée
,

dus propre le fait imputé à un adminis- soit d'après les renseignemens recueillis

trateur, en couvrant de l'égide de leur par les magistrats ;
5° dans les vingt-quatre

responsabilité l'acte pour lequel la mise heures de la délibération du tribunal , le

en jugement est sollicitée, et en refusant procureur du roi adresserait au garde des

cette autorisation, il faut pourtant faire sceaux une expédition de celte délihéra-

en sorte que ce recours à la Chambre

,

tion avec son avis. Il pourrait aussi en

si différent de l'action que bipartie lésée donner avis au préfet du département.

se proposait de porter devant un tribunal Le sursis prononcé par le tribunal tien-

contre un maire de village, un sous-pré- drait pendant un mois à dater de la déli-

fet ou même un préfet, ne devienne pas bération; ce délai serait augmenté d'un

une ressource absolument illusoire et jour par trois myriamètres de distance du

nulle, un véritable déni de justice, et lieu où. siégerait le tribunal, au chef-lieu

c'est là sans doute un problème difficile à siège du gouvernement. Si, à l'expiration

résoudre. du délai , le ministre n'avait pas prononcé

J'estime au premier aperçu que pour sur la demande d'autorisation ou prorogé

concilier ces intérêts divers, on pourrait le sursis d'un mois, pour recueillir les

la décision de l'administration se fait attendre les réclamations des parties intéressées et celles

très long-temps; cl j'ai vu , dans différentes des magistrats qui avaient instruit les procéilu-

occasions, des demandes d'autorisation laissées res préliminaires , et donné leur au* sur la mise

- 'ils réponse
,
pendant plusieurs années , malgré en jugement.
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renseignemens dont il croirait avoir be- et non par une ordonnance du roi, que
soin, il serait donné cours à la plainte ou l'autorisation de mise en jugement doit

à la demande , conformément aux règles être refusée. En effet, il ne serait pas con-
comraunes ; si le ministre avait fait eon- venable ni conforme à la nature du gou-
naitre que l'autorisation aurait été refu- vernement, qu'une décision de la Chambre
sée, le tribunal ne pourrait passer outre, des députés put avoir l'effet d'anéantir une
sauf ce qui va être dit ultérieurement. ordonnance du roi, et il est, au contraire,

Le ministre, dans l'examen qu'il ferait tout-à-fait dans l'ordre, que la Chambre
de la demande d'autorisation de mise en qui peut accuser et poursuivre les minis-
jugement

,
pourrait prendre l'avis du con- très pour leurs actes, ait la faculté de ré-

seil d :

Etat ou de tel comité de ce Conseil server à des parties lésées l'action civile

qu'il lui plairait; mais la décision par la- pour un fait qui ne semble pas devoir
quelle l'autorisation serait refusée serait donner lieu à une accusation,

de sa part un acte personnel. Je pense Toutefois, cette faculté même sera peut-
méme que cette décision ne devrait pas être contestée à la Chambre, et pourra
être donnée sous la forme d'une ordon- donner lieu à de vives objections. Mais
dance du roi, contre-signée par le minis- d'après mes idées et l'opinion que je me
tre, quoique cette signature du ministre suis formée sur la responsabilité des mi-
engageât sa responsabilité, et on verra nistres et la garantie des agens admînis-
plus tard le motif de cette opinion. Un tra tifs, si ce moyen de protéger les citovens
simple arrêté du ministre me semblerait qui ont bien aussi droit à une garantie

,

devoir être préféré. Le ministre pourrait ne pouvait pas être accueilli, il faudrait
déclarer que le fait dénoncé ne doit pas en revenir à penser que la responsabilité

donner lieu à des poursuites devant les générale des ministres, déclarée par l'art,

tribunaux de répression^ sauf au plaignant 13 de la Charte, est autre chose que le

à se pourvoir, par action civile, en répara- droit conféré à la Chambre des députés
,

tion ou dommages-intérêts. dans l'intérêt de l'Etat, de les accuser et

Dans ce cas, l'arrêté du ministre ne de les poursuive pour fait de concussion
pourrait pas être attaqué par le plaignant, ou de trahison

;
que l'action civile est ou-

puisque ses droits personnels seraient ga- verte contre les ministres comme contre
rantis. toute autre personne «à tous les citoyens

L'arrêté par lequel un ministre aurait qui se prétendent lésés par un acte mi-
refusé purement et simplement l'autori- nistériel, et que cette action peut être
sation, pourrait être dénoncé à la Chambre intentée par eux, suivant les règles et

des députés par celui qui croirait que le dans les formes ordinaires, à leurs risques
fait dont il se serait plaint et dont le mi- et périls,

nistre se serait rendu seul responsable,
devrait donner lieu à des poursuites. § HI.

La Chambre des députés en déclarant
que le fait dénoncé ne pourrait donner De l'action du gouvernement, et de la ga-
lieu à accusation de sa part contre le mi- rantie des droits et des intérêts indipi-
nistre, aurait néanmoins la faculté de ré- duels.

server à la partie son action en dommages-
intérêts contre le ministre. Cette action Au reste, voici, en peu de mots, ma
serait alors portée devant les tribunaux pensée sur cet objet :

civils, suivant les règles et dans la forme L'action du gouvernement ne peut et
ordinaires. ne doit jamais être entravée ni arrêtée
On remarque ici que l'exercice du droit dans sa marche, parce que le pouvoir est

accordera la Chambre des députés, de
'

ré
;
censé vouloir toujours ce qui est juste et

server l'action civile contre le ministre raisonnable, et qu'aucun individu, aucun
inculpéqu'cileneconsidérerait pas comme corps ne peut s'établir juge de la mesure
accusable^ explique pourquoi, dans ce qu'il prescrit avant qu'elle soit exécutée;
système, c'est par un arrêté du ministre et, par suite de ces principes, les mi-



170 DE LA RESPONSABILITE DES M1MSTRES. *

nistres doivent êlre libres d'ordonner loul menl n'est pas également reconnue et sou-

ee qu'il leur plaît , de faire tout ce qu'ils mise à des règles d'une exécution facile;

veulent si les citoyens n'ont pas action directe

dans tous les cas (pour leurs intérêts ci-
Cette concession , contre laquelle beau-

yi|s
x oomme ih pont depuis \a |oi dc fi .

coup de gens se révolteront sans doute

,

wmoe8 du g décembre 1814 contre les

faute d'avoir assez médite sur les devons
épogég (les contributions indirectes ; si

.

et les nécessites du gouvernement, est, a obtenir la faculté de diriger des
coup sur, assez large, assez entière, poùM11ites , la partie lésée doit continuer
assez absolue pour que les mnustenels d>allendre que |e conseil d'EUt présidé
les plus purs n'y puissent trouver rien a

pa|, ]e inims , re dont l'agent est dénoncé,
redire.

a j^ s la tuô sur le rapport, et d'après l'avis

Mais -t côté de cette indépendance d'ac- du procureur-général , autre agent révo-

tion gouvernementale, à côté de cette vo- cable du pouvoir; il est évident que la

lonté arbitraire des ministres, de cette France ne cessera jamais d'être placée

faculté d'exécuter ce qu'ils ont voulu, sons la verge ministérielle, sous l'arbi-

qui me paraissent indispensables, sous traire administratif, et que tous les inté-

peine de voir l'anarchie s'introduire dans rets, comme tous les droits, continueront

le gouvernement et dans l'administration, d'être menacés et pourront être compro-

si la responsabilité des ministres n'est pas mis par tous les caprices du pouvoir su-

réglée, déterminée, spécifiée par des lois périeur et toutes les vexations de l'autorité

précises; si celle des agens du gouverne- locale (1) *.

(i) Cette vérité devient encore plus palpable rapporter ou du moins de modifier dans le sens

lorsque l'expérience prouve qu'outre les fonc- que je viens d'indiquer. (Voyez, dans mon
tionnaires administratifs qui sont désignés sous Traité dc Législation criminelle

,
deuxième édi-

ta dénomination générale à'agens du gouverne- tion , le chapitre de la Mise en jugement des

ment, cette qualité .s'applique aussi aux person- grands fonctionnaires , etc.)

nés qui sont chargées momentanément d'une * Voici ce que porte un arrêté du 4 l'é-

mission dont l'objet est général ou spécial; et vrier 181G :

que si un individu investi, par le prince ou par « Sur la proposition de notre ministre dc la

ses ministres, d'une fonction ou d'une commis- jusliceet de l'avis de notre conseil d'Etat , avons

sion temporaire cl extraordinaire, se rendait, résolu de déclarer , comme nous déclarons par

en celte qualité, coupable de quelque fait qui ces présentes, que par l'acceptation de la loi

parut susceptible de donner lieu à des poursui- fondamentale et depuis celle époque, le prin-

tes, il jouirait delà même garantie que les fonc- cipe de la législation française
,

d'après lequel

tionnaires ordinaires, et ne pourraitèlrc mis en les fonctionnaires de l'ordre administratif ne

ingénient sans une autorisation préalable, peuvent être poursuivis pour délits commis

(Voyez un décret du 17 octobre 1812, qui jugea dans leurs qualités respectives, qu'en vertu

l'autorisation nécessaire pour poursuivre un d'une décision du conseil d'Etal ou d'une autre

maire qui avait été chargé de faire, hors de sa autorité politique, a cessé d'être applicable et

commune, des recenseinens de grains, et qui obligatoire.»

élait prévenu de délits commis dans le coursde Quant aux ministres, l'article 90 de la Consli-

cctle opération.) Inlion belge contient la disposition suivante :

La marche suivie en celle circonstance me « La Chambre des représentais a le droit d'ac-

parait èlre une conséquence nécessaire du prin- cuser les ministres cl de les traduire devant la

cipe consacré par les lois en vigueur sur la Cour dc cassation
,
qui seule a le droit de les ju-

garantic des agens du gouvernement; aussi, je ger, chambres réunies, sauf ce qui sera statué

ne cite le décret dc 1812 que comme un cxeiii- par la loi
,
quant à l'exercice dc l'action civile

pic de l'application du principe à des agens par la partie lésée et quant aux crimes et délits

temporaires, Mais c'est la règle même qui me que des ministres auraient commis hors de

semble vicieuse, et qu'il me parait urgent d<' l'exercice dc leurs fonctions. »



CHAPITRE IV.

DE L'EGALITE DES FRANÇAIS DEVANT LA LOI, DE LEUR PARTICIPATION EGALE

AUX CHARGES DE L'ETAT, DE LEUR APTITUDE A ETRE ADMIS AUX DIVERS

EMPLOIS CIVILS ET MILITAIRES.

( Art. 1 , i cl 5 de la Charte constitutionnelle;

art. 6 de la Constitution belge.
)

î *

Ces principes fondamentaux inscrits même pour la vertu la plus sévère. L'usage

parle monarque législateur au frontispice en est toujours effrayant, toujours mena-
de l'édifice constitutionnel, sont tout à çant pour les peuples ; les effets en sont

la fois l'expression d'un sentiment pater- terribles, si ce funeste talisman vient à

nel, qui confond tous sesenfans dans une tomber dans des mains impures ou seule-

affection commune et celle de la volonté ment dans des mains inhabiles ; et des

d'un roi qui trace des règles éternelles de lois organiques
,

quelque imparfaites

conduite aux ministres de tous les temps, qu'elles soient , lorsqu'elles portent en
Mais les garanties qui peuvent seules assu- elles des moyens d'exécution, ont toujours

rer l'application constante de ces princi- une utilité réelle inhérente au caractère

pes et l'exécution non interrompue de ces de fixité et de durée, dont elles doivent

règles ne se trouvent point et ne devaient être empreintes, et qui ne peut s'attacher

point se trouver dans la Charte, et il est à la volonté mobile et incertaine des

pourtant indispensable qu'on les rencon- hommes,
tre quelque part. V égalité devant la loi est proclamée par

Si les vraies sources du bonheur des la Charte; cela ne veut pas dire que les

individus et de la prospérité nationale différences existantes entre l'homme de

tiennent encore plus aux principes d'une bien et le fripon, entre le savant et Pi-

bonne administration qu'à ceux d'une gnorant, entre le riche et le pauvre, sont

constitution plus ou moins parfaite, ce- anéanties par la loi; mais cela signifie, à

pendant les institutions qui reposent uni- coup sûr
,
qu'en présence de la loi , tous

quement sur la bonne foi et la justice des les droits réels sont égaux
,
quel que soit

hommes sont toujours exposées à se dété- celui qui les fait valoir, et que, dans la

riorer, à se dénaturer. balauce de Thémis, on ne doit peser que

L'arbitraire est une baguette magique, les droits et les actions , et jamais les per-

dent le charme séduisant est redoutable , sonnes.
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1. 'aalitc dcrarit la loi est proclamée par ces principes , du moins lo cercle dans le-

]a Charte : cependant n'a-t-ou pas vu une quel ils sont applicables, et de définir tout

doctrine de privilège s'introduire dans le à la fois les droits des citoyens et les de-

sancluaire même de la justice? N'a-l-on voira de l'autorité.

pas vu la même action traitée d'une ma- \insi les écoles publiques sont ouvertes

nière absolument différente? N'a-t-on pas à tout le monde, et chacun doit y être

vu l'éditeur d'un journal puni pour un admis, en se conformant aux réglemens;

article signé, et le ministère public ériger ainsi le concours est ouvert pour les éco-

en principe que l'on peut s'abstenir de les spéciales, et tous ceux qui remplissent

poursuivre l'auteur connu d'un fait que les conditions prescrites pour y prendre

l'on signale comme coupable, et provo- part ne doivent point en être exclus; ainsi

quer néanmoins des peines contre un Ion ne peut prendre le titre de médecin
,

individu étranger à ce fait, dont la res- de chirurgien , de pharmacien, d'officier

ponsabilité n'a été évidemment établie de santé, celui d'avocat , et exercer cha-

par la loi que pour prévenir l'impunité cime de ces professions, sans avoir fait

relativement aux articles anonymes (1)? préalablement des études dont la nature,

N'est-ce pas là ce qui s'appelle fouetter la durée et le terme sont déterminés; on

le page? Et que devient alors l'égalité de- ne peut exercer la profession de banquier,

vaut la loi (2)? de négociant, de marchand , sans payer

une patente, etc., etc. Mais les conditions

pour chacune de ces professions, sont ré-

$ II. glées d'avance par la loi ; l'autorité ne
peut en interdire l'exercice à celui qui

les a remplies, comme elle ne peut conl'é-

L'aptitude à tous les emplois civils et rer
,
par exemple, le titre de médecin à

militaires n'autorise pas le premier venu celui qui n'a point fait les études néces-
à prétendre à toute espèce de fonctions, saires.

sans conditions, sans épreuves préalables. Ainsi
,
pour les professions qui exigent

Il n'en résulte pas qu'un militaire puisse l'attache du gouvernement, telles que
devenir immédiatement magistrat en dé- celles d'avoué, de notaire, d'huissier,
posant le casque et l'épée , ou qu'un lé- d'instituteur, etc., si le candidat qui se

giste puisse aspirer à une chaire de mé- présente justifie de l'âge voulu par les

decine en sortant de son cabinet. Les lois, et s'il produit les certificats de capa-
principes d'égalité légale ne pouvaient cité et de moralité nécessaires, son droit

donc rester dans l'état d'isolement, et

,

est incontestable et ne doit point être
pour ainsi dire, de nudité, où ils se trou- méconnu par l'autorité, comme elle ne
vent dans la Charte; et il était nécessaire peut régulièrement suppléer par des dis-

de tracer sinon l'étendue et les limites de penses à des motifs de sécurité (pic la pré-

(i) Voyez le procès relatif à un article de Cette lettre est fort remarquable par la jus-

Aï. L'abbé de La Mennnis concernant l'uniyer- ['esse des idées sur la justice distribu (ive el sui

site, et le jugement rendu dans celte dernière !<• précédent établi à l'occasion d'un article de
affaire, le ,

r
i septembre 1823, confirme par ar- M. l'abbé de La Mennais. ( Connu, du i5 dè-

i.l de la Cour royale , du 12 décembre . cembre 1820.
)

(2) Voyez une lettre de M. Kératry , députe,
adressée à M. le procureur du roi, pour de- Voyez aussi un arrêt de la Cour royale de Di-
manderiétre jugé lui-même et non dans la

j
n, du 28 novembre 1823, rendu con tri les

personne de M. Legracieux, éditeur responsable éditeurs du Constitutionnel el du Courrier fran-
du Courrier, relativement à un article signé K.é- , „/.v

, qui les condamne à un emprisonnement
ratry, inséré dans ce journal pour combattre la et à une amende de 3ooo francs, el ne con;
scplennahle. damne qu'à 5oo francs d'amende sans emprison
*« Lorsque Fauteur esl connu et domicilié en Belgi- nement les signataires delà lettre incriminée

que, l'éditeur, l'imprimeai ou le distribntcui ne peut insérée dans ces journaux. ( Courriet du 5jan-
iisuivi. » (Art. 18 delaConst. h rief 1021.)
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voyance de la loi a touIu donner à la so- commune contre les prétentions dépla-

ciété. cées, les ambitions indiscrètes ou préma-
Ainsi, pour les places ou fonctions turées des aspirans et des solliciteurs,

même qui sont à la nomination du roi, ce contre l'importunité des courtisans, les

n'est pas indistinctement sur tous ceux séductions des favoris, et contre l'arbi-

qui y aspirent que les ministres peuvent traire, la faiblesse ou l'entrainement des

fixer le choix de Sa Majesté. S'agit-il de hommes du pouvoir,

magistrats? les lois et les réglemens qui Mais cette barrière n'est-ellc jamais

déterminent les conditions d'éligibilité franchie et ne peut-elle jamais l'être? il

relativement à l'âge, au temps d'étude du est impossible de prétendre qu'il en est

droit et d'exercice antérieur de la profes- ainsi.

sion d'avocat, à la présentation par les N'a-t-on pas vu l'Université interdire

compagnies judiciaires ou les suffrages l'entrée de tous les collèges, de toutes les

publics, nesauraient être mis en oubli (1); écoles de droit et de médecine, à tels ou
s'agit-il de promotions militaires? la loi tels élèves, et réduire ainsi, sans juge-

de recrutement est là pour rappeler ce qui ment, à une espèce d'état d'ilotisme, les

appartient à l'ancienneté, et limiter ce jeunes gens qui sont atteints de ces îne-

qui reste dans le domaine du choix ; s'a- sures rigoureuses, quoique des délits gra-

git-il de la désignation de ces hommes ves, contre lesquels la loi décerne des

supérieurs placés en première ligne pour punitions corporelles , n'entrainent la

maintenir la science à la hauteur où elle privation des droits civils et civiques que
est parvenue, pour en agrandir le cercle, lorsque cette peine est formellement pro-

en reculer l'horizon, et défendre contre noncée (3)? N'a-t-on pas vu fermer des

la rouille de la barbarie le noble héritage institutions et paralyser ainsi, par une
de François Ier (2)? la loi charge le minis- simple décision administrative, les moyens
tre de recueillir d'abord les suffrages des d'industrie de ceux qui ont consacré leur

corps savans : elle prend soin de mettre vie à l'enseignement? N'a-t-on pas vu des

ainsi sa religion à l'abri des surprises; et professeurs destitués par ordonnances (4),
si la France et l'Europe savantes ne sont des juges inamovibles suspendus pendant
point incertaines sur les noms de ceux plusieurs années (5), des avocats rayés

qui doivent être appelés à recueillir l'hé- du tableau par des décisions ministériel-

ritage scientifique des Lavoisier, des les, des candidats aux fonctions d'avoué,

Lagrange, des Delambre, la loi veut de notaire, écartés par divers motifs de
néanmoins que ces noms soient réguliè- la place pour laquelle ils avaient traité

renient désignés à l'autorité par ceux qui sous l'égide de la loi qui autorise et pro-

partagèrent leurs nobles travaux. tége ces contrats, quoiqu'ils justifiassent

Ainsi, dans toutes les branches de ser- des qualités et des conditions exigées ?

vice, des dispositions législatives qui dé- N'a-t-on pas vu des titulaires de ces offices

terminent des conditions d'éligibilité ou dépossédés sans jugement ou malgré les

d'admissibilité, et imposent à l'autorité jugemens qui les avaient reconnus inno-
des obligations, forment une barrière cens (6)? N'a-t-on pas vu des juges ou

que j ;ii du dans la p
(3) Voyez les art. 42 et 43 du Code pénal. inière partie de cet ouvrage , chap. lit

,
page 74

(4) Voyez notamment les ordonnances relati- et suivantes, relativement à l'inamovibilité des
ves à MM. Tissol et Lefèvre-Gincau

,
professeurs juges.

au Collège de France , celles relatives aox Eco- (6) Voyez notamment l'ordonnance relative à

les de Droit de Rennes, de Grenoble, etc. , et M. le Comte, avoué. Voyez, aussi , dans mon
celles de 1822 et 1820 qui concernent la Fa- Traité du Législation criminelle, loin. III, page
culte de Médecine de Paris. — Voyez Traité de i4 et i5, l'arrêt de la Cour de cassation , du 24
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des officiera ministériels choisis avant tout, n'est-il pas évident que les yaran-
l'àge ou le temps d'épreuves nécessaire

,

tics .sont insuffisantes , qu'il y a absence
ou dispensés de quelqu'une de ces con- de lois ou lacune dans celles qui existent

,

ditions, ele., etc. (1) ? Plusieurs de ces et que le devoir du législateur est iV\
faits portent certainement atteinte au pourvoir?
principe de fégalité devant la loi et à
celui de l'aptitude commune des Fronçai» § jij

à occuper des emplois, et créent des pri-
vilèges contraires à l'ordre et qui ne sau-
raient être justifiés par des motifs d'in- Le principe de Végalité devant la loi.
térét général, parce qu'ils ne tournent proclamé par la Charte, me parait sur-
point à l'avantage de tous (2); les autres tout susceptible d'être envisagé, dans
peuvent être considérés comme produi- l'influence qu'il exerce , ou les atteintes
sant le même effet. Des faits analogues dont il est l'objet , sous un rapport fort
ne peuvent-ils pas se glisser dans l'avan- important et que je crois tout à fait neuf.
cernent militaire comme ils se rencon- Je ne sais si c'est l'intervention habituelle
trent dans l'organisation du service civil? de l'autorité dans toutes les circonstan-
et s'il est possible qu'il en soit ainsi par- ces, même les plus .indifférentes, et la

juillet 1822
,
qui casse un jugement de destilu- pas cpie le certificat cpi'on exige aujourd'hui est

lion rendu contre un notaire qui avait été pour- une entrave sans milité , qui peut donner les
suivi pour faux, mais acquitte. moyens d'écarter tel ou tel candidat, mais qui
On objectera sans doute que les minisires du ne prouve rien autre chose à l'égard de celui au

roi peuvent exiger qu'indépendamment des au- quel on le refuse, si ce n'est qu'on pense que ses
très conditions voulues par la loi, les candidats opinions ne sont pas exactement conformes à
justifient d'un certificat qui constate leurs opi- celles du jour, qui n'étaient pas celles delà
nions royalistes; et un noble pair, connu par veille , et qui ne seront peut-être plus celles du
son dévouement à la cause royale, a fait, dans lendemain?
le sein de la Chambre, une réponse troppéremp- (1) Voyez une foule d'ordonnances qui accor-
toire à celte objection pour que je prétende rien dent des dispenses d'àjje , et d'autres qui nom-
ajouter à ce qu'il a dit : mais je veux, par une ment à des fonctions judiciaires des jeunes gêna
seule observation, démontrer combien celte qui n'avaient prêté le serment d'avocat que de-
condition nouvelle est bizarre quand on l'exa- puis quelques jours, quoique l'article 64 de la

mine de près. loi du 20 avril 1810 exige deux ans de slage.

Je suis sans doute fondé à croire que les mi- (2) Les privilèges ne sont dangereux etodieux
niatrea du roi qui ont précédé immédiatement qu'autant qu'ils sont en opposition arec les droits
le ministère actuel doivent être considérés ctlesinlérèlsdclasociété. Ofaia ces droitsmême et
comme de bons royalistes : indépendamment de ccs intérêts ne doivent le plus souvent leur exis-
leurs actes, qu'il ne m'appartient pas déjuger, tence qu'à de véritables privilèges. Tous ceux qu'a
j
en trouve la preuve dans la confiance dontS. M. créés la Charte sont respectables cl doivent cire

les a honorés pendant long-temps, et même ilé- respectés; mais ceux qu'elle proscrit, doivent
ralivemenl pour plusieurs d'entre eux , ainsi être repoussés; et si des lois contraires à son texte
que dans les grandes récompenses qu'ils ont re- et à son esprit en ont élabli , il faut exécuter ces
eues en se retirant. Le doule même à cet égard 'ois tant qu'elles exislcnt : mais il est juste et
me paraîtrait si étrange et .si injurieux pour la utile d'en signaler les vices ; et les privilèges qu'il
justice cl la bienveillance du monarque

,
qu'il faut surtout frapper de réprobation sonlceux que

ne peut pas se supposer. Par une conséquence la volonté arbitraire des hommes du pouvoir éla-
forcéc

,
les collaborateurs des précédées minis- bliraiten faveur des individus OU des classes au

très étaient .1 leurs yeux des royalistes loyaux : préjudice de la masse des citoyens, dont le plua
en bien

, n est-il p is certain qu'un grand nom- faible et le plus pauvre doit pouvoir invoquer le
bre de ces collaborateurs ne seraient pas consi- bénéfice delà loi avec autant de facilité et île

deres, par quelques-uns de nos ministres ac- succès que le plua riche et le plus puissant,
tuels

, comme dea hommes bien pensant, dignes Si, comme on l'annonce, le droit d'aînesse
d obtenir un certificat de royalisme? ( Je n'exa- vientàèlre rétabli, rien ne sera plus contraire
mine pas quelle serait à cet égard leur opinion au principe constitutionnel de Végalité devant la
sur leurs prédécesseurs eux-mêmes. ) Et si cette loif et l'inégalité dea partagea sera une singu-
asscrlion

1 si incontestable , ne démon trc-t-el le Hère loi organique du principe dont il s'agit.
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présence continuelle des agens du pou- au gré de l'aulorité, un moyen de para-

voir à tous les actes de la vie sociale et lyser l'industrie ou les spéculations de tel

de la vie privée, qui ont dénaturé en ou tel individu, de surprendre les secrets

France l'idée que l'on doit se former, de famille, d'effleurer et même de frois-

dans un pays civilisé, de l'administration ser les scrupules d'une amitié susceptible

publique; mais il me paraît certain que et délicate, et de déchirer les voiles mys-
l'opinion est entièrement faussée à cet térieux d'un sentiment plus tendre,

égard. Pour avoir la liberté de sortir de sa

Sans vouloir explorer les archives se-
«««son il faut prendre garde d'être ré-

crètes de chaque partie du service, si Pu
J.

e mal Pensant Par lc commissaire de

l'on en juge seulement par une foule de Pollce de 8°". ***"*? et Par ,e «"*
faits patens, reconnus et avoués , et par

sa Pfroisse. S. on ne vous fait aujourd hm
la profession de foi même des hommes un dev01

f ?
ue d aller a la

"""J >
on « l"

revètus du pouvoir, il est évident qu'on S^a peut-être demain le billet de confes-

se persuade que l'administration est créée «««Wif.4 toutes ces recherches quel ad-

et doit agir dans l'intérêt de telle ou telle
fnnistration peut prescrire (puisqu'elle

opinion et au profit de tels ou tels mem- l
es

J
uSe convenables) pour conférer a un

bres de la société, et que tout ce qu'elle
dc ses

?8
Dns «ne place salariée par e

autorise, permet, accorde ou sanctionne
l
?
esor

.

de 1Etat
'

et *ue >
dans c

?
cas-la

de son approbation, étant une faveur,
du moins, on peut essayer de justifier par

une grâce, une sorte de privilège, c'est
nn système exclusif de gouvernement,

pour les élus que son ministère doit être
0n les aPPll(

I
ue a la délivrance d un pas-

réservé. Celte étrange doctrine, que l'es- W"1
.*

a un
.

acle évidemment obligé de

prit de parti et les nuances marquées » administration lorsque celui qui le ré-

d'opinions ont sans doute fait naître, est
c,ame est domicilie

,
qu il a des moyens

propagée et soutenue par les mêmes eau-
d existence et qu il n est frappe d aucune

ses. Dans un temps calme et plus éloigné
Condamnation; on s autorise du résultat

des orages , la raison et le simple bon sens
de ces recherches pour refuser le passe-

en auraient bientôt fait justice; mais le
port que la loi, obligatoire pour 1 autorité

moment n'est pas encore venu où son em- non moins que pour les citoyens, lui fait

pire doit être anéanti. un deT0ir de délivrer, comme elle en fait

un aux particuliers de s'en pourvoir; et

Ainsi, le citoyen paisible, le proprié- si, forcé par des circonstances pressantes
taire indépendant, le négociant probe, qui ne peuvent admettre de retard, et

l'artiste livré à ses travaux, le savant peut-être par des motifs impérieux qui ne
occupé de découvertes, l'ouvrier indus- permettent point à l'homme d'honneur
trieux , ne peuvent .se flatter d'obtenir de temporiser et de calculer ses propres
un passeport à l'étranger ou pour Finté- dangers, celui qui a exécuté la loi autant
rieur, si outre la preuve de leur profes- qu'il était en lui et à qui on a refusé les

sion, de leur état social, ils ne peuvent moyens d'exécution dépendans de l'an-

produire des certificats relatifs à leurs torité, vient à franchir la barrière du
opinions politiques et religieuses; et cette lieu où il est consigné, il se verra tout à
entrave déjà si gênante de la nécessité d'un coup arrêté par la même autorité qui re-
passeport, qui, resserrée dans ses justes fusa de signer le passeport qu'il avait dé-
limites, ne devrait être qu'une garantie mandé, et conduit comme un vagabond
contre le vagabondage, une précaution ou un criminel dans ces mêmes lieux qui
contre les gens sans aveu, peut devenir

,

furent témoins de son exactitude à se

(i) Celle observation était écrite avant que les justifier une pareille mesure. Mais depuis la

journaux nous eussent appris l'exclusion , en connaissance de pareils "faits , celle espèce de
qualité de parrain

, d'un membre de la Chambre prévision n'est plus qu'une conséquence lou!<
des députés, cl avant que nous eussions lu dans naturelle de ce qui se passe déjà sous no
quelques-uns d'entre eux des articles tendant à yeux.
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soumellre à la loi, et du refus illégal ter un fait matériel et donner à une ex pé-

<pi'on lui lit éprouver. dition la régularité nécessaire? Quels in-

Ainsi les mêmes difficultés, les mêmes convenions ne peut pas produire un
entraves , les mêmes conséquences s'alla- système suivant lequel des extraits de

client aux permis de port d'armes , dont mariage, de naissance, de décès, des

L'établissement ne peut être régulière- actes civils, des procurations, etc., rés-

inent considéré que sous le double aspect tcroul imparfaits selon le bon plaisir de

d'une mesure fiscale et d'un moyen de celui qui doit les légaliser, parce qu'an

surveillance, et dont la délivrance ne lieu de reconnaître qu'il n'est en pareil

devrait jamais être subordonnée qu'à cas qu'un instrument nécessaire qui re-

un cens déterminé de celui qui le de- coit l'impulsion de la loi sans qu'il lui

mande (1), à son domicile connu et à ses soit permis de s'y soustraire, 4'adrainis-

moyens d'existence, et la faculté de par- trateur se croit autorisé à rechercher les

courir en armes ses propres domaines opinions , à scruter la pensée de celui qui

étant ou pouvant être refusée, suivant a besoin de ces pièces pour recueillir une

le caprice et la volonté, aux plus riches succession , contracter une alliance ou dé-

propriétaires et aux hommes les mieux fendre des droits litigieux ?

famés, les permis de port d'armes peu- Et qu'on ne dise pas que c'est ici une

vent devenir parla pratique la source supposition gratuite ; les faits sont là pour

d'un privilège odieux contre lequel la en démontrer l'existence; chaque année

nation entière manifesta son indignation les archives de la Chambre des députés

dans les cahiers qu'elle remit à ses dé- constatent que des expéditions d'extraits

légués, et un moyen toujours nouveau des rôles de contributions, ou des cer-

de persécution contre ceux qu'on veut tificats des directeurs, ont élé vainement

abreuver d'amertume. réclamés par des électeurs et même par

Ainsi, des actes qui ne sont réellement des députés élus (3) , ou que les adminis-

que des formalités auxquelles tous les ci- trateurs ont refusé de viser ces pièces; et

toyens doivent se soumettre , à condition quand les choses se passent de la sotie

que l'autorité s'empressera de les remplir, pour l'exercice d'un droit politique d'où

sont considérés comme des grâces lais- dérive l'exercice même de la puissance

sées dans le domaine de l'arbitraire (2). législative, qui pourrait espérer qu'il en

Et si, détournant ses regards de ces cas sera autrement pour des actes moins aper-

usuels mais pourtant spéciaux , on les eus et par conséquent susceptibles d é-

porte sur des formalités plus générales ehapper à l'attention publique et à la

encore, plus fréquentes, plus habituelles, juste censure de la société et des meni-

telles que l'expédition des actes de l'état bres qui la composent ?

civil ou des arrêtés de l'autorité admi- Quel serait le moyen de protéger les

nistrative, telles même que le simple visa principes dans leur application ? je ne nie

sur des pièces qui doivent être employées Halte point de pouvoir l'indiquer; mais

hors d'un département, hors du royaume, dans un gouvernement représentatif, dont

que penser et que dire du refus ou du la publicité fait la force, dans un gou-

retard de l'autorité pour des opérations vernement où, pour me servir de l'exprès-

de cette nature, où la pensée du fonction- sion si précise de fil. le président du con-

naire ne peut pas ou ne doit pas être mise seil des ministres , on doit jouer les curies

en action; où sa main seule doit agir avec sur table, les ministres ne devraient-ils

l'impassibilité d'une griffe, pour consta- pas soumellre aux Chambres un compte

(i) J'entends p.ir cens déterminé la preuve fond partout la surveillance avec la tutelle el le

que le citoyen qui demande le permis de port besoin d'autorisation.

d'armes n'est pas un bomme sans aveu.

(a) Le mal vient de ce <|ue , par suite d'une (5) Voyez notamment la discussion sur l'a

confusion dans les idées relatives à l'adminis- journement prononcé à l'égard de l'élection de

Iralion, à son but légal et à ses droits , on con- M. Kcralry , député de Brest , élu en 1822.
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annuel de leur gestion relativement à tion , appartiennent donc à cette discus-

toutes les lois qui se rattachent à la Charte sion; et si les espèces particulières doivent
constitutionnelle? ne serait-ce pas ainsi en être habituellement écartées , ou si du
que les lacunes de la législation ou son moins elles ne peuvent être rappelées et

insuffisance seraient bientôt remarquées, invoquées que comme des faits à l'appui

que l'incohérence des lois faites sous les des argumens que l'on fait valoir, comme
gouvernemens antérieurs à la promulga- des preuves de l'erreur ou de l'abus que
tion de la Charte, la contrariété de leurs l'on signale, les résultats généraux, l'in-

dispositions, l'opposition de leur esprit fluence de l'action gouvernementale sur

avec les principes constitutionnels, se- les masses
,
par rapport à chaque branche

raient mis en évidence, que les inter- de service public, ne doivent point être

prétations vicieuses seraient relevées, et soustraits aux regards des pouvoirs qui

qu'on arriverait enfin à un système de concourent à la confection de la loi.

lois homogène dans toutes ses parties , à En effet, si la garde et la surveillance

une exécution franche et uniforme de des garanties n'existe nulle part, si la

tout ce que le législateur aurait prescrit? puissance législative n'est pas chargée de

ne serait-ce pas ainsi que tous les droits, cet auguste dépôt, n'est-il pas évident

tous les intérêts auraient de nouvelles et que cette puissance constitutionnelle sera

plus solides garanties :1e trône, dans la annihilée dans son influence? Elle fera

force et la bonté des institutions monar- des lois sans doute, et c'est pour cela

,

chiques; le peuple, dans la surveillance dira-t-on, qu'elle est instituée; mais si

de ses mandataires et des pouvoirs inter- ces lois sont éludées ou écartées, si elles

médiaires; les ministres ou le gouverne- sont violées par des actes du pouvoir
ment, dans la confiance universelle dont ministériel et de l'administration; si des

ils seraient environnés? ordonnances royales sont substituées aux
Prétendrait-on que ce serait transporter dispositions législatives ; si des arrêtés rni-

l'administration dans les Chambres? Il est nistériels même en arrêtent l'exécution,

loin de ma pensée de provoquer rien de en paralysent les effets; si des délégués

semblable; mais si le maintien de l'éga- du gouvernement déclarent que l'on peut
lité dans la répartition des charges est se dispenser de les observer , la puissance

incontestablement un droit comme un de- législative ne, doit-elle pas être autorisée

voir de ceux qui votent l'impôt, pour- à se faire rendre compte des faits pour
rait-on nier que le maintien de l'égalité les apprécier, et pour exercer , s'il y a

constitutionnelle devant la loi, et des con- lieu, son droit constitutionnel d'accusa-

séquences qui en découlent, ne soit un tion, ou déclarer du moins que la loi est

droit et un devoir corrélatif? Toutes les violée ou éludée dans son application ?

branches du service public entrent néces- Le recours incertain au consel d'Etat,

sairement dans le domaine de la surveil- c'est-à-dire la plainte portée devant une
lance et de la censure parlementaire

,
autorité subordonnée en fait , contre des

comme l'emploi et l'application des subsi- actes de l'autorité qui lui est supérieure,
des qui y sont destinés ; le mode d'exécu- peut-il suffire pour réprimer les abus exis-

tion de toutes les lois d'ordre public, ainsi tans et en prévenir de nouveaux? et l'in-

que la manière dont les principes consti- suffisance et les vices d'un pareil système
tutionnels sont développés et mis en ac- ne ressortent-ils pas de toutes parts ?
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CHAPITRE V.

DE LA LIBERTE INDIVIDUELLE.

( Art. 4 de la Charte constitutionnelle
,

art. 7 de la Constitution belge.
)

Le droit de disposer de sa personne, La discussion approfondie dont cet objet

ce droit qui est la véritable propriété de était susceptible, m'a paru devoir trouver

ceux qui n'en ont point d'autres, étant place dans la première partie de cet ou-

un des biens les plus précieux de Fliomme vrage; je ne puis donc qu'y renvoyer le

social , et la Charte garantissant la liberté lecteur (1); et si l'on rencontre, dans

individuelle, la puissance publique doit à cette seconde partie, un chapitre intitulé

tous une protection efficace contre les de la Liberté individuelle, c'est que la

atteintes auxquelles cette liberté pourrait garantie de cette liberté tient essentiel-

être exposée. lement aux matières politiques, et qu'en

J'ai examiné précédemment avec détail m'abstenant de rappeler ici l'article de la

quelles sont les garanties que présentent Charte qui la consacre, j'aurais eu l'air

ou que laissent désirer, sur ce point, les d'avoir commis la plus étrange des omis-

lois existantes; j'ai signalé les lacunes de sions (2).

la législation; j'en ai indiqué les besoins.

(i) Voyez la première partie de cet ou- suivant les principes et les formes de la société

vrage, chap. 2, sect. i , 2 , 3 , 4. dont ils sont membres , doivent aussi être comp-

(2) « Les lois qui garantissent aux sujets la lées au nombre de ces lois dont il est écrit

sûreté de leurs personnes, la propriété de leurs qu'en les violant on ébranle tous les fondemens

biens et de leurs vies, l'usage légitime de leur delà terre, après quoi il ne reste plus que la

liberté, le droit de veiller à la conservation de chute des empires. » (Remontrances du Parle-

leur honneur, celui d'être gouvernés et jugés ment de Toulouse au roi.)





CHAPITRE VI.

DE LA LIBERTE DES CULTES , DE LA PROTECTION COMMUNE ACCORDEE A

LEUR EXERCICE, DE LA RELIGION DE L'ETAT.

(Art. 5 et 6 delà Charte constitutionnelle
;

art. i4 de la Constitution belge.
)

SECTION I.

DE LA LIBERTE RELIGIEUSE.

La tolérance religieuse est une des cou- monarque était loin de lui supposer la

quêtes de la civilisation et des lumières funeste influence qu'elle exerça sur son

sur la barbarie et l'ignorance. L'un des royaume , ainsi que les effets désastreux

siècles les plus brillans de la monarchie dont elle fut suivie, et en essayant de

française a cependant été témoin de la prouver que Louis XIV ,
abusé par les faux

révocation d'un édit de tolérance (1) , et rapports qu'on lui présentait sur de pre-

a vu aussi la persécution et l'exil des Fran- tendues conversions, était persuadé qu'il

çais qui avaient embrassé la réforme; n'existait presque plus de protestans en

mais cette circonstance est et sera l'objet France, et croyait plutôt en quelque sorte

d'un éternel reproche à la mémoire d'un constater un fait que prononcer une pros-

grand roi, et on n'a tenté de l'en dis- cription , lorsqu'il déclarait l'abolition et

culper qu'en attribuant à des conseils l'anéantissement du protestantisme dans

perfides l'ordonnance de révocation, en ses Etats (2).

cherchant à démontrer que la pensée du Quoi qu'il en soit, l'intervention de l'au-

bien

comme sa
(i) « A l'époque où vivait Henri IV, les es- de nos jours, il n'aurait pas voulu que le

prit» n'étaient tournés que vers la liberté reli- qu'il faisait à la France fût précaire comm
;;ieuse; il crut l'assurer par l'édit de Nantes; vie, et il aurait donné des garanties politiques

niais comme il en était seul l'auteur, un autre à celte même tolérance dont ,
après sa mort

,

roi put défaire son ouvrage. Chose étonnante! la France fut cruellement privée. »

Grotius prédit sous Louis XIII, dans un de ses (Voyez, tome î
,
page 27 des Considérations

écrits, que, l'édit de Nantes étant une conces- sur la révolution française, par madame de

sion et non un pacte réciproque, un des succès- Staël.)

seurs de Henri IV pourrait changer ce qu'il (2) Voyez, les deux Mémoires de M. de Maies

avait établi. Si ce grand monarque avait vécu herbes sur le mariage des Protestans, et les
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lorité entre la divinité et la conscience choses est conforme à la volonté du mo-
de l'homme, et la contrainte qu'elle pré- marque législateur, et que la liberté reli-

tend imposer relativement aux croyances pieuse est environnée de toutes les garan-
religieuses et à la manière d'honorer ties dont elle Fut si loup-temps privée.
Dieu, est considérée généralement aujour- Lorsque la Charte fut promulguée, les

d'hui comme un acte d oppression intolé- affaires ecclésiastiques étaient réglées en
rable, également contraire au respect que France par le concordat de l'an \ (1801),
commande et que doit inspirer à tous î'i- auquel une loi du 18 germinal delà même
dée de la divinité, à la dignité de l'espèce année avait donné un caractère d'authen-
humainc et au progrès toujours croissant ticité.

des lumières. Une disposition de cette loi portait

L'illustre auteur de la Charte, en pro- qu'aucune cérémonie religieuse ne pour-
flamant la liberté religieuse , a donc puisé, rait avoir lieu hors des édifices consacrés

dans son ame royale et dans les besoins au culte catholique, dans les villes où il

delà société, cette solennelle déclaration, y avait des temples destinés à différens

Ce n'est même pas seulement la liberté cultes (1) ; et cette mesure, qui devait

desculles quegarantitlaCharte, elleassure prévenir toutes les rivalités, toutes les

encore une protection égale à tous lesculles querelles de la part d'un culte envers l'au-

reconnus en France, et si elle ne salarie tre, était un hommage à la tolérance, à

que les ministres des différentes sectes à la liberté religieuse, et une preuve ir-

chrétiennes, c'est que c'està peu près en- récusable de la protection égale dont jouis-

tre ces sectes que se partage l'universalité soient réellement les différentes sectes,

des Français ; si elle reconnaît comme rc- Le premier acte relatif au culte qui ait

ligion de l'Etat la religion catholique, suivi la restauration , est la loi du 18 no-

c'est que cette religion
,
qui est celle du vembre 1814, sur la célébration des fêtes

plus grand nombre, est aussi celle de la et dimanches, qui fut provoquée par une
famille royale. Mais elle ne lui attribue résolution de la Chambre des députés,

point de suprématie, de domination, clic L'objet de cette loi n'étant que de prô-

ne lui confère point de droits exclusifs hiber les travaux pendant des jours que
coutrairesà ceux des autres religions; elle consacrent au repos les usages et la disci-

ne soumet point les sectaires de celles-ci pline des diverses sectes chrétiennes, et

à des pratiques ou cérémonies que prohi- de déterminer des peines de police contre

bent leurs croyances et leurs rites. les contrevenans, on eût pu croire qu'une

Voilà le droit constitutionnel *. ordonnance suffisait pour prescrire régu-

L'usage y est conforme ? Ces principes lièrement ces mesures d'exécution, qui se

servent-ils constamment de règle dans la rattachaient en même temps à la loi

pratique ? reçoivent-ils partout l'applica- de 1801 , sur l'exercice du culte, et aux
tion dont ils sont susceptibles ? des lois articles de la Charte concernant les reli-

organiques leur ont-elles donné le déve- gions chrétiennes; mais chacun dut voir

loppement nécessaire , leur ont-elles im- dans cette intervention
,
jugée néces-

primé le mouvement et l'action ? les di- saire, delà puissance législative, un mo-
vers cultes jouissent-ils enfin de cette nument de respect pour la liberté reli-

égalité de protection promise à tous ? gieuse , et d'attenlion exacte à prévenir

Examinons ces questions avec le désir jusqu'aux inquiétudes des consciences les

•le reconnaître que le véritable état des plus timorées, des sectaires les plus sus-

/J/nircisscincns historiques sur les causes de lu do l'usage de ces libertés. (Art. i4, Consl.

cation de l'édit de Nantes, etc., p.ir belge.)

I' huliièi <•. cNal ne peut être contraint de concourir
* a La liberté des cultes, celle «le leur exer- d'une manière quelconque aux actes et aux ci'ré-

cice public, ainsi que la liberté de manifester raonies d'un culte ni d'en observer les jours de
ses opinions en toute matière sont garanties, repos. » (Art. i5, Consl. belge.)

Kanf la répression des délits commis à l'occasion (i) Voyez l'art. 45.
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ceptibles. Ce début était d'un heureux réunions auxquelles donnent lieu ces

présage; et si l'on en excepte les dépar- cérémonies (2).

temensdu Midi , oùlesévénemensde 1815 Mais la prohibition de l'exercice exté-

et les réactions qui suivirent ont remis en rieur du culte avait étéprononcée par une

présence , avec des opinions politiques op- loi ; si elle devait cesser ou être modifiée
,

posées ou de nuance différente, des haines c'était en vertu d'une loi et non pas en

religieuses assoupies depuis long-temps , vertu d'une autorisation tacite ou expri-

je crois qu'il est vrai de dire que l'on jouit, mée dans l'ombre. On avait réclamé l'in-

en général, d'une assez grande liberté tervention de la puissance législative pour

religieuse, et que, du moins, la diffé- obliger à fêter le dimanche
,
quoique cette

rence des cultes n'engendre pas de perse- obligation fût en quelque sorte une con-

cutions. séquence du concordat et de la loi de

Mais, dès l'année 1814ou 1815 , l'arti- l'an X (1801) ; à plus forte raison devait-on

cle de la loi du 18 germinal an X (1801) recourir à la même puissance pour rap-

qui prohibait l'exercice extérieur du culte porter une loi existante; et il est incon-

catholique dans les villes où il existe des testable que la marche suivie à cet égard

temples de protestans, cessa d'être exé- loin de venir au secours de la disposition

cuté, et l'on vit à Paris même des procès- constitutionnelle relative à la liberté re-

sions nombreuses qui se hasardèrent à ligieuse, tend au contraire à affaiblir les

parcourir les rues à la solennité delà garanties qui doivent environner ce grand
Fête-Dieu. Je ne prétends point blâmer principe.

cetteinnovation en elle-même ; et si l'his- N'avons-nous pas vu, en effet, depuis

toire des siècles précédens démontre cette époque , se renouveler chaque année
qu'à d'autres époques les processions ont une foule de faits de peu d'importance

été souvent à Paris l'occasion ou le pré- sans doute, mais dont il serait beaucoup
texte des plus grands désordres et de mieux que l'attention publique ne fût

nombreux scandales (1) , il est certain point occupée ?

qu'aujourd'hui, d'après l'esprit de tolé- Ici ce sont des individus qui refusent,

rance généralement répandu dansla capi- par entêtement , de concourir à l'érection

taie, les mœurs douces de ses habitans et d'un autel ou d'un reposoir ; là ce sont

les mesures d'ordre public que l'autorité des protestans qui s'abstiennent, par prin-

ne manque jamais de prendre, il y a cipes religieux, de pavoiser et de décorer

moins à redouter que partout ailleurs, leurs maisons de draperies, malgrés le»

pour la tranquillité publique, l'effet des ordonnances de police (3); plus fréquera-

(i) Voyez Dulaure [Histoire de Paris, tome I . marin, qui ordonnait à tous les habitans de
II , III , et IV)

,
qui cite les sources où il a puisé cette commune qui demeuraient dans les rues

les faits, et les autorités sur lesquelles il s'ap- que devait parcourir la procession du Sainl-

puie. Sacrement , les dimanches 24 et 5 1 mai , de ta-

(2) Beaucoup de catholiques instruits ne re- pisser le devant de leurs maisons,

gardent point les processions comme tenant à » Appel par le sieur Roman.
la religion , et n'y voient qu'une imitation de » Jugement du tribunal de police correction

quelques usages du paganisme. nelle d'Apt, qui confirme celui du tribunal de

(3) Voyez le procès relatif à un prolestant police de Cadenet.

traduit devant le tribunal de police de Cadenet, » Le sieur Roman demande la cassation du
pour n'avoir pas tapissé le devant de sa maison jugement du tribunal correctionnel d'Apt ; sa

à la procession du Saint-Sacrement. demande est accueillie, ce jugement est annule
L'arrêt de la Cour de cassation , en date du par arrêt du 20 novembre 1818 , et l'affaire ren

26 novembre 181 9 étant un monument de sa- voyée au tribunal de police correctionnelle

gesse et de tolérance, je crois devoir le con- d'Aix.
signer ici. » Le 5 février 1 8 19, jugement de ce tribii-

« Un jugement du tribunal de simple police nal
,
qui, comme celui du tribunal correclion-

du canton de Cadenet , du 24juini8i8, avait nel d'Apt, prononce la confirmation du juge-
condamné le sieur Roman à l'amende, pour menldu tribunal de police du canton dcCadenel

.

n'avoir pas obéi à un arrêté du maire de Lour- » Le jugement du tribunal correctionnel d'Aix
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nient ce souffles citoyens jeunesou vieux, loi n'a pu coordonner sa permission arec

français ou étrangers , auxquels on près- les principes et que les ministres du eulte

orit eu vain de se découvrir ou de se favorisé par cette permission peuventêtre

mettre à genoux. , et qui sont arrêtés par disposés à lui donner plus d'extension
,

la force armée pour n'avoir pas obéi à un ou ne sont peut-être pas toujours maîtres

ordre arbitraire, qui contrarie leur opi- de la contenir dans ses justes limites,

nion religieuse ou qui leur parait vexa-

tohc (1); et chacun de ces petits événe-

mcns, chacune des procédures auxquelles

ils donnent lieu auraient été évités, ainsi

que l'exaspération qui en résulte, si la

loi sous laquelle tous les habitans du pays

doivent fléchir , avait autorisé explicite-

ment des cérémonies qu'une loi avait Si à cette première et importante consi-

prohibées ,
parce que le législateur n'au- dération on ajoute 1° que le nouveau

rait pu rien négliger, rien omettre de concordat passé ayec S. S., qui paraît

ce que réclamaient la liberté religieuse avoir remplacé celui de 1801 , n'a point

et la différence des religions, tandis que été soumis à la sanction législative et pu-

lautorité qui a permis de s'écarter de la blié comme loi de l'Etat, quoiqu'on l'ait

SECTION II.

DE LA DISCIPLINE ECCLESIASTIQUE.

est dénoncé comme l'avait élé le jugement du
tribunal correctionnel d'Apt ; l'annulation en

est demandée par les mêmes moyens
,
et elle est

prononcée par arrêt rendu, toutes les sections

réunies sous la présidence de monseigneur le

garde des sceaux , ministre de la justice. »

L'arrêt qui annuité le jugement du tribunal

d'Aix est ainsi conçu :

« Oui le rapport de 31. Aumont, conseiller,

Me Odillon Barrotj avocat, en ses observations

pour le demandeur , et 31. le procureur général,

en ses conclusions;

» Vu l'art. 46 de la loi du 22 juillet 1791, qui

» porte : «....Aucun corps municipal ne pourra

» faire des réglemens.... 11 pourra néanmoins...

» faire des arrêtés.... i° lorsqu'il s'agira d'or-

» donner des précautions locales sur les objets

» confiés à sa vigilance et à son autorité par les

» articles 5 cl 4 du litre II du décret sur l'or-

« ganisalion judiciaire ; 2 , etc. »

» Vu aussi les articles 5 el 4 du titre 11 de

ce dernier décret
;

» Attendu cpie l'ordre de tapisser l'extérieur

des maisons pour les cérémonies d'un culte, ne

serait relatif à aucun des objets de police spé-

cifiés dans ces articles 5 et 4; qu'il ne pourrait

particulièrement être considéré comme une
mesure de police propre à prévenir le (rouble

dans les lieux ou il pourrait se faire de grands

rassemblement d'hommes
;

» Que les tribunaux de police ne pourraient

donc connaître des désobéissances à cet ordre,

ni leui infliger des peines, parce qu'ils n'ont

reçu d'attributions de la loi pour prononcer sur

les contraventions aui arrêtes des corps muni-
cipaux , «pie relativement à ceux de ces arrêtés

qui auraient été rendus sur îles objell de police

confiés à la vigilance de l'autorité municipale

par les articles 3 et 4 de ladite loi du 24

août 1790 ;

s Attendu cpie le sieur Roman avait élé cité

devant le tribunal de police du canton de Ca-

dencl , cl condamné à l'amende par ce tribunal

,

pour avoir relusé d'obéir à un arrêté du maire

de Lonrmarin ,
qui ordonnait à tous les habi-

tans de cette commune de tapisser le devant de

leurs maisons pour le passage des processions de

la Fête-Dieu
;

» Que le tribunal de police correctionnelle

d'Aix , saisi de l'appel du jugement de ce tri-

bunal de police de Cadenel, en a prononcé la

confirmation , en cpioi il a violé les régies de

compétence qui dérivent des articles 1 , 2, 5

el 4, titre II de la loi du 24 août 1790, et de
l'article 46 de celle du 22 juillet 1791 :

» D'après ces motifs , ladite Cour casse et an-

nulle le jugement du tribunal de police correc-

tionnelle d'Aix , du 5 février dernier
;

« Et
,
pour être statué de nouveau conformé-

ment à la loi , sur l'appel relevé par le sieur

Roman, du jugement du tribunal de police du

canton de Cadenel, renvoie ledit Roman el les

pièces de la cause devant le tribunal de police

correctionnelle de Marseille , pour ce déter-

minée par délibération prise en la chambre du
conseil

;

» Ordonne que l'amende consignée sera res-

tituée , et qu' à la diligence du procureur-gé-

néral , etc.

» Fait et jugé par la Cour de cassation , sec-

tions réunies , el. .

(1) Y a-l-il en effet rien de plus arbitraire cl

de plus vexatoire que de vouloir obliger un ci-
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formellement annoncé en 1817(1), et que 3° Que flans quelques collèges royaux
la loi organique ait été présentée alors et des jeunes gens non catholiques sont te-

retirée presqu'immédiatement (2); nus de suivre des exercices contraires à

2° Que dans ce pays, dont l'universalité la religion dans laquelle ils sont nés, et

est chrétienne et l'immense majorité ca- sont privés, sous ce rapport , del'instrue-

tholique , de nomhreux missionnaires tion nécessaire (3) ;

dont le ministère sacré semblait destiné à 4° Que l'on exige habituellement des

s'exercer exclusivement au milieu des in- aspirans aux bourses royales et des candi-

fidèles et à leur porter tout à la fois les dats aux écoles spéciales , des certificats

bienfaits de la civilisation et de la morale de catholicité (4);

évangélique, parcourent la France en 5° Que sous les yeux de l'autorité, des

tout sens
,
quelquefois , malgré le vœu des instituteurs ou des institutrices tiennent

évoques et des curés, ou avant que ce des enfans éloignés de leur famille, et se

vœu se soit manifesté, et presque tou- livrent à un prosélytisme déréglé, en les

jours avec le secours de la force armée, pressant d'abjurer la religion de leurs

et peuvent non-seulement ranimer les pères (5) ;

sentimensreligieux, mais exalter lesiraa- 6° Que parmi les nombreuses offrandes

ginations et les pousser à un zèle mal en- et les legs mutipliés dont les ministres et

tendu, sans que les ministres des autres les établissemens du culte catholique sont

cultes chrétiens puissent espérer d'obtenir l'objet (6), il se trouve des offrandes

la même faveur et la mêmeprotection pour faites à des congrégations religieuses non
un semblable culte extérieur qu'ils vou- autorisées et non reconnues (7);

draient établir
;

7° Qu'il existe à Paris même un nom-

toyen à fléchir le genou devant des images, si desquels il résulte que le projet de loi dont il

sa croyance religieuse n'admet point ce culte, s'agit n'a point été converti en loi, et qu'aucun
et s'associera des cérémonies qu'il regarde peut- autre n'y a élé substitué,

être comme une profanation? On lit dans le discours du trône, prononcé le

Le calme et le silence, voilà tout ce qu'on 29 novembre 181 g , le passage suivant :

peut exiger de lui
,
parce que c'est là tout ce « Par l'heureux effet de mes négociations avec

qui intéresse l'ordre public. «le saint-siége, nos premières églises ne sont

( 1) « Le traité avec le saint-siége que je vous » plus privées de pasteurs. La présence des évê-

» ai annoncé l'année dernière , vient d'être con- » ques dans leurs diocèses affermira l'ordre dans
» clu. J'ai chargé mes ministres, en vous le » toutes les parties de l'administration ecclésias-

» communiquant, de vous proposer un projet » tique; ils y propageront le respect du à notre

» de loi nécessaire pour donner la sanction lé- » sainte religion et aux lois de l'Etat. Nous con-
» gislative à celles decesdispositoins qui en sont » serverons intactes les libertés de notre Eglise.

» susceptibles , et pour les mettre en harmonie » J'écouterai les vœux des fidèles; je consulle-

» avec la Charte, les lois du royaume et ces li- » rai leurs besoins et leurs ressources avant
» bertés de l'église gallicane

,
précieux héritage » de vous proposer les mesures que peut encore

» de nos pères, dont saint Louis et tous ses » exiger la restauration du culte de nos pères. »

» successeurs se sont montrés aussi jaloux que ( Voyez Moniteur du 3o novembre 181g.)
» du bonheur même de leurs sujets. » (Voyez le (5) Voyez la discussion des Chambres à la

discours du trône
,
prononcé le 5 novem. 18 1 7 ,

session de 1822.

Moniteur du 6.) (5) Voyez ilid. , et les programmes relatifs à

(2) Voyez, dans le Moniteur du 25nov. 1817, l'admission des élèves à l'Ecole Polytechnique.
le projet de loi organique du nouveau concor- (5) Voyez les Mémoires imprimés relatifs à

dat, présenté à la séance de la Chambre des l'abjuration de deux jeunes Anglaises placées

députés du 22 novembre, par M. Laine, alors dans une institution du faubourg Saint-Ger-
ministre de l'intérieur, et l'annonce du dépôt main, et la discussion des Chambres sur la pé-

faitpar Son Excellence, i° delà convention con- tition présentée à ce sujet.

clueentreS. S. etle roi deFrance, le n juini8i7; (6) Voyez le Bulletin des Lois. Il résulte des
2° des bulles données à Rome les 19 et 27 juil- relevés consignés dans des journaux semi-offi-

let; 5° de l'état de la nouvelle circonscription ciels, que le montant des donations ou legs

des diocèses. pieux, s'est élevé habituellement à 1 ,5oo,ooofr.
Voyez aussi les procès-verbaux de la session par mois, depuis et avant i8i4.

des Chambres de 1817 , et le Bulletin des Lois, (7) Pour couvrir l'irréguliarilé, il est assci

tome v. 24
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bre de inoisons religieuses beaucoup plus loi à consacrer par des dispositions for-
considérable que celui qui y existait avant nielles, quelle est, à l'égard de ces pas-
que la loi eût prononcé la suppression des teurs ambulans, l'étendue de la discipline

ordres religieux, etc. , etc
, (1); ecclésiastique, et jusqu'à quel point les

II est difficile de nier que l'état présent missionnaires sont affranchis de la juri-

des choses n'offre point les garanties né- diction des évèques et des curés. Des
cessaires pour le développement et l'appli- exemples ont déjà prouvé que ces points
cation du principe de la liberté religieuse importons sont restés dans le vague ; et il

et celui d'une protection égale promise par ne faut pas que des lacunes dans législa-

la Charte aux différens cultes, et que la tion relative à la liberté religieuse, puis-
législation, pour être conforme à la vo- sent devenir la source de discussions fu-
lonté exprimée du monarque sur ce qui nestes entre les ministres d'un Dieu de
concerne les rapports de la créature avec paix. Il ne faut pas que ces lacunes puis-

le créateur , réclame impérieusement des sent favoriser aux dépens du véritable

dispositions organiques méditées par la clergé français
,
qui se compose surtout

tolérance et la sagesse, discutées dans le des évèques et des curés, les prétentions
silence des passions et des haines, et dé- exagérées d'une congrégation nouvelle
libérées avec calme et maturité. qui, à l'exemple de celle à laquelle elle

Ainsi, c'est à la loi qu'il appartient de succède ( les jésuites ), pourrait vouloir

donner au nouveauconcordat le caractère un jour s'attribuer une indépendance ec-
d'autbenlicité et de publicité nécessaire

, clésiastique absolue, et professer une sou-
en réglant, comme Pavait fait laloidu 18 mission exclusive à un prince étranger,
germinal an X, le régime de l'église ca- dispositions également contraires aux li-

tholique de France et celui des autres bertés de l'église gallicane et à la dignité
sectes chrétiennes , dans ses rapports avec de la couronne.
l'Etat (2) * et la police des cultes dont on ^, . , , , . . », , nV » .. « « » .c c C est a la loi a régler de quelle ma-
ne peut se passer; c est a elle a fixer enfin .< , . . ». " . . .' . , ,

, .
r

. ,. ..* . « . j, .. niere devraient être autorises et protèges,
la juridiction et aorganiserd une manière , , . , , ,

-

1
.

D
j* !•« î j i 'i .•> en cas de besoin , tes actes extérieurs du

régulière le mode de procéder en matière ,, , -, *
, ...

i, , » ? « « j -l culte auxquels les autres sectes chretien-
d appel comme a abus, et même a deter- n

. , . ,.
.
l r i^i • nés pourraient vouloir se livrer,

miner exactement quels sont les cas qui *

doivent être considérés comme tels, pour c'est peut-être à elle a régler la propor-

qu'on ne les confonde pas avec ceux qui lion dans laquelle les jeunes protestans

restent soumis à l'ordre commun, aux pourraient être admis gratuitement dans

juges ordinaires. les collèges et autres établissemens royaux

C'est à la loi à déterminer en ce qui consacrés à l'éducation (3).

concerne les missionnaires, dont l'exis- Mais c'est bien certainement à elle à

tence serait reconnue, quels seraient leurs prévenir la'contradiction pénible que l'on

rapports avec les dépositaires de l'auto- remarque entre le principe constitution-

rité publique, et quels seraient les droits nel, qui promet la même protection à

et les devoirs de ceux-ci
; c'est même à la tous les cultes, et la privation de moyens

ordinaire que ces donations soient faites à des nomination , ni dans l'installation des ministres
fabriques ou à des marguillicrs , avec charge de d'un culte quelconque , ni de défendre à ceux-
transmettre. ci de correspondre avec leurs supérieurs, et de

(î) Vovcz à cet égard la discussion de la publier leurs actes , sauf , en ce dernier cas,

Chambre "des pairs, sur la proposition de M. le la responsabilité ordinaire en matière de presse

comte Ferrand, relative à l'établissement des et de publication. » (Art. i 6 , Const. belge.)

ordres religieux en France (1822). .(
3 ) Cette disposition législative deviendrait

, N », , , , . . ,, bien plus indispensable, si, comme divers
2)\oyezplus haut, dans ce chapitre, l'ex-

ar i icle i pub | ics dans les journaux autorisent à
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d'instruction religieuse qu'éprouvent gé- positions bien entendues , l'abus des

néralement dans les établissemens publics prodigalités dont quelques établissemens

les élèves non catholiques, ou l'obligation religieux peuvent être l'objet, souvent

plus fâcheuse encore qu'on leur impose même avant d'èlre reconnues par l'au-

quelquefois d'assister à des cérémonies torité executive (1).

condamnées par leurs dogmes religieux. C'est à elle surtout à prévoir et à pré-

C'est à la loi à soutenir l'autorité pater- venir une immense diminution dans les

nelle et les droits de la famille, et à pro- revenus publics, que ne peut manquer
téger efficacement la liberté religieuse d'opérer prochainement l'immobilisation

contre les entreprises téméraires de tous d'une très grande quantité de propriétés

ceux qui, par un zèle faux ou mal en- qui, au moment où elles sortent de la

tendu, emploieraient des moyens de se- circulation pour être agrégées aux biens

duction ou de terreur pour provoquer et de main-morte, sont même affranchies de

obtenir des abjurations. la plus grande partie du droit de mula^-

C'est à la loi à prévenir par des dis*- tion (2).

(i) Une note qui se trouve insérée page n prononcée à la séance de la Chambre, du i

d'une opinion de M. le comte Lanjuinais, pair avril 1823.)

de France, imprimée par ordre de la Chambre, Et plus bas, dans la môme opinion, on lit

et prononcée le 2 avril 1820, porte : encore :

« M. le marquis de Clermont-Tonnerre a re- « Le quatrième besoin est une loi générale

«connu l'existence actuelle de 1700 commu- » surces biens possédés en main-morte, sur l'im-

» nau lés de femmes, sans compter les commu- » pôt initial et périodique qui doit remplacer

» nau lés de femmes vouées à la prière seulement; » les droits de mutation, sur les limites- aux

» et il n'a rien dit des communautés d'hommes. » donations et aux testamens des religieux ,
des

» Ainsi, 2000 parloirs politiques, en sens peu » religieuses et des congréganisles ;
enfin, sur

» constitutionnel ! c'est le moins qu'on puisse » la nécessité des baux notariés dos gens de

» dire. » » main-morte, qui seule peut servir de contrôle

On trouve aussi, dans la même opinion, p. 28, » aux abus dans cette partie de finances. » (Voy.

l'assertion suivante : ihid.
,
pages 29 et 3o.)

a Les biens acquis ou donnés chaque année Un autre noble pair, M. le baron Pasquier,

«aux mains-mortes, selon ce qui est connu envisageant la question sous un autre point de

» par le Bulletin des Lois, s'élève à 10 ou 12 vue, s'exprimait ainsi à la séance du i«

m millions de capitaux chaque année. » avril 1823.

(2) Dans la même opinion du noble pair, « Je me crois obligé de combattre un raison-

relalive aux corporations religieuses, et impri- » nement que le noble rapporteur de votre

raée par ordre de la Chambre, on lit ce qui » commission a introduit dans son rapport, et

suit : « que l'autorité de sa science et de son talent

« Le second (privilège) est le droit de possé- » ferait peut-être accueillir avec trop de facilite.

»der, d'acquérir en nom fictif des biens de » La loi , vous a-t-il dit , laisse à tout citoyen

» toute nature, droit qui restreint les droits » qui n'a point d'héritiers directs la libre dis-

» naturels de toutes les familles et de tous les » position de ses biens ,
et l'on ne s'alarme pas

«individus, et qui, pouvant, comme autre- » de cette facilité : pourquoi s'en alarmerait-on

» fois, s'étendre, avec un immense dommage » à l'égard des religieuses? pourquoi cette libre

v public , au tiers de la moitié des biens du » disposition
,
qu'on trouve juste en faveur des

» royaume, doit être, sans cesse, réglé , régi

,

« individus les plus étrangers à la famille, ces-

« surveillé, modifié par la loi. « serait-elle de l'être quand elle a pour objet des

« Le troisième privilège est le droit de trans- » associations religieuses? Je répondrai que lou-

« mettre ces biens à perpétuité au personnage » jours les lois ont pourvu à ce que cette liberté

» fictif, à la corporation perpétuelle. » de disposer ne put pas fournir de prétexte aux

« Le quatrième est que ces biens deviennent » captations plus ou moins habituelles
,
plus ou

« biens demain-morte, c'est-à-dire, inaliéna- » moins dangereuses. Elle y a pourvu pour les

» Lies. » médecins, pour les confesseurs ,
pour d'autres

» Le cinquième est l'exemption des impôts » cas encore; aussi les familles ont-elles été

« sur les mutations des biens mobiliers et iin- » rarement dans le cas de perdre par cette voie

« mobiliers, au moyen d'une indemnité légale » les successions qui leur étaient destinées
;
et

« de ces mêmes impôts , etc. « (Voyez, pages 17 » la raison en est simple; on vit plus avec ses

cl 18 de l'opinion de M. le comte Lanjuinais
,

»• parens qu'avec ses amis , cl l'empire de l habl-



188 DE LA LIBERTE DES CULTES.

C'est enfin à la loi, si l'existence des temps de ténèbres ou les évèques de

maisons religieuses est reconnue néces- Rome se déclarant maîtres de toutes les

saire ou utile dans de certaines limites, couronnes, en disposaient à leur gré en

à consacrer cette existence d'une manière faveur de prétendans indignes, dont la

fixe
;
à en déterminer le nombre et même docilité supposée était souvent le seul

à en prescrire les règles, sinon sous le titre; où ces mêmes évèques lançant des

rapport religieux, du moins sous les bulles d'excommunication et d'interdit

rapports de la police publique. sur un prince et sur son royaumee, pro-

La loi aurait sans doute encore d'autres voquaient la révolte des sujets contre leur

objets à embrasser dans son action; mais souverain légitime, et subjuguaient les

c'est à la sollicitude du législateur à les rois jusque dans leurs palais.

reconnaître, et à environner sans retard II est nécessaire pour conserver intactes

de toutes les garanties nécessaires le prin- ces libertés de l'église gallicane ,
fon-

cipe de la liberté religieuse. dées et défendues avec tant de talent , de

persévérance et de succès, par un clergé

SECTION III. q u i> plein de vertus, d'instruction et

d'énergie, eut à sa tète les Bossuet et les

de l'appel comme d'abus. Fénelon
;
pour arrêter l'influence désas-

treuse des principes ultramontains et des

J'ai dit plus baut que c'est à la loi à doctrines d'obéissance absolue aux volon-

régler le cas d'appel comme d'abus, et à tés pontificales qu'une nouvelle école

régler tout ce qui se rattache à cet* objet; pourrait introduire et faire germer parmi
mais cette matière est trop grave pour ne les jeunes ministres de la religion; pour
pas faire l'objet de quelques observations, prévenir l'effet désastreux des refus et

L'appel comme d'abus, c'est-à-dire, le des caprices par lesquels la cour de Rome
droit de recourir à l'autorité civile contre essaya si souvent de paralyser l'exercice

les abus de l'autorité spirituelle ou reli- de l'autorité royale, et de priver les peu-
gieuse, a du exister et a existé véritable- pies des secours spirituels qu'ils doivent
ment sous quelque nom que ce soit , recevoir de leurs pasteurs (1).

aussitôt qu'il y a eu des princes chrétiens; Il est nécessaire, enfin, pour assurer

et l'on sait en effet que dès le conmien- aux sujets du roi des moyens réguliers

cernent du quatrième siècle de l'ère ebré- de recours
,
qui ne les laissent pas livrés

tienne (335J , on déférait à l'autorité des sans défense à toutes les injures , les atta-

empereurs des décisions des synodes, ques, les vexations, les tracasseries, soit

comme rendues contre les lois, et sus- des ministres de leur propre religion,

ceptibles d'inconvéniens. soit des ministres d'un culte différent.

L'appel comme d'abus est nécessaire C'est dans une organisation régulière de
pour s'opposer aux envahissemens d'un l'appel comme d'abus, que chacun doit

prince étranger (le souverain pontife) sur reconnaître une autorité générale, pro-

l'autorité royale et aux usurpations de la tectrice et indépendante , devant laquelle

puissance spirituelle sur la puissance tem- on puisse réclamer avec confiance, de-

porelle
;
pour prévenir le rotour de ces vaut laquelle on soit sûr d'obtenir jus-

» lude fortifie encore les liens de la parente. » faite sans restriction aux religieuses et aux
» Mais, pour le religieux, il n'y a plus de fa- » communautés religieuses, du principe qui,

» mille, plus de pareils
; toutes les affections, » à défaut d'héritiers directs

,
permet de dispo-

a toutes les habitudes sont concentrées dans » ser a l'exclusion des collatéraux , etc., etc. v>

» l'institut de son adoption. Dés lors, il y aune (Voyez l'opinion de M. le baron Pasquicr

,

» caplalion de fait qui s'opère d'elle-même
,
qui pages 7 , 8 et 9.)

a doit par conséquent être prévue. Il y a donc (1) Il y a des actes de l'autorité spirituelle
w nécessite d'aviser aux moyens de prévenir ou dont le refus injuste et arbitraire doit être r<

« du moins de diminuer pour les familles le primé par les magistrats, et peut l'être sans

S préjudice qu'elles recevraient de l'application touchera l'encensoir.
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tice, et dont les décisions impartiales, canons reçus en France, 1'atlenlat aux

prudentes, modérées, ne laissent aucun libertés, franchises et coutumes de l'é-

aliment, aucun prétexte aux méconten- glise gallicane, et toute entreprise ou

temens individuels, aux haines, et par tout procédé qui, dans l'exercice du
suite aux querelles religieuses qui ont si culte, peut compromettre l'honneur des

souvent troublé et ensanglanté le inonde, citoyens , troubler arbitrairement leur

et qui sont bien certainement pour un conscience, dégénérer contre eux en op-

État le pire de tous les maux, puisque la pression, ou en injure, ou en scandale

source du désordre étant en quelque sorte public.

surnaturelle et indépendante des idées „ 7. \\ y aura pareillement recours au
mondaines et des intérêts temporels, le conseil d'Etat, s'il est porté atteinte à
remède échappe en général aux calculs l'exercice public du culte et à la liberté

et aux dispositions de la prévoyance hu-
que \es \Q \ S et les réglemens garantissent

maine. à ses ministres.
Le droit de juridiction en cette ma- ^ g Le recours cornpétefa à toute per-

tière, d'abord exercé directement par les
SQnne intéressee< A defaul de plainte par-

rois de France, fut délègue par eux au
ticulière j] sera exerce d

>

office par les
parlement, et divers actes authentiques

«..^fg*--
prouvent tout à la fois ;

1° que le clergé T r- .• 1 r 1» 1 ' •„
\ r • t 1 '* » Le fonctionnaire public , 1 ecclesias-
de Irance reconnaissait la compétence ,. ,

l
. ',

, . . ., n„ 1 j/r- 1 tique ou la personne qui voudra exercer
des îuges civils : 2° que les différends ^

\ < • 1 '« -n '

.
J ? v. j 1 - 1 * ce recours, adressera un mémoire, détaille

entre Jes membres du cierge seulement . . , ' .,, j,^, , / . ,

, . °i
• et signe, au conseiller d Etat charge de

ou entre ses membres et le souverain ,° ,
' ™ . . , ° ,.

,.n n 1 1 . . 1 toutes les aiiaires concernant les cultes,
pontife, ou enfin, entre le cierge et les . , a , , , , ,r

. , ' ..
'

, ?.. . 1» lequel sera tenu de prendre, dans le plus
simples citovens , ont souvent ele règles ^ . . ,. . . . ' .

r
r
,, •»''!•< 11 court délai, tous les renseignemens con-

par 1 autorité séculière, quand Jes ques- 11 . u a
f. ,

•
i î » - • .' .11 venables : et, sur son rapport, f affaire

tiens étaient de nature a intéresser 1 or- . \ \ -, ,n -.. Ir
. , • •

1 ,1. ,„ ii'i j 1 • sera suivie et définitivement terminée
dre public; o° que le cierge demanda lui- , , „ !••/-•

»
r

ircr 1 • T> t i- dans la forme administrative, ou ren-meme en looo, que le roi voulut bien , , ,, . ,
'

. , . 1 ,. -
. 1 -i vovee , selon 1 exigence des cas , aux au-

regler et déterminer les cas qui donne- J
. ,

' ..."
. v « i> 1 i) 1 . tontes compétentes. »

raient heu a I appel comme d abus, et l
. .

qu'il a souvent réclamé l'autorisation de Plusieurs dispositions de détail avaient

se pourvoir par cette voie (1).
aussi Pour but de prévenir es abus, et

Le concordat reconnu et proclamé par formaient une espèce de Code ecclesias-

la loi du 18 germinal an X, contenait sur tique; mais cette législation était incom-

l'appel comme d
:

abus , les dispositions plete , et l'expérience en avait démontre

suivantes • l'insuffisance et les besoins.

« 6. Il y aura recours au conseil d'Etat, Un décret du 25 mars 1813 relatif à

dans tous les cas d'abus de la part des l'exécution du concordat de Fontaine-

supérieurs et autres personnes ecclésias- bleau
,
publié le 13 février précédent,

tiques. contenait les dispositions suivantes :

» lies cas d'abus sont, l'usurpation ou « Nos Cours (les Cours royales) con-

l'excès du pouvoir, la contravention aux » naîtront de toutes les affaires connues

lois et réglemens de la république, Fin- » sous le nom d'appels comme d'abus,

fraction des règles consacrées par les » ainsi que de toutes celles qui résulte-

(1) Les archives des divers parlement sont novembre 1766) en matière d'appel comme d'a-

pleines d'arrêts rendus sur ces matières et de bus, lettres pastorales, refus de sacremens , etc.

condamnations prononcées contre des membres (Voy. dans le Constitutionnel du 1 8 janvier 1824
,

du clergé pour des crimes et délits ordinaires, un article en réponse à la Quotidienne sur la

Celles du parlement de Paris offrent une no- lettre supprimée de Monseigneur l'archevêque

menclature de plus de quatre-vingts arrèls ren- de Toulouse.)
dus dans l'espace de deux années ( nov. ï-jbï à
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» raient de la non exécution des lois des partie, se sont augmentées de toute l'in-

» concordats. » (Art. 5.) certitude que le nouvel état de choses
« Notre grand-juge (le ministre de la fait naitre à cet égard, et lors nièine que

» justice) présentera un projet de loi pour des faits nombreux ne se réuniraient pas

» être discuté en notre Conseil
,
qui dé- chaque jour pour démontrer la nécessité

» terminera la procédure et les peines d'une législation fixe, forte et publique
» applicables dans ces matières. » (Art. 6.) sur cette matière (1), pour réclamer à

Le projet de loi indiqué dans l'article cet égard l'établissement de règles cer-

précédent n'a jamais été présenté sous le laines que le clergé de France sollicita

gouvernement impérial. lui-même à d'autres époques (2) ;
quicon-

Aucun règlement connu n'a été subsi- que est pénétré de l'importance de la re-

tué à la loi du 18 germinal an X; cepen- ligion , en même temps que du besoin de
dant, comme il est constant en fait qu'un la circonscrire dans ses limites , de la né-

autre concordat passé entre Sa Sainteté cessilé de défendre la règle fondamentale
et Sa Majesté Louis XVIII a remplacé l'an- qu'il faut rendre à Dieu ce qui est à Dieu

,

cien , et que l'on ne peut pas supposer et à César ce qui est à César ; d'empêcher

,

qu'il se borne à une nouvelle circonscrip- enfin, que le royaume soit envahi par

tion des diocèses et des paroisses , les an- l'église, mais de maintenir l'église dans le

ciennes lacunes de la législation en cette royaume (3) ;
quiconque est pénétré de

(r) Indépendamment des refus fréquens de gué, récemment publié sur la jurisprudence ad-

sacremens , n'a-t-on pas vu récemment un curé ministrative , i ° que les appels comme d'abus

refuser , d'après l'ordre île l'évèque diocésain
, doivent èlre introduits devant le comité conlen-

de recevoir un membre de la Chambre des dé- lieux du conseil d'État, non par voie de requête,

pûtes, en qualité de parrain, pour tenir dans son mais sur le rapport du ministre de l'intérieur

église un enfant sur les fonts baptismaux ? A'oy. (qui le fait quand il lui plaît et comme il lui

la lettre du curé doyen de la Ferlé-sous-Jouarre
, plaît); i° que quant .mx règles du fond, elles

adressée le 8 novembre i 823 , au père d'un en- j,e réduisent aujourd'hui, faite d'espèces, à

fant qui devait être tenu sur les fonts baptis- celles-ci :

maux par M. Manuel, alors membre de la « Que les prêtres excorporés de leur diocèse

Chambre des députés
,
pour le prévenir du re- » natal ne peuvent exercer les fonctions de leur

lus qu'il serait obligé de faire de cr parrain, » ministère dans ce diocèse sans la permission
d'après l'ordre qu'il en avait reçu de son évèque » de l'évèque adoplif.

(Meaux). (Courrier français et Constitutionnel » Que les évèques ne peuvent interdire aux
du samedi i5 novembre 182.5.)— Voyez aussi » prêtres diocésains la faculté de dire la messe,
dans le Constitutionnel du lundi i y novembre-, les » à moins qu'ils ne les frappent d'une sentence

extraits du mandement d'un évéque qui contient » motivée sur L'une des causes d'indignité rc-

des censures et des anathèmes contre telles et » connues par les saints canons.» ( Prolègo-

tclles opinions politiques. — Et lorsque les mènes de M. de Cormenin
,
pages 4.S et 46).

ministres du culle s'érigent ainsi en censeurs Ce qui, comme on peut le remarquer, est

et en juges du discours et de la condnile pu- tout-à-fait étranger aux abus et aux usurpa-
blique des membres des Chambres législatives , dons de la puissance spirituelle qui peuvent in-

lorsque la religion s'immisce ainsi dans la poli- téresscr les citoyens.
tique , au point de s'en servir comme de motifs (2) Voyez plus haut

,
pages 188 et 180, ce

ou de prétexte pour faire peser sur un chrétien que j'ai dit sur la demande du clergé, tendante
une espèce d'excommunication , en lui refusant à l'organisation de la juridiction de l'appel

l'entrée du temple , et pour l'empêcher de con- comme d'abus.
courir à un acte religieux dont l'accomplisse- (3) Un écrivain distingué nous a fait voir la

ment est m nécessaire, suivant la doctrine de justice près de tomber sous le joug do l.i poli

V Eglise
, que celui qui en aurait été privé serait (ique.(Voy. De la Justiimpolitique, parM.Gu izot.

exposé a un supplice éternel, n'cst-il pas dé- Un autre ouvrage, qui n'offrirait pas moin
plorable que les cas qui donnent lieu à l'appel d'importance et d'intérêt, serait celui qui nous
comme d'abus soient laissés clans le vague , de montrerait les invasions de la religion dans la

même que le mode de procéder. et lajuridic- politique.
tion qui doit en connaître. Certes , les matériau 1 ne manqueraient pas

,

J'ajoute que
, malgré la multiplicité des faits puisqu'à côté dei calhécliismos X'apoléonietu on

de cette nature , on lit dans un ouvrage distin- pourrait faire figurer ces étranges allocution»
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ces grands principes monarchiques doit ment affligé du défaut absolu de garanties

être frappé de l'urgence des lois organi- contre les dangers de toute espèce qui
ques destinées à produire cet effet, à as- menacent et cernent de toutes parts des

surer ces résultats, et doit être profondé- intérêts si élevés (1).

dans lesquelles on a vu des orateurs chrétiens, ecclésiastiques. On voit partout des prêtres in-

des ministres de l'évangile , s'érigeant en juges terdits et dépossédés ; mais cet objet touche
des autorités séculières , distribuer à leur gré

,
moins directement à la liberté religieuse propre-

du haut de la chaire de vérité, l'éloge ou le mentdite, qu'à la discipline ecclésiastique,

blâme aux fonctionnaires civils ou militaires Voyez, dans les journaux de janvier 1824,
des villes ou départemens qu'ils parcouraient, les détails relatifs à la requête en appel comme

Voyez au reste l'ordonnance du roi, du 10 d'abus présentée à la Cour royale de Paris par
janvier 1824, portant qu'il y a abus dans la M. le curé de IVotre-Dame de Chartres contre
lettre pastorale de 31. le cardinal-archevêque une décision de M. l'évèque de ce diocèse,

de Toulouse , en date du 1 5 octobre 1820, et qui J'ai eu connaissance d'une requête de même
en ordonne la suppression. (Moniteur du 11 jan- nature portée il y a quelques années devant la

vier 1824.) Voyez aussi, dans le Courrier du i4 Cour royale de Grenoble
,

par un curé du dio-

janvier 1824 , des observations très-judicieuses cèse de Valence contre un interdit prononcé
sur l'irrégularité et l'illégalité de la juridiction par MM. les vicaires-généraux, le siège vacant,

du conseil d'État en ces matières. L'affaire fut plaidée, pendant plusieurs audien-

(1) Je n'ai point parlé d'un autre fondement ces, devant la Cour; mais un conflit élevé par
de la juridiction séculière sur ce qui touche à l'autorité administrative évoqua l'affaire au
l'exercice du culte, la possession des emplois conseil d'Etat, vu elle n'a jamais reçu de décision,





CHAPITRE VIL

DE LA LIBERTE DE LA PRESSE ET DE LA REPRESSION DE SES ABCS
ET DE SES ECARTS.

(
Art. 8 de la Charte constitutionnelle;

art. 18 de la Constitution belge.
)

La liberté de la presse , dont l'établis- n'a-t-elle mis à sa liberté illimitée d'autre
sèment était provoqué par des vœux près- restriction que celle que prescrivait le

que unanimes à l'instant de notre régéné- besoin de réprimer la licence des libelles,

ration politique,lalibertéde la presse, que Aux ternies de l'article relatif à la li-

tous les partis ont successivement invo- berlé de la presse, des lois devaient être
quée pour exploiter à leur profit d'une faites pour assurer la répression des abus
manière exclusive, est sans contredit le decelteliberlé. En effet, quoiqu'un homme
principe qui a été le plus torturé, le plus célèbre ait dit que « la liberté de la presse
dénaturé, le plus faussé dans son appli- » ôte aux libelles tout leur danger

, parce
cation. » que sous son empire la vérité seule reste,

L'exercice de ce droit est pourtant si » et que les libelles les plus calomnieux
nécessaire et si précieux, que , suivant » n'ont d'influence que dans les pays où
l'opinion générale d'une nation voisine » l'on n'est pas libre d'imprimer (2) »

et celle de ses hommes d'Etat et de ses on conçoit cependant qu'il peut être né-
écrivains les plus distingués, si toutes au- cessaire d'armer la puissance publique
très libertés étaient anéanties et que la ïi- contre les attaques écrites qui menace-
bertéde la presse fût seule conservée, elle raient la société, qui l'ébranleraient dans
suffirait pour recouvrer tout ce que le ses fondemens, qui tendraient à avilir la
pouvoir aurait usurpé sur les franchises religion, le trône, la représentation na-
et lesdroits du peuple (1). tionale et les institutions qui comman-

Le monarque éclairé qui, en proeîa- dent le respect , comme il est utile d'offrir
mant la Charte , a peut-être encore moins des moyens de défense au citoyen qu'une
eu pour objet de faire une concession à imputation calomnieuse aurait diffamé
ses peuples que de constater les besoinsde dans un écrit public. Une loi conçue
la société et de les satisfaire , ce monar- dans cet esprit , rédigée dans ce but est
que, convaincu que tout obstacle au pro- vraiment une loi organique de la liberté
grès des lumières est un grand mal, ne de la presse , et à ce titre elle est une es-
pouvait manquer de briser les liens qui pèce d'appendice de la Charte, qui en a
tenaient la presse captive; aussi la Charte prescrit et annoncé la publication. Elle

(1) Voyez les historiens, les publicistes cl les roi de Prusse, le jour de son avènement au
orateurs anglais. trône.

(2} Voyez la Lettre du comte de Mirabeau au

TOBE V. a (|
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doit être la garantie du principe consti- miers actes du gouvernement roval, après

tutionnel, puisque c'est d'elle que le la rentrée de Sa Majesté dans ses états,

principe doit tenir le mouvement et re- fut de supprimer la censure établie par

cevoir, si je puis nfexprimer ainsi, les la loi du 21 octobre 1814. L'époque de
règles d'hygiène hors desquelles son intem- ceretouraux principes n'est pas moins re-

péraace l'expose à des mesures répressives, marquablc que le motif de l'ordonnance,
Mais qu'a-t-on fait jusqu'ici pour rem- puisque le monarque y déclare qu'il a re-

plir le vœu de la Charte, pour assurer connu que la restriction apportée à la liberté

aux principes delà liberté de la presse de la presse présentait plus dinconvéniens

tout son développement sans le gêner dans que d avantages (3).

ses mouvemeiis ? à quoi ont abouti de Toutefois cette ordonnance laissait sub-

nombreux essais successifs ? quelle est sister la censure relativement aux jour-

enfin notre situation actuelle sous ce rap- naux et écrits périodiques, qui ne pou-
port ? Cet examen est vrai- vaient paraitre sans l'autorisation du roi.

meut curieux. En 1810, un ministre pénétré de la

D'abord un ministre connu par son es- bizarrerie et de l'insuffisance de la légis-

prit et estimé par ses vertus, vient sou- lalion sur la liberté de la presse, entreprit

tenir avec gravité ( du moins il faut le d'établir à cet égard un système complet
croire ainsi

)
que les mots réprimer et pré- dont toutes les parties fussent homogènes.

venir sont identiques ou synonymes dans Fort de ses propres lumières, plein du dé-

leur sens, dans leur expression; ce sys- sir de fonder dune manière durable /'in-

terne de synonymie
,
qui avait assurément stitution constitutionnelle de la liberté de

le mérite de la nouveauté, et pour lequel la presse, après avoir appelé des conseils

son excellence aurait pu se délivrer un et pesé les observations qu'on s'était em-
brevet d'invention, est discuté sérieuse- pressé de lui soumettre, il présenta

,
par

ment par deux Chambres législatives fran- ordre du roi, aux Chambres législatives
,

çaises ; et le premier produit net delà trois projets de loi dont l'un déterminait
liberté illimitée de la presse est la censure et caractérisait, d'après un aperçu nou-
préalable sur tous les journaux et les écrits veau, les délits qui pouvaient être com-
de vingt feuilles et au-dessous, publiés mis par la voie de la presse, et fixait

en France (1). les peines applicables; le second traçait

Unecatastrophe extraordinaire, funeste le mode de poursuites et réglait la coin*

à l'Europe, à la France et surtout aux pétence des tribunaux; et le troisième

amis des principes constitutionnels, avait contenait toutes les dispositions relatives

pesé sur notre pays (2), et un des pre- aux journaux et aux autres écrits périodi-

(i) Voyez la loi du 21 octobre i8i4, et la ne pouvant concevoir qu'elle ciU pu sortir de la

discussion dont elle fut précédée dans les deux bouche de celui que je voyais, je ne pus in'em-
Chambrcs et surtout dans celle des députés, pêcher de manifester ma surprise sur cette

(2) Le 20 mars i8i5. — Je crois devoir à étrange assertion , et de rappeler les désastres de
celte occasion consigner ici une anecdote qui la deuxième invasion , et le poids énorme des
me paraît remarquable. Me trouvant, au com- contributions de guerre et de l'occupation
mencement de 1816, dans un salon où beaucoup étrangère, a Monsieur, me répondit-on, la
de personnes étaient réunies, j'y causais avec » France a de grandes ressources ; ces maux so
un de mes amis, lorsque nous fumes joints par » répareront avec le temps: mais, sans cette
un noble marquis que j'avais aperçu quelquefois » catastrophe, la noblesse et les vrais royalistes
dans la société, et qui était de la connaissance » étaient déshérités , réduits au néant; les révo-
inlime de mon ami. Après qu'on eut parlé pen- » lutionnaircs seuls auraient eu le pouvoir et les
danl quelque temps des affaires publiques de » places. » Je laisse à penser si l'interlocuteur
l'époque : «Quel bonheur pourtant que l'événe- avait le coup-d'œil politique,
ment du 20 mars! » dit avec exclamation le nou-
vel interlocuteur. Aussi étonné de celle exela- (3) Voyez l'ordonnance du roi du 20 juillet
raation que du lieu où elle était prononcée, et i8i5.
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ques
,
qui devaient à ce moyen être af- celles qui sont empreintes de l'esprit de

franchis de la censure (1). justice, et conformes aux besoins de la so-

C'était la première fois depuis la publi- ciété , s'exécutaient avec facilité et je-

cation de la Charte, que les ministres taient de profondes racines dans l'opi-

abordaient sans défour la question de la monde la nation ; les jurés se montraient

liberté de la presse et qu'ils venaient en général judicieux dans leur indulgence

proposer à ce sujet des lois véritablement comme dans leur sévérité (2); et quoi

organiques du principe constitutionnel ; et qu'on en ait pu dire, des relevés exacts

ces pi'ojets , accueillis avec la plus grande de leurs décisions en matière de délits de

faveur par l'opinion public, furent bien- la presse avaient démontré que les con-

tôt convertis en lois par les Chambres, damnations relativement au nombre des

après y avoir subi quelques modifications affaires de cette espèce qui leur étaient

consenties au nom du roi. déférées, se trouvaient dans une propor-

Je n'examine point en détail chacune tion égale, au moins, peut-être même
des lois dont il s'agit; mais quelque éloi- supérieure à celles qu'ils prononçaient

gnement que j'aie pour toute espèce d'à- dans les affaires ordinaires. Ce fait, qui

dulation, je dis, sans crainte d'être dé- ne peut être révoqué en doute , est con-

menti ou blâmé par les vrais amis de la signé dans l'exposé des motifs présentés

liberté constitutionnelle : honneur à celui par M. le garde des sceaux, de Serre, à

qui le premier soumit à une définition la Chambre des députés, le 3 déccm-

exacte et commune les délits de la presse bre 1821 (3).

laissé jusque-là dans le vague; qui assigna Cependant un crime épouvantable (4)

à chacun des peines rigoureuses sans vient répandre la consternation dans la

doute, mais du moins appropriées à la capitale et dans l'a France,

nature de ces offenses et modifiées d'après Aussitôt on sonne la tocsin contre la

leur gravité! Honneur à celui qui démon- licence de la presse, à laquelle on veut

Ira avec tant de talent que le jugement imputer l'attentat qui couvre la France cio

de ces délits appartenait évidemment et deuil ; et quoique deux instructions so-

nécessairement au jury
;
qui pulvérisa de lenuelles , faites par la Cour des pairs,

sa mâle éloquence les sophismes présens aient prouvé que l'assassin vivait isolé,

et futurs contre une vérité si palpable, éloigné du monde, et ne lisait ni livres

et livra à la justice du sarcasme et de l'i- ni journaux , une loi de censure est portée

ronieles argumens de ceux qui voulaient le 31 mars 1820, relativement aux pour-

voir une mesure inconstitutionnelle , une naux et à divers écrits périodiques; et la

juridiction d'exception, dans celte at- France qui pleure un de ses princes,

tribution toute de raison et de justice ! doit porter en même temps le deuil de la

Honneur enfin à celui qui affranchit de plus précieuse de ses libertés,

toute espèce de censure préalable , tous Cette suspension d'un droit sacré dont

les écrits périodiques ou non , et qui plaça on avait joui un instant, est prorogée par

ainsi avec franchise le gouvernement en- la loi du26juillet 1821 , et étendue même
tre la liberté de la presse , voulue par la aux écrits périodiques de toute espèce. Le

Charte et légalement organisée, et les terme de cette prorogation étant défini-

écarts delalicencedéterminés par des lois, tivement fixé, le gouvernement présenta

en armant l'autorité des moyens nécessai- à la Chambre des députés, dans le courant

res de répression ! Ces lois, comme toutes de décembre 1821 , deux projets de loi,

(i) Voyez les lois des i 7 , 26 mai et 9 juin leur ôler la possibilité de s'égarer. Ne dirait-on

181g, dont les projets furent présentés par pas que le pouvoir absolu et ses ajjens ne se Irom-

M. de Serre, alors gai de des sceaux. pent jamais! ( Voyez 31. l'iévéc ,
session de 1817,

(2) Le jury peut se tromper ( a fort bien dit page 4o. )

M. Fiévée ); qui en doute? Depuis qu'il y a (3) Voyez le Moniteur du 4 décembre 1821.

<\m sociétés, elles commettent des erreurs
; (4) L'assassinat de S. A. R. Monseigneur le

mais Dieu, qui les a créées libres, ne pouvait duc de Berri.
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'un concernant la presse en général, J'ai déjà «lit que le jugement rie tous

1 autre exclusivement relatif à la publica- les délits de la presse était remis aux tri-

tion des journaux. On proposait de laisser banaux correctionnels; cette fatale inno-
pendant cinq ans la presse périodique ration est ce qu'il y a de plus remarquable
soumise à la censure; on proposait aussi dans la loi et après cette modification du
de modifier les lois de 1819, ou plu- projet de loi présenté ,jesuispeu touché de
tôt d'ajouter à la sévéritéde quelques-unes quelques dispositions plus sévères inlro-
de leurs dispositions. Toutefois, si le pro- duites soit dans la première rédaction ,soit

jet rendait à la juridiction correctionnelle par suite de la discussion , et qui permet-
le jugement de plusieurs délits commis tent

,
par exemple, d'élever des amendes

par voie de publication, il conservait jusqu'à la somme énormede 24, OOOfrancs.
du moins le jugement par jury pour les Les Chambres législatives ont été inves-

faits qui tenaient à la liberté de publier tics, par la loi du 25 mars, du droit ex-
ses opinions; et une pareille sanction clusif d'appliquer elles-mêmes les dispo-
donnée au nom du gourvernement , à silions pénales relativement au compte
cette forme de procéder et déjuger, en rendu de leurs séances, infidèlement, de
attestant la sagacité des jurés en cette mauvaise foi , oud : unemaniereoiFensante
matière semblait promettre à la nation pour les Chambres ou pour quelqu'un de
quo cette conquête ne lui serait plus ra- leurs membres par les journaux ou écrits

vie : cependant, il en fut autrement , et périodiques.
le projet, discuté et converti en loi sous Elles peuvent exercer le même droit

un nouveau ministère, dépouilla le jury sur la réclamation d'un de leurs membres,
de la connaissance de tous les délits de dans le cas d'oflense commise envers elle

celte espèce, ou l'une d'elles par l'un des moyens énon-
Quoiquc la liberté de la presse périodi- ces en la loi du 17 mai 1819; mais , dans

que soit évidemment consacrée par la ce dernier cas, l'exercice de leur droit

Ch:\rte, et que la répression de ses écarts est facultatif, et elles peuvent , si elles le

comme de ceux de la presse ordinaire, préfèrent, autoriser les poursuites par la

puisse à mon avis être organisée de ma- voie ordinaire.

nièreà rassurer la société, on ne peut nier Mais l u l'aulorisaliondontil eslqucslion
que les dangers dont elle est environnée dans ce dernier cas ne doit-elle pas être

n'établissent entre elle et la pi esse ordi- expresse pour que les tribunaux puissent

uaire des différences remarquables. agir ? 2° L'infidélité dans lescomptes ren-
dais

, conclure de ces difiérences que dus des séances ne doit-elle pas être ac-
la presse périodique doive et puisse ré- compagnéenécessairementd'une»mH< n/sc

gulièrement être soumise à la censure, foi évidente pour pouvoir donner lieu à
c est tirer d'un principe incontestable des poursuites ? 3° Le droit d'interdire le

une conséquence forcée qui y est étran- compte des débats législatifs n'esl-il pas
gère. restreint au cas de délit résultant d'un

La loi de censure fut retirée et rempla- compte de cette espèce, et limité aux hy-
céc par un projet qui est devenu la loi pothèses prévues et déterminées par la

du 17 mars 1822, relativeà la presse pé- loi ? 4° Chacune des Chambres ayant le

riodique. La loi du 25 mars suivant cou- droit de police chez elle, et ce droit no
cerne la presse en général. pouvant pas s'étendre à la police de l'au-

La France a perdu à cette époque lejury Ire Chambre, l'interdiction n'est-elle pas

comme juge des délits de la presse; mais limitée nécessairement aux débats!
celle perle énorme a-t-elle été du moins latifa de la Chambre à l'égard de laquelle

compensée ou atténuée par une abolition le délit a été commis, sans pouvoir s'é-

franclie de la censure? Ce qu'elle a recou- tendre aux débats législatifs en général ?

vré e*t-il propre à la consoler de ce qui 5° Comme il est impossible de supposer
lui a clé enlevé ? Un regard rapide sur qu'un compte exact et fidèle des séances
Id.it ries choses \a nous mettre dans le d'une Chambre puisse jamais être offen-

cas de réioudre ces qnestiont. sanl pour cette Chambre ou pour l'un des
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pairs ou députés, Voffense qu'on préten- en cassation ne sont-ils pas toujours rece-

vrait faire résulter d'un compte rendu ne vables respectivement (0)? 4° L'interdic-

doit-elle pas, pour pouvoir donner lieu à tion relative au compte des débats judi-

des poursuites, être appuyéede l'alléga- ciaires n'est-elle pas restreinte au ressort

tien à'infidélité et de mauvaise foi ? 6° Le du tribunal ou de la Cour qui prononce?

prévenu ne doit-il pas être cité V Ne doit-on 5° Le compte exacte des faits qui ont

pas lui faire connaitre, avant sa compa- eu lieu à l'audience peut-il jamais être*

rution, le motif de la mesure dont il est injurieux? 0° Enfin, le mot témoin peut-

l'objet ? 7° Le prévenu appelé devant une il avoir, dans la loi du 25 mars, une

Chambre ne doit-il pas èlre accompagné acception différente de celle que les lois

d'un défenseur (1) ? 8° Enfin, la publicité criminelles lui donnent en général; et

étant sauf les exceptions déterminées, une celui qui n'a pas prêté le serment de dire

règle commune à tous les débats judiciai- tonte la vérité, rien que la vérité, et qui,

res , lorsque la Chambre des pairs procède à raison de cette circonstance, ne pour-

en vertu de la loi du 25 mars 1822, ses rait pas être poursuivi pour faux témoi-

séances ne doivent-elles pas être publi- gnage
,
peut-il et doit-il néanmoins être

ques , comme lorsqu'elles se forme en considéré comme témoin, et protégé, à ce

cour de justice, en vertu de la Charte (2)? titre
,

par la juridiction extraordinaire

Ce sont là des questions graves (3) sur qu'a établie la loi nouvelle (7) ? Les ob-

lesquelles la loi ne s'explique point du servations que le prévenu et le défenseur

tout ou ne s'explique pas suffisamment, sont autorisés par le code à faire contre le

et dont plusieurs déjà très controversées témoin et contre sa déposition, peuvent-

ont donné lieu dans le sein de la Chambre elles jamais devenir contre lui, par l'effet

des pairs à des décisions sur la régularité de la nouvelle loi , l'objet d'une mesure
desquelles tout le monde n'est assurément extraordinaire de répression (8) ?

pas d'accord (4). Outre ces difficultés et On voit, par cette analyse succincte de

une foule d'autres qu'offre la législation quelques points de la loi du 25 mars 1822,

nouvelle en ce qui concerne seulement tout ce qu'il y a de vague, d'incertain

la juridiction des Chambres, la juridic- et d'arbitraire dans une matière dont le

tion extraordinaire qui a été conférée aux premier besoin est d'être clairement ré-

Cours et tribunaux par la même loi, en glée, sous peine de laisser au pouvoir des

fait naître aussi de très importantes (5). armes à deux tranchans , dont personne
1° Tous les tribunaux, sans exception, ne peut éviter les atteintes,

sont-ils investis de la juridiction établie Mais si je passe de la législation com-
par la loi du 25 mars 1822? mune sur la liberté de la presse ordinaire

2° L'opposition ne doit-elle pas toujours à la législation spéciale sur la presse pé-
être admise en cette matière comme en riodique, combien les ténèbres ne devien-

toute autre , dans les cas de condamna- nent-ellcs pas plus épaisses ! combien la

tion par défaut? 3" L'appel et le pourvoi difficulté, ou, pour mieux dire, l'impos-

(i) L'affirmative a été décidée par la Cour des (5) Voyez à cet égard mon Traite de Législa-

pairs dans le procès relatif à M. Marlainville, tion criminelle, deuxième édition , tome II, cha-
quoique la loi pu L autoriser jusqu'à un certain pitre des Délits contraires au respect dû aux ap-

point l'opinion contraire. toritês. Voyez aussi tome III, les chapitres des

(2) La négative a été décidée par la Chambre Tribunaux correctionnels et des Cours royales..

des pairs dans le procès relatif à i>I. 31arlain- (f>) Vovez Traité de Législationcriminelle,\.c.

ville, quoique tout portât à croire que l'affirma- (7) Vovez l'arrêt rendu contre JM. Benjamin -

live ne pouvait pas être douteuse. Constant pour fait d'offense envers M. le sous-

(5) J'ai examiné ces questions avec soin dans préfet de Saumur, considéré comme témoin,

mon Traité de la Législation criminelle. (Voyez quoiqu'il n'eut été cilé devant la Cour qu'en

ceî ouvrage, tome II, pages 201 et suiv.
)

vertu du pouvoir discrétionnaire, et qu'il n'eut

(4) Voyez les arrêts ou les décisions de la été ainsi appelé qu'à donner des renseignemens,

Cour des p.iir* relativement à M. Marlainville, et non à fournir un véritable témoignage
ed,[<nr duDrappau Blanc. Voyez l'art. 5iq du Code d'insl. crim.
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sibilité absolue de savoir et d'indiquer ce Mais ce qui est bien clair et bien dé-
qui est

,
ce qui doit être, ne devient-elle montré par les faits, c'est que, d'après

pas plus palpable ! cette étrange loi, une Cour de justice se
1° Faut-il considérer comme une par- trouve appelée à s'immiscer dans la poli-

ticipation a 1 administration de la justice tique et à prescrire des mesures de haute
criminelle, Vattribution extraordinaire con- administration. L'auteur d'une série d'ar-
férée aux Cours royales par la loi du 17 ticles de journaux dont chacun est très

mars 1822 (1), relativement à la police innocent particulièrement et ne peut don-
des journaux et écrits périodiques? ou ner lieu à des poursuites, est néanmoins
bien, le pouvoir dont il s'agit étant va- condamné pour ces mêmes articles

,
parce

gue, de sa nature, suivant le texte de la qu'ils présentent, dans leur série, une
loi, comme d'après la discussion qui l'a tendance dangereuse; en sorte qu'une
précédée, ne doit-on pas plutôt y voir suite de valeurs négatives produit ainsi
une attribution dehaute police, ou, si l'on une valeur positive. La défense, en cette
veut, de haute administration, une es- matière , devient illusoire, parce que la

pèce de pouvoir censorial analogue;» celui justification de chaque article incriminé
qu'exerçaient autrefois les anciens parle- n'est pas, dans le système de la loi, la

mens (2) ? justification de l'ensemble; la décision
2° De quelle procédure doit être pré- fatale est portée, sans qu'il y ait lieu de la

cédé 1 exercice du droit conféré aux Cours motiver, si ce n'est par un considérant
royales par la loi du 17 mars 1822 ? analogue à l'ancienne formule : pour les

o° Quelles sont les deux chambres de faits résultans du procès, formule si jus-
la Cour royale qui doivent se réunir pour tement proscrite par la loi et par la

prononcer en pareil cas? raison. Une Cour royale prononce, sans
4° Comment les décisions doivent-eMes savoir elle-même et sans qu'on sache si

être motivées ! c'est civilement ou criminellement qu'elle
5° Enfin , le recours en cassation est-il juge. La Cour de cassation repousse les

admissible? Et, dans le cas de l'affirma- pourvois par des tins de non-recevoir
tive

, comment doit-il être formé? Son qu'il a été impossible de prévoir ou d'évi-
eflet est-il suspensif? ter; et l'arrêt s'exécute provisoirement

,

Toutes ces questions, que j'avais pré- malgré le recours en cassation, c'est-à-
vues et discutées pour la plupart dans dire qu'un journal, dont la publication
mon Traité de Législation criminelle , près- est la vie, est frappé de mort par provi-
qu'a l'instant où la loi fut portée, sont sion et sans préjudioier à ses droits d'exis-
restées incertaines

, même depuis que tence (3).
dos procès ont été jugés en vertu de la Certes, en considérant ces effets et ces
loi

; et indiquent assez combien les dis- résultats de la loi. pour peu que l'on fût

positions eu sont obscures. disposé à ajouter foi à l'influence jésuiti-

(i) Voyez ce que j'ai dit à cet égard dans mon d'or et d'argent : et lejugement, qui condamnait
Traité de Législation criminelle, deuxième éd., a bioet , ordonnait l'exécution provisoire, non-
lome IV

, page 77 et suiv. obstant l'appel et sans y préjudiciel-.

(ij voyez Traité de la Législation criminelle

,

Le second j 11 jjeincnl , rendu dans une affaire

„
cl '* moins sérieuse, est celui qui a prononcé pour

(3) Cela me rappelle deux ju<jcmens qui ont la première fois le divorce en France.
passésoui mes yeux, et qui, rendus dans des L'Assemblée nationale, en décrétant le prin-
espèces absolument différentes, se rapportent cipe du divorce , n'avait point réglé le mode de
néanmoins tous deux aux formes dont il est ici procédure ni déterminé la compétence. !>>-s

question. époux, empressés de profiter de la (acuité de
[«premier de ces jugemeas, antérieurs la rompre leurs tiens, se présentent devant un juge

révolution
, et rendu par une juridiction in lé- de paix , et le requièrent de déclarer leur di-

rieure, avait prononcé la peine de mort contre vorce : le juge obtempère à la demande, et or-
un Orfèvre pour contrefaçon du marteau ou donne que les parties sci ont remises au nu'me et

poinçon royal destiné à la marque des matières pareil état où etles étaient itajt ik axaii •.
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que, dont on a tant parlé dans ces der- le cas où le roi changerait spontanément

niers temps, on serait tenté de croire que son ministère, et que les ministres exis-

l'esprit de cette secte célèbre s'est intro- tans (2), qui ne peuvent guère être écar-

duit dans la rédaction de la loi dont il tés que par l'influence des Chambres as-

s'agit
,
puisque, grâce au vague qui s'y semblées ou par celle de l'opinion publi-

rencontre, et dont on a fait un juste éloge que, dont les journaux libres sont réputés

dans le cours de la discussion (1), on y les interprètes, seraient beaucoup phn
trouve tout ce qu'on veut, on l'exécute disposés à chercher dans une élection par-

cumme il plait, et personne n'en connaît lielle, faite sous l'empire de la censure

encore exactement la portée. qu'ils auraient rétablie, les moyens de

Ce n'est pas là, au reste, le seul repro- conserver le pouvoir, que dans un renou-

qu'on ait à faire à cette loi. Si elle n'a pas Tellement intégral, qui , sous Vinfluence

maintenu la censure, elle en a permis le de journaux affranchis , leur offrirait des

rétablissement dans l'intervalle des ses- chances beaucoup moins favorables? Et si

sions; et il suffit, pour l'opérer, d'une or- ces raisonnemens sont exacts et justes
,

donnance royale contre-signée par trois n'est-il pas évident aussi que la disposition,,

ministres de S. M. dont il s'agit ( le 3 e alinéa de l'art. 4 de la

Cette mesure doit à la vérité cesser de loi du 17 mars 1822) peut bien être une
plein droit un mois après l'ouverture de disposition ministérielle, en tant qu'elle

la session des Chambres, si, pendant cet favorise la permanence des ministres, mais
intervalle, elle n'a pasété convertieen loi; qu'elle n'est pas du tout une disposition

et l'on voit que la possibilité et la légalité royale , puisqu'elle peut mettre obstacle

même de la censure se trouve ainsi con- à l'exercice d'une des plus importantes

sacrée et proclamée. prérogatives de la couronne?
La censure rétablie par le gouvernement Mais, envisagée sous un autre point de

doit aussi cesser de plein droit le jour où vue non moins élevé, cette législation

serait publiée une ordonnance qui pro- n'offre-t-elle pas encore un inconvénient
noncerait la dissolution de la Chambre des grave? et au milieu des incertitudes dont
députés. Biais loin que cette seconde dis- elle est hérissée dans son application, si

position me paraisse offrir un remède ou la loi du 17 mars a conféré aux Cour»
seulement un palliatif contre le mal, je la royales une attribution extrajudiciaire,

regarde comme pouvant porter une véri- n'est-ce pas un très grand mal que cette

table atteinte à la prérogative royale con- confusion de pouvoirs
,
par suite de la-

cernant la dissolution de la Chambre élec- quelle la haute administration se trouve
tive. Comment supposer, en effet, que les en quelque sorte remise aux tribunaux et

ministres qui voudraient recouvrer une transportée dans le sanctuaire de la jus-

majorité ou une prépondérance qu'ils au- tice? A-t-on prévu tous les dangers aux-
raient perdue, conseilleraient à S. M. de quels cette innovation pourrait donner
faire un appel à la nation en affrontant la lieu, toutes les atteintes qui pourraient en
liberté des journaux, et oseraient se pré- résulter au préjudice de l'autorité du roi

senter au combat devant des adversaires et de celle de son gouvernement, si les

armés de toutes pièces., qu'ils n'auraient Cours royales , marchant quelque jour
pu vaincre précédemment lorsque ces ad- dans un esprit d'opposition, s'obstinaient

versaires étaient désarmés ou privés d'ar- à repousser les dénonciations qui leur se-

més égales par l'effet de la censure? N'est-il raient portées par les gens du roi contre
pas évident dès lors que la dissolution des des journaux vraiment hostiles? A-t-on
Chambres ne pourrait avoir lieu que dans envisagé, dans l'intérêt des droits du peu-

(i) Voyez dans le Moniteur ( déc. 1822, jan- aise de le voir, à tous les ministres en fonctions
,

vier et février 1823 ) l'exposé des motifs et les à quelque époque que ce soit; mais je le remarque
discours prononcés à l'occasion de cette loi. pour que personne ne puisse m'imputer des per-

sonnalités aussi étrangères à ma pensée qu'an

(2) Cette expression s'applique, comme il est but évident de cet ouvrage.
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pie, et peut-être même aussi dans l'inté- se montrer, les amendes excessives seront

rêtde l'autorité rovale, à quel état de dé- modérées , les dispositions législatives se-

tresse la liberté publique serait réduite, ront coordonnées entre elles; et, j'en ai

et combien elle serait désarmée contre les pour garant les vœux et les besoins de la

entreprises et les usurpations possibles du société, ainsi que la promesse même du

pouvoir, si, tons les journaux de l'oppo- président du conseil actuel des minis-

sition successivement dénoncés par le mi- très (3), le jury , seul juge compétent,

jiistere public, suspendus , et enfin sup- seul juge raisonnable, seul juge vraiment

primés, par suite de décisions de Cours utile des délits de la presse (4), nous sera

rovales, ne pouvant se faire remplacer rendu pour ne plus nous être ravi.

par d'autres journaux auxquels Pautori- , .. .... . .. .

1
,

J
„, •. r •

» Et de quelle utilité pourrait-il cire en
sation de paraître serait refusée en vertu „ .

l
. .

l
. ., . .... . *,. ., • - „i i„ „• effet de rester a cet égard sous lempire du

< e la loi (1), ce silence gênerai des voix . . ? . . .'.
. ,

,
K J, j-c i • »- -. va< rue et ou provisoires A qui cet ilat do

consacrées a a défense des intérêts popu- ,« '. ... c r n owbuoww ..vi l ii- choses pourrait-il être profitable? par qui
1. lires, laissait absolument sans contradic- •

l -i-» î -c i -> •

' ... ,i . . pourrait-il être détendu/
tenrs et sans opposition tous les actes re- *

«ruliers ou irréguliers auxquels les agens Ce qui est stable, ce qui a un caractère

<ie l'autorité pourraient se livrer , ou de fixité, convient seul à la monarchie

donnait naissance à une opposition de tempérée, et les intérêts particuliers doi-

oommande, arrangée, convenue et calcu- vent disparaître devant cette pensée do-

lée à l'avance; mille fois pire que le si- minante. D'ailleurs, parce que la preuve

lence absolu (2)? testimoniale aura été prohibée relative-

Non
,
j'en suis convaincu , le défaut de ment aux faits imputés à des fonction-

qarciutics qui ressort de toutes parts de la naires publics; parce qu'il n'aura pas été

législation actuelle sur la presse ; ne peut permis de contredire comme fausses
,

manquer de frapper tous les yeux; déjà inexactes ou dictées par un esprit de per-

de nombreuses procédures et des plai- tialité, les relations officielles; parce que

devers pleins d'éloquence et déraison en tel ou tel avocat justement estimé aura

ont signalé les vices sans nombre; cette été privé de son état pour avoir cédé à

législation incompréhensible, essentielle- l'entrainement de la conviction et à la

ment provisoire, fera place à un état de voix de l'honneur et du devoir en défen-

choses qui pourra être en f ii» considéré dant son client, etc., etc.; espère-t-on

comme une véritable institution sur la li- aussi imposer silence à l'histoire et com-

berté de la presse, et les lois de 1819 ser- primer l'élan de la vérité dans les écrits

viront de type aux lois à faire. Le vague contemporains, dans les mémoires parti-

et l'arbitraire disparaîtront pour ne plus culiers, annales si redoutables pour les

(i) Voyez l'art. i" de la loi du 17 mars 1822. et dans le système constitutionnel, il importe

(,) «Le péril de toutes nos libertés devien- <\" e les citoyens interviennent dans ces sortes

» irait celui de la royauté même.» (Voyez le dejugemens, comme ils interviennent dans le

discours prononcé le 4 février 1822 parM. Froc gouvernement et l administration
, . Miociaat,

.> 11
• , „„„, ,i„ i\i ,i„ £„,.,.„ \ se formant ainsi a la défense des intérêts pu-

de la Boullaie au nom de lu. uc acné.; 1

Ce chapitre était écrit avant l'achat récent bll
<;
s

-
.

, ~. , , .. 1 , - ..„„ «* ™n„ r;™njmi.A Voyez expose des mot 1 ls de la loi t a 1 1 par lu. le
des Tablettes historiques; et celte en constance 3 1 r

. i- ........ mmun J« snrmrimpr lp« /Tarde des sceaux de Serre dans la séance de la

a rére e un nouveau moyen de supprimer les o"' c
, ,, ».:»:„„ Chambre des deputesd du ô décembre 1821.

journaux de 1
opposition.

(Moniteur du 4 décembre.) Voyez aussi le dis-

(5) Dans la discussion sur la repression des cours p|
.ononcé par 31. proc de la Qoullaic. au

délits de la presse, M. de Villèle a déclare nom dc M de Serre, dans la séance du 4 fé-

qil'on en reviendrait à faire juger ces délits
vri( , r 1 8 22) 8ur le jury appliqué au jugement

par le jury. (Voyez dans le Moniteur la discus- ^es tb-lils de la presse. [Moniteur du 5 février.)

sion sur la loi du ib mars 1822. ) Voyez enfin les discours prononcés à ce sujet

(4) Les iugemens des délits de la presse son! dans la Chambre des députés et dans celle des

pour la plupart de véritables jugemens publics; pairs
,
par MM. de Siint-Aulairc,Daunou

,
etc.
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jongleries politiques et les réputations atteste l'expérience (1) , il s'élèvera des
usurpées?... voix accusatrices qui dévoileront leur

C'est en vain que le doux espoir d'une conduite. Les manœuvres, les intrigues,
déception transmise à la postérité vien- les abus de toute espèce seront mis au
drait bercer mollement l'amour-propre grand jour; et, un peu plus tût, un peu plus
irritable de certains hommes publics qui, tard, la liberté de la presse, recouvrait
semblables à ces prudes surannées qui se ses droits, déshabillera tous les personna-
croient fortes parce que personne ne les ges qui ne doivent qu'à leur costume une
attaque, se regardent comme des génies célébrité éphémère, les montrera dans un
supérieurs parce qu'ils ont concouru à faire état denudité repoussante, et, proclamant
proscrire la controverse et à exiler mo- avec honneur quelques noms épars dans
mentanément la vérité. la foule, signalera le reste au plus triste

Du milieu même des courtisans
,
j'en des sentimens *. ' •

(i) Voyez tous les mémoires publiés sur les ou imprimeurs, et l'art. gS établit le jury pour
événernens des différons règnes. délits politiques et de la presse.

* Une grande partie des abus signalés dans ce Le décret du 20 juillet i83i avait été rédigé
chapitre n'est pas possible en Belgique : l'art. 18 sur des bases très-libérales, sa durée avait été
de la Constitution déclare (pic la censure ne limitée jusqu'au 1 er mai i833; il n'a pas été
peut jamais être établie, qu'on ne peut exiger remplacé: de manière que dans ce moment
de cautionnement des écrivains, des éditeurs nous nous trouvons sans loi sur la presse.
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CHAPITRE VIII.

DU DROIT DE PROPRIETE. DE LTNVIOLARILITE DES PROPRIETES PATRIMO-

NIALES OU NATIONALES. DU SACRIFICE DES PROPRIETES POUR CAUSE D'UTI-

LITE PUBLIQUE, A LA CHARGE D'UNE INDEMNITE PREALABLE.

(Art. 9 et 10 de la Charte constitutionnelle;

art. 11 de la Constitution, belge.
)

SECTION r.

OBSERVATIONS GÉNÉRALES.

J'ai traité jusqu'ici, dans îa deuxième pies journaliers qui démentent celte sécu-

parlie de cet ouvrage, des besoins de la rite , se persuadent qu'en ne se livrant à

législation, relativement à l'ordre de suc- aucun acte répréhensible, ils n'ont point

eessibilité au trône, à la tutelle des rois à craindre d'être arrêtés et poursuivis;

mineurs, à la garde de leur personne, à que quoique le principe de l'égalité de-

la régence, à la responsabilité des minis- vant la loi soit plus généralement appré-

tres et de leurs agens , à la liberté indi- cié, l'urgence des garanties qu'il réclame

viduelle, à l'égalité des Français devant peut n'être pas aussi universellement sen-

la loi, à la liberté religieuse, à la liberté tie, parce que les violations continuelles

de la presse : malgré l'importance et Télé- auxquelles il est en butte n'ont pour la

vation de ces divers sujets, et la disposi- plupart qu'une publicité restreinte dans

tion générale des citoyens de toutes les un cercle assez étroit; comme peu de per-

classes à s'occuper des matières politiques, sonnes s'occupent de controverse reli-

comme la royauté est une espèce de gieuse et qu'à très peu d'exceptions près ,

dogme religieux qu'on environne de res- et hors l'époque des missions qui provo-

pect sans pénétrer dans le sanctuaire
;
quent l'éclat et je dirais presque l'osten-

que la masse des citoyens voit les minis- tation dans la manière d'exercer son culte,

très dans l'éloignement, et ne s'occupe chacun se livre tranquillement et modes-
guère plus de leur responsabilité et de tement à ce qu'il considère comme ses

celle de leurs agens, si ce n'est pour avoir devoirs religieux , évite avec soin d'être

les moyens de se soustraire à la partialité témoin du scandale ou de le faire naitre,

et de se prémunir contre leur injustice et n'envisage la liberté religieuse que re-

possible et contre les abus d'autorité; que lativement aux injonctions ou aux prohi-

la plupart des citoyens , malgré les exem- bitions des ministres de sa religion ; enfin,
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comme lo nombre des personnes qui pu- la masse par une plus longue succession

blientdes écrits est très peu considérable d'années et une série plus nombreuse de

eu égara à la masse , et que, sous ce rap- possesseurs , le sens de cet article consti-

port, la liberté de la presse ne semble pas tutionnel sera aussi difficile à compren-

élre l'affaire de tout le monde, parce que dre, ou du moins l'utilité de ses disposi-

ebacun , en faisant un retour sur soi- lions sera aussi difficilement sentie , que

même, s'afflige des persécutions dont les l'aurait été celle d'un article de la Charte

écrivains sont l'objet, mais n'en est point publiée en 1814 qui aurait consacré sépa-

touebé comme dSin dangerqui le menace; rément et spécialement le droit de pro-

il résulte de cet état de la société et de priété à l'égard des familles nanties de-

cette situation générale des esprits, que puis la révocation de redit de Nantes des

quel que soit le sort de cet ouvrage, plu- biens confisqués sur les protestons ,
ou

sieurs des chapitres dont il se compose ne mises en possession
, avant cette époque

,

sont pas de nature à inspirer à tous les ci- des biens plus anciennement confisqués

tovens un intérêt également vif , un in- sur les sectaires delà religion de Moïse.

lérèl personnel; et sans examiner de trop Mais
,
quoique l'autorité tolère con-

près sur quel motif, sur quel sentiment stamment la distinction établie d'une roa-

repose cette différence dans la manière nière expresse dans les annonces et actes

d'apprécier les choses, il me parait hors de publics, entre les propriétés patrimo-

doute qu'en parlant du droit de propriété, niales et les propriétés nationales; quoi-

jesuis sûr d'être écoulé plus générale- qu'il en résulte une atténuation dans

ment, plus attentivement ,parla raison que la valeur et dans le prix vénal despro-

chacun étant propriétaire , ou aspirant à priétés non patrimoniales et par suite uno

l'être et pouvant le devenir, chacun re- diminution dans les produits du fisc;

connaît et sent que c'est réellement de sa quoique cette différence toujours subsis-

propre affaire qu'il est ici question. lante puisse.laisser des inquiétudes dans

certains esprits
;
que la protection dont

ont joui les ouvrages de quelques écri-

SECTION II. vains qui ont attaqué les ventes de biens

nationaux soit propre à produire le même
des propriétés DITES natioxales. effet ;

que les analhèmes lancés journelle-

ment dans la chaire de vérité contre les

biens mal acquis, ne soient pas rassurons

Deux articles de la Charte sont relatifs pourles consciences timoréesqui croiraient

au droit de propriété, et ces deux arti- voir dans cette épithète la désignation des

clés envisagent ce droit sous deux points biens nationaux; quoique quelques indi-

de vue tout-à-fait différens. vidus rêvent encore la restitution pure et

L'un a pour objet de consacrer l'invio- et simple de ces propriétés (1) , la dispn-

labilité des -propriétés dites nationales , en sition constitutionnelle qui les concerne

les assimilant, quant à la garantie dont ne me parait pas de nature à exiger de

elles doivent jouir , aux propriétés dites ma part un long examen.
patrimoniales. Cet article , qui se rattache Les faits que je viens d'indiquer sont

aux effets de la révolution et à ses causes, sans doute ou du moins me semblent être

peut être considéré comme transitoire ; un mal qu'il serait utile de faire cesser;

car lorsque le temps, qui a déjà imprimé mais la véritable et la plus sûre garantie

à ces propriétés le sceau de la prescription de l'inviolabilité de ces propriétés se trou\ e

légale, lesaura tout-à-fait confondues dans dans l'innombrable série de mutations

(i) An mois <li< janvier 181 6, un magistrat

,

retournée et exécutée ainsi , c es) à-uirc lorsque

.ilors membre de la Cbambre desdéputés et qui 1rs anciens propriétaires auraient recouvré leurs

j
.i siégé depuis , médisait que la révolution no biens, ci que Ici nouvcaai auraient été indehi-

icrail finie que quand la proposition d'un nol>lr nisés.

pair , RI. !• maréchal duc de Tarente ,
serait
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qu'elles ont déjà éprouvées depuis l'a- SECTION III
liénation primitive, dans la circonstance

que la plupart des familles, même celles

qui ont émigré, en posèdent ou en ont delà propriété en général.

posédé, soit par acquisition , soit par suc-

cession, par dot, par suite d'expropiation

ou autrement, et en tirent ou en ont tiré Mais le droit do propriété, considéré sous

parti; elle se trouve aussi dans la vente un aspect bien plus vaste et réellement

que le gouvernement royal a fait depuis fondamental, mérite de fixer toute notre

la restauration d'une grande quantité de attention. Ce droit doit être respecté par-

biens de cette nature , dans les acquisi- tout et sous toutes les formes (1); et si

tions qu il est souvent tenu d'en faire YEtat peut
,
pour cause d'intérêt général

,

pour des services publics, dans les argu- exiger le sacrifice d'une propriété quel-

niens et les moyens que la liste civile s'est conque, deux conditions sont nécessaires,

vue forcée de tirer elle-même des lois de savoir : 1° que le moïiï $ utilité soit léga-

la révolution pour défendre ses droits ou lement constaté; 2° que le propriétaire

ses intérêts, et repousser des prétentions soit préalablement indemnisé *.

qui lui paraissaient mal fondées; et ja- Voilàle principeconslitutionnel; etcer-

voue que si des lois pénales contre les at- tes, loin qu'il s'agisse ici de concession .

taques dont les ventes de domaines natio- la disposition qui l'exprime n'est que Pé-

naux sont ou seraient l'objet , ont été et nonciation d'un droit plus ancien que

peuvent être regardées comme utiles sous l'existence même des sociétés et sans le-

le rapport du maintien de l'ordre public et quel elles ne pourraient se maintenir,

pour prévenir lessuites funestes des outra- Voyons pourtant de quels moyens d'exé-

gesqui seraientrdirigés contre les proprié- cution, de quelles garanties l'exercice de

tairesdecesbiens,ceslois, bien loin d'offrir ce droit se trouve environné,

aucun avantage, aucune garantie nouvelle Toutes les propriétés, quelle qu'en soit

sous le rapport de l'inviolabilité des pro- la forme et la variété, peuvent se réduire

priétés , seraient, plus propres, à mon avis, à trois espèces principales : 1° propriétés

à produire un effet contraire, par la dé- foncières , c'est-à-dire celles qui tiennent

fiance qu'elles entretiennent et qu'elles au fond, au sol, commeles propriétés rura-

perpétuent. Et, quoique tout-à-fait dés- les et les maisons de villeet decampagne;

intéressé dans la question, je crois si 2° propriétés mobilières et industrielles,

fermement à l'inviolabilité des ventes de dont la dénomination s'applique à tous les

biens nationaux, je la regarde tellement genres d'insdutrie, de commerce, de spé-

comme une conséquence forcée et inévi- culation, etc.; 3° propriétés que j'appel-

table de l'état de la société
,
que s'il était lerai d'affection, et qui, d'une nature

possible que tous les intérêts moraux de distincte des deux autres, ont en quelque

la révolution fussent détruits
,
que tous sorte une origine sinon plus respectable,

les droits conquis, concédés ou reconnus du moins plus élevée, et ne se rattachent

par la Charte, fussent anéantis, je suis pas toujours uniquement à des idées ter-

convaincu qu'aucune puissance ne pour- restres, à des jouisances matérielles,

rait anéantir cette portion désintérêts Certes, si les propriétaires n'avaient à

matériels nés du nouvel ordre de choses, redouter que les suites de cet axiome

et qu'elle résisterait seule à tous les efforts, Tuïgaire , qui a terre a guerre; s'ils n'é-

pour attester du moins lemouvement qui taient exposés qu'aux usurpations et aux

se serait opéré. envahissemens de leurs voisins, aux eou-

(i) Voyez plus haut , eliap. 5, page 178, à la pour cause d'utilité publique, dans le cas et de

note. la manière établie par la loi , et moyennant une

juste et préalable indemnité.» (Art. 11 de laConsJ.

« Nul ne peut èlre prive de ta propriété que bclgp.
)
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testations ordinaires inséparables de l'é- d'eaux minérales et des bâtimens destinés
tat de société, ils trouveraient dans la à leur exploitation. Il arrangesa propriété
justice des tribunaux

, dans les lumières, de manièreà en tirer le parli leplus avan-
l'expérience et l'intégrité des juges, tageux ou le plus convenable clans son
dans la publicité des discussions , dans intérêt et dans ses goûts. Bientôt le gou-
l'indépendancc de la Cour régulatrice, "vernement, ou du moins quelques-uns de
une protection suffisante pour assurer leur ses agens, réfléchissent que l'exploitation

droit. Mais l'expression terrible, utilité de cet établissement pourrait être faite

publique, dont le sens est indéfini , dont par l'autorité et qu'on pourrait en tirer

l'acceptation n'est pas moins étendue que profit; en conséquence, sous le prétexte
celle du mot circonstances, et dont la que la qualité et la nature efficiente des
cause existe toujours au gré de l'autorité eaux doivent être soumises à une surveil-

qui l'invoque (1), est une arme irrésisti- lance exacte et continuelle dans l'intérêt

ble qui, comme Cépée de Dainoclès, me- général de la salubrité commune et de la

nace incessamment les propriétaires de santé publique, et que le prix des bains
toutes les classes et de toutes les espèces; et de l'eau doit être fixé par l'autorité

,

et qui, aidée du conflit, auxiliaire toujours on déclare que les bains et les sources qui
disponible (2), livre le droit de propriété les alimentent , ainsi que les bâtimens
à la discrétion de l'autorité administra- d'exploitation, ne peuvent être la pro-
tive, à la merci du pouvoir. Devant cette priété d'un particulier

(
quoique des faits

force combinée, l'action des tribunaux nombreux démenttent cette étrange pro-

est paralysée, la justice est muette, ou position ), et que le propriétaire doit en
ses arrêts impuissans restent sans force et être dépouillé pour cause d'utilité puhli-
sont frappés de nullité. que (3). Après renonciation de ce prin-

Si je veux prouver ces assertions par des cipe, l'autorité fixe elle-même le prix de
faits, je n'ai que l'embarras du choix; et la propriété dont elle s'empare (4); et ce
pour rendre la démonstration plus pré- n'est qu'après plusieurs années, après de
eise, je citerai successivement des exem- nombreuses réclamations, après des ditfi-

ples applicables aux trois genres de pro- cultes toujours renaissantes, après une
priétés que j'ai désignés ci-dessus. série de décisions toutes émanées de l'ad-

ministration agissant administrativement
ou prononçant par voie contentieuse, que

$ 1
er

. le propriétaire de ces bainsparvient enfin

à recouvrer en échange de la propriété

qu'on lui a ravie, et à titre d'indemnité
1) abord

,
quant aux propriétés rurales : préalable, une somme quelconque qu'il

ici je voisun citoyen devenu adjudicataire soutient être de beaucoup inférieure à la

d'un terrain qui contient des sources valeur vénale de son terrain et des bàti-

(i) Je n'ai pas à craindre que cette assertion du pri.r du loyer (vovez sur ce dernier objet un
soit démentie ou contredite, puisque depuis décret du 4 juillet i8i5 , tome 5 de la Jurispru-
I ouverlureet l'élargissement d'iine rue ou d'une douce du conseil d'Etat, page i35), tout est

roule, la suppression ou rétablissement d'un rangé ou peut l'être, ainsi que le prouve l'expé-
ehemin vicinal , la démolition d'édifices en bon rience , sous la rubrique commune d'utilité

état, la main-mise sur des propriétés de ville publique.
ou rurales, sur des manufactures, des établis- (2) Voyez sur l'abus du conflit un article du
semons commerciaux ou des usines quelconques Constitutionnel, du 8 septembre 1823, en ré-

apparlenantà des particuliers, et leur occupa- ponsc a un article communiqué insère au Moni-
lion ou leur exploitation au profit de l'autorité, tcur , relativement au cœur de Grélry.
la construction de théâtres , l'obligation impo- (5) Voyez les décrets du l5 mars et du ï3sep-
sée à des propriétaires de maisons ou édifices tembre 1810, Jurisprudence du conseil. d'Etui,
conrigui d'acheter la propriété voisine ou de parSirey, tome 1

, p. 4o8.
céder la leur propre, etc. , etc.,jusqu'au loge- (4) Voyez le décret du 8 mai 181 5, ibid.,
ment d'un directeur de f]'CClaclo et à la fixulion tome 1 ,

page 3 IO.
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mens dont il est couvert, et dont la quotité préfecture qui le condamne à une amende
reste définitivement fixée à ce taux , mal- de la moitié de sa contribution mobilière

gré ses réclamations, par l'effet d'un ar- pour fait d'anticipation sur la voiepubli-

rêté motivé sur une fin de non-rece- que.

voir (1). Malgré ces divers contre-temps, je féli-

Mais peut-être cet exemple unique cite ce propiétaire de n'être pas traduit

n'est-il qu'un événement isolé, qui n'est devant un tribunal de répression , et cou-
pas susceptible de se renouveler, qui damné à l'emprisonnement pour usurpa-
porta sans doute une atteinte grave au tion de la voie publique. Peu satisfait de
droit de propriété, mais dont on ne peut ces observations, il veut réclamer tout à

tirer aucune conséquence générale ? Plût la fois contre l'arrêté qui déclare le che-
au ciel qu'il en fût ainsi ! min vicinal et contre l'arrêté qui le con-

Peut-il donc se reposer avec sécurité damne pour anticipation sur la voie pu-
sur son droit, le propriétaire de ce vaste blique; il prouve qu'il est propriétaire,

domaine que traverse une grande route il prouve que c'est lui qui a tracé et établi

et que borde une rivière dont les eaux le sentier, et qu'il n'a pu être vicinal;

sont pour lui non moins utiles qu'agréa- il veut prouver qu'il n'y a point utilité

blés ? Je vois ses meilleurs champs fouillés publique à établir un chemin sur son
et retournés sans son ordre, sans qu'il en terrain.

soit informé, par la recherche inutile des Mais on lui répond d'abord que, s'il

matériaux de réparation pour la route, est propriétaire, les tribunaux le décide-
matériaux qu'offrent en abondance des ront et fixeront l'indemnité qui lui est

terrains conligus, que le caprice , la dis- due; on ajoute que si le sentier était réel-

traction ou le défaut de connaissances des lement établi par lui sur son terrain et

entrepreneurs a délaissés (2). Je viens de pour son service particulier, il devait
lire un arrêté du préfet qui déclare che- faire des actes conservatoires avant que
min vicinal un sentier que le propriétaire le chemin fût déclaré vicinal, et que,
traça pour sonusageet celui desafamille malgré son droit de propriété, l'établis-

ou de ses amis sur le bords sinueux de la sèment d'une clôture depuis cette décla-
rivière ou dans le voisinage de sa maison, ration, est un véritable délit de voirie;

et qui le dépouille ainsi provisoirement, enfin, quant à ses objections contre ]es

pour cause d'utilité publique , du terrain motifs d'utilité publique } on lui fait obser-
parcouru par ce chemin vicinal de nou- ver qu'il ne peut être admis à les exami-
velle extraction } sauf à faire statuer ulté- ner, à les discuter, à les combattre

;
que

rieurement sur l'indemnité préalable à ce point lui est tout-à-fait étranger : en
laquelle il a droit; et comme ce proprié- conséquence sa requête est rejetée et il

taire qui a créé lui-même sa propriété est condamné aux dépens (3).
dans son ensemble et dans ses détails, a Frappé ainsi de tous côtés et n'ayant rien
eu le malheur de faireun acte de propriété à opposer à la force du droit pratique , ce
en bordant d'une palissade le chemin propriétaire se résigne à la nécessité ; mais
pratiqué par lui sur son terrain

,
pour le peu de temps après que l'expropriation du

service de son domaine, et que l'on vient terrain sur lequel il avait ouvert son sen-
de déclarer vicinal, j'ai lu en même temps tier est prononcée, et qu'on a fixé Pin-
tes dispositions d'un arrêté du conseil de demnité préalable qu'il ne recevra que

(i) Voyez les décrets déjà cilés. dence du conseil d'Etat , tome i
,

page 43y.
(2) Voyez les lois du 1 6 septembre 1807 et du Voyez ordonnances du 25 avril 1820 et du

28 pluviôse an VIII. — Suivant ces lois les en- 24 octobre 1821 , citées dans io Traité des che-
trepreneurs sont justiciables de l'autorité ad- mins

,
page io5.

minislraliveet non des tribunaux , à raison du (3) Voyez notamment une ordonnance du n
dommage que les particuliers prétendent avoir juin 1817 {Jurisprudence du conseil d'Etat . t.IV,
éprouvé par suite de l'extraction desmatériaux, page 4o. ) Voyez une foule d'autres décrets et
(Voyez décret du 22 novembre 1810, Jurispru- ordonnances sur des chemins vicinaux.
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plus tard, et qui, d'ailleurs, ne peut pas » C'est déjà bien assez qu'on ait étendu
lui offrir la plus légère compensation du » aux chemins vicinaux la règle qui exige
tort que lui occasionne un chemin public » le sacrifice pour cause d'utilité pnbli-

qui scinde sa propriété, la justesse de ses » que, sans y ajouter encore le pouvoir
réclamations contre Vutilité du chemin » des préfets de dépouiller les citoyens

vicinal sur ce point est reconnue, le ter- « sans aucune formalité.

rain devenu communal est abandonné ; » La Charte veut en effet que l'intérêt

et il ne reste de cette série d'actes admi- » public qui sert de motif à l'expropria-

nistratifs que la dépréciation de la pro- » tion, soit légalement constaté. Or, quelle

priélé sur laquelle l'administration vou- » est la manière légale de le constater?

lut établir un chemin inutile , l'obligation » La loi du 8 mars 1810 nous l'explique,

pour la commune de payer le prix d'un » 1° Une ordonnance royale doit con-

lerrain dont elle ne tire aucun parti, » stater la nécessité publique. Ainsi, il

l'obligation pour le propriétaire dépouillé » faut qu'une décision souveraine déclare

de contribuer lui-même à cette nouvelle » qu'il est nécessaire d'établir dans telle

charge communale, et le vif regret
,
peut- «commune un chemin pour eommuni-

être même la douleur inconsolable de » quer avec telle autre,

n'avoir pu conserver intacte une propriété » 2° Ensuite le préfet doit désigner les

d'affection qu'une mesure intempestive et «localités ou territoires sur lesquels le

peu réfléchie a lout-à-fait dénaturée. » chemin doit être établi, et par conse-

illais , dira-t-on peut-être , comment » quent les propriétés particulières aux-

soutenir que ce n'est pas seulement YEtat « quelles l'expropriation est applicable,

qui a le droit de réclamer le sacrifice » 3° Avant tout, les particuliers doivent

d'une propriété particulière, et que le » être mis en état de fournir leurs con-

motif d'utilité peut ainsi être invoqué au » tredits, dans les formes tracées par le

nom de toutes les communes et pour tous » titre de ladite loi.

les chemins vicinaux qu'il plaira à cha- » 4° L'expropriation doit être définiti-

que préfet d'établir? Je ne veux point » vement prononcée par le tribunal civil.

rappeler l'espèce de subtilité sur laquelle » 5° Une indemnité doit être payée au

on se fonde à cet égard, en alléguant que » propriétaire avant la prise de possession

les termes de la Charte ne sont ni limi- « par la commune; celle-ci ne doit pas

tatifs , ni exclusifs
,

puisqu'elle ne dit » être plus privilégiée que l'Etat ; et si

point que VEtat seul pourra demander » elle réclame la cession d'une propriété

celte cession. «privée pour cause d'utilité publique,

« Mais, en admettant que les chemins » elle est bien obligée de remplir les con-
» vicinaux puissent être considérés comme » ditions auxquelles l'exercice de cette

» des objets d'utilité, non-seulement coin- » faculté est subordonné.

»munale, mais générale, il reste à exa- «Nous n'hésitons pas à dire qu'une

«miner si le préfet peut seul, comme » expropriation exécutée sans l'accomplis-

)> l'a décidé implicitement (1) le conseil » sèment des formalités ci-dessus, est une
« d'Etat, déclarer l'utilité de la cession. » transgression de la Charte, un acte ar-

» Je ne conçois pas qu'une pareille ques- » bitraire, une violation de la propriété
,

» tion puisse faire l'ombre d'un doute, et » sur laquelle tôt ou tard le conseil d'Etat

«qu'au mépris de la Charte, qui est «et le gouvernement, dont le respect

«si positive, on puisse reconnaître aux » pour la propriété et les vrais principes

«préfets le pouvoir de s'emparer sans » ne sont pas équivoques, ouvriront né-

)> aucune formalité de la propriété des « cessaircment les yeux.

« particuliers. «Vainement dirait-on, pour pallier

(i) Il existr à ret égard des décisions préci- Jurisprudence du conseil d'Etat, (om. III, p. 62,
ses et explicites. ( Voyez notamment les ordon- et toin. IV

,
page 543.

)

n.incrs du 18 janvier i8i5 et du 3 juin 1818.
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» cette violation, que les parties ont le » et qu'ensuite un jugement du tribunal

» droit d'attaquer, devant le ministre, » civil prononce l'expropriation (1). »

» l'arrêté du préfet portant établissement De quel pamphlet , de quel libelle est

» d'un chemin vicinal, et de se pourvoir exlraile celle philippique? vont sans doute
» devant le conseil d'Etat contre la dé- s'écrier à l'envi les amis intéressés du pou-
» cision ministérielle

;
qu'elles font ainsi voir qui distribue des grâces, mais les

)> valoir tous les moyens qu'elles peuvent ennemis réels de la force légale , de la

» avoir pour empêcher qu'on n'établisse puissance d'opinion que le pouvoir doit

» un chemin vicinal ou du moins qu'on toujours rechercher et qu'il puise in-

» ne l'établisse sur leur propriété
;

failliblement dans une marche juste et

» Car la Charte , en interdisant de dé- régulière.

)• pouiller un citoyen avant d'avoir légale- Je m'empresse de leur répondre que
» ment fait constater l'intérêt public qui j'ai recueilli ces réflexions dans un ou-
» en est la cause, n'a pas voulu aban- vrage dont le sujet est aussi grave que
» donner à l'arbitraire l'appréciation des l'exécution en est sévère , dans un Traité

» formalités nécessaires pour y parvenir : des chemins que vient de publier un juris-

» les formalités établies ayant seules été consulte dévoué au gouvernement du roi

«jugées suffisantes pour garantir la for- comme aux devoirs de sa profession, et

» tune des citoyens, il n'est pas permis non moins recominandable par son in-

» d'en substituer d'autres à celles près- struction et l'utilité de ses travaux
,
que

» crites. Dans une matière aussi rigou- par son respect pour la justice et ses or-

» reuse, on ne peut admettre des équi- ganes (2).

» pollences; il est facile, au surplus, de J'ajoute aux observations de l'auteur

» reconnaître qu'il existe une grande dif- qu'avec un système général d'administra-

» férence entre les formalités prescrites tion qui laisse les citoyens sans garantie

» par la loi du 8 mars 1810, qui, en contre les agens du pouvoir (3) et qui ne
» mettant les particuliers à même de faire soumet réellement à aucune surveillance,

» valoir leurs droits , veulent que l'expro- à aucune censure légale les opérations

» priation soit définitivement prononcée financières des préfets
,
puisque les mem-

» parles tribunaux, et le recours contre bres des conseils généraux de départe-

» la décision d'un préfet, recours coûteux meut sont nommés par le gouvernement
» que les particuliers négligent souvent sur leur présentation, le droit d'ériger

» parce qu'ils ignorent la voie à prendre ainsi des chemins vicinaux à volonté, sans

» pour empêcher la dépossession. l'intervention des tribunaux et sans même
» Il nous parait donc indispensable que qu'il soit permis aux propriétaires de con-

» la nécessité de s'emparer d'une pro- tredire les motifs prétendus d'utilité sur

» priété privée pour en former un chemin lesquels on se fonde, peut devenir une
» vicinal , soit d'abord reconnue par une source intolérable d'abus et multiplier

» ordonnance royale rendue au rapport du par exemple à l'infini les moyens de corn-

» ministre de l'intérieur après avoir , sur munication entre tels et tels points au
» la proposition des maires , sous-préfets préjudice des routes utiles, et même né-

» et préfets, et sur les contredits des parties cessaires pour les rapports entre d'autres

» intéressées, pris l'avis du comité du con- points qui ne fixeront pas également l'at-

» seil d'État attaché à son déparlement, tentiou des administrateurs locaux (4).

(i) Ce qu'il y a de remarquable, c'est qu'au (5) Voyez le chapitre III , sur la Responsabi-

rnilieu d'une foule de décisions contraires du litè des ministres , etc.

conseil d'Etat , on en cite une du 11 mai 1819, (4) Chacun sait par cœur ces beaux vers de

qui reconnaît ces principes. Delille :

(2) Voyez le Traité des chemins
,
par M. Gar- Dirai-je quelle heureuse et sage politique

nier , avocat aux conseils du roi et à la Cour de Joignit à tous les dieux de l'empire italique ,

cassation, png. 290 et suiv. ( Paris, 1823.
}

Un dieu bien plusobscuretplnspuissantcncoi?

ÎOÏIE V. 27
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Les mêmes inconvéniens, les mêmes forcé de recevoir à titre de location un
dangers menacent incessamment les pro- prix réglé sans son aveu par l'autorité ad-
prictés urbaines. Sans parler des aligne- ministrative , le tout pour cause d'utilité

mens nouveaux qui dans les grandes \\\- publique (3) ?

les, et surtout à Paris
,
peuvent devenir Le propriétairequi a fait construire des

une source de pertes considérables et bàlimeiis sur son propre terrain ne peut-il

même de ruine pour les propriétaires lors- pas les voir démolir par ordre de l'ad-

que la façade de leurs maisons doit être ministration
,
parce qu'en bâtissant, il a

réparée, mais qui du moins ont un but contrevenu à tel ou tel décret impérial (4)?
évident d'utilité publique , le propriétaire Enfin tous les propriétaires ne sont-ils

de bâtimens et usines situés sur les bords pas exposés à ce que, sous prétexte de vé-

d'une rivière qu'on veut élargir ou d'un tuslé ou de contravention aux aligne-

canal projeté, n'a-t-il pas à redouter mens , on démolisse leur maison, sans

qu'on n'ordonne la démolition subite de qu'il leur soit même permis de recourir

sa propriété, sans l'avoir préalablement au conseil d'Etat pour y faire valoir leurs

indemnisé, et qu'on ne lui impose Tobli- réclamations, attendu que les actes de
gation d'enlever à l'instant les parties voirie urbaine sont purement administra-

mobiles de son établissement , sauf à im- tifs (5) ?

puter la valeur de ces objets sur l'indem-

nité qui lui est due (1) ? «• jt

N'a-t-on pas vu un préfet ordonner,
sous prétexte d'utilité publique, que le

propriétaire d'une maison contiguë à une 2° Quant aux propriétés mobilières et

autre, céderait sa propriété à son voisin
, industrielles

,
je ne veux point fouiller les

et que le voisin serait tenu d'acquérir archives fécondes du conseil d'Etat: et

cette propriété contiguë, sans que ces sans rappeler l'exemple des bainsdu Mont-
arrangemens convinssent à aucune des d'Or

,
qui n'appartient pas moins à la pro-

deux parties (2) ? priété industrielle qu'à la propriété fon-
Le propriétaire d'un bâtiment jugé cière ; sans fixerde plus en plus l'attention

propre à l'établissement d'une salle de sur l'ordonnance du roi en date 10 sep-

spectacleetaulogementdu directeur, etc., tembre 1823, relative à la compagnie'
n'est-il pas exposé à se voir privé de sa Pauwels formée pour l'éclairagepar le gaz,

propriété pour ce genre de service, et ordonnance que ebacun peut lire au Bul-

Le dieu Terme est son nom octobre 1811. (Jurisprudence du conseil d'Etat

,

v tome II, page 5j. )

Dieu juste! pourchaeun ton nom devientsacré : Cet arrêté bizarre fut reformé, mais son exis-

Tu bornes les cités, les hameaux et l'empire
; tenec n'en est pas moins certaine , et il était

Rien ne peut l'ébranler, rien ne peutle séduire, obligatoire comme tous les actes d'adminislra-

lion.
)

(5) Voyez les arrêtés du préfet de Seine-et-

Quand Jupiter parut au nouveau Capitale
,

Oise , des 7 mars et 16 septembre 1 8 14 , approu-
Tous lesdicux firent place à l'imposante idole; vés par le ministre de l'intérieur. ( Jurispru-

Toi seul gardas la tienne , et toi seul es resté ! dence , tome LII, page i53. ) Voyez aussi

Nol)leimagc<lesdroitsclelapropriélé,[sefonde l'ordonnance du roi , du 10 février 1816, qui

Droits puusans, droits sacrés , et sur qui seuls rappelle des arrêtes du préfet du Loiret. ( Juris-

Etle bien îles Etatl , elle reposdu monde. prudence, tome III, pag. 226.

)

( Poème de Y Imagination, chant VIII.
) (4) Voyez l'ordonnance du roi, du G mars

(0 Voyez un decrel du 31 décembre 1808. l8l °-
(
Jurisprudence

,
(om. III, p. a43.)

(Jurisprudence du conseil d'Etat, tom. I, p. 226.) (5) Voyez un décret du 21 janvier 1 81 3. (Ju-

Voyez aussi, dans le même ouvrage , diverses risprudenec , tom. II
,
page 237.) Voyez aussi uno

ordonnances analogues. ordonnance rendue sur la réclamation du .sieur

(2) Voyez un décret du 10 avril 1812, qui Aumeunier. (Traité des chemins
,
page a85 et

rappelle un arrêté du préfet de la Somme du 29 suivantes.
)
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*etin des lois, et dont la censure, publiée N'a-t-on pas vu par suite le ministre ou

par un journal, a donné lieu à une con- son délégué s'emparer, sur simple inven-

damnation (1); taire, sans indemnité , sans estimation

N'a-t-on pas vu un citoyen qui , sous comme sans caution, d'un matériel im-

la foi de deux ordonnances du roi et de mense créé par les propriétaires de l'éta-

trois arrêtés pris successivement par trois blissement, et le faire vendre chaque joui-

ministres différens pour l'exécution de ces au comptant , depuis deux années consé-

ordonnances , avaitappliqué pendant rinq cutives ? N'a-t-on pas vu l'avis du comité

ans des capitaux considérables, son in- contentieux dans cette affaire ( avis fa-

dustrie et ses soins à une entieprise com- vorable en plusieurs points aux récla-

merciale, à unematière libre ( le Bulletin mans ), porté dès le lendemain matin au

de cassation ) mise à sa disposition sous grand ordre du jour avant que les mé-
fies conditions très onéreuses (2) et qu'il moires des intéressés , distribués à la hâte

n'avait acceptées que pour servir le gou- à MM. les membres du Conseil dans l'in-

vernement et en renonçant aune spécu- tervalle de quelques heures, eussent pu

lation particulière dont les produits étaient être médités par chacun d'eux ? N'a-t-on

certains, n'a-t-on pas vu ce citoyen dé- pas vu cette affaire discutée en présence et

pouillé tout à coup, ainsi que l'associé sous ;a présidence même du ministre qui

auquel il avait cédé une partiedeses droits, avait provoqué et contresigné Tordon-

en vertu d'un arrêté ministériel pris en nance du roi et rendu l'arrêté contre

exécution prétendue d'une ordonnance lequel on se pourvoyait , et la décision

du roi tout-à-fait étrangère à la question portée sous l'influence nécessaire des lu-

de propriété et fondée sur des motifs dé- mières supérieures de son excellence ?

montrés inexacts dans toutes leursparties? N'a-t-on pas vu les parties intéressées

N'a-t-on pas vu un tribunal et une Cour solliciter vainement, à plusieurs reprises,

royale devant lesquels les réclamations l'exécution de l'ordonnance rendue, sur

de ces citoyens furent portées, laissant leurs requêtes , et, dans 1 absence de tout

de côté la question de propriété, ordon- moyen de contraindre un ministre, se

ner l'exécution provisoire, même à main résigner à attendre de la mnémonique et

armée, de l'arrêté ministériel, en se dé- du temps le paiement des sommes aux-

terminant chacun par les dispositions très quelles elles ont droit soit en vertu de la

différentes de deux décrets impériaux? dernière ordonnance du roi, soit d'après

(i) Il est assez curieux que, par suite du res- de discussion, de censure exprimée avec nonné-

pectch'i à la chose jugée, et par une conséquence télé et décence; comme si la plus triste versa-

de ce principe nécessaire sur lequel se fondent à tilité dans la législation et souvent dans la juris-

peu près toutes les propriétés et tous les droits

,

prudence, n'attestait pas que rien n'est plus

on veuille prétendre, commenous l'avons vu dans mobile et plus variable que la pensée du juge

le réquisitoire du ministère public, contre le et du législateur; comme si, à moins de sou-

Journal du Commerce, à l'occasion de l'article tenir que l'ouvrage des hommes est la perfec-

relatifà l'ordonnance qui annulle l'autorisation tion , il était possible de prétendre que l'arrêt,

accordée à la Compagnie Pauwels pour l'établis- une fois rendu , doit établir une jurisprudence

sèment d'un gazomètre
,
qu'il y a outrage on- immuable , et que la loi , une fois faite, ne peut

vers un tribunal ou envers des fonctionnaires plus être changée ou modifiée d'aucune manière ;

amovibles, investis du droit de statuer sur des comme si enfin, en ce qui concerne les déci-

intérèts particuliers en litige ou en contact avec sions judiciaires , celles qui sont absolument op-

l'aulorité (tels que BOI. les membres du conseil posées, quoique rendues dans des espèces en-

d'État), parce qu'on aura examiné la décision fièrement identiques (ce qui certes se rcnconlro

rendue
,
qu'on en aura indiqué les vices ou les assez fréquemment), pouvaient être cons'ulé-

dangers, qu'on en aura démontré les inconvé- rées comme également conformes à la justice,

niens et critiqué les dispositions; comme si tout à la raison et à la loi sur laquelle elles se ton-

jugement, tout arrêt, toute loi même, quoique dent.

respectable dans ses effets et dans les obliga- (2) Rien ne prouve mieux la vérité de celle

lions qui en dérivent, n'était pas de sa nature assertion que l'augmentation du prix du Bullo-

et par la force des choses susceptible d'examen
,

tin de cassation
,
porté de 6 à 8 francs pour 1824.
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l'arrête mêmedu ministre(l)?Etsitousces qu'il lui a plu de faire approuver parle
faits, toutes ces circonstances plus ou roi, et qu'après la force coative quia
moins conformes à la législation existante effectué l'expropriation , après qu'on s'est

et à lajurisprudenceantérieure duconseil emparé d'un établissement commercial,
d'Etat .démontrent d'une manière incon- des capitaux et des marchandises qui en
testable, l°quelesdroits et lesintérètspar- constituaient le fonds matériel, de la

ticuliers et les propriétés mobilièreset in- clicntelle, de la pratique, de la corres-

dustriellcs sont absolument sans garantie pondance de cet établissement
,
qui font

contre la volonté du pouvoir, lorsque ces aus'si partie du fonds, une force d'inertie

droits, ces intérêts, ces propriétés, sonten peut priver le propriétaire de toute espèce

contact avec le gouvernement ou que l'on d'indemnité, malgré les actes qui consa-

prétend qu'il en est ainsi; 2° que malgré crent son droit; il faut bien reconnaître

la compétence exclusive des tribunaux
,
que sous ce rapport le droit de propriété

pour statuer sur les questions de pro- est encore étrangement compromis et que
priété , les choses peuvent arriver à ce cet état de choses appelle une prompte
point que le droit du propriétaire, re- réforme que réclament tant d'autres bran-

connu même par l'autorité qui s'empare ches de l'administration générale (1).

de la propriété, au lieu d'être placé sous

la protection des tribunaux, de la marche
régulière de la justice, de la publicité de § HI

.

ses débats et de ses arrêts, est remis eu
définitive au libre arbitre de l'autorité

administrative ou ministérielle qui a pris Enfin
,
quant aux propriétés d'affection :

les mesures contre lesquelles on réclame; la France et le monde entier ont pu lire

3° qu'il n'existe aucun moyen d'obliger la discussion qui s'est établie à la Cham-
un ministre à exécuter la décision même bres des députés à la session de 1822,

(i) Ceux qui connaissent à fond cette affaire être reconnue incontestable , n'a besoin que
sauront apprécier les motifs qui me portent à d'être énoncée en regard du texte de l'art, 91
ne pas entrer ici dans plus de détails. Ceux qui de la loi du 28 avril 1816. C'est sous la foi de
sont curieux de la connaître peuvent consulter cette loi que les titulaires- possèdent, soit en
le recueil des arrêts du Conseil

,
par M. Macarel

;
vertu d'une nomination spontanée du gou-

ils y trouveront l'exposé des faits jusques et y vernement, soit en vertu d'un traité qu'ils ont
compris l'ordonnance du 1 er mai 1822. — Voy. fait eux-mêmes à prix d'argent avec ceux qui
au reste mon Mémoire imprimé dans celte possédaient avant eux; et si une autorité quel-
affaire, adressé au roi en son Conseil. conque prétendait attacher à la destitution la

(2) Un autre genre d'atteinte à la propriété in- perte du droit de disposer de l'office en faveur

duslrielle peut résulter de la destitution des no- d'un candidat pourvu des qualités nécessaires
,

taires, avoués, greffiers, huissiers, etc. J'ai outre la violation manifeste d'une loi spéciale

examiné ce point dans la deuxième édition de bien postérieure à la loi de création de ces offi-

mon Traité de Législation criminelle , et après ciers, outre l'anéantissement du contrat passé

avoir discuté la question avec détail
, j'ai ter- sous la garantie des dispositions de cette loi,

miné cet examen par l'observation suivante : il en résulterait une confiscation odieuse qui T

«Mais quelle <pic soit l'opinion que l'on se en frappant à la fois l'officier public destitué et

forme sur le droit de destitution et sur la ré- sa famille, ainsi que ses bailleurs de fonds, < n-

gularité de son exercice, celte mesure, lors- richiraità leurs dépens d'un capital considérable
qu'elle n'est pas l'effet ou le résultat d'un ju- celui que la faveur et la protection auraient
gemcnl rendu en connaissance de cause , qui choisi pour l'héritier de leurs dépouilles,

constate les crimes, les <!élils ou les fautes » Ces principes sont conformes à une consul-
graves de celui qui en est frappé , ne peut que talion délil érée par un grand nombre d'avocats
lui interdire l'exercice des fonctions, sans le distingués du barreau de Paris, dans l'affaire

priver du droit de disposer de son litre et de du sieur Lecomte , avoué; mais ils sont indé-
le Iransniellre, de la manière qu'il juge la plus pendant de la décision rendue ou à rendre dan*
avantageuse, à un successeur avec lequel il traite une affaire particulière, et je les consigne ici

en verlu de la loi, cl celle proposition, pour comme des vérités de tous les temps. »
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entre un membre de cette Chambre (1) lèbre, d'un père, d'un époux, d'un ami?
et son excellence le ministre de Tinté- Comment justifier par des motifs plus ou
rieur (2), relativement aux cendres de moins spécieux, par la nécesssité de l'ac-

Rousseau. Cette discussion a fait connaître tion administrative, comment justifier par

qu'au moment ou le Panthéon a été rendu la jurisprudence même du conseil d'Etat,

à l'exercice du culte, les tombeaux de par les réglemens administratifs sur les-

Yoltaire et de Rousseau, qui existaient quels elle s'appuie, l'évocation subite que
dans ce monument en vertu d'actes législa- fait d'une pareille affaire l'autorité admi-

tifs , et qui renfermaient les dépouilles nistrative? Comment la justifier surtout

mortelles de ces immortels génies? ont lorsque les tribunaux et les Cours du
été déplacés par ordre ou avec l'autorisa- royaume, déjà saisis de la question de
tion du ministre, et qu'on les a comme propriété, de la question testamentaire,

séquestrés du reste du temple (3). ont prononcé des arrêts souverains? Com-
Malgré les réclamations du propriétaire ment la justifier lorsque l'administrateur,

d'Ermenonville
, qui fut l'élève de Rous- qui se présente avec l'auxiliaire du con-

seau , lile des Peupliers, si célèbre par flit, n'a aucun pouvoir, aucune autorité

le dépôt précieux qu'elle renferma long- sur le lieu où gissent les restes contes-

temps et dont elle n'avait été dépouillée tés (4) et ne fonde son intervention que
qu'en vertu d'un acte de l'autorité légis- sur un prétendu droit de suite ou d'inter-

lative, n'a pu recouvrer les restes de préiation d'actes émanés de ses prédéces-

l'auteur d'Emile et de la profession de foi seurs , droit qui , s'il pouvait être re-

du vicaire savoyard- et par une de ces connu, introduirait dans la compétence
bizarreries que l'histoire remarquera sans administrative même une anarchie inex-

doute, en même temps que les cendres tricable? Comment pouvoir persuader à

du grand homme sont troublées et comme des hommes habitués à lire, à compren-
repoussées du lieu saint auquel elles ne dre, à expliquer et à appliquer les lois,

furent point en effet destinées, on refuse que le conflit, dans de pareilles circon-

de les rendre à celui qui s'empresse de stances est régulièrement élevé, ou plutôt

les revendiquer comme sa propriété par- qu'il existe réellement? Comment conce-
ticulière, aussitôt qu'on cesse de les ho- voir que par le motif ou sous le prétexte

norer et de les respecter comme une pro- que les inhumations et les exhumations
priété publique, nationale et universelle, sont placées dans les attributions de la po-

Dans cette circonstance , du moins , lice (parce que la salubrité publique et le

un simple particulier était en contention respect dûaux tombeaux doivent faire par-

avec le pouvoir; et si l'on peut s'affliger tie de sa surveillance), il peut être loisible

devoir qu'ici, comme dans d'autres cas à un administrateur de police (même dans
précédemment indiqués, le pouvoir est à le ressort de sa juridiction administrative)

la fois juge et partie, et prononce dans d'intervenir dans une question de pro-
sa propre cause , du moins on ne doit priété , dans l'interprétation d'une clause

point s'étonner de ce que, malgré les testamentaire, et que par suite de son
réclamations qui s'élèvent , le pouvoir intervention déclarée légale par le con-
maintienne la décision qu'il a prise et seil d'Etat , une ordonnance royale peut
refuse de modifier une mesure qu'il a anéantir les arrêts rendus par une Cour
prescrite et fait exécuter. souveraine, non-seulement sur le mode

Mais que dire de l'intervention du pou- d'exhumation , seule circonstance sur la-

voir dans une discussion existante entre quelle le conflit pût absolument porter s'il

deux particuliers qui prétendent avoir avait été formé régulièrement par un fonc-
des droits sur les restes d'un homme ce- tionnaire compétent , mais sur le fond même

(i) M. le comte de Girardin. (4) Voyez au chapitre de l'inviolabilité de la

(2) M. le comte de Corbière. personne du roi, section II, du conseil d'Etat,

(3) Voyez dans le Moniteur la séance de la la note 6, pages i5oet i5i.
Chambre des députés.
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du droit des parties, sur la question de l'administration 6era autorisée à inlerve-

propriété, sur la doininité et la possession nir, à élever le conflit et à faire annuler,

du trésor en litige? sous prétexte de l'exécution de mesures

Tel est cependant l'exemple que nous de police, les décisions sur le droit, les

offre l'affaire relative à la possession du arrêts qui auront jugé la propriété,

cœur de Grétry
,
que réclamait la ville Certes, ceux qui rêvent le retour des

de Liège et que l'héritier de ce composi- anciens parlemens ont dû trouver peu de

teur célèbre prétendait pouvoir conserver, rapports entre ce conflit élevé par un
Telles sont les circonstances qui ont en- administrateur de police étranger au ter-

vironné l'ordonnance royale en date du ritoire dans lequel se trouvait l'objet liti-

2 août 1823, insérée au Bulletin des qieux (conflit dont le résultat a été, en

lois (1); tels sont les effets et les consé- définitive, de faire annuler plusieurs de-

quences de cet acte du pouvoir. cisions souveraines de la Cour royale de

Ainsi, d'après la jurisprudence admi- Paris), et les arrêts de ces anciens parle-

nistrative que consacre cette ordonnance, mens qui mandaient à leur barre les in-

d'après le droit pratique dont elle est la tendans de provinces, les commissaires

preuve en action, toutes les propriétés du roi, et leur faisaient des injonctions;

d'affection, et notamment les restes de nos qui refusaient d'enregistrer des édits

proches, de nos amis, pourront nous être royaux
;

qui ne reconnaissaient point

ravis non-seulement malgré notre droit l'autorité des arrêts du Conseil; qui dé-

de propriété, niais encore malgré les ar- fendaient partout avec tant d'énergie leur

rets souverains qui l'auront reconnu; et prérogative et leur compétence; et sur-

le monument que la piété filiale aura tout entre ces actes récens qui cassent un

élevé à une mère chérie pouvant rester arrêt définitif, rendu sur un testament

vide de ses cendres, le fils malheureux
,

particulier et les arrêts anciens de ce fier

dont cette triste et précieuse propriété parlement de Paris qui donnait des rois

aurait pallié la douleur ou qui se serait à la France, cassait le testament de ses

complu à nourrir ses regrets de ce lugu- monarques les plus absolus, et nommait

bre spectacle, n'aura plus qu'à s'écrier les régens du royaume,

dans l'amertume de son cœur comme le Je borne là mes réflexions sur un pareil

plus jeune des fils de Jacob: état de choses , sur un droit si exorbitant;

« La tombe de ma mère est-elle en ces cli- mais, d'après l'exemple récent que nous
mit-, (2)? » avons sous les veux, je fais des vœux

Ainsi, par voie de conséquence et par sincères dans l'intérêt de la justice, dans
droit de suite ou d'interprétation d'actes l'intérêt du droit de propriété et aussi

et d'ordonnances de police , comme Vexé- dans l'intérêt du pouvoir
,
pour que cette

cution d'une foule de lois en diverses ma- doctrine si étrange, et j'ose dire si peu
Itères appartient a l'autorité administra- monarchique, ne survive pas à la réforme
tive (3), toutes les fois que des contesta- projetée dans la jurisprudence et les al-

lions particulières se seront élevées sur tributions du conseil d'Etat (5).

des droits ou des intérêts qui se ratla- Hais, dans les exemples que j'ai choisis,

chent directement ou indirectement à ces daus les faits que j'ai relatés, n'envisi-

matières (4) , et que les tribunaux auront géant la propriété que sous trois aspects

prononcé définitivement entre les parties principaux, je n'ai parcouru qu'un cercle

et statué sur leurs prétentions respectives, extrêmement circonscrit.

(1) Voyez le Bulletin des lois , deuxième se- (4) On peutdire que ces matières sont innom-
mcslrc de 1823

, p. 76 et suiv. brablea , et que rien ne leur <-nI étranger.

, \ -v , . • , ,,A -ii » (5) Lesjournaux de lafin de septembre et des
(2) Voyez la tragédie d Omasis par 31. liaour- v '. > „ , , o •= ,

. .
J " ' premiers iours d octobre 182J ont annonce

Lormian. '
,

J
. . , , ...

<|u une commission
,
présidée par S. r.xc. M. le

(5) Voyez le deuxième considérant de l'or- «aide des sceaux , ministre de la justice ,
allait

donnance royale. N'occuper de cet important travail.
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Que serait-ce si, portant mes regards vernement, sans préférence en faveur du
sur toutes les matières qui peuvent ap- propriétaire du sol, peut bouleverser en-

partenir ou que l'on peut rattacher, au tièremeut et dénaturer, au grand préju-

moyen de dispositions législatives ou ré- dice du possesseur du fond, la propriété

glementaires plus ou moins précises, ou qui lui fut transmise par ses aïeux ou
à raison même du silence de la législa- dont le titre non moins précieux pour lui

tion , aux attributions du conseil d'Etat, est le résultat de son industrie, le fruit

ou pour parler plus exactement encore de ses utiles et honorables spéculations,

aux attributions de la juridiction admi- C'est alors que l'homme le plus imbu
nistrative (1), je montrais cette juridic- des principes du pouvoir absolu, faisant

tion étendant sa compétence sur toutes malgré lui un retour sur lui-même et sur

les matières et comprenant dans son im- la mobilité naturelle des dépositaires de

mensité tout ce qui de près ou de loin l'autorité, réclamerait avec force des ga-

peut tenir à la propriété, aux droits et aux ranties en faveur du droit de propriété,

intérêts de la masse des citoyens ? contre un état de choses qui , à côté des

C'est alors que, sans entrer même dans droits régaliens et de l'arbitraire dans la

le détail minutieux d'attributions qui tou- faculté de concéder ses propres terres, ses

client à tout (2), je pourrais surtout mon- champs, ses prés, ses bois, ses vergers ,

trer la justice administrative statuant sou- n'a pas établi, du moins pour régler dé-

verainement, malgré tous les vices de finitivement de si grands intérêts parti-

son organisation, toutes les lacunes de culiers, un tribunal indépendant composé
sa procédure, toutes les incertitudes, les de juges connus et inamovibles, déter-

hésitations et les variations de sa juris- miné des formes protectrices bien fixes,

prudence, sur les contestations les plus bien certaines, dans la manière de pro-

iraportantes en matière de petite et grande céder et de juger, et soumis à une discus-

voirie, de bois, de navigation, d'usage sion contradictoire et publique les motifs

des eaux privées, etc., et aussi relative- allégués, d'une part pour réclamer l'ex-

ment à ces trésors cachés qu'on est con- propriation , de l'autre pour s'y opposer

venu d'appeler propriétés incomplètes (3)

,

et pour la combattre, ou, en dernière

tels que les carrières, les mines et les analyse, pour conserver le sol à la charge
minières, dont la concession, qui peut d'y établir les exploitations dont il peut
être réclamée par le premier venu et ac- être reconnu susceptible, sous le rapport

cordée suivant le libre arbitre du gou- de l'intérêt public.

(i) On sentira l'importance de cette distinc- (a) Voyez, dans les ouvrages de MM. de Cor-

tion si l'on veut se reporter au chapitre II , sec- menin, Sirey et Macarel, cette immense nomen-
tion II de ce volume, dans lequel j'ai expliqué clature.

comment la volonté du ministre forme ou peut

former à elle seule la décision dans chaque (5) Celte dénomination est fondée sur le droit

affaire. régalien et la nécessitéde la concession.





CHAPITRE IX.

DELA PUISSANCE LEGISLATIVE. DU CONCOURS DU ROI, DE LA CHAMBRE DES

PAIRS ET DE LA CHAMBRE DES DEPUTES A SON EXERCICE. DE LA LIBERTE

DANS LA DISCUSSION ET DANS LE VOTE QUI DOIT ETRE FORME PAR LA

MAJORITE DES DEUX CHAMBRES.

( Art. i5 et 18 de la Charte constitutionnelle.

SECTION I.

CONSIDERATIONS GENERALES.

L'exercice de la puissance législative Le peuple contribuait aussi à la forma-

est le véritable exercice de la souverai- tion de la loi. Les nouveaux réglemens

neté ; et l'article de la Charte qui associe étaient soumis à son examen et à son ap-

le roi et les deux Chambres à la confection probation dans les assemblées publiques

de la loi, consacre à la fois la monar- de la nation ; et il les ratifiait par la signa-

chie tempérée et le gouvernement repré- ture de ses représentans.

sentatif. Le peuple pouvait même avoir Finitia-

Cette forme de gouvernement est un tive des lois. Les demandes ou projets

des anneaux qui réunissent les temps an- qu'il présentait étaient soumis à la délibé-

ciens aux temps modernes (1). ration des assemblées nationales (2). Le
Sous les deux premières races, lorsqu'il second capitulaire de l'année 803 com-

s'agissait de créer de nouvelles lois ou de mence par une requête présentée à Char-

pourvoir à ce qui pouvait contribuer au lemagne par ses sujets et une promesse

bonheur du royaume, l'usage constant solennelle par laquelle cet empereur s'en-

était que les rois se fissent assister des gage à exposer leur demande à la pre-

conseils et des lumières des premiers per- mière assemblée générale (3).

sonnages de la nation. Le peuple concourait par ses représen-

(1) Voyez le préambule de la Charte constilu- que cette lacune est une des plus importantes

tionnelle. cpi'offre la Charte constitutionnelle, une de
(a) J'ai vu beaucoup tl'hommcs d'Etat expri- celles qui entraînent le plus de dangers , le plus

nier souvent le regret que les Chambres n'aient d'inconvéniens.

pas en France l'initiative des lois, et déclarer (3) Voyez la fin du deuxième capitulaire de

TOME V. 28
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tans à la formation des états-généraux qui la justice ou de la faveur du monarque,
plus lard . sous la troisième race, rempla- mais qui ne font point partie d'une agré-

cèrent les assemblées des champs de mars gation privilégiée , d'un ordre de noblesse,

et de mai. tel qu'il existait à l'époque de la convoca-

Ainsi, c'est dans les usages des premiers tion des états-généraux en 17,^1). S'il en

ùges rie la monarchie que la sagesse du résulte un sacrifice de la part de ceux qui

monarque a recueilli les principes fonda- composent cette classe, ils doivent se fé-

mentaux de notre Charte constitution- liciter d'avoir fourni ainsi leur quote-part

nelle ; et à ce titre, comme à tant d'autres
,
dans les offrandes déposées sur l'autel de

les admirateurs du temps passé, les hom- la concorde, où le pouvoir absolu s'est

mes des anciens jours , ne doivent pas lui-même dépouillé de ses dangereuses

moins chérir et respecter son ouvrage que prérogatives pour s'environner de la force

ceux dont le caractère français préfère des lois et des formes constitutionnelles,

au:, vieux souvenirs et aux habitudes féo- ^ esU1 bicn yrai ,e nQUvel^
dales, lesjouissancesdupresentetlagloire

dc choseg (]ohe ]aisser (]es re„re , s
.

ccf , e
contemporaine.

partie de la grande famille française? De
La pairie, comme la si dignement ex- [^ w .

ne ]c^
prime le monarque, est une institution,

vraiment nationale et qui doit lier tous les Si la haute noblesse avait jadis le privi-

souvenirs à toutes les espérances (l). Si la lége exclusif d'entourer le trône et de

noblesse est maintenue comme un moyen former la Cour des rois, certes sa position

démarquer et d'établir des rangs , de con- sous ce rapport n'a point changé; et si Ton

férer des honneurs , sans privilège, sans dislingue dans ses rangs quelques noms
aucune exemption des c/ianjes cl des de- d'une illustration nouvelle , ils sont rares

,

roirs de la société (2), la pairie est réelle- et les plus exclusifs des anciennes familles

ment la seule noblesse politique , la seule n'oseraient pas sans doute répudier des

qui soit et qui puisse êtrereconnue comme tiires qui, quoique nouveaux, sont con-

formant un corps , comme commandant, sacrés par un siècle de gloire que le nio-

à ce titre, le respect et la considération narque a revendiqué et s'est approprié

publique ; bots dc là , suivant le mot jus- comme une espèce de compensation de ses

tenicnt célèbre d'un bis de France (3) , il malheurs personnels et de son interrègne.

n'y a point de noblesse collective, il n'y a D'un autrecôté, le cercle autrefois si étroit

que des nobles
,
qui peuvent individuelle- de la pairie s'est agrandi suivant les be-

rnent avoir droit aux égards, s'ils hono- soins nouveaux. Les portes en ont été, il

rent par leurs senlitncns et leur conduite est vrai, et sont encore chaque jour ou-

ïe litre honorifique qui fut conféré à leurs vertes à des Français qui ne comptent que

ancêtres ou qu'ils reçurent eux-mêmes de des services rendus à la patrie, sans y

8o3, le litre XXIV du capilulaire de Louis-Ic- Il est fort remarquable que le même prince

Pieux , année 820 , la préface des capilulaires de qui sut si bien marquer le ran<j des nobles dans

< harles-lc-Cliauvc, année 844 , et une infinité la monarchie constitutionnelle, et autour du

d'autres. trône dont il est si rapproché, a su marquer

(1) Voyez le préambule de la Charte. aussi dans ce nouvel ordre de choses, le rang

12) Art. 71 «le la Charte. de l'armée française, et des braves qui la com-

(5) J'ai lu dans divers écrits que lorsqu'on posent et qui la commandent , el résoudre par

1 8 1 7 , S. A. 11. monseigneur le duc d'Angou- les laits, par sa noble confiance dans les senti-

Icme lit un voyage en Bretagne, les nobles d'une mens d'honneur, et malgré les obstacles de plus

des villes de celte province , firent prier S. A. I!. d'un genre dont il dut ètie entouré, un pré-

dc f.iire à l'ordre de la noblesse l'honneur de tendu problème dont les puissances étrangères

l'admettre en ;ïa présence. S. A. R. fit répondre aimaient à se repailre, et qu'elles se plaisaient à

qu'elle ne connaissait point l'ordre de la no- regarder comme difficile , celui de la bravoure

, mais qu'elle recevrait avec plaisir les ei de la discipline de la nouvelle armée fran-

noblr-8 qui ^ présenteraient pour lui faire leur çaise, et de sa fidélité aux drapeaux de la pa-

cour. trie.
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joindre une longue suite d'aïeux (1); mais et offre les moyens de satisfaire une hono~

ce n'est pas seulement aux hommes nou- rable ambition,

veaux que la nouvelle institution de la

pairie est profitable; peu de familles,

quoique anciennes, pouvaient autrefois SECTION II.

prétendre à cet insigne honneur, et l'in-

novation doit paraître d'autant plus agréa- fi I.

Lie à ceux qui appartenaient à l'ancienne

noblesse
,
que, dans leurs tilres pour par-

venir aujourd'hui à la pairie , les princes, Mais les vœux ou les regrets d'une classe

auprès desquels ils ont un accès facile, de citoyens ne sont pas ce qu'il importe

sont nécessairement et seront toujours dis- d'examiner ici.

posés à leur tenir compte non-seulement Les trois élémens, les trois principes

de leurs propres services, mais aussi de qui concourent à la puissance législative

ceux de leurs ancêtres; et c'est un avan- remplissent-ils entièrement leur destina-

tage de leur situation particulière que ne tion ? voilà ce qui est du plus haut inté-

peut pas partager avec eux le reste de la rèt.

nation. On doit croire que le principe rnonar-

Quant à la noblesse que l'on pourrait chique reçoit tout son développement;

appeler plébéienne, non pas à coup sûr cependant quelques circonstances remar-

pour lui attribuer des sentimens moins quables pourraient inspirer des doutes à

élevés, mais pour la distinguer de la no- cet égard. En effet,ce principe n'éprouve^

blesse de Cour, et parce qu'étant plus nom- t—il, par exemple, aucune atteinte de l'a-

breuse, elle comptait une très grande bandon total et de l'oubli absolu dans les

quantité de ses membres qui ne pouvaient archives d'une Chambre, d'un projet de

pas vivre noblement dans l'acception alors loi présenté au non du roi et que les mi-

reçue (2), elle n'a assurément rien à re- nistres n'auront pas retiré d'aprèssa volonté

gretter du temps passé. A la place de quel- exprimée ? J'avoue que la réponse à cette

ques privilèges souvent très peu profita- question ne me paraît pas susceptible d'un

blés pour elle, et seulement humilians doute, et qu'en pareil cas le principe mo-
pour ses voisins , elle peut, sans déroger, narchique me semble frappé d'une al-

occuper tous les postes financiers ou au- teinte dangereuse, si un projet non retiré

très emplois salariés, qui lui procurent à n'a dondé lieu àaucun rapport, à aucune
la fois de l'autorité et de l'aisance. Si dans discussion. Cependant les sessions législa-

les pays d'états elle venait siéger en ordre, tives en offrent des exemples, et l'on a

elle peut aujourd'hui prendre rang dans la vu notamment qu'il en a été ainsi pour le

Chambre des députés lorsque les suffrages projet de loi présenté, à la session de 3 82-3,

électoraux l'y appellent. Le gentilhomme par S. E. le ministre des finances, pour la

qui n'aurait pu aspirer autrefois qu'à une dotation de la Chambre des pairs,

lieutenance, à un canonicat ou à un poste Alléguerait-on que cet oubli a été vo-

obscur et sulbalterne dans l'administra- lonlaire, et qu'il a eu lieu d'accord avec

tion, peut briguer aujourd'hui le minis- les ministres? Cela ne change rien à la

tère , si ses talens le font remarquer; et question ; ce qui s'est fait de concert,

c'est particulièrement à ceux-là que la tri- mais par un arrangement tacite , for-

bune nationale, d'ailleurs si précieuse nierait un précédent dangereux dont rien

pour les libertés publiques
,
quand l'accès ne constaterait le motif, et qui pourrait

,

en est libre, ouvre les portes de la fortune par conséquent, être invoqué comme un

(i) Voyez notamment les ordonniinces du roi Je ne m'enrichis pas
,
je suis toujours gène

;

du 5 mars 1 8 1 g , du 1 5 déc. 1821 , etc., etc. Commemoi,toutlemondecn doilèlrcétoniié.

(2)Etmoi tpii, soutenant mon titre héréditaire, ( Voyez Ilelvétius, ou la Vengeance d'un Sage,

Vis honorablement, noblement à rien faire
,

comédieen vers de M. Andricux ,
rôle du baron.)
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droit de la Chambre; et si ce qui s'est Chambre , on doit croire qu'elle ne laisse

pratiqué ainsi dans telle ou telle occasion rien à désirer.

pouvait être reconnu comme un droit , le Mais en est-il ainsi sous le second rap-
principe monarchique serait réellement port ? Chacun sait qu'il n'en est rien.
menacé dans son concours à la puissance parmi les lus ds noms ;mciens
législative par la force d inertie dont les beaucoup de nobles pairs ruinés par les
Chambres se trouveraient armées contre désastres de la révolution, ont à peine
les proposions du gouvernement du roi. COI1Servé des moyens d'existence; et
Celle observation

,
qui ne s applique qu'à mi lcs pairs don

'

t l'iHustration est plus
une espèce, mais a une espèce fort remar-

r( ;CCIlte

?

n cn estde même dont , a forlunc
quable, peut suggérer des observations

( e t c'est un beau trait dans leur histoire)
sur d autres points, et elle suffit pour dé- n

>
est mi l]cmCnt à la hauteur des fonc-

raontrerque du moins dans le cas indiqué, tions '
i]s ont rem plies, des postes qu'ils

il semble
: y avoir lacune dans la législation onl 0CCupeSi Dans l'un et l'autre cas, le

ou dans les reglemens des Chambres. bud{ïet de celle chambre permet au mo-
narque de réparer les torts de la fortune

,

et celace pratiqueainsi. Maisquelque ho-

§ II. norables (pic soient les dons et les largesses

du prince, ce mode arbitraire de distri-

bution est-il digne de la haute position
La Chambre des pairs où réside essen- soc ia ie de la Chambre des pairs ? 11 est

bellement et, pour ainsi dire, unique- permis d'en douter ; et rien ne me semble
ment le principe aristocratique ( dans uloins ar i s . ocra tique que des traitemens
1 ordre constitutionnel ), doit othir l'en- temporaires ou des pensions viagères,
semble des conditions nécessaires à son

Jc ^ fort bien Vhaanmr ne per-
existence. Ce n est pas seulement pour meU aucun de ces

H
iHastres cilovens de

elle-même nue son organisation reclame ± i i • >
i »"" «gauiBauuu icii.iiuc

t ransi p er av ec leurs devoirs,et qu aucun
des qaranl/es, c est aussi pour le tronc , u > » 11 j •

i t n i ... V V n
,L,,t/

> deux n est capable de transiger avec
dont elle doit être un des plus fermes ap- rhon maif comnie n ne saurait
m»,, et pour les libertés publiques dont

, le répéter, les hommes passent et les
la aefense lui est également conEee, et

iûSfitutioifs seules restenl .

qui doivent trouver dans son sein des sen-

tinelles vigilantes postées entre le trône AP rès » mort d'Henri IV, lorsque Sully

et le peuple, et toujours prêtes à éclairer le
se fut banni d

'une cour ou ll cut peut-être

monarque sur les abus que pourrait eom- él° difficile désormais de sefaire compren-

meltre son gouvernement. C'est del'équi- dre
>
lcs économies du bon roi devinrent

libre des pouvoirs (pie doit naitre l'ordre, la proie d'avides favoris
,
et de pareils

c'est par lui qu'il doit se maintenir; et la
exemples ne doivent pas être perdus pour

Chambre des pairs,qui est une des branches ses augustes successeurs.

du trépied politique, est donc , comme Déjà cegrave inconvénient a été signalé

chacune des autres , une des grandes avec autant de talent que d'énergie dans

bases de la liberté et du bonheur du peu- le sein des deux Chambres ; déjà même le

pie. président actuel du conseil des ministres

La haute considération qui nait d'une a présenté à ce sujet un projet de loi qui

illustration ancienne ou de services émi- faisait espérer des remèdes prochains à

nens, et l'indépendance que supposent un mal qui me parait immense : mais les

une forlunc suffisante et des revenus fixes discours sont oubliés malgré leur élo-

(I invariables, sont, à ce qu'il me sein- quenec, le projet de loi est précisément

ble, les élémens constitutifs de la Chain- un de ceux qui sont restes ensevelis dans

bredes pairs, les carions delà Chambre des députés

,

Sous le premier rapport, et quoique et les choses n'ont éprouvé aucun chan-

beauconp de supériorités anciennes et gement.
modernes soient restées en dehors de cette Le projet présenté était-il insuffisant',
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imparfait ! Il ne m'appartient point de concerne l'admission ultérieure dans la

juger une telle question. Chambre des pairs, de ceux que le roi ju-

Maiscequeje crois devoir dire, parce géra à propos d'élever à cette dignité,

que je pense ainsi , c'est que le projet de Mais plusieurs exemples prouvent que Sa
doter la Chambre des pairs et de la doter Majesté, par des motifs puisés dans sa

convenablement estâmes yeux une des bienveiliancepaternelle, croitdevoir faire

pensées les plus monarchiques et à la fois des exceptions à son ordonnance, et dis-

les plus populaires qu'il soit possihle de penser ceux qu'elle a élus de l'accomplis-

manifester, et que le gouvernement état- sèment préalable des dispositions prescri-

bli théoriquement par la Charte ne me pa- tes ; et ces exceptions, fussent-elles peu
ra.îtra réellement constitué que lorsque la nombreuses , n'en perpétueraient pas

Chambre des pairs et, si l'on veut, lorsque moins, relativement à ceux qu'elle con-
l'aristocratie politique qu'elle représente cernent , la position incertaine et variable

aura dans l'Etat uneconsistance plus forte, à laquelle le bien public semble exiger
une base plus large, enfin une allure qu'on substitue une fixité rassurante.

évidente de fixité et d'indépendance. C'est ici, sans doute le point délicat de la

Mais comment atteindre ce but sans question, parce que le roi faisant des pairs

porter atteinte à la prérogative royale à volonté et ayant admis des exceptions à
d'après laquelle le prince peut créer des la nécessité de l'institution préalable du
pairs à volonté ? C'est là sans doute le majorât, le cas que nous examinons peut
problème qui se présente; la solution se représenter fréquemment. Mais les

toutefois n'en parait pas insoluble. Déjà droits du roi ne resteraient-ils donc pas

une ordonnance royale veut que, pour dans leur intégrité si les pairs qu'il aurait

être admis à siégera la Chambre des pairs, nommés et dispensés du majoratpréalable
chaque nouveau titulaire ait créé préala- étaient admis à la Chambre des pairs

,

bleraent un majorât à l'un des titres atta- et jouissaient de tous les honneurs, pri-

chés la pairie; cette ordonnance recon- viléges et prérogatives attachés à la di-

nait donc évidemment et consacre par gnité de pair, sauf à n'avoir voix délibé-

ses dispositions le principe dont l'appli- rative que lorsque le roi aurait pu leur

cation nous parait indispensable. Le roi conférer une des dotations qui auraient

n'a donc pas cru entraver l'exercice de fait retour, ou qu'eux-mêmes auraient ac-

sa puissance en imposant généralement quis les moyens de créer le majorât? C'est

cette condition. Une s'agirait donc, pour ainsi que les choses se passent à l'égard

rentrer dans la ligne qui nous semble de- des pairs âgés de vingt-cinq ans qui ont
voir être suivie, que d'étendre aux anciens dès-lors entrée à la Chambre, mais qui
pairs ce qui doit se pratiquer pour les n'ont voix délibérative qu'à trente; et si la

nouveaux, et de créer dès à présent un maturité de l'âge est une condition im-
nombre suffisant de dotations pour les périeusement exigée au-delà même des
pairs précédemmnt déclarés héréditaires bornes généralement prescrites pour les

sans condition d'institution préalable du actes les plus importans de la vie sociale

majorât, tels que les anciens sénateurs et pour les fonctions publiques; s'il a

et ceux aussi qui, ayant recouvré la di- paru indispensable de sortir des règles

gnité de pairs ou y ayant été [appelés de- communes pour prémunir tous les pairs

puis la restauration, ne possèdent pas par contre l'espèce d'influence que peut pren-
eux ou leurs fils héritiers de la pairie une dre une expépience plus ancienne sur une
fortune suffisante pour instituer le majorât raison moins exercée, quoique déjà parve-
à leurs dépens. nue à son degré de perfection , serait-il

Le projet de loi dont j'ai déjà parlé donc moins nécessaire d'exiger de cha-
pourvoyait en partie à cet objet. Mais il cun de ces augustes dignitaires , avant
ne déterminait rien pour l'avenir , et sous qu'ils pussent prendre une part active
ce rapport il était incomplet. L'ordon- aux actes de la législation et s'associer

nance du 25 août 1817 peut à la vérité aux affaires publiques, une garantie équi-
ètre considérée comme ayant réglé ce qui valenle contre l'influence également pos-
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sible et même , il faut le dire, beaucoup nature, facile à mettre en fermentation,
plus vraisemblable, que le pouvoir peut qu'il est prompt à se développer, et dis-

exercer de tant de manières, et dont il a posé , comme le pouvoir, à gagner du ter-

toujours les moyens à sa disposition, ne rain , la sage prévoyance du législateur,

fût-ce qu'en offrant un appât à d'honora- en imposant , pour l'éligibilité, la condi-

bles ambitions, et en enveloppant la se- tion de l'âge de 40 ans accomplis et celle

duction du voile le plus respectable ? d'un cens que le terme moyen des forlu-

Au reste, ici comme ailleurs, il me suf- nés en France doit faire regarder comme
fit d'avoir démontré qu'il y a lacune dans fortélevé (2)**, a prévenu les ineonvéniens

les lois et absence de garanties; et si je et les dangers du concours de ce principe

hasarde quelques aperçus sur les moyens à l'exercice de la puissance législative.

d'y pourvoir, je n'ai point la prétention Le défaut d'accomplissement de ces con-
d'avoir trouvé ce qui convient exclu- ditions et de celles qui tiennent à la qua-
sivement, ni même ce qui convient le lilé de Français, est le seul obstacle légal

mieux (1) *. qu'aient à redouter les candidatsaux fonc-

tions de membres de la Chambre élective
;

et il serait à désirer que, lorsqu'ils sont

$ III. en règle sous ces divers rapports ; ils n'en

rencontrassent jamais d'autres.

La pensée évidente et exprimée de l'au-

C'est la Chambre des députés qui re- teur de la Charte est que des propriétaires

présente l'élément démocratique; mais dans la maturité de l'âge, des hommes
comme cet élément nécessaire est

;
de sa intéressés, à ce double titre, au maintien

(i) Je ne me suis point occupé de la diffi-

culté relative aux fonds nécessaires pour les do-

tations à créer
,
parce que quand il s'agit de

fonder une des plus grandes institutions de
l'Etat, une pareille difficulté est réellement in-

signifiante, cl que quand il en coûterait plus

d'un ou deux millions de revenu ( montant de la

dotation actuelle de la Chambre ), ce qui parait

douteux , le surcroit de dépense ne serait point

à regretter.

J'ai négligé aussi de répondre aux objections

qui occupent certains esprits, et qui résultent

de ce que dans ce système on fonderait avec les

deniers publics des dotations au profit de qucU
(pies hommes qui ont pris part aux événemens
de la révolution, tandis que, d'après les pro-
messes de l'auguste auteur de la Charte, on ne
leur doit que des pensions ou traitemens tempo-
raires. De pareils argumens, contraires à l'es-

prit d'union, ne peuvent prendre leur source
que dans des opinions de parti; et si l'on m'a
lu jusqu'ici avec quelque attention, je crois

qu on doit être convaincu que je m'occupe des
choses et nullement des personnes.
Au reste

,
je n'ai examiné ici la Chambre des

pairs cpie comme participant à la puissance lé-

gislative. La haute juridiction dont elle est in-
\cslie par la Charte, concourt aussi à fixer la

supériorité de sa position sociale; et, sous ce
rapport, la détermination de sa compétence et

des règles de procéder devant elle, doit avoir
d'autres garantie» (pic des ordonnances rendues
pour chaque affaire et des précédais qui quel-

quefois se contrarient. Mais ce n'est pas ici le

lieu d'examiner ces questions. ( Voyez la pre-

mière partie de cet ouvrage, chapitre de la Com-
pétence des tribunaux. — Voyez plus bas , dans

celte deuxième partie, lechapilre des Privilèges

de* Chambres.— Voyez aussi dans mon Traité de

la Législation criminelle en France, le chapitre

de la Chambre des pairs . etc. , tome IV.
)

* Les observations contenues dans ce § ne

peuvent pas recevoir d'application en Belgique.

Notre sénat est composé de tous autres élémens

que les Chambres des pairs de France et d'An-

gleterre.

Chez nous le sénat est électif, il est composé
de membres élus à raison de la population de

chaque province , et d'un nombre égal à la moi-

tié des membres de l'autre Chambre : ils sont

élus pour 8 ans, et renouvelés par moitié tous

les 4 ans
;
pour être sénateur, il faut , outre la

qualité de belge et la jouissance des droits pub-

liques et civils, être âgé de io ans et payer en

Belgique îooo fl. d'impositions directes. (Voyez

au titre lit de la Consl. belge.)

(2) Voyez art. 58 cl 5o, de la Charte et la loi

du ib mars 18 18
,
portant que nul ne peut être

élu membre de la Chambre des députés , si
,
au

jour de son élection , il n'esl âgé de 4o ans ac-

complis, cl ne paie mille francs de contribu-

tions directes , sauf le cas prévu par l'art. 5q
de la Charte.

** D'après l'art, bo de la Consl. belge il n'est

pas nécessaire de payer de cens pour être re

présentant, et l'âge de 2:") ah* accomplis suffit.
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de l'ordre, à la défense du trône et des porter des vues d'économie dans l'intérêt

libertés, viennent prendre part à la dis- des contribuables , cette classe s'y présen-

cussion des lois; et lorsqu'on considère lera naturellement avec des idées fiscales,

que, dans les temps ordinaires, la prin- et qu'appartenant beaucoup plus à la par-

cipale et presque l'unique mission de la tie de la nation qui consomme et qui est

Chambre des députés doit être de voter payée, qu'à celle qui produit et qui paie

,

l'impôt et d'exercer une surveillance se- son intérêt personnel, qui s'identifie avec

vère sur l'emploi des contributions , de les vues de ceux qui emploient les deniers

ce produit souvent douloureux des tra- publics, lui interdira une surveillance

vaux et des sueurs du peuple, on conçoit sévère?

que l'esprit de sagesse et d'économie que Si ces observations sont fondées , si ces

suppose en général le titre de propriétaire, inconvéniens sont réels, il faut donc v
est la qualité la plus précieuse dans celui qui porter remède, pour rendre la Chambre
doit concourir à cette grande opération, des députés à sa véritable destination, et

Mais le but delà loi sera-t-il atteint, les pour qu'elle offre, dans sa composition,

clauses du pacte social seront-elles accom- les garanties nécessaires,

plies, si
;
par des combinaisons quelcon- Le moyen d'y parvenir, en ce qui con-

ques, par des moyens exira-légaux, la cerne la première classeque j'aidésignée,

Chambre des députés vient à n'être com- ne me parait pas devoir être examinédans
posée en presque totalité que de proprié- ce chapitre; et je me propose d'en dire un
taires ci-devant privilégiés et de fonction- mot en traitant des collèges électoraux,

naires salariés des deniers de l'Etat? Ce qui s'applique à la seconde classe

La première classe de ces députés, à doit trouver sa place ici.

moins qu'elle ne soit l'expression franche On a proposé dans le sein même de la

et libre des suffrages électoraux , ne faus- Chambre des députés, que ceux de ses

sera-t-elle pas l'institution de la Chambre membres qui pendant le cours des ses-

populaire en y introduisant les organes sions seraient promus par le gouverne-

habituels du privilège, au lieu des man- ment à des emplois amovibles, cessassent

dataires ordinaires de la classe moyenne de faire partie de la Chambre; et je re-

et industrieuse, en y multipliant outre garde cette disposition comme indispen-

mesure les sentimens, les idées, les pré- sable *. Mais j'avoue que dans un pays

tentions et les êtres aristocratiques, au où toutes les fonctions, tous les emplois,

préjudice, tout à la fois, de la véritable même ceux de membres des conseils gé-

aristocratie dont la garde est confiée à la néraux de départeniens et des conseils

Chambre des pairs , et des intérêts démo- municipaux , sont à la nomination du roi,

cratiques
,
qui doivent trouver , auprès de sans que les collèges électoraux ou des

la Chambre élective, un appui régulier assemblées cantonnales désignent des can-

dans le cercle tracé par les lois? didats, et où le nombre des fonction-

La seconde classe ne sera-t-elle pas naires et employés publics est immense
un véritable contre-sens sous le rapport et dans une proportion qui paraît, sous

de la principale attribution de la Chain- plusieurs rapports, dépasser de beaucoup
bre des députés, je veux dire la discussion les besoins (1), j'avoue, dis-je, que la

de la loi de finances, puisqu'au lieu d'y disposition dont il s'agit ne me semble

* « Le membre de l'une ou de l'autre Chara- branches d'administration, et, par suite, le

bre nomme par le gouvernement à un emploi taux exorbitant des frais de perception des di-

salarié, qu'il accepte, cesse immédiatement de verses parties de l'impôt; et je suis convaincu

siéger, et ne reprend ses fonctions qu'en vertu qu'un système bien entendu, bien conçu, bien

d'une nouvelle élection. » (Art. 5G de la Const. approprié aux besoins, et bien exécuté, produi-

belge.) rait d'immenses économies, en rendant même le

(i) Je crois qu'une des plaies les plus profon- service plus facile,

des de notre pays est la superfétation évidente Cet état de choses qui nous avait été légué par

des employés et salariés publics dans toutes les l'empire, a pris encore de l'accroissement dans
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pas suffisante, et que pour que la Chara- « De par le roi :

bre des députés fut composée suivant

l'esprit de la Charte et appropriée à la » Notre amé et féal , nous avons ci-

nature de ses attributions, il faudrait, à » devant ordonné la convention et assem-

raon avis, déclarer les fonctions de député » Idée des gens des trois états de nos pays

incompatibles avec les fonctions et em- » et duché de Normandie, en notre ville

plois amovibles salaries, à la nomination » de Ilouen, au 15e jour d'octobre pro-

du gouvernement, et surtout avec les » chain venant , mais à l'occasion de plu-

places de comptables des deniers publics, » sieurs choses qui importent le bien de

puisqu'il est vrai de dire que, dans la » notre service, nous avons avisé de la

discussion de la loi de finances et de celle » prolonger au 15 e de novembre en sui-

des comptes, ces fonctionnaires ou em- » vant, dont nous avons bien voulu vous

ployés sont réellement juges et parties. » avertir pour dire que, suivant les lettres

Peut-être de pareilles idées vont-elles » que nous vous avons écrites, vous faites

paraître ridicules ou révoltantes; peut- » assembler les gens des trois étals de

être va-t-on y découvrir un esprit dan- » notre bailliage, et leur ordonner bien

gereox d innovation, et des sentimens » expressément de par nous, qu'audit lieu

démagogiques. » et 15 e jour de novembre prochain, ils

Mais, quelque flatteur qu'il puisse être » envoient jusques au nombre de sept per-

en général de se distinguer aujourd'hui par » sonnes, assavoir un de l'état de l'église ,

des rues neuves, je suis forcé d'avouer » un homme noble, et les cinq autres de

qu'ici je n'ai pas le mérite de l'invention. » l'état commun , qui soient élus un pour

Ce n'est pas même à ceux qui dans ces » chacune vicomte respectivement de vo-

derniers temps ont déjà fait des proposi- » tre bailliage ; ce que nous voulons être

tions analogues, qu'il faut en reporter » fait en icelles vicomtes, en la présence

l'honneur; on doit remonter, à cet effet, » des élus sous la juridiction desquels la

beaucoup plus haut, et au moins jus- «plupart des habitans desdites vicomtes

qu'au 1GC siècle. Si ce vœu que j'ex- » sont contribuables ,
qui soient gens

prime était démagogique, ce serait un » payant et contribuables actuellement à

reproche qu'il faudrait renvoyer au der- n nosdites tailles et impôts
,

garnis de

nier des Valois qui a régné sur la France; » pouvoirs suffisans de la part desdits

et pour que l'on puisse se convaincre de :> états , et qu'aucun desdits délégués , soit

l'opinion que ce prince avait dès-lors sur » de l'état de l'église , de la noblesse ou

les élémens qui doivent concourir à la » de l'état commun, ne soit de nos offi-

formation des assemblées appelées à voter » ciers, ni di: leurs lieutenans , commis

les subsides et à discuter l'impôt, je con- » et substituts, avocats ni gens de prati-

signe ici des lettres patentes qui contien- » que, en aucune manière, ainsi que plus

nent , à cet égard, l'expression de sa » amplement'il vous a été ordonné aux pré-

pensée rovalc. » cédens états, et gardez qu'il n'y ait

Lettres patentes de Henri III , insérées » faute. Donné à Pougue , 9 e jour de sep-

dans les manuscrits de la Bibliothèque » tembre 1584 (1). »

du roi.

ces dernières années , et il est impossible d'en maintenant même tous les traitement existant,

prévoir le terme. on réduirait partout le personnel à un nombre

Loin de moi la pensée de provoquer des ré- fixe, invariable, tant pour le service intérieur

formes partielles, insignifiantes
,
qui peuvent de» bureaux, que pour l'extérieur; et MBS faire

réduire à la misère des |>ères de famille labo- de malheureux, on aurait gagné dans 10 ou iS

rieux; qui tombent presque toujours sur les ans, par les extinctions
,
plusieurs dizaines de

hommes utiles, el qui n'aboutissent en général millions, qui déformais ne figureraient plus

qu'à créer, peu de semaines après qu'elles ont dans le budget des dépenses,

été failes, des sinécures pour les protégés et à (î) J'ai cité ces lettres patentes dans l'inlro-

BUgmenter réellement les dépenses! ductiout mon Traite de Législation criminelle

.

Mais en prenant les choses dans l'état, en lomo I, mais elles se rattachent trop directe-



DE LA PUISSANCE LEGISLATIF. 225

»,~™.^^ .., lités distinctes dans chacun de ces fonc-
SFf TTOIV HT

tionnaires, le député qui ne dépend que
de sa conscience, et le fonctionnaire qui

§ Ier - est subordonné au ministre. Cette distinc-

tion, parfaitement exacte en principe et

La liberté de la discussion et du vote(l) en théorie, n'existe point dans la réalité,

est une condition nécessaire de l'exercice Des exemples répétés sous les divers nii-

de la puissance législative , ainsi que l'as- nistères qui se sont succédé depuis la res-

sentiment de la majorité de chacune des tauration, attestent que tous les ministres

Chambres ; et comme la liberté morale confondent dans leur pensée et daus leur

n'est pas moins nécessaire que la liberté volonté impérieuse, le fonctionnaire et

physique , et que l'on doit supposer même le député (2) ; et les principes hautement
que c'est surtout de celle-là qu'il est ques- proclamés par M. le président du conseil

tion dans la Charte, ici se reproduit na- des ministres, et tout récemment par
turellement l'observation qui termine le M. le garde des sceaux, dans une circon-

dernier paragraphe de la précédente sec- stance analogue, dont nous aurons occa-
tion : car le gouvernement ayant seul sion de parler dans un des chapitres sui-

V initiative de la loi
*

, il est difficile de se vans, prouvent tout à la fois le défaut de
persuader qu'en présence du ministre de liberté dans celui qui réunit à la qualité

l'intérieur, de celui de la justice, et de de député des fonctions amovibles, et la

celui des finances
,
qui proposent chacun nécessité de chercher des garanties contre

un projet de loi, le préfet, le procureur- la fausseté de cette position, puisqu'il ne
général , le receveur-général, membres reste d'autre parti à celui qui s'y trouve,

de la Chambre des députés, aient et con- que de renoncer à sa place s'il veut con-
servent une liberté entière dans l'examen, server son indépendance, et de répondre
dans la discussion, et dans le vote de ces à l'homme du pouvoir, comme le fit un
divers projets. noble Breton : Ma place! elle est à vous;
En vain dirait-on qu'il y a deux qua- ma conscience est à moi (3).

ment à l'objet de ce chapitre pour que je ne les * a L'initiative appartient à chacune des (rois

rappelle pas ici. brandies du pouvoir législatif.» (Art. 27 de la

(1) Ce droit, connu dans la constitution an- Const. belge.)

glaise sous le nom de frunc-purlcr , est un des (2) Rien n'est sans doute plus remarquable
principaux privilèges du parlement britannique; en ce genre

,
que la destitution , en qualité de

un statut de Guillaume et Marie porte : «qu'on conseillers d'état en service ordinaire, de
» ne peut accuser ni rechercher hors du parle- MM.( ami/.le Jordan cl Roycr-Collard, qui comme
» ment

,
quelque membre que ce soit

,
pour la députés ne suivaient pas la ligne du minis-

» liberté de ses discours et de ses opinions; » tère.

et il parait en outre que le droit de franc-pur- Quand de pareils noms ne conviennent pas à

1er est l'objet d'une demande spéciale adressée ceux qui gouvernent, on est forcé de se de-
au roi

,
par l'orateur de la Chambre des com- mander quels sont les hommes qui peuvent

munes , à l'ouverture de chaque nouveau parle- convenir.
ment , et qu'il est alors reconnu par une décla- Au reste, l'expérience prouve que co n'est
ration particulière de S. M. pas aux députes seuls que les ministres de tous

Ce droit ne se borne pas pour les membres les temps prétendent appliquer leur doctrine de
du parlement à la faculté de dire librement leur soumission ; et depuis M. le vicomte do Château-
avis dans les délibérations, sans avoir rien à hriand , pair de France, destitué en 181 7 ou
redouter de la part du trône

;
il suppose encore 1818 de ses fonctions de ministred'Etat, jusqu'à

qu'ils pourront, en toute sûreté, suivre ces M. le duc de La Rochefuiicauld-Liancourt, pair
délibérations dans leurs Chambres respectives

, de France, destitué en 1820 de ses nombreuses
sans en être empêchés par la violence et les in- places gratuites, on voit (pie la tradition de doc-
sultes du peuple; car la liberté de la parole a trine est restée intacte.

évidemment plus à craindre encore des passions (5) Réponse de M. le comte de St.-Aignan
et de la violence des particuliers, que de la député de la Loire-Inférieure , et alors préfet
force du pouvoir exécutif. (Voyez Tahlcuude la du département des Cotes-du-;\ord , à un mini.s-
constitution d'Angleterre

, pages G7 , 68 et 69.) tre de l'intérieur, qui, peu de temps après, le

29
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ç jj
bonne foi qu'il esl dans un état absolu

de liberté, celui qui, possédant le talent

Ce n'est pas sous ce seul rapport que de l'improvisation et ayant, sous ce rap-

la liberté de la discussion a besoin de ga- port, une éducation ou des dispositions

raniies. Pourrait-on prétendre avec raison Plus parlementaires et plus appropriées

qu'elle est suffisamment assurée lorsque à la discussion publique que L'usage de

la majorité , s'étant comptée , ne permet ces discours écrits qui ne répondent ja-

pas à la minorité de développer ses objec- mais, ou très rarement du moins, aux

tiens, et qu'usant ou abusant d'une dis- argnmens des adversaires, se livre sans

position fort sage du règlement, qui veut 1? secours d'un cahier aune argumenta-

que l'on entende alternativement un ora- lion soutenue, et est détourné à chaque

leur pour le projet, et un autre dans un P* s de la ligue qu'il s'est tracée, par les

sens contraire, elle demande et fait pro- mouvemens tumultueux de quelque par-

noncer la elètnre de la discussion sur les lie de l'assemblée ou par des exclamations

matières les plus graves et les questions qui ne lui permettent pas de suivre ses

les plus importantes, aussitôt qu'un seul propres raisonnemens , de se rappeler à

orateur de la minorité ayant parlé, un la fin d'une période les principes qu'il a

orateur de la majorité y a répondu, et établis au commencement et d'en tirer les

que la voix isolée de ce membre de Pop- conséquences qui en découlent ? Et si

position se trouve ou peut se trouver ainsi chacune des circonstances rappelées dans

couverte, 1° par le discours de l'orateur les deux paragraphes précédera, et sur-

qui lui a succédé, 2° par les observations lout leur réunion
,
compromet d'une ma-

du ministre qui a pu prendre la parole ™re plus ou moins grave la liberté de

s'il l'a désire. 3° en tin par le résumé du la discussion et peut dégénérer en une

rapporteur qui termine nécessairement la oppression continue lorsque tel est le bon

diseii>sinn cl précède la délibération? plaisir de la majorité, ne déinnntre-t-elle

pas la nécessité d'entourer de plus de
garanties la disposition constitutionnelle

S *"• qui consacre en principe celte liberté , et

de pourvoir à une lacune rendue si évi-

Croit-ou enfin que la liberté de la dis- dente et si palpable?

cusion ne se trouve pas entravée lorsque

les orateurs , interrompus et apostrophés § IV.

à ebaque partie de leur discours, à cha-

que phrase, et pour ainsi dire à chaque La liberté entière du rote, conséquence
mot, se trouvent à la tribune dans une et suite naturelle delà liberté de discus-

tellc sitnation qu'ils ont plus à s'occuper sion, réclame encore en quelque sorte

des cris et des murmures de ceux qui des garanties plus efficaces. En effet , si la

doivent les écouter que de la matière sou- discussion doit éclairer l'opinion publique,

mise à l'examen de la Chambre (1)? et et peut , dans un état de choses ordinaire

pourrait-on, par exemple, soutenir de et tranquille (2), exercer quelque in-

fît destituer. Ce traita été recueilli dans une selle Antoinette Robert, Moniteur du 2g no-

épilrccn vers. vembre i 8 1 6.)

(î) « .le réclame la liberté d'être entendu L'orateur improvisait en ce moment une
» (disait,.! la séance de la Chambre des dépu- réponse aux discours écrits qui avaient suivi

» lés du 23 novembre i 8ifi, un des orateurs les immédiatement la lecture de la pétition de cette

s plus distingués et en même temps les plus demoiselle.

-. modérés de celle Chambre , à cette époque}. (2) Je m'exprime ainsi, parce (pie chacun
u si le membre cpii a la parole est interrompu . sait <|tie lorsque l'esprit de parti n'est pas éteint,

» il pourra à son tour interrompre celui qui lui les discussions, quelque profondes, raisonnables

» succédera à la tribune, et la liberté de \<>s et brillantes qu'elles soient, ne ramènent pas

» discussious sera violée. » (Voyez le discours une seule voix, cl qu'elles n'ont réellement

de M. Courvoisier , sur la pétition de mademoi- d'autre effet que de rendre les opinions plus
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fluence sur le résultat de la délibération
,
nus réguliers, que les pièces justificatives

le vote est destiné à avoir une influence des conditions d'éligibilité ont été nd-

immédiate sur la législation, et par cou- mises et que le pair ou le député a prêté

séquent sur la situation du peuple
,
peut- le serment voulu par les lois, n'est-il pas

être même sur les destinées de l'Etat. évident, disons-nous, que son droit de

Sans la liberté la plus entière du vote siégera la Chambre ne peut plus être ni

individuel, comment connaître et con- anéanti ni paralysé, ni suspendu, ni

stater le véritable vœu de la majorité? même mis en question, à moins que,

comment exécuter la disposition consti- frappé par arrêt d'une peine afîlictive ou
tutionnelle et fondamentale qui ne re- infamante, le pair ou le député ne se

connaît à une loi son véritable caractère trouve par cette circonstance de force

que lorsqu'elle a été votée par la majorité? majeure éloigné des fonctions qui lui

Cependant
,
je le demande aux hommes ont été conférées? N'est-il pas évident

de bonne foi , de toutes couleurs , de tou- que toute mesure contraire, indépendam-
tes nuances politiques, y a-t-il liberté ment de la mutilation de la Chambre,
dans le vote individuel lorsqu'au lieu du porte une atteinte directe soit à la préro-

scrutin secret consacré pour la délibéra- gative royale, s'il s'agit d'un pair du
tion sur les projets de loi, on oblige, royaume, soit à l'exercice des droits élec-

dans les circonstances les plus graves, toraux , s'il s'agit d'un député ? N'est-il

ceux qui, par des considérations quelcon- pas évident, enfin, que s'il était possible

ques, réclament ce mode de voter, à ex- d'admettre qu'un pair ou un député put,

primer leurs vœux par assis et levé ? après son entrée à la Chambre, être exclu

A-t-on oublié que c'est à la tyrannie définitivement ou temporairement, cette

du vote public qu'il faut attribuer un mesure extraordinaire d'un ordre exor-

attentat désavoué par toute la nation et bitant, plus grave dans ses effets, dans
détesté sans doute par quelques-uns de ses résultats possibles

,
que la loi la

ceux mêmes que la terreur et la pusilla- plus importante, ne devrait et ne pourrait

nimité rangèrent parmi les votans (1) ? être qu'un acte de la puissance législative,

Mais indépendamment de l'influence une décision réfléchie des trois branches

que peut avoir le mode de voter , sur le distinctes de pouvoirs dans la réunion des-

résultat du vote; lorsque la Charte exige quels elle réside ?

que les lois soient votées librement et Et qu'on ne croie pas que dans l'énoncé

adoptées par la majorité de chacune des de cette assertion, de cette proposition
,

Chambres, n'est-il pas incontestablequ'elle je tienne aucun compte, ou de la per-

entend par ces dernières expressions la sonne du député à l'égard duquel une
majorité des Chambres légalement coin- mesure d'exclusion a été prise, ou des

posées, intégralement formées; et qu'en circonstances dans lesquelles elle a été

parlant de majorité elle ne peut appliquer prononcée. Il m'importe peu de savoir si

ce mot à des assemblées scindées, inuti- le discours qui en a été l'occasion était

lées, décimées , dont la majorité, au lieu exempt de blâme ou s'il était répré-

d'être un fait matériel, pourrait devenir hensible, si l'on peut et si l'on doit ap-
une opération de convention ? pliquer à un cas non prévu, même à

Cela posé, n'est-il pas évident que lors- titre de mesure de discipline, une peine
que, dans la Chambre des pairs, les con- quelconque non déterminée à l'avance .

ditions d'admission ont été vérifiées, et, ce n'est ici à mes yeux ni une question
dans la Chambre des députés, lorsque les de personne, ni même une question de
procès-verbaux d'élection ont été recon- règlement ; c'est une question de princi-

tranchantes cl quelquefois uième d'irriter les stances d'alors, il paraît hors de doute que
passions. si les opinions avaient clé recueillies par la voie

du scrutin secret, la faible majorité qui a con-
(i) Certes, malgré les élémens dont était sommé le régicide, ne se serait point réunie à

composée la Convention, et malgré les circon- ce vole.
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pes. qui touche, à cequ'il me semble, aux laquelle la sagesse du monarque a tou-

bases de 1 édifice social. jours la ressource de la dissolution), vou-
La mesure en elle-même, abstraction lant forcer la main et la volonté du roi

faite de tout ce qui peut l'environner, la sur le choix et l'expulsion de ses minis-

provoquer, la déterminer, est ce qui me très, adoptât à l'égard de l'un d'eux, en

parait contraire à la Charte; et c'est parce sa qualité de député, la mesure d'exclu-

que j'ai celte opinion
,

parce que je siou qu'elle s'est crue autorisée à pendre

la crois fondée, parce que la mesure contre un simple député, que dirait alors

ayant été prise uns fois (1) ", il y a lacune le ministère contre lequel serait faite

dans les moyens de la prévenir, et parce une pareille levée de boucliers ? Il crierait

que je crois fermement que celle lacune au scandale, et il aurait raison; il contes-

est fort dangereuse, que j'appelle sur terait le droit de la Chambre, et il aurait

cet objet l'attention de la puissance légis- tort, puisque ce droit aurait déjà été exercé

lative pour ne pas laisser ainsi sans dé- et qu il l'aurait précédemment reconnu,

fense, sans garanties cificaces, les élémens Alléguerait-il l'irrévérence envers la

même de cette puissance et l'inviolabilité dignité du trône ? on lui répondrait que

de la Chambre des pairs et de la Chambre le tronc et la personne du monarque sont

des députés. toul-à-fait en dehors de la question; que

Sans examiner si le dépulé exclu à la si le roi a le droit de choisir et de garder

sesion de 1823 appartenait à tel ou tel coté ses ministres, la Chambre a le droit d'ex-

dela Chambre, à telle ou telle opinion po- chue ceux de ses membres qui lui déplai-

litique, je n'ai jamais pu concevoir que le seul; qu'elle recevra comme elle le doit,

gouvernement eut laissé se consommer et avec les égards que commande son ti-

un pareil acte sans intervenir dans la dis- tre , le ministre du roi; mais que le député

cussion. Celte fois, il est vrai , la mesure qu'elle a exclu , ministre ou non, ne sera

adoptée atteignait un membre de la mi- point accueilli dans son sein en cette qua-

norité opposée au ministère; mais le prin- lité, qu'il n'exercera aucun droit, qu'il

cipe une fois admis, le droit de chaque ne sera point admis à voter, etc., etc.;

Chambre une fois reconnu par un pièce- et cette hypothèse, non-seulement pos-

dcnl
,
qui peut en prévoir et en garantir sible , mais même naturelle, parce que

les suites ? Quoique l'opinion dominante c'est contre les hommes marquans de tou-

des Chambres doive être eu général con- tes les opinions et non contre les person-

forme à la marche du gouvernement, nages obscurs que les passions se soulè-

n'a-t-on donc jamais vu la majorité de la vent, cette hypothèse est une preuve sans

Chambre des députés en opposition avec réplique du danger que peut offrir ,même
le ministère ? Les annales de nos sessions dans l'intérêt du pouvoir, toute atteinte

législatives n'en offrent-elles pas de nom- portée à l'inviolabilité et à l'intégrité de

breux exemples ? la puissance législative, ainsi qu'à l'cx-

Et s'il arrivait quelque jour qu'une ma- pression franche, loyale et complète du

jorité factieuse ou ambitieuse (contre vœu de la majorité de chacune des Cham-
bres j et doit faire désirer vivement l'éta-

/ \ v i in • . i- i- n.,.,,i,^ ,w blissement de toutes les qaranties dont
(i) Voyez, la délibération de la Chambre des .

J

député! en date du 3 mars i825, relative à ces principes fondamentaux pourraient

M. Manuel, député de la Vendée. encore avoir besoin.



CHAPITRE X.

DES COLLEGES ELECTORALE; DE LELR COMPOSITION; DE LEURS OPERATIONS.

( Art. 35 et 4o de la Charte constitutionnelle;

art. 47 etsuiv. et 53 et suiv. de la Const. belge.
)

SECTION I.

CONSIDERATIONS GENERALES.

Si, comme nous l'avons tu, les princi- directe, après les avoir complétés et

pes relatifs à la liberté individuelle ont été augmentés par des adjonctions dont le

souvent couverts d'un voile par des lois système était aussi un héritage de l'empire,

d'exception, et sont même exposés dans la un ministre du roi vint proposer un projet

pratique à des atteintes continuelles, de loi électorale, qui, reçu alors avec une

d'après l'état de la législation ordinaire; extrême défaveur et repoussé générale-

et si ceux qui consacrent la liberté delà mentcommeinadmissible, n'offrirait peut-

presse ont été et continuent d'être torturés être aujourd'hui d'autre défaut à l'examen

de toutes les manières , il est vrai de dire et à l'œil scrutateur d'un grand nombre

aussi que les dispositions constitutionnel- de ceux qui le jugèrent si sévèrement
,

les qui concernent les collèges électoraux, que celui d'avoir été intempestif et cal-

ent été la source des discussions les plus culé sur un état de choses qui n'existait

vives et même des dissentimens les plus point encore, et dont l'époque était incer-

marqués, par suite des diverses combi- taine au moment où le projet ministériel

naisons que l'on a voulu établir sur fut soumis à la discussion,

l'exercice du droit d'élection
. , Les électeurs de droit ( à raison des fonc-

Lorsque la Chambre de 1815 eut ete
lions ) ne fire„t pas fortune ; le droit élec-

trouvee (1) par les collèges électoraux de
tora i attribue a la qualité de menbre du

départemens et d'arrondissemens que nous
congei, d

>

arronu issement , de jugede paix
,

avait lègues le gouvernement impérial
, de mai de curé ^ d

'

atim in i st rateur des
et auxquels on conféra le droit d élection

hospices
?
de membre du conseil-général

de département, de procureur-général ,

(x) On sait que cette Chambre a été «nalifiée d'avocat-général, etc., etc., parut aux

S!introuvable. uns une conception bizarre , aux antres
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une tradition trop exacte du régime ira- à moins qu'il ne fût porteur d'une dé-
pénal , favorable à des titulaires dont le charge définitive (4). Enfin, si l'ensemble
plus grand nombre n'avait peut-être pas du projet était étrange, l'idée de faire dé-
encore été dépossédé; et tout le monde se river le droit d'élire les députés du suf-
réunit pour repousser le projet. frage des assemblées cantonnales (sauf
Cependant, quoique je sois loin de cou- toutefois le privilège extraordinaire con-

tredire l'opinion qui se manifesta alors à féré par le projet aux divers fonctionnai-
cet égard, je crois devoir faire remarquer, resciviU et ecclésiastiques désignés), avait
pour rendre hommage à la vérité, qu'au quelque ebose de populaire qui associait

milieu de cette combinaison
, qu'on peut en quelque sorte toute la nation

,
quoique

sous tous les rapports qualifier de minis- d'une manière indirecte, au eboix de ses

térielle par excellence
,
puisque l'exercice mandataires (5).

du droit électoral était remis ostensible- Après la session de 1815, après qu'une
ment et sans détours entre les mains des ordonnance devenue célèbre eut dissous

fonctionnaires publics et des agens du la Chambre des députés (G), après que les

pouvoir, on rencontre une disposition collèges électoraux (légués par l'empire),

d'une grande importance, qui, si elle dégagés celle fois des adjonctions de 1815,
était consacrée comme loi , exciterait à eurent choisi de nouveaux députés pour
coup sur la reconnaissance publique , et l'élection desquels le roi, rapportant son
dont l'insertion dans le projet présenté à ordonnance en date du 13 juillet 1815,
cette époque même par le ministre de voulut qu'on se conformât aux conditions
l'intérieur, démontre d'une manière évi- d'éligibilité fixées par la Charte, un nou-
dente qu'en disant dans tin des chapitres veau ministre de l'intérieur vint appor-
précédens (1) ,

que le droit que S. M. s'est ter à la Chambre , à la fin de 1810 (7) , un
réservé de nommer à toutes les places, nouveau projet de loi électorale qui , long-
devrait s'exercer dans les limites et sui- temps discuté dans les deux Chambres

,

vantles règles déterminées par les lois qui combattu par les auteurs mêmes de la loi

existaient au moment de la promulgation de 1819 comme trop aristocratique et trop
delà Charte, et qui n'ont pas été formel- restrictif de l'exercice du seul droit poli-

Icment abrogées, remplacées ou modi- tique laissé aux Français (8), défendu par
fiées (2), je n'ai fait que rappeler une le ministre avec une force de talent el de
vérité dès long-temps reconnue et procla- dialectique, une profondeur de vues et

mée par le ministère de 1815, quoiqu'elle une élévation d'éloquence que l'émission

ait été constamment négligée ou repous- d'une opinion tout-à-fait opposée n'a pu
sée dans la pratique. faire oublier depuis, converti en loi de
On peut regretter encore la disposition l'Etat le 5 février 1817 , fut accueilli par

de ce projet qui ne permettait pas au les vœux et les acclamations de la niasse

même individu de faire à la fois partie de entière des citoyens comme une loi vrai-
deux collèges électoraux (3) ; et surtout ment nationale, vraiment organique des
celle qui déclarait non éligiblc à la Chaut- principes constitutionnels , enfin comme
bre des députés tout comptable de deniers une seconde Charte,
publies, même après être sorti d'exercice, Je ne recherche point quels furent sous

(i) Voyez dans la première partie de cet ou- (5) Voyez l'art. 24 du projet,
vrage, le chapitre de la Composition des trihu- ,„ y

, 4
.

///(/
,i,iiij-, pag. *fb el .suivantes. \ i i

(2) « Les collèges île canton.... présentent à (
5

)
Voyez le projet,

la nomination du roi, les candidats pour le (6) L'ordonnance du 5 septembre 18 1 6.
conseil général de département, et pour leçon- . 1 . . ...

,

•eil d'arrondissement. (Art. 6 du projet de loi (7) Lc ^ novembre. (Voyez, le Montteu,

présenté par M. <lc Vaublanc, ministre de l'in-
"u 2 9-)

teneur, à la Chambre i\cs députés, dans la (8) Voyez la discussion du projet, converti
séance (\n 18 décembre i8i5J en loi , sous la date du 5 lévrier 1817.
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l'empire de cette loi les résultats des élec- compromis ou menacés, sous quelque rap-

tions; le mode d'exécution des lois et leur port que ce pût être,

influence ne sont point à mes yeux des Quoi qu'il en soit, la loi du 5 fé-

questions d'hommes. Mais s'il fallait exa- vrier 1817, dont les dispositions régle-

miner, sous ce rapport, la loi du 5 fé- mentaires sont encore presque toutes en
vrier 1817, on ne pourrait contester du \igueur aujourd'hui, fut rapportée dans
moins que pendant qu'elle fut en vigueur, celui de ces articles qui était en quelque
on vit arriver par elle à la Chambre des sorte la loi tout entière (4); et après des
députés les premiers talens oratoires des tentatives infructueuses dirigées contre le

divers côtés de cette Chambre (1), les système qu'elle consacrait , et combattues
hommes qui ont successivement occupé avec la plus grande énergie quelques
le ministère (2), et que les collèges élec- mois auparavant par le ministère d'alors,

toraux de divers départemens firent sortir dont trois membres ,1e président compris,
souvent ensemble de la même urne des avaient dans cet intervalle remis leurs

noms chers au côté droit, des membres portefeuilles (5) , un nouveau système fut

de l'opposition libérale, enfin des parti- adopté le 1 er juin 1820 par la Chambre
sans fidèles de la doctrine professée sur des députés, qui rejeta l'amendement
les bancs ministériels du centre (3). Et de M. Camille Jordan à la majorité de
quand même les élémens de cette Cham- cinq voix résultant du vote des cinq dé-
bre auraient paru en tuasse plus rappro- putés-ministres (6) dont quatre ont pris

chés du principe démocratique que favo- séance à la Chambre des pairs en quittant

râbles à l'aristocratie, ce qui est conforme le ministère et avant leterinede leurs pou-
à son institution; si cet état de choses voirs comme députés; et ce système fut

pouvait éloigner ou retarder la promotion définitivement établi par la loi du 2D
de quelque individus, et ajourner les es- juin 1820.

pérances d'une noble ambition, je ne crois Personne plus que moi n'a désiré le

pas qu'il soit possible d'en induire avec maintien de loi du 5 février 1817 (7) ;

quelque apparence de raison, et de vou- cette loi me paraissait plus nationale; et

,

loir en conclure avec quelque bonne foi , comme l'a dit dans une autrecirconstance

que le trône et les bases de la monarchie un député-ministre, le trône est toujours

constitutionnelle fussent en danger, ou bien fort, il est toujours hors d'atteinte

même que des droits patens et reconnus, et de danger, lorsque son étendard est

des intérêts légitimes et avoués, fussent placé au milieu de la nation. La loi qui

(i) M3I. Camille Jordan, Royer-Collard, » les électeurs du département dont il nomme
Laine , Pascpiier, Foy, de Serre , Ravez , Manuel

,

» directement les députés à la Chambre. »

Benjamin-Constant , Guitlard , Bignon , de la Le premier paragraphe de l'art, premier de
Bourdonnaye, de Villèle, Ponsard, Kérntry, la loi du 29 janvier 1820, porte :

Corbière, Sébastiani , deGirardin , Sl.-Aulnire ,
« Il y a dans chaque département un collège

Chauvelin , Casimir-Perrier, Daunou , Roy, » électoral de département , et des collèges élec-

Courvoisier, Devaux, etc., etc., etc. » (orauxd'arrondissement. »

(2) MM. Laine, Pasquier, de Serre,
(5) M. le marquis Dessolles, pair de France ,

Louis, Roy, Simeon, Portai, de Villele, ministre des affaires étrangères, et président du
Corbière. Conseil ; M. le maréchal Gouvion-St.-Cyr , mi-

(3) Le département d Ille-et-Vdaine, entre nislre de la guerre; M. le baron Louis, minis-
bcaucoup d'autres , a notamment offert cet tre des finances
amalgame dans sa dépulation de 1817 ; ses ......
quatre députés furent nommés dans l'ordre sui- (?)

C est ce
T
(
I
m a

.

fa
.'
1 dire

?
un noble Pa,r •

vaut ; M. le comte de Boisgelin (siégeant au M' Je comte Laimiinais, que jamais on ne vil

centre), MM. le Graverend et Monthierry (à
majorité plus ministérielle,

gauche) , et M. Corbière (à droite). (7) Celte loi, néanmoins , avait un vice radical

(4) L'article 7 de la loi du 5 février 1817 était qui subsiste toujours, celui de livrer enlièrc-

ainsi conçu: ment à l'arbitraire de l'autorité la confection des

« Il n'y a dans chaque département qu'un listes d'électeurs , et par conséquent l'exercice

» seul collège électoral : il est composé de tous du droit d'élection.
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établit deuv classes de collèges me semble esta monaviscelle qui dans la loi de 1820

d'ailleurs moins conforme au texte et à offre le plus de prise à une juste critique,

l'esprit de la Charte , et sous ce rapport C'est clic qui, en donnant aux électeurs

L'état de choses précédent était, à mon les plus imposés de chaque département
avis, préférable à l'état actuel; car c'est une très grande influence dans les col-

à la Charte qu il faut surtout s'attacher, léges d'arrondissemens et en réduisant

Cependant, je l'avoue, quoique beaucoup au néant celle de la petite et de la moyenne
de nobles pairs et d'honorables députés, propriété , amène nécessairement dans la

dont je me félicite de partager les opi- Chambre élective un très grand nombre
nions, aient pensé et soutenu à la tri- de propriétaires ci-devant privilégiés, et

bune, dans leurs discours et dans leurs tend ainsi , comme nous l'avons vu précé-

écrits
,
que la Charte serait violée par la dément (1), à empêcher sous ce rapport

division du collège électoral en plusieurs que cette Chambre, qui est surtout desti-

classes
,
je crois que sans violer expressé- née dans le gouvernement représentatif

ment la Charte on a pu opérer cette divi- à défendre les intérêts de la masse, ne
sion, en conservant l'élection directe aux remplisse dans toute son étendue le but

diverses classes de collèges. Mais puis- de sa destination , comme l'éligibilité des

qu'en rejetant l'unité de collège électoral fonctionnaires salariés, amovibles , etsur-

par département, l'un des principaux tout des comptables publics, nuit, sous

motifs allégués en faveur du nouveau sys- un autre point de vue , à l'action néces-

tème était le besoin de soustraire les élec- saire et à la marche régulière de cette

lions à l'influence exclusive d'une portion Chambre.
d'électeurs, il ne fallait pas, ace qu'il La représentation de ce qu'on appelle

me semble, si l'on voulait être consé- aujourd'hui enAngleterre les bourgs pour-

quent, il ne fallait pas détruire l'influence ris, la conservationdeces coutumes fêoda-

exclusive créée, disait-on
,
par loi du 5 les qui laissent à tel ou tel propriétaire la

février 1817, pour la transporter aune nomination de députés, est peut-être

autre classe qu'a créée la loi de 1820; il moins déraisonnable, moins contraire

fallait, comme des députés l'ont proposé, aux principes, malgré sa bizarrerie et sa

ou partager également les élections à faire barbare origine, que le double vote con-
entre la masse totale des contributions de féré en France au quart des électeurs les

chaque département , ou la partager entre plus imposés de chaque département,

la masse des contributions pavées par les De l'autre côté du détroit , celui qui se

électeurs, ou adopter un autre système qui trouve«eu/propriétaired'un ancien bourg
protégeât tous les droits sans sacrifier les ou ville dont les habitans jouissaient du
uns aux autres. 11 fallait surtout éviter de droit de suivre la grande cour du roi , et

donner un double rote aux électeurs de par suite d'envoyer des députés au parle-

département et decréerainsi le privilégele ment, a succédé à ce droit exercé jadis

plus exorbitant et le plus insupportable, par tous ceux qui possédaient des terres

en présence de la Charte qui proclame sur ce point; ce n'était point de la popu-
l'abolilion de tous les privilèges etYéga- lation d'un bourg que dépendait le droit

lité devant la loi. d'envoyer des dépotés au parlement , mais
Cette disposition que je blâme beau- c'était la tenemee des terres du roi in catitt

coupmoins encore par les effetsinévitables qui conférait ce droit à tous les citoyens

qu'elle est destinée à produire et qu'elle et bourgeois. Dans l'origine, il n'y cul de
produit en effet, que parce qu'elle est représentésau parlement d Anglelerreque
évidemment contraire aux principescon- ceux qui avaient le droit desiéger en per-
slitutionnels, cette disposition, dis-je, sonne.

(l) Voyez le chapitre de la Puissance lègisla- son abolition serait un retour à l'ordre et aux
tire

, pagei 21701218. Le double vole est la principes.

Cante aODt nous avons remarqué les effets, et
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Certes, on n'en est pas moins fondé à ont des intérêts opposés et des droits

désirer en Angleterre, dans l'intérêt d'une contraires,

représentation plus également répartie et

plus conforme au vœu national
,

que SECTION II.
l'exercice de ces anciennes concessions

soit rendu plus régulier par une réforme
bien calculée; aussi les partisans de cette DES LOIS ET des reglemens relatifs aux

réforme parlementaire deviennent - ils élections.

chaque jour plus nombreux; cependant
cette circonstance , cette source connue Mais enfin les choses sont dans cet état :

du droit de représentation des bourgs 1° Il y a deux classses de collèges élec-
d'Angleterre aujourd'hui dépeuplés, pallie toraux, ceux de département et ceux d'ar-
jusqu'à un certain point l'absurdité de cet rondissement.
usage

,
qui remonte pour ainsi dire au ber- 2° Les collèges de département nomment

ceau et à l'enfance des institutions brilan- les deux cinquièmes des députés; chacun
niques (1). des collèges d'arrondissement nomme un

Mais, en attribuant en France au quart député, quel que soit le nombre des élec-
des électeurs les plus imposés de chaque dé- teurs (2).

parlement, d'abord la nomination exclu- 3° Les membres du collège électoral de
sive des deux cinquièmes de la Chambre chaque département ont le droit de voter
des députés, ensuite la participation à la aussi dans le collège d'arrondissement
nomination des trois autres cinquièmes, dont ils font partie.

on a créé des privilèges personnels résul- 4° Le roi nomme les présidens de tous les

tans à la vérité d'un cens relatif déter- collèges électoraux; et comme Sa Majesté
miné, mais qui ne sont nullement en peut les prendre partout où elle le juge
rapport avec la masse des électeurs ni convenable, outre l'influence exlraordi-
avec celle des contributions payées par naire qu'exercent nécessairement ces dé-
eux, et encore moins avec la masse en- légués du roi, lors même qu'ils se ren-
tière des contributions payées dans le fermeraient strictement dans le cercle de
royaume; on a même singulièrement ou- leurs fonctions, elle a ainsi la faculté de
tré les conséquences du principe qui a créer de 300 à 340 électeurs,

servi de base à la loi nouvelle en faveur 5° Les présidens de collèges ont reçu
de la grande propriété, puisque ce qui est de la loi le droit de nommer les bureaux
considéré comme tel par le législateur ne provisoires.

s'élève qu'au quart. des électeurs de cha- 6° La loi a encore conféré aux prési-
que département et qu'on a néanmoins dens divers autres droits, notamment ce-
attribué à ce quart, outre le droit corn- lui de suspendre les opérations commen-
mun de concours à toutes les élections cées du collège qu'ils président,

de députés, la nomination exclusive des Des lois dont on peut critiquer les dis-
deux cinquièmes des membres de la Cham- positions, dont on peut.désirer et réclamer
bre élective; on a réellement déshérité l'annulation ou la modification, l'ont ainsi
la plus grande partie de la nation et des décidé; et ces lois doivent être exécutées
contribuables au profit de quelques indi- tant qu'elles sont en vigueur,
vidus qui , séparés de la masse par ce pri- Mais lorsque dans cette organisation
vilége même, ne peuvent plus se regar- électorale tout semble avoir été calculé,
der comme appelés à défendre les intérêts prévu, établi dans l'intérêt du pouvoir
généraux, les droits communs, puisqu'ils et de l'élément monarchique, et surtout

(i) Voyez Tableau de la constitution du réduire par des circonscription» arbitraires le

royaume d'Angleterre
,
pages 46 et suivantes, droit de 45o électeurs

, par exemple, à la nomi-
Voyez Blackstone et les historiens anglais. nation d'un seul député, tandis que i 5o élcc-

(2) Le résultat de cette étrange disposition teurs répartis dans trois collèges , nommeront
est de laisser au gouvernement la faculté de trois députés.
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dans l'intérêt exclusif de la grande pro- Quels sont les élémcns des listes élec-

priété ; lorsque l'élément démocratique, torales ?

cerné et comprimé de toutes parts; sein- Les rôles des contribution» directes se

ble n'avoir aucun moyen de se faire jour présentent d'abord à l'esprit, comme la

et de pénétrer dans la Chambre élective, source naturelle où l'autorité doit puiser;

seul point d'appui constitutionnel offert la notoriété publique peut aussi lui prêter

à la masse, seul canal ouvert à l'exprès- soivsecours; enfin les renseignement par-
sion de l'opinion populaire , ces lois , dont ticuliers , c'est-à-dire la preuve produite
toutes les parties sont également obli- par chaque citoyen de la quotité de ses

gatoires, s'exéculent-elles franchement, contributions qui lui confère le droit éTeo-

ponctuellement, entièrement dans les dis- toral, complètent les moyens qui sont

positions qui intéressent la généralité des à la disposition des préfets pour la con-
citoyens , comme on les exécute sans Section des listes.

doute dans les articles dont je viens de Mais d'abord les rôles des contributions

rappeler le contenu, et dans tous ceux directe* de chaque département sont tout-

dont l'autorité peut tirer parti ? Un aperçu à-fait insufftsans pour dresser les listes

rapide des faits patens, connus de tous d'électeurs, puisque l'électeur qui peut,

les électeurs , consignés dans tous les aux termes de la loi et en remplissant

journaux , signalés dans des pétitions les formalités prescrites, conserver son

et à la tribune nationale, peut fixer les domicile politique et exercer son droit

idées à cet égard, et démontrer jusqu'à électoral dans tel département où il paie

quel point les droits des électeurs, tels moins de 300 fr. de contributions, est

qu'ils sont fixés par les lois, et les inté- également autorisé à cumuler, pour con-

rèts généraux qui s'y rattachent, se trou- slater sa qualité d'électeur ou d'éligible,

vent protégés et garantis dans l'appliea- toutes les contributions directes qu'il paie

tion et suivant le droit pratique *. dans l'étendue du royaume. (Art. 4 de la

loi belge.)
SECTION III. Ensuite la notoriété publique est une

source fort incertaine et qui ne peut sup-
DES OBSTACLES ET DES DIFFICULTES DONT

p]éer qae (1
>une m;ulicrc très imparfaite

les éllcteurs sont ewironnés. et essentiellement provisoire à la preuve
matérielle qui doit constater le cens ainsi

1° Le préfet est chargé de dresser dans que le droit qui en dérive; et le témoi-
ehaque département la liste des élec- gnage incertain de la notoriété, loin de
leurs, qui doit être imprimée et affichée profiter à tous ceux qu'elle aura désignés

au moins un mois avant l'ouverture du comme électeurs et qui auront d'abord
collège (1); il est également chargé de été portés sur la liste, peut en dernière

statuer provisoirement , en conseil de pré- analyse devenir très préjudiciable à qucl-

fecture, sur les réclamations qui s'élève- ques-uns d'entre eux, puisque la con-
raient contre la teneur de la liste, sans fiance que leur aura inspirée l'inscription

préjudice du recours de droit , lequel d'office leur aura fait négliger de prô-
ne pourra néanmoins suspendre les élec- duire les pièces d'où dérive leur droit de
tion* (2). suffrage, et qu'au moment où la liste doit

* Depuis f|iic M. Legraverend a écrit son ou- » sera imprimée et affichée un mois avant l'ou-

vrage de nombreuses améliorations ont eu lieu » vertu re tics collèges électoraux. Celle liste

en France tant tous la restauration que depuis » contiendra la quotité et l'espèce des conlri-

la révolution de Juillet, » Initions de chaque électeur , avec l'indication

Le système électoral est établi en Belgique » des département où elles sont payées. » (Art.

S

IUr les hases les plus larges ; nous renvoyons à de la loi du 29 juin 1 820.) Voyez aussi l'art. 2

c< 1 égard le lecteur à la loi électorale, décrétée de l'ordonnance du \ septembre 1 820. (Art. 7 de
par le Congrès leS mus [foi. la loi électorale belge.)

(1) a La liste des électeurs de chaque collège, (2) Voyez art. 2 de l'ordonnance du 4 sep-
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être définitivement arrêtée et close, et cepteur et certifiés par le maire de la

pour ainsi dire à la veille des élections, commune où sera la propriété, où aura

lorsqu'aucune réclamation ne peut plus lieu la location, où s'exercera l'indus-

ctre admise, on substituera à un certain trie (2); et comme la délivrance à faire

nombre de noms -inscrits d'office, une de l'extrait par le percepteur et le visa à

égale quantité de noms nouveaux ; et que donner par le maire et par les autres

par cette opération, et au moyen de la fonctionnaires , sont des actes qui dé-

fausse sécurité qu'aura inspirée l'inscrip- pendent des agens de l'autorité, et que,
tiou spontanée , la direction et l'esprit de d'après une expérience chaque jour re-

la majorité électorale se trouveront en- nouvelée, ces fonctionnaires ne se regar-

tièrement changés par l'exclusion de ci- dent pas comme tenus d'obtempérer à la

toyens qui auraient pu justifier de leurs première demande de celte nature qui

droits (1). leur est faite par un électeur ou par un
Les renseignemensparticuliers, ou, pour citoyen , et que dans l'usage ils se croient

s'exprimer plus exactement , la produc- autorisés à délibérer et à temporiser en

tion des pièces qui constatent que celui pareil cas, à ajourner , à refuser même
qui prétend à la qualité d'électeur réunit les actes pour lesquels leur ministère est

en effet les conditions voulues, sont donc forcé, ainsi que nous l'avons remarqué
en dernière analyse , sinon la seule source précédemment (3) , il en résulte que l'élec-

que l'on puisse explorer pour former la teur est ou peut être souvent privé de la

liste électorale, du moins la seule oii l'on faculté de produire les pièces nécessaires

soit assuré de trouver des documens pour établir sa qualité , et qu'ainsi le

exacts, dégagés des incertitudes qui s'at- seul droit politique qui soit laissé aux

tachent aux rôles isolés de chaque dépar- citoyens par la Charte peut leur être ravi

tement et au témoignage de la notoriété par la malveillance, le caprice, ou seu-

publique. lement par la négligence d'un agent su-

Si la preuve de la quotité du cens de ballerne, dont les citoyens ne peuvent

chaque aspirant aux droits et à la qualité vaincre la résistance exprimée ou inerte ,

d'électeur, s'établissait aux yeux de l'au- et contre lequel ils sont absolument sans

torité, comme cela semblerait naturel, garanties et tenteraient vainement d'exer-

surtout d'après le silence des lois, par cer une action utile.

la représentation de l'avertissement que Mais admettons que ces premiers obsta-

reçoit le contribuable ou par les quiltan- clés que l'on rencontre si souvent ne se

ces partielles ou définitives des contribu- sont pas présentés ou qu'ils ont été levés;

tions, chaque électeur aurait à sa dis- admettons que les extraits réclamés par

position les moyens de se faire inscrire un électeur ont été fournis à la première

ou maintenir sur la liste électorale, et, réquisition par le percepteur et visés de

sous ce rapport, ses intérêts et ses droits suite parle maire et les autres fonction-

ne seraient pas compromis. Mais il n'en naires, et qu'ils ont été produits en bonne
est pas ainsi : suivant les instructions mi- forme au préfet : qui garantit qu'il en

nistérielles, les électeurs doivent produire fera usage et qu'il inscrira sur la liste

des extraits des rôles, délivrés par le per- celui à qui ces pièces appartiennent ?

tembre 1820, et l'art. 5 de la loi du 5 fé- électeurs qui ne sont imposés que dans le dépar-

vrier 181 7. (Art. 8 , loi belge.) tement.

(.) C'est surtout pour la confection de la liste
(

. y ,a circilli , irc dl] minislre de |>in té-
du collège départemental que cette subst.ln- ^ ^ jui , |ct ig20< _ Qn exi ceUc
lion est facile, et que les effets en peuvent être

année(l824 j e visa du sous-prefet et même
dangereux

, parce que les citoyens ont peu de ^.^ .

f^ ,y ^ circu& res ct ins(nic_
moyens de veniier si les électeurs inscrits sur .• .

l
. .{>. . .

,.
J

,. , h . ... • 1 il- tions insérées dans les journaux.)
cette liste par I autorité, paient, bors du depar- J

'

tement, des contributions qui leur donnent (3) Voyez plus baut, chapitre $e tÈgalitèdcs

l'entrée à ce collège, préférablement à d'autres Français , etc., pages 176 et suiv.
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Si ces pièces ont été produites avant la Admettons toutefois encore que le pré-

confection de la liste, il alléguera peut- fet a statué dans les délais que détermine
être que la loi ne l'appelant à statuer que l'ordonnance, mais que les pièces lui

s;//
-

les réclamations gu» s'élèveraient contre avant paru insuffisantes , il a rejeté la de-

la teneur de cette liste, il ne peut statuer mande d'inscription formée par l'élec-

avant la publication des listes sur les ré- teur;le recours ouvert à celui-ci contre

clamations individuellesdes citoyens pour- la décision du préfet n'est-il pas tout-à-

suivant leur inscription personnelle (1). fait illusoire ?

Si ces pièces ne sont remises à la pré- C'est devant les Cours royales que doi-

fecture qu'après la publication de la liste, vent être portés ces recours pour qu'il

le préfet pourra ajourner tant qu'il lui soit statué définitivement sur les difficul-

plaira la décision provisoire qu'il doit tes, lorsqu'elles sont relatives à lajouis-

rendre; et le terme au-delà duquel les sanec des droits civils ou politiques *; mais

listes ne peuvent plus être modifiées ar- d'une part la loi ne fixe point de délai

rivera (2) , ainsi que l'époque de l'ouver- pour le jugement des Cours royales , et ne
ture du collège électoral, sans que l'élec- leur prescrit point , comme elle l'a fait

teur qui s'est mis en règle puisse savoir à souvent dans d'autres cas , de statuer sur-

quoi s'en tenir; et les droits d'élection le-charnp ou toutes affaires cessantes, en
seront ainsi anéantis dans sa personne

,
sorte que les Cours peuvent et croiront

sans qu'il puisse invoquer aucune espèce de peut-être devoir faire inscrire ces appels au

garantie contre celte violation des règles, rôle des affaires ordinaires et que l'on verra

Je sais bien que le préfet est tenu de peut-être une nouvelle assemblée électo-

statuer dans les cinq jours du dépôt des raie convoquée avant que la décision

pièces, suivant une disposition de l'or- souveraine de la Cour (qui ne pouvait au
donnance du 4 septembre 1820 (3); mais reste avoir d'effet que pour la liste élec-

je ne sais pas comment un citoyen peut torale du moment ) ait décidé la ques-

l'y contraindre, si telle n'est pas sa vo- tion. D'un autre côté, le nombre des

lonté; et j'ignore même comment on Coursroyalesneformant guèrequelequart
peut constater la date du dépôt, si, des départemens et le dixième des arron-

comme cela a lieu presque partout sans au- dissemens électoraux , il en résulte que
cune mauvaise intention, surtout dans les dans les trois quarts des départemens et

momens d'embarras, les bureaux du préfet dans les neuf dixièmes des arrondisse-

refusent de délivrer un bulletin de dépôt, mens , les aspirans au titre d'électeur qui

Me dira-t-on qu'on peut employer le croient avoir à se plaindre des décisions

ministère d'un buissier soit pour effec- provisoires des préfets, susceptibles d'être

tuer le dépôt, soit pour provoquer une déférées aux Cours royales, se trouvent,

décision après les cinq jours ?mais, outre par la seule dislance où ils sont placés do
qu'un pareil moyen serait insolite, désa- ces Cours, dans l'impossibilité absolue de
gréable et onéreux pour l'électeur, il le former leur demande et de provoquer un
constituerait de prime abord et sans mo- arrêt avant la session électorale, quand
tifs dansunétat d'bostilitéfâcheux envers même lesCoursroyalesvoudraientprendre
le premier administrateur du départe- sur elles de juger de suite les questions de
ment , et provoquerait toute son animad- cette nature qui leur seraient soumises,

version sans atteindre peut-être le but que Si les citoyens se trouvent ainsi réelle-

se propose l'électeur. ment privés de toute garantie contre l'ef-

(î) Voyez l'art. 5 de la loi du 5 février 18x7
, (5) Voyez art. 2 de l'ordonnance du 4 sep-

ct la noie i, page 2 1 , du Code électoral de leinbre 1820, <pii le prescrit ainsi, et <pii or-

M. Isambert. donne la notification immédiate de la décision

(2) Voyez art. 4 de l'ordonnance du 4 sep- aux parties intéressées,

tembre 1820, d'après laquelle les listes doivent
être arrêtées et closes définitivement, cinq jours * Art. i4 de la loi brlgc. '

avant l'ouverture des collège».
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fet des décisions provisoires des préfets, royales ou par le conseil d'Etat, selon la

relatives à la jouissance de leurs droits nature de la difficulté, cette expression

civils ou politiques, dont le jugement dé- est inexacte et dérisoire dans le fait et

finitif appartient aux Cours royales, ce dans l'exécution, puisque le prétendu

défaut de garanties n'est-il pas encore provisoire devient nécessairement définitif,

plus évident, plus palpable, plus absolu, quant aux résultats, par l'impossibilité mo-

lorsque les difficultés sur lesquelles les raie et même physique d'obtenir une dé-

préfets ont statué provisoirement concer- cision avant la session électorale ;
et la dé-

nent, ainsi que cela se présentepresque monstration d'une lacune aussi grave,

toujours, les contributions ou le domicile aussi affligeante, appelle sans doute une

politique des aspirans au titre d'électeur? prompte réforme à cet égard.

C'est devant le conseil d'Etat que les ré- Mais si dans l'état actuel des choses il

clamations doivent alors être portées pour était possible d'admettre , ou si, d'après

qu'ilysoit statué définitivement; et d'après une combinaison quelconque denouvelles

l'éloignement où se trouvent les divers règles , il était bien constant que les

points du royaume, du lieu où siège le réclamations contre le refus d'inscrip-

gouvernement, d'après l'organisation, la tions ou contre des inscriptions répu-

forme de procéder, les usages du conseil tées inexactes pussent toujours être ju-

d'Etat, d'après la circonstance que les dé- gées définitivement dans un temps op-

cisions de ce corps ne sont susceptibles de porlun et de manière que les droits de

produire de l'effet que lorsqu'elles sont tous fussent efficacement protégés par

revêtues delà signature du roi, ce qui ces décisions, et que l'exercice de ces

leur donne le caractère d'ordonnance droits ne fût jamais paralysé par le retard

royale ou d'arrêt du Conseil, et contresi- qu'on aurait mis à les rendre ou à les

gnéespar unministrede S. M. ,neserait-ce faire connaître, les électeurs inscrits et

pas une espèce de miracle s'il arrivait ja- reconnus seraient-ils sûrs de pouvoir à

mais qu'une réclamation formée contre leur gré exercer leurs droits ?

une décision provisoire d'un préfet en Une mesure utile et même nécessaire

matière de droits électoraux, et déférée d'ordre public, veut que chaque électeur

au conseil d'Etat
,
pût être jugée à temps soit muni d'une carte que lui délivre le

et produire son effet légal dans la suppo- préfet, et sans laquelle il ne peut avoir

sition qu'elle annulât la décision dupréfet? entréeau collège (1) ; et cette circonstance

Je ne dois pas omettre de faire remar- si simple peut devenir un nouvel obsta-

quer que les inconvéniens que je signale cle contre lequel les électeurs sont égale-

s'appliquent également aux décisions qui ment désarmés. Un préfet, comme on l'a

refusent l'inscription à un électeur qui vu, aura, par mégarde sans doute, adressé

se croit en droit, et à celles qui l'accor- la carte de l'électeur d'un arrondissement

dent à un élecleurdontles droits sont con- à celui d'un autre arrondissement, ou

testés par des tiers, et qu'ainsi l'absence seulement à une adresse inexacte; et dans

de garanties porte sur les inscriptions re- chacun decescasetd'autrescasanalogues,

fusées comme sur celles qui sont mainte- l'électeur n'aura point reçu la carte néces-

nues malgré les réclamations. saire
,
quoiqu'il eût la certitude que son

Je crois avoir démontré d'une manière nom était porté sur la liste électorale
;

incontestable que si l'épithète de provi- et pendant que ses réclamations sont

soires donnée aux décisions des préfets, adressées delà sous-préfecture à la pré-

rendues en matière électorale, est exacte fecture, le collège s'assemble sans qu'il

en droit, en théorie, puisqu'elles sont puisse y être admis, le bureau définitif est

susceptibles d'être annulées par les Cours nommé, peut-être même l'élection du dé-

(1) L'art. 7 de l'ordonnance du 4 septembre » secs . avant l'ouverture, au domicile de clia-

1820, porte: « Des cartes individuelles seront , » que électeur : elles porteront le jour et le lieu

» à la diligence des préfets et des maires, adres- » de la réunion. »
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puté ou des députés est achevée, et sa de recevoir sa carte et qui n'a justement
carte d'électeur n est retrouvée quequand que le temps nécessaire pour arriver à

elle lui devient inutile. > est-il pas affli- l'ouverture de la session, s'est présenté à

géant de voir que par la distraction d'un la mairie pour obtenir un passeport; mais
copiste, par une erreur de bureau, les le maire et l'adjoint sont absens; le "papier

droits d'un électeur puissent être ainsi nécessaire pour la délivrance des passe-

anéantis, quand il serait si facile et sijuste ports est épuisé de la veille, et 1 électeur

en même temps d'accorder, en pareil cas, qui ne peut suspendre; son départ se met
l'entrée du collège à 1 électeur inscrit sur en roule arec sa carte pour aller remplir

la liste, dont l'identité sciait bien cou- le premier et le plus important devoir du
statée (1)? et lorsque des faits patens et citoyen. Cependant par suite de la vigi-

consignés dans des procès verbaux, de lance ordinaire de la gendarmerie ou
collèges électoraux

,
prouventque par des même en vertu des ordres donnés pour

erreurs d'un genre différent on a vu pa- surveiller plus exactement la tranquillité

railre dans des assemblées électorales des du département et la sûreté des routes

individus qui n'étaient point inscrits sur dans un moment où elles sont fréquentées

les listes ou qui étaient porteurs de cartes par un plus grand nombre de voyageurs,
délivrées sous des noms qui ne leur appar- cet électeur est arrêté à quelque dis-

tenaient pas (2), ne doit-on pas faire des tance de son domicile, et pressé d'exhi-

vœux pour que la sagesse du gouverne- ber son passeport. Il déclare exactement
ment trouve les moyens d'opposer à ces les faits

,
présente sa carte d'électeur et

divers abus possibles des garanties suffi- demande à continuer sa roule; la force

santés? armée , qui ne connaît que sa consigne

,

Mais admettons que chaque électeur a ne peut considérer celte carte comme un
reçu exactement sa carte

,
que les élec- passeport; et l'électeur, obligé de rebrous-

teurs seuls en ont reçu , et qu'il n'a été ser chemin, est ramené devant un des

commis d'erreur ni dans l'envoi ni dans fonctionnaires de sa commune, où son

l'adresse des paquets; les électeurs nantis identité et l'exactitude de ses assertions

de celte pièce pourront-ils se rendre sans sont reconnues pendant que la session

entraves au lieu fixé pour la session éiec- électorale à laquelle on l'a empêché de se

torale ? La question peut paraître étrange; rendre a terminé ses opérations (3).

néanmoins voyons ce qu'il en est. Admettons encore que l'électeur , nanti

La loi des passeports s'applique atout de sa carte , est arrivé sans difficulté dans
le monde; cependant l'électeur qui vient le lieu où siège le collège électoral, et

(i) L'art. 5 de l'ordonnance du n oct. 1820 , » repoussé? Aucune loi n'autorise iine sembla-
porte qae nul ne pourra être admis dans le col- » ble exclusion. La clôture des listes n'est indis-

lége ou section de collège , s'il n'est inscrit sur «pensable que pour la formation de la liste

la liste définitive, remise au président ou vice- » départementale. Celte liste se composant du
président. ( Art. 20, loi belge.) » quart des électeurs reconnus, il faut bien que

Mais si la formalité d'inscription , qui est une » la liste des électeurs d'arrondissement soit

mesure générale et substantielle, doit être con- » close auparavant; celui qui ne s'est pas pré-
sidérée comme nécessaire, il n'en est pas ainsi » sente, ne pourrait se plaindre d'avoir <!> c>\-

dc la présentation de la carte, qui n'est qu'une » du de la liste départementale. I<i legouyerne-
mesure individuelle d'ordre, lorsqu'il est con- » ment a du user du pouvoir réglemenlain 'jui

itant que celui qui ne pourrait présenter sa carte » lui a été laissé par le dernier art. de la loi du
e$t réellement inscrit sur la liste. »5 février 1817. » ( Voyez Code électoral,

M. Isambert, dans ton Code électoral , fait page 48 , note a. )

avec beaucoup de justesse l'observation sui- (2) Les élections de Paris en 1822 , ont elles-

vante sur l'art, i de l'ordonnance du 4 seplem- mêmes offert des exemples de ces erreurs; et

bre 1820, relatif à la formalité de l'inscription les journaux de l'époque en ont fait mention.

sur les listes : oc S'il arrivait, dit-il
,
qu'un élec- (5) Ce fait n'est point une hypothèse, il a

* leur n'eût pas l'ait reconnaître ses droits dans déjà eu lieu. ( Voyez les procès-verbàux des

«le» rinq jouis (pii précèdent l'ouverture du séances de la Chambre des députés , où des fuit»

» collège, et qu'il se présentât, pourrait-il être de celte nature ont clé signales.
)
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qu'il y a été admis (1); l'électeur est sans mesures de toute espèce mises en usage

doute désormais à l'abri de toute espèce de pour s'assurer que l'électeur-fonctionnaire

contratriété, et toute nouvelle entrave est ou employé écrit exactement le nom qui

désormais impossible ? pour nous fixer sur lui est donné et n'en dépose pas un autre

ce point, ne percions pas de vue l'électeur, dans l'urne électorale (3).

Afin de simplifier la question, je sup- Persuadé même que tout homme qui a

pose d'abord que celui dont je m'occupe le sentiment de sa dignité et qui n'est pas

n'est pas un fonctionnaire ou un salarié dans la dépendance des minisires, par lui

public , et qu'il ne s'agit point de mettre ou par les siens
,
peut toujours conserver

à son égard en action la doctrine minis- sa liberté dans l'émission de son vote

térielle , doctrine avouée publiquement et malgré les sollicitations et l'obsession dont

consignée dans des circulaires imprimées, il est l'objet (quoique cette opinion puisse

d'après laquelle le vote électoral et l'ab- être contestée), je n'ai point à m'occuper

négation de la conscience politique sont des dispositions générales qui sont faites

déclarés faire partie des services payés par en dehors du collège pour déterminer le

le traitement, et des obligations contrac- suffrage des électeurs,

tées par les agens du gouvernement (2); Je me borne donc à examiner ce qui ?e

et quoique rien ne me semble plus incon- passe dans l'assemblée , en le rapprochant

stitutionnel et plus immoral que ce sys- de ce qui est prescrit par les lois,

tème qui assimile une grande partie des Le président de chaque collège ou de

électeurs à un régiment qui manœuvre chaque section de collège a reçu de la loi

sous la direction de son colonel, je n'ai le droit de nommer les membres du bu-

point à parler ici des moyens spéciaux reau provisoire, c'est-à-dire le secrétaire

d'influence employés en pareil cas et des et les scrutateurs (4), et l'on peut dire

(i) Je n'ai pas voulu ranger parmi les obsfa- d'entrave, contraire à l'exercice du droit, et

clés dont l'exercice du droit électoral est envi- au but annoncé du législateur, c'est qu'il est

ronné,une difficulté qui , cependant, mérite vrai de dire que les embarras dont il s'agit

bien d'être mise en ligne de compte, surlout n'atteignent, en pareil cas, que les électeursd'une

lorsque les collèges électoraux sont réunis dans opinion indépendante.

la mauvaise saison. C'est celle qui résulte non-
|jCg t,ran(j s propriétaires, voisins du lieu de

seulement de la désignation faite d'un lieu de
] a .-éuinon , favorables au candidat que l'autorité

réunion place a l'une des extrémités de l'arron-
désjgne> sont a por (ée de prendre de concert

dissemenl électoral, ce qui rend les communi- ayec el ,c les mesures convenables pour que les

cations fatigantes, onéreuses et peu sûres
;
mais

é |ecteurs fjl,i volent dans ieur sens , ne soient
de l'impossibilité absolue de trouver un gitc

pas forcés de coucher en plein air, et les incon-
dans le bourg ou le village désigne. venions du bivouac pèsent exclusivement sur les

Un électeur du grand collège de la Loire-In-
autres e |ecteiirs .

férieure,me citait notamment qu'à I\ortetk

St-Philbcrt , où les collèges d'arrondissement (2) Voyez la circulaire de M. le ministre de;.

ont été convoqués, et où ils le sont encore par finances en 1822, celle de M. le ministre de

l'ordonnance en date du 24 décembre i8a5, il l'intérieur de décembre 1823, et celle de M. le

n'existe pas une seule auberge proprement dite, garde des sceaux du 20Janv. 1824.

et que les cabarets qui s'y trouvent, n'offrent ,,-. ~ r . j1 n
1 1 .1 (3) On peut remettre aux ionclionnaires des

aucune ressource pour le logement et la nourri- , ,,\. r
. ,. , 11r ° bulletins numérotes ; et par ce moyen le bureau

r
*

, .. .i- « étant le maître de conserver ou de détruire le
Les mêmes observations s appliquent aux . . , , ,, ..

, ... ,,,-, ,„ V . \ „ scrutin, on peut , en conservant les bulletins,
bourgs ou villages aEauzc (Gers) et de Lremien . .„ » . ,

r
P *

. • • 1 1
,, .

a
. , ,,°

, „ .\. ^.' ,12- vérifier si les lonctionnaires ont suivi le mot
(Isère), etc. Voyez le Constitutionnel du 00 îan- „ , .- ••• . 1? . ,

• o / » 1 À 1 c r- • \ a ordre , ou vote librement d après leur propre
vier 1824 et le Courrier du 5 lévrier suivant. . . ' ' 1 r

c« -i t- « h -, j ' opinion.
lit il ne laut pas que l on prétende opposer a '

l'allégation de cesfaits qui s'étendent sans doute (4) L'art. 10
, § 5 delà loi du 5 fév. 1817 ,

à d'autres points
,
que les embarras sont com- est ainsi conçu: «A l'ouverture du collège ei

muns à tous les électeurs. Outre que cela n'em- » section de collège, le président et les vice

pécherait pas, s'il en était ainsi
,
que la désigna- » présidens nomment le bureau provisoire, com

tion du lieu de réunion ne lût un moyen » posé de quatre scrutateurs et d'un secrétaire, n
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avec raison que cette faculté donnée à un l'on se réunit, c'est le président qui y
président délégué par le roi de s'entourer exerce la police; en sorte que par les

des hommes de son choix, peut avoir une soins de l'autorité le bureau peut être

influence immense sur le résultat des placé de manière à rendre impossible la

élections. En effet , une expérience uni- circulation des électeurs autour des mcni-

verselle démontre que le bureau provisoire bres qui le composent; et par ceux du
se trouve toujours et partout composé président, si le bureau est accessible, toutes

d'hommes d'une seule et même nuance les places qui 1 environnent peuvent tire

d'opinion , celle du ministère en exercice occupées par des électeurs dont la surveil-

ou du président qu'il a fait nommer ; et il lance n'ait rien d'incommode pour les

n'y a ainsi aucune censure réelle et pos- membres du bureau (1).

sible des erreurs qui pourraient être coin- Ces circonstances de détail sont chaque
mises , il n'existe aucune garantie en fa- année l'objet des plaintes d'une partie des

veur des nuances différentes d'opinion , électeurs dans chaque collège, et chaque

quel que soit leur nombre dans le collège année -aussi les choses se passent, sur le

électoral. point où se font les nouvelles élections
,

Un usage qui s'est long-temps pratiqué comme elles se sont passées sur un autre

dans les assemblées délibérantes et qui est à l'époque des élections précédentes,

suivi encore à l'ouverture de chaque ses- Si de l'examen de ces faits nous passons

sion dans la Chambre des députés et même à celui de l'effet qui en résulte, nous

dans celle des pairs, aurait prévenu l'in- voyons que le bureau provisoire étant né-

convénient que je signale ici. En appelant cessairement investi du droit de prononcer

aux fonctions de secrétaire le plus jeune sur les difficultés qui s'élèvent ou peuvent

des électeurs sachant écrire, et à celles de s'élèvera l'occasion de la formation du
scrutateurs les quatre plus âgés d'entre bureau définitif, comme celui-ci est chargé

eux , la loi aurait protégé et rassuré tout par la loi de prononcer sur les difficultés

le monde. Si l'âge avait désigné des hom- que peuvent offrir les scrutins pour l'élec-

mes de la même religion ou de la même tion des députés (2), le bureau provisoire

secte politique, leur réunion du moins ainsi constitué, et soustrait, par le con-

aurait été l'effet du hasard et n'aurait cours de ces circonstances diverses, à

point laissé supposer le concert possible toute espèce de surveillance réelle, exerce

d'hommes choisis à l'avance par le dé- la plus grande influence sur l'élection du
légué du pouvoir. (Art. 20 et 21 de la loi bureau définitif; et comme ceux qui ont

belge.) élénppelés provisoirement aaxÇoncl'ums de

Mais la loi est ainsi faite, et il faut secrétaire et de scrutateurs sont candidats-

l'exécuter. désignes pour les remplir définitivement , il

Existe-t-il du moins dans la publicité serait â désirer pour leur propre satisfac-

des opérations, dans la surveillance gêné- tion que les esprits soupçonneux et om-
rale des électeurs

,
quelques moyens effi- brageux ne pussent pas même élever un

caces contre la fraude et l'erreur. doute sur la régularité et l'exactitude du
C'est l'autorité qui dispose le local où scrutin qui doit les confirmerou les écar-

(i) Auic dernières élections de Paris, un qu'il n'avait pas été honoré du suffrage de
homme habitué à remplir son devoir partout où SIM. les électeurs pour le lion plaisir du pré-

il se trouve , fut appelé comme scrutateur au sident .mais pour scruter etvérifier les bulletins
;

bureau définitif d'une section d'arrondisse- ce qu'il fit. Cet exemple tend à prouver qu'en

menl. Au moment du dépouillement du scru- général, comme je viens de le dire , MM. les

tin, il manifesta au président l'intention de vé- présidens cherchent à éviter autant qu'ils peu-

rifier chaque bulletin , ainsi que ses fonctions le vent, tout ce qui peut les gêner dans l'exercice

lui prescrivaient. Le président, <|ui parut mé- d'un pouvoir qu'ils regardent comme discré-

content de cette disposition , emporté sans doute tionnaire, et qui ne doit s'appliquer qu'au

par un mouvement d'humeur, lui dit , qu'il n'y maintien de l'ordre et à l'exécution de la loi.

avait personne qu'il ne lui eut préféré pour sié-

ger au bureau. Le scrutateur clu lui répondit (2) Voyez l'art. 11 de la loi du 5 fév. 1 817 ,§.5.
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ter. L'intérêt public réclame donc à cet bulletin fût écrit secrètement (1), je laisse

égard des garanties contre la possibilité à décider si son vœu est rempli lorsque
des abus et contre le vague des conjec- les cboses se passent de la sorte, et je suis

tures. sans doute autorisé à dire que sous ce rap-
Le bureau définitif étant formé , le port comme sous tant d'autres, il y a la-

scrutin d'élection des députés commence; cune dans la loi, puisque, malgré sa dis-

et soit que le bureau provisoire ait été position précise, les électeurs sont sans
maintenu, soit qu'il ait été renouvelé en garanties contre des mesures administra-
totalité ou en partie, les observations pré- tives qui les privent entièrement d'une
cédemment faites, relativement au bureau faculté précieuse que la loi a voulu leur
provisoire, s'applique également au bu- assurer,

reau définitif. Mais si le défaut de sanction rend nulle

Dans l'élection des députés , chaque la prévoyance du législateur à cet égard

,

électeur est tenu, aux termes de la loi, n'en est-il pas de même de la disposition

d'écrire ou de faire écrire son vote, sur d'après laquelle chaque électeur doit re-

le bureau, par un électeur de son choix; mettre entre les mains du président son
et cette disposition qui a pour but de pré- bulletin fermé (2)? et si cette règle d'or-

venir les intrigues et les fraudes dans dre est le complément de celle qui la

1 inscription du nom désigné par l'électeur précède et qui est exprimée au même ar-

sur le bulletin qu'il va déposer, devient ticle, que doit-on dire et que faut-il pen-
ou peut devenir habituellement , dans ser de la conduite de tels et tels présidens
l'exécution et dans l'usage, un moyen de collèges qui, regardant comme facul-

d'investigation, d'obsession et d'inquisi- tative et proclamant qu'il faut considérer
tion de la part de l'autorité sur le suffrage comme telle la marche indiquée par la

«le chaque électeur
,
par l'exiguïté et le loi , croient pouvoir déclarer publique-

défaut de largeur delà table où l'électeur ment, dans le collège qu'ils président,
doit écrire, par la manière dont elle est qu'ils recevront les bulletins ouverts lors-

disposée et placée immédiatement sous les que les électeurs voudront les leur re-

yeux intéressés et attentifs des membres mettreen cet état, et repoussent ainsi, au
du bureau, qui épient la main , l'altitude, moyen du pouvoir discrétionnaire, lesré-

les gestes, les signes et les mouvemens de clamations légales que forment les élec-

l'électeur, devinent aisément le nom qu'il teurs (3)?
a inscrit ( s'ils ne sont pas à portée de le Et si l'on ajoute à ces observations que
lire), parce que l'on sait d'avance quel le bureau étant seul juge de la validité et

est le nom des deux candidats mis en de l'application de chaque bulletin comme
avant par chacune des fractions électora- du résultat des scrutins, il peut ainsi à son
les, gênent ainsi la liberté du vote et peu- gré refuser à l'un un suffrage qui s'appli-

vent en faire ensuite un moyen de tracas- que évidemment à lui ; tandis qu'il comp-
series et de vexations contre les électeurs tera à l'autre un vote plus qu'équivoque;
qui ne jouissent pas d'une indépendance qu'il opère sans contrôle et décide sans
absolue. appel (4) ;

que le président du collège

Cependant la loi ayant voulu que le ayant le droit de suspendre les opérations

(i) «Pour procéder à l'élection des députés
,
naux, notamment aux dernières élections,

» chaque électeur écrit secrètement son vole sur prouvent que les lois politiques sont exposées
b le bureau, ou le fait écrire par un autre élec- aux mêmes violations que les lois criminelles,
« teur de son choix sur un bulletin qu'il reçoit qui prescrivent des règles sur la substance des
»à cet effet du président; il remet son bulletin résumés du président d'assises, la position des
» écrit et fermé au président qui le dépose dans questions , le jury , etc. , mais dont les disposi-
» l'urne destinée à cet usage, v (Art. 6 de la loi tions ne sont pas exécutées, àraison du défaut
du 29 juin 1 820.) (Art. 25, 26, 27 , 28, 29 et de sanction.

3o de la loi belge.) (4) « Le bureau juge provisoirement toutes

(2) Voyez art. 6 de la loi du 29 juin 1820. » les difficultés qui s'élèvent sur les opéralions

5) Ces faits proclamés par plusieurs jour- » du collège ou de la section , sauf la décision

TOME V. 3 X
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(dans le terme de dix jours fixé pour la ]>as évident que des lacunes si multipliées

session électorale) . peut interrompre un et si graves réclament instamment des

scrutin en en ajournant la reprise à plu- dispositions nouvelles.

sieurs jours, pour aller jusqu'au siège J'ai parcouru rapidement ce qui eon-

mème du gouvernement prendre les or- cerne les opérations àe^ collèges élccto-

dres des ministres, ou pour écarter une raux; mais je n'ai pas tout dit sur cette

masse d'électeurs que des intérêts gêné- abondante matière. On a vu que des abus

raux de commerce, comme la tenue d'une nombreux peuvent s'introduire dans les

foire ou d'un marché, appellent sur des collèges, soit en empruntant l'appui des

points éloignés (1) ;
que le nombre et le lois, soit en violant ou en mettant à l'é-

noui des votans , an lieu d'être constatés cart des règles qu'elles ont indiquées,

par la signature même de 1 électeur sur sans rien établir pour en garantir l'exécu-

un registre, le sont par le secrétaire ou tion. Il me reste à dire un mot de l'acte

par l'un des scrutateurs, qui inscrit lui- destiné à constater les opérations du col-

inêrae son nom en marge de celui du vo- lége. Les ordonnances réglementaires ont

tant ;
que la majorité d'un collège , après fixé la forme des procès-verbaux électo-

s-'être comptée individuellement, pourrait raux; et ces pièces , comme toutes celles

entendre proclamer le nom d'un candidat de même nature , doivent offrir un récit

qu'elle n'aurait pas porté et voir ses justes exact de ce qui s'est passé dans le sein de

réclamations étouffées par l'ordre que fie- l'assemblée pendant la session du collège,

rait exécuter à l'instant le président , de Mais, d'une part, la rédaction en appar-

livrer aux flammes le scrutin dont il au- tient nécessairement au bureau; de l'autre,

rait déclaré le résultat
;
que par un motif le collège y reste étranger, puisque la lec-

contraire et dans un cas différent, les ture du procès-verbal avant la clôture de

électeurs réclameraient en vain la des- la session n'est ni prescrite ni indiquée

truclion par les flammes d'un scrutin dont commeunemesurenecessaire.il peut donc
on voudrait conserver les bulletins pour arriver (pue les procès-verbaux contien-

en vérifier l'écriture; <{ue les plaintes des nent des omissions importantes, des er-

électcurs seraient également impuissantes reurs graves ; et si par hasard cela se ren-

pour obliger le président à extraire de contraitdansdesprocès-verbaux d'élection

l'urne des bulletins restans après ledépouil- dont les résultats n'auraient pas été con-
lement du scrutin, ou à démontrer par formes aux désirs du président, n'est-il

le renversement de l'urne qu'ils en ont été pas étrange et vraiment inconcevable que,

tous extraits; n'est-il pas suffisamment par un défaut de sollicitude du législateur,

démontré que là même où le législateur par l'effet d'une lacune déplorable, un
a prévu les inconvéniens et y a pourvu collège électoral puisse être exposé à voir

par de sages et utiles dispositions, l'ab- annuler les élections qu'il aura faites,

senee de toute sanction, le défaut de co- parce que par négligence ou par humeur
ranties, rend ces règles sans effet? n'est-il le président et le secrétaire n'auront pas

» définitive «le la Chambre des députés.» ( Ar- la durée assignée à chaque session électorale ),
licle 1 1 de la loi du 5 fév. 181 7 , § 5.

)
et que c'est ainsi que cela se pratiquait aux as-

On voit que la décision du bureau n'est pro- semblées bailliagères en i 789. ( Règlement du
v'iMiirc que relativement à la Chambre des dé- 24 janvier. )

pûtes; mais qu'elle est définitive
, souveraine, Mais j,

•

(e ams]lùl . Cependant il y a eu
relativement au collège électoral

,
qui ne peut m un vricôdcnt contraire, lors des nominations de

la discuter, ni refuser de s y soumettre.
,a Sarthe en l8l8 ,. c ful |a Chambre qui nro-

M. Isambcrt , dans son Code doctoral
, p. ib

, nonca
note 2, observe sur cet article que, par une
conséquence de la disposition législative , si un (1) A l'époque où ]>I. de La Fayette fut

candidat élu déclare ne pas accepter le mandai
, n<> é dans la Sarthe, M. le président du col-

le bureau peut faire procéder aune nouvelle lége électoral se rendit à Paris, après avoir sus-

élection (
pourvu qu'il soit dans les termes de pendu la session.
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apporté dans la rédaction du procès-verbal pensable de placer le droit électoral, l'une
et dans la mention de l'accomplissement des sources de la puissance législative, sous
des formalités nécessaires, la même exac- l'égide d'une législation plus complète,
titude et la même régularité que les élec- sous la protection de garanties plus effi-
teurs auront mise à s'acquitter de leur caces ?

mission? Et n'est-il pas urgent et indis-





CHAPITRE XI.

DE LA FIXATION DE LA LISTE CIVILE. DE L'ETABLISSEMENT ET DE LA

PERCEPTION DES IMPOTS.

( Art. a3 et 48 de la Charte constitutionnelle;

art. 77 de la Constitution belge. )

SECTION I.

DE LA LISTE CIVILE.

§ I e

Suivant un article de la Charte, la liste agitations momentanées pourraient faire

civile, c'est-à-dire la somme attribuée au naître dans le cours d'un règne, si tous

roi et à la famille royale, et payable cha- les ans , ou à des périodes déterminées
,

que année
,
pour leur dépense personnelle les dépenses royales pouvaient et devaient

et celle de leur maison, doit être fixée être remises en question (1). Mais pour

irrévocablement et définitivement pour la que cette règle vraiment monarchique ne

duréedu règne, par la première législature puisse jamais ni être dénaturée dans 1 exé-

assemblée après l'avènement du roi à la cution , ni donner lieu à des abus possi-

couronne. Cette disposition, conforme à blés, la loi aurait dû déterminer aussi

la dignité du trône et à l'indépendance d'unemanière également invariable quelle

constitutionnelle du monarque, prévient est la nature des dépenses qui sont et qui

toutes les difficultés, toutes les discussions doivent rester à la charge du roi sur les

que des événemens extraordinaires ou des fonds qui composent la liste civile (2).

(i) Cette vérité évidente pour la liste civile
, (2) Pour démontrer par un exemple la vérité

pour la dotation royale , ne l'est pas moins pour de cette assertion
,
je citerai la création et la sup-

les membres de laChambre des pairs, avec celte pression des compagnies rouges de la maison du

différence même tpie les besoins de la Pairie roi. Lorsque ces compagnies ont été supprimées,

n'étant pas de nature à varier comme ceux de tous les mousquetaires et chevau-légers qui

la Couronne, la dotation collective et la fixation n'ont pas trouvé place dans les cadres de Tar-

des majorais individuels , créés par l'Etat, de- mée, dont ils faisaient partie ,
ont grossi la

vraient être fixés à perpétuité. ( Voyez le cha- liste des officiers en demi-solde. Mais si ce qui

pitre de la Puissance législative.
)

s'est pratiqué pour la maison militaire pouvait
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Eu effet, si ces dépense* sont incertaines venions, sous les rapports politiques et

et indéterminées , s'il peut dépendre de constitutionnels, non pas, à coup sûr,

la volonté du roi ou de la volonté des au- dans ses effets et dans ses résultats , mais
tics branches de la puissance législative dans la manière dont les ministres ont
d'imputer sur ces fonds telle ou telle dé- exécuté les intentions du roi.

pense, ou d'ordonner qu'elle sera à la Pendant cette période de plusieurs an-
charge du trésor de l'Etat, il est dès lors nées, la maison militaire de S. 31. avait

•vident que la prétendue fixation de la cessé de figurer sur les états de solde à
liste civile ne signifie rien

;
que suivant la la charge des fonds de la guerre ; son in-

disposition et le caprice des Chambres la scription nouvelle sur ces Etats a été re-

somme fixée peut être singulièrement di- marquée, comme cela devait être, au
minuée ou considérablement augmentée moment où cette nature de dépenses a re-

d'année en année; qu'au lieu de 30 mil- paru sur le budget du ministère (1); et il

lions, par exemple
,
qui auront été votés, a été prouvé ainsipar le fait, que les dé-

le roi et sa famille pourraient n'en avoir penses à la charge de la liste civile, qui

que la moitié, si dans le budget des dé- devraient être fixes et invariables comme
penses publiques on refusait de considé • le montant de la liste civile même, peu-

rer comme en faisant partie, des branches vent pourtant devenir variables suivant

de service que l'on voudrait ranger dans les circonstances, les événemeus et la vo-
la classe des dépenses purement royales

;
lonté , soit de S. 31. , seule , soit de la puis-

et que le contraire arriverait, c'est-à-dire sance législative prise collectivement,

que les fonds attribués à la liste civile se- Et qu'on ne croie pas repousser cette

raient doublés, si, par des dispositions observation en disant que S. 31. ayant la

quelconques ou des changemens dedéno- libre disposition des fonds de sa liste ci-

mination, on comprenait dans des cha- vile, tantqu'ellea cru devoir en employer
pitres de dépenses publiques, des bran- une partie au paiement de sa maison mi-

ches qui appartiendraient évidemment à litaire , on a dû retirer celte branche du
la liste civile. service des états de la solde ordinaire de

C'est ainsi, par exemple, que la maison l'armée, et l'y rétablir aussitôt que la vo-

mililaire duroi, depuis 1814 jusqu'à 1818 lonté de S. 31. a changé sur ce point, avec
inclusivement, avait été comprise dans les circonstances qui l'avaient déterminée,

le budget du ministère de la guerre, a été La liberté illimitée de S. 31. à cet égard et

payée, pendant les années 181D, 1820, dans tous lesactesdesa munificence royale,

1821, et 1822, sur les fonds de la liste est tout-à-fait en dehors de la question;

civile, et n'est rentrée qu'en 1823 dans mais rien ne peut détruire, à mon avis,

les dépenses militaires à la charge de le reproche d'rrégularité dont Vercculion

l'Etat. L'allégement momentané qu'a donnée aux intentions du roi me parait

éprouvé en cette partie le trésor royal, susceptible.

n'était dû qu'à la munificence de S. 31., En effet, quelle que fût la destination

qui, pendant que les désastres de l'occu- des fonds remis par S. 31.
,
puisqu'il est

pation étrangère pesaient sur la France, reconnu que sa maison militaire fait par-

avait voulu contribuer des fonds de la liste tie de l'armée, et que la solde de cette

civile aux charges extérieures de l'Etat, maison, comme des autres troupes, est à

3Iais je suis persuadé que cet acte de la la charge des fonds généraux, ce corps ne
générosité royale n'était pas sans incon- devait pas cesser d'être porté sur les états

unir lieu pour 1rs services civils et ecclésiasli - pour les finances de l'Etat, ou nuisible aux par-

ques, et que par suite de suppressions , ou de tics intéressées, ne serait-il pas dû à l'absence

créations nouvelles , dans la maison du roi , la d'une loi d'ordre et de division entre les dépen-
masse des pensions civiles et ecclésiastiques à la ses purement royales et les dépenses générales

eharge du trésor royal , se trouvât augmentée
,

de I Etal ?

nu que des employés ayant droit à des retraites, (i) Voyez la discussion des Chambres, ses-

"'• pussent pas en obtenir, ce résultai onéreux siondei822.
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pour la somme qui lui est due et payée monie et peut-être même la stricte écono-

sur ces fonds; le produit de la munificence mie. Un peuple puissant doit être gené-
de S. M. aurait été néanmois affecté reux quand il s'agit de doter ses rois ; et

spécialement à cet objet, conformément les dépenses patentes que peut faire un
à ses ordres; et dans le compte rendu des souverain

,
pourvu qu'il n'y ait pas excès,

dépenses pour la solde, les fonds donnés sont presque toujours un bien réel qui

par le roi auraient figuré comme produi- peut en prévenir de dangereuses et d'o-

sant un reliquat ou boni de pareille cultes.

somme. Cependant la prodigalité serait égale-

Mais, en opérant d'une autre manière , ment dangereuse et ne doit point se faire

on a commis une double irrégularité, apercevoir dans celte mesure nationale;

puisque d'une part on a diminué le mon- les fonds assignés aux dépenses du mo-
tant fixe de la liste civile, et qu'on a mis narque, doivent être dans une juste pro-

à sa charge, chaque année, pendant que portion avec les revenus de l'Etat et les

cet état de choses a duré, une dépense besoins du roi; il ne faut pas que leprince

considérable qu'elle ne devait pas suppor- puisse jamais trouver dans sa liste civile

ter et qu'elle ne supporte pas habituelle- les moyens d'opprimer ses peuples et de
ment; et que d'un autre côté on affecté à détruire les libertés publiques.

la solde d'un corps militaire des fonds Mais cet écueil ne saurait être évité et

spéciaux qui ont une autre destination, prévenu , si tout ce qui est en dehors de
L'irrégularité sous ce double rapport la liste civile n'est exactement déterminé

ne devient-elle pas plus palpable, si l'on et invarialement fixé. En effet, s'il en est

considère qu'un nouveau règne pouvant autrement, rien ne s'opposerait à ce que,

dans le cours d'une année produire un sous un monarque prodigue et d'un ca-

changement dans la pensée et la volonté ractère absolu , les produits de la liste ci-

du monarque, on s'exposait ainsi ou à vile , au lieu d'être employés au service de
priver le roi d'une partie des fonds delà sa maison et aux dépenses de sa cour, ne
couronne jusqu'à la nouvelle fixation reçussent une destination tout-à-fait op-

qu'auraient faite les Chambres législati- posée, tandis que toutes les charges, tou-

ves, ou à laisser dans le vague et l'incer- tes les places de ses serviteurs seraient sa-

titude , une branche de service public qui lariées des deniers de l'Etat. Les moyens
doit toujours avoir uneaffectation précise ne manqueraient pas, dans cette hypo-
dans le budget général de l'Etat ? thèse, pour ranger tous les courtisans qui

Que si l'on passe de ces considérations , reçoivent des gages royaux, sous des dé-

qui me paraissent frappantes, à d'autres nominations qui se rattacheraient à des

aperçus que j'ai indiqués au commence- services publics; et l'on voit ainsi à quels

ment de ce chapitre , les lacunes et les he- dangers le •bonheur du peuple et la di-

.wins de la législation sur ce point fonda- gnité de la monarchie se trouveraient ex-

mental quitouche auxplusgrandsintérèts posés dans des hypothèses possibles, dont

de la monarchie, ne sont pas moins évi- l'histoire offre tant d'exemples
,
parce que

dens. la disposition constitutionnelle relative

La fixation de la liste civile, dans une à la liste civile est restée, comme tant

monarchieforte et constitutionnelle, n'est d'autres dispositions, dépourvue des ga-

point une vaine formalité, une opération ratifies qui lui sont nécessaires, et que la

simple et de peu d'importance. La dignité législation offre à cet égard des lacunes

du trône, l'éclat de la couronne, une ma- affligeantes qu'on ne s'est point occupé
gnificence bien entendue, inséparable jusqu'ici de remplir,

des Cours , et la nécessité de laisser au
prince les moyens de satisfaire les besoins

de son cœur et même
,
jusqu'à un certain § II.

point, les caprices de sa faveur et de sa

générosité, sont autant de considérations

qui repoussent la mesquinerie, la parci- Outre l'abus que je viens de signaler
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comme pouvant ou diminuer les produits délibérations qui sortent du cercle de
de la liste civile au préjudice de la cou- leurs attributions ont quelque chose d'ir-

ronne , ou les augmenter au détriment de régulier, malgré la noblesse du but et

la fortune publique, il en est un autre la pureté des motifs,

qui offre encore des inconvéniens sous ce Sans doute, il est des événemens heu-
(lernier rapport : je veux parler de l'usage reux, naturels ou extraordinaires qui,

qui s'introduirait dans le sein des conseils indépendamment des témoignages parti-

généraux de département ou des conseils culiers et isolés de la part des citoyens,

municipaux, et qui par la suite pourrait peuvent et doivent provoquer un témoi-

mêmeétre stipulé par les ministres, de gnage éclatant de satisfaction ou d'admi-

voler des offrandes soit en argent, soit en ration publique; et loin de moi la pensée

valeurs immobilières, en l'honneur du de vouloir repousser , comprimer ou atté-

souverain ou de sa famille. nuer ces élans généreux ! mais la joie du
Ces élans de l'amour des sujets pour le peuple (pris collectivement) comme la

chef de l'Etat ou pour ses proches, sont reconnaissance nationale a des organes

sans doute aussi honorables pour le peu- naturels; ces organes sont les Chambres
pie qu'ils sont doux au cœur des princes; législatives. Et lorsque l'avènement d'un

et rien n'est plus pur que la source d'où prince à la couronne, lorsqu'un hymen
ils émanent, lorsque, comme on l'a vu à qui promet au peuple des descendans de
l'occasion de l'érection de la nouvelle sta- ses rois , lorsque la naissance d'un auguste
tue équestre de Henri IV, et à l'époque de rejeton, lorsque les suceès et la noble

l'heureuse naissance de S. A. R. le duc de conduite d'un prince à la tète des légions

Bordeaux, les citoyens individuellement françaises, excitent des acclamations d'al-

ou collectivement apportent le tribut de légrese et d'enthousiasme, c'est aux Chant-

lent amour et de leurs espérances, et bres à consacrer ces événemens ou ces

s'imposent eux-mêmes le doux sacrifice époques
,
parce qu'elles seules, parmi les

d'une partie de leur superflu ou de leur corps constitués, peuvent le faire digne-
nécessaire. . ment , régulièrement , nationalement , et

Mais quelle mission ont reçue les auto- que, hors du sein de la puissance législa-

rités qui votent des sommes à prendre sur tiveon ne peut reconnaître les interprètes

les revenus d'une commune ou sur les cen- des sentimens nationaux.

limes additionnels facultatifs d'un dèpar- Au reste, ce que je dis ici du droit des

tentent et qui disposent ainsi dans les di- Chambres législatives a déjà été consacré
verses localités d'une portion delà fortune et proclamé d'une manière authentique

,

publique ? Ce n'est point pour faire des puisque c'est une loi qui a décerné une
offrandes sur des fends qui ne leur appàr- récompense nationale à un ministre qui
tiennent pas que les conseils généraux et fut déclaré avoir bien mérité de la pa-
municipaux ont été établis; et bien que, trie (1), et c'est delà loi seule, comme
malgré les dispositions de In loi qui les n le prouve cet exemple, que les princes

crééselquin'aétérapportéenimodifiéepar peuvent recevoir des hommages de celle

aucune disposition législative, ils soient natureetdesemblablestémoignages, parce
les délégués purs et simples du gouverne- que, placés tout près du monarque et sur

ment, au lieu de réunir comme autrefois les marches dutrùne, ilsnereoonnaissent
la désignation par les suffrages publics et réellement de supérieur que la loi, et ne
li candidature populaire à la nomination peuvent être honorés que par elle.

parle pouvoir, il est incontestable etnon

§ ni.
contesté qu'ils continuent d'être institués

pour a ciller aux intérêts des départemens
et des cantons, et régler de la manière la Autour de celle pensée dominante,
plus utile et la pins profitable à ces intérêts

respectifs, l'emploi des fonds dont ils , v„ ... ,
, ,

,. Q
„„...,. .1- /• .. •. . „ (î) Vovez la loi en claie du i lévrier loin,
peuvent disposer. Cette vente une fois .; i . i ni

, , ' .
""" *" ia mu a donne une récompense nationale a M. le

établie et reconnue, il est certain que les duc de Richelieu, ei l'exposé des motif».



DE LA LISTE CIVILE ET DE L'DIPOT. 249

v iennent encore se grouper une foule de

circonstances accessoires qui méritent

d'être prises en considération.

Ainsi, par exemple, il paraît reconnu
et il a été jugé par la Cour de cassation

que suivant les anciens principes de la

monarchie française, comme suivant le

nouveau droit de la couronne à l'instant

même de l'avènement du roi au trône,

tous les Liens qu'il possédait auparavant
sont de plein droit unis et incorporés au
domaine de l'Etat, d'une manière perpé-

tuelle et irrévocable ; et que la loi opérant

une dévolution entière et forcée de tous

les droits actifs et passifs du roi en faveur

de l'Etat, l'effet nécessaire et légal de ce

dessaisissement absolu est d'affranchir la

personne du roi de toutes les actions

qu'on aurait pu avoir contre lui avant son

avènement au trône, et de rendre ses

créanciers, créanciers de l'Etat ; et puis-

que d'après ces principes et ces règles,

les anciens domaines du prince devien-

nent domaines de l'Etat au moment même
de son avènement, puisque ses créanciers

sont dès lors dans l'impuissance de diri-

ger des actions contre lui, serait-il sans

inconvéniens que des autorités locales

eussent la faculté de disposer des fonds

communs dont elles règlent l'emploi
,

pour offrira divers princes qui pourraient

se succéder à des intervalles plus ou
moins éloignés, des biens considérables

qui sortiraient ainsi de la circulation et

du commerce à l'instant de l'avènement
successif des héritiers du trône, et dont
la mutation changerait entièrement la po-

sition de leurs créanciers , et pourrait com-
promettre leurs intérêts et leurs droits (1);

et cet argument d'une espèce toute parti-

culière, ne démontre-t-il pas que la puis-

sance législative qui a seule qualité pour
en peser la gravité, peut seule aussi en
pareil cas, décerner régulièrement des

hommages , ou voter des offrandes sur les

fonds publics?

N'est-il pas constant dès lors que, sous

ce point de vue particulier , comme sous

les autres rapports quej'ai précédemment
indiqués, comme sous une foule d'autres

peut-être que l'examen approfondi de la

matière peut suggérer et développer, la

disposition relative à la liste civile , ré-

clame avec urgence la protection de ga-

ranties efficaces dans l'intérêt du trône et

dans celui des sujets.

SECTION II.

de l'établissement et de la perception

des impôts.

§ I"-

Du vote de l'impôt.

L'établissement des impôts, la conces-

sion des subsides est tellement considérée

comme un acte libre de la part des peu-

ples
,
qui ne saurait dépendre de la vo-

lonté arbitraire des souverains
,
que par-

tout où il a existé et où il existe un corps,

une assemblée, une institution quelcon-

que qui représente ou qui est censée re-

présenter la nation, elle est appelée ou à

voter l'impôt, ou à le consentir, ou à ap-

prouver les propositions qui lui sont faites

à ce sujet. L'histoire de la monarchie
française tout-à-fait semblable sous ce

rapport à celle des autres nations de l'Eu-

rope, nous montre constamment le peu-

ple appelé , soit dans des assemblées géné-

rales , soit dans des états provinciaux

,

soit dans des réunions spéciales, à déli-

bérer sur les subsides (2). A défaut des

assemblées de la nation et des états-gé-

néraux et en concurrence avec les états

des provinces qui avaient conservé ce

privilège, nous voyons dans les temps

rapprochés de nous, les parlemens retar-

der ou refuser l'enregistrement des édits

bursaux et acquérir des droits à la recon-

naissance du peuple, en raison de leur

résistance plus ou moins énergique à la

(i) Voyez l'arrêt de la Cour de cassation du (2) Voyez plus liant dans ce volume , au cha-

3o janvier 1822 , bulletin officiel do cassation
,

pitre de la Puissance législative, les lettres pa-

an 1822, partie civile
,
page 26 et suivantes. tentes de Henri III.

TOM» V. 32
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création de nouveaux, impôls ou à l'aug- ce point de la marche constitutionnelle.

mentation de ceux qui existaient. La moindre déviation serait le signal cer-

La Charte qui a eu pour but de ralta- tain de l'abolition de la Charte tout cn-

eher l'anneau des temps anciens à celui tière, puisque, •comme noas l'avons déjà

des temps modernes, ne pouvait raécon- fait remarquer, le vote régulier de l'im-

naitre ce principe qui n'a jamais cessé pot doit être, aux époques de calme et

d'être en vigueur; et non-seulement l'im- dans la succession des temps, sinon la

put foncier doit être consenti chaque an- seule attribution des Chambres , du moins

née par les Chambres législatives ( sauf leur seule occupation importante , habi-

ta faculté de voter pour plusieurs années tuelle; et lorsque ce mode constitutionnel

les impositions indirectes ), mais encore et les heureux effets d'une discussion pu-

le budget présenté par le gouvernement blique sur la perception des subsides vo-

du roi auquel appartient exclusivement tés démontrent à quel point le gouverne-

l'initiative des lois, doit nécessairement ment représentatif est avantageux même
être porté d'abord à la Chambre des dé- pour le pouvoir, combien il est propre à

pûtes (1). Et cette règle, analogue à ce prévenir les entraves, les difficultés, les

qui se pratique chez un peuple voisin où agitations et les troubles dont l'impôt

la Chambre des pairs n'a pas même la fa- était avant 1789 l'occasion toujours re-

cuite de faire un amendement quelcon- naissante ou le prétexte perpétuel; lors-

que au bill «le finances ( money-bill )
qu'il est évident pour tout le monde que

proposé par la Chambre des communes, et par la délibération commune des Cham-

doit l'approuver en entier ou le rejeter bres, sur la fixation des dépenses et sur

parement et simplement (2) ; cette règle, la détermination des voies et moyens , la

dis-ie, maintient celte vérité de tous les tâche des ministres est rendue singulière-

temps que le vote des subsides est un acte ment facile, il n'est pas possible de sup-

essentiellement national; que c'est une poser qu'aucun Epiménide nouveau qui

prérogative du peuple , un droit inaliéna- parviendrait au pouvoir voulût rétrogra-

ble dont l'exercice lui appartient et qui der au-delà d'un ordre de choses qui en

ne saurait lui être ravi, sans qu'il y eût favorise à ce point l'exercice et le déve-

oppression et despotisme. loppement.

Depuis la restauration, le Gouverne-

ment du roi ne s'est jamais écarté de la § H.

règle tracée par la Charte; et si pendant

long-temps, les amis de l'ordre, sans le-
j)e i>etHpi i fc l'impôt.

quel il ne peut exister ni système finan-

cier ni crédit publie fortement établi, ont

eu à gémir des perceptions provisoires qui Mais si le principe constitutionnel con-

se perpétuaient d'année en année, cet cernant l'impôt est exactement observé

état de choses a cessé d'une manière plus quant au vote annuel du budget et à la

ou moins régulière, et le vote des budgets proposition qui doit en être faite d'abord

par les Chambres législatives se trouve à la Chambre des députés, ce principe qui

maintenant d'accord et en harmonie avec n'est pas rappelé dans la Charte unique-

la perception de l'impôt et le terme des nient pour le bon plaisir et la tranquillité

exercices. des ministres, a-t-il reçu tout son déve-

11 serait difficile, au reste , de conce- loppement sous ses divers rapports, est-il

voir et de deviner un motif quelconque surtout environné des garanties néeessai-

qui pût porter les ministres à s'écarter en rcs sous le rapport de la prohibition, que

(i) Voyez art. 17, 48 et 4g de laChartc. (Art. 27 les lois anglaises $ chap. du Parlemtnt, tome 1
,

de la Const. belge.) pagea 296, 297 et 298. Voyez l<- Tableau de la

Constitution d'Angleterre, par Georges Gus-

(2) Voyez à cet égard les historiens et les pu- lance, traduit sur la 5* édition (1817), pages 76

blicistei anglais, et notamment Blackstone, sur et 77 , chap. G du Pouvoir liuislatif.
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contient «aussi la Charte, de percevoir au- soient soumises à la discussion et à la dé-

cun impôt sans qu'il ait été régulière- libération des Chambres, si chaque mi-

ment -voté? nistre reste le maître d'employer, comme
D'abord une première garantie qui, il lui plaît, la somme mise à sa disposition

après le principe fondamental : que tous dans les différens chapitres de son budget

les Français contribuent indistinctement particulier, et n'engage point sa respon-

dans la proportion de leur fortune aux sabilité tant que cette somme n'est point

charges de l'Etat (1), doit être considérée excédée? A quoi sert d'affecter une somme
comme l'appendice nécessaire du vote ré' quelconque à tel genre de service, à telle

gulier de l'impôt , est l'emploi également espèce de dépense si, aussitôt qu'elle est

régulier des subsides perçus : et la justifi- votée, elle est soumise pour l'emploi à la

cation de cette régularité ne peut résulter volonté arbitraire des ministres?

que de la preuve du montant des percep- Et qu'on ne dise pas que, lorsque la

tions et du compte détaillé des dépenses, discussion des Chambres a motivé la fixa-

C'est sans doute une disposition utile et tion, la réduction ou l'augmentation de
vraiment organique que celle qui fut in- quelque dépense dans une partie quel^

sérée dans la loi de finances de 1817, et conque du service, les ministres ne man-
d'après laquelle les ministres sont tenus queront jamais de se conformer à l'in-

de présenter chaque année à la Chambre tention qu'elles auront manifestée. Cette

des députés le compte des exercices pré- objection tombe d'elle-même puisque les

cédens avant de soumettre le budget à la ministres sont mortels et révocables , et

discussion, et de faire ainsi précéder de que rengagement personnel dont l'un

la loi des comptes la loi qui doit imposer d'eux croirait ne pouvoir s'affranchir, ne

de nouveaux sacrifices aux peuples (2). peut également lier son successeur qui y
Mais, ainsi que l'ont dit souvent et dé- serait resté étranger,

montré d'une manière si victorieuse les Ce n'est pas d'ailleurs sur des promesses

députés de l'opposition, la spécialité est fugitives et sur des considérations mora-

indispensable pour établir dans les dé- les que doit se fonder la sécurité des peu-

penses l'ordre et la régularité sans les- pies quand il s'agit de l'administration

quels il n'y a point de garantie réelle. des produits souvent si douloureux de ses

En effet, à quoi sert de diviser dans le sueurs et de ses épargnes. Les exemples

budget des dépenses les divers articles ne manqueraient pas pour démontrer l'in-

dont se compose le service de chaque dé- suffisance et la futilité d'une pareille ga-

partement ministériel, et d'indiquer la rantie , et, pour ne pas multiplier les ci-

somme qui doit y être affectée; à quoi tations, et donner pourtant une preuve

sert que ces indications et ces évaluations irréfragable de nos assertions, n'avons-

(i) Voyez art. 2 de la Charte constitution- d'autres con tribu aidés , ou qui opérait un dé-

nelle. ficit dans les recettes , eût pour motif quelqu'un

La participation égale aux charges de l'Etat, de ces cas dé force majeure, auxquels la pré-

est la première de toutes les gara?ities constilu- voyance du législateur a affecté un fonds

tionnelles en matière d'impôts ; et tout ce qui spécial.

tendrait à enfreindre directement ou indirec- On a vu aussi plus haut, dans le chapitre de

lement cette règle, serait une violation exlrè- la Libéria des cultes comment les donations ou

meraent dangereuse d'une des premières bases les legs faits aux établissemcns demain-morte,
de la Charte royale, devenue le pacte social peuvent, en se multipliant, porter atleinlea une

français
,
par les sermens réciproques du roi et juste et égale répartition des impôts. (Voyez

de la nation. plus haut dans le chapitre indiqué les pages 1S7

Cependant on se rappelle avoir lu, il y a quel- et suivantes,

«pics années, dans un recueil de pièces admi- (2) Voyez l'art. i5o de la loi du 26 mars 1817.

11 islratîves , des décisions ministérielles, qui

accordaient des remises sur la contribution fon- * <( Il ne peut être établi de privilège en matière d'im-

cière , sans que ce dégrèvement qui devenait pots. Nulle exemption ou modération d'impôt ne peu •

nécessairement une cause de surcharge pour être établie que par une loi. » (Art. 12 ,
Const. belge.)
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nous pas vu, il y a quelques aimées cm- K m
ployer à acquitter îles créances payables

en valeurs de l'arriéré îles sommes con-

sidérables qui avaient reçu de la loi une

autre destination (1) ?

Il est donc évident que tant que la tive.

spécialilé ne sera pas établie, tant qu'elle

ne servira pas de base aux vérifications Suivant la Charte, aucun impôt ne peut

de la Cour des comptes, s'il plaisait aux être établi ni perçu s'il n'a été consenti

ministres d'attribuer au paiement du per- par les deux Chambres et sanctionné par

sonnel tout ou partie de ce qui aurait été le roi; et cette disposition qui semblerait

affecté au matériel , de faire construire ne devoir pas laisser de doute possibe, ni

des églises ou des couvens avec les fonds permettre la plus légère équivoque, est

affectés à la confection des routes ou des pourtant exposée dans l'application à des

canaux (et vice versa), de donner une atteintes et à des violations continuelles

destination toute contraire à l'intention e t multipliées.

du législateur, aux fonds votés pour les Ainsi, pendant long-temps les produits

pensions et les secours accordés ou à ac- {connus) des jeux qui s'élèvent à plusieurs

corder aux gens de lettres, etc., etc., etc., millions, n'ont point figuré sur le budget

leur responsabilité ne serait pas compro- de l'Etat, et ont passé inaperçus au milieu

mise, et ils n'auraient pas même besoin desrecettesetdesdépensespubliques;ainsi

de bill d'indemnité pourvu qu'ils fussent d'autres perceptions dont tout le monde
restés dans les limites de leur budget, et connaît l'existence mais dont on ignore

que des dépenses fixes ne fussent pas res- le produit, se font journellement au profit

tées en souffrance et ne formassent pas de la police et restent également étran-

d'arriéré (2). gères au compte public des sommes dont

Et lorsque les faits cités parlent si haut, l'autorité dispose,

lorsque les conséquences en sont incon- Ainsi, dans quelques ministères on con-

testables, la loi ne doit-elle pas environ- tinue de percevoir, malgré la disposition

ner le vote raisonné et l'emploi de L'impôt constitutionnelle , des frais de légalisation

de garanties moins incertaines et plus sur les pièces destinées à être produites

efficaces que celles qui ont existé jusqu'à hors du royaume; ainsi, une administra-

ce jour (3)? tion publique, placée auprès du gouver-

(i) Voyez les comptes de i S 1 5 , et la iliscus- la perception des diverses contribution», esl à

sion des Chambres. mon avis une calamité publique.

La multiplicité sans nombre des emplois sala-

(2) Tendant que cet ouvrage s'imprimait , iia ries est aussi une portion de l'héritage du gou-
paru au Bulletin des lois, une ordonnance vernement impérial qu'on déviait s'empresser

royale du I o décembre i8:z3, qui semble propre de répudier, et c'est dans des réformes bien

à établir plus de régularité dans la vérification entendues sous ces deux rapports, qu'on peut

des comptes ; mais quelque utiles que soient les espérer de trouver des moyens réels, efficaces

nouvelles formalités, rien ne peul remplacer et durables d'économie. (Voyez plus haut le

la spécialité, qui ne peut cire assurée que par chapitre de la Puissance législative, page aiô
la loi. à la note.)

31a is si , comme on l'annonce, le droit d'ai-

(5) La régularité dans le vole de l'impôt est nessc et l'inégalité >^'^ partages sont rétablis

d'une haute importance , et la spécialité assure- contre le texte des lois actuelles ,
contre le vœu

rait la régularité dans l'emploi des subsides, bien prononcé de la nation , et contre l'intérêt

Mais il est un point qui, quoiqu'étranger au de la prospérité de l'Etal , il faut renoncer à

vote et à l'emploi des impôts, devrait aussi l'espoir de voir diminuer le nombre des em-
Gxer l'attention de la législature et des hommes ployés salariés , car les cadets de famille n'au-

d'Etat; c'est leur perception. L'énormilé îles mm de ressources que dans les faveurs cl les

trais qu'entraîne en France le mode établi pour libéralités du gouvernement.
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nement et soumise à sa surveillanee di- l'impôt de s'étendre à tout le monde in-

recte, perçoit chaque année des sommes distinctement, mais seulement à tous ceux

considérables pour frais de sceau, pour qui se trouvent compris dans les catégo-

lettres de grande ou' de petite naturalisa- ries prévues par la loi d'imposition. Ainsi

tion, pour permission de résidence en la contribution foncière n'atteint que les

France, pour autorisation de changement propriétaires; la contribution personnelle

de noms, pour dispense de parenté, pour et mobilière ne comprend que ceux qui

concession de lettres ou titres de no- tiennent un appartement à loyer; les con-

blesse,etc., etc. , et ces perceptions non tributions indirectes ne pèsent que sur

comprises dans le budget, soit en recelte ceux qui font usage des objets imposés;

soit en dépense, et par conséquent non et quoique le droit de sceau ne soit payé

autorisées par les Chambres législatives
,
que par ceux qui réclament l'apposition

et qui donnent chaque année matière à du sceau, cette perception n'en est pas

des réclamations, lorsque le budget est moins évidemment un véritable impôt,

discuté, sont évidemment irrégulières et tel que ceux que l'on perçoit sur les ter-

contraires à la Charte. res, sur les personnes, sur les marchan-

Si les motifs long-temps allégués pour dises, etc.

soustraire le produit des jeux à la sur- La distinction que l'on voudrait établir

veillance législative, n'ont pu soutenir sur ce que les perceptions au profit du

l'examen et la discussion , et ont dû céder sceau ne sont qu'une espèce de prime sur

à l'esprit d'ordre qui doit surtout carac- la vanité, ne serait pas plus réelle; car

tériser l'administration des finances, non une foule de contributions publiques

moins qu'à la disposition formelle de la comprises actuellement ou précédemment

Charte, on peut affirmer que les motifs dans le budget, ont à peu près la même
sur lesquels on se fonde pour continuer source, et l'on peut considérer comme
de laisser dans l'ombre le produit de ces des impôts mis sur la vanité, ceux qui

diverses perceptions , ne sont pas plus atteignent les propriétés de luxe, les bois

solides, et que notamment pour ce qui de haute futaie, les jardins d'agrément
;

concerne le sceau il y a des raisons bien ceux qui sont relatifs aux portes et fenè-

plus fortes pour en comprendre le produit très; ceux qui concernent les voitures
,

dans le budget des recettes, sauf à em- les chevaux, les domestiques, etc.

ployer dans le budget des dépenses , les Mais en accueillant même, comme aussi

frais divers qu'il occasionne
,
qu'il n'y en bien fondée qu'elle l'est peu , comme aussi

avait pour en agir ainsi à l'égard du pro- solide qu'elle est futile, l'objection tirée de

duit des jeux. ce que les droits de sceau, devant être ex-

il convient d'abord d'écarter comme clusivement considérés comme une prime

puérile et insoutenable l'allégation que * u r la vanité, ne peuvent être rangés dans

ces perceptions n'atteignant pas tous les la classe des impôts, cette objection ne se-

sujets du roi , ne constituent pas un impôt rait admissible que pour une partie de ces

proprement dit, et qu'elles échappent par droits, c'est-à-dire pour la concession ou

cette raison à l'action législative; car il la récognition de la noblesse et des titres

n'est pas de la nature et de l'essence de nus (1); elle ne pourrait pas même s'ap-

(i)Lorsque,soitd'aprèslcsanciensusagesde la graphe ou écrite d'après ses ordres) un titre de

monarchie, soit d'après le droit exprimé dans noblesse , comme une récompense de sa fidélité

la Charte, le roi a conféré la noblesse ou un et de son dévouement, il serait peu croyable

litre quelconque
,
je ne sais jusqu'à quel point que le descendant reconnu du porteur de cette

l'intervenlion du sceau est nécessaire pour lettre, eut à redouter aujourd'hui qu'on lui

constater et rendre authentique celte volonté contestât le rang assigné àson aïeul, quoique sa

royale , celte grâce de S. M. tant qu'il n'est point famille eut constamment négligé de prendre des

question de la formation d'un majorât. Mais il lettres de chancellerie; comme il me parait peu

me semble que si Henri IV, par exemple, avait vraisemblable que dans lessièclesà venironcon-

avaot ou depuis la conquête de son royaume
,

testât la qualité de noble à celui qui l'aurait reçue

conféré à un de ses sujets (par une lettre auto- de S.M.Louis XVIII
,
pour services rendus dans
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pliqner à l'érection des majorats, et lais- leur affectation à des privilèges, à des

serait toujours beaucoup d'autres objets hypothèques, etc. ; ce qui rentre dans le

dans le domaine de la loi commune. domaine de la législation générale , dans

Ainsi les lettres de grande et de petite le cercle des intérêts communs et indrvi-

naturalisalion que la C/iarie et les lois ci- duels, et sort du cercle des grâces.

viles ont établies , et pour lesquelles lin- A ce dernier titre, les majorats se ral-

lervenlion du sceau est nécessaire; ainsi tachent à l'exécution des lois sur les sue-

les autorisations pour changement ou ad- cessions, à celles qui règlent les droits

dition (Jenoms , les permissions de fixer des femmes et des enfans, à celles qui

son domicile en France, les dispenses de déterminent le régime hypothécaire. Per*

parenté, etc., qui sont assujetties à la sonne n'est libre de répudier les obliga-

formalité du sceau, et sans lesquelles u:i lions qui sont, imposées à cette occasion ,

Français ne pourrait constater son état et qui , soumises nécessairement à une
civil , un ancien défenseur de l'Etat serait vérification préalable, la subissent devant

dans l'impossibilité de toucher sa pen- la commission du sceau ; et cette seule

sion, un savant distingué ou un artiste circonstance prouve que tous les droits

habile serait forcé de quitter le territoire perçus au sujet de l'érection des majorats,

«le sa patrie adoplive, un sujet du roi ne font nécessairement partie des revenus

pourrait satisfaire les besoins de son cœur publics, comme tous ceux qui se perçoi-

et acquitter peut-être les devoirs sacrés vent> par suite et en conformité des lois

de la reconnaissance ou les doux pen- qui régissent la Erance.

chans d'un honorable attachement en Quant à l'obtention ou à la récognition

'unissant à une de ses parentes, ne sont pure et simple des litres sans érection de

pas à coup sûr des primes sur la vanité, majorât, je n'ai rien à ajouter aux obser-

Ce sont des formalités nécessaires
,
près- vations générales sur la perception des

crites et déterminées par la loi, pour les- taxes que j'ai placées au commencement
quelles on exige une rétribution , un droit de cette section ,

niais puisque depuis la

dont l'analogie avec le droit d'enregis- restauration on a maintenu l'impôt que
treinent est évidente, et qui douent, de le chef du gouvernement impérial avait

même que cette branche du revenu pu- mis sur la vanité moderne de sa nouvelle

blic, figurer dans le budget comme re- noblesse, et sur l'antique vanité des

mettes de l'Etat fondées sur la loi. hommes des anciens jours, des comtes

Il faut en dire autant de l'érection des refaits , ainsi que les désignait un jeu de

tnajorats, absolument distincts de la con- mots de l'époque (2) , il n'y a aucun mo-
cession ou de la récognition des titres nus. tif , même spécieux

,
pour en soustraire le

Les majorais sont au nombre des insli- produit à l'investigation des Chambres
tu lions consacrées par la législation ci- législatives; et j'ai démontré sans répli-

vile (1). Ils dépendent, à la vérité, de que que toutes les branches de revenus

1 agrément du souverain sous le rapport du sceau se fondant, sauf peut-cire la

de la concession du titre, ce qui est un quotité de la contribution, sur une dis-

acte de la pure munificence royale; mais position de la loi, elles appartiennent
ils sont soumis à des conditions , à des bien plus positivement, bien plus évi-

règles, sous le rapport de la quotité dis- demmentàla masse générale des subsides

,

ponible des biens de celui qui veut créer aux diverses classifications du budget,

le majorât, de la nature de ces biens, de que le produit des jeux, qui , loin d'avoir

le lempsdeson exil, on depuis la restauration, (i) Yoyry. le sénalus-consulle du i4aool i8of)
,

<|uand mciiic le porteur de ce titre négligerai! le décret du i^man 1808, etc.

de te pourvoir au sceau pour la délivrance des (?) On appela alors comtes refaits (contre

lettres. Mais cette observation fondée sur ce faits), cent qui ayanl possédé précédemment
cpie le roi f.iit des nobles à volonté, n'est des titres supérieurs ou égaux, en sollîeitèrenl

point du tout applicable à l'érection des majo- du gouvernement impérial, et prirent rang
rat». dans la nouvelle noblesse.
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une source pure, une origine légale, incessamment l'objet
;
que c'est en ee

comme les lettres de naturalisation
,

pointeapital qu'ils devraieutprèndre pour
comme les dispenses de parenté, comme modèle une nation voisine; que si celle

les autorisations de changement de noms

,

prohibition n'est pas textuellement expri-

comme l'érection des majorats, et même niée dans la Charte, elle est la consé-

comme les lettres et les titres de noblesse, quence naturelle et nécessaire de cet

sont au contraire prohibés par les lois
,
axiome fondamental que le roi ne peut

et n'existent qu'en vertu d'une tolérance mal faire ; mais que \c principe de la res-

jugée nécessaire, et par l'effetd'uneespèce ponsabilité des ministres étant le corol-

de transaction, de capitulation de la laire de cet axiome, rien ne prouve mieux
morale publique avec les passions humai- l'impossibilité de justifier l'acte d'une

nés et les besoins d'une grande ville. administration responsable qui devient

Après avoir prouvé l'irrégularité du l'objet de la censure des Chambres
,
que

mode suivi jusqu'à ce jour dans la percep- le recours à des moyens si peu parlemen-

tion et l'administration des revenus du taires.

sceau , mon but se trouve rempli, puis- Et sans s'appesantir davantage sur un
que j'ai constaté le défaut de garantie argument si étrange et si peu monarchi-

dans l'application et le développement que, on peut dire avec assurance que
d'un article de la Charte; et je n'ai pas partout où le mystère enveloppe des per-

mème besoin d'examiner un des argumens ceptions et couvre des dépenses, partout

présentés aux Chambres pour couvrir ou où il existe une caisse considérable dont
pallier le vice d'un pareil état de choses, on soustrait la surveillance aux manda-
En effet , lorsque la Charte défend de taires du peuple , aux Chambres législati-

percevoir aucun impôt s'il n'a été consenti ves, la soupçonneuse inquiétude et Tac-
parles Chambres, et sanctionné par le tive malveillance doivent trouver beau-
roi , elle n'ajoute pas, à moins que l'vn coup d'alimens à leurs conjectures, à

n'en fasse un emploi utile et honorable ; et leurs suppositions.

l'argument tiré de la destination des pro- Suivant les uns, celte caisse occulte,

duits du sceau ne pourrait avoir de valeur dont des conjectures erronées grossiront

que dans le cas où la Charte se serait ainsi peut-être outre mesure les produits
,

expliquée. assurera dans tous les temps une influence

Mais en vain les ministres diraient-ils extraordinaire aux ministres en exercice;

que Sa Majesté trouve dans cette caisse suivant les autres, elle excitera la cupi-

des moyens de secourir ses anciens corn- dite de ces agens provocateurs (d'origine

pagnons d'infortune (1); il faudrait ré- britannique) que l'on retrouve sur tous

pondre aux ministres que la liste civile les points, et qui espéreront pouvoir, en
étant fixée irrévocablement pour la durée trompant l'autorité , réclamer le prix de

du règne, elle ne peut pas plus être aug- leur zèle mercenaire (2). Enfin , les hora-

mentée que diminuée, et que
,
quelque mes les plus sages craindront avec raison

noble, quelque généreuse que fût cette que des fonds considérables qui devraient,

pensée du monarque, dont la bienfaisance conformément à la Charte, recevoir une
et la mémoire du cœur sont toujours si destination fixe , régulière, une affecta-

actives, les ministres ne doivent jamais tion légale et publiquement avouée , ne
faire intervenir ce nom auguste, ce nom soient employés secrètement, 6inon en
sacré, dans les discussions publiques

,
opérations dangereuses et contraires au

pour l'opposer aux reproches d'irrégula- bien public , du moins en dépenses abso-

rité dont leur administration peut être lument inutiles, en fantaisies du pou-

(i) Voyez la discussion sur cet objet à la Voyez la condamnation prononcée en dernier

Chambre des députés de 1821 et 1822. lieu, pour fait d'escroquerie, dans le départe-

(2) Voyez plusieurs procès pour complot ou ment du Haut-Rhin, contre un agent de celte

attentat, jugés depuis 1817 par le» diverses espèce.

Cours du royaume.
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Celte nomenclature abrégée des suppo- dépositaires du pouvoir ; il faut donc es-

silions , des conjectures et des craintes pérer que les vœux des amis de l'ordre ne
qu'enfantent nécessairement toutes les seront ni trompés ni ajournés à cet égard.

perceptions secrètes , toutes les dépenses Mais jusqu'à ce qu'il en soit ainsi , on voit

mystérieuses , devrait suffire sans doute que les principes constitutionnels relatifs

pour ramener prochainement , immédia- au consentement et à la perception de

tement dans le cercle légal du budget, et l'impôt, manquent encore , sous ce rap-

placer sous l'influence régulière de Tac- port, des garanties les plus indispensables

tion des Chambres législatives, tous les comme les plus urgentes , et il est fâcheux

revenus publics qui sont jusqu'ici restés de reconnaître que partout la législation

en dehors
,
quand même le besoin d'exé- offre les mêmes lacunes et les mêmes Re-

culer franchementet exactement la Charte soins.

n'en ferait pas un devoir impérieux aux



CHAPITRE XII.

DE LA GARANTIE DES PAIRS ET DES DEPUTES CONTRE LES ARRESTATIONS

ET LES POURSUITES JUDICIAIRES. DES PRIVILEGES DES CHAMBRES.

(Art. 53, 34 , 5i , Si, 55 et 56 de la Charte constitutionnelle
;

art. 44 et 45 de la Constitution belge.
)

SECTION I.

OBSERVATIONS PRELIMINAIRES.

Des privilèges sont nécessaires pour Voilà tout ce que contient la Charte à

garantir l'intégrité des deux Chambres et l'égard de la garantie personnelle des

empêcher que par des motifs ou sous des pairs , et nous verrons bientôt quel est le

prétextes quelconques le gouvernement sens de cet article, comment il s'exécute,

ne puisse, en privant quelques membres et quelle en est l'étendue, d'après les dé-

de la liberté et en décernant contre eux cisions de la Chambre des pairs,

des mandats d'arrêt, exercer uneinfluence Quant aux membres de la Chambre des

dangereuse sur les délibérations des Cham- députés, 1° « aucune contrainte par corps

bres législatives. ne peut être exercée contre eux durant

Ces privilèges, identiques ou analogues la session et dans les six semaines qui

sous quelques rapports, offrent , sous l'auront précédée ou suivie; 2° aucun

d'autres , des différences réelles et sont membre de la Chambre ne peut
, pendant

exprimés différemment dans la Charte, la durée de la session, être poursuivi ni

qui en consacre le principe. arrêté en matière criminelle, sauf le cas

« Aucun pair ne peut être arrêté que de flagrant délit, qu'après que la Cham-
de l'autorité de la Chambre, et jugé que bre a permis sa poursuite (2) *. »

par elle en matière criminelle (1). »

(i) Voyez art. 34 de la Charte. » Aucune contrainte par corps ne peut être

, > ,, , c . r 7 i m exercée contre un membrede l'une ou de l'autre
(2) Voyez art. 5i et 52 de la Charte. „. , , .

, . „„»,„-„ u m ^m ».v ' J Chambre durant la session
,
qu avec la même

* a Aucun membre de l'une ou de l'autre autorisation. La détention ou la poursuite d'un

Chambre ne peut
,
pendant la durée de la ses- membre de l'une ou de l'autre Chambre est sus-

sion , être poursuivi ni arrêté en matière de ré- pendue pendant la session etpour toute sa durée,

pression
,
qu'avec l'autorisation de la Chambre si la Chambre le requiert.» (Art. 45, Const.

dont il fait partie, sauf le cas de flagrant délit, belge.
)

tome v. 33
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SECTION II. Ainsi, quant à la conservation de ses

des privilèges de la. CHAMBRE des droits , en général , on l'a vue, par suite

pairs. de ta disposition constitutionnelle qui la

concerne , décider que la contrainte par

La perpétuité inhérente à la dignité de corps en matière commerciale ou civile

pair ne permet guère de douter que les ne pourrait être exercée contre ses înem-
privilégesde la pairie ne semaintiennent, bres, même hors le temps des sessions,

La Chambre des pairs, qui, indépendant- que d'après une autorisation du président

ment des choix, du monarque, se conserve de la Chambre (3); on l'a vue aussi ajour-

par l'hérédité, et dans laquelle les nuances ner la discussion et par ce moyen refuser

d'opinions politiques ne se présentent l'adoption d'un projet d'ordonnance rela-

pas à la pensée de ceux qui professent des tif à sa juridiction
,
qu'un ministre du roi

principes diflérens avec le désir et l'es- avt.it été chargé de lui communiquer, et

poir prochain de voir éloigner des oppo- qui lui paruteontraire à l'exercice de l'au-

sans importuns, la Chambre des pairs ne torité, au développement de la puissance

peut transiger avec les principes quand il judiciaire qu'elle tient de la Charte

s'agit de ses membres*; et des exemples même (4).

nous prouvent qu'elle est disposée à pro- Mais, quelque vigilante, quelque sus-

téger dans chacun d'eux le caractère dont ceptible que puisse être la Chambre des

il est revêtu , sans distinguer entre ceux pairs en ce qui concerne la garde de ses

qui appartiennent à la majorité et oeux privilèges, il me paraît incontestable que
qui font partie de la fraction opposée. ce dépôt précieux sera toujours incomplet

Il est aussi dans la nature des choses dans ses mains et qu'il ne cessera pas d'être

qu'elle ne laisse pas affaiblir ou modifier menacé dans les diverses parties dont il

ses droits et ses privilèges, et qu'elle se compose, tant que la juridiction de
résiste avec succès aux entreprises que les cette Chambre ne sera pas déterminée et

ministres voudraient tenter contre son réglée d'une manière fixe et légale sous le

autorité constitutionnelle , contre l'éten- rapport de son étendue, comme sous le

due de son pouvoir , contre son indépen- rapport de la manière de l'exercer,

dance politique. Eu effet, le pouvoir judiciaire que la

Ainsi, quant à la protection commune Charte a conféré à la Chambre des pairs

que les pairs sont assurés de trouver au- est sans contredit une de ses principales

près d'elle, on a vu la Chambre, sur la prérogatives; et cette partie de ses attri-

demande d'un de ses membres, mander butions, envisagée sous toutes ses faces,

dans son sein un journaliste, comme lui donne évidemment une grande in-

ayant injurié la Chambre en insultant fluence politique et ne contribue pas

une partie de ses membres, et pronon- moins, à mon avis, que sa participation

cer contre lui une peine d'emprisonné- à la puissance législative et la perpétuité

ment (1); on l'a vue prêter les secours de de son existence, à déterminer son rang

son autorité à l'assertion d'un pair qui, et son importance dans l'Etat,

contre la proposition d'un ministre, sou- 1° Le droit exclusif de juger ses raem-

tenait que, dans une discussion soumise bres en matière criminelle, ce qui s'entend

à la Chambre, chacun de ses membres généralement des faits qui offrent le ca-

devait avoir communication de tous les ractère de simple délit, comme de ceux

documens qui s'y rattachaient (2). qui ont le caractère de crime (5), ne lui

* L'héridilé de la pairie aéléabolieen France (3) Voyez la décision de la Chambre dos

parla loi du 29 décembre 1 85 1. pairs, à ce sujet, et la discussion qui l'a [>rt-

(î)Voyezlejugemenl rendu Ie22févricr 1823, cédée,

contre M. Martainville , éditeur du Drapeau (4) Voyez le procés-verbal de session de la

Blanc. Chambre des pairs , en 1821.

(2) Voyez le procès-verbal de la session de la (5) Voyez l'art. 54 de la Charte. — Voyez

Chambre des pairs, en 1822. aussi mon Traita do Législation criminelle

,
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laisse rien à redouter des tentatives et des constitulionnellement, et le complément
entreprises du gouvernement sur la sûreté du privilège qui lui appartient en. qualité

et la liberté de ses membres , et suffit pour de Cour judiciaire (3).

assurer, sous ce rapport, son existence Tout s'encbaîne dans ce système , ainsi

intégrale et son indépendance. qu'il est aisé de le reconnaître.
2° Le droit de connaître des crimes de Les pairs n'ont et ne peuvent avoir

haute trahison et des attentats à la sûreté d'autres juges que leurs collègues, ce qui

de l'Etat, qui seront définis par la loi (1), les place hors de l'action des tribunaux

doit la rendre l'arbitre souveraine non- communs; ils sont juges des grands crimes

seulement de la culpabilité ou de l'inno- politiques, ce qui ne permet pas d'en sup-

cence des individus auxquels on impute poser gratuitement l'existence; enfin ils

ces grands crimes politiques et de l'exac- sont les seuls juges des ministres qui sont

titude ou de la témérité de l'accusation accusés de haute trahison et de concussion,

relativement aux prévenus, mais encore ce qui doit assurer la responsabilité minis-

de l'existence même des attentats et des térielle.

actes de haute trahison qui lui sont dé- Tout est calculé et prévu, le législateur

nonces. Il doit la mettre ainsi à portée de royal n ?a rien omis. En créant la Chambre
peser dans sa haute sagesse, si les minis- des pairs, pour remplacer comme seule

très du roi provoquent des poursuites con- institution politique les anciens corps qui

tre des faits qui compromettent réellement environnaient le trône dans l'ancienne

la sûreté de l'Etat et qui l'exposent à de monarchie, il a voulu qu'elle fût digne

véritables dangers, ou si des accusations en tout point de cette haute destination;

intempestives, exagérées, et dénuées de delà, outre sa perpétuité, ces grandes al-

fondement, sont soumises à son examen; tributions judiciaires qui corroborent ses

il lui fournit l'occasion d'éclaircir, par attributions législatives, dont elles em-
une instruction faite avec soin , les motifs pruntent elles-mêmes plus de force,

secrets qui, dans des circonstances ex- Mais, pour que la pensée de l'auteur du

traordinaires, pourraient diriger en pa- la Charte s'accomplisse, pour que cette

reil cas la conduite de l'administration, partie de son œuvre immortelle produise,

et il lui offre en même temps les moyens dans l'intérêt du trône et dans celui du
de garantir le peuple du funeste effet des peuple, tout le bien qu'elle est destinée à

passions violentes, des vues ambitieuses produire, il ne faut pas que ce qu'il a

ou de la pusillanimité des dépositaires du prescrit reste sans effet, que ce qu'il a

pouvoir, et d'éclairer le monarque, par voulu soit mis en oubli,

le résultat de ses arrêts, sur la capacité, Aucun pair ne peut être arrêté que de

le courage et la loyauté de ses ministres, l'autorité de la Chambre, cela est écrit

3» Le droit exclusif qui est remis à la dans la Charte ; mais cette inscription sul*-

Chambre des pairs déjuger les ministres fit-elle, et commentée principe isolé se

du roi sur l'accusation formée contre eux défendra-t-il dans l'exécution et dans la

par la Chambre des députés pour crimes pratique?

de concussion ou de trahison, conformé- Si, malgré la prohibition de la Charte,

ment aux lois qui doivent spécifier la na- un pair, quoiqu'il déclinât son titre et

ture de ces délits et en déterminer la fit connaître sa qualité, venait cependant,

poursuite (2), est la troisième branche de par quelque motif ou sous quelque pré-

la haute juridiction dont elle est investie texte, à être mis en arrestation sans que

tome IV, cliap. de la Chambre des pairs comti- la Chambre dos députés, de juger les ailleurs

dèréc comme Cour de justice. de journaux ou d'écrits périodiques qui l'an-

(!) Voyez l'art. 55 de la Charte.
raient outragée comme corps

,
ou dans la per-

sonnette quelqu un de ses membres. ^Voyez a
(2) Voyez l'art. 56 de la Charte. cet égar& mon fraità de Législation, lomé II ,

(5) Je ne parle point ici du droit qui lui est Voyez aussi plus bas dans ce chapitre, pages 20*4

attribué par la loi du 25 mars 1822, connut à et suivantes.)
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la Chambre des pairs fût intervenue, se- Si quelque jour un ministre audacieux,

rait-il temps alors de songer à placer des tel que l'histoire de tous les pays en offre

garanties à côté du principe? la Chambre des exemples, non content d'avoir fait

n'aurait-elle pas à se reprocher d'avoir arrêter un pair de France sans l'autorisa-

négligé la conservation et la défense de tion de la Chambre, le faisait juger pour

ses privilèges? un délit politique ou commun, comme
Demanderait-elle alors la punition de embaucheur

,
par exemple, par un tribu-

celui qui aurait ordonné l'arrestation ? on nal militaire (5) , serait-il temps après le

pourrait lui répondre que le mandat était jugement de réclamer contre la violation

revêtu des formes extérieures légales, et d'un privilège laissé dans un état complet

que le fonctionnaire qui l'a délivré était d'isolement et dépourvu de toute sanction

investi par la loi du droit de décerner des pénale ?

mandats (1). Rappellerait-elle l'article En vam dirait-on que la Charte veut
constitutionnel?onluirépondraitques'il que ]es pairs ne soient jn&és que parla
est prohibitif, il n'exprime aucune peine Chambre des pairs; on pourrait répondre
contre l'infraction de la prohibition

;
que que part> 34 est pour ] es pairs ce que

le Code pénal ordinaire ne punit que Par- part . 02 est pour la masse de la nation (fi);

restation qui a eu lieu hors le cas du fia- que Yemhauchage fait exception à la règle
çjrant délit, et que l'arrestation a eu lieu commune; que, malgré la Charte (de 1814),
dans ce cas (2). Ordonnerait-elle des pour-

]es tribunaux militaires créés par la loi du
suites? on lui ferait remarquer que jus- J3 bruma ire an V (1796) , sont restés ou
qu'ici sa juridiction a toujours été provo- sont redevenus juges de ce crime a l'égard
quée par une ordonnance royale (3), et DE T0VTES PERSonnes (7) , et que le privi-
qu'aucune loi ne l'autorisant à poursuivre

iege <]es pa irs comme le droit commun
qui que ce soit pour de semblables faits, des cit yens s'anéantit devant l'art. 9 de
son ordre ne peut recevoir d'exécution (4). cette loi (8).
Une foule d'autres réponses tirées de l'en- _ .. . „.. .

semble du svstème judiciaire et de la 10- m
Etjnlemgement militaire prononce pour

risprudence'des arrêts, des lacunes de la [
ait

.

d embauchage atteignait un pair mi-

législation en ce qui concerne la juridic-
llta,re employé militairement il faut édi-

tion spéciale de la Chambre des pairs con- T^
n

,

ir l^1* rePonse s

f
™\ Plu

,

s spécieuse

sidérée comme Cour de justice
, enfin du *} e&ard de ce Pair ?

u a l eSard d un S1.'""

défaut d'organisation des règles de procé- PIe cltoYen > Pu,sc
l
u e

!\
sa <

I
ua

1

hle de miI,
.T

der devant elle, pourraient encore être
taire,- et sauf le privilège de la pairie

,
il

opposées à ses prétentions, à ses réclama-
serait réellement justiciable des tribunaux

lions tardives.
militaires.

Je n'ai parlé que de l'arrestation , et la La Chambre des pairs, dit la Charte,

lacune est évidente; elle ne l'est pas moins connaît des crimes de haute trahison et

pour le jugemeut. des attentats à la sûreté de l'Etat. Biais la

(1) Voyez clans la première partie de cet ou- Traité de Législation , deuxième édition
,

vr.ige le chapitre de la Liberté individuelle. tome IV.

(2) Voyez les art. 54 1 etsuivans, sur les ar- (6) « Nul ne peut être distrait de ses juges

restalions illégales. naturels. » (Art. 52.)

(3) Vovrz dans mon Traité de Législation cri- , (7) Voyez les arrêts de la Cour de Cassation

màelle.tome IV , le ebap. de la Chambre des des 1 2 octobre 1820 et m août 18a*, et mon

vairs Traité de Législation crtmtnelle , tome IV. Voy.

aussi la première partie de cet ouvrage, chap.
(4) Celle hypothèse démontre la nécessite de la Compétence des tribunaux.

d'une loi organique de la juridiction de la Cliam- ,^ y z ccl ;irl
.

|a | oi du l8 p| uviose an IX
,

bre des pairs.
| e décret du 17 messidor an XII , la loi du 2 dé-

(5) Voyez dam la première partie de cet ou- cembre i8i5, lesarrèls déjà cités de la Cour de

\- rage, le chapitre de la Compétence dus tribu- cassation,ctmon Traite de Legislaiioncrimincllc,

naux , sections II et III. — Voyez aussi mon loc. cit.
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Charte ajoule que ces crimes seront définis

par la loi.

La Chambre a déjà connu de plusieurs

crimes de cette nature, à l'égard d'indi-

vidus non revêtus de la pairie, et il est

même remarquable qu'elle a jugé des

complots et fies crimes contre des person-
nes, qui ont été considérés comme atten-

tats à la sûreté de l'Etat , à raison de l'au-

guste rang des victimes (1).

Mais où est la loi promise qui définit

les crimes dont l'existence ou la préven-

tion établit la compétence de la Chambre
des Pairs à raison de la matière ? cette loi

a été vainement attendue jusqu'ici. Et
malgré les précédais formés par les arrêts

de cette Chambre en date du 6 décembre
1815, du 6 juin 1820, des 16 avril,

16 juillet et 24 novembre 1821, la Cour
de cassation ne juge-t-elle pas que les

Cours d'assises sont compétentes pour
connaître des crimes de haute trahison et

des attentats à la sûreté de l'Etat (2) , ab-
solument de la même nature que ceux qui

(i) Voy. notamment son arrêt du 6 juin 1820,
qui condamne Louvel , assassin de S. A. R. mon-
seigneur le duc de Berry , et son arrêt du 16

avril 1821
,
qui déclare n'v avoir lieu à sui-

vre contre Antoine-Simon Desjardins, inculpé

comme complice de ce crime.

(2) Un arrêt de la Cour de cassation en date

du 8 décembre 1820, est ainsi conçu :

« Il s'agissait de complot et d'attentat contre

la sûreté intérieure de l'Etat, et contre la per-

sonne de monseigneur le duc d'Angoulème
,

dont les sieurs Planzeau , Combes et autres

étaient prévenus de s'être rendus coupables.

» La Cour royale, se fondant sur l'art. 53 de
la Charte constitutionnelle, s'est déclarée in-

compétente, et a renvoyé l'affaire et les préve-
nus devant la Chambre des pairs.

» Mais l'art. 33 de la Charte n'a point dé-
pouillé, par le seul effet de sa position, les

Cours d'assises de l'attribution générale qu'elles

ont sur tous les faits qualifiés crimes; et cette

attribution ne peut être restreinte qu'à l'égard

des crimes qui en auraient été spécialement

distraits, soit par la loi |particulière qui doit

intervenir, soit par des actes d'un pouvoir su-
périeur et constitutionnel.

» En conséquence, arrêt de cassation , ainsi

qu'il suit :

» Ouï le rapport de M. Rataud, conseiller,

et M. Hua , avocat-général ;

» Statuant sur le pourvoi formé par le pro-
cureur-général en la Cour royale de Besancon
envers l'arrêt rendu , le 2 novembre dernier,
par la chambre d'accusation de cette Cour, par
lequel celle chambre a ordonné la suspension et

le renvoi par-devant la Cour des pairs , de la pro-
cédure instruite contre Joseph Planzeau, Ju-
lien Combes , et autres prévenus de crimes
d'attentat à la sûreté de l'Etat, prévus par les

articles 86 , 87 , 88 , 89 et 91 du Code pénal
;

» Vu l'art. 53 de la Charte constitutionnelle,
qui est ainsi conçu :

« La Chambre des pairs connaît des crimes de
» haute trahison et des attentats à la sûreté de
» l'Etat, qui seront définis par la loi. »

» Vu aussi l'art. 23i du Code d'instruction

criminelle, qui porte : « Si le fait est qualifié

» crime par la loi , et que la Cour trouve des
» charges suffisantes pour motiver la mise en
» accusation , elle ordonnera le renvoi du pré-
» venu aux assises. »

» Attendu que de cet article il résulte, en
faveur des Cours d'assises, une attribution gé-
nérale sur tous les faits qualifiés crimes;

» Que cette attribution ne peut être restreinte

qu'à l'égard des crimes qui eu ont été particu-
lièrement distraits;

» Que l'article 33 de la Charte constitution-

nelle a investi la Chambre des pairs de la con-
naissance des crimes de

r
haute trahison et d'at-

tentats à la sûreté de l'Etat; mais qu'il a ren-
voyé à une loi à intervenir la détermination des
circonstances dans lesquelles celte branche du
pouvoir législatif en serait saisie

;

» Que cette loi n'a pas encore été rendue
;

» Qu'il appartient donc encore aux Cours
d'assises , en vertu de l'universalité de leur ju-
ridiction sur tous les faits qualifiés crimes, de
connaître des crimes de haute trahison et d'at-

tentats à la sûreté de l'Etat , dont elles n'ont pas
été dessaisies par un acte d'un pouvoir supé-
rieur et constitutionnel, déclaratif, relative-

ment aux faits dont il s'agit, de la compétence
de la Chambre des pairs

;

» Et attendu que
,
par l'arrêt contre lequel le

procureur-général de la Cour royale de Besan-
çon s'est pourvu , il a été reconnu et déclaré que
la procédure présentait des indices suffisans de
crimes contre la sûreté de l'Etal, prévus et pu-
nis par les art. 86, 87 , 88 , 89 et 91 du Code
pénal

;

» Qu'aucun acte d'un pouvoir supérieur et

constitutionnel n'avait saisi la Chambre des
Pairs de l'instruction de ces crimes

;

» Que la Cour royale de Besançon devaitdonc,
conformément à l'art. 23 1 du Code d'instruc-

tion criminelle, apprécier les charges vis-à-vis

les prévenus, et prononcer, s'il y avait lieu,

leur mise en accusation et leur renvoi devant la

Cour d'assises
;
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ont été Soumis à la Chambre des pairs (1)? n'est-il pas nue perte de temps déplorable
Qu'est-ce dont; qu'une juridiction pri- lorsque les lacunes de la législation sont

viligiée qui n'a auprès (relie ni ministère si remarquables et que ses besoins sont si

public , ni gr fié permanent , et dont le urgens ?

procureur du roi et le greffier sont nour- La Chambre des pairs est déclarée par
mes pour chaque afFaire? Qu'est-ce qu'une la Charte juge exclusif des ministres,
juridiction conférée par la Charte au pre- lorsqu'ils sont accusés par la Chambre des
inier corps de l'Etat . qui peut néanmoins députés pour faits de trahison ou de con-
être exercée par toutes les Cours d'assises cussion; la Charte ajoute, comme pour
du royaume? Qu'est-ce qu'une compé- les crimes de haute trahison et les alton-
tence spécialement déterminée par un tats à la sûreté de l'Etat dont le jugement
article de la Charte, niais rendue banale est déféré à celte Chambre, que des lois

dans la pratique? Qu'est-ce enfin , sous particulières spèciferçnt cette nature de
le rapport de l'intérêt public et de l'ordre crimes et en détermineront la poursuite.

général des compétences
,
qu'un droit de Mais il y a dans ce cas , comme dans le

juridiction qui ne peut être réclamé par précédent, absence complète de disposi-

la Cour à laquelle il est conféré, qui ne tiens législatives, et l'on a vu dans un des
peut être exercé par elle qu'avec le bon chapitres de cet ouvrage qu'on ne s'oc-

plaisir des ministres et l'assentiment des cupe nullement d'organiser la responsabi-
Cours ordinaires, et qui, au lieu d'avoir lité ministérielle (2).

la fixité commune à tous les tribunaux, Cependant, en admettant pour un in-

est délégué pour chaque affaire, ce qui stant que les ministres , comme l'affirmait

donne ainsi aux membres de la première l'un d'eux, fussent plus responsables
de toutes les Cours le caractère de coin- dans le silence de la législation qu'en pré-

missaires? Qu'est-ce qu'un pareil droit, sence d'une loi sur la responsabilité (3) ;

sous le rapport de l'intérêt privé
,
puisque supposons que la Chambre des députes

les accusés ne peuvent ni le décliner lors- eût cru devoir porter une accusation con-
que la Cour des pairs est saisie, ni en in- tre un ministre, et qu'appelé devant la

voquer le bénéfice lorsque l'autorité Chambre des pairs, le ministre accusé eût
porte l'accusation devant les Cours ordi- à répondre aux griefs dont il serait l'ob-

uaires? jet : ne serait-il pas fondé à contester à

L'absence des garanties publiques et la Chambre des pairs , le droit de procé-
privées n'appelle-t elle pas de promptes der à son jugement, puisque à côté du
dispositions à cet égard ? et un délaide principe de sa compétence exprimée dans
dix années déjà expiré depuis que la la Charte, on trouve également exprimée
Charte royale a été octroyée et jurée, l'obligation, la nécessité de spécifier

» Qu'elle a, au contraire, ordonné In suspen- qu'ont été ju,';és et condamnés le 3o oct. 1820,
sion de la procédure et son renvoi devant la les nommés Clavier et Boulon

,
pour tentative

Gourdes pairs; d'assassinat et d'avorlenienl sur la personne de

S. A. H. la duchesse de Berry ; c'est par la Cour

D'après ces motifs, la Cour casse et annullc J lïSee la conspiration du général Bertonet de

son arrêt; et pour être prononcé, conformément sos complices, etc.; et devant la Cour de Colmar

••la loi , sur la susdite procédure, la renvoie, et d'autres Cours d'assises qu ont été jugées des

ainsi que les prévenus devant la chambre d'ac- conspirations semblables,

cusationde la Cour royale de Riom, de. » ^ Voyez plus haut, l<- chap. de lu Respon
Divers autres arrêts sont motivés de la même Mô»7*tf ,tCs ministres, page i63 et suivantes,

manière dans des circonstances analogues.
(3) Voyez dans ce volume chap. de la /?(?,*/>»«-

(1) C'est par la Cour d'assises de la Seine tabiliti dos ministres, la page l64, à la note S.
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préalablement par une loi la nature de la II est une autre difficulté bien plus

trahison et de la concussion qui peuvent grave et que l'on peut même peut-être

donner lieu à accuser les ministres, et regarder comme insoluble,

celle de déterminer le mode de pour- Nous avons supposé un ministre accusé

suite (1)? par la Chambre des députés et l'accusation

Que si la Chambre des pairs, dans l'hy- portée par elle devant la Chambre des

pothèse que nous venons d'indiquer, pairs. Cette marche tracée par la Charte

croyait devoir passer outre au jugement est d'une exécution facile, et ne dépend

par les mêmes motifs qui l'ont décidée à d'ailleurs que des Chambres elles-mêmes,

connaître des crimes de haute trahison et Mais
,
jusqu'à ce jour , lorsque la Cha til-

des attentats à la sûreté de l'Etat dont bre des pairs s'est constituée en Cour de

elle a été saisie, quoique aucune loi ne les justice, si l'on en excepte le jugement
ait définis, ainsi que le prescrit l'art. 33 qu'elle a rendu contre un journaliste, en

de la Charte, cette décision laisserait tou- exécution de la loi du 25 mars 1822 (3)

,

jours quelque chose à désirer et à regret- elle y a été provoquée, autorisée par une
ter dans une circonstance aussi grave que ordonnance du roi

,
que les ministres ont

celle d'une accusation judiciaire portée déposée sur son bureau (4). Si, d'après

contre un ministre du roi; et l'arrêt ces nombreux précédais , une pareille

qu'elle rendrait ne comblerait pas d'ail- formalité était aussi regardée comme né-

leurs la lacune de la législation et laisse- oessaire pour que la Chambre des pairs

rait toujours sans développement, sans pût exercer sa juridiction sur les minis-

garanties légales, et dépouillé de toute très ; si le droit que la Charte lui défère

sanction, un des privilèges les plus im- en pareil cas^ ne pouvait être mis en
portans de la Chambre, celui qui, avec le usage qu'en vertu d'une ordonnance
droit de juger seule ses membres , consti- royale, ne serait-il pas à craindre que le

tue toute sa force politique, celui sur le- ministre ou les ministres accusés n'eus-

quel repose en quelque sorte tout l'édi- sent assez de pouvoir pour empêcher que
fice constitutionnel, puisque, comme celte ordonnance ne fût rendue, et pour
nous l'avons déjà dit, sans la responsabi- paralyser ainsi la juridiction de la Cham-
lité ministérielle il ne peut exister de gou- bre des pairs à l'égard d'eux-mêmes ou
reniement représentatif (2). de leurs collègues ?

Le défaut de définition des crimes de Certes , il est difficile de supposer que
trahison et de concussion qui peuvent la Chambre des pairs pût être ainsi ré-

donner lieu à l'accusation des ministres, duite â l'inaction par une circonstance

n'est pas, au reste, dans l'espèce propo- de cette nature: toutefois , cette question

sée, la seule lacune, ni même la princi- importante, qui se présente naturelle-

pale, surtout si l'on admet que la Chain- ment à l'esprit aussitôt que l'on suppose

bre des pairs peut régulièrement juger les une accusation dirigée contre un minis-

ministres, dans l'état actuel des choses, tre , n'étant résolue nulle part , cette in-

ce qui, je l'avoue, me parait extrême- certitude prouve que, sous quelque point

ment douteux. de vue qu'on l'examine, le pouvoir judi-

(i) Voyez l'art. 56 de la Charte. à la plainte de Mme de Sainl-Moris, et de
(2) Voyez plus haut, le chap. de la Responsu- M'ne V e Gaudechard , sa fille, contre M. Barbier-

hilitè des ministres. Dufay, et divers pairs de France qui étaient

(5) Voyez le jugement rendu le 22 fév. 1820, désignés comme ses complicesjdu 23juin 1 81 g,
par la Chambre des pairs, contre M. Mai tain- relative à la plainte de M. Selves, contre M. le

ville, rédacteur du journal le Drapeau Blanc ; baron Séguier
,
pair de France, et premier pré-

et la discussion cpii a précédé l'appel de ce jour- sident de la Cour royale de Paris; du i4 fé-

naliste au sein de la Chambre. vrier 1820, à l'occasion de l'attentat commis
(4) Voyez les ordonnances du roi , en date sur lapersonne de monseigneur le duc deBerry

,

désir et 12 novembre i8i5, relatives à l'affaire et du ai août 1820, relalive aux prévenus de
du maréchal Ney; du i3 janvier 1 8 18, relative la conspiration dite du 19 août.
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ciaire de la Chambre des pairs n'est point comme ce privilège est commun à la

constitué définitivement; qu'il est resté Chambre des députés , et qu'à raison de

jusqu'à ce jour, malgré les arrêts rendus la publicité habituelle de ses séances, il

par celte Chambre, dans un état d'isolé- est dans la nature des choses que celle-ci

nient complet, et qu'il se trouve encore en fasse plus souvent usage que la Cham-

dépourvu d'une organisation fixe et de bre des pairs, je réserve cette observation

l'appui d'un eorps de règles nécessaire pour la section suivante, dans laquelle je

pour lui donner la vie et pour lui assurer parlerai des privilèges de la Chambre de»

toute la force dont il doit être environné députés,

dans l'intérêt du trône, des libertés pu-

bliques et de la dignité même de la SECTION III.

Chambre *.

Quant au droit dont la Chambre des

pairs a été investie par la loi, de venger

les outrages dont elle pourrait être l'ob-

jet, soit en masse, soit dans la personne

de chacun de ses membres , et de punir Les privilèges de la Chambre des dé-

les auteurs des comptes inexacts de ses pûtes sont aussi de deux espèces : les uns

DES PRIVILEGES DE LA. CHAMBRE DES

DÉPUTÉS.

spontanément et sans le concours du gou- de la Chambre ; les autres ont un carac-

vernement, et il faut en conclure que tère plus général et touchant à l'intérêt

lorsque cette Chambre sera réunie, son de la société, à l'ordre public. Les pre-

privilége à cet égard ne sera pas violé ou miers consistent, 1° en ce que l'on ne

éludé. Mais, puisque mon but est de fixer peut, suivant la Charte, exercer la con-

l'attention sur les lacunes ou les besoins trainte par corps contre aucun membre
de la législation, qu'il me soit permis de de la Chambre des députés pendant la

faire remarquer que sur ce point , comme session des Chambres et dans les six se-

sur les autres, un règlement serait néces- maines qui précèdent l'ouverture de la

saire. J'ajoute que, dans cette occasion, session ou qui en suivent la clôture (2) ;

la Chambre des pairs exerçant des fonc- 2° en ce qu'aucun député ne peut être

tions judiciaires , il semblerait convena- poursuivi ni arrêté en matière criminelle,

Lie et juste de reconnaître que le prin- sauf le cas de flagrant délit, qu'après que

cipe général de la publicité des débats en la Chambre a permis sa poursuite (3).

matière criminelle est applicable à ce La juridiction directe, conférée à la

genre d'affaires comme à toutes les au- Chambre des députés du 25 mars 1822 ,

très, sauf le droit de la Chambre de tenir forme la troisième branche des privilèges

son audience à huis clos, lorsqu'elle l'au- qui ne concernent que les députés ou la

rait ainsi ordonné dans les espèces qui Chambre dont ils font partie,

lui paraîtraient réclamer cette excep- Le privilège attribué à la Chambre des

tion (1). députés, dont l'exercice intéresse la so-

L'exercice de ce droit me parait aussi ciété tout entière, est le droit que lui

susceptible d'une autre observation. Mais donne la Charte d'accuser, lorsqu'il peut

* Par son arrêt du 21 décembre 1 85o , la clos , malgré les réclamations de plusieurs de

Chambre des pairs a tranché la plupart des ses membres, et elle a voté dans la forme ordi-

questions soulevées par M. Legraverend : la lé- nairc de ses délibérations. (Voyez le procès-

gillalion française était alors encore dans le ferbal des séances du 18 et du 22 fév. 1 823.)

même état qu'J
l'époque où a paru cet ouvrage

,
. . y p-ft 5 , de |a char|e

<-t répondant les ministres ont ele condamnes. v ' J

(1) Dans le procès relatif;'» M. Martainvillc
, (3) Voyez l'art. 52 ibid. , et l'art. 45 de la

la Chambre de» pairs a tenu 6on audience à huis- Const. belge.
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y avoir lieu, les ministres du roi pour donnance de convocation des Chambres
délits de trahison et de concussion et de et l'époque fixée pour l'ouverture de la

les traduire devant la Chambre des pairs, session , n'est-elle pas une conséquence
Mais d'abord la prohibition relative à de l'article de la Charte; et n'en résulte-

l'exercice de la contrainte par corps pen- t-il pas aussi la nécessité de faire , sous

dant la session des Chambres et pendant ce point de vue, des dispositions organi-

les intervalles fixés, est, comme tout ce ques du principe constitutionnel?

qui concerne la garantie individuelle des Quant à l'article qui défend de pour-

pairs et la juridiction de la Chanbre dont suivre ou d'arrêter en matière criminelle,

ils font partie, dépourvue de toute sanc- sauf le cas de flagrant délit , aucun mem-
tion pénale , et n'est ainsi, comme je l'ai bre de la Chambre des députés pendant
démontré, que l'expression isolée d'un la durée de la session, qu'après l'autori-

principe qui ne porte point avec lui des sation de la Chambre, je ne pourrais que
moyens de développement , des garanties répéter ce que j'ai dit dans la section pré-

d'exécution, cédente sur une disposition analogue de

Que pendant la session des Chambres la Charte qui concerne les membres de la

on puisse supposer que le principe ne Chambre des pairs, et il me suffit d'y

serait pas violé sans que la Chambre des renvoyer le lecteur.

députés vînt au secours de celui contre J'ajoute toutefois que la tribune de la

qui l'on voudrait exercer ou l'on aurait Chambre des députés a retenti de dénon-
exercé la contrainte par corps , cela est ciations portées par des membres de cette

naturel et dans l'ordre ordinaire des cho- Chambre, contre des infractions à la règle

ses; cependant, même dans ce cas, l'ac- écrite dans la Charte; qu'elles n'ont donné
tion de la Chambre se bonerait sans doute lieu à aucune mesure, et que la manière
et mène nécessairement à une réclama- dont on a voulu excuser l'arrestation et la

tion dont l'effet serait encore incertain, détention momentanée des députés, en
et puisqu'aucune disposition législative alléguant le flagrant délit

,
qui n'existait

n'est venue jusqu'ici corroborer le prin- point dans l'espèce , suivant la définition

cipe, la Chambre ne pourrait ni pronou- quen donne le Code d'instruction crimi-

cer ni provoquer aucune peine contre nelle (1), démontre de plus en plus l'in-

l'infraclion qu'on en aurait faite au pré- suffisance du principe pour protéger la

judice de ses membres. liberté des députés, et le besoin de dis-

D'ailleurs, puisque l'article prohibitif positions qui l'entourent d'une sanction

de la Charte s'étend à un espace de temps et qui remplissent la lacune existante,

postérieur à la session, n'est-il pas indis- La juridiction conférée à la Chambre
pensable d'organiser, d'une manière qui des députés par la loi du 25 mars 1822,
ne soit ni équivoque ni incertaine, la dans des cas déterminés, est commune à

protection et le secours que la Charte la Chambre des pairs. En examinant dans
assure à cette époque aux députés, et qu'il un autre ouvrage quelle est l'étendue de
ne leur est plus possibie de chercher dans cette juridiction et comment elle doit

le sein de la Chambre. s'exercer, j'ai eu occasion de faire remar-

D'un autre côté, l'exercice de la con- quer que beaucoup de points très impor-
trainte par corps contre les députés étant tans n'ont point été réglés par la loi , et

également interdite par la Charte pendant qu'une foule de questions auxquelles elle

les six semaines qui précèdent la session
,
donne lieu sont restées indécises (2). 11

la nécessité de cet intervalle entre la serait fort inutile de reproduire ici ces

publication dans tout le royaume de l'or- observations; mais il en est une que j'ai

(i) Voyez les art. 32, 4o et 49 du Code d'instruction , tome Ier
,
page 175 et suivantes,

d'instruction criminelle, le chap. de la Liberté

individuelle, dans ce volume, page i48 ; et (2) Voyezmon Traité de Législation criminelle,

mon Traité de législation criminelle , troisième tome II, chapitre des Délits contraires au respect

édition, chapitre des Actes de procédure et dû aux autorités, section IV
,
page 201 et suiv.

tome v. 34
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annoncée en parlant de la loi du 25 session suivante, ce qui est toujours un
mars 1^22 , dans la section précédente mal, soit sous le rapport de l'exemple

,

relative aux privilèges de la Chambre des soit dans l'intérêt de la dignité de la

pairs (1), et que je ne dois pas omettre. Chambre, cet ajournement ne peut-il pas

Suivant les dispositions de cette loi, avoir les résultats les plus funestes lors-

dans le cas d'offense envers les Chambres que les faits punissables concernent la

ou l'une délies
,
par l'un des moyens Chambre des députés ?

énoncés en la loi du 17 mai 1819, la Peut-être l'offense ou l'infidélité por-

Chambre offensée peut , sur la simple teront-elles spécialement sur des députés

réclamation d'un de ses membres, si dont le mandat expire avec la session,

mieux elle n'aime autoriser les poursuites qui ne pourront ainsi éclairer la religion

par la voie ordinaire, ordonner que le des électeurs sur des imputations offen-

prévenu sera traduit à sa barre pour y santés et mensongères dont ils auront été

être jugé (2). l'objet, et la lacune de la loi deviendra

Ainsi, dans cette hypothèse, l'exercice peut-être ainsi la cause d'une exclusion

de la juridiction attribuée aux Chambres pénible pour eux et préjudiciable à la

est facultatif; mais si les Chambres ne société.

jugent pas elles-mêmes, les tribunaux or- Ou si l'offense et l'infidélité ont un ca-

dinaires ne peuvent connaître des offen- ractère plus général, si l'honneur et la

ses contre les Chambres que lorsqu'elles dignité de la Chambre entière ont été

ont autorisé les poursuites (3). attaqués
,
peut-être avant que les Cham-

Dans le cas d'infidélité et de mauvaise bres soient réunies de nouveau, la dis-

foi dans le compte rendu par les journaux solution de la Chambre des députés aura-

ou écrits périodiques des séances des t-elle été prononcée ; et le préjudice qui,

Chambres, la juridiction attribuée aux dans la première hypothèse , ne s'appli-

Chambres par la loi de 1822 est exclu- que qu'à quelques individus , s'étendra

sive , et aucun tribunal, aucune cour ne ainsi sur la masse de la Chambre au rao-

pent connaître de ce genre de délit (4). ment où on la frappe de mort civile (5)

Maintenant, je demande comment une et où tous ceux de ses membres qui

offense envers les Chambres pourra être briguent l'honneur d'un nouveau mandat
punie ; comment un compte rendu avec ne peuvent se présenter avec confiance

infidélité et de mauvaise foi des séances dans les collèges électoraux, qu'environ-

des Chambres pourra donner lieu à des nés de l'estime publique et d'une répu-

poursuites et à une condamnation , si les talion qui commande la confiance,

journaux ou les écrits contenant l'offense Ainsi cette juridiction, dont le prin-

iiii l'infidélité ont paru le lendemain de la cipe peut être utile, laisse désirer des

clôture d'une session ? garanties dont la nécessité est incontes-

11 est évident que, suivant la loi, il n'y table.

a aucun moyen d'atteindre les coupables Le droit d'accuser les ministres pour

et d'éclairer l'opinion publique sur les trahison et pour concussion
,
que la

délits dont il s'agit. Charte confère à la Chambre des députés

,

Et cependant combien d'inconvéniens n'est pas moins dépourvu de moyens
sont la suite d'une pareille lacune! d'exécution

,
que celui de les juger dont

Si
,
pour les délits qui atteignent la la Chambre des pairs se trouve investie

;

Chambre des pairs, la poursuite et la con- et comme une accusation doit porter sur

damnation peuvent, sans préjudice pour des faits précis, caractérisés crimes par

les individus, être ajournées jusqu'à la les lois , l'absence des lois promises pour

(i) Voyez plus haut dans ce chap.
,
page 2G4. (4) Voyez art. iG et i 7 , de la loi du a5 mars

(2) Vovez art. 1 5 delà loi du 25 mars 1822. ,?' ,. • -. v .1 , 1.;.
(5) La dissolution , disent les auteurs anglais

,

(3) Voyez art. 1 5 et 17 ibid. est la mort civile du parlement.
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spécifier la nature de la trahison et de la nos lois , et qui dénote l'enfance de nos
concussion qui peuvent motiver l'accu- institutions.

sation contre les ministres, et pourdéter- Comment concevoir, en effet, que dans
miner le mode de poursuites, peut être un pays où la confection des lois propo-
opposée, le cas arrivant, à la mise en accu- sées par le roi appartient à un parlement
sation comme au jugement. dont une des Chambres est choisie par la

D'ailleurs, indépendamment de cette nation, et qui doit être formée des nom-
objection , tirée de la Charte même, que mes supérieurs en propriéié, en industrie,

les ministres inculpés pourraient faire en connaissances, en taVens, le plus dis-

valoir contre l'exercice que la Chambre tingué, le plus vertueux des citoyens qui

des députés voudrait faire du droit de aura cru remplir un devoir de conscience

les accuser, tout aussi bien que contre le pourra ainsi être placé, sans l'interven-

droit de les juger que voudrait exercer tion et le concours de la Chambre, sur le

la Chambre des pairs (1), il est certain banc correctionnel où viennent s'asseoir

que tant que le mode de poursuite n'aura successivement le banqueroutier, l'escroc

point été déterminé, ainsi que le prescrit et le filou , et que les choses se passent

la Charte, tant que cette partie si impor^- ainsi dans un pays où un garde forestier

tante des attributions , des prérogatives
, et le plus mince préposé des douanes ne

des privilèges de la Chambre des députés peuvent pas être mis en jugement pour
n'aura point été réglée et organisée, le les crimes qu'ils auraient commis dans

principe consigné dans la Charte restera leurs fonctions , au préjudice des parti-

comme frappé de stérilité et pourra tou- culiers, sans que leur poursuite ait été

jours, faute de garanties et de sanction autorisée par le Gouvernement, dont ils

légale, être contesté, entravé et même sont déclarés agens ! Comment concevoir

paralysé dans son exécution, au moment qu'une Chambre quela nature de ses altri-

où la Chambre voudrait exercer son butions appelle spécialement à surveiller,

droit (2). à critiquer, à censurer les opérations du
Je n'ai relevé jusqu'à ee moment que ministère cl même à accuser les minis-

l'état d'isolement et d'imperfection dans très, puisse ainsi être décimée dans l'in-

lequel on a laissé les privilèges de la tervalle des sessions pour des écrits que
Chambre des députés, exprimés dans la des députés ont cru devoir publier

,
parce

Charte, et les dangers qui en résultent, qu'ils ont peut-être été privés, par une
Mais rien ne me parait plus contraire à la clôture prématurée, de la faculté de les

dignité de la puissance législative, à l'in- prononcer à la tribune !

dépendance de la Chambre élective , ainsi Mais si, après que des condamnations
qu'à l'essence du gouvernement repré- de ce genre auraient été prononcées con-
sentatif

,
que de voir les députés exposés tre les députés, il arrivait, comme cela

dans l'intervalle des sessions à être tra- se voit fréquemment dans les monarchies

duits ex abrupto, d'après l'ordre des mi- constitutionnelles et dans les gouverne-

nistres , ou sur le réquisitoire spontané mens représentatifs , où l'opinion
,
quoi-

des officiers du parquet, devant un tribu- que mobile, doit être toute-puissante;

nal de trois juges, pour avoir exprimé s'il arrivait , dis-je, que le système qui

leur opinion sur l'ensemble des opérations aurait été l'objet de la censure de ces man-
da ministère ou sur quelques actes parti- dataires vînt à être improuvé par le mo-
culiers de l'administration. Cette marche uarque, et que le ministère fût rem-
est à mon avis un contre-sens qui accuse placé; quel serait en définitive le résultat

de la manière la plus forte le système de de ces poursuites indiscrètes , si ce n'est

l'improbation générale et le blâme public

de ceùxqui les auraient provoquées, diri-

, . „ ,
i -, i ,• i fiées et accueillies?

(i) Vovez clans ce chapitre , la section rela- ° -,. . » » i> i j j' „;

Cive aux privilèges de la Chambre des Pairs ,
U s

\
les fausses démarches des deposi-

page aC>2 ci suivantes. laircs du pouvoir nuisent toujours plus

(2) Voyez la même section, p. 263 et suiv. ou moins à la considération dont l'auto-
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rite doit être environnée, si ce fâcheux tiennent? pourquoi ne s'era presserait-on
effet se fait sentir même après que l'auto- pas d'établir, pour les cas dont il s'agit

,

rite a changé de mains, pourquoi persis- des règles sages et bien calculées qui
terait-on dans un mode de procéder qui offrissent des garanties également protec-
nuit réellement à l'action du pouvoir et triées de l'ordre public et du titre respec-
affaihlit ce que son influence peut avoir table que les suffrages électoraux confè-
tl utile , en même temps qu'il offense les rent à un membre de la Chambre des
membres de la Chambre élective et la députés, et dont il ne cesse pas d'être re-

Clumibre elle-même, à laquelle ils appar- vêtu dans l'intervalle même des sessions?



CHAPITRE XIII.

DE L'OUBLI DES OPINIONS ET DES VOTES ANTERIEURS A LA RESTAURATION.

(Art. 11 de la Charte constitutionnelle.)

SECTION I.

La disposition de la Charte qui interdit commission de la Chambre des députés

toute recherche des opinions et des votes qui fut chargée de l'examen du projet,

émis avant la restauration, est une dispo- proposa d'y ajouter une disposition pénale

sition importante, quoique transitoire. contre les régicides. Les ministres du roi

,

L'illustre auteur de la Charte l'avait et notamment le président du conseil (1) ,

puisée dans sa haute sagesse et dans le ne négligèrent rien pour repousser cette

testament du roi martyr, et elle s'exécuta addition ;
mais leurs efforts furent inuti-

dans les premières années de la restaura- les, et l'art. 7 fut introduit dans la loi du

lion avec tant d'exactitude et même de 12 janvier 1816.

scrupule, que l'on avait vu jusqu'en 1815 De nombreuses exceptions individuel-

des places importantes à la nomination les, prononcées par le gouvernement,

du roi occupées par des conventionnels ont démontré depuis combien la volonté

qui avaient voté la mort de Louis XVI , et du monarque était fixe à cet égard
,
ainsi

qu'après la fatale époque du 20 mars, que le disaient les ministres de Sa Majesté

l'un d'eux fut nommé ministre de S. M., pendant la discussion; combien elle avait

au département de la police générale, et été contrariée de l'insertion dans le projet

siégea à ce titre dans les conseils du de loi d'une disposition pénale qui met-

prince, tait des bornes à la clémence royale. Le

Mais lorsqu'après l'interrègne des cent discours du président du conseil des mi-

jours
, Sa Majesté, toujours occupée de nistres à la Chambre des pairs, en lui pré-

détruire les inquiétudes et les divisions sentant le projet adopté par la Chambre

parmi ses peuples, fit proposer une loi des députés, indique les motifs qui dé-

d'amnistie générale par ses ministres, la terminèrent Sa Majesté à donner enfin

(i) Voyez dans les séances du 3 el du 5 jan- des 5 et 7 janvier ); voyez aussi dans le Moni

vier 1816, les discours de MU. Deca/.r sel Du- teur du 10 janvier , le discours de RI. le duc de

bouchage, minisires de la police générale, etde Richelieu en présentant à la Chambre des Pairs,

la marine; et surtout dans la séance du 6 , le le projet de loi, avec l'art. 7, ajoulé nar la

discours de M. le duc de Richelieu. ( Moniteur Chambre des députés.
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son assentiment à l'article ajoute (1). pour leurs enfans le plus précieux des pa-

Cette circonstance offre un exemple de trimoines.

l'empire que peutexercer en certains cas, Cependant il serait bien temps qu'après

malgré la résistance du gouvernement, trente-cinq ans d'agitation et de troubles,

la majorité de la Cbambre élective. après dix .-innées de restauration et de
Comme il se rattacbe, au reste, à une retour à la monarchie constitutionnelle

disposition transitoire, je ne l'ai cité dans fondée sur la légitimité, toutes les haines,

cet ouvrage que comme une preuve gêné- toutes les dissidences se confondissent,

raie de l'insuffisance des principes isolés enfin dans un seul sentiment, l'amour de
qui ne sont point environnés de disposi- la patrie et du trône; que tous les cœurs
tions organiques , et de la nécessité de se ralliassent à ce mot si justement vanté,

leur donner l'appui d'une sanction , de les mais si négligé, d'un de nos princes :

protéger par des moyens d'exécution qui union et oubli ; que tous les Français ces-

les mettent dans le cas de résister aux sassent de méconnaître plus long-temps

attaques dont ils peuvent être l'objet (2). la voix auguste de l'auteur de la Charte,

Quoi qu'il en soit de cette circonstance qui leur défend de rechercher dans le

qu'il faut, sans doute, regarder comme passé des opinions et des votes, et dont la

extraordinaire et unique, il me semble haute sagesse et l'ame paternelle et rovale

qu'elle ne doit pas être perdue pour l'ave- ne veut voir que des sujets fidèles et des

nir et que le législateur, en l'examinant enfans dévoués dans tous ceux qui obéis-

avec calme, doit y puiser une leçon utile sent aujourd'hui à ses lois et qui vivent

et la mettre à profit. tranquillement sous son sceptre protec-

En effet, tant que l'article de la Charte teur.

qui commande l'oubli des opinions et des Mais, comment espérer qu'il en soit

votes n'aura pas été environné de dispo- ainsi! Une expérience journalière nous
sitions législatives qui en assurent l'exé- démontre qu'à aucune époque, depuis

oution, on sera exposé à voir chaque jour dix ans, l'esprit de dénigrement n'a élé

les partis et toutes les passions qui mar- porté aussi loin qu'il l'est aujourd'hui , et

client à leur suite exhumer les tristes ar- que les journaux d'une certaine couleur

chives de temps féconds en malheurs et politique ne furent jamais aussi aidons à

s'attacher à des faits isolés, à des actes poursuivre de leur ressentiment explora

-

que le moment et les circonstances d'alors teur les hommes mêmes qui servent le

peuvent seuls faire apprécier avec jus- mieux le prince et la patrie.

tesse, pour essayer de ternir ou d'effleu- D'aussi indiscrètes recherches tendent

rer les réputations les plus brillantes et les évidemment à en provoquer d'autres dans

plus honorables , et tenter sans succès un sens différent, et si cette disposition

d'enlever à certains noms déjà consacrés, funeste , si contraire au maintien de l'or-

quoique nouveaux, par le burin de l'his- dre, n'est pas fortement comprimée dans

loire, les couronnes de lauriers que leur son essor, il est difficile d'en calculer les

tressa l'immortalité, ou de ravir à des effets cl les résultats,

hommes moins illustres, mais dont les Puisque le mal est connu, puisqu'il se

noms sont devenus populaires par leurs manifeste de toutes parts, le législateur

vertus civiles et leur courage inaltérable ne s'associerait-il pas lui-même à ces dé-

au milieu du danger, la bonne renom- sastres en négligeant de les prévenir et

niée qu'ils conservèrent au milieu des de les réprimer 7 Et puisque le monarque,
orages révolutionnaires, et qui forme auteur de la Charte, a exprimé si energi-

(i) Voyez, dans le Moniteur du 10 janv. 1816, du 12 janvier 1 8 1 G , a élé introduit. Certes, cet

!<• discours df M. le duc de Richelieu
,
prononce amendement était , à lui seul , une loi loul-à-f.til

a la séance de la Chambre dei pairs , du n. nouvelle , étrangère au projet , cl opposée même
à son l)ui; et l.i théorie des amendement pour-

fa) (i'esi par voie d'amendement au projet <te rail aller fort loin si elle prenait cet exemple
loi proposé au nom du roi

, que l'art. 7 de la loi pour point de départ.
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quement sa volonté, le législateur ne tions de cette espèce? Ces mesures répres-

ferait-il pas preuve d'une apathie coupa- sives ne sont-elles pas une conséquence

ble, s'il tardait plus long-temps à décer- nécessaire, une sanction obligée de la

ner des peines contre toute infraction à dispositionconstitulionnelle, sanslaquelle

l'article delà Charte relatif à l'oubli des la volonté royale resterait éternellement

votes et des opinions antérieurs à la res- sans garantie, et pourrait impunément
tauration , et à prescrire aux tribunaux de être éludée ou contrariée par le génie du

poursuivra d'office les auteurs des infrac- mal et par toutes les passions honteuses?

«ace*-





CHAPITRE XIV.

DE L'ABOLITION DE LA CONSCRIPTION. DU RECRUTEMENT DE L'ARMEE.

(Art. 12 de la Charte constitutionnelle.)

SECTION I.

DE L ABOLITION DB LA CONSCRIPTION.

Malgré l'esprit belliqueux de la nation

française, et les habitudes militaires con-
tractées par l'immense majorité des ci-

toyens, dont très peu sont restés specta-

teurs oisifs des batailles livrées pendant
vingt-cinq ans sur tous les points de l'Eu-

rope et dans les diverses parties du monde,
la conscription était une des mesures les

plus odieuses au peuple , sous le gouver-
nement impérial. Aussi , son abolition fut-

elle annoncée dans les premières procla-

mations que publièrent les princes fran-

çais , au moment de leur retour , et insérée

dans la déclaration royale de Saint-Ouen,

et ensuite dans la Charte.

Toutefois, ce n'est pas le principe même
de la loi qui inspirait de l'aversion; on
était au contraire généralement d'accord
sur la bonté du mode de recrutement.
Lorsque la loi du 19 fructidor an VI avait

paru, on l'avait considérée comme un vé-
ritable monument législatif, comme le

résultat d'une haute conception , digne
du vainqueur de Fleurus, qui avait rédigé

la loi et qui en fut le rapporteur (1); et

(i) M. le comte Jourdan, maréchal et pair
de France.

si le souvenir de la noble origine de la

conscription se perdit ensuite au milieu

d'une foule de décrets d'une dureté ex-

cessive, et des mesures d'exécution les

plus acerbes, ces abus n'appartenaient ni

à celui qui avait préparé un système per-
pétuel de recrutement de nos armées, ni

à la loi qui l'avait fondé. Ils étaient tout

entiers dans ces levées sans mesure et sans

nombre, dans ces appels par anticipation,

dans ces dépenses excessives d'hommes
employés à des guerres impolitiques ou
injustes, dans ces agglomérations d'énor-

mes amendes enlevées à leur destination

commune pour en former une caisse spé-

ciale de conscription, dans ces rigueurs

continuelles, ces envois de garnisons, et

ces taxes arbitraires qui atteignaient non-

seulement les familles des réfractaires,

mais les parens de ceux qui avaient re-

joint exactement le drapeau, dans ces

appels successifs sous diverses dénomina-
tions, auxquels ne pouvait échapper ce-

lui qui s'était fait remplacer jusqu'à cinq

ou six fois, et dont la fortune était épui-

sée par des sacrifices répétés; enfin, et

surtout, dans une législation contraire

aux droits de la nature, sur laquelle

35
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étaient fondés des jugemens de condam-

nation qui prononçaient des emprisonne-

mcns de longue durée contre le père chez

lequel un fils égaré ou coupable d'une

désobéissance momentanée, avait trouvé

un asile de quelques heures , et contre

une mère aimante dont les bras et le

cœur n'avaient pu repousser les tendres

embrassemens de celui que ses flancs

avaient porté, que son sein avait nourri.

SECTION II.

DU RECRUTEMENT.

§ 1er.

Un Etat comme la France ne pouvait

s'effacer lui-même de la liste des puissan-

ces, en cessant d'entretenir une armée;
aussi la Charte porte-telle que le mode
de recrutement doit être déterminé par

une loi.

La nation reçut en 1817 avec un respect

religieux et une reconnaissance vivement
sentie, ces paroles précieuses que la bou-

che auguste de Sa Majesté fit entendre du
haut du trône, à l'ouverture de la session

législative.

« J'ai fait rédiger , conformément à la

» Charte, une loi de recrutement. Je veux
» qu'aucun privilège ne puisse être invo-

» que; que l'esprit et les dispositions de

» la Charte, notre véritable boussole, qui

» appelle indistinctement tous les Fran-

» çais aux grades et aux emplois, ne soient

» pas illusoires ; et que le soldat n'ait d'au-

» très bornes à son honorable carrière

» que celle de ses talensct de ses services.

» Si l'exécution de celte loi salutaire exi-

» geait une augmentation dans le budget
» du ministère de la guerre, interprètes

» des sentimens de mon peuple, vous

» n'hésiterez pas à consacrer des disposi-

» tions qui assurent à la France cette in-

» dépendance et cette dignité, sans les-

» quelles il n'y a ni roi ni nation (1). »

Cette promesse royale ne tarda pas à

être remplie , et la loi du 10 mars 1818,
présentée et soutenue par un guerrier

illustre qui tenait le portefeuille de la

guerre (2), vint assurer à la France un
nouveau mode de recrutement , et une
nouvelle constitution militaire appropriés

aux besoins d'une monarchie constitu-

tionnelle.

Des vétérans.

Deux titres de cette loi fixèrent surtout

l'attention publique, et furent aussi l'ob-

jet de vives controverses dans les deux
Chambres. Ces titres sont celui des vété-

rans et celui de l'avancement (3).

(i) Voyez le discours du trône , du 5 novem-
bre 181 7 ( 3Ioniteur du 6 ).

(2) M. le maréchal Gouvion de Saint-Cyr
,

pair de France.

(5) Voyez les discussions des Chambres ( ses-

sion de 1817, Moniteurde 1818).
« 23. Les sous-officiers et soldats rentrés dans

tours foyers, après avoir achevé leur temps de
service , seront assujettis, en cas de guerre, à

un service territorial dont la durée est fixée à
six ans, sous la dénomination de vétérans.

» Les vétérans pourront se marier et former
des établissement.

» En temps de paix, ils ne seront appelés à

aucun service, et, en temps de guerre, ils ne
pourront être requit de marcher liors de la divi-
sion militaire qu'on vertu d'une loi.

» 24. Les aurions sous-officiers cl soldats ne
pourront être rappelés sous les drapeaux, s'ils

no demandent à contracter des engagemons; ils

ne seront plus assujettis qu'au service territorial

des vétérans.

» Seront exemptés même dudit service les

sous-officiers et soldats qui auraient trente-deux

ans d'âge, ou douze ans de service actif, ou qui

auront été réformés pour blessures et infirmités

graves.

» 27. Nul ne pourra être sous-officier, s'il

n'est âgé de vingt ans révolus, et s'il n'a servi

activement, pendant au moins deux ans, dans

un des corps de troupes réglées.

» Nul ne pourra cire officier , s'il n'a servi

pendant deux ans comme sous-officier, ou s'il

n'a suivi pendant le même temps les cours et

exercices des écoles spéciales militaires, cl sa-

tisfait aux examens desdites écoles.

» 28. Le tiers dos sous-lieu (enanecs de la li-

gne sera donné aux sous-officiers, t

» Les deux tins «1rs grades et emplois do

lieutenant, de capitaine, de chef de bataillon
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L'expérience a déjà prouvé que l'insti- pendant la dernière guerre d'Espagne
,

tution des vétérans était une de ces pen- que des corps de vétérans avaient demandé
sées heureuses, inspirées par l'esprit de de faire partie de l'armée active. Ce sen-

prévoyance, et par l'habitude des opéra- timent, ce désir , sont très naturels de la

tions militaires; et dès la première fois part des militaires français; mais la loi dé-

que la France a mis en campagne sa jeune fend d'y avoir égard, et on doit respecter

armée, elle a eu recours à l'organisation la loi.

des corps de vétérans , et a pu, par ce La France et l'Europe se rappellent en-

moyen, rendre mobile et disponible la Core ce sénatus-consulte en date du 13
totalité de ses forces actives. mars 1812, qui organisa cent cohortes de
Quoique mon intention ne soit pas de garde nationale sous le gouvernement ira-

m'appesantir plus long-temps sur le titre périal , et le rapport harmonieux dont fut

de la loi de recrutement relatif aux vété- précédée cette levée, ainsi que l'étaient

rans, parce qu'il ne se rattache qu'indi- toutes les levées ordinaires et extraordi-

rectement au travail dont je m'occupe, naires de cette époque. On y lisait notam-
je crois devoir profiter du moment où des nient cette phrase :

succès rapides et glorieux ont couronné % ]& défense esse que ieur fait
nos opérations militaires, pour consigner

n
, membres des cohorles ) le sénatus-

ici une observation que me die e mon
„ ^ongulte de iUcr Ies rivages el de

amour pour la patrie et mon attache-
„ franchi/ les frontières qu'ils doivent

ment a la monarchie légitime et consti-
m gardersera pour leur courage un frein

tutionnelle.
» que ne pourra briser l'impétuosité fran-

La défense du territoire en temps de • /ô\
•î-i u » i v »» 4- a » caise (z). »

guerre, voila le but de 1 institution des v '
,

vétérans. Ils ne peuvent même être requis Quelques mois s'étaient à peine écoules

de marcher hors de la division militaire que ces cohortes avaient envahi le tern-

qu'en vertu d'une loi{\). l°ire étranger, et ajouté, il est vrai, de

Si l'on veut que l'institution produise nouveaux lauriers à ceux de l'armée fran-

les bons effets que l'on a droit d'en atten- çaise.

dre, il faut rester dans les termes de la Mais aussi quelques mois plus lard, le

loi de recrutement et se garder d'en dé- territoire français était inondé des armées
vier. de l'Europe entière; et ces braves cohortes

Cependant j'ai lu dans les journaux, avaient rejoint les cohortes innombrables

ou d'escadron ou de lieutenant-colonel , seront déterminées sur ces hases, par un règlement
donnés à l'ancienneté. d'administration publique, inséré au Bulletin

» Les majors seront choisis parmi les capital- des lois,

nés employés comme trésoriers, officiers d'ha- » En conséquence , toutes les dispositions des
billemenl et adjudans-majors ; les trésoriers, lois , ordonnances , réglemens, instructions ou
officiers d'habillement, parmi les officiers qui décisions données jusqu'à ce jour sur l'avance-

auront été sergens-majors ou maréchaux-des- ment , sont et demeurent abrogées. »

logis chefs; les adjudans-majors, parmi les
( x ) Voyez l'art. 25 de la loi du 10 mars.

Iieutenans qui auront ete adjudans et sergens-

majors ou maréchaux-des-logis chefs ; les ad- (
2

)
VoYcz ,e rapport fait au Sénat le i3

judans le seront parmi les sergens-majors ou mars l8l2
>
au nom de la commission spéciale

inaréchaux-des-lo<ds chefs. nommée dans la séance du 10 (Moniteur du îG

» 29. Nul officier ne pourra être promu à un raars loi 2).

grade ou emploi supérieur, s'il n'a servi quatre L'art. 7 du sénatus-consulte du I 3 mars 1 8 1 1,

ans dans le grade ou l'emploi immédiatement était, en effet, conçu en ses termes :

inférieur. a Le premier ban de la garde nationale ne
» Il ne pourra être dérogé à cette règle qu'à » doit point sortir du territoire de l'empire ; il

la guerre, pour des besoins extraordinaires, ou » est exclusivement destiné à la garde des fion-
pour ces actions d'éclat mises à l'ordre du jour » tières , à la police intérieure, el à la conser-
de l'arnée. >, vation des grands dépôts maritimes , arsenaux

» 3o. Les autres règles de l'avancement seront » et places fortes. »
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qui les avaient précédées dans la carrière jourd'hui la loi commune sur ce point (1).

de la ^loire Mais plus il a éprouvé d'opposition au

Que ces grandes et tristes leçons ne moment où il est devenu loi de l'Etat; plus

soient donc pas perdues pour la France, et il trouve encore de contradicteurs, plus il

que dans la monarchie constitutionnelle a besoin d'être entouré de garanties; et

on ne voie pas se renouveler ces funestes pour que la nation et l'armée eussent l'as-

effets de l'abus du pouvoir, de l'infraction surance que ce titre, si éminemment fran-

aux lois, et de la violation de la foi pro- çais, n'est exposé à aucune atteinte, à

mise! aucune infraction, ne serait-il pas néces-

saire que chaque année le ministre au dé-

partement de la guerre rendit compte au
§ ni. roi des promotions militaires qui ont eu

lieu dans les grades soumis à des règles

De favancement militaire*. légales d'avancement, en distinguant la

partie qui appartient au choix, de celle

qui appartient à Yancienneté , et que ce

Si le titre des vétérans éprouva beau- budget du personnel de l'armée fût joint

coup d'opposition , c'est parce qu'au lieu au compte des dépenses que le ministre

de considérer la loi de recrutement comme de la guerre met à chaque session sous les

une institution fondamentale et durable, yeux des Chambres (2)?
beaucoup de membres des Chambres nour- Toutefois ces dispositions établies par

rissaient encore des inquiétudes bien mal la loi, pour l'avancement militaire, se-

fondées, sur le dévouement et la fidélité raient-elles réellement contraire à la pré-

de ces vieilles phalanges récemment licen- rogative royale, seraient-elles en opposi-

ciées derrière la Loire, quiétaient appe- tion avec les principes constitutionnels

lées, en cas de besoin, à former d'abord qui consacrent les droits du trône?

les corps de vétérans. Persuadé que les libertés publiques se-

Mais le titre de Vavancement était sur- raient en danger si la puissance royale

tout l'objet des plus fortes critiques, de la était affaiblie, si la couronne cessait d'être

plus vive opposition. Le monarque avait environnée de toute la dignité qui lui ap-

dit : qu'aucun privilège ne puisse être in- pai tient , c'est avec le sentiment qui nait

voqué! Ces paroles toutes royales, avaient de cette conviction profonde que je vais

retenti douloureusement aux oreilles du examiner la question,

privilège; et le projet de loi étant con- Elle a surtout acquis à mes yeux un
forme à cette volonté exprimée du mo- bien plus grand intérêt, depuis que j'ai

narque, le privilège pour ne pas combat- lu dans un écrit de circonstance , ouvrage
tre, à visage découvert, une intention si d'un homme aussi distingué par son élu-

précise du roi, et si bien entendue de la quenec et ses chefs-d'œuvre littéraires que
nation, attaquait ces dispositions comme par ses fonctions et ses dignités, cette

contraires à la Charte et à la prérogative phrase remarquable, relative à la loi de
royale. recrutement: « Quand on a empiété sur

Cependant après de longs et pénibles » la prérogative royale, la Charte a été

efforts, le titre de l'avancement fut adopté » violée (3). » L'importance de la question

par les deux chambres dans les termes s'agrandit à mes yeux, soit par la nature
que j'ai rappelés ci-dessus; et il forme au- particulière et l'influence probable de la

* «Le congrès national déclare qu'il est né- (î) Voyez le titre VI delà loi duiomarsiSiS ,

cessaire de pourvoir par des lois séparées , et inscrit plus haut, page 274 ctsuiv.
dans le plus court délai possible , aux objets sui- (?) Voyez, plus haut , dans ce volume , là ch.i-

vans ' pi Ire de l'Égalité des Français devant la loi,

io° L'organisation de l'armée, les droits page 97 et suiv.

d'avancement etde retraite; et le Code pénal (3) Voyez dans le Journal des Débats du 22
militaire.» (Art. 1 3$, Conit. belge.)

, novembre 182J, la brochure sur lu serlcnnalile.
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mesure à laquelle se rattache la phrase d'autres conditions d'âge et de stage; de
dont il s'agit (1); soit par la profonde im- ne pourvoir du diplôme de médecin que
pression qu'a laissée dans mon esprit le celui qui aurait fait des études convena-
souvenir d'une phrase analogue que j'ai blés; de ne conférer les titres de notaire,

lue le 19 brumaire an VIII , dans une pro- de greffier, d'avoué, qu'à ceux qui au-
clamation affichée la veille au soir sur les raient satisfait aux diverses formalités

murs de la capitale, et dans laquelle le prescrites par les lois; de n'appeler aux
général Bonaparte, qui venait de s'empa- fonctions de conseillers-auditeurs que l'un

rer du pouvoir et d'anéantir le gouverne- des trois candidats que les Cours royales

ment établi, s'adressant aux conseils des lui présenteraient pour chaque place?'....

Anciens et des Cinq-Cents, qui formaient C'est pourtant l'entrave que Sa Majesté

alors le Corps législatif, leur disait à peu imposait à son droit royal de nommer à

près en ces termes, ou en termes équi- toutes les places, à tous les emplois, en
valens : « Vous invoquez la constitution! maintenant les lois existantes (2) ; et cette

)> ne Pavez-vous pas violée au 18 fruc- entrave légale et aussi utile dans Finté-

» tidor? » rêt du trône que dans celui de la société

Mais s'il y a parité ou analogie dans les en général, n'est-elle pas évidemment de
expressions; si dans la proclamation du même nature que celle que Sa Majesté a

18 brumaire, l'assertion mise en avant voulu s'imposer dans 1 intérêt de son ser-

par le général pour justifier l'illégalité des vice, en proposant aux Chambres les ar-

mesures de cette journée était exacte et ticles de la loi de recrutement, quiconcer-

incontestable; plus j'y réfléchis, moins je nent l'avancement militaire et y attachent

trouve qu'il y ait parité et analogie dans des conditions?

l'exactitude de la citation que contient A-t-on jamais pensé, a-t-on jamais dit,

l'écrit en faveur de la septennalité; plus qu'en maintenant l'Ecole Polytechnique

j'acquiers la conviction que la prérogative et les écoles d'application , comme un no-
royale n'a reçu de la loi de recrutement viciât nécessaire , indispensable pour ob-
aucune espèce d'atteinte, que la Charte tenir des grades militaires dans les armes

n'a point en conséquence été violée, à spéciales du génie et de l'artillerie, et des

cette occasion, que l'on ne'peut pas invo- places dans le corps royal des Ponts-et-

qner cette loi comme un précédent en ma- Chaussées, en conservant des écoles de

tière d'infraction à la Charte constitution- marine, en assujettissant les aspirans à des

nelle octroyée à la France par le roi; et examens, etc., etc., le roi portait atteinte

que l'opinion contraire quelque grave, à sa prérogative royale? L'entrave qui ré-

quelque respectable qu'en soit la source, suite de ces règles, de ces conditions, est

est le résultat d'un excès de susceptibilité cependant absolument la même que celle

chevaleresque qui a conçu des craintes qu'a établie le titre VU de la loi du 10

imaginaires. mars 1818, pour l'avancement militaire,

En effet, a-t-on jamais pensé qu'au mo- avec cette différence que les écoles don-
ment où le roi donnait à la France la nent la théorie, tandis que le service mi-
Charte constitutionnelle , et y consignait litaire donne la pratique. Dans le premier

les droits et les prérogatives de la cou- cas, les grades sont obtenus par des étu-

ronne, il portait atteinte à ces mêmes des utiles et difficiles; dans le second, par

droits, à ces mêmes prérogatives, en s'im- des fatigues militaires, ou par ce baptême
posant l'obligation de ne nommer, par de sang qui, même sous la monarchie ab-

exemple, pour juges de ses tribunaux et solue, a quelquefois fait disparaître l'iné-

de ses cours, que les hommes qui auraient galité des rangs, et remplacé une longue

obtenu le grade de licencié, et rempli suite d'aïeux.

(i) La substitution de la seplennalilc à l'clec- notariat; celle du 20 avril 1810, sur l'ordre

lion annuelle établie par l'article 3-j de la judiciaire, etc. j et l'art. 68 de la Charte con-

Charle. slitulionnclle.

(2) Voyez la loi du 26 ventôse an XI , sur le
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Non, j'en suis convaincu, ces exem- garanties, et, quelque sécurité qu'offrent

pies si frappans , tirés de la Charte même, à la nation et à L'annéepour l'avancement
ne permettent pas de conserver la plus militaire la haute sagesse du roi et les

légère inquiétude , le moindre scrupule nohles senlimens connus des princes qui
sur la violation de la Charte

,
qu'on pré- sont appelés à lui succéder, l'insertion

tendrait avoir été commise par la loi de dans la loi des règles qui doivent être ob-
recrutenient; et il est évident dès lorsque servées à cet égard , et le complément de
l'argument qu'on voudrait tirer de cette ce bienfait par des moyens de sanction^

prétendue violation pour en autoriser offrent à coup sûr des garanties pluselli-

une autre, tombe entièrement à faux, et caces contre l'arbitraire ministériel et

que si l'on est forcé de reconnaître que contre les abus que la suite des temps
la mesure nouvelle qu'on veut introduire pourrait introduire dans cette branche
est en opposition avec la Charte, on doit du service public, et c'est par ce motif

reconnaître de bonne foi que ce mode qu'il m'a paru important d'établir que
d'exécution du pacte juré, est aussi tout- c'est à tort que l'on reproche à la loi du
à-fait nouveau (1). 10 mars 1818 d'avoir violé la Charte con-

fiais si cet argument ne peut rien stitutionnelle.

prouver en faveur du système que l'on

veut introduire , si les violations alléguées

le la Charte sont imaginaires , les inquié- § **

tudes que cette assertion est de nature à

répandre, ne sont que trop réelles. Car Des lois répressives en matière de- reende-
si le mode d'avancement établi par la ment.
loi de recrutement, était considéré par

les ministres comme une violation de la

Charte, la conséquence naturelle de cette 11 me reste à parler d'une lacune grave
manière d'envisager ce mode ne serait- que laisse subsister la loi de recrute-
elle pas qu'il faut le laisser de côté, pour ment.
s'attacher exclusivement à d'autres règles Cette loi, sous le titre de Dispositions

que l'on prétend trouver dans la loi fon- pénales , a réglé ce qui suit:

damentale? « Toutes les dispositions des lois,or-
Des actes multipliés du gouvernement, donnances , réglemens ou instructions,

des promotions nombreuses accordées relatives aux anciens modes de recrute-

avant et pendant la guerre d'Espagne et ment de l'armée, sonlet demeurent abro-
au moment où les hostilités ont cessé, gées.

maintiennent , il est vrai, de la manière » Les tribunaux civils et militaires,

la plus formelle et la plus convaincante, dans les limites de leur compétence,
dans l'exécution le mode d'avancement appliqueront les lois pénales ordinaires

militaire ainsi queleprincipe d'exception aux délits auxquels pourra donner lieu

résultant des actions d'éclat, principe qui l'exécution du mode de recrutement dé-
lui-mème est la confirmation de la règle terminé par la présente loi.

générale; mais, comme j'ai eu souvent » Pour les délits militaires, les juges
occasion de le remarquer dans le cours de pourront user de la faculté énoncée
cet ouvrage

, les faits ainsi que les hum- en l'art. o\)ô du Code d'instruction cri-

mes ne peuvent suppléer à l'absence des minelle.

(i) L'auteur de la brochure dit enrore : qu'en disant, arl. 5f> : « Chaque département
« Quand on a augmenté le nombre des dépu lés, aura le même nombre de députés qu'il a eu
la Charte a été violée. » Mais celle assertion, jusqu'à présent , » ce nombre, qui a varié élran-
'|in e*t étrangère à l'objet de ce chapitre

,
parait gement depuis 1 789 jusqu'en i8ii , a pu , tant

(Uiceptible d'être également repoussée avec que la Charte en fût violée, être déterminé
avantage

, puisque la Charte n'a point fixé le en plus ou en moins dans les précédentes
nombre des députés de chaque département , cl limites.
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» Tout fonctionnaire ou officier public,

civil ou militaire
,
qui , sous quelque pré-

texte que ce soit, aura autorisé ou admis
des exemptions , dispenses ou exclusions

autres que celles déterminées par la pré-

sente loi, ou qui aura donné arbitraire-

ment une extension quelconque, soit à

la durée, soit aux règles ou conditions

des engagemens, des appels,' des réenga-
gemens ou du service des vétérans, sera

coupable d'abus d'autorité, et puni des

peines portées dans l'article 185 du Code
pénal, sans préjudice des peines plus gra-

ves prononcées par ce Code dans les autres

cas qu'il a prévus. »

On voit que ces articles ne disent rien

des peines applicables à ceux qui favori-

sent la désertion et qui donnent asile aux
déserteurs ; et la première question qui

s'est présentée à été de savoir si ces lois

étaient maintenues.

Comme la désertion est un délit et

même, suivant les cas, un crime mili-

taire, il est évident que ceux qui favori-

sent ou recèlent les déserteurs se rendent
coupables envers le pays. L'affirmative ne
pouvait donc être douteuse: aussi la ques-

tion a-t-elle été décidée en ce sens (1).

La deuxième question était celle de
savoir, par rapport aux jeunes soldats

appelés et surtout par rapport à ceux qui

recèlent les déserteurs , ce qu'on doit en-

tendre par cette dénomination. S'appli-

que-t-elle à ceux qui, n'ayant pas rejoint

le drapeau, ont désobéi à la loi de recru-

tement et d'appel ; s'applique-t-elle à

ceux qui , ayant quitté le drapeau , sont

en état de désertion, sans toutefois avoir

été jugés comme déserteurs? Cette diffi-

culté n'existait pas sous l'empire des lois

de la conscription
,
parce que toutes les

dispositions pénales applicables aux dé-

serteurs et à ceux qui les favorisaient ou
les recelaient , étaient également décla-

rées applicables aux conscrits désobéissans,

à ceux qui favorisaient ou recelaient des

réfractaires. Mais les cboses n'étant plus

en cet état , la question aurait dû être

(i) Voyez diverses instructions ministérielles,

et les arrêts de la Cour de cassation en date

du 2G septembre 1822 et du ]5 mars 1825.

prévue par la loi; et il est certain que si

le roi peut par des réglemens d'adminis-
tration publique déclarer déserteur celui

qui n'a pas rejoint le drapeau, et le faire

juger pour désertion, il est impossible,
sans violer les règles de la j ustice , de con-
sidérer comme receleur de déserteur
celui qui recèle un jeune soldat, tant qu'il

n'a pas été juaè et condamné comme déser-
teur.

Indépendamment de ces questions ac-
cessoires , il en est une plus grave et sur
laquelle il est fort à regretter que le lé-

gislateur ne se soit pas expliqué par
la loi de recrutement ou depuis cette
loi.

J'ai dit que l'une des mesures les plus
odieuses, pendant le régime de la con-
scription , était la condamnation des
pères qui avaient recelé leurs fils déso-
béissans

; et l'on vient de voir que les lois

relatives à ceux qui favorisent et recèlent
des déserteurs condamnés comme tels,

sont toujours en vigueur.

Peut-on et doit-on continuer aujour-
d'hui de condamner tout individu et par
conséquent un père qui aurait recelé son
fils déserteur?

Si l'on consulte les termes de la loi et
l'ancienne jurisprudence, il faut répon-
dre affirmativement; mais peut-être ce
mode de procéder serait-il aujourd'hui
contraire aux intentions et à la marche
du gouvernement , comme il l'est certai-

nement à la morale publique.

D'un autre côté , si les tribunaux adop-
taient une autre doctrine, sans que la loi

eût été modifiée , n'encourraient-ils pas
le reproche de substituer des considéra-
tions à la volonté exprimée du législateur,

volonté si long-temps reconnue et consa-
crée par tant de jugemens et d'arrêts, et

ne s'exposeraient-ils pas même à se trou-
ver plus tard en opposition avec le vœu
du gouvernement , s'il arrivait une épo-
que où les besoins de la patrie exigeas-
sent une plus grande sévérité dans les

appels et dans la répression des délits con-
traires au recrutement de l'armée ?

Dans cette alternative difficile, il me
parait évident qu'il y a sous ce rapport

une lacune remarquable à laquelle le lé-

gislateur doit s'empresser de pourvoir; et
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cet exemple prouve, entre beaucoup plètes lorsque celui qui Ie9 rédige ou les

d'autres
,
que les lois les mieux conçues, discute n'a pas présent à l'esprit l'ensem-

lcs plus sagement combinées, courent ble de la législation sur la matière dont il

toujours le risque d'être au moins incom- s'occupe.

rraC»



CHAPITRE XV.

DU DROIT DE PETITION.

(Art. 53 de la Charte constitutionnelle;

art. 21 de la Constitution belge.
)

La publicité étant de l'essence du gou- Le recours par pétition au roi ou aux
vernement représentatif , et la responsa- Chambres du parlement, est au nombre
bilité ministérielle étant consacrée par la des droits qui appartiennent en Angleterre
Charte, le droit de pétition à l'une ou à chaque individu, et l'exercice en est

l'autre Chambre, est une conséquence réglé d'une manière conforme aux mœurs
nécessaire de cet ordre de choses. et aux usages de ce pays (1). Il est beau-

C'est dans son exercice que la masse coup moins circonscrit qu'il ne l'est par
de la nation peut trouver les moyens d'é- la Charte française *.

clairer ses mandataires sur les infractions Mais les restrictions même que le royal

qui peuvent être commises contre la auteur de la Charte a cru devoir y appor-
Charte et contre les lois, que les particu- ter, doivent concourir à maintenir et à

liers peuvent fixer l'attention de la puis- conserver chez nous ce droit dans sa pu-
sance législative sur les vexations indivi- retéj et la nation est intéressée à ce qu'on
duelles dont les autorités locales se ren- n'y porte pas atteinte,

draient coupables , soit spontanément , Le droit de pétition , consacré par les

soit en obéissant à des ordres supérieurs, constitutions successives que la France a

et qu'ils peuvent espérer d'en obtenir \e reçues depuis 1791, ne prend pas seule-

redressement et d'en prévenir le retour, ment sa source dans les habitudes moder-
C'est aussi par la voie des pétitions que nés ou dans les usages de l'Angleterre :

les désirs, les inquiétudes ou les craintes on peut considérer qu'il ne se rattache

du peuple peuvent se manifester réguliè- pas moins aux anciens usages de la mo-
rement et éclairer le gouvernement sur narchie.

l'opinion publique, sur les besoins gêné- Ainsi, les doléances que les peuples

raux de la population, sur les intérêts des déposaient dans des cahiers confiés au
localités. zèle et à la loyauté de leurs députés à

(i) Voyez Blackstonc , sur les lois anglaises, nom collectif. » (Art. 21, Constitution belge.)

chapitre des Droits absolus des individus ; la con- « Il est interdit de présenter en personne
stitution d'Angleterre

,
par Georges distance, des pétitions aux Chambres. — Chaque Cham-

mème chapitre , in fine, etc. bre a le droit de renvoyer aux ministres 1rs

*« Chacun a le droit d'adresser aux autori- pétitions qui lui sont adressées. Les ministres

lés publiques des pétitions signées par une ou sont tenus de donner des explications sur leur

plusieurs personnes. Les autorités constituées contenu , chaque fois que la Chambre l'exige.

»

ont seules le droit d'adresser des pétitions en (Art. 45 de la Const. belge.)

TOME Y. 56
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l'Assemblée des notables ou aux États- » l'administration et à avilir les agens de
généraux, n étaient en effet que l'exer- » l'autorité.

cicc du droit de pétition; et les reraon- » Autant l'exercice prudent et paternel

Irances énergiques que, depuis si long- » de cette attribution concilie aux deux
temps, les parlemens firent entendre aux » Cbambrcs la vénération et la recon-

nus de France , n'étaient que l'usage du )> naissance nationale, autant la légèreté,

droit de pétition que ces grands corps » l'injustice de leurs décisions tendraient

judiciairesetpolitiques exerçaient au nom »à les déconsidérer et feraient perdre

du peuple, dont la voix aurait alors été » aux actes émanés deleur puissance cette

étouffée, s'ils ne s'en étaient rendus lés » forced'opinion ,cesentiment de respect,

interprètes (1). » qui commandent l'obéissance et pré-

« S'il est un droit protecteur de la li- » viennent le murmure (3). »

»berté, s'il est un garant contre l'abus Les deux parties de ce discours me sem-
)> de la force et une sauvegarde contre blent exprimer tout à la fois et dans les

» les coups d'autorité et l'envabissement termes les plus précis, l'importance du
» progressif du pouvoir; s'il existe enfin droit de pétition, la manière dont il doit

» dans la Charte une barrière constitu- et peut être exercé, le but dans lequel il

» tionnelle contre l'ambition et le despo- aété inscrit au nombredes garanties con-

»tisme, c'est dans le droit de pétition stitutionnelles , et l'étendue comme les

)> qu'on les trouvera
,
parce que c'est là limites dupouvoir dont les Chambres sont

» que l'intérêt personnel
,
placé en senti- investies à celte occasion. Heureux de

» nelle vigilante, s'empresse de signaler trouver dans les discours même des mem-
» aux deux Chambres tout acte arbitraire

,
bres de la Chambre des députés, une défi-

» toute mesure injuste, et leur offre à nition si juste et si exacte du droit de

» chaque instant l'occasion d'exercer cette pétition
,
je me félicite surtout qu'elle me

» surveillance légale que la Charte leur a soit offerte par un député qui n'a point

» conférée comme la plus noble, la plus été jusqu'ici et n'est point encore investi

» sacrée, la plus paternelle de leurs attri- de l'autorité; qui, d'après les comptes

» butions. » rendus des séances de la Chambre où il

Ainsi s'exprimait à la séance de la siège, n'a jamais eu l'habitude de flatter

Chambredesdéputésdu28novembre 1816, les dépositaires du pouvoir, et dont l'opi-

l'une des colonnes du côté droit de cette nion ne peut avoir varié sur une disposi-

Chambre , l'un de ses orateurs les plus re- tion aussi essentielle, aussi importante, de
marquables par son énergie et par l'indé- notre loi fondamentale,

pendance de ses opinions (2). J'ai bien vu dans un discours prononcé
« 3!ais, ajoutait-il, autant l'exercice le même jour, des observations très sages

» prudent et modéré de cette attribution et très remarquables sur le droit de péti-

» est utile pour maintenir la puissance tion.

» dans les bornes de la loi, autant l'abus « 11 s'agit, y est-il dit, d'une question

» en serait funeste et conduirait promp- » très importante, c'est de savoir quel

» tement les Chambres à désorganiser » doit être le résultat du droit de pétition

(i) «Les Cours, aujourd'hui, disait l'illustre » ver la voix en faveur du peuple, rt V. M.
» Malcsln rbrs

,
peuvent seules protéger les fai- » ne veut point enlever celle dernière res-

» Mes et les malheureux ; il n'existe plus depuis s source. »

» longtemps, d'Etats "cnéraux, et, dans la , . ., , f , , r
,

" ', ,- ," ' 1)T,, , (2) Vovez au Moniteur <lu 20 noveinb. 1016 ,

» plus 'Mande partie du royaume, <l Liais pro-
, V , „. , . j ? -n 1

1 " -r, J .'i/i le discours de M. le comte de La Jsourdonnavc

,

» vinciaux. J ous les corps , excepte les Cours, . .,.,. , ,.,, , ..-,,,, 1 ,

, ., 1 • ,. sur la pétition de M"' Antoinette hobert contre
» sont réduits a une obéissance muette et pas- „, ~ « . . .

, , , .. . .

. .• i- 1 1
• M. Dccii7.es, alors ministre de la police "ener.île,

1, sive. Aucun particulier, dans les provinces, ... ' , „ , . ,
• .

1

, .. . ' . , ' r
., ' relativement a I arrestation de son nerc, et a la

» noscr.nl m\| 1 a la vengeance d un coin- , . , . . ., ., '„,-.
, n , 1 , . • suppression du îournal dont il était I éditeur.

» m.iiidant , d un intendant, et encore moins a '' J

b celle d'un des ministres de V. M. ; les Cours (3) Voyez le discours cité à la note 1 de celle

u sont donc les seules à qui il soit permis d'éle- page.
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» et de son libre exercice. Un orateur a » ministre qui couvre la France de ses

n demandé si, sur la foi d'un simple par- » acjens, peut pénétrer par leur moyen jus-
» ticulier, vous pouvez demandera un n que dam l'intérieur de nos familles, dans
» ministre des renseignemens sur un de » le secret de nos correspondances; d'un
» ses actes. Il ne faut pas en demander, » ministre qui tient sous son influence tou-

» sans doute, s'ils ne peuvent vous con- » tes les presses du royaume , et joint à

» duire à aucun résultat ultérieur qui soit » tant de puissance le droit d'arrêter sur

» dans vos attributions; mais quand il » un soupçon et de détenir sans preuves.

» peut en résulter un acte de la Chambre, » Je vote avec mes amis pour que le

» ces renseigneinens peuvent et doivent » président de la Chambre soit chargé de
» être demandés. Un ministre est accusé » demander au ministre les renseigne-

» d'avoir porté atteinte à la liberté indi- » mens nécessaires pour que nous puis-

» viduelle : il en résulteque, si le fait est » sions prononcer avec connaissance de
» vrai, vous pouvez avoir à prendre une » cause sur la pétition soumise à notre

» mesure ultérieure dans votre sagesse
;

» délibération (3). »

» les faits doivent donc ici être éclairés Je remarque enfin que d'autres orateurs

» et examinés : les renseignemens donnés qui parlaient en faveur de la réclamation

» ou refusés doivent vous conduire à un de la demoiselle Robert , s'accordaient à

» résultat nécessaire; vous devez donc reconnaître et à proclamer que « le droit

)> demander des renseignemens. On dit » de pétition est trop sacré pour que son

» que ceux qui ont été obtenus ont paru » exercice ne mérite pas toute l'attention

» suffisans. Jusqu'ici, je ne vois que des » des Chambres (4). »

» communications qui ont été faites avec Des trois derniers orateurs que j'ai ci-

» plus ou moins de bienséance; maisje ne tés , deux à la vérité ont été deux fois mi-
» vois point de réponse officielle (1). » nistres depuis cette époque, et tieunent

Je trouve aussi dans un discours pro- encore des portefeuilles ; mais puisque

nonce à la séance du lendemain, les pa- j'ai aussi leurs discours pour garans de

ragraphes suivants
,
qui certes contien- mes assertions sur la protection et le res-

nent une doctrine bien précieuse sur la pect qui doivent environner le droit de
théorie et l'exercice du droit de péti- pétition, je ne puis me persuader que,
tion : par suite du changement opéré dans leur

«Je ne préjuge rien, dit l'orateur, position, leur doctrine se soit rapprochée
» sur ces accusations (celles que contenait de celle des orateurs qui siégeaient alors

» la pétition de la demoiselle Robert); au banc des ministres, ou qui votaient

» mais je demande qu'avant de les décla- avec eux, et qu'ils soient disposés aujour-

» rer fausses en passant à l'ordre du jour, d'hui à considérer comme une interver-

» vous vous assuriez qu'elles ne sont pas sion de toutes les idées constitutionnelles

» fondées, qu'avant d'annuler le droit sur les limites des pouvoirs, sur les com-
» de pétition, par un ordre du jour, sans munications des Chambres entre elles et

» motif éclairé, vous considériez que, des Chambres avec le roi, la demande de

» dans l'état actuel denotre législation pro- renseignemens qui serait faite au nom de

« visoire , c'est le seul droit qui nous reste la Chambre des députés à un ministre du
» pour défendre tout ce que nous avons de roi, à propos d'une pétition et d'une ré-

» plus sacré (2) , contre la puissance d'un clamation individuelle
;
je ne puis croire

(i) Voyez le discours de M. de Corbière, sur remontrances des parleraens. (Voyez, plus haut

la pétition de la demoiselle Robert , à la séance dans ce chapitre, page 282 , la noie 1.)

du 28 novembre 1816 ( Moniteur du lende- (3) Voyez le discours de M. de Villclc, sur la

main, 29). pétition de la demoiselle Robert, à la séance

du 28 novembre 1816 (Moniteur du 3o).

(2) Il est fort rcmarrpjable que ces exprès- (4) Voyez le discours de M. Pict, à la séance

sions sont, à peu de chose près, le mêmes et du 28 novembre 1816 ( Moniteur du 3o no-

expriment absolument les mêmes idées que les vembre 1816 ).
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qu'ils voulussent contester formellement Certes, si lo royal auteur de la Charte

aux Chambres, le droit d'interroger les n'avait pas prescrit par cette disposition

ministres , ou qu ils soutinssent que l'ar- qu'une loi spéciale serait faite pour régler

ticle 56* de la Charte, relatif au droit de l'exercice du droit qu'il consacrait en
pétition, présente plutôt l'idée d'une ac- principe, ce n'est pas ainsi qu'il se serait

tion morale sur l'opinion des Chambres, exprimé, et l'article de la Charte aurait

que celle d'une action publique et né- dit simplement : il est interdit, etc.

cessaire (1). Mais le besoin d'une loi sur cette nia-

Je considère done que, dans ces séan- tière était évident; et, au lieu d'en indi-

ces mémorables, les vrais principes sur le quer les diverses parties, ce qui n'était

droit de pétition ont été définitivement et pas compatible avec la nature d'une

irrévocablement fixés. Et quoique la péti- eharte, qui ne doit contenir, en quelque
tion de la demoiselle Robert n'ait amené sorte, que des principes généraux, des

à cette époque qu'une décision d'ordre du bases fondamentales, le royal législateur

jour, je trouve dans la discussion à la- s'est borné à déterminer, en exprimant

quelle elle donna lieu, la preuve évi- le droit, une prohibition importante qu'il

dente que si les circonstances particuliè- a considérée , avec raison , comme étant

res ne parurent devoir provoquer aucune d'un intérêt majeur, et il a laissé le reste

mesure de la part de la Chambre, son dans le domaine des lois organiques , sans

droit d'intervenir a l'occasion d'une pé- lesquelles une foule de dispositions con-

tition , et de demander aux ministres des stitutionnelles doivent rester dépourvues

renseignemens sur l'objet auquel elle est de moyens d'exécution et frappées de

relative , ne saurait être contesté , et que stérilité.

le triomphe de ces principes est d'autant II y a donc évidemment lacune sur ce

moins douteux en ce moment, qu'ils fu- point comme sur tant d'autres , et le be-

rent unanimement invoqués par les hom- soin d'une législation protectrice se fait

mes qui sont investis aujourd'hui du pou- surtout sentir lorsqu'on voit que des péti-

voir. tions signées des citoyens les plus recom-
Toutefois , comme j'ai déjà eu l'occa- raandables, des hommes les plus utiles au

sion de le dire, toute garantie qui ne se pays, les plus dévoués à la légitimité et à

fonde que sur la présence et l'opinion de la monarchie constitutionnelle, peuvent
tel ou tel homme, est absolument insufïi- devenir l'objet d'une sorte d'investigation

santé, ou plutôt elle n'existe pas ; et inquisitoriale, et même d'une censure

puisque beaucoup d'argumens contraires publique, quand elles contrarient les

furent alors mis en avant, puisque ces ar- opinions et les vœux de la majorité en,

guraens eurent même alors un plein suc- exercice au moment où elles paraissent (2).

ces, du moinsparle fait, ne devient-il pas Cependant, si quelquefois des pétitions

nécessaire de consacrer par une loi ou au peuvent être conformes à l'opinion domi-
inoins par des régiemena particuliers de nante, et dans le sens du pouvoir , il est

chaque Chambre Je mode d'exercice du certain qu'elles perdent alors leur vérita-

droit de pétition? ble caractère, pour revêtir celui d'une

La nécessité d'une loi résulte môme de flatterie spontanée, ou d'une approbation
l'article de la Charte qui parle des peu- de commande.
tions à l'une ou l'autre Chambre, puisqu'il Quand on n'a rien à demander, quand

y est dit que la loi interdit de les présenter on n'a aucune réclamation à former , au-

à la barre. cune plainte à faire entendre, aucune

(i) Voyez les Moniteurs des 29 et 3o no- rat fui introduit par la loi du 29 juin 1820.

rembre 1816, notamment le discours de M. le Voyez aussi les rapports présentés à la session

ministre <!<• l'intérieur, et ceux de MM. Cour- de 1822, sur quelques pétitions tendantes au

voisier et Bellart , députés. maintien de la paix , dans lesquelles on expri-

(2) Voyez les pétitions dv la session de 1 8 19 mail des craintes à l'occasion delà guerre d'Ks-

\ 1820, époque ou un nouveau svslùme éleclo- pagne, alois imminente.
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crainte à exprimer dans l'intérêt commun, source de graves mécontentemens et en-

collectifou particulier , il est assez étrange fanter des troubles ; et la faculté de signa-

qu'on s'avise de prendre la plume et de 1er un mal qu'on éprouve ou qu'on re-

s'adresser aux Chambres législatives, uni- doute, est déjà, au contraire, une espèce

quement pour encenser et pour louer ceux de remède , de soulagement, qui laisse

qui sont à la tète des affaires, qui diri- beaucoup moins d'alimens aux sentimens

gent l'administration publique ou locale; haineux , aux passions turbulentes,

et sans avoir le caractère ni morose ni C'est donc tout à la fois, blesser les in-

disposé à la contradiction , on peut tou- térèts du peuple , et nuire à l'autorité

jours être porté à soupçonner, en pareil royale et à la force du gouvernement,
cas, les motifs de ceux qui en agissent que d'entraver le droit de pétition dans
ainsi. son exercice légal , de le contrarier, de

L'exercice du droit de pétition est et le censurer, de le chicaner dans sonusage;

doit être un appel à la sollicitude , à la c
'

est surtout vouloir le dénaturer entiè-

surveillance et quelquefois à la sévérité rement que de lui interdire la plainte et

des Chambres, un moyen de signaler les la critique, de le repousser par des sar-

abus de pouvoir. casmes , de vouloir lui imposer l'éloge ou

Si on lit les remontrances du parle-
l'approbation des actes du pouvoir, et de

ment, on voit que ces corps n'ont jamais Pretendre lui fixer d'autres limites et lui

considéré sous un autre aspect le droit
do

f
n
f
r une

,

autr
.

e
,

^ction que celles

i . -i , .. . •
r

. v qu a tracées la suite des siècles (1).dont il s agit; et si on se reporte aux dis- ^ r . , ,.i . ii ,
v ;

• j° ' -, • Lt lorsqu il est possible de craindre
cours nue nous avons cites au coramen- i i -f . i . . i i-

cernent de ce chapitre, on acquiert la
4^, par le defau de protection et de dis-

preuve que les orateurs actuels n'ont
Positions bienveillantes de la part de ceux

• . > . - i -j - r<f . auxquels la charte permet de faire parve-
point , a cet égard, des idées différentes . ^ , . .

r ,,.,. .
r

5 i, 1,° . i nir ses plaintes , un pétitionnaire ne se
de celles de leurs prédécesseurs. ,

r
,
3

,-,* ., . ,r croie plus expose en élevant la voix qu en
La pétition est un moyen laissé aux in- gardant le silence, et que le droit de pé-

dividus pour faire entendre leurs doléan- tition, cette dernière ressource (2), ne
ces ; si c'est un droit utile au peuple, c'est sojt ams ] enlevé aux victimes de l'injus-
aussi une précaution sage dans l'intérêt tice ou de l'arbitraire, n'est-il pas urgent
du trône et du pouvoir. <je -venir au secours des gens timides qui

Les plaintes qu'on ne peut exhaler, les se résigneraient à souffrir, et contribue-

craintes qu'on est obligé de comprimer, raient par leur pusillanimité à perpétuer

les murmures qu'on ne peut faire enten- des abus qu'il est toujours de l'intérêt des

dre, peuvent devenir avec le temps la gouvernemens de corriger et de détruire?

( i ) Cette observation est, à ce qu'il me pouvait priver les autres de la faculté qu'ils tien-

scmble , d'une vérité incontestable, et répond nent de la Charte, de se plaindre du malaise

surtout à l'étrange prétention que l'on a quel- qu'ils éprouvent,

quefois exprimée de neutraliser les pétitions

dans un sens, en en produisant d'autres dans (2) Voyez plus haut dans ce chap.
,
page 382,

un sens différent; comme si l'optimisme des uns à la noie 1.





CHAPITRE XVI.

DE LA GARANTIE DE LA CHARTE CONSTITUTIONNELLE.

(Art. 74 de la Charte constitutionnelle;

art. 80 de la Constitution belge.
)

$1'

DU SERMENT DU ROI.

L'article de la Charte d'après lequel le France et ses rois, comme un nouveau
roi et ses successeurs doivent jurer, dans pacte fondamental, et lui imprime ainsi

la solennité de leur sacre, d'observer une sorte de garantie qui a manqué dans

fidèlement cette Charte constitutionnelle, d'autres temps à des actes émanés de la

est un article important , non-seulement puissance royale, et notamment à l'édit

à raison du caractère religieux de la ce- de Nantes, qui fut révoqué par le petit-

rémonie qu'il prescrit , mais encore parce fils de Henri IV (1).

qu'en plaçant sous l'égide de l'honneur Quoique la principale et la plus sûre

des rois et de la religion du serment la garantie de la Charte se trouve dans la

Charte octroyée, et en exigeant qu'elle concession qu'en a faite le roi, dans sa

soit jurée dans une solennité qui réunit en promesse royale et dans la foi jurée

quelque sorte la nation tout entière ( co~ par S. M. et par les princes de sa fa-

ram populo ), elle consacre la Charte mille (2), cependant l'article de la

comme un véritable contrat entre la Charte relatif au serment que les rois doi-

(1) Voyez le chap. de la Liberté des cultes, et » constitutionnelle que je vous ai donnée, cette

la note 1 de la page 181. » Charte, mon plus beau titre aux yeux de la

(2) «Dans ce moment de crise, où l'ennemi » postérité, cette Charte que tous les Français

» public a pénétré dans une portion de mon » chérissent et que je jure ici de maintenir.

» royaume, et qu'il menace la Liberté de tout le » Rallions-nous donc aulour d'elle! qu'elle

» reste, je viens, au milieu de vous, resserrer » soit notre étendard sacré! les descendans de
» encore les liens qui , vous unissant à moi , font » Henri IV s'y rangeront les premiers ; ils seront

» la force de l'Etat; je viens, en m'adressant à » suivis de tous les bons Français. »

» vous, exposer à toute la France, mes senti- (Discours du roi, du 16 mars i8i5 au sein

» mens et mes vœux. » de la Chambre des députés , en présence de la

Chambre des pairs.)

« Il vient remettre notre patrie sous son joug « Nous jurons sur l'honneur, de vivre et de

» de fer; il vient, enfin, détruire cette Charte » mourir fidèles à notre roi et à la Charte consti-
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vent faire à leur sacre , réclamait une loi port de la disposition constitutionnelle

organique*; et quoique la France n'ait relative au serment des rois que la Charte
point encore été témoin, depuis la res- laisse à désirer des garanties de sa durée
tauration, de l'auguste cérémonie du sa- et de sa perpétuité.

cre, la loi qui devrait en régler les dispo- Une doctrine dont tout annonce que
sitions n'en était pas moins nécessaire en nous allons voir prochainement l'appli-

ce qui concerne du moins la disposition cation à des articles de la Charte qui tou-

oonstitutionnelle qui s'y rattache, et l'on client à l'existence du gouvernement re-

doit sans doute être surpris que les minis- présentatif, une doctrine qui n'est pas

très aient négligé de présenter un projet nouvelle et dont toutes les sessions légis-

à cet égard, aussitôt que S. M. eut pro- latives, depuis 1814, ont offert des déve-

noucé son discours du 10 décembre 1818, loppemens plus ou moins étendus, aussi-

à l'ouverture de la session des Chambres
,

tût que les ministres ont voulu recourir à

et que, depuis cette époque, ils n'aient des lois d'exception, et suspendre, en-

pas pris soin de réparer cette omission (1). traver ou modifier l'exercice des droits

D'ailleurs la Charte octrovée par le roi, constitutionnels (2), une doctrine dont

jurée par S. M. et par les princes, n'a pu les limites ne sauraient être ni tracées

recevoir de leurs successeurs la sanction exactement, ni même distinctement aper-

de leur serment ni même de leur adhé- eues, et dont la souplesse et l'élasticité

sion; et tout ce qui tend à consacrer les peuvent se prêter à tout ce qu'on veut,

dispositions de la Charte comme un con- a mis en avant ces deux principes dont

trat, comme un pacte durable et perpé- les conséquences et les résultats sont in-

tuel entre la puissance royale qui l'a fondé calculables ; savoir : 1° que Yomnipotence

et la nation qui l'a reçu, ne doit point parlementaire, qui se forme du concours

être négligé, parce qu'il est de l'essence du roi et des deux Chambres législatives,

du gouvernement monarchique de ne pas s'étend indistinctement à tout ce qui peut

se borner au moment présent, et de être réglé par des lois; 2° que la Charte

chercher des garanties de sa stabilité et comprend dans son ensemble une foule de

de sa force, dans des institutions fixes et dispositions réglementaires qui peuvent

permanentes. être détruites , altérées , modifiées ou
remplacées par l'omnipotence parlemen-

^ ., taire , sans que la Charte soit violée
,
parce

^ ' que la Charte n'existe réellement que
dans ses dispositions fondamentales.

De la révision de la Charte. Mais oulre que la charte ne présente

point cette division, cette distinction en-
Ce n'est pas au reste sous le seul rap- tre la nature et la valeur de ses divers ar-

» tutionnellc, qui assure le bonheur des Fran- {i) a J'ai attendu en silence celle heureuse
» çais. » » époque, pour ra'occuper de la solennité im-

(Discours de Son Altesse Royale Monsieur
, » tionalB où la religion consacre l'union intime

à la même séance.) Voyez le Moniteur du 17 » du peuple avec son roi. En recevant l'onction

mars 1810. » royale au milieu de vous, je prendrai à 16-

» moin le Dieu par qui régnent les rois , le Dieu
* «Tous les pouvoirs émanent de la nation.

—

» de Clovis , de Charlemagne , de saint Louis
; je

Ils sont exercés de la manière établie par la » renouvellerai sur les autels le serment d'affer-

Constitulion.» (Art. 25, Const. belge.) » mir les institutions fondées par celle Charte
« Le roi est majeur à l'âge de 18 ans accom- » que je chéris davantage depuis que les Fran-

plis : i! ne prend possession du tronc
,
qu'après »çais, par un sentiment unanime, s'y sont

avoir solennellement prêté, dans le sein des » franchement ralliés, s
Chambres réunies , le serment suivant : ( Voyez le discours de Sa Majesté , du 1 o dé-

fi Je jure d'observer !.i Constitution et les lois cembre 1818, Moniteur du 1 1 dre )

du peuple belge ,de maintenir l'indépendance (2) Voyez, les diverses sessions des Chambres,
n tionale et l'intégrité du territoire.» (Art. 80, où l'on a présenté des lois d'exception , et les

Const. belge.) discours des ministres de chacune de ces épo-
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ticles, et que rien ne peut autoriser le mode de révision est tout-à-fait dans les

gouverneneuient et les Chambres à sup- limites de ses attributions,

pléer à son silence sur ce point, n'est-il Ainsi, on réglerait, par exemple, qu'a-

pas évident que la définition et la dé- près dix années d'exécution de la Charte,

signation de ce qui est réglementaire , à la si des changemeus étaient déclarés néces-

différence de ce qui est constitutionnel et saires dans telle ou telle disposition par

fondamental peuvent varier à l'infini ,
trois législatures successives , à une raa-

suivant les époques, les circonstances et jorité des deux tiers des voix, une nou-

la pensée de ceux qui s'attribueront le velle Chambre élective, de laquelle se-

droit de prononcer, et que cette distinc- raient exclus ceux qui auraient voté les

tion rentrant entièrement dans ledomaine modifications, pourrait être convoquée

du vague et de l'arbitraire, il n'y a au- pour s'occuper spécialement et uniquement'

cune raison pour que ce qui parait au- des articles désignés à son examen ; et que

jourd'hui constitutionnel et fondamental la modification serait prononcée si, étant

à ceux-ci, ne se présente demain aux adoptée aux deux tiers des voix par la

yeux de ceux-là que comme purement Chambre des députés , elle réunissait l'as-

réglementaire , et que chacune des dispo- sentiment de la Chambre des pairs et celui

sitions de la Charte, considérée comme de S. M. (2). Un pareil mode, qui laisse-

tenant du règlement, ne puisse subir à rait peu d'alimens à ces votes d'enthou-

son tour l'influence de l'omnipotence siasme dont les temps orageux nous four-

parlementaire (1)? nissent tant d'exemples, et à l'esprit de
„ .. , - m - i c •. parti, qui est de tous les temps, offrirait
Cette pensée, si affligeante, rait remar- *

. . . i i ,•
,
l

, ' *? , '
, n , . au trône et au peuple des qaranUes ras-

quer douloureusement clans Ja Lnarte . •.»>•!) •»
A -, ]3 ,. t , . . surantes, surtout s il s appuyait sur une
1 absence d une disposition de revision.

loi d ,

éleclion protectriCe de l'égalité et
Comme l'expérience est le plus sûr de de la liberté des suffrages.

tous les maîtres , il eût sans doute été Ainsi on concilierait la volonté expri-
conforme aux besoins de la société d'au- mée da monarque, d'après laquelle, dans
toriser cette mesure, dans un temps l'état, aucun article de la constitution ne
donné, après des épreuves déterminées, sera révisè (3), parce qu'à côté de l'avan-
et avec des conditions préalablement ta,j e d'améliorer est le danger d'innover (4),
fixées; et il me semble que tous les hom- et les besoins du peuple, dont les insti-

que au résultat de oelioerauons prepr
ainsi. par la sagesse et portées dans le calme de

Mais ce qui n'a pas été fait à l'instant l'entraînement et des passions,

où S. M. éleva ce monument à sa gloire C'est avec la profonde conviction de

et au bonheur de ses peuples , rien n'em- l'utilité de ces mesures que je les indique

pêche que la puissance législative ne le ici : et c'est, à mon avis, le seul moyen
fasse aujourd'hui ; et sans attribuer à de rendre régulier Fexercice de l'omni-

l'oinnipotence parlementaire une étendue potence parlementaire relativement à la

de pouvoir qui me paraît effrayante
,
je révision de la Charte et aux modifications

suis convaincu qu'une loi organique d'un qu'elle pourrait recevoir *.

(i) Voyez dans la première partie de cet ou- (4) Voyez le préambule de celte ordonnance.

vrage , mes observations sur l'effet magique des * « Le pouvoir législatif a le droit de décla-

èpilhèle» nécessaire , constitutive , substantielle

,

rer qu'il y a lieu à la révision de telle disposi-

appliquées par la Cour de cassation à telles ou tion constitutionnelle qu'il désignera,

telles dispositions du Coded'inst. crim. » Après cette déclaration les deux Chambres

(2) Diverses constitutions contiennent desdis- sontdissoutes de plein droit,

positions semblables ou analogues. » Il en est convoqué deux nouvelles, confor-

(5) Voyez art. I er de l'ordonnance du 5 sep- mément à l'art. 7 t.

tcuibre 1816. » Ces Chambres statueront de commun ac-

tohe v. ^7
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- ... convoquait une autre, elle annonçait
*

' solennellement que cette nouvelle Cham-
bre aurait une mission spéciale extraor-

Ves mesures et des formalités prescrites par jinafre.
le roi pour la convocation des chambres, B Le

'

s articles 10, 28, 35 , 36 , 37 , 38 ,

BM cas de révision de la Charte. » 39, 40, 41 , 42, 43 , 44 , 45 et 40 de

» la Charte (portait l'article 14 de l'or-

Les observations qui précèdent ne por- » dunnance de dissolution et de convoca-

tent que sur le défaut de droit et de pou- » tion) , seront soumis à la révision du

voir, qui me parait en général interdire, » pouvoir législatif dans la prochaine ses-

quant à présent, à la puissance législa- » sion des Chambres (2). »

tive, la révision entière ou partielle de la Le droit de révision de la Charte et le

Charte, tant que les formes et les con- mode de cette révision reconnus et dé-

ditious de cette grande opération n'au- terminés par celte ordonnance royale, ne

ront point été déterminées par une loi furent pas alors, à la vérité, consacrés

préalable. par la puissance législative, ce qui me
Il en est une autre qui s'attacherait parait nécessaire; mais si quelque chose

spécialement à la nouvelle Chambre con- peut jamais motiver une exception, il

voquée par l'ordonnance royale du 24 dé- faut reconnaître que les circonstances

cembre 1823, dans le cas où , comme tout graves de l'époque, et l'état tout-à-fait

le fait présumer, on lui proposerait de extraordinaire dans lequel la France se

modifier des articles quelconques de la trouvait placée, autorisaient suffisamment

Charte constitutionnelle; je veux parler du cette mesure.

défaut de désignation préalable de l'objet D'ailleurs si la puissance royale crut

de cette mission extraordinaire. pouvoir et devoir agir seule en cette occa-

En effet, si Sa Majesté, après s'être con- sion dans l'intérêt de ses peuples, le but

vaincue que les besoins et les vœux de ses de la dissolution de la Chambe élective

sujets se réunissaient pour conserver intacte en exercice et de la convocation d^unc

la Charte constitutionnelle, base du droit nouvelle Chambre fut du moins solennel-

public en France et garantie du repos gè- lement proclamé; la nation fut informée

néral (1), déclara, par son ordonnance exactement du but de cette grande déter-

du 5 septembre 1810, qu'aucun article de mination ; les collèges électoraux furent

la Charte ne serait révisé, le roi, avant avertis de la mission spéciale qu'auraient

d'avoir acquis cette conviction et pro- à remplir ceux auxquels ils accorderaient

nonce cette prohibition qui en fut la con- leurs suffrages: les députés nouvellement

séquence, avait pensé que quelques arti- élus reçurent le mandat d'examiner les

clés de la Charte, touchant les conditions articles de la Charte soumis à la révision

d'éligibilité, le nombre des députés et par l'ordonnance royale ; et sauf le con-

diverses autres dispositions relatives à la cours des trois branches du pouvoir légis-

formation de la Chambre, à l'initiative latif , tout fut fait avec la plus grande

des lois et au mode des délibérations, régularité.

pourraient être utilement modifiés, et il Ce précédent royal, créé quelques mois

avait exprimé sa pensée royale par son seulement après la promulgation de la

ordonnance du 13 juillet 1815. Charte par son auguste auteur lui-même,
Mais en même temps que Sa Majesté est assez respectable sans doute, et a reçu,

dissolvait la Chambre des députés est en en tant que de besoin, du temps mémo-

cord avec le roi sur les points soumis à la révi- au moins les deux tiers des suffrages. » ( Arti-

sion. clc i5i de la Consl. belge.
)

» Dans ce cas les Chambres ne peuvent déli- (i) Voyez le préambule de l'ordonnance du 5

bérer si deux tiers au inoins des membres cpii septembre 1816.

composent chacune d'elles, ne sont présens: et (2) Voyez l'art. i4 de l'ordonnance du i3

nul changement n'es! adopté, s'il ne réunit juillet i8Ï5.
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rable où il s'esl formé, une sanction assez blés; puisque les députés élus n'auront
authentique pour qu'il ne puisse être rais point été investis du mandat spécial qui
en oubli. Et s'il est vrai, comme on l'an- doit nécessairement précéder la révision,

nonce , comme les feuilles et les écrits les membres de la Chambre élective
,

ministériels semblent le démontrer, que la quelle que soit leur religion ou leur secte

nouvelle Chambre convoquée par l'or- politique, ne seront-ils pas autorisés à
donnance en date du 24 décembre 1823, dire à celui des miuistres qui le premier
doive être appelée à réviser un ou plu- viendra leur proposer d'examiner et de
sieurs articles de la Charte, puisque la réviser tels ou tels articles du pacte fon-
forme voulue et consacrée par la volonté damental : Nous sommes sans pouvoir
du Roi-LÉGisLATEURn'a point été observée pour discuter de pareils objets ; et si vous

dans la comocation; puisque la nation et ne croyez pas devoir respecter la Charte
,

les collèges électoraux, n'ont reçu ni les respectez du moins la volonté connue et

déclarations ni les avertissemens préala- exprimée du roi ?





CHAPITRE XVII ET DERNIER.

RÉSUMÉ DE LA DEUXIÈME PARTIE.

En faisant le résumé de la première
partie de cet ouvrage

,
j'ai présenté le

tableau de toutes les lacunes qu'offraient

nos lois criminelles , et des dangers aux-
quels les citoyens et la société se trou-

vaient exposés
;

j'ai indiqué en même
temps quelques moyens de remédier, sous

ce rapport, au mal existant.

Si je voulais suivre exactement la même
marche pour le résumé de la seconde par-

tie, les divers chapitres dont elle se com-
pose n'ayant pas entre eux, comme ceux
de la première, un rapport direct et pres-

que immédiat, cette analyse m'entraine-

rait trop loin ; et au lieu de présenter un
véritable intérêt, elle pourrait donner lieu

à des répétitions fastidieuses.

Je me borne donc à rappeler ici que,
suivant que je l'ai établi dans le cours de
l'ouvrage, tous les grands principes mo-
narchiques, savoir, l'inviolabilité du roi

et le respect qui doit environner les mem-
bres de la famille royale , la successibilité

au trône , surtout lorsque les degrés sont

éloignés, la régence , la minorité des rois,

l'organisation des Conseils du monarque
,

la resjionsabilité des ministres et de leurs

agens , l'égalité devant la loi, la liberté

individuelle , la liberté religieuse, la li-

berté de la presse , le droit de propriété , la

dignité et l'intégrité de la puissance légis-

lative, la fixation de la liste civile, la

perception et remploi de Vimpôt , les pri-

vilèges des Chambres , comme faisant par-

tie de la puissance législative ou comme
exerçant une hautejurisprudence, Voubli
des votes ou des opinions politiques qui

ont précédé la restauration , le mode de

recrutement , le droit de pétition , enfin la

conservation même de la Charte et la ré-

vision de ses dispositions, ont besoin de

garanties nouvelles, et que nos lois poli-

tiques offrent partout des lacunes remar-

quables.

J'ai écrit avec indépendance, mais avec

franchise, avec bonne foi; et de quel-

que manière qu'on combatte mes propo-

sitions et mes opinions, personne, j'ose

le croire, n'accusera, ne suspectera mes
intentions, ou du moins ne pourra le

faire sans dénaturer ce que j'ai pensé et

ce que j'ai dit.

Dans cette seconde partie comme dans

la première, j'ai demandé des garanties

que je crois nécessaires; j'ai indiqué quel-

quefois ce qui me paraîtrait juste et con-

venable
;
je me suis borné le plus souvent

à mettre en évidence les besoins de la

législation , sauf aux hommes d'Etat à y
pourvoir; et

,
persuadé que les temps de

calme doivent amener des réformes et des

améliorations salutaires dans le système

de nos lois, j'ai écrit constamment en

présence de cet axiome si français : Fait

ce que dois, advienne que pourra.
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lui , 290.— De l'arretalion par suite de Irou- que i'avoi tement n'a pas eu lieu , 117, 1 18, 1. 1.

ble dans le lieu des séances des autorités — Décision contraire de la Cour de cassa-
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naux maritimes, 2G9, 270. — V. Tribunaux

maritimes.

Bannissement. V. Identité , Jugement.

Banqueroute. Précis analytique des principales

dispositions du Code de commerce relatives

aux faillites et banqueroutes , 10 et suiv., t. I.— Intervention du ministère public dans les

faillites, 19. — Exercice de l'action publi-
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Chambre du conseil. Voyez Rapport du juge d'in-

stuction.

Chambre des pairs. V. Cour des pairs.

Champs [vol dans les). V. Vols.

Charges nouvelles. Voyez Accusation.

Chasse. En quels cas le délit de chasse est pour-

suivi d'office par le ministère public, 5i, (. I.

—- Comment il se prescrit. Voyez Prescrip-

tion.

Chemins publics. — A quels chemins s'applique

cette dénomination, 120 a 125, t. III. V. Vols.

Chevaux. V. Vote.

Commissaires de police. Voyez Police judi-

ciaire.

Commissions rngatoires Définition , 274, t. I.—
Quand la commission rogaloire doit cl peut

être employée, 244, 274 à 278.— Ce que
doit contenir la commission rogatoire , 275

,— Elle doit être renvoyée en minute, ibid.

— Marche à suivre lorsque les commissions

rogatoires ont pour objet d'entendre des té-

moins hors du territoire français ou des mi-
litaires, 27 G.— Ce que doit faire le magistrat

ou l'officier de police délégué par la commis-
sion rogatoire, 276, 277.

Commission royale des prisons. V. Prisons.

Complice. Voyez Adultère.

Complicité. Définition , 101 , t. I.—Devant quels

tribunaux doivent être traduits et de quelles

peines doivent cire punis les complices d'un

crime, ibid.— Quand les accusés peuvent

être réputés complices et punis comme tels

,

i3i , i34, i35 et suiv.— Celui qui, sans

préméditation, a aidé à commettre un homi-

cide prémédité , est-il complice de meurtre

ou d'assassinat, 1J2.—L'étranger qui a con-

couru à un parricide , est-il complice de par-

ricide ou d'assassinat, i33. — Circonstances

qui établissent la complicité, i35, i56.—La

culpabilité ne peut être effacée que par une
force majeure et irrésistible, ibid.— La com-
plicité existe dans l'espèce d'une personne

intermédiaire employée pour faire à un agent

du Gouvernement un don corrupteur, i56.
— Du mandat en matière criminelle , ibid.

— Celui qui reçoit de l'argent pour ne pas

enchérir est-il complice du délit prévu par

l'article 4i2 du Code pénal? 157.—Le simple

conseil ne caractérise pas la complicité, ibid.

— L'aide ou l'assistance de la complicité se

réduit à une question de fait , ibid.—La simple

désignation l'aile par un individu à un autre,

d'une tierce personne comme ayant les moyens
de terminer une affaire, peul constituer la

complicité du délit d'escroquerie, i58. —
Extension donnée à la complicité, relative-

ment aux complots et provocations contre la

s are lé de l'Eat, i3o.— Peines encourues par

ceux qui fournissent habituellement des lieux

de retraite à des malfaiteurs , ibid.—Des com-
plices qui sont en état de récidive ou de va-

gabondage , i43 et suiv.— Quelle est la Cour
compétente pour juger les crimes commis, de
complicité, par des vagabonds, des gens sans

aveu , ou des condamnés à des peines afflicti-

ves ou infamantes , et par d'antres individus

qui ne se trouvent pas dans le même cas, i46.

— Des peines applicables aux complices de
délit, 147. — De la complicité qui peut ré-

sulter de la faveur accordée à des coupables
,

ibid.—Les complices peuvent être poursuivis

et condamnés , malgré la mort ou l'absolution

de l'accusé principal, malgré même que ce-

lui-ci ne puisse être poursuivi , ibid. — Ils

peuvent l'être malgré l'absolution de l'accusé

principal, i5i.— Ils peuvent l'être , avant que
les auteurs principaux aient été mis en juge-

ment, 1 5 1 , i52. — Et sans que les accusés

principaux puissent l'être, 162, i53. Voyez
Recèlcment, Récidive, Témoins, Tentative , etc.

Compte rendu par lesjournaux. V. Chambres lé-

gislatives , Délits , etc.

Concordat. V. Faillite.

Concubine. V. Adultère.

Concurrence. V. Action civile et Action publique.

Condamnés. V. Témoins.

Consanguinité. V. Affinité.

Conseil de l'accusé ou du prévenu. V. Accusé,

Contumax , Cours d'assises, Tribunaux de

simple police , Tribunaux militaires, etc., etc.

Conseils de guerre. V. Tribunaux militaires.

Conseils de guerre maritimes. Quelles sont la

compétence et les attributions des Conseils

de guerre maritimes, 276,277, t. IV.—Com-
ment ces Conseils sont composés et convo-

qués, 277, 278.— Règles particulières pour
la mise en jugement des officiers, 279.— Quel
est le mode de procéder devant les Conseils

de guerre maritimes , 279 , 280. — Dans que!

cas les gouverneurs des colonies et les com-
mandans en chef des forces navales peuvent
faire surseoir à l'exécution des jugemens des

Conseils de guerre maritimes, 280, 281.

—

Dans quels cas les commandans de forces

navales sont autorisés à punir ou à faire

punir de mort, sans aucune espèce de forma-

lité, 281.

Conseils de guerre maritimes permanens. Quelles

sont les attributions de ces Conseils, 28 r, t. IV.

— Comment ces Conseils sont composés et
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convoqués , ibid. — Mode de procéder devant

eux, 281, 282.— Leurs jugemens sont soumis

à la révision, 285. — Composition et convo-

cation des Conseils de révision, ibid.—Disposi-

tions commune* aux Conseils de guerre ma-

ritimes et aux Conseils de révision , 284. —
Observation relative à la compétence de ces

Conseils, ibid.

Conseils de justice. Comment les Conseils de

justice à bord des vaisseaux de l'Etat sont

formé* et convoqués, 272, 273, t. IV. —
Quelle est la compétence des Conseils de jus-

tice , 27J. — Quel est le mode de procéder

devant les Conseils de justice, 273, 274. —
Les décisions des Conseils de justice peuvent

cire modifiées par le capitaine du bâtiment,

piésident du Conseil, 270. — Ce qui a lieu

lorsque les prévenus ont encouru des peines

plus fortes que celles qui peuvent être appli-

quées par les Conseils de justice, 275, 276.

Conseils de marine. Les Conseils de marine n'ont

pas le caractère de tribunal, 272, t. IV.

Conseils de révision. V. Conseils de guerre ma-

ritimes permancns, Tribunaux maritimes, Tri'

bunaux militaires.

Conseillers d'Etat. V. Témoins.

Consuls et agens consulaires. Jouissent-ils des

mêmes garanties que les ministres publics,

io4, io5, t. I. V. Ministres publics.

Contraventions. Définition , 2 , 3. V. Tribunaux

de simple police.

Contumace. On peut faire anéantir un jugement

par contumace en justifiant que le condamne

était mort avant le jugement, 65 , t. I.—For-

mule d'ordonnance de contumace, 319, t. II.

—Formule d'arrêt de contumace, 320.— For-

mule du procès-verbal d'exécution figurative,

ibid.—Les procédures par contumace doivent

être terminées promptement, i4i , t. IV.—L'in-

struction particulière de la contumace necoin-

mence qu'après la mise en accusation, i42.

—

Règles et formalités relatives à l'ordonnance

portant ordre à l'absent de se représenter,

ibid.—Dans quels casla loi autorise ses parens

ou ses amis à présenter son excuse à la Cour

et à en plaiderja légitimité, i43.—Les défen-

seurs sont exclus dans les procédures par

contumace, i44.— Comment on procède au

jugement des contumax, i45 à i4t). — Le

contumax acquitté ne peut réclamer de dom-
mages-intérêts conlre la partie civile, 147.

—

Le condamné par contumace ne peut se pour-

voir en cassation, i48.— Du cas où le contu-

max a des coaccusés présens, i4q.—Quelles

«ont les formalités relatives à l'exécution des

jugemens de condamnation rendus par con-

tumace, i4o,i5o.— Ce qui a lieu dans l'in-

struction et les jugemens par contumace
,

relativement aux biens des contumax , i5o. —
Au prolit de qui et comment les biens des

contumax sont administrés, i5o à 157. — La

représentation ou l'arrestation du contumax
avant que la peine soit prescrite , anéantit-elle

l'arrêt de mise en accusation, de compétence
et de renvoi , soit en matière ordinaire, soit

en matière spéciale ou prévôtalc , 157 à i63.

—- Lorsqu'un individu jugé par contumace
n'a été condamné qu'à des peines correction-

nelles ou de simple police, est-il obligé de

venir purger sa contumace devant la Cour
qui l'a jugé, i63 à 166. — Ce qui a lieu lors-

que la condamnation prononcée contre le

contumax emportait la mort civile, et qu'il

ne s'est représenté qu'après les cinq ans qui

ont suivi l'exécution de l'arrêt de contumace,

169 , 170.— Du cas où le condamné par con-

tumace qui s'est constitué ou a été arrêté, se

soustrait de nouveau à la justice, avant d'a-

voir été jugé contradictoirement , 170, 171.— Les effets de la mort civile encourus par

des contumax qui ne se représentent qu'après

les cinq ans de grâce, varient-ils suivant qu'ils

sont acquittés ou absous, 172 à 174. — Les

dépositions écrites des témoins qui ne peu-

vent être produites aux débats , et les répon-

ses écrites des accusés, sont lues aux jurés,

lors du jugement contradictoire, 174, 175.— Quels sont les frais auxquels les contumax
doivent être condamnés , lorsqu'ils sont ab-

sous ou acquittés par le jugement contradic-

toire, 176.— Des condamnations par contu-

mace peuvent-elles donner lieu à la révision

dans les cas déterminés par la loi, 3o6, 307 ,

t. IV. V. Mort. Prescription.

Conviction. V. Jurés, Jury.

Cours d'assises. Aperçu de leur juridiction , 2
,

t. III.— Quels changemens a successivement

subis l'organisation des tribunaux criminels

avant l'établissement des Cours d'assises, 5r,

52. — Quel est le siège des Cours d'assises,

8i. — A qui appartient et comment s'exerce

le droit de cliangcr momentanément le siège

ordinaire des assises , 80 , 81, 82. — Les assi-

ses ne peuvent être transférées que dans une

ville où il existe un tribunal de première

instance , 82. — A quelles époques se tien-

nent les assises, comment elles sont ouvertes

et quant elles sont closes, 83, 84, 88.

—

Comment sont composées les Cours d'assises,

89, 90, gi, 95, 102. — En quels cas la

chambre civile de la Cour royale peut se réu-

nir à l.i Cour d'assises pour le débat et le

jugement d'une affaire, 90 à 92. — Par qui

le président et les autres membres des assises

sont remplacés en cas d'empêchement, 92, à

95. — Les avocats peuvent être appelés à com-
pléter les Cours d'assises, 96. — Les juges

d'instruction et les membres de la Cour royale

qui ont voté sur la mise en accusation, ne

peuvent faire partie de la Cour d'assises ,
yo,

95. — V^r qui le ministère public est exercé

près les Cours d'assises, 9G. — La Cour d'à»-
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sises n'est complète qu'avec le concours d'un

greffier, ilid. — Quels sont les crimes dont
connaissent les Cours d'assises , 106 à io-j. —
La Cour est tenue de délibérer sur les réqui-

sitions du ministère public ou sur les de-

mandes de l'accusé, 172, 173. — Quelles

obligations sont imposée» au conseil de l'ac-

cusé , 174, 175. — Après la lecture de l'ar-

rêt de renvoi et de l'acte d'accusation , l'ana-

lyse qu'en fait le président, et l'exposé du
ministère public, ne sont pas superflus, 178.

—En quels cas la cour peut, avant l'ouver-

ture ou avant la fin des débats, renvoyer l'af-

faire à une autre session, i83, i84, 197.

—

Dans quels cas les juges peuvent, après la dé-

cision du jury, renvoyer l'affaire à une ses-

sion suivante, pour être soumises à un nouveau
jury, 23g à 24i. — Quel est l'effet de ce

renvoi, 24o, 24i. — Les juges peuvent-ils

,

dans ce cas, délibérer sur la seconde décla-

ration
,
quoique rendue à la simple majori lé

,

242. — Les mêmes juges ni les mêmes jurés

ne peuvent siéger à la nouvelle session de la

Cour d'assises, lorsque l'affaire y est repro-

duite , 245.— Cas où l'accusé est déclaré non
coupable , 244 à 245.— Cas où le fait reconnu

constant n'est pas défendu par une loi pé-

nale. 245. — Cas où l'accusé est déclaré cou-

pable, ibid. — Cas où le fait constitue un dé-

lit ou une contravention de police, 246.

—

Cas où les motifs d'excuse sont admis par le

jury, 246, 247. — Cas où le jury déclare que
l'accusé a agi sans discernement, ibid. —
Quelles formalités accompagnent la pronon-
ciation de l'arrêt, 248. — Ce qui s'observe

lorsque l'accusé a été inculpé sur d'autres

faits pendant le cours des débats, 25o.—Dans
quels cas il doit être ordonné des poursuites

à raison de ces nouveaux faits, lorsque l'ac-

cusé a été condamné, ibid. — Comment et

dans quels cas la Cour statue sur les dom-
mages-intérêts réclamés par la partie ci-

vile ou l'accusé, 2Ô2 , 253, 256, 257. —
Peut-il être formé opposition aux arrêts de
Cours d'assises qui adjugent des dommages-
intérêts aux accusés, 254 et suiv. — Comment
et dans quels délais s'opère la restitution des

objets soustraits, 256. — Le corps du délit et

les choses qui en sont le produit , ou qui ont

servi ou pu servir à le commettre, peuvent
être confisqués, ibid. — Lorsque la Cour d'as-

sises prononce une peine aflliclive ou infa-

mante contre des membres de la Légion-

d'IIonneur ou des chevaliers de Saint-Louis
,

les condamnés doivent être dégradés , 258.—
Tout ce qui s'est passé à l'audience doit être

exactement consigné dans le procès-verbal

des séances, 263, 264. — L'omission de ce

procès-verbal rend le greffier passible d'une

amende , 264. — V. Accusés, Actes d'accusa-

tion, Contumace , Jugement, Jury, Ministère

public près des Cours d'assises, Partie civile,

Président de la Cour d'assises, Témoins devant

la Cour d'assises.

Cour de cassation. Aperçu de sa juridiction , 2 ,

t. III. La Cour de cassation a remplacé le

conseil des parties ou conseil privé, 1,2,
t. IV. — Analyse des diverses lois relatives

à l'organisation et à la compétence de la Cour

de cassation , et attributions actuelles de cette

Cour, 2 à 7. — Le recours en cassation est

interdit contre les arrêts et jugemens prépa-

ratoires, 8. — Il ne l'est pis contre les ju-

gemens et arrêts sur la compétence, 9. —
Dans quels cas s'exerce le recours en cassa-

lion en cas de condamnation, 10 à i5. —
Quelles sont les formalités dont l'omission ou

la violation dans l'arrêt de renvoi peuvent

donner lieu au recours, même après l'arrêt

définitif, 10 à i3. — Dans quel cas le minis-

tère public, peut se pourvoir en cassation

contre les arrêts d'absolution, i5. — En cas

d'acquittement, le ministère public ne peut

se pourvoir en cassation que dans l'intérêt de

la loi , 16. — Le ministère public doit-il être

admis à se pourvoir, si l'ordonnance d'acquit-

tement a été rendue sur une déclaration fausse

ou inexacte du jury, ibid. — Dans quels cas

la partie civile est autorisée à se pourvoir en

cassation contre les ordonnances d'acquitte-

ment et les arrêts d'absolution , 17. — Quels

sont les effets du recours en cassation , 18, 19.— Quel est le délai dans lequel les recours

en cassation peuvent être formés en matière

criminelle, 1.9 à 22.— En matière de police

correctionnelle ou de simple police , la faculté

de recours a lieu en faveur de toutes les par-

ties, sans distinction des jugemens qui ont

prononcé le renvoi de la parlie poursuivie,

ou sa condamnation , 22 , 23 , 24. — Dans ces

matières , la cassation peut être prononcée

pour fausse application de la loi pénale, 24.

— Quels sont les délais pour se pourvoir en

cassation contre les jugemens ou arrêts en

dernier ressort rendus en matière correction-

nelle ou de police , 25 , 26. — Où et par qui

doivent être faites les déclarations de recours

en cassation, 26, 27. — Dans quel délai le

recours doit être notifié , 26 , 27. — Quelles

sont les personnes qui doivent être condam-

nées à l'amende , lorsqu'elles succombent

dans leur pourvoi, 28, 29.—Tout condamné
à une peine emportant privation de la liberté

doit joindre à l'acte de recours celui de son

écrou , ou de sa mise en liberté sous cau-

tion , 3o. — Les greffiers ne peuvent, en au-

cun cas, refuser d'inscrire sur leur registre

les déclarations de recours, ibid. — Dans

quel délai a lieu le dépôt de la requête conte-

nant les moyens de cassation, ibid. — Les

pièces sont transmises à la Cour de cassation

par l'intermédiaire du ministre de la jusr
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ticc, 5i. — Quelle est l'organisation de l'or-

dre des avocats à la Cour de cassation, 52.

—

Dans quel délai la Cour de cassation statue
sur le pourvoi , 52 , 55.— Les effets de l'an-

nulation varient selon la qualité de l'arrêt ou
du jugement attaqué, 54 à 5-j. — Comment
la Cour de cassation procède au choix et à la

désignation de la Cour ou du tribunal devant
lequel es! fait le renvoi de l'affaire, 57, 58.— Quelles sont les règles que doivent suivre

pour la procédure, après l'annulation, les

Cours ou tribunaux nouvellement saisies, 58,

59 , 4o. — Dans quel cas la Cour de cassation

doit ordonner le renvoi de l'accusé ou du pré-

venu en état d'arrestation , 4i. — Quelle est

l'indemnité à laquelle la partie civile doit

être condamnée en cas de rejet de son pour-
voi , ou de désistement de sa part , 4i , 42.^-
En cas de rejet, il n'y a plus lieu au recours
en cassation contre le même arrêt ou juge-
ment, 42. — Ce qui se pratique lorsque le

recours en cassation est rejeté, i5. — Quelle

est la manière de procéder lorsqu'après une
première cassation , le second arrêt ou juge-
ment surlc fond est attaqué par les mêmes
moyens que ie premier, et lorsqu'après une
deuxième cassation, le troisième arrêt ou ju-

gement est encore altaqwé de même , 45 à 45*.

— Le Gouvernement a le droit de provoquer
directement la cassation des actes judiciaires

et jugemens quelconques , 46 à 4g. — L'an-
nulation profile-t-elle toujours dans ce cas

aux parties , 4g , 5o. — La Cour de cassation

peut ordonner les poursuites contre les offi-

ciers de police judiciaire , les juges ou les tri-

bunaux de qui émanent les actes qui lui sont

déféré*, 5o , 5i. — Le ministère piiblic près

la Cour de cassation à le droit de lui dénoncer
d office les arrêts et jugemens en dernier res-

sort et sujets à cassation, 5i , 62. — Dans ce

cas , l'annulation n'a d'effet que dans l'intérêt

de la loi , ibid.— La Cour de cassation est au-
torisée à faire imprimer et transcrire ses ar-

iclssur les registres de la Cour ou du tribunal

dont les actes ont été annulés, 55. — De la

Lourde cassation considérée comme tribunal

poursuivant, -jo. V. tom. Il, le cliap. de Ici

Mise en juacmc?it des grands fonctionnui-
tes

, etc.— Par qui, comment et dans quel
cas le recours en cassation peut être exercé
contre les jugemens rendus par les conseils

de guerre permanens, 202, t. IV.—Par qui,
comment et dans quel cas le recours en cas-
sation peut élrc exc rcé contre les jugemens
rendus par les tribunaux maritimes, 26Q ,

267. \. Priât à partie , Règlement déjuges,
/{envoi d'un tribunal à un autre, Révision,
Tribunaux maritimes, Tribunaux Militaires.

Cjvis des pairs. Aperçu desajuridiction, 3, t. III.— Ce que les lois faites depuis i-Sq offraient
d'analogue à l'institution de la Chambre des

pairs comme Cour de justice, 10,8, t. IV.—
Quelle est la composition de la Cour des pairs,

et quand elle se réunit , 199 , 200. — Quelle
est la compétence de la Cour des pairs, 202
à 2o4. — Les règles générales établies par
nos Codes sur le mode d'instruction en ma-
tière criminelle, sont applicables aux procé-

dures devant la Cour des pairs, 208 à 211.

C'est à l'ouverture des débats que l'accuse

présente ses moyens préjudiciels et fait va-

loir ses motifs de récusation , 2i4.—Les cinq

huitièmes des voix sont nécessaires pour la

condamnation, ibid.— Comment sont comp-
tées les voix des pairs et comment ils opi-

nent, ibid. — Quelles sont les peines ([n'ap-

plique la Cour des pairs, ai5. — L'accusé

est-il présent lorsque le jugement e>l lu en
séance publique, 216. -— La Cour des pairs

peut , comme toutes les Cours de justice, pro-

céder par contumace , ibid. X. Contumace.

Ccurs précvtales. Formule du jugement de mise
en accusation et de compétence rendu par la

Cour prévôlale, 517, 5i8, t. H. — Aperçu
de leur juridiction, 2, t. III. — Histori-

que de l'institution des prévols et de leur

juridiction , 107 , 108. — Vices qui se font

remarquer dans la loi qui a établi les ju-

ridictions prévôtales , 108 , 10g. — Les Cours

prévôlales établies par cette loi, n'ont qu'une
existence momentanée, 109. — Quel est le

siège ordinaire des Cours prévôtales, 109.—
Comment et dans quels cas s'opère le dépla-

cement de ces Cours, ibid. — Quelle est la

composition de la Cour prévôtale, 110.

—

Le ministre de justice peut désigner annuel-

lement les juges et l'assesseur, ibid. — Le
procureur-général peut exercer personnelle-

ment le ministère public prés les Cours pré-

vôtales , m. — Quel est le rang des mem-
bres de la Cour prévôtale entr'eux, Aid, —
Comment on procèdeàleur remplacement, ib.

— Devant qui les prévôts et les présidens des

Cours prévôtales doivent prêter serment ,nx
— Quelles sont les attributions de ces der-

niers, ibid. — Quelles sont les attributions

des prévôts relativement à la recherche et

à la poursuite des crimes prévôtaux, n5 à

Tig. — Les Cours prévôtales connaissent des

crimes attribués aux Cours spéciales, 120.

— Quelle est la compétence des Cours pré-

vôtales , résultant seulement (le la nature du
délit, 120 à 12*. — Quelle esl la compétence
de ces Cours, résultant de la qualilé îles per-

sonnnes, combinée avec la nature du cri-

me, 124, 125. — Dispositions générales re-

latives à la compétence des (louis prévôtales,

125 à 12g. — Quelle est est la compélence

des Cours prévôtales en matière de douanes,

suivant la loi du 28 avril 1816, 12g, i5o.

—

Comment on procède à l'instruction prépara-

toire, au jugement de compétence, aux dé-
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bals, à l'arrêt définitif et à l'exécution en
matière prévôlale, i3o, 109. — Le prévôt
peut-il se dispenser de poursuivre, ou se des-

saisir lui-même, i5i , 102. — Cas où le pré-

vôt refuserait de remplir ses devoirs, 102.—
Les prévôts peuvent donner des commissions
rogatoires, 1.02, i55.— Quand la procédure
peut être communiquée au conseil du préve-

nu , i54. — Règles relatives au jugement de
compétence, t55 à i5-j. — Qui doit dresser

l'acte d'accusalion , 1D7.— Comment on pro-

cède à l'examen , aux débats , au jugement
définitif et à l'exécution , 108, i3g.

Cours royales.Aperçu deleurjuridiclion, 2, t. III,

— Les Cours royales participent, sous difië-

rens rapports, à l'administration de la jus-

lice criminelle , -j5
, 76 , t. IV.— Attribution

exlraordinaire de ces Cours
, 77 à 79. V. Accu-

sations, Rapport du juge d'instruction , Tri-

bunaux correctionnels.

Cours spéciales. Aperçu de leur juridiction

,

2, 1. 111. De la création de tribunaux spéciaux,

de leur organisation successive et de leurs at-

tributions, 81 à 84, t. IV. — Les Cours spé-

ciales ordinaires ont-elles été abolies par la

Charte, ilid. — Comment les Cours spéciales

ordinaires sont composées ,84,85 , 8G.—Les

juges militaires peuvent-ils , en cas de néces-

silé absolue, être remplacés par des magis-

trats ou des hommes de loi , 86 à 88. —
Quelle est la compétence des Cours spéciales

ordinaires, 88 à g4. — La réhabilitation ne
fait pas cesser la compétence des Cours spé-

ciales à l'égard des individus précédemment
condamnés à des peines afflictives , 88, 89, 90.

—lien est de même de l'amnistie et de la grâce

ou de la commutation de peine , 8g.— Les in-

dividus précédemment condamnés par les

tribunaux militaires à des peines afflictives

où infamantes, sont soumis à la juridiction

des Cours spéciales, ibid. — Quelles sont les

circonstances qui caractérisent le crime de
rébellion armée à la force armée

,
go

, 91. —
Quelles sont les circonstances qui doivent

faire considérer l'assassinat comme avant été

préparé par un attroupement armé, 92,95.— Quels sont les individus qui ne peuvent ja-

mais être soumis à la juridiction des Cours
spéciales, g3.— Comment les Cours spéciales

sont réunies, g5 , 96. — La Cour royale peut
changer le siège d'une session extraordinaire
de la Cour spéciale, g6. — Détails sur l'in-

struction et la procédure intermédiaires an-
térieures à l'ouverture des débats devant la

Cour spéciale, 97, 98. —. Comment il est

procédé à l'examen et aux débats devan la

Cour spéciale
, 98 , gg.—Quel est l'ordre dans

lequel les juges doivent opiner, too. — Com-
ment se forme le jugement de la Cour spé-
ciale, ibid. — Quelles sont les dispositions

communes au jugement des Cours spéciales et

à celui des Coins d'assises , 101 , 102.— Dans
quel cas la Cour spéciale est tenue de ren-
voyer l'accusé à la Cour d'assises, 101 , 102.— La Cour spéciale est autorisée à appliquer

,

s'il y a lieu , des peines correctionnelles , 102.— La Cour spéciale tient de la loi la faculté de
recommander le condamné à la commiséra-
tion du Roi , 102 , io3. — Le Gouvernement

,

qui a seul le droit de provoquer la cassation
des arrêts des Cours spéciales, ne le peut que
dans l'intérêt de la loi , io3.

Cours spéciales extraordinaires. Ces Cours se

trouvent supprimées par la Charte , i34, (IV.)— Il en a été conservé une dans le départe-
ment de la Corse, sous le titre de Cour da
justice criminelle , io4 , io5.

Crimes. Défini lion, 2, t.I.—Classifications diver-
ses, 2,5, 4.—Quels sont les crimes successifs

,

78.

—

Quels sont ceux contre la chose publique,

107, 108, t. III.— On doit y comprendre les

infractions aux réglemens sanitaires, 108.

—

Contre les particuliers, 109. — Comment ils

se distinguent, ibid.— Quels sont ceux contre
les personnes, 109 à 11g. — Contre les pro-
priétés , 11g à 137. V. Cours d'assises,
Cours spéciales , Cours prêvôtales , etc., etc.

Criminel (grand et petit ). Définition, 5, t. I.

V. Prescription

.

n.

Débats. V. Accusés,, président de la Cour d'as-

sises.

Délits. Définition et classification, 2, 5, 4,
5, t.I.—Examen des principaux systèmes sur
la classification des délits, 5 à 5. — Leur di-

vision actuelle en crimes, délits et contra-

ventions, 5. — Des délils contraires au res-

pect dû aux autorités constituées, 187, 188,
18g, t. II. — Compétence des tribunaux et

des Cours, ainsi que des juges procédant iso-

lément à des instructionsjudiciaircs ,à l'égard

du trouble commis à leurs audiences ou ap-
porté à leurs opérations publiques, 188, 18g.— A l'égard des contraventions et des délils

qui peuvent résulter de ce trouble, i8gà ig5.

A l'égard des délits et contraventions ordi-
naires commis dans l'enceinte et pendant la

durée des audiences, jg5 à 196.— Règles
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tracées par la loi jiour la poursuite et la rc- Désertion. La prescription de ce crime ne court

pression des crimes commis clans les mêmes que du moment où le déserteur est rentre

circonstances, iq6 à 199.— Le recours en à son corps ou a été arrêté, 78, t. I.

cassation devait être admis contre les arrêts Destruction de. pièces. V. Actes.

rendus dans ce cas par les Cours spéciales ou Détention arbitraire. Formalités établies par la

prévùtalcs, 398, 109.— De la répression du loi pour prévenir les détentions arbitraires,

trouble ou du tumulte qui se manifeste de-

vant les ofliciersde police judiciaire , 199, 200.

— Du trouble et du tumulte devant l'auto-

rité administrative, 200.— De l'infidélité et

de la mauvaise foi dans le compte rendu par

les journaux des séances des Chambres et des Devoirs , V. Magistrats.

Oiï, 5i5. t. I. — L'autorité judiciaire est

chargée spécialement de les faire cesser, 5i5.
— Peines encourues par leurs auteurs, 5i6.

— De quel moment court la prescription de

ce crime
, 78.

audiences des Cours et tribunaux, 201.

— Des dispositions répressives, ibid.— De la

juridiction des Chambres, 201, 202, 2o5.

— De la juridiction des Cours et tribunaux,

2o4 , 205 , 206.

Délits connexes. Ce qui caractérise la connexité

des délits , 96, 97. t. II.— De la compétence

des Cours et tribunaux relativement à ces

délits, 97, 98. — De la manière dont ils sta-

tuent sur ces délits, 10g, 110.

Délits forestiers. V. Tribunaux correctionnels.

Démence. V. Insensés. Prescription.

Dénonciation. Définition, 182, t. I. — La dénon-

ciation est obligée de la part des fonction-

naires, 182, i83. — En quel cas elle l'est de

la part des particuliers, 182. — Forme des

dénonciations, i83, i8i, i85. — Des fonc-

tionnaires chargés de recevoir les dénoncia-

ciations, ii»i/.— Du réquisitoire du procureur

du lloi, afin d'informer sur une dénoncia-

tion, 186.— La loi exclut comme témoins les

dénonciateurs récompensés pécuniairement,

187. — Les dénonciations calomnieuses peu-

vent donner lieu contre les auteurs à des dom-
mages-intérêts, ibid.— Quoique !a révélation

de certains crimes soit obligée, une fausse

révélation peut être réputée dénonciation

Diffamation. Comment ce délit commis par

voie de publication est poursuivi, 9, 5i. 1. 1.

— Comment ce délit est défini par la loi

du 17 mai 1819, 552, 355, t. III. — La
loi du 17 mai 1819 a rapporté plusieurs arti-

cles du Code pénal relatifs à la calomnie ,ibid.

— Des changemens apportés aux lois des 17

et 26 mai 1819, par celle du 25 mars 182a,

relativement aux caractères des délits
, de dif-

famations , d'offenses et d'outrages , et au

mode de les poursuivre, 355. — Du mode
de procéder à l'égard des prévenus de ces

délits , 556.

Discernement , V. Age.

Discipline, judiciaire. Quel est le droit de sur-

veillance ctde discipline attribué au ministre

de la justice , aux Cours royales, aux procu-
reurs-généraux de la Cour de cassation et des

Cours royales, 7 à 1 1 ,t. 111.—Les Cours royales

ont le droit de provoquer des poursuites en
matière criminelle, 11 — Quel est le mode
de surveillance et de discipline qui s'exerce

à l'égard des greffiers et commis-greffiers , des

avoués, huissiers, notaires , avocats, nà 16.

Dispositions fondamentales. Quelles sont-elles?

5-, 6, 8, t. III. V. Tribunaux en général.

calomnieuse, ibid.— Les' fonctionnaires ne Dommages-intérêts. V. Action civile , Dénoncia-

peuvent èlre poursuivis à raison des avis tion, Insensés , Partie civile
,
etc.

qu'ils sont tenus de donner, concernant les Domestique (Vol). V. Vol.

délits dont ils ont cru acquérir la connais- Douanes. Objets des douanes, 24g, l. [II. — La
sance, sauf contre eux la prise à partie, s'il contrebande est un délit très-grave, 24g,
y a lieu, 108. — Formule de dénonciation,

3oi.l. II.

Déportation. V. Identité, Jugement.

Dépositaires jmblics et volontaires. Ce qui les

dislingue , 4i , t. I. — Quelles sont les preu-

ves admises contre eux , ibid. — En quel cas

les notaires et les huissiers ont le caractère

de dépositaires publics ou privés, 42.— Les

dépositaires publics peuvent être contraints

par corps à fournir les pièces arguées de faux
et les pièces de comparaison qui sont en leur

possession , 2g5.
Dépôt. On ne peut poursuivre criminellement

une violation de dépôt, lorsqu'il n'y a ni preuve
ni commencement de preuve par écrit, 5g,
4o, t. I. — Cela ne s'applique pas aux dépo-
sitaires publics, 4i.

25o.— Divers changemens que le régime des

douanes a successivement subis, 25o à 255.

—

De la manière de constater les contraven-

tions et les délits en matière de douanes,

255 à 257. — Des tribunaux compétens en

matière de douanes, 257 à 2.64. — Des pei-

nes encourues pour fait de contrebande ou

de fraude, 262, 265, 264.

—

Circulaire re-

lative à l'instruction et .m jugement des cri-

mes de contrebande avec attroupement et

port d'armes, 262.— Du mode de procéder

devant les tribunaux, 264, 265. — De l'exé-

cution des jugemens, 266. — Du droit de

transaction qu'a l'administration îles douanes,

ibid. — Dans quelles bornes il (luit èlre res-

treint, 267 à 270.— Arrêts de la Cour de
cassation à cet égard, 26g. — De l'adminis-
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tration générale et de ses préposés, 271 ,272.— De la police des douanes dans l'étendue
du rayon irontière, 2723278. — Des bu-
reaux d'entrée et de sortie, 276. — De la

perception des droits, et des tarifs, 276.

—

Des entrepôts, 277. — De l'entrepôt de
Strasbourg, 279. — De l'entrepôt de Mar-
seille, 280. — De l'entrepôt de Lyon, 281.
— De l'entrepôt de Rouen , i'nd.— Du tran-

sit , 282.

E.

Effraction. Quels en sont le* caractères, i34à
137, t. III. V. Voté.

Enfant. V. Témoins.

Enlèvement de pièces. V. Actes.

Escalade. Quels en sont les caractères, i34
à 107, t. III. V. Vols.

Etat. L'auteur présumé d'un délit qui a eu pour
objet une suppression d'état , ne peut être

poursuivi criminellement, tant qu'il n'a pas

été staluépar les tribunaux civils sur la ques-

tion d'état, 3o et suie, t. I.— Il en est de
même du faux commis sur les registres de
l'état civil, lorsqu'il a eu pour objet de créer

une filiation à une personne , 55 et siiiv.

Etrangers. En quel cas les étrangers peuvent
être poursuivis en France pour crimes com-
mis hors de son territoire , 89 et suit., t. I.—
Quelles formalités particulières il doit remplir

lorsqu'il veut porter plainte, en France,
contre un Français et se constituer partie ci-

vile, ig5. V. Extradition , Prescription, Té-

moins.

Evasion de détenus. Disposition particulière re-

lative aux conducteurs ou gardiens, 8 t. I.—
De quel moment se prescrit l'évasion des for-

çats, 78.

Examen. V. Président de la Cour d'assises.

Exceptions. V. Tribunaux en général.

Exécution. V. Jugement.
Exposition. V. Assises.

Extraction ( Ordre d' ). Formule du procès-

verbal , 3oG, t. II.

Extradition. En quelles circonstances l'extradi-

tion peut être réclamée , 106 à lil, t. I.—
Elle ne peut avoir lieu pour de simples dé-

lits , 106. — Marche pour l'obtenir, 107 et

suiv. — Règle à suivre lorsque l'extradition

n'a été obtenue que sous de certaines condi-

tions , 108. — Les procureurs-généraux sont

chargés de l'exécution des ordonnances roya-

les qui autorisent l'extradition , 109. — L'ex-

tra Jition d'un étranger condamné en France

pour un délit qui y a été commis, ne peut

être autorisée avant qu'il ait subi sa peine, 108.

F.

Faillite. Analvse des dispositions du Code et de

la jurisprudence des arrêts, 11 et suiv. t. I.

V. Banqueroute.

Eaux. Observations générales 207, 208, t. II.—
Distinction du faux en faux matériel et en

faux intellectuel , 208. — Comment on pro-

cède en matière de faux incident, 209 à 2i3.

— Lorsque l'affaire est portée devant un tri-

bunal de répression, l'ordonnance qui pro-

nonce le rejet de la pièce arguée de faux est

irrévocable, 212, 2i5. — Compétence des

tribunaux relativement au faux incident
,

2i3 , 2i4 , 2i5. — On peut s'inscrire en faux

conlrc une pièce , encore qu'elle ait été déjà

vérifiée, 2i5. — Circonstances du faux inci •

dent qui forcent le ministère public à pour-

suivre criminellement en faux principal, 21G.

— En cas de pareilles poursuites , il est sursis

au jugement du procès civil , 216, 217. —
Lorsque le procès est engagé devant un tri-

bunal de répression , le tribunal décide préa-

lablement s'il \ a lieu ou non à surseoir dans

ce cas, 217 , 218. — Le sursis ne doit jamais

être prononcé qu'en faveur de celui qui s'in-

scrit en faux ,218,219. — Dans quel cas les

tribunaux peuvent rejeter une pièce, sans

qu'il y ait inscription en faux , 220. — Attri-

bution extraordinaire de quelques magistrats

à l'égard de certains faux, 220 a 224.— Les

plaintes et dénonciations en faux principal

doivent toujours être suivies, 220. — Des dé-

nonciations officielles dans le cas où l'on dé-

couvre dans un procès des indices de faux,

225 , 224.— De la remise des pièces arguées

de faux, 224.— Des formalités relatives au

dépôt de ces pièces au greffe , 224 à 228. —
Vérification des pièces arguées de faux , 228.

— Règles relatives à la production de pièces

de comparaison et à leur dépôt, 229.» 23a.

—

Du jugement qui intervient sur le faux, 232,

233.— Ce qui s'observe lorsque le jugement

de condamnation est rendu par contumace ,
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232, 253.— On peut diriger des poursuites

en faux sur une pièce non représentée
,

anéantie ou retenue, 253. — La déclaration

d'un individu, qui ne veut point se servir

d'une pièce fausse par lui produite, ne peut

le mettre à l'abri des poursuites , 234.— Des
caractères distinctifs du faux, 2Ô4 à 256.

—

De la falsification des sceaux et des marques
de l'Etat, 256. — Des caractères distinctifs

du faux en écritures publique et authenti-

que, et de la jurisprudence relative à la ré-

pression de ce crime, 237 à 244. — Des ca-

ractères distinctifs du faux en écriture pri-

vée , et de la jurisprudence relative à la

répression de ce crime ,2'i4à 247. — De l'u-

sage du faux , 2^7. V. Etat , Procès-verbal.

Femme. V. Interprètes, Recèlement.

Flagrant Délit. Définition, 175. t. I. — Cas ré-

putés flagrans délits, 175.— Attribution du
procureur du Roi et des officiers de police

auxiliaires en cas de flagrant délit, 174 a 177.— Attribution du juge d'instruction en cas de
flagrant délit, 177 à 180.— Mode de procé-

der en cas de flagrant délit, 171a 182.

—

Des fonctionnaires surpris en flagrant délit,

179. — Des droits et des devoirs des ci-

toyens en cas de flagrant délit, 180, 181.

Fonctionnaires. V. Mise en jugement , Témoins.

Force armée. Elle assure l'exécution des man-
dement de justice, 2, 3n, t. I. — Compo-
sition de la force armée, 5 1 1 et su.iv.— De
la gendarmerie royale, 3 1 1 , 5 12. — Rap-
ports des gardes champêtres avec la gendar-
merie, 5 1 5. — Les gardés forestiers concou-

rent aussi à Faction do la police répressive

,

5i3. — Fonctions des huissiers sous ce rap-

port , ibid.

Frais dejustec. Circonstances suivant lesquel-

les les frais de justice sont à la charge de

l'Etal, des condamnés , ou des parties civiles,

285 , 286, 287 , t. II. — État successif de la

législation en matière de frais de justice,

287 à 28g.— Actes qui font et qui ne font

pas partie des frais de justice, 289, 290.

—

Analyse des différons points important du
règlement du 18 juin 1811, fixé par des

instructions ministérielles, 291 3295.— Do
la formalité du timbre et de l'enregistre-

ment en matière criminelle, 291. — Mode
de perception et de recouvrement des frais

de justice, 2g5 à 5oo. — Un condamné que

la Cour ou le tribunal a omis de condamner
aux frais, n'en peut être tenu, 296, 296.

—

L'enfant qui a été acquitté comme ayant

agi sans discernement , doit-il être condamné
aux frais? 296. — Doit-on condamner l'in-

dividu renvoyé sous la surveillance de la

haute police? ibid. — Exercice de la con-

trainte par corps, 297. — Quelles adminis-

trations et établissement publics sont assimi-

lés aux parties civiles, 298, 299.— Formule
d'un état de liquidation de frais et dépens,

523.

Français. En quels cas les Français peuvent

être poursuivis en France pour délits com-
mis hors de son territoire, 89 à g4, t. I. —
V. Prescription.

Furieux. Voyez Insensés.

G.

Gardes champêtres et forestiers. V. Police judi-
ciaire.

Geôliers. V. Arrestation, Prisons.

Gouvernement ( Mise à la disposition du). V.
Surveillance de la haute police.

Grâce. Ancienne et nouvelle législation sur le

droit de grâce, 5n, 012, t. IV. — Quelle est
la manière dont les lettres de grâce sont ac-
cordées, 3i5, 5i4. — Comment on procède
à l'entérinement des lettres de grâce et de
commutation, 5i4, 5i5. — Quels 6ont les

effets du recours en grâce , 3i6, 517.— Quels sont les effets de la grâce, 3i8 à

32i. — Les lettres de grâce sont accordées

lorsqu'il existe une condamnation définitive

contre laquelle il n'y a plus aucun moyen de
recours , 521. — Les lettres de grâce , eu ma-
tière correctionnelle, ne sont pas soumises à

l'entérinement, 52i , 522. — De quelle ma-
nière le droit de grâce est exercé relative-

ment aux militaires , 522 , 525.

Greffiers et commis-greffiers. V. Cours d'assises

,

Discipline judiciaire.

H.

Habitude d'usure. V. Usure. JOq à 112, t. III. V. Assassinat, Infanticide

Habitation. V. Vols.
Vr "' trr

>

''"''"•

Batellerie. V. Vols.

Homicide. Quelles en «ont les modifications, Huissiers. Y. Discipline judiciaire.
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I.

Identité. Comment il est procédé à la recon-

naissance de l'identité des individus condam-
nés , évadés et repris , 189 , t. IV. — Y a-t-il

lieu à dresser, en pareil cas, un acte d'accu-

sation , ibid.—Cette procédure peut-elle avoir

lieu par contumace contre un déporté ou un
banni qui a enfreint son ban, 190. — Le re-

cours en cassation est-il autorisé contre les

arrêts oujugemens rendussur la poursuite en

reconnaissance d'identité, par les tribunaux

dont les décisions sur le fond sont affranchies

de la cassation , ibid. — La reconnaissance

d'identité d'un individu condamné par une
juridiction étrangère doit être faite par une
Cour de justice française, désignée à cet ef-

fet par la Cour de cassation , 194.—Lorsqu'un

individu condamné aux travaux forcés con-

teste l'identité , le temps qu'il passe dans les

prisons n'est pas imputable sur la peine ,il/id.

— V. Contumax , Révision.

Imbécillité. V. Démence , Insensés.

Indivisibilité des jirocèdures. V. Procédure.

Infanticide. Quels en sont les caractères, 1 13,

t. III. V. Assassinat , Homicide , Meurtre.

Injure. Comment ce délit est poursuivi quand
il est commis par voie de publication

, g. t. I.

— V. Tribunaux correctionnels , Tribunaux
de simple police.

Inscripton de faux. Voyez Faux , Procès-verbal.

Insensés, de la manière d'instruire et de pro-

céder contre les insensés et furieux, préve-

nus de crimes et délits, soit que l'état île

démence ou de fureur ait précédé, accom-

pagné ou suivi l'action, 121 à 129 , t. II.—La

prescription court-elle en faveur des insensés

et furieux pendant la suspension des poursui-

tes, 12g, i3o.—La faveur dont ils jouissent ne

peut être étendue à l'état de colère ou d'i-

vresse, i3o, i3i. — La demande en domma-
ges-intérêts contre eux ne peut être jugée

que par les tribunaux civils, i5i, 102.

Instuction. V. Juge d'instruction.

Interdiction de communiquer. V. Secret.

Interprètes. L'obligation de nommer des inter-

prètes est commune aux tribunaux et aux
magistrats chargés de l'instruction , 255 , t. I.

— Serment des interprètes, 236. — Les té-

moins, les juges et les jurés n'en peuvent

faire les fonctions , ibid.— Le greffier le peut

,

ibid.— Les femmes peuvent remplir le mi-

nistère d'interprètes, 257. — De la nomina-

tion des interprèles pour la poursuite et le

jugement des Sourds-muets, 116, 117, t. II.

V. Sourds-muets.

Interrogatoires. Quand le prévenu doit être

interrogé, 232 , t. I. — Le nombre des in-

terrogatoires n'est pas limité, ibid. — For-

malités auxquelles sont soumis les procès-

verbaux qui les contiennent, 235. — Où
l'interrogatoire doit se faire, ibid. — Les

prévenus et les accusés doivent être inter-

rogés séparément pendant l'instruction, ibid.

— Ils ne peuvent se faire représenter à cet

effet, 233,234. — Règles à observer dans

Tes interrogatoires, 254.— Formule d'un in-

terrogatoire en vertu de mandai, 507, t. il.

J.

Journaux. V. Délits, Presse, etc.

Juge d'instruction. Chargé spécialement de l'in-

struction des procès criminels, 163,174, t. I.

— Peut prendre part au jugement des affai-

res civiles et de police correctionnelle, i64.

— Est sous la surveillance du procureur-
général, ibid. — Par qui il est suppléé en cas

d'empêchement , ibid. — Idée générale de ses

fonctions, i65. — Circonstances qui établis-

sent sa compétence, ibid. V. Police judiciaire,

Rapport du juge d'instruction.

Jugement ( destruction de ). V. Actes.

Jugement. Quel est le nombre desjuges qui doi-

vent y concourir, 5o, t. III.— Quel est le ré-

sultat du partage des voix, 01. — Comment

on doit les compter, lorsque les juges sont

parens à des degrés prohibés, ibid.— Quel

est l'effet de la parenté à l'égard des jurés, 32.

— Les jugemens doivent être motivés, ibid.

— Modification de cette règle , ibid. — Il est

nécessaire d'insérer dans les jugemens de

condamnation la loi pénale sur laquelle ils re-

posent, 35, 54» En quel cas les tribunaux

peuvent réduire les peines correctionnelles

au-dessous de celles de simple police , 54. —
Le ministère public est spécialement charge-

de l'exécution des arrêts et jugemens de cou

damnation, 258, 25g, 260. — Comment et

parqui est assurée l'exécution des condamna-
tions pécuniaires, ibid. — En quels cas il est
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sursis à l'exécution dos arrêts de condamna-
tion , 25g. — Du lieu de l'exécution, 261.

—

Quel est le mode d'exécution des arrêts qui

firononcent les travaux forcés, la réclusion,

a déportation et le bannissement, 262. —
L'exécution du jugement est constatée par un
procès-verbal, 263. — Les arrêts etjugomens
doivent être signés dans les vingt-quatre heu-
res, 249, 264. — Où les minutes des arrêts et

jugemens doivent être déposés, 264. — Des
copies du registre des condamnés tenu par

chaque greffier sont transmises au ministre

de la justice et de la police générale, ibid.—
Disposition relative aux arrêts ou jugeniens

qui prononcent la mise en surveillance des

condamnés, et à ceux rendus contre des mi-
litaires ou des membres de la Légion-d'Hon-

ncur, 265. — En cas de conviction de .plu-

sieurs crimes ou délits, la peine la plus forte

doit être seule prononcée contre le coupa-
ble, i84 , t. IV.— La loi défend de cumuler
le» peines, ihid. — L'auteur de plusieurs dé-

lits qui donnent lieu à des amendes ou à d'au-

tres réparations civiles, ne doit-il également
subir que la peine pécuniaire la plus forte, 186.

Juges. V. Action civile , Action publique, Récu-
sation.

Jures. V. Jugement , Jury.

Juridiction des Chambres législatives. V. Cham-
bres législatives, Délits.

Jury. De quelle époque date l'établissement en

France de la procédure par jurés, 52, 55, t. III.

Quelles sont ics modifications qui ont été suc-

cessivement introduites dans le système du
jury, 54, 55, 70. — Analyse des argumons
respectivement présentés pour ou contre cette

institution par ses antagonistes ou ses défen-

seurs, 55 et suiv. — Quels soni ceux que la

loi appelle à remplir les fonctions de juré,

Go à G8.— Quels sont ceux qui peuvent être

admis à ces fonctions ,
sans y être directement

appelés par la loi , G8. — Quelles sont les ex-

ceptions légales absolues , 68 , 6g ,
70.—Quel-

les sont les exceptions légales facultatives , on
dispenses, 70, 71, 72. — Quelles sont les

causes qui rendent incapables des fonctions

de juré, 72 , 73. — Comment on procède à la

formation des listes de jurés et à leur réduc-
tion

,
7-4. — Par quels moyens la loi engage

les citoyens à remplir exactement les fonc-

tions de juré, 74, 75.— Comment il est pro-
cédé à l'envoi et à la notification des listes, et

quels sont l'usage et la durée de ces listes,

75, 76 , 77. — Comment est formé le tableau

des éligibles destinés à remplacer les jurés

abwns à l'ouverture de chaque session d'assi-

ses, 77, 78.— Quelle est l'indemnité accordée
aux jurés, 78. — Chaque citoyen ne doit être

appelé qu'une fois par année aux fonctions de
jure, ibid. — L'institution du jury peut-elle

être améliorée? 79. — Des sessions extraor-

dinaires doivent être ordonnées pour ne pas

rendre ces fonctions trop onéreuses, 79, 96
à gg. — De la notification de la listes des jurés

aux accuses, i55, i54, i55. — Comment on

procède, s'il y a lieu, au complément de la

liste, générale des jures, i56, 157.— Com-
ment 0:1 procède à la formation du tableau du
jury, i58, i5g.—Le conseil de l'accusé doit-il

assister au tirage des jurés? i5g.—- Quelles

sont les règles qui doivent être observées re-

lativement aux récusations que les accusés et

le ministère public ont respectivement le

droit d'exercer, 160 à 162.— Les règles et les

formalités relatives au tirage des jurés cl aux

récusations sont prescrites sous peine de nul-

lité, 162.— Dans quel cas des jurés peuvent

être écartés après la formation du tableau,

i65, i64. — Peut-on adjoindre au jury des

jurés supplémentaires? i64.— Des amendes
prononcées contre les jurés défaillant , et des

poursuites criminelles peuvent, en certains

c.is , être dirigées contre eux, i65, 166.

—

Les jurés prêtent serment, 175.— Les jurés

peuvent-ils avoir des communications au-de-

hors avant la fin des débals? 17G. — De l'in-

struction affichée dans la chambre des ju-

rés, 218.— Police de la chambre desjurés, 219.
— Quel est l'ordre qu'ils doivent suivre dans

leur délibération , 221. — Comment doit être

rédigée la déclaration du jurv, 221 , 222. —
Comment se forme sa décision, 225 à 22G.

—

Lorsqu'il y a partage entre les jurés, la décla-

ration est en faveur de l'accusé, 22G. — Du
cas où la déclaration du jurv n'est formée

qu'à la simple majorité, et ce que la loi en-

tend à cet égard par le fait principal , 227
et suiv.— De la lecture et de la signature de
la déclaration du jury, 228.— La déclaration

du jury ne peut être soumise à aucun re-

cours , 255. — Comment la loi du 24 mai 1821

a modifié le Code d'instruction criminelle,

255 , 236. — Dans quel cas il peut être or-

donné au jury de former une nouvelle décla-

ration, 22g à 225. V. Cours d'assises, Prési-

dent de la Cour d'assises.

Justice. Quand l'action de la justice commence,
1, t. III. —Quels sont les tribunaux chargés

de la répression des délits, clleursjuridictions

respectives , i à 6. — Dispositions fondamen-
tales de l'administration de la justice ,5, 6, 7.— Des juges de l'action publique et de l'ac-

tion civile, 20. — Comment s'exerce la con-

currence établie entre le juge du lieu du
ciiine ou délit, celui de la résidence du pré-

venu, et celui du lieu où le prévenu peut être

trouvé, 20, 21.— Quels sont les devoirs des

magistrats, relativement à l'instruction cri-

minelle et à l'application des lois pénales,

21 , 22.
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L.

Lihertè provisoire sous caution. Comment et

dans quels cas on l'accordait avant le Code
d'instruction criminelle, 1 , 2, t. II. — Dans
quel cas on peut l'accorder sous l'empire de
ce Code ,2,5,4. — A quelles classes d'indi-

vidus la loi le refuse, 5. — A quels individus

doit être restreinte la qualification de repris

de justice , 4, 5.— A quelles formalités est

soumise la demande de mise en liberté sous

caution, 6, 7.—La mise en liberté provisoire

peut être demandée et accordée en tout état

de cause, 7.—Par qui elle est accordée dans
les divers états de la cause

, 7 à 10.— Par qui
le montant du cautionnement est fixé, 10 à

i5.— Par qui la solvabilité de la caution est

discutée, 7 et suiv.— Fiègles relatives à la

prestation du cautionnement, soit en espèces,

soit en immeubles, 10 et suio. — Le juge
d'instruction est tenu d'arbitrer le dommage
civil appréciable en argent, 12.— La soumis-

sion faite par la caution emporte contre elle

la contrainte par corps, i5. — Le prévenu
peut être sa propre caution, i4.— Quel est

l'affectation du cautionnement, i5.—Forma-
lités prescrites pour le recouvrement du mon-
tantdu cautionnement, a5, 16, 17.—Le défaut

de comparutiou à un seul acte de procédure

rend-il le cautionnement exigible, j8 et suiv.— Par qui le paiement des sommes caution-
nées est ordonné, 17, 18, 24. — Quand ce
paiement doit être ordonné contre les indi-
vidus mis en surveillance, 25.— Formule
d'ordonnance de mise en liberté provisoire,— 3o8. V. Surveillance de la haute police.

Lois. Leur but, 1, t. I.— Quels actes extérieur»
elles s'attachent à régler, 1. — Exécution des
lois , 2.

Lois criminelles. Ont un but direct et un but
secondaire, i,l.I.— Ce qui les rend vicieuses,— 2. Sont nécessaires , ihid.

Lois pénales. Les peines prononcées par la loi ne
peuvent être appliquée* par induction d'un
cas prévu à un autre qui ne l'a pas été, 25,
t. UI.— Les tribunaux ne peuvent appliquer
de peine qu'aux faits déclarés crimes, délits

ou contraventions, par les lois antérieures,

26, 26. — Cas où ils peuvent appliquer aux
délits les peines décernées par les lois pos-
térieures, 27.— Les lois de compétence et
desimpie instruction régissent les faits anté-
rieurs et non jugés , comme les faits à venir,
28. — Piègles que doivent suivre à cet égard
les tribunaux nouvellement créés, 20, 3o. V.
Jugement.

M.

Magistmts. Quels sont leurs devoirs, 27,22.
t. III.

Maires et adjoints. V. police judiciaire.

Maison habitée. V. Fols.

Mandats ( en général ). Formalités communes
aux divers mandats, 296, 297, 3oG et suiv.

1. 1.—Par qui ils doivent être notifies , 3o6.

—

Règles à suivre dans l'exécution des mandats,

3o6à3u.— Formalités auxquelles les pro-

cès-verbaux de perquisition sont assujettis
,

3io.— Ce qui résulte du défaut d'accom-
plissement des formalités prescrites en géné-

ral pour les mandats, ibid. — Formule de
l'ordonnance de perquisition , 307 , t. II. V.
Arrestation , Prescription,

Mandat d'amener. Cas où il doit être décerné,

299 a 5oi , t. I. — Des mandats d'amener
peuvent être décernés contre les témoins dé-

faillans , 3oi.— Cas où les Cours et Tribunaux
et les officiers du ministère public peuvent

en délivrer, Soi. — Ce que doit faire le por-
teur du mandat lorsqu'il n'a pas trouvé le

prévenu, ibid.— Formule du mandat d'ame-
ner, 5o5. t. II.

Mandat d'arrêt. Dans quel cas et par qui il

peut être décerné, 3o4, 5o5 , t. I. — For-
malités qui lui sont particulières, 3o5.

—

Formule de mandat d'arrêt , 3o6 , t. II.

Mandat de comparution. Cas où il y a lieu de
décerner un mandat de comparution

, 297,
298, t. I.— Formule du mandat de compa-
rution , 3o5, t. II.

Mandat de dépôt. Différence qui existe entre
ce mandat et le mandat d'arrêt, 5or, t. I.

Dans quel cas il doit être décerné , 3o2 , 3o3,
5o4. — Le juge d'instruction décerne les

mandats de dépôt, 3o2.— Formalités à rem-
plir lorsque l'individu n'a pu être saisi, 5o4.
formule du mandat de dépôt, 3oG , t. II.

Meurtre. Quels en sont les caractères, 1 10, m,
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I. III. — Comment est puni le meurtre com-
mis sur un ascendant légitime ou sur un
enfant, ii5. V. Assassinat , Homicide , Par-

j icide.

Militaires. V. Témoins.

Ministère publie près des Cours d'assises. Le
procureur général a la faculté de se rendre

lui-même aux assises pour y exercer ses

fonctions, io4 à 106. — Il peut y envoyer
un de ses substituts, ibid. — Lorsque les

assises se tiennent dans une autre ville que
le chef-lieu judiciaire du département, c'est

le procureur du Roi de l'arrondissement qui

est chargé du ministère public près de la

Cour d'assises, io5. — Les procureurs du
Roi qui ont remplacé les procureurs crimi-

nels, n'ont pas de surveillance à exercer

hors de leur arrondissement, 106.— Le mi-

nistère public peut provoquer l'exercice du
pouvoir discrétionnaire, 171, 172.— Il fait

les réquisitions qu'il juge convenables ; et il

doit y être statué, 172. — 11 doit être en-
tendu sur l'accusation , 199.— Observations

relatives au plaidoyer par lequel le ministère

public doit soutenir l'accusation , 199 et suiv.

— L'accusé a le droit d'avoir toujours la

parole en dernier lieu, 202. V. Accusateur,

Action publique, Banqueroute , Cours d'assise,

Jugement , Tribunaux de simple police , Tri-

bunaux correctionnels , etc. , etc.

Ministres. V. Témoins.

Âîinistres du culte. V. Témoins.

Ministres publics ( les
)
peuvent-ils être tra-

duits devant les tribunaux français en ma-
tière de crimes ou de délits? 98 à io4 , t. I.

Mise en jugement des fonctionnaires et agens

du Gouvernement. Observation» générales

,

157, t. II. — Privilèges dont jouissent les

membres de la chambre des Pairs et de celle

des Députés , i5g. — Dispositions de la

Charte relative aux ministres, i3g, i4o.

—

Quels sont les fonctionnaires et agens qui
ne peuvent pas être mis en jugement sans au-

torisation, i4o à i53. — Cas où les maires

et adjoints et les commissaires de police peu-
vent èlre mis en jugement sans autorisation,

i43, i44, i45, 196.— Par qui cl comment
cette autorisation est délivrée, i4o, i4i

,

i42, ihb. — Comment on procède avant que
l'autorisation soit obtenue, i43, i44, 146.— La nullité résultant du défaut d'autorisa-

tion s'étend à tous les actes de procédure,
i42. — Observations sur les divers préposés,
agens de la force armée, administrateurs,
comptables, fournisseurs, etc., i48 à i53.— Etal successif de la législation qui a pré-
cédé les nouveaux Codes sur la mise en ju-
gement des juges, i53, i55. — Mode de
poursuite et d'instruction contre les juges
de paix elles membres des tribunaux de pre-
mière instance prévenu! de délits hors de

leurs fonctions, i55, i56, 167.— Comment
ils peuvent èlre cités devant la cour royale,

167, i58, 15g.— Mode de procéder contre

ces fonctionnaires lorsqu'ils sonl prévenus de
crimes, 169, 160.— Le premier président

et le procureur-général peuvent, dans ce

cas, instruire eux-mêmes, 1G0, 161.—- Cas

où l'officier dejuslice a des complices étran-

gers à la partie judiciaire, i63à 166.— fllodc

d'instruction et de poursuite lorsqu'un mem-
bre de la Cour de cassation, de la Cour des

comptes ou des Cours royales, est prévenu
de délits correctionnels ou de crimes hors

de ses fonctions, 162, 166 à 171. — Mode
de poursuivre et de juger les magistrats in-

férieurs et les officiers de police judiciaire

prévenus individuellement de crimes ou de
délits relatifs à leur fonctions, 172 à 1.75.

—

Règles qui doivent être suivies dans ces cas

relativement aux complices, 1-5,176. — Il

n'est pas nécessaire de recommencer la pro-

cédure , lorsqu'elle a été commencée suivant

les règles générales, 176, 177.— Des mem-
bres de la Cour de cassation , de la Cour des

comptes et des Cours royales, prévenus do
délits correctionnels et de crimes dans

l'exercice de leurs fonctions, 177, 178. —
Mode de procéder contre des tribunaux en-

tiers prévenus de crimes dans l'exercice de
leurs fonctions, 17g à 1S2.— Cas où la dé-
nonciation contre le tribunal est incidente

à une affaire pendante à la Cour de cassa-

tion, 182.— Dans quels cas cette Cour peut

dénoncer d'office des tribunaux entiers ou
des membres de ces tribunaux, et règles

qu'elle doit suivre à cet égard, 182 à i85. —
Les magistrats ne sont pas distingués des

autres citoyens en matière de contravention

de police, i85, 186.

Mise en liberté , Formule d'ordonnance, 5o8, t. II.

V. Liberté provisoire. .

Monitoires. Définition, 279,1. I. — Les moni-
loires sonl tombés en désuétude et semblent
incompatibles avec la procédure actuelle,

279, 280. — Des règles prescrites par les

lois anciennes relativement aux monitoires,

ibid.— Le ministre de la justice peut seul

ordonner ou autoriser la publication des mo-
nitoires, 281.— Quand les monitoires peu-

vent être employés, 282.— Par qui la publi-

cation peut en être demandée, 281 , 282.

—

Forme des monitoires et mode de leur pu-

blication , 282.

Mort. Effet de la mort du prévenu sur l'action

publique et sur l'action civile, G5, 64, t. I.

— La mort du prévenu non condamné défini-

tivement fait renvoyer l'action civile devant

les tribunaux civils, 65.— Exception à cette

règle , ibid. — Le décès du condamné avant

que la Cour de cassation ait statué sur son

pourvoi, laisse subsister l'action du fisc, 65,
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GG. V. Accusé,

blique.

Action civile et Action pu- Motifs. V. Jugement.

Muets. V. Sourds-muets.

N.

/fuit. Ce qu'on entend par le temps tle nuit. cassation , Jury , Ministère publie, Président
V. Arrestation. de la Cour d'assises , etc., etc.

Nullités. V. Accusés, Cours d'assises, Cour de

o.

Obligation. L'auteur d'un crime ou d'un délit

qui se rattache à une obligation qui excède
cent cinquante francs, dont il n'y a pas de
preuve par écrit, ne peut être poursuivi

par la voie criminelle, 38 et suie., t. I. V.

Questions préjudicielles.

Offense. Comment ce délit est poursuivi. V.
Délits.

Officiers auxiliaires de police. V. Police judi-
ciaire.

Officiers de santé. V. Témoins.

Opposition. V. Accusation, Rapport du juge
d'instruction , Cours d'assises, Partie cicile ,

Tribunaux correctionnels , Tribunaux de simple
police.

Ordonnance de la chambre du conseil. V. Mise
en liberté, Rapport dujuge d'instruction.

Ordonnances de prise de corps. Elles ne peuvent
être rendues qu'après une instruction préa-
lable, 5n, t. I. V. Accusation , Rapport du-

juge d'instruction.

Outrage. Comment ce délit est poursuivi , o,

t. I. V. Délits , Calomnie , Diffamation.

P,

Parenté. V . Jugement.

l'an icide. Quels en sont les caractères, nS, t. III.

— De quelle peine doit être puni le complice

d'un parricide, n4. V. Assassinat, Homi-
cide, Infanticide , Meurtre.

Partie civile. Elle fait citer à sa requête les té-

moins qu'elle veut produire devant la cour

d'assises, 179, 180 , t. 111. — La liste est re-

mise au ministère public, 180. — Et notifiée

à l'accusé 24 heures au moins avant l'audition

des témoins, 17g. — La partie civile peutpro-

poser des reproches contre les témoins pro-

duits par le ministère public et par l'accusé
,

180.— Elle ne peut faire entendre des té-

moins qui n'ont pas été cilés , 181. — La par-

lie civile peut faire ses observations sur l'af-

faire et récapituler les moyens , les faits, etc.,

à l'appui de sa plainte, 19g. — Elle peut ré-

pondre à la défense de l'accusé, 202. — Elle

peut réclamer des dommages-intérêts contre

l'accusé acquitté, 253.— Peut-elle se pourvoir

par voie d'opposition à l'arrêt de la Cour d'as-

sises qui la condamne à des dommages-inté-

rêts, 254. — Elle peut seule réclamer des

dommages-intérêts, en cas de condamnation
de l'accusé, 256. V. Tribunaux correctionnels ,

Tribunaux de police, Accusation, Plainte,

Rapport du juge d'instruction.

Partie publique, V. Accusation , action publi-

que , elc.

Pêche. V. Chasse , Prescription.

Peine. M. Age , Amnistie, Assassinat, Aoortcment

,

Bagnes, Conseils de guerre, Conseils de justice,

Contumace , Cours d'assises , Cour de cassation

,

Cour des Pairs, Cours prévôtalcs , Cours spé-

ciales, Disciplinejudiciaire, Grâce , Jugement,

Lois pénales , Parricide , Récidive , Réhabili-

tation, Témoins, Tribunaux correctionnels,

Tribunaux de police, etc. , etc.

Pièces. V. Actes.

Pièces de conviction. V. Visites domiciliaires.

Plaintes. Définition , 188, 1. 1.— Quand on peut
être admis à rendre plainte, 188, 189.

—

Par qui la plainte doit élre rédigée, 190 —
Par qui la partie plaignante peut se faire re-

présenter, ibid. — Devant qui la plainte doit

3
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cire portée, 190, 191. — Quand ot comment
i.i partie plaignante peut se constituer partie

civile, 191,192. — Quand et comment elle

peut renoncer à cette qualité, ibid. — Effel

du désistement, 195.— Bans quels cas celui

qui s'est désisté peut de nouveau se constituer

partie ci\ ile , 19-1. — Où la partie civile doit

élire domicile, ig5. — L'étranger doit four-

nir la caution judieatum solvi, ibid. — Com-

ment on doit procéder lorsqu'il y a plaintes

réciproques ou récriminatoircs , ibid. —
Forme de la plainte, 196, 196. — Ce qu'elle

doit énoncer, ibid.— De quel moment elle

prend date, ibid. — Doit être affirmée, ibid.

— Et signée du plaignant, ibid. — Lorsqu'il

n'3 a ni plainte ni dénonciation , ou que celles-

ci sont réputées non avenues, les poursuites

peuvent avoir lieu d'office, 197. — Formule

de la plainte, 5o2, t. II. V. Etranger.

Police judiciaire. En quoi elle diffère de la po-

lice administrative, i55, i56, t. I. — Quelle

est la limite de la police administrative et

quels en sont les abus, i56. — Désignation et

compétence des officiers de police judiciaire
,

i56, 157. — La policejudiciaire s'exerce sous

l'autorité et la surveillance des Cours royales,

157.— Surveillance des procureurs-généraux

sur les officiers de policejudiciaire, i58.

—

Distinction établie entre les préfets et les au-

tres fonctionnaires relativement à l'exercice

de la policejudiciaire, i58 , i5g. — Des

maires, adjoints et commissaires de police

considérés comme officiers de police judi-

ciaire , 160. — Observations relatives aux

commissaires de police, aux maires et aux

adjoints , 161. — Quels sont les droits et les

devoirs des gardes champêtres et des gardes

forestiers, en qualité d'officiers de police ju-

diciaire, 161 , 162.— Quel est leur droit re-

lativement aux visites domiciliaires, i65. —
Quels sont les officiers de police auxiliaires

du procureur du roi, 169, 170.— Obliga-

tions et droits des officiers de police auxiliai-

res , 170.

Police sanitaire, V. Cour d'assises, Crimes,

Tribunaux de police.

Poursuites. Quelles sont celles qui résultent des

infractions aux lois , 5 , t. I.

Pouvoir discrétionnaire. V. Ministère public

,

Président de la Cour d'assises.

Préfets.
\

'. Police judiciaire , Témoins.

Prescription. Motifs qui l'ont fait établir en ma-
tière criminelle , 69 , 70, t. I.— Etat succes-

sif de la législation en matière de prescrip-

tion
, 70 , 71,72. — Par quel laps de temps

se prescrivent l'action publique et l'action ci-

vile résultant d'un crime, d'un délit ou d'une

contravention, 72, ~5. — De quel jour la

prescripti .) commence à 1 ourir , 2 à -.>. —
La dénonciation n'interrompt pas la prescrip-

tion, 70. — La plainte ne l'interrompt que

lorsque le plaignant s'est constitué partie ci-

vile, ibid. — Quand le procès-verbal qui

constate le délilj, interrompt la prescription,

76. — Les mandats d'amener, de dépôt ou
d'arrêt, l'interrompent, 76 , 77.— Il en est

de même îles réquisitoires du ministère pu-

blic et des informations du juge d'instruc-

tion
, 77. — De la prescription à l'égard des

crimes successifs, 78. — Le bénéfice de la

prescription peut être appliqué au prévenu
défaillant et à l'accusé contumax, 79.— La
démence du prévenu n'empêche pas la pres-

cription de courir en sa faveur, 79. — Com-
ment se régie la prescription dans le passage

d'une législation à une autre, 79 et suiv. —
Le juge doit la suppléer lorsqu'elle n'est pas

réclamée, à moins qu'il ne s'agisse que delà
réparation civile, 83. — Quand il faut oppo-
ser la prescription, ibid.— Prescriptions par-

ticulières en matière rurale et forestière,

83, 8± , 85. — Le défaut d'obtention de
congé de Cour n'empêche pas la prescription

de courir en faveur de l'adjudicataire d'une
coupe de bois, 84. — Une citation irrégulière

n'interrompt pas la prescription, ibid.— La
demande d'autorisation nécessaire pour la

mise en jugement des fonctionnaires prévenus
de délits ordinaires , n'interrompt pas la pres-

cription , 85.— Il n'en est pas de même re-

lativement aux agens forestiers prévenus de
délits forestiers, ibid. — Quel est le délai de
la prescription des délits commis dans les bois

communaux? 86, 87.—Dans les bois des parti-

culiers? 87.— Dans quel délai se prescrivent

les délits de chasse? ibid. — De pèche, ibid.

— Les délits de la presse , 88. — Comment se

prescrit un fait criminel, mal à propos quali-

fié correctionnel dans l'arrêt ou ordonnance
de renvoi? 88, 89. — Prescription des dé-
lits commis au-dehors par des Français ou
des étrangers , 8g. — Quels sont les dé-

lais à l'expiration desquels les peines sont

prescrites en matière criminelle , correc-

tionnelle et de simple police, 338, 33g,
t. IV. — La prescription est acquise aux
condamnés, soit qu'ils aient été jugés con-

tradicloirement
,
par contumace ou par dé-

faut, 559, 54o.— Quels sont les effets de la

prescription, 09.—Quelle est l'influence de la

prescription en matière de révision , 3o8.

—

La peine peut-elle se prescrire , lorsque l'exé-

cution ayant commencé , le condamné s'est

évadé avant qu'elle fût achevée, 54o.— Com-
ment doit-on considérer les amendes et les

frais, relativement à la prescription des pei-

nes, 34o , 34i. Voyez Désertion, Détention

arbitraire , Evasion de détenus, Insensés,

Rapt, Rassemblement ai

lent de lu Cour d'assises. Le président et

les membres de la Cour royale qui doivent

composer la Cour d'assises soûl nommés par
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le premier président de la Cour royale ; 84 ,

87, t. III. — Le ministre de la justice peut
procéder à cette nomination, tant que la ses-

sion n'est pas ouverte ,26.— Les présidons de
la Cour royale, à l'exception de celui de la

chambre des appels correctionnels , ne doi-

vent pas être délégués pour présider les assises,

85 , 86. — Quelles sont les considérations qui

doivent guider le premier président dans la

délégation des présidons d'assises , 86 , 87.

—

Le premier président a le droit de présider

lui-même les assises, 87. — Modification de
ce droit, 87 , 88. — Les conseillers-auditeurs

peuvent être délégués pour présider les assises

des départemens autres que celui où réside la

Cour royale, go. — Quelles sont les opérations

attribuées aux présidens des assises avant leur

ouverture, 99 à 102.— Ils peuvent être sup-

pléés dans ces opérations, 101 , 102.— Quelle

est l'époque à laquelle ils doivent se rendre à

leur poste, 101.— Le président des assises a

la police de l'audience, 168.— Quel est le

pouvoir discrétionnaire dont il est investi,

ibid. — Il dirige le débat, 168 et suit.— Les

débats commencés ne peuvent être interrom-

pus même par l'exercice du pouvoir discré-

tionnaire, 16g. — Quand le président déclare

qu'ils sont terminés, 2o5. — Du résumé du
président, 2o3 et suiv. — Comment les ques-

tions doivent être posées , 206 , 207.— Quels

sont les faits et circonstances aggravantes sur

lesquels il doit être présenté des questions aux

jurés, 207.—Dans quels cas la question d'ex-

cuse doit être posée, 2i3, 2i4. — Les délits

correctionnels ou contraventions de police

sur lesquels la Cour d'assises peut statuer,

doivent être soumis aux jurés , 2i4. — Quels

sont les faits accessoires qui ne doivent pas

être décidés par lejury , 21 5, 216.— Corn nient

on procède à la lecture des questions et à leur

remise aux jurés, 217. — La rédaction des

questions est confiée au président, ibid.—
C'est à la Cour entière à statuer sur les récla-

mations élevées à ce sujet, 200, 25
1

, 232.

—

V. Age , Cours d'assises , Jury.

Presse ( délits de la ). V. Chambres législatives
,

Délits , Juridiction , Prescription.

Presse périodique. V. ibid.

Précenitn/i.y . Action civile et Action publique.

Prévenu. V. Action civile , Action publique, Con-

seil de l'accusé , Tribunaux correctionnels , Tri-

bunaux de simple police , etc.

Princes et princesses. V. Témoins.
Prise à partie. Définition , 47 , t. III. — Cas ou

les juges peuvent être pris à partie, 47 , 48.— Devant qui est portée la prise à partie con-
tre des tribunaux inférieurs ou des membres
des Cours royales, 48, 4q. — La prise à par-

tie rontre une cour royale ou une chambre
entière de cette Cour est portée devant la

Cour de cassation, 48 à 5o. — Quelli

les formalités à remplir pour obtenir la per-

mission de prendre à partie , 48 , 4g.

Prise de corps. V. Rapport du juge d'instruc-

tion, etc.

Prisons. Des différentes espèces de prisons,

5ig,520, 1. 1. — Etat actuel des prisons en

France , 521 , 522.— A qui la police des pri-

sons est confiée, 322.—Visites que les magis-

trats sont tenus de faire dans les prisons,

022, 525. — Ordres que le juge d'instruc-

tion et le président des assises peuvent donner

dans les prisons , 525. — A qui la surveillance

des prisons semblerait devoir être confiée
,

524. — Une commission royale surveille les

prisons, et propose les moyens d'amélioration

qu'elle ju;;e convenables, 521.— Les geôliers

tiennent des registres, 524. — Formule d'or-

dre d'extraction et de procès-verbal de réin-

tégration , 5o6, t. II.

Procédure. L'indivisibilité du délit entraîne celle

de la procédure, 22, 25 . t. III.— Quels sont

les actes de la procédure intermédiaire qui

précède l'ouverture des assises, 157 à 162. —
Quelle est la procédure devant la Cou.- d'assi-

ses, i52 à 266.

Procès-verbal. Définition , 197, t. I. — Par qui

les procès-verbaux de délit doivent être dres-

sés pour être authentiques et réguliers, îgS.

— Quelles personnes doivent assister à leur

rédaction , 19g.— Cas où il y a lieu d'appeler

des gens de l'art pour la confection des pro-

cès-verbaux, 199, 200, 201. — Les gens de

l'art doivent prêter serment , 202.— Cas où

leurs vérifications doivent être dressées dans

des rapports séparés , ibid. — Quels sont les

différens effets des procès-verbaux , 202, 2o5.

— On peut poursuivre un délit, quoiqu'il

n'ait pas été dressé de procès-verbal, 2o4. —
11 en est de même, quoiqu'il n'ait pas été

dressé immédiatement après le délit, ou qu'il

soit nul, ibid. — Quelles personnes ont ca-

ractère pour dresser des procès-verbaux,

205, 206. — Les procès-verbaux ne peinent

être annulés sur le motif (pie les officiers de

police judiciaire n'étaient pas en costume,

206. — Le procès-verbal dressé par le parent

de l'auteur d'un délit ou d'une contravention

n'est pas nul, 207.— Les procès-verbaux de

délits et contraventions doivent être enregis-

trés gratis et visés pour timbre, 207.—Quelle

foi est due en justice aux procès-verbaux des

officiers de police judiciaire , des agens fores-

tiers et des préposés des administrations fis-

cales, 202, 2o3, 208, 209, 210. — Les pro-

cès-verbaux qui font foi jusqu'à inscription

de faux n'ont cet effet que d.uis ce qui con-

cerne la matérialité du délit, 202, 20* , 208,

20g, 210. — Les gardes forestiers ne peuvent

transiger sur les procès-verbaux qu'ils ont

dressés, 210,211. — Les gardes forestiers

sont les seuls a:;ens de l'administration
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forêts i|iii doivent affirmer leiirs procès-ver-

baux, air. — Forme de l'affirmation, 212.

— De quel instant court le délai pour l'affir-

mation des procès-verbaux, ibid. — Devant
quels fonctionnaires elle se fait , ihid. — Ces

fonctionnaires sont lenus d'en donner avis au

procureur du roi, 219. — Cas où les procès-

verbaux île perquisition des gardes forestiers

ne font pas foi jusqu'à inscription de faux
,

2i5, 21 4, 2i5. — Cas où il faut prendre la

voie de l'inscription de faux contre les pro-

cès-verbaux , 2i5 elsuiv. — Cas où celle voie

n'est pas nécessaire , ibid. — Les gardes fo-

restiers peuvent être entenduscomme témoins,

en appel connue en première instance, lorsque

leurs procès-verbaux ont été déclarés nuls

,

217. — En cas d'inscription de faux , les tri-

bunaux doivent d'abord examiner si les moyens
de faux sont admissibles, 217, 218, 21g.

—

La connaissance du faux appartient aux Cours

d'assises, 219. — Lorsque l'autorisation de

mettre en jugement l'agent qui a dressé le

procès-verbal , n'est pas accordée, l'inscrip-

tion de faux esl réputée non avenue , 219. —
Dans quels cas les tribunaux correctionnels

sont compétens pour juger de l'inscription de

faux, ibid. — A qui cl dans quel délai les

agens forestiers doivent remettre leurs pro-

cès-verbaux , ibid. — Compétence des tribu-

naux correctionnels et de simple police en

matière de délits forestiers, ibid. — Forma-
lités relatives aux procès-verbaux des vailles

champêtres, 220. — Formalités auxquelles

lesprocès-verbaux des préposés des contribu-

tions indirectes sont soumis , 221. — Forma-
lités dont l'omission entraîne la nullité de ces

procès-verbaux ,
221 à 220. — La nullité peut

en être proposée en lotit état de cause c»

même sur l'appel , 22a , 226. — La nullité du
iirocès-vcrbal de saisie n'empêche pas le tri-

uinal de prononcer l.i confiscation, lorsque

la contravention est matériellement prouvée,

221.— Formalités auxquelles l'inscription de
i\\ux est soumise en madère de contributions

indirectes, 226 , 227. — Des procès-verbaux

de la gendarmerie , 228.— Dispositions par-

ticulières relatives aux procès-verbaux en ma-
tière de contraventions aux droits de timbre,

229. — Ces contraventions, ainsi que celles

aux droits d'enregistrement , sont de la com-
pétence des tribunaux civils, ibid. — For-

mule d'un procès-verbal de transport de
l'officier de police judiciaire, 5o4 , t. II. V.

Contumace , Douanes, Extraction , Police ju-
diciaire, Réintégration , Cour d'assises, Juge-

ment, Jury, Ministère public , Président de la

Cour d'assises, Témoins, Tribunaux correc-

tionnels, Tribunaux de simple police , etc.

Procureur-gènêtaf. V . Ministère public.

Procureur du Roi. Ses attributions relativement

à la police judiciaire, 1GG à 1G9. — Circon-

stances qui établissent sa compétence , iGG.

— Comment il est suppléé en cas d'empêche-
ment ou d'absence, 1G7.— Fsl soumis au

procureur général , 1G6. V. Police judiciaire.

Prud'hommes. Le conseil des prud'hommes a

des fonctions analogues à celles des officiers

de police judiciaire et des tribunaux de po-

lice, 287, 288. — Des prud'hommes pé-

cheurs, 288.

Publicité. Les audiences sont publiques en ma-
tière criminelle , 20, 24, t. 111. — Restric-

tion apportée à ce principe par la Charte, 24.

Q.

Questions. V. ( 'our d'assises , Président de la Cour
d'assises , Témoins.

({initions d'état. V. Etat.

Questions préjudicielles. Il y a question préjudi-

cielle de la compétence des juges civils, lors-

qu'il s'a;;il d'un prétendu délit résultant d'une

obligation non prouvée, 58 et suiv. t.I. —
En quels cas l'exception de propriété fait

naître une question préjudicielle , 55, 54. —
Distinction à cet égard, 54. — Quelle est,

relativement aux questions préjudicielles, la

jurisprudence de la Cour de cassation, 54, 55.

— Définition, 55 à 58, t. III. — Des cas qui

peuvent les faire naître, ibid.—Lejugementdes

questions préjudicielles qui naissent devant

les tribunaux de répression, appartient tan-

tôt à ceux-ci, tantôt aux tribunaux civils, 57.

R.

' du juge d instruction. Composition d<

1.1 chambre du conseil, 33, 54. — Quand l<

ju ,.- d'instruction fait s<>n rapport, 5 1. — Ce

rapport csl verbal, 34. — Le procureur du
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roi n'assiste pas à ce rapport, 34, 55. — Cas Ravisseur. V. Rapt.

où la chambre du conseil déclare qu'il n'y a Recèlement. Peines encourues par les receleurs

lieu à poursuivre, ou renvoie les prévenus en

police simple ou correctionnelle , 55. — Dé-
cision que prend, dans ce cas, la chambre
du conseil relativement à la liberté ou à l'ar-

restation des prévenus , 55 , 56. — Cas où il

y a lieu à soumettre l'affaire à l'examen de la

Cour royale, 5y. — Effets de l'ordonnance

de prise de corps décernée alors par la cham-
bre du conseil contre le prévenu , 57 , 58.—
Dans quels cas le juge d'instruction a le droit

démettre en liberté, sans le concours du mi-
nistère public, les individus appelés en vertu

d'un mandat d'amener, 5g , 4o. — Le juge

d'instruction n'est pas tenu de rendre compte

de vol ; 1 5g , 1 4o , 1 4i , t. T. — L'acte d'accu-

sation doit faire mention , à peine de nullité,

de la connaissance qu'avait le prévenu de re-

cèlement, que les effets étaient volés , i4i.

—

Les receleurs d'objets provenant de vol ac-

compagné de meurtre doivent être considérés

comme complices du meurtre qui a précédé

le vol, ildd. — La femme peut-elle être répu-

tée complice de son mari pour avoir recelé,

dans la maison conjugale , les effets provenant

du vol commis par lui? ibid. — Ceux qui re-

cèlent ou font receler sciemment des individus

coupables de crimes, ne sont pas considérés

comme complices, ibid.

de toutes les affaires qui donnent lieu à décer- Récidive. De l'influence de la récidive de l'un

ner les mandats d'amener, ibid. — Formali-

tés relatives à l'envoi des pièces , soit aux tri-

bunaux de police simple ou correctionnelle,

soit à la Cour royale , 40 , 4i. — La chambre

du conseil a le droit d'exiger de nouveaux

renseignemens, lorsque le rapport lui parait

insuffisant, 4i , 42.— Dans quels cas ses or-

donnances doivent être notifiées, 45.— Délai

dans lequel le ministère public et la partie ci-

vile doivent y former opposition, ibid. —
L'opposition doit être notifiée au prévenu

,

* 45, 44. — Les chambres d'accusation sont

exclusivement compétentes pour statuer sur

les oppositions, 44, 45.— Le ministère public

peut-il former opposition à l'exécution d'une

ordonnance qui renvoie le prévenu en état

d'arrestation devant le tribunal correctionnel,

à raison d'un fait dansdequel le ministère pu-

blic voit un crime? 44 à 48. — Les procu-

reurs-généraux peuvent-ils reprendre une

procédure, lorscpie le tribunal de première

instance a déclaré qu'il n'y avait lieu d'y don-

ner suite, et que le délai de l'opposition est

expiré? 4g à 61. — Lorsque la partie civile

succombe dans l'opposition, elle est condam-

née à des dommages-intérêts, G?.. — En ma-
tière criminelle ou correctionnelle, il ne peut

être formé d'opposition ou d'appel contre les

ordonnances de simple instruction rendues

par la chambre du conseil, ibid. — Les ap-

pels des ordonnances du juge d'instruction

ne sont point suspensifs et doivent èlre portés

devant la Cour royale, G5. — Formule d'or-

donnance d'envoi au procureur-géaéral et de

prise de corps, 5oc). \ . Vise en liberté.

Hd'jt. De l'exercice île l'action publique à rai-

son du rapt, 46, t. I. — Quelles personnes

peuvent porler plaint»; contre les ravisseurs,

ibid. — Le rapt par fraude est puni comme le

apt par violence, 47. — De quel moment

des accusés sur la manière de juger les com-

plicesqui nesontpasen récidive, 1 45, i44,t.I.

— L'aggravation de peine encourue par celui

qui est en récidive, ne s'étend pas aux com-

plices, i45, 116.— Quelles étaient les disposi-

tions des lois antérieures aux nouveaux Codes,

relativement à la récidive, 177 , 178, t. IV.

— Quels sont les effets de la récidive d'après

le Code pénal de 1810, 178 et suiv. — Quel

est le délai fixé pour qu'un nouveau crime,

un nouveau délit, une nouvelle contraven-

tion, soient réputés commis par récidive,

180,181. — L'habitude d'un délit ne peut

constituer la récidive dans le sens de la loi,

1(Si. — Dans quel cas la récidive influait sur

la compétence du tribunal qui doit appliquer

la peine, 182. — La récidive en matière de

crime, cesse-t-elle par la circonstance que le

fait de la première condamnation a changé

depuis de nature , ibid. — Dans ce cas, l'in-

dividu restait justiciable de la Cour spéciale ,

remplacée momentanément par la Cour pré-

vôlaie, ibid. — Il n'y a point de récidive

quand il n'y a pas eu de condamnation avant

le nouveau crime, 18 t. — Les dispositions du

nouveau Code relatives à la peine de la réci-

dive doivent être appliquées aux individus

condamnés sous l'empire du Code précédent

,

187.— Les peines de la récidive sont appli-

cables quoique le fait de la première condam-

nation ne lut qualifié crime que par les lois

militaires, 188. — Et quoique le fait ait

perdu le caractère de crime, ibid. — Lors-

qu'un individu est prévenu d'un crime prin-

cipal avec la circonstance de la récidive, la

chambre des mises en accusation doit statuer

sur le tout, 18g. — Lorsque la Cour d'assises

vient à être informée avant l'ouverture des

débats, que l'accusé traduit devant elle est

en état de récidive, peut-elle se déclarer in-

compétente , ibid. V. Cour d'assises , Réhabi-

litation.

court la prescription de ce crime, 78.

mblement armé. De quel moment court la

prescription des crimes commis par un ras- Récolte. { Vol de ) V. Vols.

scmbleincnt armé
, 78, 1. 1. Reconnaissant , V. Identité
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Récusation. Les dispositions du Code de procé-
dure civile sur les récusations des juges doi-
vent être appliquées en matière criminelle,
4a ,

t. II. — Quelles sont les causes de la ré-
cusation selon ce Code, 42, 45. — Le minis-
tère public ne peut être récusé, t.5 , -tï. —
Par qui il est statué sur la récusation , 44. —
Un tribunal entier peut être récusé, 46.

Règlement de juges. Par qui les demandes en
règlement déjugea peuvent être formées , bt
à 6o, t. IV.— Quand il y a lieu à règlement
déjuges, ibid. — Dans quels cas le règlement
de juges appartient à la Cour de cassation,
*b*à*. — Effet du règlement de juges sur les

arrêts, jugemens ou autres actes de la procé-
dure qui lui sont antérieurs, 5g. — Manière
de procéder devant la Cour de cassation en
matière de règlement de juges , 5q à G î . — La
notification de l'arrêt de soit communiqué em-
porte de plein droit sursis au jugement du
procès, Ci. — Délai accordé au prévenu ou à
la partie civile pour présenter leurs moyens
sur le conflit, 62. — Us peuvent former op-
position à l'arrêt de règlement rendu sur
simple requête, G5. — S'ils succombent, ils

peuvent être condamnés à une amende, 64.— Les arrêts de règlement de juges ne règlent
pas toujours la compétence d'une manière
absolue et irrévocable, 64. — Quels sont les

attributions conférées aux Cours rovales et
aux tribunaux de première instance en ma-
tière de règlement de juges , 65 , 66. — Cas
ou il est interdit aux parties de se pourvoir à
la Cour de cassation en règlement déjuges, 66.

Réhabilitation. La réhabilitation ne peut être
sollicitée qu'après que le condamné a achevé
desubirsa peine, 55o, 55i, t.IV.—Quelles sont
les conditions dont l'accomplissement est indis-
pensable pour que les demandes en réhabili-
tation puissent è(re accueillies , 552 à 554.

—

Quelles sont les formalités qui accompagnent
ces demandes, et la manière dont il doit être
statué sur ces demandes, 555. — Quels sont
les effets de la réhabilitation, ibid.— Le roi
peut remettre les délais et les autres formali-
tés que la loi prescrit pour obtenir les lettres
de réhabilitation

, 554. — Le condamné
pour récidive ne peut jamais être admis à la

réhabilitation, 555,554.—V. Cours spéciales,
Récidive.

Réintégration d'un prévenu. Formule du procès-
verbal , 5o6 , t. 11.

Renvoi à une autre session de Cour d'assises. V.
Cour d'assises.

Renvoid'un tribunal à unautre. Différence entre
les renvois d'un tribunal à un autre et les rè-
glement déjuges, 67, t. IV. —Causes qui
peuvent déterminer le renvoi d'un tribunal
• un aulrc, 67, 68.— Les renvois pour cause

de sûreté publique ne peuvent être provoqués
directement que d'après les ordres du Gou-
vernement, 68. — Observation importante
à cet égard, ibid. — Les officiers du minis-
tère public peuvent aussi provoquer le renvoi,

en pareil cas, mais seulement par l'intermé-

diaire du ministre de la justice, 68. — Les

parties intéressées peuvent former une de-

mande en renvoi pour cause de suspicion lé-

gitime, 68, 69. — Quelles sont les circon-

stances qui peuvent autoriser ces demandes,
après que les parties ont procédé volontaire-

ment, 69. — Ce qui constitue de la part de la

partie, la procédure volontaire , 69 ,
70.

—

Manière de procéder sur les demandes en
renvoi d'un tribunal à un autre, 70a y5. —
Les arrêts de renvoi doivent être notifiés, 72.— II peut y être formé opposition, ibid. —
Les parties qui succombent peuvent être con-
damnés à une amende, 7?. — Le rejet d'une
première demande n'empêche pointd'en four-

nir une nouvelle pour des motifs survenus
depuis , ibid.

Réquisitions. V. Accusés, Cour d'assises, Mi-
nistère public.

Respect dû aux autorités. V. Délits.

Responsabilité civile. Quelles sont les règles re-

latives à la responsabilité civile en matière

criminelle, 58 à 4i.

Réticence. V. Affinité.

Rétroactivité. V. Lois pénales.

Révélation. Dispositions relatives à la non-révé-

lation de certains crimes. i42, i43, 1. 1. V.
Action publique , Complicité.

Révision. Dans quel cas la révision des arrêts

criminels portant condamnation peut avoir

lieu , et quelles sont les formes particulières

détei minces pour chacun d'eux, 2g5 à 5o4,

t. IV. — Tout individu condamne a-t-il le

droit de diriger des poursuites contre un té-

moin en dénonçant sa déposition comme
fausse , et de relarder ainsi L'exécution de

l'arrêt rendu contre lui? 5o4. — La révision

n'a jamais lieu que dans les matières crimi-

nelles proprement dites, 5o5. — Dans quel

cas l'on peut réviser, malgré la mort du con-

damne, et décharger sa mémoire, 5o5.

—

Les condamnations par contumaces peuvent-

elles donner lieu a la révision , 3o6 , 507. —
Le condamné à qui il a été fait grâce, peut-il

néanmoins se pourvoir en révision contre la

condamnation dont il a été l'objet? 3og.

—

Devant quel tribunal doit être portée la pro-

cédure en révision, 609 , 5lo.— V. Prescrip-

tion, Tribunaux viuriiimes , Tribunaux mili-

taires.

Roi (personne du) V. Assassinai , Attentat , Par-

ricide.
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S.

Sceaux de l'Etat. V. Faux.
Serment. V. Témoins.

Serviteur à gages. V. Vols.

Sourds-muets. De la manière de procéder conlre
les sourds-muets prévenus de délits ou de
crimes, 112 a 117, t. II. — Des mue (s volon-

taires, 117 à 119. V. Interprètes.

Soustraction frauduleuse. V. Vol.

Subornation. V. Témoins.

Suppression d'état. V. Etat,

Surveillance de la haute police. Cas où la mise en
surveillance est de droit, et cas où elle peut

.être ordonnée, 27329, t. II. — Effets de
cette mesure, 29. — Circulaires du ministre
de la justice qui tixent le mode d'exécution

,

29, 3o. — Régies relatives au cautionnement
des individus placés sous la surveillance de la

haute police , a5 à 5u — La contrainte des
cautions ne doit être employée que lorsque
l'individu cautionné a été condamné par un
jugement devenu irrévocable, 25, 26. —
L'arrêt de condamnation rendu par contumace
est à cet égard un jugement devenu irrévo-
cable , 26.

T.

Témoignage^ faux ). V. Témoins de la Ccur d'as-

sises.

Témoins. Marche à suivre pour obtenir les dé-

clarations de témoins étrangers, 10g, 110,

111 , t. I.— La subornation de témoins n'est

punissable qu'autant que le faux témoignage

qui en est l'objet a été réalisé , 119, 120. —
Quels témoins le juge d'instruction doit en-

tendre, 2J9, 2-îb.— Par qui les citations sont

faites, 2<io. — Quelle peine est applicable aux
témoins qui ne comparaissent pas, 24i. —
Comment les témoins défaillans peuvent être

déchargés de l'amende, 242. — Le témoin
contre lequel la contrainte par corps a été dé-

cernée de suite, peut être admis à réclamer
la décharge de l'amende, ibid. — De quelles

peines sont punis les témoins qui refusent de
déposer, 243. — Peines encourues par l'offi-

cier de santé qui a délivré un faux certificat

de maladie, 245. — Des païens et alliés qui

ne peuvent en général être entendus comme
témoins, 245, 246. — Dans quel cas les dé-

nonciateurs ne peuvent être entendus comme
témoins, 187, 246. — Les condamnés à des

peines affliclives ou infamantes, ou qui ont

été interdits du droit de témoigner en jus-

tice
, ne peuvent être entendus comme té-

moins, 247, 272, 270. — Les officiers de
santé , et toutes autres personnes dépositaires

par état ou profession des secrets qu'on leur

confie, ne peuvent, à cet égard, être enten-

dus comme témoins, 247 , 218. — Les minis-

tres du culte auxquels des crimes auraient été
révélés sous le sceau de la confession

, n'en
doivent point ordinairement la déclaration

,

248à25i. — Dans tous les autres cas, ils

sont tenus de déposer, 25o, 25i. — Les
membres des congrégations de filles ne peu-
vent se soustraire à cette obligation , 25i.
Cas où les juges et officiers du ministère pu-
blic et les officiers de police judiciaire peu-
vent être cités comme témoins ou appelés à
donner des renseignemens, 25 1, o.bi 258
25g. —Les avocats , avoués et notaires, sont-
ils toujours tenus de déposer? 2S2. — Cas où
les princes et princesses du sang, les grands
dignitaires du royaume et les ministres à por-
tefeuille

,
peuvent être cités comme témoins

,

253,254, 255.— Comment leurs dépositions
doivent être reçues, 254, 255. — Ces déposi-
tions doivent être soumises aux débats, sous
peine de nullité, 254 à 257. — Ce qui s'ob-
serve relativement aux dépositions des grands
officiers du royaume, présidens du conseil
d'Etat, ministres d'état et conseillers d'Etat,
chargés d'une administration publique, gé-
néraux

, a gens diplomatiques et préfets , 255
,

256, 257. — Tous les autres fonctionnaires
ne peuvent se dispenser de comparaître, lors-

qu'ils sont cités comme témoins, et déposent
dans la forme établie pour tous les citoyens,
25g.— Les pairs de France ne sont pas exempts
de cette obligation , ibid. — Des égards dûs
aux témoins , 25g , 260. — Mode de procéder
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pour recueillir les dépositions de témoins mi-
litaires, 260,261, 265. — Leurs dépositions

écrites sont lues aux débats, 262.— Dans
quel cas elles y sont regardées comme déposi-

tions orales, ibid. — Cas où les jurés veulent

tracées par la loi, dans locas où la déposition

d'un témoin parait évidemment fausse , 197.— Quelle marche on doit suivre pour Faire

statuer sur le faux témoignage , 197, 198.

—

Voyez Ministère public, Partie civile.

entendre oralement les témoins , ibid. — Scr- Témoins devant le tribunal correctionnel. V. Té-

ment des témoins, 265. — Il n'est pas néces- moins devant le tribunal de simple police , Tri-

gaireque le serment soit prèle suivant le rit bunaux correctionnels. Voy. aussi tome 1er , le

particulier au culte de chaque témoin, ?Cn à chap.de l'Audition des témoins.

267. — Un témoin qui a déjà prêté le serment Témoins devant, le tribunal de simple police.

n'est pas tenu de le renouveler >,'i| est appelé Le tribunal de police a la faculté d'admettre

à expliquer sa déposition , 2G7. — Les enfans

au-dessous de quinze ans ne peuvent pas plus

être entendus comme témoins aux débats que

dans l'instruction préliminaire, et, dans l'un

comme dans l'autre cas , ils ne soin appelés

qu'à donner des rensei;;nemens sans presta-

tion de serment, 267 à 272.— Questions gé-

nérales qui doivem être adressées aux témoins,

272. — Les condamnés à la déportation et

aux travaux forcés à perpétuité ne peuvent

être entendus, même par forme de renscigne-

mens, 272. — Comment doivent être enten-

dus les condamnés à des peines affliclives non

ou de ne pas admettre les témoins que l'in-

culpé produit pour sa défense, lorsque les

procès-verbaux ne font pas foi jusqu'à in-

scription île faux , 007 à 008, t. III.— Quelles

sont les personnes qui ne doivent être appe-

lées ni reçues en témoignage, 5io,5n. —

Y

a-t-il toujours nullité, si ces personnes sont

entendues, ibid. — Quelles sont les peines

contre les témoins qui ne comparaissent pas

et n'ont point d'excuses légitimes, 5n à 5i5.
— La voie île contrainte que doit employer le

tribunal de police contre les témoins non com-
parais , est le mandat d'amener , 012.

perpétuelles? 272. -^Les personnes appelées Tentative. En quels cas le crime ou le délit tenté,

en justice pour y donner de simples rensei

gnemens ne peuvent jamais être poursuivies

pour faux témoignage, 274. — Formule de-

cédulc pour appeler les témoins devant unjuge
d'instruction , 3o8 , t. IL — Formule du pro-

cès-verbal de déposition de témoins , ibid.

Témoins devant la Cour d'assises. Ilè
(

f;!es relatives

à la notification des listes de témoins aux accu-

sés etaux procureurs du roi, 179a 1 83, 1. 111.

—

La Cour est tenue de statuer sûr l'opposition

à l'audition des témoins , ou sur les reproches

proposés contre eux, 180, 181.— Comment
les listes supplétives des témoins ^ sont pré-

sentées et notifiées, 182, i85. — Quelle est

la condamnation qui doit cire prononcée

contre les témoins non comparans, i85.

—

Quels sont le délai et la forme de l'opposition

qu'ils peuvent former aux arrêts rendus con-

tre eux, ibid. — Le président est autorisé à

empêcher que les témoins ne communiquent
enlrceux ou avec des étrangers , 186. — Quel

et non consommé, donne lieu à des poursui

tes, 1 i4et suiv.t.I.—L'homme qui a chargé un
autre de commettre un crime, ne peut être

poursuivi pour tentative de crime, lorsque le

mandataire a refusé d'agir, 120.-— Un acte

d'accusation dressé contre un individu pour
cause de tentative de crime doit énoncer tou-

tes les circonstances légales qui donnent à la

tentative le caractère de crime, 120, 121. —
Un individu mis en jugement comme accusé

d'un crime consommé peut régulièrement
être jugé et condamné comme coupable de
la tentative de ce crime, 122 à 127. — Lors-

qu'un individu est accusé simultanément de
la tentative de deux crimes , ou d'un crime
consommé et de la tentative d'un autre, les

jurés doivent être interrogés sur chacun des

faits, 127. — Les complices de la tentative

doivent être punis comme les complices du
crime consommé, 127 à i5o. — Voyez Avor-

tement , Complices, témoins.

est l'ordre dans lequel les témoins doivent dé- Transactions. Les transactions du prévenu avec

poser, 186, 187, 188.— Formalités du ser- la partie lésée ne peuvent avoir aucune in-

menl qu'ils doivent prêter, 188, 189. — fluence sur l'action publique, 68 , 1. 1. Voyez
Quelles questions on adresse auxtémoins, 18g, Action civile, Action publique, Douanes,

190. — Ils doivent déposer oralement, igo. Procès-verbal.— Exceptions ace principe, 190, 191. — On Tribunal de simple police. Formule de jugement
peut faire tenir note des variations dans les du tribunal de police, 020, t. II.

dépositions des témoins, ibid.— Il peut leur Tribunaux ( en général ), Principes, excep-

ètre faillies interpellations après leur dépo- lions, etc., 1 à 54, t. III.

sition , 191 à 194. — Quelles sontles mesures Tribunaux correctionnels. Aperçu de leur juri-

parliculières \\i\\ peuvent être employées à diction, 1, 2, t. III. — Création des tribu-

l'égard des témoins et des accusés, pour
éclaircir quelques faits, 194, 195. — Régies
relatives à la représentation des pièces de
conviction, ig6.«— Quilles sont les règles

naux correctionnels, et changemens succes-

sivement introduits dans leur organisation

,

35g, 34o. — Quelle est la composition des

tribunaux correctionnels , 34o , 34i. —'Quel
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est le nombre des juges qui doivent concourir

au jugement des affaires correctionnelles,

5io. — L'avocat appelé pour compléter le

nombre des juges doit-il prêter serment ad

hoc , 54i , 342. — Quelle est la compétence
des tribunaux correctionnels , 542 , 343. —
Quelles sont les peines en matière correction-

nelle, 565.— Quels sont les délits soumis à

la juridiction des tribunaux correctionnels,

343 à 565.— Les délits de grande voirie sont

réprimés par les tribunaux correctionnels,

relativement aux peines corporelles, 34i. —
Il en est de même de quelques délits analo-

gues, ibid. — L'autorité administrative n'est

compétente à cet égard que pour l'application

des peines pécuniaires, 562. — Les délits

forestiers sont de la compétence des tribunaux

correctionnels, à l'exception de quelques

contraventions dont la connaissance est réser-

vée aux tribunaux de simple police, 562. —
Comment le tribunal correctionnel est saisi

de la connaissance des délit» de sa compé-
tence, 565 à 566. — Quel doit être le délai

entre la citation et la comparution à l'au-

dience, 566. — La partie civile peut inter-

venir, 567. — Dans quels cas le ministère

d'un avoué est nécessaire, ibid. — Quels sont

les honoraires des avoués et défenseurs, 368.
— Comment il est procédé à l'instruction et

au jugement en matière correctionnelle , 56g
à 375. — Le prévenu peut réclamer son ren-

voi au tribunal de simple police, 371, 3y2.— La seule omission du greffier de faire si-

gner dans les vingt-quatre heures les minutes

des jugemens correctionnels, le rend-elle pas-

sible d'une amende, 573, 574. — A qui ap-

partient l'exécution du jugement , 574.—. La
voiede l'opposition est ouverte contre lesju-

gemens par défaut , 574, 375. — Tout juge-

ment correctionnel
,
préparatoire ou définitif,

peut-il être attaqué par la voie de l'appel,

375,576. — A quels tribunaux doivent être

portés les appels , 577. — A qui appartient la

faculté d'appeler , ibid.— Quelle est la nature

du mandat que doit avoir, pour appeler, le

fondé de procuration du condamné ou de la

partie civile, 577, 378. — Les parties de la

condamnation sur lesquelles l'appel peut por-

ter , dépendent de la qualité de l'appelant

,

578. — Dans quels délais doit être interjeté

l'appel , 58o et suiv. — Dans quelles formes il

doit être interjeté , ibid. — Doit-il être sursis

à l'exécution des jugemens de condamnation
pendant les délais accordés au ministère pu-

blic supérieur pour interjeter appel , 585. —
Y.n cas d'appel, où et dans quels délais les

pièces doivent être envoyées et le prévenu
transféré, s'il était en arrestation, 384. —
Comment les tribunaux d'appel en matière

correctionnelle procèdent à l'instruction et au
jugement, 384 à 588. — Les jugemens sur

l'appel en matière correctionnelle peuvent

être attaqués par la voie de l'opposition , 587.— Ifs- sont sujets au recours en cassation, 588.
— Dans quel cas il y a lieu à être réglé d<"

juges par les tribunaux correctionnels, ibid.

— Quelle est la juridiction correctionnel!!!

exercée par la Cour royale, soit comme juge

d'appel, soit directement et comme juge uni-

que, 58g. — Quelle est la juridiction obligée

de la Cour royale comme juge d'appel en ma-
tière correctionnelle, ibid. — Quelle est la

juridiction directe de la Cour royale et en
quels cas elle s'exercej, 58g, 5go. V. Calom-

nie , Diffamation, Jugement , Règlement de

juges , etc., etc.

Tribunaux de simple police. Aperçu de leur ju-

ridiction, 1,2, t. III.—Création des tribunaux

desimpie police, et changemens que leur orga-

nisation a successivement subis, 26g, 270,
271. — Quelle est l'utilité et quels sont les

inconvénient des tribunaux municipaux, 271,

272. — Comment les tribunaux de police sont

saisis, 272, 275. — Ils ne peuvent pas con-

naître de l'exécution de leurs jugemens, 272,
532.— Lorsque le fait ne présente ni délit ni

contravention , le tribunal ne peut condamner
le prévenu à des dommages-intérêts, mais il

peut lui en adjuger, 273.— Quelles sont les

peines en matière de simple police, 275 et

suiv.— Les contraventions de police sont di-

visées en trois classes, 274. — Effets de la

récidive en matière de contraventions de po-

lice, 281.— Les règlements et arrêtés admi-
nistratifs ne sont obligatoires pour les tribu-

naux de police, et ne donnent nécessairement

lieu à la condamnation des contrevenans, que
lorsqu'ils se rattachent à une loi pénale, 281

à 2g2. — Les tribunaux de police ne peuvent

discuter le règlement administratif, 2g5. —
Dispositions du litre II de la loi du 28 sep-

tembre i7gi sur la police rurale, 287 à 2gi.

— Les tribunaux de police ne peuvent défen-

dre à tel ou tel individu d'exercer un métier,

une profession , ou de l'exercer à des époques

ou à des heures déterminées, 2g6. — Ce cpie

doit faire le tribunal de police , lorsque l'af-

faire excède sa compétence, 2g6 , 2g7- —
Effet du renvoi de l'affaire au procureur du
roi, 2g7- — Lorsque l'action est à la fois di-

rigée contre le prévenu et la personne civile-

ment responsable, il doit être laissé à chacun

copie de la citation , 2g8, 20g. — Le respon-

sable peut , en cas de condamnation prononcée

solidairement contre lui, sans qu'il ait été

appelé, revenir contre le jugement par tierce

opposition, 3oo. — Les parties peuvent com-
paraître volontairement et sur un simple

avertissement, 3oo. — Les parties peuvent

comparaître par des fondés de procuration ,

3oo à 3o2. — L'inculpé ne peut former d'ac-

tion en désaveu contre son fonde klc pouvoir
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comme en matière civile, 3o2 ,
5<>3.—- Quelle

est la forme île l'opposition et délais dans les-

quels elle peut cire reçue. 5o4, 5o5. — On
peut former opposition aux jugemens de

compétence, 5o5.—-Comment se fait la preuve

tles contraveu lions de police, 5o6, 507.

—

Quelle est la composition des tribunaux de

simple police, 3og, 020 , 52i , 527 , 028. —
Comment il est procède à L'instruction cl au

jugement par le tribunal de police, 5oo, , 5io.

— Le tribunal doit statuer par le même ju-

gement de condamnation sur les demandes en

restitution et en dommages-intérêts, 5i6. —
Règles relatives à la condamnation aux frais

,

ibid.— Comment doit être rédigé le jugement,

517. — Cas où il y a énoncialion erronée de

la qualité du jugement de police, ibid. —
Quand la minute du jugement doit être signée,

S,,,. — Règles relatives à l'exécution des ju-

gemens de police, 3i<> — Quelles sont les

contraventions dont le tribunal du juge de

paix connaît exclusivement, 520 à 526. —
Cas où l'injure faite à un agent public en

fonctions doit être réprimée comme l'injure

faite à un simple particulier, 524.— L'agent

public peut-il être insulté ù raison de ses fonc-

tions., hors du territoire de sa juridiction,

5 2 3. _ Le tribunal de police ne peut pas or-

donner qu'il sera fait par la partie condamnée,

réparation d'honneur à celle qui a été inju-

riée , ibid.— Délais dans lesquels les citations

doiventélredonnécs,52G, 527.— Opérations

auxquelles lejuge de paix peut procéder avant

le jour de l'audience, 527. — Quelle est la

compétence des tribunaux de police des mai-

res , 528, 529. — Les témoins et les parties

appelés devant les tribunaux de police des

maires par un simple avertissement, sont

tenus de comparaître, 52<j.— Dans quels cas

les jugemens de police peuvent être attaqués

par la" voie de l'appel, 55o.— Par qui la fa-

culté d'appeler peut être exercée, 55o à 532.

Délai dans lequel l'appel doit être interjeté,

55 2 . — Le délai ne doit courir que du jour

où l'opposition n'est plus recevablc , 553. —
Forme dans laquelle l'appel doit être interjeté,

suivi et jugé, 555, 554. — Du recours^ en

cassation contre les jugemens de police, 555.

Les juges de paix et les maires doivent

transmettre au procureur du Roi de l'arron-

dissement l'extrait des jugemens de police,

555.— Cas ou lis tribunaux correctionnels et

les Cours d'assises sont autorisés à appliquer

les peines de simple police, 556.—Quelle est

l'organisation , la compétence et la forme de

procéder des tribunaux de police, en ma-

tière de polit s sanitaire, 537, formule du juge-

ment 5a©', t. IL V. (rimes, Jugement, Té-

moin» lieront le tribunal de simple police.

Tribunaux maritimes. Aperçu de leur juridic-

tion, -

r
> , t. H'- — A quelle époque les tribu-

naux maritimes ontélé établis, 2Ô5 , t. IV.—
Comment les tribunaux maritimes sont coin

posés et convoqués, 255, 256. — Règles par-

ticulières pour la formation des tribunaux
maritimes dans certains porls, aS-j. — Quelle

est la compétence des tribunaux maritimes
,

267 , 258.— Comment on procède à l'instruc-

tion des procédures devant les tribunaux ma-
ritimes, 25g. — Comment on procède aux
débats, au jugement et à l'exécution, 260 à

262.— Quel est le mode de procéder par con-
tumace devant les tribunaux maritimes, 262.
— Les jugemens rendus par les tribunaux

maritimes peuvent être soumis à la révision ,

265. — Par qui et dans quel délai le recours

en révision peut être exercé , ibid. — Com-
ment les conseils maritimes de révision sont

composés et convoqués , ibid. — Quelles sont

les attributions des conseils maritimes de ré-

vision , 264, 265.— Quelles sont les circon-

stances indépendantes du recours en révision,

qui peuvent suspendre l'exécution des juge-

mens des tribunaux maritimes, 265, 266. —
Ce qui a lieu lorsque le conseil annullc le ju-

gement rendu par le tribunal maritime , 266.— Ce qui a lieu lorsque le recours en révision

contre le nouveau jugement est fondé sur les

mêmes moyens qui ont déjà déterminé l'an-

nulation du premier , ibid.— En quels cas,

les jugemens des tribunaux maritimes peu-
vent être déférés à laCour de cassation , 266,

267. V. Cassation, Conseils de guerre mariti-

mes , Conseils de guerre maritimes permanens,
Conseils de justice, Conseils de viarine , Con-
iumuce , Tribunaux maritimes spéciaux.

Tribunaux maritimes spéciaux. Comment les

tribunaux maritimes spéciaux sont formés et

convoqués, 267 , t. IV. — Quelle est la com-
pétence des tribunaux maritimes spéciaux,

268. — Leur juridiction est restreinte aux
forçats, 269.— Comment on procède à l'in-

struction, aux débats, au jugement, à l'exé-

cution, 271. — Les tribunaux maritimes

spéciaux peuvent-ils continuer d'exister mal-

gré l'article de la Charte qui prohibe les ju-

ridictions extraordinaires, 270.
Tribunaux militaires.Aperçu de leur juridiction,

4, 5, t. III. — Quelles sont les réformes que
réclame l'organisation des tribunaux militai-

res, 217, 218, t. IV. — Les conseils de
guerre permanens sont les tribunaux naturels

des militaires et des individus attachés à l'ar-

mée ou réputés tels, 219. — Quelle est la

composition des conseils de guerre perma-
nens, 220, 221. — Quelles sont les qualités

nécessaires pour en faire partie, 221. — Par

qui les conseils de guerre permanens sont

convoqués, 222. — Quelles sont les formali-

tés particulières qui doivent être remplies

lorsque le prévenu est général ou officier su-

périeur, 222. — Comment sont formés Ici
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conseils de guerre dans les places assiégées,

233. — Peut-il èlre formé, dans la garde
royale, des conseils de guerre indépendans
des conseils perinanens des divisions militai-

res, 225, 224. — Ce qui établit la compé-
tence des conseils de guerre, 224, 225.

—

Quand le militaire est réputé absent des dra-

peaux, 225. — Quels sont les individus assi-

milés aux militaires , 225 , 226.— Dans quels

cas les femmes peuvent èlre justiciables des

conseils de guerre, 226, 227. — Dan; quels

cas les officiers réformés et les officiers dispo-

nibles sont soumis à la juridiction militaire,

22-.— Comment doit être poursun i un indi-

vidu qui a commis un délit pendant qu'il était

militaire ou assimilé aux militaires, mais qui

ne fait plus partie de l'armée au moment où il

s'agit de le juger , 227. — Les ingénieurs-géo-

graphes sont soumis à la juridiction militaire,

ihid. — Quelle est la compétence des conseils

de guerre relativement aux membres de la

gendarmerie, aux militaires invalides, aux
vétérans, aux gardes nationales, aux compa-
gnies départementales, au corps des sapeurs-

pompiers de Paris, aux compagnies des gar-

des-côtes, aux canonniers-sédenlaires, aux
compagnies de discipline, aux prisonniers de

guerre étrangers , 228 à 200. — Les a( tribu-

tions des conseils de guerre spéciaux, des

conseils de guerre extraordinaires et des com-
missions militaires qui existaient précédem-
ment , ont été rendues aux conseils de guerre
perinanens, 200 à 255. — L'embauchage
imputé à des citoyens non militaires ne peut
être soumis à la juridiction militaire, 255.

— Arrêts contraires de la Cour de cassation,

ibid. — Dans quels cas les militaires en acti-

vité de service sont justiciables des tribunaux

ordinaires, 254. — Comment le capitaine

rapporteur procède à la constatation du délit.

234, 255. — Manière de faire entendre le;;

témoins militaires qui sont éloignés du lieu où
se fait l'instruction, 256, 257.—Quelles sont,

les formalités qui accompagnent l'interroga-

toire des prévenus , 256 , 257. — Le prévenu
a la faculté de choisir un défenseur dans (ou

tes les classes de citoyens, 258. — Les pièces

sont communiquées au défenseur , et il en est

donné lecture au prévenu , 25S , 25g. — Quel
est le sens de la disposition qui prescrit aux
conseils de guerre déjuger sans désemparer,
25g. — Comment il est procédé à l'examen et

aux débats devant les conseils de guerre, 24o
à 242. — Comment les conseils de guerre
procèdent au jugement, 212 à 246. — Les
conseils de guerre sont autorisés par la loi à

recommander les condamnés à la clémence
du roi , 245 , 246. — Le capitaine rapporteur
est chargé de l'exécution des jugemens mili-

taires, 246. — Les jugemens rendus par les

conseils de guerre sont soumis à la révision,

ihid. — Quels sont les délais accordés pour se

pourvoir en révision, 246, 247. — Ce qui a
lieu lorsqu'il ne se trouve pas dans une divi-

sion militaire un nombre suffisant d'officiers

pour former le conseil de révision, 248.

—

Quelles sont les qualités exigées pour les

membres des conseils de révision, ibid. —
Quelles sont les attributions des conseils de
révision, 249. — Comment s'exécutent les

jugemens rendus par les conseils de révision
,

20o. — Quelle est la manière de procéder

,

lorsqu'après l'annulation d'un jugement du
conseil de guerre, le nouveau jugement est

attaqué par les mêmes moyens que le pre-

mier , 260, 25i.— Les jugemens des tribu-

naux militaires pement-ils être déférés à la

Cour de cassation, 2Ô2, 255. — V. Cassation.

u.

Université de France. Sa création , 28g , t. IV. Usage du faux. V. Faux
Quelle est la juridiction et la discipline exer-

cée par l'université de France à l'égard de
ses membres , 290 à 2g2. — Quelle est la ju-

ridiction et la discipline qu'elle exerce à l'é-

gard des élèves , 2g2, 2g5. — Quelle est l'ac-

tion de la justice ordinaire relativement aux
membres de l'université et aux élèves, 2g5.

Usure. L'habitude de l'usure peut être poursui-

vie d'office, 10, t. 1. — Ce qui constitue ce

délit , ibid. — Comment il se prescrit, 75.

—

Le juge du lieu de ce délit est celui dans le

ressort duquel ont été exercés les actes parti-

culiers qui constituent l'habitude, 20, t. III.

V.

Vente. On ne peut poursuivre par la voie crimi- nelle celui qui , au moyen d'un faux serment,
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dénie une venle consentie , s*il n'exisle point

d'acte qui constate cette vente , et qu'on ne

découvre aucun commencement de preuve

par écrit, kl , t. I.

Viul. Quels en sont les caractères, 118, t. III.

Violation de dépôt.
Y

'. Dépositairespublics , Dépôt.

Violence ( attentat à la pudeur arec ). Quels sont

les caractères de ce cri me, 1 18 , 1. III.

Visites domiciliaires. Leur objet, 229, t. I. —
La recherche des pièces de conviction ne peut

être faite que par les magistrats et les officiers

de police judiciaire, ihid.— Les perquisitions

ne sont pas restreintes au domicile du pré-

venu, 23o.— Cas où elles doivent avoir lieu

hors de l'arrondisseincntdu juge d'instruction

saisi de l'affaire, ihid. — Elles ne peuvent se

faire de nuit, 25i. — Le procureur du roi

el le juge d'inslruclion procédant ensemble

à une visite domiciliaire, ne sont pas tenus

de requérir la présence d'autres personnes,

23i. — Formalités à remplir après la saisie

des pièces de conviction , ilid.

Voix. V. Jugement.

Vol. On ne peut considérer comme tel la sous-

traction commise par un mari au préjudice

de sa femme, ou par la femme au préjudice

du mari , 47 , 48 , t. I. — Il en est de même

des soustractions commises par les descendant

envers les ascendans et par les ascendans en-

vers les descendons , 48. — Exception dans le

cas où la soustraction a eu lieu à l'aide de
faux , ihid. — Exception à l'égard du fils na-

turel, 4o.—Quelles sont les circonslances qui

rendent les vols susceptibles d'être punis de
peines affliclives et infamantes, 120, 121,

122, t. 111. — Pour caractériser le vol avec

violences, il n'est pas nécessaire que les vio-

lences aient accompagné l'action même ou la

tentative du vol, 122.— Peu importe que,
lors de l'escalade, l'auteur du vol n'eût pas

l'intention de voler, ihid. — Vols commis
dans les chemins publics, ihid. — Ce (pie la

loi entend par chemins publics , 125, 124. —
Vols commis dans une maison habitée ou ser-

vant à habitation, ou dans une dépendance
de cette maison , 125, 126. Quelle est la ju-

risprudence relative aux vols domestiques , et

à ceux commis par des aubergistes , hôte-

liers, etc., ou par des personnes qu'ils reçoi-

vent, 127 à 102. — Ce que la loi entend par

vol de récolle, i32 à i54.— Vol de chevaux,

de gros et menus bestiaux, i34. —Quelle est

la jurisprudence relative au sens des mots

effraction et escalade , i34 à 157.— Comment
sont punis les vols simples, les larcins, les

filouteries, les tentatives de ces délits, 36o.
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